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Chambre des Représentants. 
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SITUATION D~S ÉTAllLlSSl~MENTS D'.\LIÉNRS DU llOYi\lJMlt 

ANNÉES i874 A 1876. 

RAPPORT OÉPOSt PAR M. LE MINISTRE DE LA JUSTICE 
1 N UÉCUTION DE LA LOI DU 28 DÉCEMBRE ;873·25 JANVIER 1874. 

A /U01rnie11r le /Jlini.~tre de la Justic«. 

MONSIEUR LE M1NJSTR1';, 

Les différentes phases par lesquelles la question de la réforme du régime iles 
aliénés a passé, <le 18W ù 18:i2. ont été exposées dans le rapport que j'ai 1·11 

l'honneur de vous adresser sous la date du 10 novembre 1872. 
Cc rapport indiquait les tentatives faites par le Gouvernement des Pays-Bas, 

en vue d'organiser les établissements consacrés à C'('S infortunés et les mesures 
prises, depuis 1850. dans k 1ll(\11Jc hut . 11 rendait compte, d'une manière 
détaillée. tant de la situation tics asiles. :'t l'époque ile la mise en vigueur de la 
loi du 18 juin 18~0, que des résultats importants qu'elle a produits. Eutln , il 
discutait la vulcur des griefs articulés contre celte loi, ù la suite des faits 
déplorables qui se sont produits à létahlissemcnt d'Evere. 

Bien que ces faits dussent surtout ètre imputés ù l'incurie cl. ù l'inenn 
duite du directeur de cet établissement. le Gouvernement a néanmoins cru 
devoir proposer à 1:1 Législature de modifier certaines dispositions de la loi. ù 
l'effet de remédier à des nhus constatés <fans li! régime intérieur, rie foire dispa 
raitre des imperfections qui avaient donné lieu à des diflleultés. d'augmenter lrs 
garanties exigées des propriétaires cl des directeurs d'asiles, de renforcer Ill 

surveillance générale et particulièrement de donner au service médical le rang et 
l'importance qu'il doit occuper dans des établissements consacrés au traitement 
11'm1l' des plus tristes malutlirs qui nflligcnt l'humanité, 
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Le projet ile réforme a élt.': présenté ù la Ch.nnhrv des Hr•présC'nlant5 dans la 
séance du 13 novembre t 87'2. 

Ln section centrale déposa son rapport le ,i. juin t875 et la discussion corn 
mcnça le --Z7 nuvemhre , s<• t·o111i111ia les 2. 3, 4 cl :'i dfrc111h1·1· et se termina pnr 
l'adoption du projet dans la séanee du 9. 

Soumis ensuite au Sénat; le projet rut discuté pnr celle assemblée d.ms ses 
séances tics l 7 et -f 8 décembre, sur un rapport tl,• la commission 1h· justice: qui 
nvnit été prhi('ll(é le Hj du mèuu: mois. 

La promulgation de la nouvelle loi a eu lieu le 28 décembre I X7j __ et, confor 
mément il une de ses dispositions: la réimpression au :Jlonileur de la Joi du 
-18 juin -fSaO, avec les modiûcntions qui y ont été apportées. a été ordonnée par 
1111 arrêté royal du 2~ janvier 1874. 

l.es documents l't IPs discussions parlrmrntairt-s. rnnrcrnuut Cl'S drux lnis, 
11·011t point été réunis jusqu'ici et. comme ils doivent être fréquemment 
consultés, il m'a paru utile d1: les reproduire i·1 la suite 1111 présent rapport. 
(Annexe n·• 2.) 

Le règlement général et organique du f••r 111:ii 18:'>I, pris en exécution rlc la 
loi de ·f SaO; n'étant plus en concordance avec les dispositions de la loi nouvelle, 
il y fallut apporter les changements nécessaires. 

Une commission spéciale fut instituée. par arrété royal du 50 janvier i 874, ù 
l'clTcL de préparer la révision de cc règlement. Elle se composait de : - MM. Keymolcn, conseiller :l la Cour de cassation, président; 

Decaisne, inspecteur ~énéral du service <le santé de l'arméc , 
Oudart, inspecteur général des établissements de bienfaisance et des 

asiles d'aliénés ; 
l 'ermeulen, médecin en chef de l'asile tics femmes aliénées 

I 
à Gan1l : 

l)r 1/eylenî membre de la députation permanente du conseil pro- 
vincial d'Anvers ; 

Durant, juge de paix, ù Bruxelles; 
lnqe!«, médecin en chef de l'asih: Guislain: ù Gand ; 
// anden /lf,eele, médecin en chef de l'asile Saint-Julien, ù Hruges . 
Pauli, architecte, :1 Gaml ; 
Le11I::, médecin-directeur de l'asile de Froidmont secrétaire. 

Cette commission se mil immédiatement it l'œuvre cl trnnsrnit son rapport au 
GouverncmcnL le i6 avril 1871. Un arrèté royal, en date Liu t cr juin <le la 
mème année, décréta le nouveau règlement général et organique. (Annexe 11° 5.) 

Des mesures furent ensuite prises pour mettre it exécution les prescriptions, 
tant de la loi du 28 décembre 1875-2;, janvier 1874 que du règlement général 
et organique du f cr juin -1874. 

Un arrêté ministériel du 2a décembre 187 4 nomma les médecins et les 
médecins adjoints des différents asiles et stipula <1 uc leur traitement serait fixé 
ultorit!llrcnlcnL (art. 5, n° 2 de la loi). En attendant, les traitements, indemnités 
ou honoraires qui leur étaient attribués, furent provisoirement maintenus. 

Conformément i·1 l'article (er de la loi. un arrêt,! royal du 24 février 187:, ' . . 

110111111a les directeurs des dilléreuts asiles. 
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L'article 3, 111> t.1 astreint les propriétaires à fournir un cautionnement dont le 
taux, fixé par le Gouvernement, sur l'avis des Députations permanentes, doit 
servir de garantie pour le remboursement des frais ordonnés d'office en cas de 
négligence ou de retard tians l'exécution des améliorations qui seraient reconnues 
nécessaires Celte disposition a été réglée par arrêté royal du 21- février {875. 
ludépcndnmment tics comités d'iuspeetion d'arroqdissemcnt. le règlement du 

1 tir mai ·t 8r-H avait institué, canlormérucnt ù l'article ~1 tJé la loi du 18 juin f 850, 
une surveillance générale des établissements d'aliénés. Elle était confiée à une . 
commission composée primitivement de quatre membres et d'un secrétaire, mais 
qui resta ensuite réduite à deux membres, le Gouvernement n'ayant pas jugé 
convenable de remplacer les membres décédés. 

Le nouveau règlement général et organique ùu te•· juin i874 a attribué cette 
surveillance ù un inspecteur qui reçoit directement ses instructions du Ministre 
ùc la Justice. Des commissaires spéciaux peuvent lui ètre adjoints en vertu de 
décisions ministérielles. 
Par arrêté royal du 25 aoùt 187 o, M. V. Oudart a été nommé inspecteur 

général des asiles d'aliénés du royaume, et un arrêté ministériel du 5{ mars !875 
a délégué M. Aug. Vcnneulon , médecin en chef de l'hospice des femmes 
aliénées :'.1 Gand: en qualité de commissaire spécial adjoint à l'inspecteur 
général. 

Enfin, l'arrêté ministériel du 51 décembre 1876, qui a fixé les traitements des 
médecins et des médecins adjoints des asiles, a complété l'ensemble des mesures 
décrétées par la loi nouvelle et par le règlement organique du -i cr juin f 874. 

A ]a date du 5t décembre 187 i \ le nombre des établissements existants ltablissements 
s'élevait :'1 48. e,cistants. 

La province (r Â.nvers 
de Brabant 

en comptait 5 
10 

de la Flandre occidentale 
de ln Flandre orientale 
de Hainaut 
de Liégé 
de Limbourg 

7 
HS ,.. :) 
4 
2 

l.es provinces de Luxembourg cl de Namur n'ont jamais renfermé d'asiles 
d'aliénés et n'en possèdent pas encore. 
Il ne restait plus, au 51 décembre 1876, que 41 établissements, qui sont énu 

mérés au chapitre : Situation des établissements, savoir : 

Dans la province d'Anvers. 
de Brabant . 
de la Flandre occidentale . 
de ]a Flandre orientale 
de Hainaut. 
de Liégc . 
Je Limbourg 

o 
iO 

fO 
,.., u 
4 
2 
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Ill' étaient. ù la date précitée. répartis. adruinistrés ou dirigés et desservis 
comme il suit : 

Établissenumts existants au 5 t décembre 1876. 

PROVJNCES. 

m11s1srnts PAR M:~ CV\l\ll~~IO~~ 
0·11os1•1c1::s CIVJI.S ou s1•t:Cl\l.t:S 

et d1·H11t\l!- 

li 
i 

1 
AVE(; LE _r.oNrnuns , •. .ln 1•r-~ LIÏ(IO:S, 1\\'EO: u: <;t1~,:11rn,,s1~s 1.1:. ""-01111~, IIF.I.IC:1t:111' 1 1, 

,le ul1~1tuJ.. •lt• rd•K''''''· li •• ra·lli:1•·ux \ ,, 

,\11\IMTl:f:~ l',\lt IIV.S l,.11111:1~ 1 All~ISl:'iîl:f:~ 
r1,ln,o~,u~ t-;T tti-:SSF.:J\\'IS 

JI 
Population 

i 

1 

ri s a 
El a ~ .::: = 

.; i Populatlon 
..; 1 · 1 . E r t! 
o E a z a s <> ~ = '"" 

• t Populallon 1 · 1 Population i , t I t! i 
1

-~---- 01 = s O = X S B Z S 0 G,., 0 = :.... == li 

TO'l',11,. 

. '"'"'". 1 . 1 
Population 

LI' il vi 

1 

i 
o a a o à a z,l ~ z a !l! ~ •... 

Anvers. • • '2 î03 'i!j3 .. ~ . . " • 3 M 80 5 i5î 833, 

Brabant. 3 mi 5!:i 1 la 1 n " 1 3 13~ 117 3 a:; J(l(I 10 WIJ 411t 1 
Flandre occidentale. 1 436 1,'21. R3 7~ ., 'Hî ~83 '! 26i 3î5 5 1,025 11 

1 . » » 4 ,O!lt; 

1
, 

Flandre orientale. 5 5!:J-1 ltZ5 . . . . . ,. N . • 5 21'2 !S!I rn î63 Gti 

Hainaut, 3 510 't93 • . . . 1 . 3 ., . n 5 510 3·iK 

Liégc .. 2 91> Hl • , " . . 1 us '27 1 . t HiO n~ 
Limbourg. )1 " • . " ' » • Il 2 1;11 <m; 2 t:J 1 2•·· .. , 

- ---- -- - -- - -- - -- - -- -- - - . - - - - --- --- 1 
15 i, ï:!O 1.308 3 ~!JO im 1 tlft 1:-n v l!lî 1 '• ï lî ï!lt.i 1;i30 41 J,î-\!i 311i!lti Î 

Sous le rapport du nombre d'aliénés quils sont autorisés à recevoir, ils se 
. répartissent de la manière suivante: 

2 de 10 ù 20 aliénés. 

5 de 2·t ù 50 
4 de 3{ ù 40 
1 de 4i à uo 
1 de a·t à HO 
2 de 6t à 80 
4 de Si ù !)0 
!'> de !H il 100 
6 de 10-t à 1o0 
2 de HH à 200 
3 de 20l à 2ti0 
2 de 2~H à 500 
5 rie 401 à !>'60 
) 

5 au delà de ~00 

Popufatlon. 
loa •• ment do 

lo ropul1Llon 
pend•ni 1'1n 
n~• 1876. 

Le mouvement de fa population des asiles d'aliénés, pendant l'année 1876, 
est indiqué dans le tableau (armcxe 11" i) qui donne le nombre d'aliénés par 
sexe: en distinguant les pensionnaires des indigents: que ch,HJUC établissement 
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renfermait au {er janvier; les entrées, pendant l'année, par première admission, 
par réintégration; les sorties par guérison, par décès, avec améüoraüon ou par 
retrait et le nombre d'aliénés restant au 51 décembre, classés en curables et 
en incurables. 
Il mentionne également la date tics arrêtés qui ont maintenu les établlssements 

ainsi que le nombre de malades qu'ils sont autorisés à recevoir. 

L'état ci-après fait connaître à quelles provinces ou à quels pays étrangers 
appartiennent les aliénés inscrits dans le tableau doot il s'agit. 

Répatilion por 
provineeset par 
p•y• Clrangers 
des nlidnés ,, 
quu1ré1 en 
1676. 
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PROVIKCES 
PRDVIIICES AUXQUELLES APPARTIEllllEIIT LES ALltllts REKFERMts DANS LES tTABLISSEMEMTS, 

.•... , .. , ... . hm, . Brùsnl • fündre otcid. Plandre ori,;1. llaioaul. 1iége. Limboorg. 1mmbourg. 

lœ mblisst11ttnll. : .., - :: .., .. ..i . ..l : . . 
" 

..i :i .. .., .. :i ..i 
"' "' ::: "' - < .. ~ .. < .. < . .. .. .. .• . .. • !:; .. . 1- . • f-, . .. f-, .. • f-, • . f-, " " 1- • " l"' • . . 0 • • 0 .. 2 0 . .. C • • 0 " • 0 • • 0 .: " .. 0 . 1- 0 :, .. = - :, .. !-< " " 1- •.. • . 

"" 
. . " .. .. •. 1- ,. .. 1- " .. .. . 

An:,ers ..... " ?19 Zl4 453 161 160 321 4 13 \7 78 l!!'l 205 20 ~ 4S 109 109 218 3;; 24 ~9 37 26 63 

e,.i. •• , ...... !:2 M 56 158 !!:Il 380 7 12 19 Il 17 28 21 20 41 19 57 16 Il 9 20 2 8 10 

Flandrroctidenllll• 43 31 74 107 :;7 16-1 485 530 1,0[5 137 206 343 41 52 93 11 30 107 3 1 4 22 6 28 

flondre orientale. 40 24 6, 40 10 50 42 Il $3 :;;, 51:l 1,119 15 7 n Il 1 12 6 . 6 l . l 
i 
1 . 

H1in111l •..•• 12 ' Ill 72 5 77 4 1 :; u :; U l15 :?73 388 20 [0 30 ~ . ~ 24 1 25 

u~ •....... 2 . :! 3 . 3 1 . 1 1 • 1 . . n 141 131 27'.! 2 3 5 . l 1 

Liaibouri;, .... 1 20 2[ 14 26 40 . . . 3 7 10 3 1 4 79 56 133 119 08 217 1 8 9 

- - - - -- - - - - - -- - - - - - - - - - - - - 
ÎOTA<l , , ll'J ~47 680 5M 480 [ ,0,14 543 567 1,110 613 007 1,120 415 3ïB ;93 456 391 650 !RI 135 311> 87 50 137 

1 

' '< 
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TOTAL PAYS AUJOUELS lPPlRTIENIEIT LES ALltNtS tTRAIGERS TOTAL TOTAL COLlOQrb 11.1n LH tn.,, .. ,. • .,,,., 
" .. • •• 

hU!'îGHS. 
f; É :-1111 A 1,. Namu. PROYl;\CES. bglcltm. !lltaaga,. Fruœ. ra11-Bu. IIKtlHL 

j l ..: ::: s ..i .. ~ . !! . . . .: .. :::I~ .. .. ~ .. :i ~ < < N .. < ,. 
"" 

,. : .. ,. .. "" - .. .. â ... 1- . 1- ,. • 1- • • ;. . • 1- • . 0 • . 11- .. • ;.. .. 1- 0 .. • 0 ,. 
~ 0 .. : 0 • ~ 0 .. : . • 0 .. : 0 • E 0 0 - ~ ç 0 ~ " 0 0 1- • .. 1- = t- " 1- . 1- . ,.. .. :: 1- • 1- .. ... 

1 

J7 n 
"° 

686 7U 1,421 4 3 ' 7 13 :?O I? 8 ~ ?t 4? 66 30 :!Il !Ill 77 92 18!1 757 833 l ,r.90 

13 :ri 40 :!64 u~ B,& . :n 27 8 ' 10 10 8 16 13 ?\ 37 6 0 I? » f1 ID? :!99 482 781 

S3 39 92 968 952 1 ,9:!0 3!) 44 74 •• l 5 19 S4 ,a ~ 5 9 . . . 5,7 104 161 1,n~ l,fl56 '?,081 

3 1 4 732 ~ 1,331 l 1 2 1 1 2 9 3 12 14 9 :!3 6 1 7 31 15 46 7113 61t 1,377 

/Jo 5 21 177 3(M 781 2 . 2 3 1 ' 10 4 23 s 1 6 4 18 :!2 33 :u 57 510 328 838 

3 • !', ·~ 131 :?'JI• . l 1 z 1 1 4 1 5 . • 6 2 8 15~ 139 29.'! - . . . . 
4 13 17 :m :?21) ~ 1 • l 3 6 9 . 1 1 2 0 li 1 . l 7 16 23 231 :?45 -ii6 

- - - - -- -- - - - - -- - - - - - - - - - - - -- -- -- ,_ 
109 110 21D 3,408 :t,377 6,117> 38 75 IU 25 :r, 52 ,o 76 IM! 66 91 157 47 51 l'8 m m 566 3,H ' 3,G9'1 7,441 
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Adminiona men 
suellesp~ndanc 
1'1on~e 1876. 

Le tableau suivant donne Je mouvement de la population, considéré au point 
de vue des admissions mensuelles, par sexe, et par pensionnaires et indigents. 

1 
PEIISIOIIIIAISES. INOlGENT5. TOTAL &(NtRAL. 

MOIS. - 
l!Gamts. l •·u11t1. l TOTAL. llce■tl, 1 Ft■■tS.1 101.\L. litutt, I Ft■-s. 

Janvier .... 23 23 48 82 46 H8 403 ît 

février .... tS l9 37 59 78 t37 7i 9i 

Mar~ ••... 23 l8 .\.l 116 6~ t30 89 ss . ~ 
Avril. .... 2i 21 43 î8 48 f 'l6 lOO 69 

Mai. ..... 28 18 46 8-l 59 U3 H2 77 

Juin ..... 26 't8 54- 98 i8 Vi!l Hi 40& 

Juillet • . . . 25 20 41> !l2 81 n3 4 lî mi 
AoO.t ••..• 28 'U 52 tl2 85 rn1 HO 

•• , 1 
Septcmbro .. 21 t6 37 9f !H 145 H2 70 

Octobre ... rn 14- 33 74- 57 t 3f 93 7t • 

Novembre .. 48 23 41 70 57 127 88 80 

Décembre .. t8 n so 82 !16 f38 tOO 78. 

-- -- ..--- -- -- - ____ 1 
ToT,.ux .. 269 j+8 l,17 9S8 763 1,751 t,25î t,OH l 

! 

tt••••m•n1 de Ia Lors de la discussion de la loi du 28 décembre 1875-2~ janvier i 87 41 un ;:r::-'!:" .:: membre de la Chambre des représentants a exprimé le désir de voir comprendre, 
dualcoo,iques. à l'avenir , dans les données statistiques, celles concernant les alcooliques. 

L'état ci-après répond à cc désir. 

DF.LIR& ALCOOL19UB TOTAL 1 
ALCOOLISMC CHROMQUB. DELIRIIHI TRKllRSS. l (•lcoolisme aub-~•gu). OU aLC()OLIQCIS. 

no1uus. l'&llllES, DOMIIES. FEM.ES, 110.lllilf.S. FElllU:s. IIOllME5, FElllUES. 

ALIÉNÉS. 
E .; ~; u ~ ~ .. ~ _; u ~ l: - " ~ n .. .. " ::: . 

~ 
.. :: " .; .. ; " C .. " ~ C C C 

·1 " " " " ë C ~ C ~ " " ë ë " C 0 ~ 0 0 -~ 0 0 0 ::. _; ~ ~ ~ "' ·;. .';!' ... ·;; .. ·;; "" ~ .. ; :;; C 1 <:: :;; C :;; C :; ~ :;; ] " :;; ... .!: .c': .c': :. ;:. ; t. - ::. !: il: ~ .: 

Existants au~., janvier 4876 .... 30 89 9 24 !) 89 5 24 7 20 . 6 46 498 H Il~ 

Entrés pendant l'année . . . . . . . -t8 ~2 3 ~8 7 80 7 22 t2 46 2 7 37 n8 H 47 

par guérison ........ 3 6 • 2 2 48 3 9 7 40 • 4 42 94 3 45 

par amélioration . . . . . . 3 40 • 3 ' Hl 4 3 7 6 4 2 H- 34 '2 8 
Sortis 

par décès . , . . . . . . . 4 ra • 2 ~ 9 t 2 2 2 " • 7 24 2 ' 
par évasion, transfert. • . . . 5 • 3 • 6 • 3 " .f n " • n • 6 

Restant eu traitement au 34 déc. 4 876. 38 407 -tl 32 9 9-t 7 29 3 n 1 7 50 5!Hl 49 ss 
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Comparativement au nombre des aliénés existant au jer janvier et au 5·1 dé 
cembre i 876, les chiffres ci-dessus donnent les proportions suivantes : 

Hommes, Femmes. To10I. --- -------. ------ Pensienn. Indlgenes. Pon$io1111. lnûlG•n1es Hommes Femmes. 

Au i er janvier 1876. r, 6/ 10 71
/10 ·11/10 2 61

/10 i11
/10 

Au 5t décembre 1876. 6 74
/10 2 25/io 71

/10 24
/10 

Le rapport du 10 novembre !872 public, d'une manière sommaire, les 
observations qui ont été faites en France, par les hommes les plus autorisés, 
sur la question de l'alcoolisme. Il fait connaitre; entre autres, que dans un 
rapport officiel, se rapportant à l'année !864, 1\1. le docteur Lunier, inspecteur 
général du service des aliénés, de concert avec MM. Constans et Rousselin, 
a évalué la part de l'alcoolisme, pour la France entière, à !0.22 p. 0/0 

(i4.78 p. 0/0 pour les hommes et 5.57 P· 0/0 pour les femmes)('). 
La statistique que :MM. les docteurs Magnan et Bouchereau ont publiée des 

malades entrés, en !870 et 1871, au bureau d'admission des aliénés de la 
Seine, donne une proportion infiniment plus élevée (2). Elle est : 

Eu f 870, de 25.82 p. "/o pour les hommes, 6.04 p. 0/o pour Jes femmes. 
- !8711 de 20.88 - f5.70 

Les résultats qu'accuse le tableau qui précède, établissent, en faveur de la 
Belgique, une situation beaucoup plus favorable que celle constatée en France. 

Les rapports précédents signalent le mouvement de la population des asiles 
pendant l'année à laquelle chacun · d'eux se rapporte. lis indiquent, en outre, 
dans des états spéciaux, Je mouvement de la population des années antérieures 
pendant lesquelles des rapports n'ont point été publiés, afin de compléter les 
renseignements statistiques antérieures. Les mêmes données sont reproduites 
dans le tableau qui suit, quant aux années !872 à !87~. 

.lloanmenl de la 
populallon pen 
d1n1 lu a nnfe■
1872 l 1873. 

(1) Annules mé<lico-psychologiques (mai 1872). 
(') - - (novembre 1872). 
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- 
NOMBRE ENTRtES. 

J>'.6.LJÉNÉ& 

ublnl Por i,; eu Ier jiln,ier. première admlesion. 1>11r réintëgrarlon. Total •6•éa>al. Avec 1m6liorétion. w -~ PROVINCES. 
~ Uommtt. }'emllli!, llomm11, b'ewmes. llommes. remum. Romnies. Vemmes. llommu. Vemm~. 
◄ ------ --- --- 

lli 
---- --- - ---- ---- ---- t 1 ~ ~ i ~ ' ~ ·I ~ ~ t ~ a i 1 ~ a ~ . : ; ~ !i 1i = ! : ~ a g f i 1 ~ ~ ·g ~ ! I 1 f " ~ i ; 1 ] 1 1 j .::: .e - J: ~ ::.. ~ 

Anwers .....• 141 !j:?3 122 614 Hl 121 15 110 8 17 3 21 27 138 18 131 1 18 2 1 

Brobonl , •••• 205 125 254 171 &.I 122 55 IDI 7 12 IO 5 76 131 65 !06 17 9 18 5 

Flondre oeeldentete. 112 75-1 164 688 20 1sg 2~ 174 2 31 2 20 22 219 24 20.J 3 17 5 14 

rnïl Flondre ortenrsle . 132 527 214 38l 34 150 39 49 2 3-l 16 19 36 184 55 sa 7 16 9 1 
lloineul . . . . . 66 302 54 HJO 12 70 15 55 2 28 3 0 li 98 16 64 5 18 2 6 

Ltége .....•• 81 65 71 110 59 21 28 2t, 8 10 " 5 67 31 32 29 " l 4 1 

, I.Jmbourg ...•• 211 131 39 18fl Il 30 14 39 3 8 3 12 14 3S 17 51 . . 2 3 

---- ~- -- ::1-:;; :;1-;; -- -- -- -- -- -- -- - -- -- -- -- Tot•us •. 769 2,427 918 2,3~0 32 110 41 100 250 842 229 o;~ 39 79 42 43 

f 

1 ...... 13.5 515 122 618 39 139 22 156 7 28 8 21 46 167 30 177 5 23 3 15 

Braban] • , •.• 172 55 ~23 105 73 63 55 88 17 16 7 25 90 79 62 93 17 2 14 2 

Flondrc oeeidenrale 112 776 158 n1 33 232 36 200 4 28 2 21 37 2r;o 3S 221 r, 19 4 20 

"" 1 :.:,~: ·:'.·:·:·: 
133 647 Z:!3 3Bl 29 122. 42 52 3 27 1:, JO 32 149 57 68 6 17 7 3 

67 294 56 199 15 13~ 18 50 4 30 3 5 19 161 21 55 8 19 . 5 

Liëge. ...••• 8~ OG 5~ 99 52 30 42 19 G 2 . 4 58 32 42 23 2 • 4 • 
, Limboura .•.• 33 130 40 161 21 27 li Ill 4 5 4 10 25 32 15 ~I 4 3 4 4 

-- 
2,392I~ 

-- -- -- -- :;1-: -:1-; -:-1-:; -- -- -- -- -- -- -- Tolo.us .. 73ll 2,311 262 747 226 883 265 688 47 83 36 49 

( '""'' . 168 556 127 676 48 139 19 l:li 5 1\1 5 22 53 158 24 156 Il 20 3 17 
Broh•nl ... , • 172 51 228 114 89 90 50 85 13 6 10 14 !02 90 60 99 9 3 6 1 

Flnndr" occidentale 117 822 174 754 ~7 188 29 163 4 3~ 10 34 31 2:!2 39 197 7 23 5 30 ' 

!873 / :~;::: -~''."~'fo: 129 560 239 383 36 93 37 54 9 21 23 9 45 114 60 63 4 16 6 5 

62 339 67 196 14 143 20 38 4 21 4 18 18 16, 24 56 2 18 4 3 
7;; 65 59 94 41 23 35 18 9 5 9 2 50 28 44 20 5 2 l • 

1 Limbourg ..•.• 41 136 40 192 17 3; 6 27 1 9 1 3 18 44 7 30 n . 2 5 

-- -- - -- -- -- -- -- - -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
Tetaux .. 7~4 2,529 93,, 2,409 272 7ll 191> 519 45 115 62 102 317 826 ~8 6:!I 38 82 n 61 

/ Anvers •...•• 159 565 131 705 3~ ma 25 149 5 16 2 12 39 209 ~7 161 :!I 78 Il 47 1 
Brabant •••.• 183 57 221 121 55 136 57 101 10 9 li 7 65 145 6~ 110 9 4 4 ·1 
Plnndre occidentale 117 816 173 7S9 23 212 37 218 3 35 9 30 2G 247 46 248 2 17 3 18 

-187-\. Flandre orientale. 144 557 249 381 23 109 33 54 4 22 12 13 27 131 43 67 6 11 5 9 
Hainaut .•... 66 3115 68 192 13 160 18 47 4 19 4 JO 17 179 22 57 8 30 . 3 
Liëge .••••.• 81 57 82 91 51 23 33 al 12 7 3 8 63 30 36 40 5 . li 8 
Llmboor11 .•• , , 49 137 40 lï8 15 29 9 42 7 6 1 9 22 35 JO 51 6 7 ) 3 

To1au1 .• -;; 2,574 ~ 2,467 214 662 211 645 4S 114 42 89 2r,9 -:; 25, 734 57 ~U7135 -; 

- 

{
1
) Des établissements oui été supprimé,. ou ont cessé d'exister dons le courant <le l'année, ce qui explique le défaut de 
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SORTIES. 

Ane golrison. 1 Alifnh t•lirù non 
g•tris. 

NOIUBl\E D' ALIJ~rn:s 
•n 1,ai1<-mcnt au 31 citccml,r• (1), 

rf1•u•f• curabin rlpu1t1 ineuroblu. 

TO'l'AL. 

lkaw1. 1 Ft■■tJ. 1 Ht■■tL I Ftuts. l llt■11ti. 1 Vttuttt. 1 ll0int1. 1 FtG111ts. 1 Doun. 1 VtG1mts. 1 Uo1111m. 1 F1111111t1. 

TOTAL 
Il OatAIES 

fi 

remmea,.. 

j 
1 1231 s 1 21 f s 1 3? 1 1 111 ( Il 1 73 l 1 1 11 1 49 (102 1861691 MI ml 3,, 1 ;4~11Js 1 5151122 1 61il 6501 m11,389 

?? 1 ~7 1 :?9 1 :?3 1 18 1 5t 1 21 1 41 1 3'1 ( :!Il l 18 1 16 1 ûï 1 ?I ( 87 ( tri f120 !rll uo I 12aua1 I 113(233 1 1921 300( 4251 725 

1 1 G, 113111 1 :. 1 ?l 3 1s 11 !Il 9 liO 125 3(J(J 62 :!91 871476 96 4311112 ;w tss n~l sssl 68011, 768 
Il 3l 17 2? 13 '3 7 5 Il 71 13 J, ~ 216 12'J 19:!. ït. 331 9i 19'.? 126 M7 223 3!14 f\73 607 1,280 

2 ~ 8 16 1 7 3 7 :, 51 4 31 111 83 14 GO 5i 211 41 140 67 2\14 5.'; WU 361 255 616 

2
' 1 

1 
I 81 ' I 

27 
l 1
6
1
24
1
21 

l 1
6 

I 
6
1 

11 
I 

11 
1 :l9 l 1

1 
l 1s l 1

9 
l 4

5 

? 10 8 U G 2 i ~ l 18 5 ~ 1~ 64 Il 57 1; 

491 40 6111 58 ~91 1501 ml 307 

751 2'.l 1 1271 31 1 139( 40 1 18~1 172( 2:HI 396 

69 tzn ( 91(18311s (m I oo 1120 1 M (:uo 165 ;:?âr l= 18031101 lm l-182 l1,1m1~8'.! 11,6-13l1H j2,,soj11S9 (2,3!JSIJ,194p,2S116,4S1 

15 1 :!O l 11 1 31 1 5 1 42 1 3 1 :?l l 8 1 41 1 8 1 ~ f 50 po; 1 84 I 72 1 98 1 4;,lj U 1 601!14~ 1 5561127 1 6761 7041 8031J,507 

27 1 27 1 IS 1 17 f 19 1 ,U ( 17 1 S0 ( 27 1 10 f 10 1 IG 1 51 ( 21 f SJ 1 53 fll5 30IU6 

617313162 14 41 2 41 7 81 13 611 l~ W. 69 :lSS I B7 52ll 10, 466 117 3221174 l 7541939192811,867 
5 41 u; 25 0 :?I 6 3 12 57 12 :!9 5G 21,i Ill ::OS 8~ 3\G 0~ li9 130 560 230 387 696 62/i 1,322 

3 33 ) ? 13 1 7 3 IS 12 60 5 22 ~ 86 12 :!O 1 5g :m 5a 176 62 339 67 196 401 263 66• 

2:l l 101 91 4122118115 1141 G 1 51 51101391 r, 1281 !!) ,-51 
6 15 7 ~J 5 6 • S 2 Il 4 14 1~ 6? 13 Ill 21 

601 39 

611172 51 l2!S 1 1 Ml 2Zll 34~1 565 

651 67 941 1551 1611 316 

741 27 1 1261 41 1 1361 40 1 1921 1771 2321 ✓.09 

s.11219 I ru 1112 1 î2 )H9 I -16 11~ 1 a 12es I s, l:?011•i;1 (79$ (129 in,; ls12p,n1151311,ss111so j2,52Ujrn 12,mlJ,211;p,3ssJ6,650 

8 1 32 I 8 1 J7 1 10 1 ., 1 4 1 17 1 Il 1 53 1 s 1 56 I 57 1131 1 86 1 75 1102 1 43,II 45 1 630l159 1 565(131 1 7051 7241 836)1,560 

35 1 43 1 22 1 25 1 25 1 30 1 17 1 ~ 1 22 1 li 1 19 1 12 1 70 1 2.; 1 85 1 53 l 113 
\ 3150 :u 37 12 43 4 20 9 112 10165128 30! 5:, 3171891 :;111111114821117 816 173 7991933 97211,905 
9 27 :?? J9 7 30 13 13 16 .\i 9 Z8 59 22-1 138 :?OZ 79 33.1 Ill li9 IJS 557 2,!I 381 695 630 1,325 

2 33 8 16 3 16 6 16 7 !il 5 2S 10 li~ 10 15 ,6 21i7 58 171 66 38; 68 192 4Sl 260 711 

151 91 5 1 • 1 161181 li 1121 81 7 1 4 ' 11 140 1 6131 118141 
3 :!Il 2 16 4 10 1 • 5 li 2 23 22 75 13 61 ~ 

321139 

51 I 51 

68)18.1 

731 81 

57)22• 1 1:11 :!.401 3451 585 

5,1 82 911 1381 1731 311 

OH 27 1 1171 47 1 139I 40 1 1761 1861 2181 404 

75 12141 ss ltao 1111191 1 56 IIJZ I so 1292 l 54122012SG lss1 \41s lm 1sœ p,G9;l5•9 p,12sJw1 12,s1s1os1 j2,467l3,367IJ/lJ•l6,BOI 

7 1 18 1 8 1 15 1 5 1 32 1 3 1 Il 1 10 1651 10 1 63 1 59 1142 i 83 1 81 I 96"1 4$11 43 1 6491155 1 5831128 1 7301 738( 85611,594 

2S I lS 1 :?3 1 :!\ 1 9 1 64 f 10 1 54 I '.!2 I 15 I 24 I 12 I 66 I 35 I 99 I 6.1 I 117 461130 snl183 
s 1 52 1 g 1 57 1 G 1 41 1 s 1 ,14 1 11 1 87 1 " 1 86 1 30 poo 1 65 1313 1 89 1 5541120 1 s201110 1 8631185 1 8-121 os2p,02112,009 

81281118 
3 33 6 

31 Il 
10 1 2 

l 
2 

15 6 27 

8 3 :?4 

4 22 21 

12 6 7 

10136 
4 17 

15 1~ 

• 1 2 

7 I 5? 

5178 
13 8 

3 7 

17 26 56 240 136 194 ~ 

5 13 14 134 Il IO 50 

8 6 40 9 ?7 17 4Z 

3 17 30 81 17 66 24 

330 108 

265 64 

46 '6 

60 27 

168,144 

1!18 64 

821 82 

1291 M 

s11229 1 u,t 264 I 3721 636 

570 244 

39'J 7a 

55 ?3 

141 44 

362 

208 

99 

195 

714 

463 

137 

19,", 

60611,320 
283 746 

172 309 

239 ,34 

12 11so i 77 lm 1 57 l2rn I so j;;I 11 lm l s1 12231!9519.o 1438 lm lsoo ji,74+38 l1,s3slso1 l2,092l97s l2,s1+,493[3,s;;+,04a \1 

ecnecrdance entre le chiffre de la populaliou au itr janvier et au 51 décembre. 
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PROVINCES 

NOMBRE 
»'ALIEICÉ• 

nllllll 
aa ln j .• n.-ier. 

ENTI\ÊES. 

l'ar 
prr111ilrr. admission 

! 

j 

Par riinltgrotion. Total s6a6rAI• A••• •mclionllon. 

~I~ ~ ftutJ. ~ ftuts. UoutJ. -~I lloues. 

É ! w~ É m-m= É -1!! = ; ! ~ i j ! i = ~ = = i ! ; 1 ÎI! 1!11! l!l:"111!1 ,,~ i ~ ~ i - ~ ~ ï ~ ~ ~ ~ ~ â 
!l!i.ii! 1.:!Î!l!!! 1:. 

-·-- ----~ --------- 

Ftlll!llU. 

1 
A.nwen •.••.. 

Btab101 .•••• 

Fl1ndtt oceidtn!. • 

487151 
Flaisdro orientole. 

lloinaul .•• 

Lilge ••.•• 

Limbourg. 

J:;3 563 126 730 39 160 

183 81 ~ )43 7'i 1-IO 

100 ~7 16.~ 1!39 31 ?ZI 

1~ 570 2-U 36:? 26 134 

M 39'J 75 208 12 U4 

82 ~73 9935 34 

54 1-U ,U 195 37 40 

241111 
55 Hl:? 

U 197 

l7 52 

18 67 

19 3!J 

8 30 

6 

16 

7 

14 

5 

6 

7 

25 

8 

47 

3i 

31 

18 

10 

3 

9 

7 

4 

:? 

H 

6 

3:? 

25 

2'? 

JS 

1 

4511651 :!:71125 
93 148 64 108 

38 268 36 :??9 

40 168 44 77 

17 I?~ :?:? 69 

41 52 21 !H 

44 50 10 46 

6 

10 

:? 

4 

4 

6 

6 

40 

5 

36 

18 

19 

18 

1 

12 I 1 

41 17 
9 6 

• 1 2 

121 23 
2 2 

Totaua .. 1 78? 2,6761 97612,5761 :!57, 8731 Il» 6071 61 1731 :?91 l:?I 318 1,0-161 :m l 1?8 I 3811371 4t 1 75 
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SOl\TIES. NO!IDRE D'ALIÉNÉS 
en lrelrement u 31 dtccmbre, 

TOTAL. TOTAL .i 
All,nts retlrO non 1 BO.IIUI i$ ,( 

A••• suéris~n. D4ddt1, rtpu1t1 eoublu r4put#s ineurablet, " gutris. -il 
cl li'. 

-f,j '•---~ 0 
llommei. Ftmmts. Bommes. Veu1m11. Homm1s. VtrlUQe.l, l10111me1. FtmmtL Houe.i. ru,m-. JI--. feurs. ,1 

◄--- --- --- = --- --- --- --- --- - -- 1- 

!! ~ ! È É t 1 ; 
i 1 • 1 0 .; i! !: j 

! 1 · 
I< 

li ;; :i ; i 2 ! 2 .,. li i 1 :i 1 i; li l ! ~ t ; !J i : i _§ 1 i 1 ! = i ! 1 i ! i .,. -;i l 1 !!t -:, 1 1 1 ;;:, ! ! :! ~ l t ! :; - 'î J:. J:. - .. 
10 32 9 28 8 30 :? 33 19 72 10 66 55 136 83 ?8 ,~ 451 44 !)'.!6 U7 ~ 1!7 7Ot 74) 831 1,376 

29 58 23 30 10 61 18 41 33 16 12 25 6'} 32 70 56 132 51 157 9!> :!00 8} 2?7 154 ?-13 3'1 11114 

9 34 17 56 8 40 3 38 17 103 14 78 211 3?2 61 317 74 !>80 122 5'12 10% !I02 18-1 819 1,001 1 ,00!! :!~006 

9 36 14 24 12 34 4 4 w 58 lij 32 41 133 139 212 96 4:19 106 101 J39 ~ :?i3 J.3 731 GIS 1,3'9 

4 36 7 22 1 22 10 H 10 61 Il 36 17 145 7 17 45 291 62 2.16 62 ,u 6F.l ?:!l •'-" m 1!1'l 

15 4 4 1 7 15 6 17 13 8 3 Il 48 28 ,a 19 34 34 2î 67 82 ~ ;o 106 l4t 176 3?0 

4 17 5 22 1 20 . 2 2 10 2 17 48 119 18 70 3i l'i4 27 128 M J.13 ~ IIJ8 2'.!8 2$3 471 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - -- - -- - -- -- -- ·- 
80 217 79 183 47 228 42 149 114 l:ul 6S 2611 307 885 ~~I 769 520 1,921 5~ 1,665 1,27 2,8061 06'! 2,63 7 3,63-l l,6'13 1,:!36 

1 



Gutrl1on,, amé 
llotatlonseldè• 
cl!a 1t1rnnu1 de 
lS71 à 1870, 

Population au 31 
déeemhre des 
années 1852 ~ 
1s;s. 

( u.) 

Les chiffres des guérisons, des améliorations, des sorties sans guérison et des 
décès, pendant les années ·J 871 à f 876, sont indiqués dans l'état qui suit : 

NOIIIBRE rntNEs SORTIS PROPORTION 1 
tl) D1 .iLIÉN ÉS. PENDANT L'ANNIÎE POUi CENT sua LES 
w 

i: -i;:;i ,; ci " .. z " .. _ ., C .. ·;: ..., _ ~E .2 :s i .. .2 ·.:: z -~ .. ~ ~ ë C: ~ ., " -~ E .., 
-«: .•.... .., :, ~ " ~ :, ~ 0 tD "' " C •• "= " •1! .., ;~ " "" ~ ·- " .. 8 ..• " s ·" " e C, ;; ~ " "' " "' - ,,. .• .. • 

rn11 6,462 i,9î9 566 203 435 756 6.n 2.41 5.45 8.95 

rn12 6,319 s.us 538 2m 406 603 6.:16 2.64 5.39 7.ta 

·1873 6,616 2,022 527 208 4M 646 6.iO 2.41 5.28 7.48 

1874 6,804 2,223 461 327 504 687 5.iO 3.62 5,58 7.61 

1875 7,010 2,316 559 'l94 466 'i70 5 99 3.U~ 4-.99 8,26 

1876 7,236 2,268 5M 215 .rn; 769 lS.94 2,89 4 79 8.09 

L'état du mouvement de la population des asiles en 1876 (annexe n° 1) 
accuse une nouvelle augmentation du nombre des séquestrations sur celui des 
années précédentes. 

Cette augmentation n'a cessé de se produire depuis 1802, ainsi que l'atteste 
le tableau suivant, qui donne, par sexe et par pensionnaires et indigents, le 
chiffre des aliénés, colloqués au 51 décembre de chacune des années 18;,2 
à 1876. 

(1) Voir la note nccompagnant le tableau pages 10 et 11. 



( 1 ~ ) [ N° 16~. ) 

.! " ~ ~ PENSIONNAIRES. INDIGENTS. TOTAL. ~ ~ Ê TOTAL tlJ ~ 
Homm11. j FtrnmtJ. , TOTA 1 •• lfornu1n.1 l'tmnm. , TOTAL. Homme1.1 t'imm~s. 

:: e ::: 
GÉNéRAL ~~ M 

1 ] ;: 

1 185~ 454 4H 898 ·1 .5'21 ·1 ,4':l2 2,!J,i-3 1,975 1,866 3,841 

(853 493 532 l,025 ·1,lHl ·1 ,50:! 3,0'29 2,020 2,03\. 4,054 

f854 tif4 606 f ,220 f ,.i·18 4,456 2,874 2,0Jil 2,062 4,094- 

1855 608 628 ·1 ,236 f ,390 1,.H8 2,838 1,998 2,076 4,074 

1856 636 600 1,236 1,501 1,M-1 3,042 2,·137 2,141 4,218 

1857 626 666 f ,292 1,:m. 1,565 3,139 2,200 2;231 ,l.,,\.3f 

rn58 622 691 1,313 ·l ,618 1,577 3,rn5 'l,240 2,268 4,508 

1859 627 750 1,3i7 1,678 1,622 3,300 2,305 2,372 4,6ï7 

rn60 647 'llH ·1 ,ft09 f ,840 1,633 3,473 2,487 2,395 4,882 

1861 646 801 l,H7 1,835 f,751 3,586 2,481 2,552 5,033 

1862 681 782 l ,463 f ,951 1,756 3,707 2,632 2,538 5,170 

1863 725 792 1,517 1,9n ·1,877 3,84!) 2,697 2,669 B,366 

1864 701 809 1,560 1,939 1,942 3,881 2,640 2,801 5,4-4-·1 

1865 72-i 861 < ,585 1 ,9119 1,887 3,846 2,683 2,748 5,431 

18tl6 72,j 896 1,620 2,032 4,960 3,!)92 2,756 2,8116 11,642 

4867 779 858 -1,637 2,085 2,069 4-,1154- 2,864 '2,9U 5,791 

-f868 769 889 ~ .6158 2,214 2,l55 4,369 2,983 3,04½- 6,027 

4869 761 935 4,696 2,349 2,234 4,583 3,HO 3,-169 6,279 

1870 772 92t 1,6!J6 2,423 2,343 4,766 3,195 3,267 6,462 

187-f 745 898 ~ ,643 2,446 2,392 4,838 3,191 :{. 290 6,484 

-f872 766 9.1.2 1,703 2,529 2,H3 4,942 3,295 3,355 6,6150 

4873 794 967 ·1 ,758 2,576 2,467 5,043 3,367 3,434 6,801 

4814 799 976 -f ,775 2,694- 2,t\79 ts,273 3,.\.93 3,1155 7,049 

4875 825 966 l,791 2,808 2,637 5,445 3,633 3,603 7,236 

-1876 837 !)73 1,840 2,908 2,723 5,631 3,145 3,696 7,441 

Il résulte de ce tableau que le nombre des aliénés séquestrés, tant pensionnaires 
q u'indigents, a presque doublé depuis 18D2. 
Je n'examinerai pas à quelles causes cette situation est due ; mais je crois 

pouvoir l'attribuer, en partie du moins, à la confiance, parfaitement justifiée 
d'ailleurs, que le régime inauguré par la loi du !8 juin !81>0 inspire, non-seule 
ment aux administrations communales: mais aux familles en général. 
Il était cependant encore des communes qui reculaient devant les frais de 

séquestration de leurs aliénés, et préféraient laisser ces malheureux dans un 
abandon complet, sans s'inquiéter des conséquences que cet abandon pouvait 
entrainer, soit pour eux-mêmes, soit pour la sécurité publique. 

Afin de remédier à un état de choses, qui déjà et dans maintes circonstances a 
amené des accidents déplorables, la loi du 28 décembre f 875-20 janvier ·f 874, 
dérogeant aux lois communale et provinciale, a consacré le principe de l'inter- 
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vention de l'Etat dans les frais d'entretien des aliénés indigents, en décidant par 
son article 28 que des subsides pourront être accordés, sur les fonds du Trésor 
public, aux communes qui sont dans I'impossihilité de pourvoir i1 ces frais sur 
leurs ressources ordinaires. 

L'État intervient uniformément dans celle dépense, pour une somme égale à 
celle que les provinces allouent. 

Indépendamment de crue mesure, la loi du 14 mars ·1876 sur le domicile de 
secours, a mis à la charge du fonds commun, créé pur cette loi, les trois quarts 
des frais d'entretien <les aliénés, de sorte qu'aucune commune ne peut plus, 
se retrancher derrière une insuffisance de ressources, pour se refuser à placer ses 
aliénés dans des asiles spéciaux. L'administration qui laisserait aujourd'hui 
divaguer un aliéné dangereux, encourrait une grave responsabilité si un accident 
survenait par le fait de celui-ci. 

On a pu craindre que ces mesures ne donnassent lieu à des fraudes; et que des 
communes, oublieuses de leurs devoirs, n'en profitassent pour se décharger 
sur le fonds commun, d'indigents dont l'âge a affaibli les facultés el qui, à cc litre, 
ont leur place marquée dans un hospice plutôt que dans un établissement 
d'aliénés. 

Une enquête a été faite sur le point de savoir si, depuis la mise à exécution de 
celte dernière loi, des abus se sont produits à cet égard. Elle a démontré que 
quelques aliénés, inoffensifs ont été; en effet, envoyés clans des asiles d'aliénés 

. parce que, dans les hospices où ils étaient placés, ils troublaient le repos <le 
leurs compagnons. 
Il est à présumer que, malgré cet inconvénient, on les aurait maintenus à 

l'hospice si la commune ne trouvait pas un avantage à les faire colloquer; toute 
fois, il n été établi que, dans la situation où ces aliénés se trouvent, leur séques 
tration est régulière et à l'abri de toute critique. 

Une circulaire ministérielle, du 24 août i 877; a d'ailleurs Il rescrit des mesures 
pour la répression des abus qui pourraient se commettre à cet égard: et l'Admi 
nistration tiendra la main à sa stricte exécution. 

Situation des 
ll!tabliHements. 

PROVINCE o'ANVERS. 

Cette province renferme cinq asiles : 
La colonie de Ghec1, qui reçoit des pensionnaires êt des indigents de l'un et 

de l'autre sexe. Le prix de la journée d'entretien de ces derniers y est fixé, pour 
l'exercice ¼878~ à fr. 0-82 pour les aliénés ordinaires/à fr. 0-92 pour les semi 
gâteux et à fr. 0-97 pour les gâteux ; 

L'établissement d'Anvers, destiné aux indigents hommes et femmes, apparte 
nant principalement à la ville. Le prix de la journée d'entretien est de fr. ·1-U; 

L'asile des frères eellites à Bouchout, affecté exclusivement aux hommes 
pensionnaires ; 

Celui des frères eellites à Malines, qui a la même destination, 
Et l'asile de Duffel, qui ne reçoit que des dames pensionnaires. 
Aucun changement ne s'est produit, depuis la date du dernier rapport, quant 

au nombre des établissements. Seulement, l'asile des frères eellites, qui était 
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établi it cette époque, a Anvers, a été transféré à Bouchout dans des locaux spa 
cieux. parfaitement aménagés et qui répondent, à tous égards, it leur destination. 

PROVINCE J)E BRADANT. 

Dix asiles d'aliénés existent dans celle province- 
L'asile annexé à l'hôpital Saint-Jean: à Bruxelles, n'a pas été jusqu'ici considéré 

comme un établissement de traitement proprement dit. Il est spécialement 
destiné à recevoir les personnes frappées d'aliénation mentale à Bruxelles, qui 
y sont traitées en attendant leur transfert dans un asile spécial. C'est à Gheel. à 
Froidmont et à Erps-Querbs que Je conseil général d'administration des hospices 
et secours place les aliénés qui sont à sa charge. 

La journée d'entretien, â l'hôpital Saint-Jean, est fixée à 2 francs. 
L'établissement d'Uccle est exclusivement affecté aux pensionnaires de l'un 

et de l'autre sexe. 
Celui d'Evere admet des pensionnaires et des indigents de l'un et de l'autre 

sexe. Leprix de la journée d'entretien de ces derniers est de fr. 1-40. 
Celui de Schaerbeek ne reçoit que des hommes pensionnaires. 
Les deux asiles existant à Louvain reçoivent: l'un des hommes pensionnaires 

et des indigcnts , l'autre des femmes pensionnaires et des indigentes. Le prix de la 
journée d'entretien est fixé: dans 1c premier, ,\ Ir. 1-':20, et dans le second i1 
fr. 1-fO. 

A Diest, les deux établissements sont affectés aux pensionnaires: l'un aux 
hommes, l'autre aux femmes. 

L'asile d'Erps-Querbs et celui de Tirlemont reçoivent des pensionnaires et des 
indigents. Le premier est réservé aux femmes, le second aux hommes. Le prix 
de la journée d'entretien est fixé respectivement à fr. !-25 et à i franc. 

L'établissement de Berthem a cessé d'exister comme asile d'aliénés. Il ne 
renferme plus que des incurables. 

A l'exception des asiles de Tirlemont et d'Erps-Qnerbs , les autres établisse 
ments de Ja province n'ont éprouvé aucun changement essentiel durant la période 
de 1875 à 1876. 

D'importantes améliorations ont été apportées à l'asile de Tirlemont , cl celui 
dErps-Querbs a été considérablement agrandi. On a ajouré ù cc dernier étahlis 
sement quatre ailes parfaitement appropriées: l'une pour les paisibles indigentes. 
la seconde pour les agitées indigentes, la troisième pour les démentes et agitées 
pensionnaires: et la quatrième pour le service des infirmeries. Ces constructions 
ont amené un remaniement complet, qui pince aujourd'hui l'asile d'Erps-Querbs 
dans des conditions en tous points conformes aux prescriptions légales. 

Paov1NCE DE FrANDRE occmENTALE. 

La suppression des asiles de Saint-Miehcl-lez-Bruges et de Thielt a réduit ù 
cinq 1r nombre des établissements existant dans celle province. 

Les hospices de Saint-Dominique et de Saint-Julien, à Bruges, ainsi que les 
établissements d'Ypres et de Sainte-Anne-lez-Courtrai, sont affectés aux aliénés 
pensionnaires et indigents de l'un et de l'autre sexe. 

" ;) 
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Le prix de la journée d'entretien est fixé : dans le premier, à fr. t-t O ; dans le 
second, à i franc pour les hommes, et à fr. 0-98 pour les femmes; dans le troi 
sième, à i franc pour les hommes et à fr. 0-98 pour les femmes. 

PROVINCE DE FLANDIŒ OIIJENTALE. 

Les dix établissements que renferme encore la Flandre orientale .se répartissent 
de la manière suivante, au point de vue de leur destination : 

L'hospice Guislain, à Gand et celui de Saint-Nicolas reçoivent des hommes 
pensionnaires et des indigents. Le prix de la journée d'entretien est flxé, dans le 
premier, ù fr. 0-92 pour les aliénés de ln province: et à fr. 1-06 pour les 
étrangers à la Flandre orientale; dans le second, à fr. 1-10. 
L'asile de Sclzacte est affecté exclusivement aux hommes indigents; celui du 

Strop et celui de Saint-Jean de Dieu, à Gand: aux hommes pensionnaires. 
A Selzaete, le prix de la jou rnéc d'entretien est de fr. 1-JO. 

L'établissement <les femmes, rue Co11rtc-dcs-Violettes. ~, Gand, ne reçoit que 
des indigentes appartenant spécialement ù ln ville; le prix de la journée d'entre 
lien y est fixé à 1 franc. L'asile de la rue d'Assaut, de la même ville, et celui de 
Velsiquc-Ruddershove, sont affectés aux f cm mes pensionnaires. 

A Lede et au Ziekhuys, à Saint-Nicolas, on admet des f cm mes pensionnaires 
et des indigentes. Le prix de la journée d'entretien est tlxé respectivement 
dans chacun de ces établissements à 1 franc et fr. 1-J O. 

Des travaux assez considérables ont été faits à l'asile de Selzaete. Il reste à 
construire la chapelle et une dernière aile; ces travaux sont en voie <l'exé 
cution. 

Le quartier des gâteux, à l'hospice Guislain, était trop exigu et laissait d'ail 
leurs à désirer à différents égards L'administration des hospices de Gand1 avec 
l'aide du Gouvernement et de la province, a fait établir, dans les meilleures 
conditions possibles, de nouveaux locaux pour cette catégorie de malades. 

Il ne reste plus, pour achever entièrement cc magnifique établissement, qui 
porte un nom cher aux amis de l'humanité .. qu'à construire la chapelle et à 
approprier le quartier des enfants. 

L'administration des hospices de Gand, qui s'est imposé de grands sacrifices 
pour la construction de l'asile Guislain: ne voudra pas laisser son œuvre inache 
vée. Elle ne reculera pas devant une dernière dépense, dans laquelle: il faut 
l'espérer, 1a province: particulièrement intéressée à raison du grand nombre 
d'aliénés qu'elle y place: se montrera disposée à intervenir largement. Quant au 
Gouvernement, son concours au projet dont il s'agit est assuré, et il ne dépendra 
certainement pas de lui que l'asile qui a inauguré la réforme du régime des alié 
nés en Belgique, ne reçoive enfin le complément qu'il attend depuis si longtemps. 

Les asiles d'aliénés, qui ont cessé d'exister 1 dans cette province: depuis le 
dernier exposé, sont : le Grand Bégruinagc1 à Gand; et les établissements d'Alost, 
de Ninove, de Nevele et de Sleydinge. 

Les communes d'Eecloo , de Lokeren , d'Alost , d'llcrzelc et de Syngcm, 
renfennent des asiles provisoires et de passage. 
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PROVINCE DE HAINAUT. 

La province de Hainaut compte le même nombre d'asiles qu'en 1875 : 

1° Celui de Froidmont, qui reçoit des hommes pensionnaires et des indigents; 
2° Celui de Mons, des femmes pensionnaires et des indigentes; 
5° Celui de Tournai, des femmes pensionnaires et des indigentes ; 
4° Celui de \Vez-V cl vain, des femmes pensionnaires; 
D° Celui de Chièvres, des femmes pensionnaires. 

Le prix de la journée d'entretien est fixé : à Mons et à Froidmont: à fr. f-f 2, 
à Tournai, à t franc. 

Aucun changement n'a été apporté aux établissements ni de Tournai, ni de 
Wez-Velvain, ni de Chièvres. 

La revendication faite par les hospices civils de Froidmont de la propriété de 
l'asile, n'a pas permis de continuer les travaux d'appropriation qui étaient en 
voie d'exécution quand celle administration a cru devoir faire valoir ses 
prétentions. 

Cet établissement se trouve donc dans la même situation que celle qui a été 
décrite dans le dernier rapport, en attendant l'issue du procès pendant en ce 
moment devant lu Cour de cassation. 

D'asile communal qu'il était précédemment, l'établissement des femmes 
aliénées, à Mons, est devenu un asile de l'État, par suite de la convention inter 
venue le 20 juillet-14 août !8721 et par laquelle l'administration des hospices 
civils de Mons l'a cédé au Gouvernement, cession qui a été approuvée par 
arrêté royal du f o avril 1875. 

A celte époque, l'établissement se trouvait dans l'état décrit dans le ge rap 
port. Il avait été construit sur un terrain de 2 hectares 6~ ares, pouvant 
recevoir cent soixante-dix aliénées et avait occasionné une dépense de 
527,500 francs. Il occupait une surface bâtie d'environ 2,000 mètres. 

Dès que le Gouvernement fut en possession de l'asile, il s'occupa de lui donner 
le développement nécessaire pour répondre aux besoins actuels. et il confia à 
M. Vincent, architecte provincial du Hainaut, la mission de dresser le plan et 
le devis de son agrandissement et de son appropriation. 
Soumis à l'examen d'une commission spéciale, composée d'hommes eompé .•. 

tents, et à l'avis de la commission royale des monuments, les plans furent 
approuvés par arrêté ministériel du 1 i mai {876. Le devis s'élevait à la somme 
de 74,4,000 francs. 

Dans l'intervalle, des terrains avaient été acquis, par voie d'expropriation. 
10 hectares 19 ares 7{ centiares, furent ainsi ajoutés aux terrains existants. 

Commencés le n juin 18761 les travaux seront complètement achevés dans le 
courant de la présente année f 878, malgré l'importance des constructions qui 
occupent un espace cl'environ 71800 mètres carrés de bâtiments, dont !J,800 
ont été exécutés en 1876, {877 et !878. La surface clôturée, entourée de murs .. 
mesure plus de 5 hectares. 
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Le devis comprenait : 
i0 La eonstructlon des hàtiments proprement dits, s'élevant à . fr. 
21) Divers travaux énumérés ci-après et évalués à. 

Total. . fr. 

698,000 
46,000 
744~000 

Ces derniers travaux étaient divisés comme il suit : 
1° Distribution d'eau; 
2-> Usine à gaz d'éclairage et canalisation ; 
5° Chauffage; 
4° Ventilation; 
5° Pétrin mécanique ; 
6° Four aérotherme ; 
7° Baignoires et appareils hydrothérapiques. 
Enfin, pour compléter l'appropriation de l'asile de Mons, il restait ù faire face 

aux frais : 
1° D'installation de la buanderie, évalués à . 
2° id. du séchoir à air chaud . 

. fr. 

5° Des plantations et de l'aménagement des préaux 
4° Des conduites d'eau, pour déverser les eaux pluviales dans les 

fossés voisins, afin d'éviter les inondations. etc. 
~0 Ameublement de la chapelle . 
6° Maçonnerie du gazomètre . 
7° Déplacement de l'ancien escalier près de la cuisine , etc. 
8° Transformation de l'ancienne chapelle en logement pour les 

femmes condamnées 
9° Ouvrages divers . 
10° Sommes à valoir 

5,000 
2:000 
!>;~00 

5,~00 
6;000 
5:000 
!;500 

Total. 

2,400 
2,2D0 
2,0!>0 

. fr. 5o,OOO 

Les entrepreneurs s'étant engagés à opérer ces travaux pour la somme pré 
citée et à se conformer exactement aux indications de l'architecte, leur soumission 
a été approuvée par le Gouvernement. 

Les travaux qui ont été exécutés à l'asile de Mons et qui ont placé cet établis 
sement dans des conditions exceptionnellement favorables, sont, 'sans contredit, 
les plus importants de tous ceux qui ont été entrepris depuis !8;50; pour les asiles 
d'aliénés. On en jugera par le plan terrier qui est annexé au présent rapport. 
lis font beaucoup d'honneur à M. l'architecte Vincent; qui, par une exception 

que l'on ne rencontre pas souvent: s'est renfermé strictement dans les limites 
du devis qu'il a dressé. 

La population que l'asile sera autorisé à recevoir, après son entier achève 
ment, n'est point encore déterminée; mais elle atteindra, sans doute, le chiffre 
de cinq cents aliénées, quatre cents indigentes et cent pensionnaires. 

PROVINCE DE LIÉGE. 

Les deux asiles publics de la ville de Liége sont affectés aux pensionnaires et 
aux indigents de l'un et de l'autre sexe appartenant spécialement ù la ville. 
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Le prix de la journée d'entretien, i1 l'hospice des femmes, s'élève ù fr. f -7~, 
et celui à l'établissement des hommes , à fr. 1-6~. 

Les changements qui ont été successivement apportés à ce dernier établisse 
ment, font placé dans des conditions qui, si elles ne sont pas rigoureusement 
cr lies que les dispositions légales sur la matière réclament, permettent néanmoins 
son maintien. Celte situation s'améliorerait notablement si l'administration des hos 
pices de Liége consentait à faire exécuter certains travaux qui n'entraineraient pas 
une dépense bien considérable, travaux qui lui ont été signalés depuis longtemps. 

Sa sollicitude pour une classe d'infortunés digne de l'intérêt d'une administra 
tion charitable: ne permet pas de douter qu'elle ne fasse droit aux observations 
qui lui ont été adressées à cet égard. 

L'établissement de Glain est affecté aux pensionnaires de l'un et de l'autre sexe. 
Celui du faubourg Sainte-Marguerite a été fermé. 
Il a été érigé récemment, ù Henri-Ehapelle, un nouvel asile destiné aux J)en 

sionnaires. 
Un asile provisoire existe à Verviers. 

PnovJNCE DE 11.\IBOUllG. 

Les deux établissements du Limbourg, et qui sont situés ù Saint-Trend, reçoi 
vent l'un cl l'autre des aliénés pensionnaires et des indigents. 

Le prix de la journée d'entretien s'élève, pour les hommes, ù fr. 1-10, cl pour 
les femmes à 1 franc. 

L'asile des femmes a été notablement amélioré depuis quelques années, el il se 
trouve aujourd'hui daus des conditions entièrement satisfaisantes. 

Quant à l'établissement des hommes 1 qui est en voie de construction depuis 
f 86~, il est sur le point d'être achevé. Il satisfera à toutes les exigences que l'on 
réclame aujourd'hui des meilleurs asiles de l'espèce, tant sous le rapport de lu 
situation que de la salubrité I de l'aération, de la distribution des locaux et de 
l'étendue des terrains mis à la disposition des malades. 

La province de Limbourg a quatre asiles provisoires ou de passage. Ils se 
trouvent à Hasselt, Tongres, Maeseyck et Looz-Ia-Ville. 

P110VJNCE DE NAMUR. 

Trois asiles provisoires existent dans celle province : à Namur; à Dinant et ù 
Philippeville. 

Les renseignements qui précèdent accusent un singulier phénomène: celui de 
voir le nombre des séquestrations s'accroître annuellement d'une manière persis 
tante et régulière depuis l'organisation du régime des aliénés, tandis que le 
nombre d'asiles a diminué notablement depuis !8t>2. 

Cet état de choses qui, dès à présent, est devenu très-embarrassant pour les 
communes qui ontdes aliénés à faire colloquer, ne semble cependant nullement 
préoccuper les administrations intéressées. Elles se reposent entièrement sur les 
établissements privés du soin de les débarrasser de leurs malades. Il y n plus : 
c'est que certaines d'entre elles qui n'ont cessé: de temps immémorial, de posséder 
un asile de l'espèce, manifestent l'intention de le supprimer, aujourd'hui que les 

6 
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places font défaut partout. Et c'est précisément depuis que Je Gouvernement a pris 
des mesures effleaees pour alléger les charges fort Jourdes qui pesaient précédem 
ment sur les communes, du cbef de l'entretien de leurs aliénés: que cette tendance 
se fait jour. 

Ces administrations perdent de vue que, de tout temps, l'entretien des aliénés 
a constitué une charge communale dans laquelle le Trésor public n'était pas 
appelé à intervenir. et que, pour y satisfaire, des établissemenrs sont indispen 
sables. Loin donc de faire disparaître ceux qui existent, il serait, au contraire, 
rationnel d'aviser au moyen d'en créer de nouveaux. 

Ce devoir incombe aux grands centres, qui comptent un nombre suffisant de 
malades pour constituer un établissement. Sl, au lieu d'envoyer leurs aliénés de 
droite et lie gauche, loin de leurs parents. de leurs amis: là oit souvent le langage, 
les habitudes diffèrent entièrement de ceux des malades, elles organisaient des 
asiles à leur usage, les difficultés qui se produisent journellement, disparaitraient. 
En effet: les asiles qu'administre le Gouvernement : Gheel; FroidmonL et 

Mons, qui renf cr ment à peu près le tiers de la population totale, débarrassés des 
aliénés des villes importantes, suffiraient alors largement à héberger les malades 
des communes rurales et des localités secondaires. 

Je ne pense pas, d'ailleurs: qu'il entre dans les intentions de l'Administration 
supérieure de créer de nouveaux asiles et de se meure ainsi aux lieu et place 
de villes qui ont les moyens de satisfaire à leurs obligations, et qui ne pourront 
s'en prendre qu'à elles-mêmes de l'impossibilité où elles se trouveront, dans un 
avenir prochain: de pourvoir au placement de leurs aliénés. 

L'organisation générale du régime des aliénés est aujourd'hui un fait accompli: 
l'on peut ainsi considérer ce service comme étant entré dans sa phase normale. 
Sans doute, cette organisation peut encore offrir des lacunes; réclamer des 
perfectionnements; mais, dans son ensemble, clic se trouve dans des conditions 
très-satisfaisan Les. 

Cette situation me dispense d'énumérer; plus en détail que je ne l'ai fail 
ci-dessus, les changements qui ont été apportés dans les différents établissements 
depuis la date du dernier exposé. 
Je ne puis cependant m'abstenir de signaler les réformes importantes intro 

duites snccessi vement dans cc service, depuis 1850, réformes qui ont exercé une 
si heureuse influence sur l'améliomtion du sort des aliénés: tant au point de vue 
moral que matériel. 

A une nourriture insuffisante et malsaine: aux vêtements malpropres et 
déguenillés, au coucher qui 11e se distinguait guère de celui du bétail et qui 
constiuait alors la situation normale de la généralité des asiles où, sous prétexte 
de traitement, on exploitait les aliénés, a succédé un régime convenable et 
approprié aux besoins des malades. 

Les moyens de coereition, chaînes, fers, entraves de toute nature, dont on se 
servait d'une manière permanente et dont l'emploi était abandonné à des 

. gardiens grossiers qui les appliquaient selon leur bon plaisir, ont été remplacés 
pat· un traitement doux el humain. Cc serait une erreur de croire que l'aliéné 
n'est pas sensible aux bons comme aux mauvais procédés. On obtient bien plus 
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sûrement de Jui Je calme et l'obéissance par Ja bienveillance que par la con 
trainte <'t la violence. Aussi constate-t-on que, depuis la mise en pratique de cc 
système, les asiles se sont notablement améliorés sous le rapport du calme 
et de la tranquillité. 

Les cellules qui formaient généralement le logement des aliénés, ont 
presque entièrement disparu et ont été remplacées par des salles de réunion, des 
dortoirs dont Jes conditions hygiéniques ne laissent. rien à désirer. Les malades 
y vivent en commun, au lieu d'être isolés, comme ils l'étaient autrefois. 

Le nombre des cellules, qui, sous l'empire de la loi du ·18 juin f8o0, était 
encore de f O pour cent aliénés, est actuellement réduu à une seule pour le 
même nombre de malades. 

Mais cc sont surtout les quartiers de gâteux qui ont subi une transformation 
complète. 

Ces quartiers, que l'on évitait avec soin de montrer aux visiteurs, se trou 
vaient, en effet, dans les conditions les plus déplorables; même dans les établis 
sements les mieux tenus. 
Presque tous les malades y étaient placés, pendant de longues journées, dans 

des fauteuils incommodes et qui afleetaient désagréablement la vue. Ces fauteuils, 
rangés à côté les uns des autres; donnaient aux locaux un aspect triste. On ne 
s'occupait de ces aliénés qu'aux heures de repas. Quant aux soins de propreté, 
on ne s'en préoccupait guère, de sorte que l'odorat était désagréablement afTcclé 
en entrant dans les pièces où ils étaient relégués. Tous les hommes étaient vêtus 
de robes. 

A la suite d'une visite que j'ai faite à l'asile des aliénés, à Marevillc; j'ai 
signalé, dans un rapport, en date du 24. octobre i 875, Je système adopté, daos 
cet établissement, à l'égard des gâteux, qui y sont traités exactement de la 
même manière que les autres catégories de malades. 

Déjà M. le médecin en chef de l'asile d'Ucclc s'est préoccupé des graves 
inconvénients que le séjour prolongé dans ces sortes de fauteuils produisait sur 
les paralytiques. Dans un rapport, en date du i 7 décembre 187 4\ il a fait con 
naître les accidents graves que l'usage permanent de ces fauteuils a produits dans 
son service et les mesures qu'il a cru devoir prendre pour · la suppression de cc 
meuble, qui a été remplacé par un fauteuil ordinaire. 

Ce bon exemple a été assez généralement suivi et les fauteuils anciens ont 
aujourd'hui presque entièrement disparu ou ont fait place à des meubles moine; 
grossiers et mieux appropriés à leur destination. 

Une autre innovation a été introduite dans I<• régime des gâteux: c'est le chan 
gement du mode de nourriture de ers malades. Au lieu de donner le repas prin 
cipal à 1 i heures ou midi; on le sert à a heures ou 5 heures 1/2. afin de diminuer 
le nombre des gâteux de nui 1. Les expériences auxquelles cc nouveau mode a été 
soumis en ont démontré les avantages, au moins en ce qui concerne les indigents. 
En un mot, grâce aux améliorations qui ont été apportées dans le service tic 

celle triste catégorie de malades, les locaux qui leur sont affectés n'offrent plus à 
l'œil du visiteur, le déplorable aspect qu'ils présentaient naguère Ils se trouvent 
aujourd'hui dans les mêmes conditions que les autres quartiers. 

Le régime moral constitue un des éléments importants du trnitement <les 
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aliénés et, à ce titre, il appelle l'attention des directeurs et des médecins, qui ne 
devraient rien négliger pour donner à cet important service tout le dévelop 
pement qu'il comporte. 

Quelques établissements sont déjà entrés résolument dans cette voie. Là les 
aliénés, à quelques exceptions près, sont occupés selon leurs aptitudes. Les 
salles de réunion, les réfectoires sont ornés de fleurs, de gravures, d'estampes, de 
cartes géographiques, et peuplés d'oiseaux. Ils sont pourvus d'un mobilier conve 
nable, et sur les tables figurent des livres, des journaux illustrés. Des jeux de 
toute espèce sont mis à la disposition des malades. 

Tous les préaux, même ceux des agités, sont transformés en jardins, et il ne 
s'y commet jamais le moindre dégât. C'est un fait constaté, que dans les asiles 
ainsi organisés, où l'on s'efforce de donner, au moyen de distractions de natures 
diverses, un dérivatif aux. idées délirantes des malades. on rencontre parmi 
ceux-ci un calme, un esprit de convenance qu'on ne trouve pas dans les éta 
blissements où cet élément moralisateur fait défaut. 

Malheureusement, l'exemple que ces asiles offrent, les avantages que le 
système qu'ils ont adoptés procurent, non seulement aux aliénés, mais à l'asile 
lui-même, n'ont pu parvenir encore à vaincre l'esprit de routine de la plupart 
des directeurs. I1s croient avoir satisfait à toutes leurs obligations lorsqu'ils 
assurent à leurs pensionnaires de bons soins, une nourriture, un habillement et 
un coucher convenables. Ils ne comprennent pas qu'ils ont une autre mission 
importante à remplir, de concert avec le médecin : celle de tâcher de rendre à la 
santé les aliénés qui leur sont confiés. 

Le travail, les distractions sont, pour la plupart des aliénés, spécialement 
recommandés comme remèdes par le médecin. Or, si les moyens de satisfaire 
à ses prescriptions font défaut, c'est absolument comme si le directeur se déela 
rait dans l'impossibilité de délivrer une potion ordonnée à un malade. 

On s'étonne qu'après tout ce qui a été dit r,t écrit, sur cette matière par les 
autorités les plus compétentes I il soit encore nécessaire de démontrer les avan 
tages d'un système dont Je professeur Guislain, entre autres, ne cessait de signaler 
l'importance, et auquel il attribuait une très-large part dans les guérisons 
obtenues. 

Le jour où tous les asiles auront réalisé, sous ce rapport, les améliorations qu'ils 
ont successivement introduites dans d'autres branches de service, un nouveau 
pas très-marqué aura été fait dans la voie de la réforme du régime des aliénés. 

Agréez, Monsieur le Ministre, l'assurance de mes sentiments très-respectueux. 

L' Inspecteur qéneral des établissements de bien( aisance 
et des asiles d'aliénés 1 

V. ÜUDART. 

Bruxelles, le 6 mai 1878. 

Vu pour être communiqué aux Chambres législatives. 

Le Ministre de la Justice 1 
DE LANTSHEERE. 
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ÉTABLISSEMENTS. 

ROIBRE 
o·u,td• 
ulu •• 1 
••• 

l•r j11n. 1878., rarprotitreadmmio1, f ru rfiafigrdioA, 

ENTRÉES. 

TOTAL 
ci11i11u .. !11c utlitnlioa • 

...i ... 
f- 
0 •• 

PBO'VIN'CE 

i llomm.,. 1. llo1piee du alitn~•, Anrers •.• 
Femmes. 

2, - dei Frire, Ccllltea A An,eu Homme,. 

3. - & lhllnu. llomm.,, 

4. - dt Dull'el • . . . . • . Femmea. 

5. !lttbliHemtnl de Gheel • ~ llommN . 
• ( FtmSMIS, 

Total. . , • • • · · · • 

! Hommes. IJ. fl6pltal Salnt-1ean à Drutelle, .• 
Femme,, 

7. llo,plce tl'Erp1-Qveths. • . • . . .Fe111m.,, 

i llommu. 8. lhi,011 de unu d'Uecle • 
Femœe1, 

9, llo1pke de Lounln. Aletiea,. • llommu. 

10, - - Sœar, noiru. Femme,. 

11. - de Tlrlemo111, Aluiens. • llom1nes. 

12. - de Dltlt. A.lexie111. . • • llonnnes 

13. - - Sœun gri11e1. • femmes. 

t. Bommes. lt. lfai■o11 de aanaé de Schaerbtek. • 
Femœe1. 

15, ( Hommes. 
d'EYere. • • · l Femmes. 

Total ..•••• 

l Homme,. 16. Ho1piee S1-J ulien A Brugu .. , 
Femmes. 

! Hommes. 17, - Sr-Domlniqaeà Bruges •. 
p.,.,mes. 

i llommu. 18. - Sie-Anne, lez-Courtrai •• 
femme,. 

19. - dt Menin. • . • . • . Femmes. 

( IJommes. 
20. - d'Ypres •.••..•.. ( Femme,, 

Total ..••.....• 

8 83 6 34 40 1 Il "· 7 45 3 7 10 
4 59 1 :?9 30 . 10 10 1 39 . 4 • 
27 . i:J . 13 1 . 1 u . 3 . 3 
18 6 8 Il 19 1 . l 9 Il 1 . 1 
8? . IZ . 12 2 • 2 14 . . . . 

104 ~, 2, 111 135 3 %0 l.l 27 131 5 21 26 
41 ~ 1 86 03 . 9 0 7 9S 1 Il 12 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- ·-- -- -- 

21¾ 1,292 71 271 3-t2 8 50 58 7!1 321 13 43 56 

PROl'INCt; . 1 . 66 66 . 2 z . 68 . 5 5 . 3 . 52 52 . . . . 52 . 2 2 
g1 85 21 130 m 3 ' 7 2, 134 3 6 li 
57 1 27 . 27 6 . 8 3$ . 2 . 2 
M . u . 14 1 . 1 15 . . . • 
40 24 4 li 15 4 l , 8 14 3 . 3 
19 28 7 10 17 4 1 5 Il Il . . • 
42 22 9 3 12 . . . 9 3 . 1 1 
34 . 2 . 2 . . . 2 . . . . 
35 • 5 . !, 1 . 1 6 . . . • . 
12 . 8 . 8 1 . 1 !) . 10 . 10 
12 . 2 . 2 2 . 2 4 • . . . 
15 3S 20 59 19 1 3 4 21 62 . . . 
13 38 li 29 40 1 . 1 12 29 4 1 5 - -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- .. 

427 m 130 360 -'90 26 13 39 156 373 22 17 39 

PBOl'llVCE DE LA 
29 417 4 91 95 2 25 27 8 118 4 2S :;g 
26 417 9 66 75 3 IS 18 12 61 6 )5 21 . 239 . 35 35 . 3 3 . 38 . 2 2 

• 171 . 31 31 . 6 6 . 37 . 2 2 
59 1~ 10 75 83 . 1 l 10 16 2 3 5 
6.1 219 20 41 61 . . . 20 41 4 . 4 
88 5 8 • 8 3 " 3 11 . 1 1 2 
14 61 8 12 20 3 4 -; Il 18 1 ' 2 
6 67 3 8 li . ~ 2 3 JO . . . 
----- -;-~---:-1-11- -- ~~1~ -- - -- 285 1,781 56 18 49 67 
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SORTIES. NOMBRE O'ALl(NtS 
illSTJ.NT AU 31 D!CBNBRB 1876. 

!liéués 
PAt guérison. lreliré~ non g'Qfris Par déùs. rom 

CIIIÎUL rtpltb 
n11~lts 

ttfllts 
be1r1blts 

TOTAL. 
DATE DES ARRtTtS 

1,ES t:TABLISSUI ENT $. 

IOIUI D'lllbb 
qui 

r1u1n hu A.DIO 
dans 1•• 

lùlllN■!III. 

.. 
C: 
I>': 

D'ANVERS. 
2 1 22 I 24 I 2 I 10 I 12 I • 1 7 1 ? 1 7 1 46 I 6 1 70 1 2 

• 1 17 1 17 1 » 1 7 1 7 1 l I li 1 12 1 1 1 39 1 2 1 33 1 2 

3 I • I 3 6 1 13 1 • 1 21 

5 1 Arrt!lds roy~us dea 13 mol 18M 
el l" >eplrmbro 1861. 

ArrU~• royau, doa 3juillei 1851, 
_ 10 mors f856 01 13 mara 1861. 

502 ! 
1 1 1 1 1 

Arrlllt! ro ,1 du 22 nov. 1872. 2 1 8 1 10 1 2 i 20 22 2 52 M 7 91 6 58 35 591 41 649 _Y ,, , .. , .. , .. , .. IJ J . ..1 ... 1,. ... ,., ~· ..•.... ,~ ..•.. 1 
ff 

3 12 

6 

15 

G 

42 

7 

4 

2 

6 

55 

3 

6 

60 

6 10 

20 1130 

17 

74 

21 

2 

68 

6 

90 

12 

26 

3 

434 

8 

21 

80 

111 

~ ç 
~ Arrêld royal du ,27 apllt 1855. - 

59 \ 

Arrt!l6 royal da 29 avril 1833. 30 

30 

60 

98 

108 

• 1 

1,250 

·DE BRl.BUlT. 

; ( Arrdlt! royal du 10 sep&. 1852. j 
1651 Arrt!l6s royou, de• 26 déc. 1852, 1 

l" oct. 1835 el 31 déc 1867. 

~ 
1 ! A rrt!lé royal du 2 déc. 18611. ) 

28 , ArrHO royaur dea 17 juill. 18541 
,c 30 •• tembre ll«itl. 

33 A n.,1e,2fré,.1856e17dc!c.1864. 

~ 

Arr. royoux de, 28 juin 1853, :W / 
17 "P'· 185,, 19 fév. 1859, 18 oct 1 1865 el 10 déc 1872 l • 1 Arrc!l6• royaux des 18 .,,,,. 18~4 , 

et ~3 Jnuvitr IS~tt 
Arrt!lés royGux des 12juill. 1853 

e\ 24 seplembre 186~. 
1 • 1 l • 

1 1 
• 

1 13 • 2 • O • 8 • l Am!lé• royaux du 25 no,. 1852 1 
J • J J • J 2 • 2 4 n 3 • 9 • 12 • d 15 DIOU 1869, 1 
0 31 37 • li 11 4 13 17 10 55 10 20 JO 22 26 42 ! , , d l' 

23 
\ 

,.rrdés royaux es • mors et / 
,i 3 7 10 • 8 8 4 8 12 Il 24 7 16 7 27 14 43 \ nui 187J. 

~s 10; 1s3 29 95 124 37 s9 oo 136 216 tJ4 122 313 212 4n 334 _ 

0 

13 

6 

2 

3 

3 

13 

23 

6 

2 

23 

13 

29 

13 

6 

4 

6 

3 

2 

13 

2 

31 

37 

3 

31 

37 

0 
13 

3 

7 

3 

9 

7 

3 

2 

0 

2 

19 

2 

5 

6 

22 

9 37 

18 

JO 

8 

fi 

4 

65 

10 

6 

8 

32 

2 

14 

17 

15 

15 

• 1 16 

• 

10 

18 

4 

75 

46 

24 

5 

30 

21) 

21 

4 

111 

18 

15 

13 

107 

55 

48 

38 

22 

35 

37 

100 

70 

00 

40 

40 

50 

40 

40 

18 

30 

34 

15 

15 

75 

:1 
21 

38 

50 

l'L&NDRE OtCIDENT.U,E, 
2 

3 

211 1 Arr. royaux dt1 28 oct. 1854, 9 i 
oct. 18!',5, 3 aoùl 1859, 9 juin 

222 1811 .c 25 ••r••· 1876. 
• 1 Arrt!lé•royaaxdes28Joill.1853, 

1 1 
24 avril 1856 u 24 déc. 1861. 

3 6 O I 2 3 • 5 5 5 U 14 33 6 30 20 63 A tlé d 30 Il 1853 
l 1 41 s l 1 1 1 1 2 I .1 51 s l 2 1 10 1 6141 1 1 1 26 7 67 ( ':, 1: {:r:~854~· m 

22 18' 11oe 111 1 85196124 j,so 1~ j 1s jm l s9ls211192 j1,na lm 1::;-1 

3 

3 

15 

14 

0 

18 

12 

2 

17 

17 

6 

7 

25 

15 

5 

2 

I 

2 

4 

» 

25 

38 

7 

2 

3 

6 

27 

39 

7 

2 

10 

2 

3 

5 

Il 

3 

57 

32 

20 

14 

26 

20 

69 

35 

20 

14 

31 

31 

4 

ID 1122 

13 

• 1 25 

16 

22 

99 

35 

50 

38 

81155 
9 154 

• 1 67 

• 1 42 

6 

5 

41 

65 

70 

17 

16 

54 

51 

:t56 

245 

175 

141 

HO 

154 

25 

25 

53 

61 

92 

411 / Arr. royou1 du ]or anil 1833, Ç 
399 j ~jt~i- /~. ~,r· 1868' 29 l 
242 1 Arr. royaux du 9 ooùl 1853, 30 ( 
183 } dée. 1869 et 12 juill. 1871. l 

25 

25 

30 

60 

60 

85 

6 

4 

420 

405 

240 

180 

280 

220 

10 

64 

66 

8 
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ÉTA]LISSJil:MENTS. 

IIOMBRI; 

o•:.~:t:~:~·, r 1 1 
•11 •• • • •• • , TOTAL 

!"janv. 1876, Parpnm.ieraadlllli&lQD, Par nrntagrahou. GÉNB&U., 

ENTRÉES, 

i 
C. 

Am amiliorabou. 

PROVINCE DE 1..1 

21, Bospiee Gulslph 6 Gand. • . • • Somme,. 

22. - dts (1œme1 fl Cand. , • • Femmes. 

23, JlaiJonduan!6,roed".A1s.tutlGend Femmes. 

:u. du $trop t Gnnd • Ro111me1. 

2~ l1abli1Hmenl d,a F~re• de S.lol• Hommos. 
Jeon-de-D,tu ,1 Gaod 

2&, Bospoce de S~.l!rôma • St-Nicol■- Hom.mu, 

27. - dil Zfek-fio:,sà St-Nrcofa, Femmes. 

28. - de Vel1fque-Rodder1bo•• Femmes. 

». - .i.. La,40,. • • • • • • g--· 
30. - de &-inete • . • . • • Hom.mes. 

iotol •. 

20 438 4 84 88 5 27 32 9 Ill 3 li u 
111 249 17 33 50 5 17 22 22 ~ 4 10 14 

91 . 7 . 1 3 • 3 10 . 1 . l 

16 • 7 . 7 l . 1 8 • . " . 
!3 " l . l 1 . l 2 • . . . 
21 :;a 6 5 Il l . 1 7 5 . . . 
44 66 7 5 12 3 1 4 10 6 1 1 2 

63 5 , 2 9 1 . 1 8 2 1 1 2 

4.7 M 10 4 14 2 . 2 }2 4 . 1 1 . 96 . 53 53 . 3 3 . 5G . . . 
? -- -- ---- -- ~1-:;- -- -- -- -- -- -- 383 966 66 166 25Z 70 88 234 10 24 34 

PH.OVI.NCF. DE 

31. Hospice de l!c,n,. . . • Femmes, 28 180 

32. - de Fs-oldmonl. Hommet. 62 431, 

33. - de Tour111•i , • • • Femmu, 0 43 

31. - de Wez-Velvain. Femm ••• 20 . 
35. - de Clii!~res . • • Femmes. 3 

TolaJ ..•.•.• , •• -;;-1659 

0 

12 1 126 1 138 

IO 

67 

13 

4 

3 

4 

9 

31 

2 

12 

35 

2 

2 

12 67 

16 I 157 

3 

6 

12 

0 15 

3 3 

29 1 194 1 223 1 9 1 42 1 51 l 38 ~l :!36 1 9 1 18 1 27 

PROVUC:Ey 

311. Ho1pie, des fJommes à Li!ge .•. Bommes. 20 02 . 39 39 . lt 1 14 . 
M 1 

! 11 12 

:J'T. - cfo r,~m•s 6 r.iége. . . Femmes, 40 106 . 27 27 . 14 14 • 41 1 16 17 i Hommes. 62 . 33 33 . . . 33 " 5 . 5 
38. ••ison de ianlé d'Ans-et-Glain, . 

Femmes. 30 . 10 . JO . . . 10 . 2 2 

39. - i Elmri-Cbapelle. llomtus. . . . . . . a . 
Tollf •• , •• , , . , , 

Homme■, 

Toro!. .••• 

m 1~1-:-1~1-;;-1~\-:;\-;-1 43 1 94 1 s 2i 36 

24t28161 l171 
Femmes, 1 45 1 198 1 9 1 H 1 ~1 1 2 1 11 1 13 1 11 • 55 2 7 9 

•••••• , 128 1 an 1 29 1 11 1100 1 a 1 1:a 1 1s 1 35 1 83 1 s a 1 1s 

11,1 14& 20 27 47 5 

PROVINCE DE 

" 
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SORTIES. 

far gairiso1. !litait 1 
rtlirim■ gatris. 

IIOHIIE D'AUÊIIÊS 
U,15T.l.ll'J AU 31 DÉCIIIIIU 1816. 

. . 1 TOUL U TIUITEUKT 1 Far dtali. ,bhu ,.,..,. l1fllel 

--1 ~ \ â ~\ ~ ·:·~1 :~ ·:·1·~~ 
! ] e ~ l 1 ] l l 

TOTAL. 
DATE DES ARRtTtS 

qui n1ainlirn•nt 

lOIIII D'!Llitù 
qui 

Pll'rUT 1h11 ,ltlllj 
dan, lu 

tullb,..111,. 

LES ~TAIILISSl!IIIENTS. 

~LANDRE OBIENT.1.1.E. 

4 1 33 1 37 1 3 1 u 1 1s 1 3 r 41 1 44 1 13 1 no i 1 1 60 1 20 1 387 

244 Arrma roynu du 15 juill. 18S2 u 2~ d6e. 1835. 
• Arliltl roysux du Z3 1061 IM3 

tl 1~ rtn,er 1871, 
• Arrfltl royaux dt1 2 Juin 1857 el 

10 Jonner Jlt62. 
• Arrt1t1 royaux du Z3 1où11652 

tl Il> m•i 1&7. 
5i Arrt1ts royaux de• 27 uril 1852 

et S mal 18)6, 
61 Arrflt• roytu• des 27 "''· 1854 

cl 31 dtto111bre 111$7. 
6 Arrêltt royoux d" 25 no•. 1852 

el 22 morJ 1874. 
7 1 8 1 3 1 4 1 3 4 Il 6 21 19 27 •1 33' 48 52 Arrttts royaux d •• 9 no•. 111$6 

tl Ir> DO>«nbro 181>9. 
• 8 8 • 8 8 • 13 13 • 29 • 6S • SB • l?J Arrftts ro1,u• du 3 juill. 1867 

t Cl JO •• ,il 1868. 

32 66 !lS Il :?a 3\1 28 95 123 83 :m 136 336 2!>J 1 6!13 388 969 

9 

3 

4 

19 

1 

,1 

3 

7 

4 

1 

3 

1 

1 

1 

" 
3 

3 

1 

1 

1 

1 

l'I 

7 

2 

3 

5 

• 

8 

6 

25 

Il 

1 

10 

9 

15 

Il 

9 
1 

li 

7 

10 

9 

Il 

1 

10 1110 

l 

14 

36 

4 

32 

i3 

1 

u 
61 

13 
9 

li 

37 

136 

12 

25 1 449 1 Arrflt royol du 9 ••pt. 1862. 

:!6 

89 

7:, 
14 

47 

41 

470 

270 .. 
60 

60 

5 

50 

200 

IUI.LUIJT. 

1 l '2113 12110 1 •212121 1231 ~ 14313112 , 32 , 19:? 4 37 41 1 18 19 4 73 7~ 18 143 16 1:16 44 ffl 

123•••16,211367 3S 

li •I 11 ·I •I •I 21 •I :q 31 •I 51 .121, • 
• &. l 1 • l • • a .1. 3 

60 1 •SO I Atrlto• roy1ux du 20 AYril 1871 
el 2.1. noYembr• 1875 • 

10 H A rrfré1 ro1uui du 29 •nit 1853 
• , 1 aout 1871. 

32 • Arrilé m111ist. du 4 rtr ld76. 

3 

, 1 r.1 1581 .11?Sl321 o 1100 hll'J 120 11911 rz tm 1113 I m 1~ 
• 1 Arrttf royal du 13 man 16$4. 

698 

74 

10 
32 

10 

436 

45 

1»E LIÉGE. 

• 8 8 3 5 8 • 12 Il 4 36 1 41 0 32 16 791 20 70 

1 1 13 ?'.! 3-; 5 17 22 20 56 6 15 U 76 2.0 91 Arrt11 royal du 27 a,ril 1853. 40 60 

10 • IO 5 • 5 10 • 10 30 • 40 • 25 • 65 • { Arrt1ts royaux du 26 mara 1&3 70 " 

6 • 6 1 • 1 4 ~ 4 13 • 27 • • • 271 • \ el b •oil, 1868• 40 • 

• " ,. • •• "' ,. A • • • • • • • • 1 Arrlt~ royal du 9 no,. 1876. 30 ■

-;-;;-1-; 22 :-1-:- 19 211 '8 67 9Z 80 62 48 --;- -;;I 170. 

UMDOIJRG. 

4 14 18 4 6 Ill 7 7 14 
5 20 2,.!j . 3 3 4 23 27 

- - - - - - - - - 
9 31 41 -Î !I 1~. Il 30 41 

21 128146 91 40 ~I 86 U5 1 hrt1,, royaux des 28 dée. 1852 el 23 mu, 1116~. 
li 53 22 82 23 118 45 2IJ0 Arrélis royouxdo, 22 dtc. ltl52, 
_ _ _ _ _ __ __ __ 31 doc. Jb57 tl 27 juin 1866. 

32 1 81 69 176 63 169 131 345 

uo 
50 

150 

200 
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PROVINCES. 

110■81\[ 
~•ushh 
esitllDI 

•o 
I• jo11•. 1978. 

ENTRÉES. 

rar prtaiire ••••••• Par rii11ignüoa. TOTAL .ln~ ue1ioraliu. chlh.u.1 

i 1 ~ 1 ~ 11 
..i 

1 r I i !11~ .. -< ,. 
" •.. • .. C) !. i:. 1-- 

RÉC~PI 

Prorlau d'Annr, • . • • . • • • • • • • 6 

de Brobant .••• • •••• 10 

iù 13 :Jladrueeldcnlait. • . • . . 5 

de lo Flandre orlt1111le • • • • • • 10 

de'l11lnau1. • • • • • • • • • • 5 

de Ll~gc • • • . • • • • • • • • . 3 

dt Llmboars • • • . . • • . • • • 2 

T 0111 g~n.•rot , .. • ,- . 40 

2114 1,m ?I 271 ffl 8 50 68 79 321 13 '3 SC) 

421 2-l7 130 aeo t90 28 IJ 39 156 373 :?? 17 3!) 

211:1 1,781 62 3S9 421 li 58 61 73 415 18 49 67 

3-M 965 66 186 ~2 22 48 70 88 2J4 JO 24 3~ • 

131 659 :!9 194 2:13 9 42 51 38 238 9 18 Z7 . 
152 168 43 66 10!) . 28 28 43 94 9 27 36 

123 343 29 71 100 6 12 )8 35 83 8 6 18 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
l,i91 5,445 430 1,507 1,937 82 2'9 331 &12 1,758 . ail 186 27~ 

'. 
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SORTIE 8. 
NOIIRE D'lUtilts 

IXfST.lllT UJ llf ll~IN'ipl (8'(~. 

Aliénéa 
Fu gaériaoa. retirés non gairia. 

,,i ~"' . ◄ ◄~1:;'I'"' .;; 15 ~ ~ ~ ~ ~ 

TOTAL 
li ri IA&, 

Eli JIUITUE~T. 

rlpalÙCUhbleo. 
reputN 

ine..,ablu. 
TOTAL. 

T 1JLAT 18,W,, 

17 I 63 1 80 1 18 I 84 1 102 1 22112611481 70 1 316 1 U7 231 145 1,oa; 293 1,297 

48 1 JO~ 153 29 95 124 37 119 911 136 

:1 
134 122 313 21? 447 331 

22 I 84 106 li ~ 96 ~ 180 ~ 7~ 1/1 Il~ m 1,p~ 1Ai 1,180 

32 I 66 1 ~ 1 ~, ~ ,, ~ llli ,J3 811 ~Î ,~ m ~ all ., 918 

7 
. 
Z7 1 176 1 113 1 ~u 1 HO I IH &Il 4 J8 • 9 100 1119 29 191 608 

17 9 26 22 27 41) 19 29 48 67 

: 1 
80 6~ 48 ,QS !~ \111 

0 34 43 ' f} 13 lt ~ ,, 32 68 176 63 169 131 345 

' -- -- -- -- -- -- -- --1--1---1--1--1---,--,--,--,-- 

1112 '12 564 101 354 455 150 
619 1769 1492 '·'" 1 

&88 ,,,,. , ,,,,. 1, ... 1,811 1 6,6-10 

1 
' 1 •• ~... ,0 - I _,,, 
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RÉGIME DES ALIÉNÉS. 

Exposé des motifs du projet de loi présenté dans la séance de la Chambre 
des Représentants, du 21 avril 1849. 

MESSIEURS, 

J'ai l'honneur de vous présenter le projet de loi sur le régime des aliénés dont la Chambre 
des Représentants a été dessaisie par suite de la dissolution des Chambres législatives. 

Je le soumets, Messieurs, à vos délibérations tel qu'il a été élaboré par mon prédécesseur, saur 
quelques légères modifications qui m'ont été suggérées par l'examen auquel je me suis livré et 
qui consistent, indépendamment de quelques changements de rédaction, à comprendre les 
articles 6 et 4, l'un dans l'énumération faite dans l'article 54 et l'autre dans celle faite dans 
l'article 56, et à supprimer les minimum. des peines comminées par ce dernier article, ce qui 
a rendu inutile la faculté laissée, par ln disposition finale, d'appliquer !'..article 463 du Code pénal. 

le Miniske de la lmtice, 

DE HAUSSY. 

LÉOPOLD, ROI DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 

Sur le rapport de Notre Ministre de la' Juslice, 

Nous AVONS ARRtTÉ ET ARR~TONS : 

Notre Ministre de la Justice est chargé de présenter de nouveau, en Notre nom, aux 
Chambres législatives, le projet de loi sur le régime des aliénés tel qu'il est annexé au présent 
arrêté. 

Donné à Laeken, le 6 avril t849. 

LROPOLD. 

Par le Roi: 

Le Ministre de la 11,stice, 
DE ffAVSSYt 
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Exposé des motifs du projet de loi présenté dans la séance de la Chambre 
des Représentants, du 17 novembre 1846. 

MESSIEURS, 

Notre législation sur le régime des nliènés consiste dans un petit nombre <le dispositions 
éparses et incomplètes. 
Le Code civil règle, dans les articles 489 et suivants, tout ce qui concerne l'lnterdlction des 

individus qui sont dans un état habituel d'imbécillité, de démence ou de fureur. L'article 510 
dispose que, u selon le caractère d<: la maladie de l'interdit et l'état de sa fortune, le conseil de 
n famille pourra arrêter qu'il sera traité dans son domicile, ou qu'il sera placé dans une maison 
~ de santé et même dans un hospice ; ,, cl l'article /1-97 statue qu'après le premier interrogatoire 
de celui dont l'interdiction est provoquée, le tribunal pourra commettre un administrateur pro 
visoire pour prendre soin de sa personne et de ses biens. 

Le Cocle pénal contient, dans les articles i 14 et suivants et 5l~-t-544, des dispositions générales 
pour protéger la liberté individuelle contre les nueintes qui pourraient y être portées de toute 
manière; et dans les articles lt-75, n° 7, et 479, n° 2, il punit des peines <le simple police, d'une 
part ceux qui auraient laissé divaguer <les fous ou des furieux étant sous leu!' garde, ll'autrc part 
ceux qui, par la divagation des fous ou furieux, auraient occasiouné la mort ou la blessure des 
animaux ou bestiaux appartenant à autrui. 
L'Instruaio« pour les commissions d'administration des prisons du 21 octobre 1822, arti 

cle 4~, ordonne de retirer promptement des prisons les aliénés qui y auraient t'.·lé reçus en cas 
de nécessité momentanée. 

Ln Loi communale s'occupe des aliénés sous un double point de vue. 
L'article 95 porte : 
• Le collége des bourgmestre el échevins est chargé du soin d'obvier et de remédier aux évé- 

• nernents fâcheux qui pourraient être occasionnés par les insensés et les furieux laissés en 
,. liberté. 

B S'il y a nécessité de déposer la personne de l'insensé ou du furieux dans un hospice, maison 
• de santé ou de sécurité, il y sera pourvu par Je collège, à lu charge d'en donner avis dans les 
" trois jours nu juge de paix ou au procureur du Roi. ,. 

Comme complément de cette disposition, une circulaire du Département de la Justice, en date 
du 20 octobre t857, a prescrit aux procureurs du roi de " visiter fréquemment les établisse 
" ments, soit publics, soit privés, qui renfermeraient des individus a ttein ts d'aliénation men laie, 
" à l'effet de s'assurer s'il ne s'y commet point de détentions arbitraires ou des actes contraires à 
" l'humanité. ,. 

L'article 151, n° 16~ de la loi communale assimile, sous le rapport de la dépense, les aliénés 
indigents aux indigents ordinaires. Il porte : 
"Le conseil communal est tenu de porter annuellement au budget des dépenses toutes celles 

" que les lois mettent à la charge de la commune et spécialement les suivantes : 
" N° t 6. Les frais d'entretien et' de traitement des aliénés indigents, cl ceux d'entretien des 

11 indigents retenus dans les dépôts de mendicité, admis dans les hôpitaux 011 'reçus provisoire 
" ment, ou du consentement de la commune, dans les hospices des communes où ils n'ont pas 
" droit à des secours publics, s'il n'est pas pourvu à ces frais par les établissements des hospices 
" ou de bienfaisance, sans préjudice des subsides à fournir par les provinces, dans les cas déter 
, minés par la loi. 11 

De son c6lé la loi p1'ovinciale statue, article 69, n° H> : 
" Le conseil est tenu de porter annuellement au budget des dépenses toutes celles que les lois 

» mettent à la charge de Ill province et spécialement les suivantes : 
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• N° 1 :S. Le traitement des aliénês indigents el les frais d'entretien des indigents retenus dans 
• les dépplS de mendieité, lorsqu'il sera reconnu pnr le conseil ql!c J~ C!ffilJ!H!!le§ 1fo~t ps's le 
• moyen d'y pourvoir." 

Ces dispositions diverses sont loin de former un système complet et homogène; elles sont 
insuffisantes pour alleindre le triple but que le législateur doit avoir en vue, savoir: 
i0 De protéger les eltoyens contre les accidents que peuvent occasionner les aliénés laissés en 

liberté; 
2° De garantir Ja liberté individuelle en prévenant les séquestrations fondées sur une aliéna 

lilUl weotale supposée; 
3° De pourvoir au traitement el aux soins que réclame la guérison des aliénês. 
Si, en {Jlil, grâce â ln prudence de l'autorité administrative el à la surveill_ance acllve des offi 

cil!rs ~11 Mi,iisl.ère public, il n'a été eommis aucune séquestration illégale dans les maisons 
d'pliénés, et si, per conséquent, il n'a pas été porté atteinte à la libeiité individuelle, Il n'a pas 
été satisfait également aux deux autres conditions. 

Les autorltés loeales se sont parfois montrées fort négligentes dans l'application de l'article 95 
de Ill loi communale, et la législation ne fournil pas de moyen efficace de les rappeler à leur 
devoir. 

Mais c'est le régime curatif surtout qui a constamment laissé à désirer. 
Le rapport de la commission chargée en 1841 de proposer un plan pour améliorer la condi 

tion des aliénés signale l'état déplorable dans lequel se trouvent la plupart des établissements 
qui leur sont destinés, et le défaut ou au moins l'insuffisance des soins médicaux (1 )- 

Sur trente-sept établissements qu'ils ont visités, les membres de la com_l_l)ÎJ~io~ cl111x~~e de 
l'enquête déclarent qu'il y en avait vingt-cinq où le traitement médical était nul, neuf où i! était 
incomplet, el un seul présentant les conditions voulues sous cc rapport; 

Que dans trente-trois hospices, ln direction était abandonnée exclusivement à des entre- 
preneurs; 

Que dans vingt, le contrôle administratif êtait nul; 
Que dans un seul, le travail était convenablement organisé; 
Que dans trente-trois établissements, le classement était insuffisant ou mème entièrement 

négligé; 
Que dans neuf enfin) l'usage des fers était encore employé comme moyen de correction, 
L'état des choses existant en t 841 n'a guère varié depuis. 
Plusieurs communes, particulièrement dans les campagnes, en vue de ménager Jeurs finances, 

négligent les soins à donner à leurs aliénés et les placent d'ordinaire dans les ètablissements où 
le taux d'entretien est le plus modique et où trop souvent les conditions essentielles font défaut. 
JI s'ensuit qu'un grand nombre d'infortunés qui, sous l'influence d'un traitement rationnel, 
eussent peut-être recouvré la raison, deviennent incurables et périssent misérablement. 

(') Celte commission était composée de : 
llM. Bououi;ui;, médecin, inspecteur de l'hospice des aliénés de Froidmont; 

Qot,i,z:, ~bre de la Cha_mbre des lleprésemants : 
DucPéTIAU.l, f.:1>,, inspecteur géoor.,1 des prisons et des établissements do blenfulsanoe ; 
GRAUll, médecin eu chef de l'hôpital Saint-Pierre, ;1 1Jruxel!e8, vïceapr~,:j4qp~ cl,~ l'!c~rlép11e royale 

de.médecine ; 
Gu1su1x, médecin en chef des hospices d'aliénés de Gand, membre de l'Académie royale de m~d-~ç;wc; 
MuLU!K, membre du couseû provincial de Liége ; 
SAUVEUR, secrétaire perpôluel 4c l'Académie royale de médeoine. i1 Bruxelles; 
~rA~\-., i\fP.~il~.1-Ç PWV\~Çi~J. il ~rµ'-81JllS; 
UvTTEIIIIOBVEN, A., chirurgien en chef de l'bèpital SainL-Jc;111, n Bruxelles, c~111rg6 dv. ~eFtiee. d06 

aliénès ; 
V AN CuTsr.,1, médecin en chef de l'hôpital Sainl-Je;in, i1 Bruxelles, membre de l'Académie royale de 

rvw.ecio,e ; 
,. AN CunK, docteur en médeclue, à B;µx~Jlqi;. 
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Celle tendance des communes i1 rechercher avant tout l'économie, n'a que trop souvent pour 
résultat d'accroitre, en définitive, leurs charges en entrainant la prolongation de la séquestration 
de leurs aliénés; die encourage en outre des spéculations peu honorables et soutient l'existence 
de prétendus hospices, qui équivalent ù peine aux plus mauvaises prisons, cl dont la suppression 
est devenue une impérieuse nécessité. 

Le rapport <le la commission signale encore d'autres inconvénients et d'autres abus sur lesquels 
il parait inutile de s'appesantir pour Je moment. Après avoir fait l'objet de l'examen des dépu 
tations permanentes des conseils provinciaux en ·18'.5, ce mëme rapport a servi de base à l'élabo 
ration d'un avant-projet de Joi qui a été soumis â l'avis des conseils des provinces, dans leur 
session de iM?:I. 

J'ai scrupuleusement interrogé, à mon tour, les observations cl les faits qui m'ont tHé commu 
niqués et, dans la rédaction du projet définitif que j'ai l'honneur de présenter à la Chambre, je 
me suis attaché à donner satisfaction à tous les besoins réels et à toutes les exigences légitimes. 

Cc projet se divise en huit chapitres. 
Le chapitre I•r s'occupe des conditions d'existence des établissements destinés aux aliénés, du 

maintien ou de la fermeture de ceux qui existent et de l'érection des ètnblisscmcnts nouveaux. 
Le chapitre Il détermine les formalités qui doivent précéder cl accompagner le placement des 

aliénés dans ces établissements, ainsi que celles qui sont nécessaires pour leur sortie. 
Le chapitre III règle cc qui concerne les asiles provisoires el de passage cl le transport des 

aliénés indigents. 
Le chapitre IV organise la surveillance des établissements. 
Le chapitre V détermine les garanties exigées dans l'intérêt des aliénés gardés dans leurs 

familles. 
Le chapitre VI règle les frais d'entretien des aliénés indigents. 
Le chapitre VII contient des dispositions sur l'administration des biens de l'aliéné et sa capacité 

de contracter. 
El le chapitre VIII commine les pénalités et décrète quelques dispositions générales qui n'ont 

pu trouver place dans un des chapitres précédents. 
Pour faire comprendre l'esprit et le système du projet, il sufllrn d'en expliquer les principales 

dispositions. 

CHAPITRE PREiIŒR. 

L'érection ou le maintien des établissements d'aliénés n'est subordonné aujourd'hui â aucune 
condition. 

Plusieurs de ces établissements sont dépendants des administrations des hospices; mais a côté 
de ceux-ci, il s'en est élevé d'autres qui appartiennent à des particuliers, Ces derniers sont 
même les plus nombreux. Ce sont, pour la plupart, de véritables entreprises industrielles, Or, 
c'est hi un abus qui ne peut être toléré. Les établissements d'aliénés ont un caractère spécial qui 
doit exclure Loule pensée de spéculation intèressêe ; ce sont, avant tout, des établissem,mls d'hu 
manité, où les malades doiuent èlre assurés de trouver tous les soins que réclame leur 7iosition. 
tes conditions et les garanties nécessaires à cet effet doivent ëtrc posées et définies JJOr la loi, et 
c'est au Gouvernement à veiller à leur exécution el à leur maintien. Tel est Je but des quatre 
premiers articles de cc chapitre. 

Le Gouvernemenl autorise l'érection ou Je maintien des établissements destinés aux aliénés 
(art. i••); cette autorisation est subordonnée à l'observation des règles les plus essentielles rein 
lives à la situation, à l'étendue et à la distribution des locaux, à la séparation des sexes 1:t nu 
classement des malades, ou service médical, au régime économique et à l'approbation du personnel 
des médecins. 

Les conditions générales posées à cet égard par la loi doivent faire l'objet d'un règlement 
organique, approuvé par un arrêté royal, qui détermine également les obligations auxquelles 
sont soumis les chefs ou directeurs des établissements et les cas où les autorisations peuvent 
ètrc retirées. Cc règlement doit, en outre, astreindre les fondateurs ou propriétaires actuels 

:IO 
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d'établissements, à soumettre à l'approbation du Gouvernement les plans des établissements à 
créer et ceux de toutes les modifications à introduire dans les établissements existants (art. 5). 

L'article 2 assimile aux établissements d'aliénés proprement dits, toute maison où l'aliéné est 
traité, même seul, par une personne qui n'est ni son conjoint, ni son parent 011 allié, ou qui n'a 
pas la qualité de tuteur, de curateur ou d'administrateur provisoire. En étendant ainsi le régime 
protecteur de la loi et le contrôle de l'autorité supérieure, on mettra un terme â de graves abus 
qui existent aujourd'hui, en même temps qu'on en empêchera Je renouvellement. 
L'article 4 qui ordonne la fermeture des établissements qui ne satisferaient pas aux conditions 

déterminées par la loi, est le corollaire obligé et la sanction des articles précédents. L'article ts 
tempère ce que cette disposition pourrait avoir de trop rigoureux en permettant d'accorder aux 
chefs ou directeurs un délai suffisant pour se conformer à la loi. 

Les nombreux aliénés qui sont placés dans la commune de Gheel et le régime tout à fail 
exceptionnel auquel ils sont soumis, exigeront un règlement d'administration particulier pour 
celle localité. Ce même règlement sera étendu aux colonies d'aliénés qui existent dëj~ ou qui 
pourront se former par la suite (art. 6). 

D'après les relevés de la commission chargée en 1841 de faire uni! enquête sur l'état des 
aliénés dans le royaume, la population globale des 57 établissements visités à celle époque étail 
de 2,774 aliénés (1,558 hommes t'l i.456 femmes); en ajourant à cc nombre les aliénés dissé 
minés dans les hôpitaux, les dépôts de mendicité, les prisons, les hospices d'incurables et cer 
tains établissements particuliers, on obtient un total de près de 3,000 personnes séquestrées en 
Belgique pour cause d'aliénation mentale. Si l'on rapproche de ce chiffre celui des aliénés recensés 
en 18515 N qui s'élevait à :.5, rn~ (2,744 hommes et 2,56i femmes), et si l'on tient compte de 
l'augmentation d~ cas d'aliénation depuis 10 ans, résultat inévitable de l'augmentation de la 
population, on trouve que la moitié seulement des aliénés chez nous peul trouver place dons les 
établissements qui leur sont destinés. Or, l'on sait que parmi ces établissements il en est plu 
sieurs qui ne pourront satisfaire, sous aucun rapport, aux conditions à poser par ln loi et qui 
devront par conséquent être supprimés. Il s'ensuit qu'il faudra nécessairement, cl dans le plus 
bref délai possible, accroitre le nombre d'ètablissements d'aliénés ou du moins pourvoir à leur 
amèlioration et à leur agrandissement. 

Cette nécessité a déjà été comprise dans plusieurs localités, et, dans cc moment même, plusieurs 
communes préparent ou sonl en voie d'exécuter les travaux que réclament leurs établissements 
respectifs; d'autre part, les conseils provinciaux témoignent d'une louable sollicitude en ra veur 
des aliénés, et quelques-uns ont déjà volé des sommes assez considérables pour l'érection de 
nouveaux hospices qui leur seraient consacrés. Le Gouvernement de son côté n'a négligé aucun 
moyen pour encourager ces généreuses tendances, pour faciliter par ses conseils et ses subsides 
l'avénement d'une réforme qu'il appelle depuis longtemps de tous ses vœux, Mais il faut qu'il 
fosse plus encore, et lorsque hi nécessité en sera démontrée, l'article 7 du projet J'autorise à 
ériger des établissements publics pour les aliénés, sauf i1 demander, à celle fin, des crêdits 
spéciaux, 

CHAPJTRE Il. 

SECTION PREMIÈRE. 

Les placements dans les établissements d'aliénés sont ou volontaires 011 ordonnés par l'autorité 
publique. Les uns font l'objet des n°• 1 el 2 de l'article 8, les autres sont réglés par les n°1 3 et G 
du même article. 

Lorsque, dans le cas de l'article ?HO du Code civil, le conseil de famille d'un interdit aura 
arrêté que celui-ci sera placé dans un hospice, le tuteur pourra évidemment, sans devoir rcm 
plir aucune formalité, placer dans un établissement d'aliénés la personne confiée à ses soins. 

Le même pouvoir appartient naturellement à celui qui, dans le cas de l'article 4-97 du Code 
civil, est nommé administrnteur proviseire de lu personne dont l'interdiction est provoquée. 

fi\uis dans UD grand nombre de ~s, l'interdiction n'auru p~s encore été provoquée; dons 
d'autres, l'aliéné ne pourra pas être interdit, parce que l'article 489 du Code civil n'autorise la 
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demande d'interdiction qu'à l'égard des individus qui sont dans un état lu,bituet d'imbéoilllté, de 
démence ou de fureur. 

Cependant l'intérêt du traitement de celui dont la folie n'est que momentanée ou intermit 
tente, l'intérêt de la sûreté du malade, celui de sa famille, l'intérêt de la sûreté publique peu 
vent exiger qu'il soit promptement séquestré et placé dans un hospice. 

Dans ce cas toute personne, parente ou non de l'insensé, devra pouvoir faire le placement, 
Mais comme elle n'est point revêtue d'une qualité légale à cet eff et, semblable à celle du tuteur 
ou de l'administrateur provisoire, il Iaut que l'autorité publique intervienne pour autoriser ce 
placement (art. 8, no 15}. Mais aussi son autorisation est suffisante. 

Il a paru d'autant plus inutile d'exiger, dans ce cas, l'accomplissement d'autres formalités, que 
dans plusieurs localités où les admissions se sont faites longtemps et se font encore sans l'inter 
vention de l'autorité publique, il n'a été signalé aucune atteinte portée à la liberté individuelle. 
D'ailleurs le présent projet a multiplié les garanties propres à prévenir tout abus de ce genre, et 
subordonne, sauf le cas prévu au paragraphe 1er de l'article 8, la séquestration de toute personne 
aliénée, à la production d'un certiflcat récent qui constate l'aliénation mentale et soit émané d'un 
médecin non uttaehé â l'établissement où le placement doit avoir lieu. (Art. 9 .) 

Les placements à faire par l'autorité publique sont de deux espèces : li peut s'agir d'une 
mesure d'humanité ou d'une mesure de police. 

Dans le premier cas, c'est la loi du domicile de secours qui doit ëtre invoquée. Chaque com 
mune à qui est imposée l'obligation de soigner ses indigents malades a incontestablement le droit 
de placer dans un établissement d'aliénés, celui de ses administrés qui souffre de la plus cruelle 
des maladies. 

Mais si l'autorité communale n'use pas <le cc droit, l'autorité qui lui est hiérarchiquement 
supérieure doit pouvoir l'y contraindre, et l'obliger d'accomplir envers l'aliéné un devoir que 
des considérations d'économie pourraient lui faire négliger (art. 8, n°• 2 cl 6). 

Dans Je second cas, où il s'agit non-seulement <le soigner un malade, mais encore et surtout 
;\'obvier aux événements fâcheux qui pourraient ètre occasionnés par des fous ou <les furieux 
.aissés en liberté, l'article !H5 de la loi communale autorise le collège des bourgmestre et échevins 
à fa.re déposer la personne de l'insensé dans un hospice spécial. 

Le projet lui conserve ce pouvoir (art. 8, n° 5) sans en subordonner l'exercice à d'autres 
formalités qu'à la production d'un certificat qui constate l'aliénation mentale (art. 9). 

!\fais l'expérience a démontré la nécessité d'attribuer le même pouvoir à l'autorité provinciale. 
Car, s'il faut rendre aux collèges des bourgmestres et échevins des diverses communes du 
royaume la [ustiee de déclarer qu'ils n'ont jamais abusé de l'article 95 de la loi communale, il 
est également constaté que quelques-uns out souvent négligé d'en faire usage alors que l'intêrèt 
de la sùreté publique en réclamait impérieusement l'application. 

Cet intérêt, qui n'est point circonscrit dans les limites de la commune à laquelle appartient 
l'insensé, justifie le pouvoir attribué à la députation permanente <lu conseil provincial et, en 
cas d'urgence, au gouverneur, non-seulement de réformer les décisions prises par les collèges 
des bourgmestre et échevins dans le cas de l'article 9?.i, mais encore de prendre spontanément les 
mesures autorisées par cette disposition (art. 8, n° 6). 

Si Ies individus qui donnent des signes d'aliénation mentale se trouvent sous la main de la 
justice en état de prévention, d'accusation ou de condamnation, ils ne pourront être conservés 
dans les prisons, et l'officier du ministère public compétent donnera l'ordre de les envoyer dans 
une maison d'aliénés que Je Gouvernement désignera à cette fin ( art. 8, n° 4, et art. 15). 

C'est dans le même établissement que pourront être transportés, sur les ordres du procureur 
du roi, les prévenus ou accusés qu'il n'y aurait pas lieu de poursuivre ou qui seraient acquittés 
à raison de leur aliénation mentale, el ils y séjourneront jusqu'à cc que leurs parents ou l'auto 
rité locale de leur domicile de secours aient pris à leur égard les mesures que leur état réclame. 

Le procureur cJ.1,1, Roi doit avoir, à l'égard des individus détenus pour dettes et qui seraient 
atteints d'aliénation mentale, le même pouvoir qu'à l'égard des autres détenus, · 

Ces ~i~positiç,,n,~ sont de nature à concilier l'intérêt des créanciers et celui de I'humanité, 
Dans les divers cas de placement qui viennent <l'être énumérés, les pièces nécessaires }JOUr 
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l'admission Je l'aliéné dans un établissement devront être transcrites immédiatement en regard 
du nom du malade, sur un registre dont le Gouvernement déterminera le modèle uniforme. 

Les formalités de cette inscription (art. 10), l'obligation imposée: 1° au directeur ou chef de 
l'établissement de donner dans les 24- heures avis de toute admission d'un aliéné aux Ionction 
naires administratifs et judiciaires qui sont appelés à visiter l'établissement (art. 11); 2° au 
procureur du roi de l'arrondissement du domicile ou de ln résidence habituelle de l'aliéné, 
d'informer l'autorité locale tenue à son tour d'en avertir les plus proches parents connus, et les 
personnes chez lesquelles le malade séquestré avait son habitation; 5° au médecin de l'établis 
sement de visiter tout malade pendant les cinq premiers jours de son admission, cl de rendre 
compte au procureur du roi du résultat de ces visites (art. 1 ~), sont autant de garanties contre 
la possibilité d'une séquestration illégale. 

SECTIOl'i 11. 

De quelque manière que le placement ait eu lieu, dès que la cause qui l'a motivé vient à 
cesser, fa personne qui en a été l'objet ne peul plus être retenue dans l'établissement. Sa sortie 
ne doit être subordonnée à aucune formalité; elle sera seulement précédée et accompagnée de 
quelques mesures de précautions que réclame l'intérêt de celui qui rentre dans la société après 
en avoir été séquestré plus ou moins longtemps (art. 14 ). Cependant le mineur ou l'interdit ou 
celui dont l'interdiction aurait été provoquée ne pourraient, bien que guéris, être abandonnés à 
eux-mëmes ; ils seront remis à la personne sous l'autorité de laquelle ils se trouveront placés 
par Ja loi (art, 115, § 1). 

S'il s'agissait d'individus qui, avant d'ëtrc pincés dans un établissement d'aliénés, étaient 
détenus dans une prison comme prévenus, accusés ou condamnés, ou bien pour dettes, il appar 
tiendra à l'officier du ministère public qui aura donné l'ordre d'admission, de décider s'il y a lieu 
soit d'autoriser leur mise en liberté, soit de les faire réintégrer en prison; sa décision sera basée 
sur les actes judiciaires intervenus depuis la séquestration (art. Hii § 1). 

Il pourrait arriver que, dans le cours du traitement, l'intérêt du malade, Je changement 
opéré dans sa fortune ou tout autre motif exigeassent qu'il fùt retiré de l'établissement dans 
lequel il aurait été reçu, soit pour être pincé dans un autre établissement, soit pour être 
traité dans sa famille. 

Le projet, en déterminant par qui la sortie pourra être requise dans ce cas et comment elle 
pourra être opérée, ne fait qu'appliquer une disposition de la loi en vigueur et des principes qui 
ont déjà été justifiés (art. -t. 6). 

Il a paru inutile de rappeler dans le projet le pouvoir qu'a le Ministère public, le devoir que 
ses fonctions lui imposent, d'ordonner d'office la mise en liberté immédiate de toute personne 
qu'il constaterait être illégalement séquestrée. 

Mais à celle garantie nous en avons ajouté deux autres. Le projet donne expressément à tout 
individu placé dans une maison d'aliénés ; 1 ° le droit de pétition et de plainte sanctionné par de 
fortes pénalités contre ceux qui voudraient l'entraver (art. 52 cl 56); 2° le droit de recourir 
directement aux tribunaux (art. 18), et ce recours est rendu d'autant plus facile que tous les 
actes sont exemptés de la formalité du timbre et de l'enregistrement (art. 55). 

Le même droit est attribué en général à toute personne intéressée, par le même article 18. 
D'autre part, comme il pourrait arriver que la sortie prescrite en vertu de l'article 14 ren 

contrât, pour l'un ou l'autre motif, de l'opposition avant l'expiration du délai fixé par le 2• para 
graphe de ce même article, l'article 17 cl u projet décrète qu'il sera statué sur cette opposition 
par la députation permanente du conseil de la province dans laquelle l'établissement est situé. 

CHAPITRE III. 

Le règlement du 21 octobre 1822 cité ci-dessus nvait prohibé indirectement la détention 
d'aliénés dans les prisons. 

Le projet, adoptant le principe de celle disposition, la complète et la développe, en prescri 
vant les mesures et les précautions à prendre par les autorités locales pour le logement et le 
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séjour prorlsolre des aliénés qui sont dirigés de leur domicile sur l'établissement qui doit les 
recevoir, ou qui seraient transférés d'un établissement dans un autre (art. 19 et 20). 

Il importe aussi d'améliorer les moyens de transport; jamais les aliénés ne doivent? comme 
cela a encore lieu parfois aujourd'hui, être conduits ostensiblement 1\ leur destination, en compa 
gnie de malfaiteurs. JI est préférable à tous égards de les confier, à cet effet, à la garde de 
personnes de confiance ou de gardiens spéciaux, et d'opérer leur transfert dans des voilures 
fermées où ils puissent être soustraits aux regards du public, cl être tenus en repos et commo 
dément pendant la durée du voyage. 11 existe déjà à cet égard des instructions spéciales qui ont 
opêré beaucoup de bien cl mis un terme à de déplorables abus. L'article 21 du projet ne fait 
que ratifier et confirmer l'initiative déjà prise par Je Gouvernement. 

CHAPITRE IV. 

'fout établissement d'aliénés est soumis à une quadruple inspection (art. 22) 
Inspection directe du Gouvernement par les fonctionnaires qu'il délègue à cet effet dans un 

but de contrôle général et uniforme; 
Inspection de l'autorltê provinciale et locale dans un but administratif et de police; 
Inspection de l'autorité judiciaire de l'arrondissement el du canton dans Je but d'assurer la 

liberté individuelle ; 
Inspection d'une commission permanente spécialement chargée de veiller à l'exécution des 

conditions imposées à chaque établissement dans l'intérêt physique et médical des aliénés. 
Ces diverses autorités fixeront également leur attention sur la tenue du registre prescrit par 

l'article 25 pour l'inscription des aliénés; clics y consigneront leurs observations s'il y a lieu, <.:t 
tous les trois mois un extrait de ce même registre sera adressé à toute personne ou à toute auto 
rité qui aura fait placer un aliéné dans l'établissement. 

Le registre ne pourra d'ailleurs être communiqué à aucune personne étrangère à l'établisse 
ment ou non préposée à sa surveillance, sans une autorisation spéciale du Ministre de la Justice. 

Les chers d'établissement ou les comités d'inspection feront, d'après des instructions ù trans 
mettre par le Gouvernement, des rapports tantôt pêriodiques, tantôt spéciaux, dont le contenu 
sera résumé annuellement dans un exposé général de la situation des établissements d'aliénés du 
royaume. 

Les Chambres, auxquelles cet exposé sera adressé, seront ainsi constamment ou courant des 
améliorations qui seront introduites dans ces établissements et des besoins nouveaux que l'exécu 
tion de la loi pourrait foire constater [art. 24 et 2?:1). 

CHAPITRE V. 

Il arrive souvent que les familles ou Jcs tuteurs des aliénés, jouissant d'une certaine aisance, 
éprouvent de la répugnance â placer leurs parents ou leurs pupilles dans une maison de santé. 
Celte répugnance doit être respectée; elle s'étaye sur un droit que l'on ne peut contester, mais 
dont l'autorité doit cependant ètre admise à surveiller l'exercice dans le double intérêt du malade 
et de ln sécurité publique. 

En conséquence, le projet (art. 26) décrète que nulle personne ne peut être séquestrée dans 
son domicile ou celui de ses parents, ou celui des personnes qui en tiennent lieu, si l'état d'alié 
nation mentale n'est pas constaté par deux médecins désignés, l'un par la famille ou les personnes 
intéressées, l'autre par le juge de paix du canton, qui s'assurera par lui-même de l'état du 
malade et renouvellera ses visites au moins une fois par trimestre. 

Pour surcroit de garantie et pour empêcher que la séquestration ne se prolonge au delà du 
temps rigoureusement nécessaire, le juge de paix, outre ses visites personnelles, se fera 
remettre trimestriellement un certiflcat du médecin de la famille aussi longtemps que durera la 
maladie, et fera d'ailleurs visiter l'aliéné par tel médecin qu'il le jugera nécessaire (art. 26, § 2). 

Ces dispositions paraissent devoir concilier tous les intérêts légitimes, ceux des parents et des 
aliénés eux-mêmes comme ceux de la société. L'in terventlon du juge de paix ne peut porter 

H 



[ N° t6~.) ( ,~ ) 
atteinte au secret dont on croit parfois devoir entourer ces terribles infortunes qui frappent en 
quelque sorte toute une famille clans la personne de l'un de ses membres; mais cc secret, tout 
en étant respecté, doit trouver son contre-poids dans une surveillance agissante et protectrice 
qui l'empêche de dëgénêrer en abus. 

CHAPITRE VI. 

Si, en principe, l'autorité publique n'a pas à intervenir dans le règlement de la dépense des 
aliénés placés volontalrement, elle ne peut se dispenser de s'occuper des frais d'entretien de ceux 
qui sont séquestrés d'office; elle doit fixer, en outre, les frais de transport et, le cas échéant, 
ceux de séjour dans un asile provisoire (art. 27). 

Les frais d'entretien des prévenus, accusés ou condamnés, sont nécessairement à charge de 
l'État (art. 28, § 2). Les détenus, dans fa maison d'aliénés. se trouvent dans la même position 
que leurs co-détenus atteints de maladies ordinaires dans l'infirmerie de ln prison. 

Cependant cette charge n'est point indéfinie : elle ne pourrait se prolonger au delà du Lerme 
pendant lequel le détenu est légalement sous la main de la justice; c'est-à-dire qu'elle doit cesser 
après ln mise hors de cause du prèrenu ou de l'accusé, après l'expiration du terme de la peine 
du condamné. 

Ceci n'est que la conséquence des principes généraux de droit cl il a paru-inutile d'en foire 
l'objet d'une disposition formelle dans la loi. 

l.Uais une disposition expresse est nécessaire pour imposer au créancier l'obligation de 
rembourser les frais d'entretien de son débiteur incarcéré pour dettes (art. 28, § 2, in ffoe). 
Celle disposition est commandée par l'humanité, car ln Ialble somme <JUC le créancier est tenu 
de consigner mensuellement pour aliments, pourrait n'être pas suffisante pour couvrir la 
dépense du débiteur dans une maison d'aliénés. Dans cc cas, l'avance des frais d'entretien sera 
faite par l'administration de l'enregistrement et recouvrée par elle sur un étal que rendra 
exécutoire le président du tribunal du lieu de la situation de l'établissement. En cas de contes 
tation, il sera procédé devant le même tribunal, conformément â la loi du 22 frimaire an VII. 
Cette procédure simple, peu coûteuse cl expéditive, se justifie par la considération qu'il ne s'agira 
le plus souvent que de l'application d'un tarif invariable (art. 27). 

Ces dispositions deviendraient naturellement sons application du moment où le créancier 
cesserait de consigner d'avance les aliments aux termes rlu Code de procédure civile. L'aliéné ne 
pouvant plus être considéré comme détenu pour dettes, se trouve dès lors placé dans la position 
de tout aliéné ordinaire. 

Les frais d'entretien et de traitement des aliénés indigents sont considérés, d'après la 
législation actuelle, comme étant de leur nature à la charge de la commune du domicile de 
secours. 

La loi communale, en assimilant celle dépense à celles des indigents ordinaires (art. 151, 
11° 16), et la loi provinciale, en n'obligeant la province à venir en aide aux communes que lorsque 
celles-ci n'ont pas elles-mêmes le moyen d'y pourvoir, ont mis, jusqu'à un certaint point, 
obslaclc à l'amélioration dn sort des aliénés pauvres. 

En effet, si en général les villes cl les grandes communes ont des ressources qui leur permet 
tenl de pourvoir convenablement aux frais d'entretien de leurs aliénés dans des hospices 
spéciaux, si mèmc souvent ces frais peuvent être supportés entièrement par les hospices ordi 
naires (art. 29), il n'en est pas de mëme de la plupart des communes rurales qui sont privées 
d'hospices, cl ne possèdent que des ressources très-restreintes. 

Pour obvier à cet étal de choses, le Gouvernement doit pouvoir, dans certains cas el dans 
certaines limites, venir en aide aux communes les plus pauvres et qui compteraient le plus 
grand nombre d'aliénés. 

Toutefois le principe de cette contribution ne doit pas nécessairement el posiüvcmcnt.étrc 
consacré par la loi ; il est mëme préférable, pour éviter de multiplier outre mesure les récla 
mations et de transformer les subsides éventuels en allocations permanentes et forcées en quelque 
sorte, de se borner à porter annuellement, de cc chef, une somme variable au budget 
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Au surplus, la garantie principale contre l'inconvénient signalé plus haut réside dans le droit 
attribué aux députations provinciales et, en cas d'urgence, aux gouverneurs, d'ordonner d'office 
le placement des aliénés dans les établissements qui leur sont consacrés (art. 8, n° 6). L'exer 
cice prudent, mais inflexible de cc droit suffira, sans cloute, pour vaincre le mauvais vouloir ou 
même la résistance que pourralent opposer certaines communes à I'aœompiissement d'un devoir 
commandé par l'humanité. 

CHAPITRE VII. 

Ce chapitre contient deux dispositions entièrement nouvelles. 
Dans le système du Code civil, la séquestration d'un aliéné était en général subordonnée à son 

interdiction; celui dont l'interdiction n'était point provoquée, était censé, quant aux actes civils, 
jouir de la plénitude de ses facultés intellectuelles. 

Le projet rendant la séquestration d'un aliéné tout â fait indépendante de la poursuite 
en interdiction, il a fallu régler les effets de cette séquestration sur l'administration des biens 
et la capacité de l'aliéné non interdit. 

En ce qui concerne l'administration des biens de l'aliéné (art. 50), il a paru suffisant de 
déclarer applicables les dispositions des articles 112, H5 et 114 du Code civil, portant; 

cc AnT. 112. S'il y a nécessité de pourvoir n l'administration de tout ou partie des biens 
" laissés par une personne présumée absente, et qui n'a point de procureur fondé, il y sera 
• statué par le tribunal de 1 r• instance sur la demande des parties intéressées. " 

• AnT. 115. Le tribunal, ii la requête de la partie la plus diligente, commettra un notaire 
n pour représenter les présumés absents, dans les inventaires, comptes, partages et liquidations 
" dans lesquels ils seront intéressés. " 

« AnT. 114-. Le ministère public est spécialement chargé de veiller aux intérêts des 
,, personnes présumées absentes, et il sera entendu sur toutes les demandes qui les 
" concernent. ,, 

Quant à la capacité de contracter, l'article 1'>04- du Code civil porte: 
" Après la mort d'un individu, les actes par lui faits ne pourront être attaqués pour cause 

,, de démence, qu'autant que son interdiction aura été prononcée ou provoquée avant son 
" décès, à moins que la preuve de la démence ne résulte de l'acte même qui est auaquë. " 

Cette disposition est inhérente au système du Code; celui contre lequel on n'a pas intenté une 
action en interdiction pendant sa vie, est censé avoir joui, jusqu'au dernier moment, de la 
plénitude de ses facultés intellectuelles. 

L'absence d'une poursuite en interdiction devait faire présumer que tous ceux qui avaient 
traité avec l'insensé étaient de bonne foi et ignoraient sa maladie mentale. 

Mais cette présomption s'évanouit lorsque le législateur permet la séquestration d'un insensé 
sans la subordonner ù l'interdiction, lorsqu'il considère comme atteint de folie celui qui est placé, 
avec les formalités prescrites, dans une maison destinée 'au traitement des maladies mentales 
el qu'il peut y être retenu indéfiniment sans qu'il soit nécessaire, en aucun cas, de provoquer 
l'interdiction. La démence 'étant manifeste et notoire, celui qui traite avec l'aliéné ne saurait 
invoquer sa bonne foi; il s'expose à voir annuler ses actes. 

Eu écartant ainsi l'application de l'article 1:i04 du Code civil , nous avons pensé que In faculté 
d'attaquer des actes souscrits par l'aliéné ne devait pas être bornée au seul cas où il serait décédé 
dans l'établissement où il aurait été placé, mais qu'il fallait lui garantir expressément le droit 
d'attaquer lui-même, au sortir de cet établissement, les actes qui auraient pu lui être surpris 
pendant sa détention (art. 51 ). 

CHAPITRE VIII. 

Le dernier chapitre, outre les dispositions que nous avons déjà analysées (art. 52 et 55), 
consacre l'obligation pour le Gouvernement de consulter les députations permanentes des 
conseils provinciaux intéressés sur tous les arrêtés ù prendre en exécution ou pour l'exécution 
de la loi (art. 54). 
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L'article 515 reproduit et étend, dans l'esprit du projet, la disposition en vcrlu de laquelle les 
arrêtés de collocation des aliénés doivent être notifiés au ministère public. 

Et enfin, l'article 56, en sanctionnant par des pénalités toutes les disposilions introduites dans 
l'intérêt des individus placés dans des maisons d'aliénés, complète le système de garanties 
établies contre les atteintes à la liberté individuelle. 

Le JIHnish·e de la Justice, 

(Signé) non D'ANETIIAN. 

Projet de loi. 

CHAPITRE PRE!UIER, 
DES ÉTA!lt15SE?t'1il?iiT8 »'.&Lltl'IÉS. 

ARTICLE PREMIER, 

Nul ne peut ouvrir ni diriger un établissement destiné aux 
aliénés, sans une autorisation du Gouvernement. 

La même autorisation est nécessaire pour le maintien des 
établissements actuellement existants. 

ART, 2. 

Est considérée comme établissement d'aliénés, toute maison où 
l'aliéné est traité, même seul, par une personne qui n'a avec lui 
aucun lien de parenté ou d'alliance, ou qui n'a pas la qualité de 
tuteur, de curateur ou d'administrateur provisoire, 

Anr. 5. 

Le Gouvernement n'accordera l'autorisation demandée qu'autant 
qu'il reconnaisse qu'il est satisfait aux conditions suivantes : 

1° Situation et locaux salubres, bien aérés, d'une étendue 
suffisante et d'une distribution convenable; 

2° Séparation des sexes et classement des aliénés de chaque 
sexe d'après les exigences de leur maladie et la nature des soins 
dont ils doivent être l'objet; 

5° Organisation d'un service médical et sanitaire, et régime 
intérieur appropriés aux besoins et a l'état des malades; 
4° Approbation, tous les trois ans, par le Gouvernement, du 

personnel des médecins. 
Ces conditions feront l'objet d'un règlement général et orga 

nique, approuvé par un arrêté royal, qui déterminera également 
les obligations auxquelles seront soumis les chefs ou directeurs 
des établissements et les cas où les autorisations pourront être 
retirées. 

Cc règlement astreindra les fondateurs ou propriétaires actuels 
d'établissements li soumettre à l'approbation du Gouvernement les 
plans des établissements à créer, et ceux de toutes les modifications 
lÎ introduire dans les établissements existants. 
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Anr. 4. 

Les établissements existants ou ceux qui pourront être fondés 
à l'avenir, qui ne satisferont pas aux conditions voulues et dont 
les chefs ou directeurs reruseront ou seront dans l'impossibilité 
de les remplir, seront fermés à la diligence de l'autorité adminis 
trative, et les aliénés qui s'y trouveront seront envoyés, soit dans 
leur famille, soit dans un établissement autorisé, aux frais des 
personnes ou des administrations chargées de leur entretien. 

Anr. 15. 

Les chefs ou directeurs qui offriront de se soumettre aux con 
ditions exigées, si d'ailleurs les locaux le leur permettent, obtien 
dront le délai reconnu nécessaire par le Gouvernement pour se 
conformer à la loi. Ce délai expiré, l'ètahlissement sera fermé s'il 
n'est pas organisé conformément aux principes posés par le 
règlement organique mentionné nu paragraphe 2 de l'article 5. 

ART. 6. 

L'organisation de ln colonie de Ghecl et d'autres semblables, 
qui pourront exister ou se former par la suite, et le régime des 
aliénés qui y seront envoyés, feront l'objet d'un règlement spécial, 
approuvé par arrêté royal, qui prescrira, entre autres, le mode 
de placement et de surveillance et l'organisation du service 
médical. 

ART. 7. 

Le Gouvernement, lorsqu'il en aura constaté l'utilité, pourra 
ériger des établissements publics pour les aliénés; il demandera, 
à celle fin, des crédits spéciaux. 

CHAPlTRE n. 
l>1I l'LACE!lti:NT DEIi ALIÉNÉS DAil'S LES ETAJILI8SEMENTB ET XIE 

L'&Ul\ SOllTIE, 

SECTION PREMIÈRE. 

De l'adnnssian clans les établissements d'aliénés. 

Anr. 8. 

Le chef d'un établissement ne pourra recevoir aucune personne 
atteinte d'aliénation mentale que : 
i O Sur une demande écrite d'admission du tu leur d'un interdit, 

aceompsgnèc de la délibération du conseil de famille, prise en 
exécution de l'article 1510 du Code civil; ou, si l'interdiction n'a 
pas encore été prononcée, sur la demande de l'administrateur 
provisoire, accompagnée du jugement rendu en vertu de l'ar 
ucle 497 du même Code ; 
2• Snr une demande d'admission de l'autorité locale du domicile 

de secours d'un aliéné indigent; 
5° En vertu d'un arrêté de collocation pris par l'autorite 

locale compétente par application de l'article 9B de la loi com 
munale ; 
4• Eh exécution d'un réquisitoire d'un officier du ministère 

public, dans le cas de l'article 15 ci-après; 
!S0 Sm· une demande d'admlssion tle toute personne intéressée, 

indiquant la nature des relations ët, le cas échéant, le degré de 
.parentè oti d'àlllanee qui exlste entre elle et l'aliéné. 

:t2 
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Celle demande devra être revêtue du visa du bourgmestre de 
la commune où l'aliéné se trouvera; 

6° En vertu d'un arrêté de la députation permanente du conseil 
provincial, dans le cas des n°• 2, 5 et ~ prêcêdents. 

S'il y a urgence, l'arrêté pourra être porté par le gouverneur 
seul. 

ART, 9. 

Dans les cas des n•' 2, 5, 4, ~ et 6 de l'article précédent, 
il devra être produit un certificat constatant l'état mental de la 
personne à placer et indiquant les particularités de ln maladie. 

Ce certificat, pour être admis, devra avoir moins de quinze 
jours de date et être délivré par un médecin non attaché à l'éta 
blissement. 

Néanmoins, en cas d'urgence, le certificat du médecin ne sera 
pas exigé au moment de la réception de l'aliéné; mais il devra, 
dans ce cas, être déllvrê dans les vingt-quatre heures. 

ART. 10. 

Tout individu qui conduira nn aliéné dans un établissement 
sera tenu de faire transcrire, sur le registre mentionné à 
l'article 23, les pièces dont il devra être porteur aux termes des 
articles 8 et 9. 

L'acte de remise, tant de ces pièces que de la personne de 
l'aliéné, sera écrit devant le conducteur et signé tant par lui que 
par le cher de l'établissement, qui lui en remettra une copie cer 
tifiée pour sa décharge. 

AnT. H. 

Dons les vingt-quatre heures de l'admission d'un aliéné, le chef 
d'établissement en donnera avis par écrit: 

t O Au gouverneur de la province ; 
~0 Au procureur du Roi de l'arrondissement ; 
5° Au juge de paix du canton ; 
4° Au bourgmestre de la commune; 
~0 Au comité de surveillance de l'établissement mentionné à 

l'article 22 ci-après. 
Pareil avis sera donné, dans le même délai, au procureur du 

Roi de l'arrondissement du domicile ou de la résidence habituelle 
de l'aliênê, et ce magistrat en informera l'autorité locale, qui en 
donnera immédiatement connaissance aux plus proches parents 
connus et aux personnes chez lesquelles l'aliéné avait son habita 
tion, chaque fois que l'ordre ou la demande de séquestration sera 
émané de l'une iles autorités ou des personnes mentionnées aux 
nos 2, 5, ~ et 6 de l'article 8. 

ART. 12, 

Pendant chacun des cinq premiers jours de son admission, 
l'aliéné sera visité par le médecin de l'établissement. 

Celui-ci consignera, sur un registre â ce destiné) coté et paraphé 
comme il est dit à l'article 25, ses observations et le jugement 
qu'il en aura tiré, et en transmettra, le sixième jour, une copie 
au procureur du Roi de l'arrondissement. 

'11 consignera ullé1·i~urc'llent, sur le même registre, au moins 
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tons les mois, les changements survenus dans l'état mental de 
chaque malade. 

AIIT. 15. 

Le Gouvernement désignera un établissement public ou traitera 
avec un établissement privé, pour le placement des prévenus, 
accusés, condamnés, ou des individus renvoyés des poursuites, 
qui seraient reconnus en état d'aliénation mentale. 

Ceux-ci y seront transférés sur la réquisition de l'officier du 
ministère public compétent près la cour ou le tribunal saisi de la 
poursuite ou dont émane l'arrêt ou le jugement. 

Les détenus pour dettes, atteints d'aliénation mentale, seront 
transférés dans le même établissement sur l'ordre du procureur 
du Roi, qui en donnera immédiatement avis à leurs créanciers. 

SBCTION Il 

De la sortie des établissemenrs d' aliénb.. 

ART. H. 

Lorsque le médecin de l'établissement aura déclaré sur le 
, registre tenu en vertu de l'article 22, que la guérison est opérée, 

le chef de l'établissement en donnera immédiatement avis par écrit 
à celui sur la demande duquel l'aliéné a été admis, ainsi qu'aux 
'personnes et aux autorités qui ont été informées de son admission 
aux termes de l'article 11. 

Cinq jours après l'envoi de ces avis, la personne déclarée 
guérie sera mise en liberté sur l'ordre du bourgmestre de la com 
mune, qui lui délivrera une feuille de route qui lui tiendra lieu 
de passeport. 

ART. t!S. 

Cependant le mineur, l'interdit, ou celui dont l'interdiction est 
provoquée, ne seront remis qu'à la personne sous l'autorité de 
laquelle ils sont placés par la loi. 

Les prévenus, accusés ou condamnés et les détenus pour dettes 
séquestrés dans les cas du n° 4- de l'article 8 el de l'article i5, 
seront mis à la disposition du fonctionnaire qui aura donné l'ordre 
d'admission. 

ART. 16. 

Avant même que le médecin de l'établissement ait déclaré la 
'guérison, toute personne retenue dans un établissement d'aliénés 
pourra toujours en être retirée par ceux qui l'y ont pincée, sauf 
les cas de minorité ou d'interdiction dans lesquels cc droit n'appar 
tiendra, d'après les circonstances, qu'au tuteur, au curateur ou à 
l'administrateur provisoire, sans préjudice du droit du Ministère 
public. 
Toutefois, si l'aliéné est indigent, il sera agi à son égard d'après 

le prescrit de l'article 17 de In loi du 18 février i84!S, sur le 
domïcïlé de secours. (B1,ll. offic., n° 14.) 

Si le médecin de l'établissement était d'avis que la sortie et le 
transport du malade exigent l'emploi de mesures spéciales, il y 
sera statué par le collège d6S bourgmestre et échevins du lieu de 
la aitnation de l'établissement. 
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ART. t7. 

Si avant l'expiration du délai fixé par le paragraphe 2 de l'ar 
ticle U, il était fait opposition à la sortie, il y sera slatué par la 
dêputatlon permanente du conseil de la province dans laquelle 
l'établissement est situé. 

AIIT. 18. 
' En tous ,cas, l,e majeur non interdit, retenu dans un établis- 

semen; ~'alién.Ss, ou tçute autre personne intéressée, pourra, 
" ~ quelque/poque que,.cc soit, se pourvoir devant le président 

, du tr1bu~nl du lien de Ia situation de l'établissement, qui, après 
les vérifications nécessaires, ordonnera, s'il y a lieu, la sortie 
rmmèdiate, 

La décision sera rendue en chambre du conseil, sur requête 
1,qoi sera, au préalable, communiquée au Ministère public et par 
celui-ci au fonctionnaire ou à la personne qui aura provoqué la 
séquestration. 

Il sera statué dans la même forme sur l'appel qui pourra être 
interjeté par la personne séquestrée. 

CHAPITRE 111. 
DL5 A81l.E5 PII.OVUIOil\1:5 ET JII: l'ASBAGI: ET DO Tll.ANlll'OJ\T DEIi 

At.Ul1'11:S JNDJGl:NTB 

ART, 19. 

Les autorités communales pourvoiront au placement provisoire 
des aliénés en attendant leur transfert dans les établissements 
spéciaux qui leur sont destinés. 

ART. 20. 

Les aliénés mdigents, à leur passage por une commune étran 
gère pour se rendre au lieu de leur destination> seront logés par 
les soins des autorités communales, soit dans les hôpitaux ou 

J 
hospices de la locahtê, soit dans tout autre local convenablement 
disposé à cet effet. 

Dans aucun cas ils ne pourront 1 ètre déposés dans une prison, 
m conduits avec des condamnés ou des prévenus. 

ART. 2t. 

Les moyens de transport pour les aliénés indigents seront orga 
rusés conformément aux instructrons que le Gouvernement trans 

' mettra â cet effet aux autorités locales. 

CHAPITRE IV. 
Il~ ~Il. ,llVI\VllU.1..&J!l<:11 J>lll ilT.&Bl.Ullllll&ftTII Jl'ALIJ:ftÉI. 

An1. 22. 

,Tout élilblissemènti d'aliénés ou tout asile prnvisorre ou de 
passage établi en exécution des articles 19 et 20 sont sous la 

, surveillante du Gouvernement, qui les fera visiter, tant par des 
fonctionnaires epëcialement.délégués à cet effet, que par des 
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comités permanents d'inspection chargés de veiller à l'exécution 
des articles 5 et 6, 

Lesdits établissements, ainsi que les personnes qu'ils renfer 
ment, seront visités, en outre, à des jours tndéterminés, une fois 
au moins : 1 ° tous les mois par le bourgmestre de la commune; 
2° tous les deux mois par le juge de paix du canton; 50 tous les 
quatre mois par le procureur du Roi de I'arrondisscment ; 4° tous 
les ans par le gouverneur de la province ou un membre de la 
députation permanente du conseil provincial délégué par le gou 
verneur. 

Les asiles provisoires et de passage seront inspectés une fois au 
moins par mois par le bourgmestre de la commune. dans laquelle 
ils sont situés, et une fois an moins par trimestre pur le juge de 
poix du canton. 

Ils pourront l'être également par les autres fonctionnaires men 
tionnés ou présent article. 

ART, 25. 

Dans chaque établissement public ou particulier, il sera tenu 
un registre coté et paraphé à chaque feuillet par le procureur du 
Roi de l'arrondissement. 

Le registre indiquera les noms, prénoms, l'âge, le lieu de nais 
sance et le domicile, la profession de chaque individu placé dans 
l'établissement; la date du placement, les nom, profession et 
demeure de la personne qui l'nura demandé, ou la mention de 
l'ordre en vertu duquel il aura eu lieu. 

S'il a été nommé un administrateur provisoire des biens de 
l'aliéné ou un tuteur à l'interdit, le registre en contiendra l'indi 
cation. 
Il contiendra également la transcription des certificats des méde 

cins requis pour l'admission, la date et la cause de ln sortie, et 
tels autres renseignements que pourra prescrire le Gouvernement. 

Ce registre sera présenté à chaque visite, aux personnes char 
gées de la surveillance ou de l'inspection de l'établissement, qui 
y apposeront leur visa et y consigneront Jeurs observations s'il y 
u lieu. 

Tous les trois mois, un extrait de ce même registre sera adressé 
à la personne ou à l'autorité qui ·a fait placer l'aliéné dans l'éta 
blissement. 

Le registre ne pourra être communiqué à aucune personne 
étrangère à l'établissement ou non préposée à sa surveillance, 
sans une autorisation spéciale <lu i\Jinislre de la Justice. 

ART, 24-. 

Chaque chef d'établissement ou chaque comité d'inspection 
transmettra annuellement à l'administration supérieure un état 
des entrées, des sorties et de la position sanitaire des aliénés, ainsi 
qu'un rapport sur la situation générale et les divers services de 
l'établissement soumis à sa direction ou à son contrôle. 

ART. 2tî, 

Le Gouvernement présentera chaque année aux Chambres légis 
latives un rapport sur la situation des établissements d'aliénés du. 
royaume. 
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CHAPITRE V. 

Dll8 ALlÉl!ltS GAJ\DÉ.9 DANS LllVIUI J'AMILLll8, 

ART, 2G. 

Nulle personne ne peut être séquestrée dans son domicile ou 
celui de ses parents ou des personnes qui en tiennent lieu, si 
l'état d'aliénation mentale n'est pas constaté par deux médecins 
désignés, l'un par la famille ou les personnes intéressées, l'autre 
par le juge de paix du canton, qui s'assurera pat· lui-même de 
l'état du malade et renouvellera ses visites au moins une fois par 
trimestre. 

Indépendamment des visites personnelles du juge de paix, cc 
magistrat se fera remettre trimestriellement un certificat du méde 
cin de la famille aussi longtemps que durera la séquestration cl 
fera d'ailleurs visiter l'aliéné par tel médecin qu'il désignera, 
chaque fois qu'il le jugera nécessaire. 

CHAPITRE VI. 
DJ:8 l'J\AlS D1Jll'f l'J\ETIEN DES ALlBN.É8, 

AnT. 27. 

Le Gouvernement fixera par un tarif : 
1 ° La journée d'entretien des individus placés dans les établis 

sements d'aliénés par l'autorité publique ainsi que celle des 
indigents; 

2° La journée d'entretien des aliénés passagers dans le cas de 
l'article 20; 

5° Les frais de transport. 

ART, 28. 

Les dépenses énoncées en l'article précédent seront, en cc qui 
concerne les aliénés non indigents, à la charge des personnes 
placées; à défaut par elles de pouvoir les supporter, elles seront 
/1 charge de ceux auxquels il peul être demandé des aliments, aux 
termes des articles 201> et suivants du Code civil. 

Toutefois, en ce qui concerne les aliénés prévenus, accusés ou 
condamnés, lesdites dépenses seront supportées par l'État, et 
celles des détenus pour dettes par leurs créanciers. 

Si la somme consignée mensuellement par ceux-ci pour aliments 
ne suffit pas pour couvrir le montant <lesdites dépenses, l'avance 
du surplus sera faite par l'administration de l'enregistrement, et 
recouvrée à charge des créanciers, sur un état qui sera rendu 
exécutoire par le président du tribunal du lieu de l'établissement. 
En cas de contestation, il sera procédé devant le même tribunal, 
conformément à la loi du 22 frimaire an VII. 

Ain. 29. 

A défaut on en cas d'insuffisance des ressources énoncées en 
l'article précédent, il y sera pourvu soit sur le revenu de fonda 
tions spéciales, s'il en existe, soit sur les hospices civils, et, au 
besoin, par les communes du domicile de secours des aliénés, 
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CHAPITRE VII. 
Dl: 1.'1.r.r~T 1n1 :,1,ACEIIIZNT ·»Il L'AI.IÊNÉ SU!\ L'ADMfflllT,.ATION 

DE u:s JIUll'IS JlT 5.6. CAPACITÉ DE COl'ITI\ACTEl\.. 

AnT. 50. 

Les dispositions des articles 112, 115 et 114 du Code civil sont 
applicables aux personnes qui se trouveront placées dans des éta 
blissements d'uliénés et qui ne seraient ni interdites ni pourvues 
d'un administrateur provisoire. 

AnT. 5·1. 

Les actes faits par ces personnes pendant le temps qu'elles 
étaient retenues dans un établissement d'aliénés pourront être 
attaqués pour cause de démence, conformément à l'article ~04 du 
Code civil. 

Les dix ans de l'action en nullité courront à l'égard de la 
personne retenue qui aura souscrit des actes, à dater soit de la 
connaissance qu'elle en aura eue après sa sortie définitive de 
la maison d'aliénés, soir de la signification qui lui en aura été faite 
après cette sortie et, à l'égard de ses héritiers, à dater de la signi 
fication qui leur en aura été faite, ou de la connaissance qu'ils en 
auront eue depuis la mort de leur auteur. 

Lorsque les dix ans auront commencé à courir contre celui-ci, 
ils continueront de courir contre les héritiers. 

CHAPITRE VIII. 
DlllPOlllTlOl!fS GENÉII.Al.11:8 :CT PÉl'IALlTll!I. 

ART. 52. 

Aucune requête, aucune réclamation, adressée soit à l'autorité 
judiciaire, soit ô l'autorité administrative, ne pourront ètre sup 
primées ou retenues par les chefs ou médecins d'établissements 
d'aliénés, ni par les directeurs des hospices ou les bourgmestres, 
dans les cas des articles H) et 20. 

; 
ART. 55. 

Tous les actes judiciaires ou extra-judiciaires à faire dans les 
cas prévus par l'article 18, seront exempts de la formalité du 
timbre et seront enregistrés gratis. 

AnT. 5~. 

Les arrêtés à prendre aux termes des articles 1, 5, 5, 6 et 7, 
ainsi qu'en vertu de l'article 22, en ce qui concerne la nomination 
des membres des comités permanents d'inspection, seront précédés 
de l'avis de la députation permanente du conseil de la province 
dans laquelle l'établissement est ou sera érigé. 

AnT. 5~. 

Les arrêtés à prendre par les administrations JocaJes dans les 
cos des n°• 2 et 5 de l'article 8, cl par les autorités provineiales, 
dans le cas du n° 6 du même article, seront, dans les trois jours 
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de leur date, transmis au procureur du Roi de l'arrcl11dis~ment 
où est domicilié l'aliéné, respectivement par le bourgmestre Oll 
le gouverneur, 

Si l'arrètè de collocation ne doit pas ëtre mis à exéeutien clans 
l'arrondissement du lieu du domicile ou de la résidence de l'aliéné, 
le procureur du Roi transmettra immédiatement une eopie de cet 
arrêté ü son collègue de l'arrondissement oil est situé l'établisse 
ment dans lequel le placement devra avoir lieu. 

AnT. 56. 

Les contraventions aux dispositions des articles i, lt, S, 9, 10, 
H, i 2, U., rn, rn, 25, 24, 52 de la présente loi el aux arrêtés 
à prendre en vertu des articles 5 et 6, qui seront eommises pat· 
les chefs, directeurs ou préposés responsables des étsblissements 
d'aliénés et par les médecins employés dans ces ~lablissemcnts, 
seront punies d'un emprisonnement qui ne pourra excéder un a11, 

et d'une amende qui n'excédera pas 5,000 francs, 011 de l'une ou 
de l'autre de ces peines, sans préjudice du retrait de l'aulorisatio11 
accordée dans les cas prévus par les articles 5 cl ô, et i11dé1>c11~ 
dam ment des poursuites qui pourront leur- être intentées d11 chef 
de séquestration illégale, s'ils venaient à retenir une 11erso11nc 
après sa guérison constatée et dont ln sortie aurait été ordonnée 
ou autorisée conformément aux dispositions de la loi. 

Les mêmes dispositions pénales seront applicables aux parents 
ou tuteurs qui contreviendraient aux dispositions de I'article 26. 

Donné à Laeken, le 16 novembre 1846. 

LÉOPOLO. 

Par le Roi: 

le JJfinistre de la Justice, 
B011 o'ANETIIAN, 

••• 
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Rapport fait, au nom de la section centrale (1), par M. E. Van Hoorebeke, 
dans la séance de la Chambre des Représentants, du 22 janvier 1850. 

ll1ESSIEURS, 

Le projet de loi soumis â l'examen <le la section centrale se rattache â l'un des services les 
plus importants, confiés à la vigilance <le l'autorité sociale. 
Par les questions qu'il soulève, il touche à la fois à l'ordre public, à la sécurité individuelle, 

à l'intérêt des familles. 
Dans d'autres pays, en France, en Angleterre, en Hollande et en Suisse, le régime des établis 

serncnts consacrés au traitement des aliénés fait l'objet d'une législation spéciale. 
En Belgique, depuis nombre d'années, la législation est dans un état Ilagrnnt d'imperfection, 

et la réforme est demeurée à l'état de projet. En 1841, le Gouvernement avait chargé une 
commission composée de dix membres, et dans laquelle l'on signale des noms chers à la science, 
de proposer un plan pour l'amélioration de la condition des aliénés en Belgique et la réforme 
des établissements qui leur sont consacrés. 

Cette commission acheva son travail dans le courant de la même année, et les conclusions qui 
le terminent ne firent que révéler, avec une nouvelle évidence, la nécessité de pourvoir aux 
abus du régime existant. 

Le traitement médical demeure souvent négligé. Les règlements, les instructions manquent; 
il y a absence presque générale de contrôle administratif. La liberté individuelle est journelle 
ment menacée à défaut de règle positive pour l'entrée et la sortie des aliénés. 

En dehors des dispositions légales tracées par l'interdiction, le Code civil ne renferme aucune 
prescription au sujet de la gestion des biens d'un aliéné. Il ne peut être nommé d'administra 
teur provisoire pour prendre soin de la personne et des biens d'un individu présumé aliéné, 
qu'après une demande en interdiction, et un premier interrogatoire subi en la chambre du 
conseil. 

Le projet de loi a pour objet de prévenir ces formalités lentes et souvent dispendieuses. En 
soumettant le confinement à de sages cl nombreuses conditions, il garantit la liberté individuelle 
de toute atteinte, et procure aux aliénés des secours plus abondants en même temps qu'un trai 
tement approprié à leur état. 

Dans son ensemble, cc projet présage un progrès incontestable. Rèpondra-t-il aux exigences 
des amis d'une réforme radicale? Nous n'oserions l'affirmer. 

Il existe dans le pays une opinion très-accréditée parmi les hommes de science qui se dévouent 
au traitement des maladies mentales, c'est que, dans l'intérêt des aliénés, pour atteindre le but 
de la réforme, il importe d'ériger dans le royaume, aux frais du trésor, des hôpitaux publics de 
traitement. La commission instituée en 1841 émit l'avis que la loi devait prescrire la création 
d'un nombre d'établissements proportionné au nombre d'aliénés existant dans le royaume. Dans 
sa pensée un établissement unique ne pourrait suffire, " le nombre d'aliénés à séquestrer est 
" trop considérable, les divisions à former seraient trop nombreuses pour qu'on pût les réunir 
" dans un même édifice; lorsque l'on songe, en outre, que la plupart des locaux destinés aux 
" diverses catégories de malades doivent occuper uniquement le rez-de-chaussée, que le service 
" el la surveillance exigent une sorte de centralisation incompatible avec une trop grande 
" étendue de terrain, on aperçoit bien vite l'impossibilité de créer un établissement qui ressem 
" blcrait bien plus à une ville qu'à un hospice on un hôpital. » 

(1) La seclion centrale, présidée par M. Dt LEnAYE, était composée de MM. A. VANDENrEF.nEnoo11, Lsso1s11E, 
Au.,rno, VA,'i HoonEDEKE, MORF.AU et DELUiGE. 

14 
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La commission estimait que chaque établissement devrait être approprié pour trois ou quatre 
cents malades, et la distinction en hôpitaux pour les aliénés curables et en hôpitaux pour les 
aliénés incurables devait, suivant clic, établir une ligne de démarcation bien tranchée entre 
ces deux ordres d'institutions. Les premières auraient été créées aux frais de l'État, les secondes 
auraient conservé leur caractère local. 

Ce système, qui s'écarte en tous points des principes consacrés par les lois française et 
anglaise, devait avoir pour objet la centralisation des hôpitaux pour les aliénés curables et, dans 
la conviction des membres de la commission, c'était la première condition de succès, "Le Gou 
" vernement seul a le moyen de faire foire les études préparatoires, nécessaires pour la mise à 
~ exécution de ce vaste projet; seul il peut commander et maintenir l'uniformité dans le mode 
,, de construction, le service médical el le régime domestique des nouveaux établissements. • 

La section centrale, sans vouloir se prononcer sur les bases <le cc projet, dont les préoccupa 
tions financières ajourneraient forcément, en tout cas, l'exécution, a pensé que, dans son ensem 
ble, le projet de loi soumis à la sanction législative réalisait des améliorations notables auxquelles 
son concours devait être acquis dès à présent. 

Il est pourtant en celle matière un autre point de vue dont il est impossible de méconnaitre 
la gravité, quand on se préoccupe des conséquences pratiques de la loi projetée. Aux termes de 
J'articlc 151, n° 16, de la loi communale, les frais d'entretien des aliénés indigents dans les 
hospices sont à la charge des communes où ils ont leur domicile de secours. Les aliénés sont en 
tous points assimilés sous cc rapport aux indigents ordinnircs. Le projet de loi ne modifie en 
rien cet état de choses. JI est néanmoins incontestable que celle assimilation donne lieu à de 
graves inconvénients et suffit souvent pour neutraliser les efforts persévérants de l'administration 
en faveur d'une classe d'infortunés qui n droit a toute sn sollicitude. Comme le reconnaissait 
elle-même la commission d'enquête, il arrive fréquemment que les communes, pour ne pas 
subir la charge qu'occasionnerait la séquestration de leurs aliénés dans les établissements publics, 
préfèrent les laisser vaguer au détriment de la sécurité publique, ou se contentent de les mettre 
en pension chez de pauvres eultivateurs pour un prix moindre que celui qu'elles devraient payer 
aux hospices. 

Le projet de loi, en réduisant le nombre des asiles, en les soumettant â des charges plus 
lourdes et à des formalités plus nombreuses, ne fera peut-être qu'accroitre cette tendance des 
communes à se débarrasser d'une dépense qui dépasse le plus souvent, il fout hien le dire, leurs 
faibles ressources. En France, la charge des aliénés indigents incombe au département, sons 
préjudice du concours de la commune où l'aliéné a son domicile de secours. 

La commission d'enq uëte proposait, à son tour, un système nouveau qui consistait à mettre à 
la charge des provinces les frais d'entretien des aliénés wrable,s indigents, sauf à répartir ces 
frais respectivement entre elles et les communes en raison de leur population. Les frais d'entre 
tien des aliénés incurnbles indigents devaient ètre répartis par chaque députation entre toutes 
les comrn unes de la province, au proraia de lu population de chaque commune et sans égard au 
nombre d'aliénés qu'elle aurait envoyés dans les établissements. 

Cc système reposait sur l'une des bases du projet primitif, écartée ou omise par le projet 
nouveau. La section centrale ne s'en est donc pas occupée. Elle a pensé que le Gouvernement 
demeurant libre dans son action, il suffisait de recommander à sa sollicitude cet objet important 
d'où dépend peul-être l'avenir de la réforme projetée. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES ÉTABLISSEMENTS D'ALIÉNÉS, 

Dans le nombre des établissements que la charité administrative, la charité libre ou volon 
taire consacrent au soulagement des souffrances humaines, les asiles pour les aliénés occupent 
une place il part. Jls onl leur caractère propre et touchent, dans leur organisation, aux intérêts 
de l'ordre Je plus élevé. Outre les besoins du service et de la surveillance, ils exigent des condi 
tions essentielles de division, de classement et d'économie, Dans l'intérêt des ma Iodes, l'isole- 
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ment et la séquestration deviennent souvent les agents les plus efficaces de guérison; tians certains 
cas, des moyens de répression assez rigoureux peuvent être nécessaires. 

La société ne saurait, sans danger, abandonner à l'industrie libre de tout contrôle et de toute 
surveillance la direction des maisons consacrées au traitement des maladies mentales. 

C'est la pensée qui a dicté les dispositions des articles 1, 2 et 5 du projet de loi. AU, 1, 2, 3. 
La section centrale approuve sans réserve cette pensée et elle n'a donné lieu, au sein des 

sections, qu'à quelques observations de détail. 
La 6~ section a émis néanmoins l'avis qu'il ne faudrait pas considérer comme établissement 

public et soumettre à l'obligation d'une nutorisatlon préalable la maison où serait soigné un 
seul malade, alors même qu'aucun lien de parenté n'existerait entre cc malade et la personne 
qui le reçoit. 

Elle invoque en faveur de celte disposition exceptionnelle l'intérêt des familles, celui de 
l'aliéné lui-même, dont l'avenir peut dépendre du secret qui couvre l'infirmité dont il est 
momentanément frappé. Le danger d'une séquestration illégale ne serait pas, ajoute-t-on, à 
redouter, si l'on imposait à celui qui reçoit l'aliéné et à celui qui le place l'obligation de donner 
avis au procureur du Roi, dont l'intcrvcnt~o11 serait de nature à arrêter ou à prévenir l'abus. 

Celle propositlon a été reproduite au sein de la section centrale, el rejetée à la majorité de 
quatre voix contre deux. 

Les motifs qui ont déterminé cc vote sont ceux qui dominent le projet dans un grand nombre 
de ses dispositions fondamentales. , 

La loi projetée est tout à la fois une loi de sûreté el une loi de tutelle charitable. On n'a pas 
voulu seulement garantir la liberté individuelle de toute atteinte. On a eu aussi en vue l'amé 
lioration de ln condition des aliénés; on a voulu prendre à leur égard les soins que réclame leur 
triste position. 

Dans cc but, le projet soumis à la sanction législative prescrit de nombreuses et sages mesures 
de surveillance et de répression. La séquestration dans le domicile de l'aliéné ou celui de ses 
parents est entourée de précautions. L'intervention de l'autorité est expressément réservée. 

Lorsqu'il s'agit de confiner Je malade ailleurs, peut-être loin de ses parents ou de ses amis, ln 
loi ne doit point se montrer moins rigoureuse envers ceux qui le reçoivent qu'en vers les établis 
sements existants que recommandent l'intervention de l'autorité publique et le contrôle incessant 
des comités d'inspection. 

Le danger des séquestrations illégales, dont les tristes exemples sont nombreux, surtout à la 
campagne, ne serait point évité par l'obligation légale d'informer l'autorité judiciaire du fait du 
placement de l'aliéné dans une maison particulière. On livrerait, dans cc cas, le soin de dénoncer 
le méfait à ceux-là qui peuvent avoir intérêt /1 le Laire. La double déclaration serait, dans tous 
les cas, une garantie insuffisante. Elle nuirait au mystère dont on veut s'entourer et, isolée du 
secours des hommes de l'art, l'intervention du magistrat serait impuissante à soustraire le malade 
aux abus donl il peul être victime. 

L'aliénation mentale n'est plus aujourd'hui, du reste, une honte; c'est une infirmité dont on 
guérit. 

Ces motifs ont déterminé le rejet de la proposition faite au nom de la 6• section. 
La section centrale a pensé, avec les rédacteurs de la loi française du 11 juin 1858, (JUC le 

pouvoir accordé à un particulier de recevoir dans une maison dépendante de lui seul des malades 
privés de la raison, de les y tenir renfermés, serait un pouvoir dangereux et fertile en abus s'il 
était accordé à tous sans contrôle et sans précautions. D'accord en cela avec le projet du Gouver 
nement, elle a voulu que nul ne pût diriger ni former un établissement privé consacré aux 
aliénés sans l'autorisation du Gouvernement. 

Cette nécessité d'une autorisa lion préalable n'est point spéciale à la législation française. 
L'acte du i 1 août 1852, relatif au régime et ou mode de traitement des aliénés en Angleterre, 

stipule les mêmes garanties dans ses articles 11>, 16, 17, 18 et 19. L'article 22 dispose expres 
sément: 

" Qur nulle maison pour la garde ou le traill'ment des aliénés ne pourra s'établir à l'avenir 
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• qu'en vertu d'une autorlsation délivrée avec les formalités prescrites par le présent acte. 
" Les autorisations antérieurement accordées à cet acte continueront néanmoins â recevoir leur 
• effet, jusqu'â l'expiration des délais que ces mèmes autorisations auront fixés. ,, 

Les articles 25 el suivants réservent aux commissaires métropolitains ou aux juges de paix, 
dans l'une de leurs sessions trimestrielles, le droit de retirer les autorisatlons dans les cas qu'ils 
déterminent. 

Aux termes de l'article 1•r de la loi du 5 tévrier 1858, relative au placement et à la surveil 
lance des aliénés à Genève, aucun propriétaire ou directeur responsable d'un établissement 
public ou privé ne peut y recevoir ou y retenir un individu quelconque comme atteint d'aliéna 
iiou mentale, sans une autorisation ou un ordre par éeri! du lieutenant de police, et l'autori 
sation ou l'ordre ne peuvent avoir d'effet pendant plus de six mois. Ils doivent être renouvelés. 
(Arl. li,) 

La législation aux Étals-Unis n'est pas assurément uniforme dans ses détails. Les divers Étals 
sont régis par des lois dont quelques-unes remontent à plus de trente ans, et dont d'autres ont 
une date beaucoup plus récente. _Mais on peut dire q uc, dans toutes, les droits de l'autorité à 
une intervention directe et efficace sont formellement réservés. 

Dans l'État de Virginie (lois des 9 mars 18l!J el 2!) janvier 1825), la surveillance supérieure 
appartient aux commissaires des pauvres et aux directeurs nommés par l'État. Les règlemen ts 
sont soumis à l'autorité municipale, cl le grand jury inspecte annuellement les établissements 
d'aliénés. 

Ln section centrale s'est ralliée à l'unanimité à la disposition <lu projet qui soumet les éta 
blissements d'aliénés â la nécessité d'une autorisation préalable. 

!\Jais, dans sa pensée, le droit de refuser l'autorisation ne constitue point, de la part de 
l'autorité administrative, un droit absolu. Les entrepreneurs d'établissements particuliers, qui 
souscrivent aux conditions prescrites, ont des titres à la protection de la loi, et il ne peut 
dépendre de l'arbitraire du Gouvernement de refuser son autorisation dans ce cas. 

L'article 1" du projel se lie ainsi à l'article 5, qui en explique el en complète le sens. Ce 
dernier article énumère les conditions auxquelles le Gouvernement subordonne le bénéfice de 
l'autorisation. 

Ces conditions ont soulevé néanmoins des objections sérieuses au sein des diverses sections. 
Lli 1•e section repousse !c n• 1.,, qui lui paralt en opposition avec le principe de la libre con 

currence. Elle n'admet pas que le Gouvernement puisse prescrire le traitement médical et soit 
mimis à approuver la nomination des médecins. 

La ~c section pense que les formalités prescrites ne doivent s'appliquer qu'aux établissements 
publics. 

La 6e section adopte l'article 5 avec un changement, qui tend 11 substituer nu n° 4 l'interven 
tion de la députation permanente à l'action de l'autorité administrative supérieure. 

La section centrale, examinant successivement ces diverses objections, estime : 
En ce qui touche la première, que rien dans la rédaction de l'article 5 n'autorise l'induction 

qu'en a tirée la 1'0 section. 1,e Gouvernement veille i'i cc que les établissements qui sollicitent et 
obtiennent l'autorisation soient pourvus d'un service médical et sanitaire; mais là se borne 
sa mission. li n'a point à s'immiscer dans les faits de doctrine, dans le traitement médical pour 
lequel les hommes de l'art doivent conserver l'indépendance de leurs convictions. 

En ce qui touche l'observation faite au sein de la 5° section, il est évident qu'elle est en oppo 
sition avec l'économie générale du projet, <111i ne peut pas vouloir dispenser des garanties les 
plus essentielles an traitement curatif des aliénés les établissements placés sous la direction 
d'entrepreneurs particuliers, el y soumettre en même temps les asiles fondés soutenus par les 
administrations légales. 

La modification proposée par la 6• section, et reproduite au sein de la section centrale, a été 
accueillie. 

Nous avons pensé, Messieurs, que mieux placée que tout autre pouvoir pour apprécier le 
mérite des hommes qui se dcvouentau traitement des maladies mentales, la députation perma 
nente pourrait exercer, dans ce cos, un contrôle salutaire. 
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La 1" section adopte l'article If, mais sous ln condition c~presse que l!' Gouvernement n1· Al\T. 4. 
serait autorisé ÎI fermer un établissement que sur l'avis conforme de la députation permanente, 
et après enquête. 

Les autres sections adoptent, sans observation, J'article en discussion. 
Tuutefols, la 5e section propose d'ajouter après ces mols : soit tlans wi étulilissemenl autori.wi, 

ceux-ci : me choix et ... 
La section centrale, h la majorité de cinq voix contre une, adopte la proposition formulée par 

ln 1re section. 
Le membre opposant fait valoir «ontre la modification cette considération, qu'il est inutile 

d'accroitre les attributions des députations permanentes, cl qu'en cc qui concerne l'enquête (JUi 
devrait précéder sa décision , il est évident, selon lui, que l'autorité administrative n'aura 
recours à la mesure extrême de la fermeture d'un établissement que lorsque des faits graves, 
multipliés, lui auront été régulièrement dénoncés. 

l\falgré ces observations, la section centrale, dominée par Ir désir de fortifier les garanties 
ducs à l'industrie libre, adopte la modification proposée. 

Le changement de rédaction proposé 11ar la 5• section est également adopté. JI a paru rationnel 
de laisser le choix à ceux qul' l'on oblige â supporter la dépense. 

Cet article a été adopté, sans observation, flDr les diverses sections cl par la section centrale. AllT. 5 . 

li en est de même de l'article 6. Toutefois, un membre de la section centrale exprime le désir AllT. 6. 
de connaltre l'intention du Gauverncment concernant le mninllen de la colonie de Ghccl, 
où le traitement médical .n'offrc point les conditions essentielles de classement et d'appro- 
priation. 

Le même membre voudrait qu'il Iût établi à Ghecl une infirmerie aux frais de l'Élat. 
La section centrale recommande cet objet à la sollicitude du Gou,·ernement. 
L'article 7 a été adopté par les 2~, 5•, '•cet. G• sections. Au. 7. 
La 1 •0 l'a rejeté parce que, dans son opinion, le Gouvernement pourra toujours saisir les 

Chambres <l'un projet d'organisation de ces ètublisscments. 
. , L'adoption du principe, dès à présent, serait inopportune, et de nature ù engager le pays dans 
4c~ dépenses dont les Ch~mbres pourront apprécier, an jour <le la présentation <lu projet. la 
convenance ou la nécessité. 

Ln section centrale, à la majorité de cinq voix contre une, accueille la supprcsssition de l'ar 
tiele 7. JI lui o semblé aussi qu'aucune solution n'élait préjugée par celle suppression, et que le 
Gouvernement, sans engagement de la part des Chambres, conserverait en tout temps Ir. droit 
ile saisir ln Législature des projets relatifs â cet objet important. 

UIAPITRE Il. 

Du placement des uliéné.s clans les établissements, cl rie leur sortir. 

Cc chapitre régie deux objets importants : le placement des aliénés dans les établissements 
publics-ou privés, et leur sortie de ces· établissements. 

On comprend, sans peine, que ln séquestration de l'aliéné, qui est le plus souvent l'un des 
agents les plus efficaces de la guérison du malade, ne peut s'opérer, dans Lous les cas, avec 
l'intervention de l'autorité publique. 

L'inlérèt drs familles peut commander l'isolement dès l'invasion de ln maladie, cl leur respon 
sabilité disparaitrait, passerait tout entière i, l'administration si la loi exigeait, dans tous les 
cas, une autorisation pour l'admission dans les établissements publics ou privés. ' 

La loi, d'accord avec la raison, devait distinguer ici les placements volontaires de ceux qui 
peuvent ètre ordonnés d'office. 

L'article 8 consacre celle distinction. En principe, le droit privé de la famille est respecté, et, 
sur cc point, le projet du Gouvcrnernent 1,e montre conséquent avec notre loi civile, qui n'auto 
rise l'intervention du ministère public pour provoquer l'interdiction que lorsqu'il s'aglt d'aliénés 
dangereux ou d'aliénés sans parents connus. (Art, 491 du Code civil.) 

AI\T, 8. 



[ N° 161S. ] ( 58) 

L'article 91> de Ia loi communale porte : 
,, Le collëge des bourgmestre et échevins est chargé du soin d'obvier et de remédier aux 

" événements fâcheux. qui pourraient être occasionnês par les insensés et les furieux laissés en 
" liberté. 

,, S'il y a nécessite de déposer la personne de l'insensé ou du furieux dans un hospice, maison 
~ de santé ou de sécurité, il y sera pourvu par le collège, à la charge d'en donner avis dans les 
" trois jours au juge de paix ou au procureur du Roi.• 

A cc premier cas, l'article 8 ajoute : 
1 ° Celui où la demande d'admission est raite par l'autorité locale du domicile de secours d'un 

aliéné indigent; 
2° Celui où la collocation a lieu en exécution d'un réquisitoire d'un officier du ministère public 

dans le cas de l'article 15. 
Dans ces divers cas, que le projet de loi réserve également ami: députations permanentes, les 

placements seront faits d'office. 
La demande d'admission pourra ëtre également faite par le tuteur d'un interdit ; mais: dons 

cc cas, le projet exige : 
-fo Que celle demande soit écrite; 
2° Qu'elle soit accompagnée de la délibération du conseil de famille prise en exécution de 

l'article 510 du Code civil. 
Si la demande est faite par un administrateur, nommé en conformité de l'article 1_.97 du 

Code civil, le projet exige qu'elle soit accompagnée du jugement rendu en exécution de cet 
article. 

Lorsque la demande d'admission est faite par une personne intéressée, ln loi pousse plus loin 
sa prévoyance. Le projet, dans le n° ti de l'article: 8, ne se contente pos de prescrire que la per 
sonne intéressée mentionnera la nature des relations et, le cas échéant, le degré de parenté ou 
d'alliance; il ne veut pas seulement que celle personne laisse ainsi aux mains du directeur un 
témoignage authentique de sa participatlon à l'acte de confinement; il exige aussi, afin de 
s'assurer d'une manière précise de l'individualité, que la demande soit revêtue du visa du bourg 
mestre de la commune où l'aliéné se trouvera. 

Les diverses sections ont adopté cet article sans observation. 
.t.~T. 9. L'artièlc 9 consacre une garantie nouvelle destinée ù préserver de toute atteinte la liberté indi- 

viduelle. A la demande d'admission le projet joint un certificat du médecin destiné â constater 
l'état mental de la personne a placer. 

Cette disposition est empruntée presque littéralement à la loi française de 1858 qui exige 
toutefois, pour la validité de cc certificat, une condilion de plus que l'article 9 : c'est que le 
médecin signataire ne soit ni parent Ott allié au seco1id degré i11clusit;ement des chefs ou 
propriétaires de l'établù,sement ou de la personne qui [er« effectuer le placement. 

La section centrale n'a pas cru devoir adopter cette condition nouvelle, qui obligerait il des 
constatations souvent fort difficiles, et n'ajouterait que faiblement à cet ensemble de précautions 
stipulées presque à chaque article de la loi. 

.&B.T. 10. On peut considérer encore comme une garantie pour la liberté le registre dont il est fait men- 
tion dans l'article 1 O. 

Le projet, à l'article 25, détermine avec soin les diverses énonciations que cc registre doit 
contenir, et les conditions extérieures qui peuvent être de nature à prévenir les suppressions et 
à lui donner 'une sorte d'authenticité. 

Toutes les sections ont adopté, sans observation, l'article 10, et la section centrale s'est ralliée 
également à sa rédaction. 

Une différence a été néanmoins signalée entre l'article 8, paragraphe ,f, de la loi française, et 
le texte de l'article 10 du projet belge. La loi de 1858 exige que les chefs, préposés ou directeurs 
s'assurent, sous leur responsabilité, de l'individualité de la personne qui aura formé la demande. 
Elle les PXCPpte de cette obligation, lorsque la demande o ét~ reçue par le maire ou le commis 
suire de police. 
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Cette précaution, dans le système proposé par le Gouvernement, et adopté par la section 
centrale, était parfnltement superflue puisque, dons les cas du n" ?5 de l'article 8, la demande 
sera toujours revêtue du visa du bourgmestre. 

La loi ne devait point se borner à stipuler ces eonditionsspéeinles aux cheïs des établissements 
d'aliénés et à ceux qui leur ndresscnt des demandes d'admission. Le devoir des magistrats est 
aussi de s'informer des fait'> qui ont motivé la séquestration et de faire ordonner ln mise en 
liberté si la cause n'est pas légitime. 

C'est dans ce but que l'article 11 prescrit les notifications i, faire, dans les vingt-quatre heures, .&l\T, 11. 
de l'admission d'un aliéné au gouverneur de la province, au procureur du Roi de l'tfrrondisse- 
ment, au juge de paix du canton, au bourgmestre de la commune et au comité de surveillance 
de l'établissement. 

L'article 12 complète ces premières mesures en exigeant, sans délai, l'intervention du médecin AU, 12, 
de l'établissement. 

Ces dispositions si sages n'ont donné lieu à aucune ohjection, soit au sein des diverses sections, 
soit au sein de la section centrale. 

L'article 15 est spécial à une catégorie d'aliénés. nT. 11, 
Les ·1", 2•, 4•, 5• et 6• sections l'adoptent sans observation. La 5• demande le retranchement 

de la disposition qui concerne les imlivid11s renvoyés des pours11 ùes. 
La suppression est demandée au sein de lu section centrale qui n'a pas cru devoir l'adopter 

par cette considération, que du moment que l'aliénation est constatée, il importe de pourvoir à 
l'isolement de l'aliéné. Rien n'empêchera les parents de l'individu renvoyé de toute poursuite 
et placé dans un établissement d'aliénés de prendre, a l'égard de celui-ci, les mesures que la loi 
autorise. 

La loi devait se montrer moins rigoureuse à l'endroit des sorties des établissements d'aliénés. 
La section H,,qui règle cet objet, présente, dans ses dispositions diverses, plus de simplicité 

et moins de précautions à suivre. · 
Aux termes de l'article -14, la séquestration cesse avec la guérison certifiée par le médecin de All.T. u,. 

l'établissement. 
Cel article a été admis par les diverses sections et par ln section centrale, avec ce changement 

de rédaction : 11 qui lui délivrera une feuille de roule tenant lieu de passe-port. • 
L'article 15 n'est qu'une conséquence des principes généraux consacrés par la loi civile. Il ne All.T. 15. 

soulève aucune objection. . 
L'article i6 détermine les cas où, indépendamment de la déclaration mentionnée dans uT. 16. 

l'article 115, la sortie pourra avoir lieu valablement. 
En principe, toute personne retenue dans un établissement pourra en être retirée par ceux 

qui l'y ont placée. 
Toutefois, dans tous les cos, le droit du ministère public est réservé. Organe de la loi, il a le 

devoir d'ordonner tl'office la mise en liberté immédiate de toute personne qu'il constaterait être 
illégalement séquestrée. ' 

L'article 16 a été adopté par les diverses sections. La cinquième· propose toutefois l'adjonction 
suivante empruntée à la loi française (art. 115) : 

" Dans les vingt-quatre heures de la sortie, le chef rie l'établissement doit en.donne,· avis âux 
autorités mentionnées à l'article 11, leur faire connaître le nom el la résidence des personnes 
qui ont retiré le molade, son état mental au moment de lei sortie et, a11tant que possible, l'indi 
cation du lieu où l'on se propose de le conduire. • 

La section centrale se rallie à ce paragraphe additionnel, qui a pour objet de mettre l'autorité 
administrative en mesure de surveiller le malade et de le suivre dans son nouveau séjour. 

Ln loi devait aussi prévoir le cas où des personnes, en raison de leur autorité sur le malade All.T. 17. 
ou de leur degré de parenté ou d'affinité, auraient intérêt à ne pas user du droit que leur attribue 
l'article 16 du projet et à prolonger ln séquestration. 

D'un autre côté, l'autorité, sous prétexte d'intérêt public, peut opposer son veto à de justes 
rèclamntlons. 

Pour parer ii celle double éventualité, le projet fait sagement intervenir les tribunaux, el ouvre 
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auprès d'eux un recours salutaire, soit contre l'action <les fumilles, soit contre l'opposition <le 
l'autorité publique. 

Â quelque époque g11e ce soit, le recours est possible puisque la libertè ,est imprescriptible. 
Cc recours peut ëtre exercé non-seulement pal' le majeur non interdit retenu dans un établis 

sement, mais encore par toute autre personne inli!rl'ssi:e, et dans ces mols la section centrale 
comprend l'ami de la personne retenue dans l'établissement. 

La décision qui intervient, et qui est rendue en chambre <lu conseil, est passible <l'appel, mais 
le projet n'attribue qu'à ln personne séquestrée le droit <le l'interjeter. A celte <lis position toute 
favorable ù la liberté, vient s'en ajouter une autre, c'est celle consacrée pal' l'article 55 du projet, 
et qui, dans l'intérêt de l'exercice du recours, autorise l'exemption de la formalité <lu timbre et 
l'enregistrement en débet des actes judiciaires ou extrajudiciaires. 

L'article 17 a été adopté sans observation pal' les diverses sections. 
La section centrale a pensé qu'il convenait de le faire suivre, dans le projet, por la disposi 

tion rcnferrnêe en l'article 55, et qui est toute spéciale. Cc dernier article qui deviendrait ainsi 
Je paragraphe final de l'article 17, serait ainsi formulé : 

• Tous les actes judiciaires Ott extrajudiciaires à [aire dans les cas prévus Jiar l'article 17, 
,. seront vises pou1· li-mbre et enregistrés grnlis. 11 

CHAPITRE III. 

.AJ\T, 18, 
.AJ\T. 19. 
AJ\T, 20, 

DES ASILES PROVISOIRES ET DE PASSAGE, F.T DU _TRANSPORT DES Al,IÉNÉS INDIGENTS. 

,\fin d'assurer, le mieux qu'il se pourra faire, ln garde provisoire des aliénés, le projet impose 
aux autorités communales certaines obligations, dont l'utilité ne saurait être mise en doute. 

Ces articles n'ont donné lieu à aucune critique. li a paru également il votre section centrale 
qu'ils ne tendaient, dans leur ensemble, qu'à pourvoir aux premiers besoins que réclame l'état 
des aliénés, de ceux qui, ù ln campagne, tombent aujourd'hui i1 la charge de ln bienfuisauco 
publique. 

Le projet place ces soins charitables sous la garde ries autorités communales; celles-ci, il 
défaut d'hôpitaux et d'hospices, dans 'In commune que traversent les aliénés indigents, pour se 
rendre .i leur destination, -los logeront dans tout autre local convenablement disposé ù cet effet. 

CHAPITRE lV. 

DE 1,,\ SUl\\'EILLAriCE DES ÉTAilLISSEMF.1\TS D'ALIÉNÉS. 

Lors de J'enquête mstituée, en 18!• 1, près le Dep~;·temenl de la Justice, on a dit avec r~ison 
que la surveillance des établissements d'aliénés devait avoir un double but: celui de veiller i1 
l'exécution de la loi cl des règlements, en cc qui concerne le régime, l'ordre, la tenue générale 
de ces établissements, <'t celui de prévenir tout abus qui pourrait porter atteinte à la liberté 
individuelle, nuire aux intérêts ou prolonger l'isolement des malades sans une nécessité bien 
constatée. 

De là le double concours de l'autorité administrative et <le l'autorité judiciaire dans les 
inspections auxquelles doivent ètrc soumis les établissements d'aliénés. 

.L'article 25 de la loi anglaise ouvre il cet égarrl nn droit d'enquête, qu'elle place sous la sanc 
tion de pénalités bien déterminées. Elle autorise IPs commissaires ou les juges de paix à appeler 
des témoins, et ceux qui uégligeralent ou refuseraient de donner leur témoignage sont passibles 
d'une amende qui peut aller jusqu'à 1,200 francs. 

Nos lois ne sont pas muettes sur ce point. L'article G I G du Code d'instruction criminelle 
impose, li cet égard, au. magistrat instructeur, aux olT!ciers chargés du ministère public, une 
obligation positive, sous la menace d'une poursuite criminelle ou détention arbitraire. 

La loi française du 50 juin 1858 consacre un système de visites très-multipliées. Les établis 
sements publics ou privéi destinés aux aliénés peuvent être visités, aux termes <le l'article 4, 
par le préfet et les personnes spécialement déléguées pur lu) 011 par le Ministrç <le l'Intérieur, 
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le président du tribunal, le procureur du Roi, le juge de paix cl le maire de la commune. 

Le procureur du Roi est tenu de visiter, une fois au moins par semestre, les êtahlissements 
publics et une fois au moins par trimestre, les établissements privés. 

Ajoutez les visites des administrateurs des hospices ou des membres des commissions spéciales 
des maisons d'aliénés. 

Un homme dont le nom fait autorité en celle matière et dont le témoignage n'est pas, 
croyons-nous, isolé, a vivement critiqué ces dispositions de la loi. 

Voici en quels termes s'exprime ~1. Esquirol dans son Examen du projet de loi sur les aliénés 
en France: 

• Que de visites ! que de visiteurs! Prisons d'État, prisons criminelles furent-dies jamais 
soumises à de plus nombreuses inspections? Que d'individus admis dans le secret d'une maladie 
que tout le monde cherche i, cacher ! 

• Avant d'apprécier l'utilité de ces visites, il est bon de signaler le mal qu'elles feront. 
• li est d'expérience que l:1 visite journalière du médecin provoque une sorte d'excitation 

générale parmi les aliénés, surtout parmi les femmes, quelque habituées que soient ces malades 
aux visites. 

" Lorsque les administrateurs, les membres des commissions de surveillance visitent les 
établissements d'aliènes, ils sont témoins de l'excitation que leur présence provoque. JI en est 
tic même lorsque les autorités supérieures se rendent dans ces établissements. " 

La commission d'enquête, instituée chez nous en ·184-t, et composée d'hommes spéciaux, 
parmi lesquels il nous suffira de citer !HM. Guislain cl Boucquelle , émit aussi l'avis que des 
visites trop multipliées, bien loin de tourner au profit des aliénés, pouvaient leur nuire et 
aggraver précisément la maladie déplorable pour laquelle ils sont retenus. 

Dans son système, la surveillance devait varier pour chacune des trois catégories d'étnhlisse 
ments qu'elle admettait en principe: 1° hôpitaux de traitement publics pour les curables; 
2° hospices publics pour les incurables; 5° maisons de santé particulières pour les aliénés 
sans distinction. 

Lo surveillance de.'! hôpitaux de traitement aurait appartenu ndministrativement nu collège 
des curateurs institué prés d~ chaque établissement. 

Celle des hospices pour les incurables ressortirait soit i, des commissions udministrativos, 
nommées par les députations provinciales, lorsque les établissements auraient été directement 
créés par les provinces, soit à des commissions spéciales de surveillance, indépendantes des 
commissions administratives proprement dites. lorsque les établissements <lépcndraicnt des 
hospices ou appartiendraient à des particuliers. 

Le bourgmestre de la localité où serait situé un établissement public d'aliénés aurait fait 
partie Je droit de la commission de surveillance. 

L'inspection de Ioule maison de santé particulière, où seraient reçus des aliénés, aurait été 
attribuée à trois commissaires, dont au moins un médecin nommé par le Gouvernement, sur une 
liste triple présentée par la dèputation de la province où serait situé l'établissement. 

La surveillance judiciaire devait s'étendre également el au même titre sur les trois catégories 
d'établissements. Elle devait être exercée par les officiers du ministère public dans leurs arron 
dissements respectifs. 

La section centrale, en présence du nouveau projet dont la Chambre est saisie et qui n'admet 
point, expressément au moins, les trois catégories d'établissements rappelés plus haut, ne pou 
vait et ne devait se préoccuper que du soin d'organiser la surveillance administrative et judi 
ciaire, en ce qui concerne les établissements publics cl privés. 

L'article 22 règle celte matière; sauf une observation dont il sera luit mention plus loin, cet Au, 22. 

article a étè voté sans discussion par Ies diverses sections. 
Il est pourtant impossible d'en nier l'importance. 
Il nous a paru tout d'abord que l'on pouvait sur ce point accepter comme principe à l'abri de 

toute controverse, que l'inspection doit conserver un double caractère : clic doit porter tout à la 
fois sur les choses el les personnes. 

Elle doit embrasser le régime, l'ordre, la tenue générale des établiss<·mt·nts. 
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Elle doit prévenir ou réprimer les aueintes t\ la liberté individuelle. En un mot, il faut appeler, 
dans ces inspections, ln concours de l'autorité judiciaire cl de l'autorité administrative. 

l\lais, à l'exemple de la loi françalse du 50 juin, Iaut-il multiplier les visites ? 
A l'exemple de l'article 22 du projet, faut-il imposer tous les mois aux bourgmestres, tous les 

deux mois aux juges de paix, tous les quatre mois au procureur du Roi, tous les ans nu gouver 
neur ou à un membre ile la députation permanente l'obli9c1tion de visiter les établissements 
d'aliénés '? 

On comprend sans peine que, quant à la surveillance jmlicinfre, elle soit abandonnée aux 
officiers du ministère public. Leur mission est de veiller à l'ordre public, à la sûreté des 
personnes; mais on s'explique plus difficilement l'intervention obligée du juge de paix qui 
n'était point mentionnée dans le premier projet de loi soumis, en 1857, aux Chambres françaises. 

On a dit, en faveuv de cc devoir de survelllance allribué i\ cc magistrat, que le juge de paix, 
dans tontes les occasions, était le magistrat le plus rapproché des familles; qu'il en préside les 
conseils, qu'il est aussi officier de police judiciaire, et qu'il doit, en celte qualité, veiller d'une 
manière spéciale à tout ce qui peut intéresser la liberté et les droits des citoyens. 

Mais il est à remarquer que celle mission, nos lois l'imposent Jéjà i1 cc magistrat qui est tenu, 
d'office même, en vertu de l'article 61 G du Code d'instruction criminelle, de veiller à la sureté 
personnelle des citoyens. 

Si, â cette première considération, on ajoute celle beaucoup plus décisive encore qui est 
invoquée par les médecins les plus compétents, on ne doit point hésiter à simplifier le système 
de visites, créé pat· l'article 22. 

Déclarer toutes les visites facultatives, c'est s'exposer à manquer complètement le but, en 
ôtant â la surveillance son caractère de précision et de certitude. 

Les multiplier, c'est nuire au traitement des malades et au secret des familles. 
Dans celte situation, la loi doit se borner à garantir le double concours que réclame la surveil 

lance cl la section centrale a espéré l'atteindre en supprimant dans l'article 22 les visites des 
juges de paix, en rendant trimestrielles celles du procureur du Roi et semestrielles celles des 
bourgmestres. 
Elle avait d'ailleurs une autre raison pour en agir ainsi : c'est que rien ne manque aux visi 

teurs officiels pour donner à leurs inspections un effet certain et pour ainsi dire immédiat. Nous 
le prouverons à l'occasion de l'examen de l'article 25, paragraphe 1:S. 

A l'occnsion de cet article, la 6• section a émis l'avis de rendre gratuites les fonctions de 
membre des comités de surveillance et sans frais de déplacement. 

Ln section centrale s'est ralliée ù la première partie de cette proposition; elle n'a pas cru qu'il 
aurait été juste ou convenable de supprimer aux membres des comités tous frais quelconques de 
déplacement. 

ART, 23. Bien que l'article 25 n'ait donné lieu à aucune observation, soit au sein des sections, soit dans 
la section centrale, on peut le considérer néanmoins comme une garantie efficace pour la liberté 
individuelle. 

Le registre dont il s'agit dans cet article peut être invoqué en justice par les familles qui, aux 
termes de l'article 5t du projet, onl le droit d'attaquer en nullité les actes faits par les personnes 
pendant le temps qu'elles étaient retenues dans un établissement d'aliénés. 

La loi française fuit au médecin une obligation de constater, au moins tous les mois, les chan 
p;cmcnls survenus dans l'étal mental du malade. li est inutile, pensons-nous, d'ajouter celle 
dispositlon à l'article 25 du projet, le Gouvernement s'étant expressément réservé, dans le para 
graphe 4-, de prescrire â cet égard t.4•ls autres renseignements qu'il jugera convenable. 

ART, 24, Cet article n'a soulevé aucune discussion La section centrale a désiré néanmoins connaître 
quels sont les comités dont il est parlé dans cet article et comment ils seront organisés. 

ART, 25. Point d'observations. 
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CHAPITRE V. 

DES ALIÉNÉS GARDÉS DANS LEURS ~-A~ILLES. 

Le but de la loi justifie les précautions que renferme l'article 26 du projet contre toute séques- AllT. 26. 
tration illégale. 

La société ne devait pas abandonner cet objet important il l'arbitraire des fam!lles. Son inter 
vention n'a rencontré aucune opposition. Toutes les sections ont adopté l'article, et la section 
centrale s'y rallie également. 

CHAPITRE Vl. 

OES FR-\IS D'E:iîl\ETIEN DES ALIE:'iÉS. 

L'objet de ce chapitre est l'un des plus importants de la loi projetée. JI est reconnu, en <'lîet, 
par tons les hommes qui se sont livrés ù l'étude de ces matières, que l'abandon où se trouvent 
les aliénés indigents dans nos campagnes provient, le plus souvent, de l'obligation d'entretien 
qui pèse sur des communes pauvres ou obérées. 

Le système de la loi française diffère à cet égard essentiellement de celui que consacre 
l'article 151, n° 16, de ln loi communale. D'après cc dernier article, les frnis d'entretien des 
aliénés indigents dans les hospices sont à la charge des communes où ils ont leur domicile de 
secours. 

En France, an contraire, l'aliéné est à la charge: 
1° De l'aliéné lui-même; 
2° De ceux qui lui doivent des aliments, aux termes des articles 20~ el suivants du Code 

civil ; 
5° De 13 charité publique, c'est-à-dire du département avec le concours de la commune du 

domicile et sauf l'obligation particulière des hospices. 
Dans le système de ln loi française, le concours des communes ne constitue qu'une alloention 

subsidiaire. Une circulaire ministérielle du 5 août 1859 a réglé en cette matière la part contri 
butive des communes scion le chiffre plus ou moins élevé de la population et des ressources. 

Le projet laisse subsister, pour la Belgique, l'obligation consacrée par l'article 151, n° 16, et 
lu section centrale, malgré les inconvénients inséparables de cette obligation, n'a pas cru devoir 
innover en cette matière. 

Les articles 27, 28 et 29 du projet n'ont pas d'autre objet que de régler les frais d'entretien 
des aliénés non indigents, de ceux qui sont prévenus, accusés ou condamnés, el de ceux qui sont 
détenus pour dettes par leurs créanciers. 

Les diverses sections ont adopté ces articles. A l'article 27, la 5e section voudrait néanmoins AI\T. 27. 
que le Gouvernement ne fixât le tarif qu'après avis de la députation permanente. 

La section centrale n'adopte point celle modiflcatiou. Elle estime que le Gouvernemi:nl ne 
fixera ces tarifs qu'après avoir recueilli à cet égard les indications el les renseignements conve 
nables, et qu'il devient dès lors utile de soumettre l'exécution de celle mesure réglementaire et 
administrative à une information préalable. 

Cet article est adopté par toutes les sections cl par la section centrale. a.11.T, 28, 

li en est de même de l'article 29. A11.T. 29. 
La 5• section demande toutefois que l'on inscrive dans la loi une disposition par laquelle les 

aliénés conserveraient le domicile de secours qu'ils avaient au moment où l'aliénation a été 
constatée. 

La 1>0 propose, dans la rédaction de l'article, la modification suivante. Après les mots : s'il en 
existe, on ajouterait : soit sur les revenus libres cl'afl'cctation spéciale des hospices civils ou cles 
bureaux de bienfaisance. 

Un membre de la section centrale renouvelle la proposition faite au sein de la 5• section. 
Cette proposition est combattue el rejetée, 1m1· celte considération qu'on ne peut pas admettre 

que pour repousser une delle de cette nature, une commune soutiendrait, pendant huit ans, une 
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famille qu'elle aurait, à la suite <l'une transaction à prix d'argent, engagée il changer de domicile. 
Cette disposition serait du reste peu en harmonie avec le principe en matière de domicile dl' 
secours, et si on l'ndmettait, elle donnerait lieu, dans l'application, à des abus tout aussi 
condamnables que ceux que l'on veut frapper. Ainsi, ne serait-il pas injuste qu'une commune 
abandonnée, depuis huit ans, par un aliéné, pût être déclarée domicile de secours, alors surtout 
que cet aliéné, au moment de son départ, et pendant huit années consécutives, aurait pu pour 
voir à son entretien? 

La proposition de la !)e section n'a, scmble-t-il, d'autre portée <fllC celle de la loi; la section 
centrale la repousse et adopte l'article du projet. 

CHAPITRE Vil. 

DE L'EFFET DU Pl,ACF.MENT DE L'ALIÉNÉ SUR L'AmllNISTllATION DE SES BIENS ET SA CAPACITF. 

DE CON'fRACTEll. 

Après s'être occupée de Ill personne de l'aliéné, la loi trace les règles relatives à l'adminis 
tration de ses biens. 
li fallait, en cette matière, élargir les principes du droit civil, puisque l'une des fins de la 

réforme était de prévenir les demandes en interdiction. 
La loi française de 1358 trace, quant à l'administration des biens des aliénés non interdits, un 

système complet qui s'éloigne en tous points des dispositions très-générales et assez peu définies 
du projet belge. 

En principe, les commissions administratives ou de surveillance des hospices ou des établis 
sements publics d'aliénés exercent, dans le système de la Ioi française, ù l'égard des personnes 
non interdites, les fonctions d'administrateurs provisoires. En celle qualité clics peuvent : 
1 ° procéder au recouvrement des sommes durs; 2° passer des baux qui n'excèdent pas trois ans; 
3° vendre le mobilier en vertu d'une autorisation spéciale du président du tribunal civil. 

Voilà le principe, mais il comporte plus d'une limitation. On comprend en effet que l'intérët 
des parents, de la partie publique, de la commission administrative clic-même, peut les engager 
ù faire cesser celte gestion provisoire. Le tribunal du lieu du domicile procède, dans cc eus, 
conformément à l'article 497 du Code civil et après délibération du conseil Je famille. 

L'administration provisoire n'embrasse d'ailleurs qu'un nombre limité d'actes ou d'opérations. 
Elle comprend, il est vrai, l'action en placement d'aliments que l'administrateur provisoire peut 
intenterde son chef aux termes de l'article 27 de la loi de 1858; mais cc n'est là qu'une excep 
tion et, en règle générale, lorsqu'il s'agit de représenter l'aliéné en justice, la loi exige un 
pouvoir exprès délivré par les tribunaux à l'administrateur ou a un mandataire spécial. 

Dans le système· français les fonctions d'administrateur provisoire déférées par le tribunal sont 
forcées comme celles de tuteur, et ne peuvent être déclinées qu'autant que la personne nommée 
se trouve dans les cas de dispense, d'incapacité ou d'exclusion prévus par le Code civil 
(articles 427 à i4i, 442 à 449). 

Là loi française règle également avec un certain soin cc qui se rapporte aux significations à 
faire à la personne placée dans un établissement d'aliénés. Lorsque l'administrateur provisoire 
tient sa nomination d'un jugement, les significations sont faites valablement à cet administrateur. 
Il parult en être autrement, dans le cas d'un administrateur d'office. L'article 5~ de la loi 
de 1858 autorise celte distinction, dont 1I est difficile du reste de saisir les motifs. 

La loi française détermine enfin la durée du mandat (art. 57) et les causes qui peuvent y 
mettre un terme. Ainsi les pouvoirs de l'administrateur provisoire cessent nprès trois ans et de 
plein droit, dès que la personne placée dans un établissement d'aliénés n'y sera plus retenue. 

Le projet dont la Chambre a été saisie ne renfermait, quant à l'administration des biens des 
aliénés non interdits, qu'une disposition isolée par laquelle l'aliéné était assimilé au présumé 
absent. La loi prescrivait de prendre à son é~ord les mesures dictées dans les articles 112, 115 
et 11 t,, du Code civil. 

Ce système, emprunté e11 partie à la loi de Genève, n paru, nu premier aspect, li la section 
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centrale, simple el d'une combinaison aisée. Dans les détails de l'application, il était plus difficile 
à justifier. JI laissait évidemment dans l'oubli ou le doute plusieurs cas spéciaux auxquels la loi 
avait à pourvoir, rl qui ont été sagement prévus dans la législation française. 

Ces circonstances ont déterminé la section centrale, d'accord sur ce point avec le Gouverne 
ment, à adopter une rédaction nouvelle qui, tout en se rapprochant du système de la loi fran 
çaise de 1858, le simplifie et l'abrège dans l'application. 

L'article ti04 du Code civil dispose qu'après la mort d'un insensé, les actes par lui faits ne 
pourront être attaqués pour cause de démence qu'au tant que son interdiction aurait été prononcée 
ou provoquée, avant son décès, à moins que la preuve de la démence ne résulte de l'acte même 
qui est attaqué. 

Le projet de loi en discussion s'applique, autant que possible, â éloigner les formalités de AI\T, 31. 
l'interdiction. Il n'autorise la séquestration qu'après l'accomplissement de nombreuses garanties 
stipulées en faveur de la liberté individuelle. Ce projet pouvait donc, sans danger, assimiler lu 
séjour dans une maison d'aliénés à la preuve de ln démence. 

L'article 31 n'a pas soulevé d'objection. La section centrale l'a adopté. 

CHAPITRE vm. 
Dl~POSITIONS GP.NÉRALES ET PÉNAUS. 

Les dispositions mentionnées dons ce chapitre servent en quelque sorte de sanction aux 
prescriptions fondamentales du projet. Elles n'ont donné lieu, au sein des sections, qu'à quel 
ques observations de délai! que nous allons reproduire sommairement. 

A l'article 52, la 6e section demande que l'on exempte du droit de timbre les pétitions émanées 
d'aliénés. 

La section centrale considère une pareille exemption comme parfaitement inutile. Elle ne 
cnnstitueruit point une garantie nouvelle, et rien n'empêche les séquestrés de faire valoir, en 
tout temps, leurs réclemalions. 

L'Article 55 disparait a ln place qu'il occupe dans le projet pour suivre la disposition de 
l'article i 8 auquel il se réfère. 

A l'article 54-, la lS• section demande que l'on substitue aux mots : dans laquelle l'établisse 
ment est vu sera érigé, ceux-ci : où l'établissement eBt .~itué. 

La section centrale admet cette proposition comme conséquence de la suppression de 
l'article 7. 

Les autres dispositions du projet sont adoptées par les diverses sections el par la section 
centrale. 

L'ensemble du projet de loi modilié par la section centrale, d'accord avec le Gouvernement, est 
ainsi conçu : 

/,e Rappvrtem·, 

VAN HOOREBEKE. 

Le Président, 

DE LEHAYE. 

Projet de loi. 

CHAPITRE PREMIER. 
J>J;5 J:TAllJ.llllllllllllllTII J>'.6.LIÉJfEII. 

ARTICLE PREMIER. 

Nul ne peut ouvrir ni diriger un établissement destiné aux 
aliénés sans une autorisation du Gouvernement. 

i7 
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Lu même autortsauon est nécessaire pour le maintlen des 
établissements aetuellements existants. 

AIIT. 2. 

Est considérée comme établissement d'aliénés, toute maison où 
l'aliéné t'SI traité, même seul, par une personne qui n'a avec lui 
aucun lien de parenté ou d'alliance ou qui n'a pas la qualité de 
tuteur, de curateur ou d'administrateur provisoire. 

ART, 5. 

Le Gouvernement n'accordera l'autorisation demandée qu'autant 
qu'il reconnaisse qu'il est satisfait aux conditions suivantes : 

1° Situation et locaux salubres, Lien aérés, d'une étendue suffi 
sante cl d'une distribution convenable: 

2" Séparation des sexes cl classement des aliénés de chaque sexe 
d'après les exigences de leur maladie cl la nature des soins dont 
ils doivent être l'objet; 

5° Organisation d'un service médical cl sanitaire cl régime 
intérieur appropriés aux besoins et à l'élut des malades; 

4° Approbation tous les trois ans, par Ici députation perme 
hente, du personnel des médecins. 

Ces conditions feront l'objet d'un règlement général et organi 
que approuvé par un arrêté royal, qui déterminera également 
les obligations auxquelles seront soumis les chefs ou directeurs 
des établissements 1•t les cas où les autorisations pourront ètre 
retirées. 

Cc règlement astreindra les fondateurs ou propriétaires actuels 
d'établissements ù soumettre à l'approbation du Gouvernement b 
plans des établissements â créer, et ceux de toutes les modifica 
tions à introduire dans les établissements existants. 

Anr. 4. 

Les établissements existants ou ceux qui pourront être fondés 
à l'avenir, qui ne satisferont pas aux conditions voulues et dont 
les chefs ou directeurs refuseront ou seront dans l'impossibilité de 
les remplir, sercmt fermés, sur l'avis r,onfor»w de la députation 
permanente et après enquète. Les aliénés qui s'y trouveront seront 
envoyés, soit dans leur famille, soit dans un établissement auto 
risé, cm clwix et aux frais des personnes ou des administrations 
chargées de leur entretien. 

ART. ~. 

Les chefs ou directeurs qui offriront de se soumettre aux con 
ditions exigées, si d'ailleurs les locaux le leur permettent, obtien 
tli'ont le délai reconnu nécessaire par le Gouvernement pour se 
conformer à la loi. Ce délai expiré, l'établissement sera fermé s'il 
n'est pas organisé conformément aux principes posés par le règle 
ment organique mentionné au paragraphe s de l'article 5. 

Anr. 6. 
L'orgauisation de la colonie de Gheel et d'autres semblables, 

<1ui Jiourront exister ou se former par la suite el le régime des 
aliênës qui y seront envoyés , feront l'objet d'un règlement 
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spécial, approuvé par arrêté royal, qui prescrira, entre autres, le 
mode de placement el de surveillance et l'organisation du service 
médical. 

CHAPITRE Il. 

JIU l'LAC:CIIS:C\\l'l' DES ALlÉl'ICS l>ANS LES i:T.a.•uas:Clll!l:CllfTi l:T l>E 

LEtlJl llOllTJE. 

SECTION PRElllllRE. 

Ve l'ndmission da11s les étublis&emmts d'aliené.ç. 

Am·. 7. 

. Le chef d'un établissement ne pourra recevoir aucune personne 
atteinte d'aliénation mentale que : 

1 ° Sur une demande écrite d'admission du tuteur d'un interdit, 
accompagnée de la délibération du conseil de famille, prise en 
exécution de l'article ?'ilO du Code eivil ; ou, si l'interdiction n'a 
pas encore étè prononcée, sur la demande de l'administrateur 
provisoire, accompagnée du jugement rendu en vertu de l'arti 
cle 497 du même Code; 

2° Sur une demande d'admission de l'autorité locale du domi 
cile de secours d'un aliéné indigent; 

5° tn vertu d'un anêl1; de collocation pris par l'autorité 
locale compétente par application de l'article 9~ de ln loi com 
munale ; 
,.0 En exécution d'un rèquisitolre d'un officier du ministère 

public, dans le cas de l'nrticle 15 ci-après ; 
15° Sur une demunde d'admission de toute personne intéressée 

indiquant Ill nature des relations et, le cas échéant, le degré de 
parenté ou d'alliance qui existe entre elle et l'aliéné. 

Cette demande devra ëtre revêtue du visa du bourgmestre de la 
commune où l'aliéné se trouvera; 

6° En vertu d'un arrêté de la députation permanente du conseil 
provincial dans le cas des n°• 2, 5 cl 1i précédents. 

S'il y a urgence, l'arrêté pourra être porté par le gouverneur 
seul. 

Anr. 8. 

Dans les cas des 11°• 2, 5, 4, 5 et 6 de l'article précédent, il devra 
, être produit un certificat constatant l,'élat mental de la personne à 
placer et indiquant les particularités de ln maladie. 

Ce certificat, pour être admis, devra avoir moins de quinze 
jours de date et être délivré par un médecin non attaché à l'éta 
blissement. 

Néanmoins, en cas d'urgence, le certificat du médecin ne sera 
pas exigé au moment de la réception de l'aliéné; mais il devra) 
dans ce cas, être délivré dans les vingt-quatre heures. 

ART. 9. 

Toul individu qui conduira un aliéné dans un établissement 
sera tenu de faire transcrire sur le registre mentionné à l'ar 
tiele 25 les pièces dont il devra ëtre porteur aux termes des 
.articles 8 et 9. 

L'acte de remise, tant de ces pièces que de Ja personne de 
l'aliéné, sera écrit devant le conducteur el signé tant par lui !)Ue 
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par le chef de l'établissement qui lui en remettra une copie certifiée 
pour sa décharge. 

Anr. 10. 

Dans les vingt-quatre heures de l'admission d'un aliéné, le chef 
d'établissement en donnera avis par écrit : 

1° Au gouverneur de la province; 
2° Au procureur du Roi de l'arrondissement; 
5° Au juge de paix du canton; 
4° Au bourgmestre de la commune; 
(5° Au comité de surveillance de l'établissement mentionné à 

l'article 22 ci-après. 
Pareil avis sera donné dans le mëme délai au procureur du Roi 

de l'arrondissement du domicile ou de la résidence habituelle de 
l'aliéné, et ce magistrat en informera l'autorité locale qui en don 
nera immédiatement connaissance aux plus proches parents connus 
et aux personnes chez lesquelles l'aliéné avait son habitation, 
chaque fois que l'ordre ou la demande de séquestration sera émané 
de l'une des autorités ou des personnes mentionnées aux n'°' 2, 5, 
!) et 6 de l'article 8. 

ART. 11. 

Pendant chacun des cinq premiers jours de son admission, 
l'aliéné sera visité par le médecin de l'établissement. 

Celui-ci consignera sur un registre à ce destiné, coté et parafe 
comme il est dit à l'article 25, ses observations el le jugement qu'il 
en aura tiré, et en transmettra, le sb •. ième jour, une copie au 
procureur du Roi de l'arrondissement. 

Il consignera ultèrieurernent sur Je même registre, au moins 
tous les mois, les changements survenus dans l'état mental de 
chaque malade. 

AnT. 12. 

Le Gouvernement désignera un établissement public ou traitera 
avec un établissement pnvé, pour Ir placement des prévenus, 
accusés, condamnés ou des indrvidus renvoyés des poursuites qui 
seraient reconnus en état d'aliénation mentale. 

Ceux-ci y seront transférés sur la réquisition de l'officier du 
ministère public compétent près la cour ou le tribunal saisi de la 
poursui le ou dont émane l'arrêt ou le jugement. 

Les détenus pour dettes, atteints d'aliénation mentale, seront 
transférés dans le même établissement sur l'ordre du procureur 
du Roi, qui en donnera immédiatement avis à leurs créanciers. 

SECTION li 

ne lei ::.ortie des établissements d'alifnés. 

ART, 15. 

Lorsque Ir médecin de l'établissement aura déclaré sur le régis 
trc tenu en vertu de -I'article 22, que la guérison est opérée, le' 
chef de l'établissement en donnera immédiatement avis par écrit à 
celui sur la demande duquel l'aliéné a été admis, ainsi qu'aux 
personnes et aux autorités qui ont été informées de son admission 
aux termes de l'article 11. 
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Cinq jours après l'envoi de ces avis, la personne déclaré!' 
guérie sera mise en liberté sur l'ordre du bourgmestre de la 
commune, qui lui délivrera une feuille de route tenant lieu dl' 
passe-port. 

AnT. 14. 

Cependant le mineur, l'interdit, ou celui dont l'interdiction est 
provoquée, ne seront remis qu'à la personne sous l'autorité de 
laquelle ils sont pincés par la loi. 

Les prévenus, accusés ou condamnés, et les détenus pour dettes 
séquestrés dans les cas du n° 4 de l'article 8 et de l'article 15, 
seront mis r, la disposition du fonctionnaire qui aura donné l'ordre 
d'admission, 

Anr. 15. 

Avant même que le médecin de l'établissement ait déclaré la 
guérison, toute personne retenue dans un établissement d'aliénés 
pourra toujours en ëtre retirée par ceux qui l'y ont placée, sauf les 
cas de minorité ou d'interdiction, dans lesquels ce droit n'appar 
tiendra, d'après les circonstances, qu'au tuteur, au curateur ou ù 
l'administrateur provisoire, sans préjudice du droit de ministère 
public. 

Toutefois, si l'aliéné est indigent, il sera agi à son égard d'après 
le prescrit de l'article 17 de la loi du 18 février 1 Mo, sut· le 
domicile du secours. (Bull. offic., n• 14.) 

· Si le médecin de l'établissement était d'avis que la sortie et le 
transport rlu malade exigent l'emploi de mesures spéciales, il y 
sera statué par le collége des bourgmestre el échevins du lieu de 
la situation de l'établissement. 

Anr. 16. 

Si, avant l'expiration du délai fixé par le paragraphe 2 de 
l'article 14-, il était fait opposition à la sortie, il y sera stutuè par 
la députation permanente du conseil de la province dans laquelle 
l'établissement est si tué. 
Dans les vingt-quatre heures ile la sortie, le chef de l'établisse 

ment doit en donner avis aux autorités mentionnées à l'onicie 11, 
leur faire connaître le nom et lei résidence des personnes qui ont 
retiré le malade, son état mental au moment de let sortie et, 
autant que possible, l'indication du lieu où l'on se propose de le 
conduire, 

ART. 17. 

En tout cas, le majeur non interdit, retenu dans un établis 
sement d'aliénés, ou toute autre personne intéressée, pourra, ù 
quelque époque que cc soit, se pourvoir devant le président du 
tribunal du lieu de la situation de l'établissement, qui, après 
les vérifications nécessaires, ordonnera, s'il y a lieu, la sortie 
immédiate. 

La décision sera rendue en chambre du conseil, sur requête qui 
sera, au préalable, communiquée au ministère public et pal' 
celui-ci au fonctionnaire ou à la personne qui aura provoqué la 
séquestration. 
li sera statué dans la même forme sur l'appel qui pourra être 

interjeté par la personne séquestrée. 
f8 
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Tous les nctes judiciaires ou extrajudiciaires à faire dam l~ 
rus pl'évus par l'article i 7 seront vislis pour· timbre et enregistrés 
gratis. 

CHAPITRE m. 
l>E5 ASl~E5 rl\OVUOJI\ES ET DE PA!IIIAGE, ET l>tl TI\AIUPOP.T DEIi 

ALIZl'IIÎIB INDIGEl'liTII. 

ART, -18, 

Les autorités communales pourvoiront au placement provisoire 
des aliénés en attendant leur transfert dans les établissements spé 
cianx qni leur sont destinés, 

ARî, 19, 

Les aliénés indigents, à leur passage par une commune étran 
gère pour se rendre au lieu de leur destination, seront logés par 
les soins des autorités communales, soit dans les hépiteux ou 
hospices de la localité, soit dans tout autre local convenablement 
disposé à CDl effet. 

Dans aucun cas, ils ne pourront être déposés dans une prison, 
ni conduits avec des condamnés ou des prévenus. 

ART. 20. 

les moyens de transport pour les aliénés indigents seront orga 
nisés conformément aux instructions que le Gouvernement trans 
mettra à cet effet aux autorités locales. 

CHAPITRE I\'. 

DE J.A SUJ\VEJLL.l.l!fCE DES ÈTABJ.18HlM!lNT5 1>1AlLJÉl!fE&. 

ART. 21. 

Toul établissement d'aliénés ou tout asile prov1s01rc ou de 
passage établi en exécution dc's articles 20 et 21 sont sous la sur 
veillance du Gouvernement, qui les fera visiter, tant par des 
fonctionnaires spécialement délégués à cet effet que par des 
comités permanents d'inspection chargés de veiller à l'exécution 
des articles 5 et 6. 

Lesdits établissements, ainsi que les personnes qu'ils renfer 
ment, seront visités, err outre, à des jours indéterminés, une fois 
au moins: 1° tous les six mois par le bourgmestre de la commune; 
2° tous les trois mois par le procureur du Roi de l'arrondisse 
meI1t; 5° tous les ans par le gouverneur de la province ou un 
membre de la députation permtmeue du conseil provincial délé- 
91té par le gouverneur. 

Les asiles provisoires et de passage seront inspectés une fois au 
moins pnr mois par le bourgmestre de la commune dans laquelle 
ils sont situés, et une fois au molns par trimestre par le juge de 
paix du canton. 

lis pourront l'être également par les autres fonctionnaires men 
tionnés au présent article. 

Ah'l'. 22. 

Dans chaque ètablissement public ou particulier, il sera tenu un 
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registre coté el parafé à chaque feuillet par le procureur du Roi 
de l'arrondissement. 

Le registre indiquera les nom, prénoms, l'âge, le lieu de nais 
sauce et le domicile, la profession de chaque individu placé dans 
rétablissement; la date du placement, les nom, profession et 
demeure de la personne qui l'aura demandé, ou la mention de 
l'ordre en vertu duquel il aura eu lieu. 
S'il a été nommé un administrateur provisoire des biens de 

l'aliéné ou un tuteur â l'interdit, Je registre en contiendra l'indi 
eation. 

Il contiendra également la transcription des certificats des 
médecins requis pour l'admission, la date et la cause de la sortie, 
et tels autres renseignements que pourra prescrire le Gouver 
nement. 

Ce registre sera présenté, à chaque visite, aux personnes 
chargées de la surveillance ou de l'inspection de l'établissement, 
qui y apposeront leur visa et y consigneront leurs observations, 
s'il y a lieu. 
Tous les trois mois, un extrait de cc même registre sera adressé 

à la personne ou à l'uutorité qui a fait placer l'aliéné dans l'établis 
sement. 

Le registre ne pourra être communiqué ii aucune personne 
étrangère à l'établissement ou non préposée à la surveillance, sans 
une autorisation spéciale du l\linislrc de la Justice. 

ART. 23. 

Chaque chef d'établissement ou chaque comité d'inspection 
transmettra annuellement à l'administration supérieure un état 
des entrées, des sorties et de la position sanitaire des aliénés, 
ainsi qu'un rapport sur ln situation générale cl les divers services 
de l'établissement soumis à sa direction ou à son contrôle. 

ART. 24-, 

Le Gouvernement présentera chaque année aux Chambres légis 
latives un rapport sur la situation des établissements d'aliénés du 
royaume. 

CHAPITRE V. 

DES ALIÉl'IÉS GAJ\DÉS DAl'IS LEUJ\8 1'4MILLEII. 

AnT. ~?S. 

Nulle personne ne peut ëtre séquestrée dans son domicile ou 
celai de ses parents ou des personnes qui en tiennent lieu, si 
l'état d'aliénation mentale n'est pas constaté par deux médecins 
désignés, l'an par la famille ou les personnes intéressées, l'autre 
par le [age de paix du canton, qui s'assurera par lui-même de 
l'ctat du malade et reneuvellere ses visites au moins une fois par 
trimestre. 

lndêpendamment des vlsitcs personnelles du juge de paix, cc 
magistrat se fera remettre trimestriellement un certificat du médecin 
de la famille aussi longtemps que durera la séquestration el fera 
d'ailleurs vi~iler l'aliéné par tel médecin qu'il désignera, chaque 
fois qu'il le jugera nécessaire. 
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CHAPITRE VI. 

DJ:S .l'A,U9 :o'J:l!ITI\ETJEIII :Ol:I .1.LJÉ•lf:a. 

A111. 26, 

Le Gouvernement fixera par un tarir : 
1° La journée d'entretien des individus placés dans les 

établissements d'aliénés par l'autorité publique ainsi que celle 
des indigents; 

2° La journée d'entretien des aliénés passagers dans le cas de 
l'article 20; 

5° Les frais de transport. 

ART. 27. 

Les dépenses énoncées en l'article précédent seront, en ce qui 
concerne les aliénés non indigents, à la charge des personnes 
placées; à défaut par elles de pouvoir les supporter, elles seront à 
la charge de ceux auxquels il peut être demandé des aliments, aux 
termes des articles 205 et suivants du Code civil. 
Toutefois, en ce qui concerne les aliénés prévenus, accusés ou 

condamnés, lesdites dépenses seront supportées par l'État et celles 
des détenus pour dettes par leurs créanciers. 

Si la somme consignée mensuellement par ceux-ci pour aliments 
ne suffit pas pour couvrir le montant desdites dépenses, l'avance 
du surplus sera faite par l'administration de l'enregistrement, et 
recouvrée à charge des créanciers sur un étal qui sera rendu 
exécutoire par le président du tribunal du lieu de l'établissement. 
En Cils de contestation, il sera procédé devant le même tribunal, 
conformément à la loi du 22 frimaire an VII. 

AIIT. 28. 

A défaut ou en cas d'insuffisance des ressources énoncées en 
l'article précédent, il y sera pourvu soit sur le revrnu de fonda 
tions spéciales, s'il en existe, soit sur les hospices civils, et, au 
besoin, par les communes du domicile de secours des aliénés. 

CHAPITRE VIJ. 
DE L".EFFJ:T :011 PL.&.CEM:&NT :O:C L'ALIIJl'J:é .!11111 L0.&DIIU1'JSTll.&TXOZII 

:DE 8:CS •tEl!IS ET S.& CAP.&CiTJ! DE COJIITP.4CT.Ea. 

Anr. 29. 

Les personnes qui se trouveront placées dans des établissements 
d'aliénés et qui ne seraient ni interdites, ni placées sous tutelle, 
pourront être pourvues ,l'1in administrateur provisoire par le tri 
bunal de première insumee du lieu de leur domicile, sur la 
demande des parents, de l'époux ou de l'épouse, sur celle de la 
commission administrative ou sm· la provocation d'office du 1>ro 
ture11r âu Roi. 

Celte nomination n'aur« lieu qu'après délibération du conseil 
de famille et sur lee conclusions du procureur du Roi. Elle ne 
sera pll.<; sujette à l'appel. 
Les dispositions du Code civil sur fes cau~es qui dispensent de 

la tutelle, sur les incapacités, les exclusions ou les destitutioru de.~ 
hlteurs, sont applicables d l' admini,trateur pi·ovisoire nommé par 
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le tribmwl. Sur la demande des parties intéressées, ou sur celle 
du proe11reur du Roi, le jugement qui nommem l'administrateur 
provisoire pourm en mème lem71s constituer sur ses biens une 
hypothèque jusqu'à concurrence cl 'une somme déterminée par ledit 
jugement. Le procureur du Roi devra, dans le délai de quinzaine, 
[aire inscrire cette hypothèque au bureau de lei conservation : elle 
ne datera que du jour de l'inscription. 

ART, 50. 

Les commissions administratives ou de sw·veillance des hos 
pices 011 établissements 7mblics d'aliénés exerceront de 7,lein ,lroit, 
71m· celui de leurs membres qu'elles desi_gneront, les {onctions 
d'ndministratwrs provisoires à l'égorcl âes personnes qui JI sont 
placées, qui ne seraient ni inlerdiles ni poimme: d'un. tuteur 
et auxquelles un administrateur spécial n'aurait pas été clom,é 
conformément ci l'article précedent. 

AnT. 51. 

l'administrateur provisoire procédera au recouvrement des 
créances el d l'acquittement cles dettes, ·il posser« des bau» qui ne 
pourront excéder trois uns; il pourra méme, en vertri d'une auto 
risation spéciale accordée par le p·rùident du tribunal civil, faire 
vendre le mobilier et représenter l'alié11é en justice, soit en deman 
dant, soit en dé{erulant. Les significations [cites wt domicile cll' 
ce dernier pourront, suivant les circonstances, être anmdée» 71ur 
te» tribunaux. Il n'est point clérogé aux dispositions de l'ar 
ticle 175 tl11 Code de commerce. 

Ant. 52. 

A défaut d'admi11islrate11r provisoire, le président, ci la requët« 
de la partie la plus cliligente, commettra un notaire pour repré 
sente,· les personnes non ùücnlite: et 11011 pourvues d'un 111te11r, 
placées clans les établissements d'aliénés, clans les inventaires, 
comptes, JJct1·la9es et liquidations, dans lesouel« elles seraient 
intéressées. 

ART. 55. 

Les pouvoirs, conférés en vertu des articles précéclents, cesse 
ront de plein droit dès que la personne pincée dans tm étcrblis 
semcnt d'nliénés n'y sera plus retenue, Les pouvoirs, conffrés 
JJar la justice en vertu des articles 50 et 52, cesseront de piei» 
droit à l'expiration d'un délai cle trois ans, s'ils n'ont pas été 
renouvelés. 

ART. 54-. 

Les actes faits 1>ar ces pe1·sonncs pendant le temps qu'elles 
étaient retenues dans tm établissement d'alier,és pourront être 
<tttaqués pour cause de clémence, conformément à l'article ti04 du 
Code civil. 

Les dix ans de l'action en ·nullité cou1Tont à t' égard de la 
personne retenue qui aura souscrit des «cres, à dater soit de la 
connaissance qu'elle en a111·a eue après sa sortie définitive de la 
maison d'aliénés, soit de la si911ification qui lui en aura été faite 
après cette sortie, et à l'rgcml <le ses héritiers, à dater cle la signi- 

19 
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fication qui leur en mmi été fuite, ott de la connnisscmce qu'ils en' 
(ut'/'ont eue clcpuis la mort de leur auteur. 
Lo1·sque les dix ans auront commencé à courir contre cefoi-ci, 

il.~ contimtel'ont de courir contre tes héritie1's. 

CHAPITRE VIII. 
:01Sl'OIIITION8 GÉNÉftAt.EII ET PÊNALITÉII, 

AnT. 515. 

Aucune requête, aucune réclamation, adressées soit â l'autorité 
judiciaire, soit à l'autorité administrative, ne pourront être suppri 
mées ou retenues par les chefs ou médecins d'établissements 
d'aliénés, n.i par les directeurs des hospices ou les bourgmestres 
dans les cas des articles 1!) et 20. 

AflT. 56. 

Les nrrètës à prendre aux termes des articles 1, 5, 5, (i et 7, 
ainsi qu'en vertu de l'article 22, en ce qui concerne la nomination 
des membres des comités permanents d'inspection, seront pré 
cédés de l'avis de la députation permanente du conseil de la pro 
vince où l'établissement est situé. 

ART. 57. 

Les arrêtés à prendre par les administrations locales dans les 
cas des n•s 2 et 5 de l'article 8, et par les autorités provinciales 
dans le cas du n° 6 du même article, seront, dans les trois jours 
de leur date, transmis au procureur <lu Roi de l'arrondissement où 
est domicilié l'aliéné, respectivement par le bourgmestre ou le 
gouverneur. 

Si l'arrêté de collocation ne doit pas être mis à exécution dans 
l'arrondissement du lieu du domicile ou de la résidence de l'aliéné, 
le procureur du Roi transmettra immédiatement une copie de cet 
nrrêtè il son collègue de l'arrondissement où est situé l'établis 
sement dans lequel le placement devra avoir lieu. 

ART, 58. 

Les contraventions aux dispositions des articles 1, 4, 8, 9, 10, 
11, 12, 14, rn, 16, 23, 24, 52 de la présente loi el aux arrêtés à 
prendre en vertu des articles 5 et 6, qui seront commises par les 
chefs, directeurs ou préposés responsables des établissements 
d'aliénés et par les médecins employés dans ces établissements, 
seront punies d'un emprisonnement qui ne pourra excéder un an 
et d'une amende qui n'excédera pas 5,000 francs, ou de l'une ou 
de l'autre de ces peines, sans préjudice du retrait de l'autorisation 
accordée dans les cas prévus par les articles 5 et 6 el indépen 
damment des poursuites qui pourront leur être intentées du chef 
de séquestration illégale, s'ils venaient à retenir une personne 
après sa guérison constatée et dont ln sortie aurait été ordonnée 
ou autorisée conformément aux dispositions de la loi. 

Les mêmes dispositions pénales seront applicables aux parents 
ou tuteurs qui contreviendraient aux dispositions de l'article 26. 
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Chambre des Représentants. 

DISCUSSION GÉNÉRALE DU PROJET DE LOI RELATIF AU RÉGIME DES ALIÉNÉS. 

SÉANCE DU O FÉVRIER 1850. 

M. 1..E MINISTRE DE LA Jusrrcs. - Le nouveau texte du projet a été arrêté de commun accord 
entre la section centrale et le gouvernement. 
,1. LEUÈ\'RE. - Messieurs, le projet actuellement en discussion soulève plusieurs questions 

qui méritent de fixer l'attention de la législature. S'occupant de l'organisation intérieure d'établis 
sements privés, il n éveillé dans quelques esprits un scrupule conslilutionnel, et l'on s'est 
demandé si le gouvernement avait bien le droit de régler un semblable ordre de choses et 
d'étendre son action à cc qui parait, an premier coup d'œil, une œuvre d'industrie toute privée. 
Cette difficulté ne vous arrêtera pas un instant, lorsque vous aurez remarqué qu'il est question 
d'établissements qui, n raison de leur objet et de leur destination, doivent nécessairement être 
soumis au contrôle de l'autorité publique. 

Il s'agit du sort d'individus incapables de se gouverner ; la société leur doit une protection 
spéciale, elle a donc le droit el mémc le devoir de veiller à ce que les établissements érigés pour 
le traitement de ces infortunés soient dirigés de manière à atteindre le but proposé et ù ne pas 
faire dégénérer en spéculation purement mercantile l'érection de ces institutions importantes, qui 
touchent â de graves intérèts sociaux. 

D'un autre côté, la liberté individuelle est aussi en jeu eu semblable matière. Les indivi~us qui 
sont placés dans des établissements de cc genre sont séquestrés et enlevés à la société. Peut-on 
dénier a la loi le droit de prescrire les mesures propres ù prévenir les abus et la violation de la 
première de nos libertés? 

Le droit de ln puissance publique de réglementer les établissements en question étant reconnu, 
nous pensons que le projet comble la lacune que présenta il la législation actuelle. li nous parait, 
dans presque toutes ses parties> mériter votre approbation. Ses dispositions tendent à assurer la 
bonne organisation des établissements, sous le rapport hygiénique et sous celui du traitement. 
Elles garantissent la liberté individuelle avec une sollicitude toute spéciale; elles décrètent les 
prescriptions essentielles pour sauvegarder les intérêts d'ordre public agités en celle matière. 
Toutefois, à mon avis, le projet laisse quelque chose à désirer sur un point important. JI ne 

détermine pas suffisamment l'état des personnes qui seront pincées dans les établissements dont 
il s'agit; il est muet sur leur position légale, sur les règles relatives à l'aliénation de leurs biens, 
au mode de les grever d'hypothèque, enfin n la prescription dont on ne décrète pas la 
suspension, 

L'article 50 du projet primitif rendait applicables aux individus dont nous nous occupons 
les dispositions concernant les présumés absents et écrites dans les articles 112, 115 et 114 du 
Code civil. 
Il y a, à mon avis, erreur complète dans cette assimilation. Les individus, qui par leur état 

mental se trouvent dans l'impossibilité d'administrer leurs biens, ne peuvent être mis sur la 
même ligne que les présumés absents qui ont pn prendre les mesures nécessaires pour l'admi 
nistration de leur fortune. 

Contre les individus de celle dernière catégorie, la prescription peul légalement courir, tandis 
qu'il serait injuste de ne pas en suspendre le cours vis-à-vis des personnes qui se trouvent dans 
une situation semblable à celle des interdits. 
D'un autre côté, les articles 11 'l, 115 et 11 i du Code civil n'établissent pas une règle uniforme 

relativement aux présumés absents. Dans certains cas, ils sont représentés par un notaire. En 
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d'autres occasions, c'est un administrateur qui stipule po1.11· eux. Ce régime ne saurait être appli 
qué aux aliénés qui, ù chaque instant, ont besoin d'avoir un représentant légal il qui les tiers 
puissent notifler tous exploits et qui <·n tout temps soit eonsidérè comme gérant les intèrèts de 
celui qui sr trOU\'C placé dans l'un des établissements dont il s'agit. Vous comprendrez facile 
ment la nécessité de celle mesure. 

Celui qui fait notifier un exploit quelconque à un présumé absent, dans le but, par exemple, 
d'interrompre une prescription, fait celle notification à l'absent de lo manière légale, dans la 
forme prescrite pour les individus dont le domicile est inconnu; mais celui qui voudrait inter 
rompre là prescription contre un aliéné non pourvu de tuteur, ou lui signifier un exploit quel 
conque pour éviter une forclusion, serait tenu, avant tout, de lui faire nommer un administrateur 
ad hoe. 

Pareil mode de procéder engendre des retards, qui souvent peuvent avoir des conséquences 
fâcheuses. Pour moi, ll<'ssicurs, je pense <1ue lorsqu'un individu qui se trouve placé dans un 
établissement d'aliénés, n'est ni Interdit ni pourvu d'un ndrninistruteur provisoire, il doit lui être 
nommé, sur la requête de tout intéressé ou même du ministère public, un curateur qui le repré 
sente dons tous les actes judiciaires et extrajudiciaires. 

Cet individu doit être assimilé à l'interdit pour la personne rt ses biens; en conséquence 
l'aliénation de ses meubles et immeubles, le mode tic Ies hypothéquer et les conditions de la 
prescription sont soumis aux mêmes règles et aux mémos principes; le ministère public doit 
ëtre entendu dans toutes les affalrcs qui le concernent. 

Du reste, les pouvoirs du curateur doivent venir lt cesser du moment que les personnes placées 
dons l'établissement dont il s'agit n'y sont plus retenues. 

Telles sont les modifications que doit, à mon avis, subir l'article 50 du projet. 
C'est assez dire que je ne saurais me rallier aux modifications proposées par la section cen 

trale. Elles laissent subsister tous les inconvénients que j'ai signalés. 
D'abord, je suppose qu'il n'ait pas été nommé un administrateur provisoire, que fera le tiers 

qui voudra interrompre une prescription, notifier un acte de surenchère, etc.t 11 ne pourra, 
certes, signifier un exploit à un individu notoirement en étal de démence cl reconnu comme tel 
dansdes actes de l'autorité publique. 

D'un autre côté, d'après le projet, quoique partie intéressée, cc tiers n'a pas même Je droit 
de provoquer la nomination de l'administrateur provisoire, l'article 29 ne le conférant qu'aux 
parents de l'aliéné, à l'époux ou à l'épouse, à ln commission administrative ou au procureur 
du Roi. · 

D'ailleurs, le dernier article, en exigeant clans tous les cas l'intervention du conseil de famille, 
introduit une procédure qui donnera lieu à des lenteurs de nature à compromettre une poursuite 
qui devrait être exercée dans des délais brefs et péremptoires. 

Mais ce qu'il y a de plus grave, c'est que, dans le cas où un administrateur provisoire n'a pas 
été désigné, l'article 52 ne permet la nomination d'un notaire que relativement à certains actes 
seulement, de sorte que, pour tous autres, l'aliéné reste entièrement sans protection et sans 
représentant légal, 

Enfin on ne statue rien relativement à l'aliénation des immeubles, au mode d'après lequel ils 
peuvent être hypothéqués, on ne règle pas les formalités qui devront être remplies en pareille 
occurrence. 

Je suppose que l'aliénation des biens des individus en question soit nécessaire pour payer des 
dettes, arrêter une expropriation forcée, quelle marche devra-t-on suivre, alors que d'après le 
projet les pouvoirs de l'administrateur provisoire sont restreints à des actes de pure adminis 
tration? Quelles formes suivra-t-on pour terminer par transaction un procès où figurerait 
l'aliéné? 

D'un autre côté, la prescription courra-t-elle contre lui, nonobstant sa rétention dans l'établis 
semeat? 

Il existe sur ces points une lacune à combler. 
Je dois aussi appeler l'attention de la Chambre sur la rédaction de l'article 54- qui admet 

l'action en nullité contre les netes (ails par les individus qui sont pincés dons l'un des établis- 
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sements dont il s'agit, conformèment à l'article !504 du Code civil. Celle énonciation n'est pas 
exacte, car ce dernier article n'est relatif qu'â faction en nulli{é exercée après ln mort d'un 
individu, tandis que le paragraphe i•• do l'article 54, suppose aussi le cas où l'aliéné peut lui 
demander la nullité des actes. Et puis, l'article ?504, qui limite â certains cas l'action en nullité, 
ne peut être invoqué dans la disposition de l'article 5i qui a pour objet d'accorder, d'une manière 
absolue, pareil recours aux héritiers de l'aliéné qui a fait un contrat pendant qu'il était retenu 
dans l'établissement. 

Les actes posés par des individus placés dans pareiHe maison sont nuls ire droit. li y a même 
l'oison que pour l'inlerdit. Il y a présomption [uris el âe jure que ces individus sont en étal de 
démence. 

Il faut donc évidemment se référer à l'article ?502 du Code eivil, déerétant l'action en nullité au 
profit de l'aliéné. Le même droit doit également appartenir aux héritiers, parce que l'mdiridu 
qui se trouve dans la position dont il s'agit doit être assimilé è l'interdit. 

Pour le surplus, les mesures que propose Il' projet de loi renferment d'importantes améliora 
tions qui ont été exposées par l'honorable M., Van lloorebeke avec son laient habituel. Elles 
méritent de réunir nos suffrages unanimes. 

M. LE MINISTRE DE u JuSTJce. - Les observations q11e viènt de présenter l'honorable 
l\f. Lelièvre s'appliquent principalement au chapitre VII du projet qui traite de l'administration 
des biens de l'aliéné pendant qu'il sera retenu dans l'ëtabllssenreut où B aura été placé. Je pense 
qu'au lieu d'aborder cette question dans la discussion générale, il vaut mieux- l'ajourner à- la 
discussion des articles qui y sont relatifs; je me réserve donc de répondre alors aux objections 
de l'honorable prêopinant; je croîs cependant qu'il s'est trop préoccupé de la rédaction du projet 
primiti]' Mais ce projet a été considérablement modifié sous ce rapport, pat suite des conférences 
qui ont eu lieu entre le gouvernement et la section centrale. Les aonrèlles dispositions proposées, 
et qui ont été presque toutes puisées dans la loi fri1'1çaise, ont pour but de pourvoir à l'admlnis 
tration de ln personne et des biens dé l'aliéné pendant qu'il sera retenu dans l'établisscmcl'lt où 
il eura été placé. A cet égard, je considère comme suffisantes lés dispositions du projet; mois, 
je le répète, les diverses questions soulevées par l'honorable préopinant se représentèrent avec 
plus d'opportumtè lors de la discussion des articles du chapitre spécial, auquel elles St! 

rapportent. 

111. LtLIÈVRE. - Voici l'amendement que je propose: 
Remplacer les articles 29, 50, 51, 52 ét 55 par la disposition suivante : 
• AnT. 29. Si les personnes qui se trouvent placées dans des établissements d'aliénés ne sont 

m interdites, ni pourvues d'un administrateur provisoire, il lem' est nommé par le ïribunal de 
première instance, sur la requête de la partîë'la' plus dlligénte, ou' même sur Je réquisitoire' dli 
ministère public, un curateur qut les représente dans tous les actes judiciaires Ill extra 
j udiciaires. 

n Les actes excédant les bornes de simple administration ne pourront être faits que pour les 
causes et avec les formes établies par la loi pour les mineurs el interdits. 

,, Le pouvoir du curateur cesse de plein droit dès que la personne placée dans un établissement 
d'aliénés n'y sera plus retenue. 

n La prescription ne court pas contre elle pendant tout le temps qu'elle est retenue dans cet 
établissement, 

11 A11T. 54, § 1. Substituer aux mots . confonni:ment à l'article 50i du- Code civil, les mots : 
Mn/ ormément aU3J articltJs 502 et-1504 du Code civil .• 
- Cèfomel'îdemelll setfim'primé et distribué. 
La discussion générale est close. 
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DISCUSSION DES ARTICLES DU PROJET DE LOI RELATI(,' AU nt::GrnE DES ALtf:NtS. 

CHAPITRE PREllllER. 

DES IÉTABLlSHlJIUlN'J.'11 D'4L1ÉNÉ:S, 

Anr. 1er. Nul ne peut ouvrir ni diriger un établissement destiné aux aliénés sans une auto 
risation du gouvernement. 

La même autorisation est nécessaire pour le maintien des établissements actuellement 
existants. 
-Adopté. 
ART. 2. Est considérée comme établissement d'aliénés, Ioule maison où l'aliéné est traité, 

même seul, par une personne qui n'a avec lui aucun lien de parenté ou d'alliance, ou qui n'a pas 
ln qualité de tuteur, de curateur ou d'administrateur provisoire. 
- Adopté. 
Ain. 5. Le gouvernement n'accordera l'autorisation demandée, qu'autant ,1u'il reconnaisse 

qu'il est satisfait aux conditions suivantes : 
1 ° Situation et locaux salubres, bien aérés, d'une étendue suffisante et d'une distribution 

convenable , 
2" Séparation des sexes et classement des aliénés de chaque sexe d'après les exigences de leur 

maladie et la nature des soins dont ils doivent être l'objet; 
5° Organisation d'un service médical et sanitaire et régime intérieur appropriés aux besoins 

et !t l'état des malades; 
'"0 Approbation, tous les trois ans, par la députation permanente, du personnel des médecins. 
Ces coadltions feront l'objet d'un règlement général et organique approuvé par un arrêté royal, 

qui déterminera également les obligations auxquelles seront soumis les chefs ou directeurs des 
établissements et les cas où les autorisations pourront ètrc retirées. 

Cc règlement astreindra les fondateurs ou propriétaires actuels d'établissements à soumettre ù 
I'approbation du gouvernement les plans des établissements à créer, et ceux de tonies les modi 
flcations à introduire dans les établissements existants. 

M. LE PRllSIDENT. - !U. de i'tfecs!er propose, par amendement, de supprimer le 4°, ainsi 
conçu ; 

11 A pprobation, tous les trois ans, par la députation permanente, du personnel des 
médecins. " 

1\1, DE l\fallSTER. - La situation des aliénés, en Belgique, quoique beaucoup améliorée depuis 
quelques années, est encore très-déplorable dans un grand nombre d'établissements qui lem· sont 
destinés. 
Il résulte de toutes les recherches qu'on a faites depuis longtemps, que c'est surtout et 

presque sous le seul rapport du régime hygiénique et médical que cette situation est la plus 
malheureuse. · 

C'est donc sous ce rapport principalement qu'il y a une grande lacune à combler et ce n'est 
que par une bonne loi qu'on peut y parvenir, 

Le projet de loi, tel qu'il est présenté à la Chambre, va au delà du but qu'il doit atteindre, en 
ce qu'il tend à centraliser dans les mains du gouvernement toute la direction des hospices 
d'aliénés, et il y tend surtout en ce qu'il réserve au gouvernement le droit absolu d'approuver 
le personnel des médecins. 

Le gouvernement, tuteur de la société, a le droit, et c'est aussi son devoir, d'exiger, en faveur 
des infortunés atteints de la plus cruelle des maladies, toutes les garanties que réclame leur 
triste position ; mais là doit se borner toute sa mission. En voulant intervenir dans la nomi 
nation du personnel des médecins, il porte une grave atteinte à la liberté de la profession médi 
cale, à la liberté des familles et à la liberté de Lous ceux qui veulent ouvrir ou diriger des 
hospices d'aliénés. 

L'article 61:5 de ln loi sur l'enseignement supérieur accorde aux docteurs en médecine la libre 
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pratique de leur art, sans que la moindre restriction y soit apportée, et l'article 5 du projet qui 
est 1m discussion tend à interdire aux médecins le traitement tics maladies mentales; cc n'est 
pas seulement une tendance, c'est à peu près une défense absolue ; car l'article 2 considère 
comme établissement tl'atiénés toute maison où l'uliéné est truité, même seul, par 1me personne 
qui n'« avec l-lti aitcim lien de pare11té. li n'y aura donc presque pas un seul malade atteint 
d'aliénation mentale, qui, dans le sens de la loi, ne doive être traité par un médecin imposé par 
le gouvernement : il n'y aurait d'cxceptés que les seuls malades séquestrés soit dans leur domi 
cile, soit dans celui d'un de leurs parents. 

L'article 5 porte aussi une grave atteinte a la libre concurrence, et à la liberté des familles, en 
ce qu'il ne permet point aux ·directcu1·s d'établissements d'aliénés ni aux familles le libre choix 
de leurs médecins, 

Le projet ùe loi, tel qu'il est conçu, n'établit aucune distinction entre les établissements publics 
rl privés ; appliqué aux établissements communaux, il est encore CH opposition avec l'article si 
de la loi communale, qui accorde aux administrations des hospices et des bureaux de bienfai 
sance la nomination et la révocation de leurs médecins, sous l'approbation du conseil communal. 

La section centrale, dans la pensée que les députations permanentes sont mieux placées que 
tout autre pouvoir pour apprécier le mérite des médecins, propose de substituer l'action de ces 
députations à l'action du gouvernement. 

Cette proposition, quoique faite en faveur de la liberté, ne me paraît pas plus admissible que 
celle du gouvernement, car il ne s'agit pas ici d'une question d'appréciation, mais bien d'une 
question de justice et de droit: la question d'appréciation du mérite de ceux qui se destinent à 
la pénible profession de médecin a été résolue définitivement par les jurys <l'examen universi 
taire. Cc qu'il fout aux docteurs en médecine, cc que personne ne peut leur refuser, c'est la 
garantie complète des droits de leur profession, tels que ces jurys les leur ont accordés au nom 
d'une loi organique cl au nom de la science qu'ils représentent. 

Comme le n° 4 de l'nrticle 5 tend manifestement à les leur enlever, j'ai l'honneur de proposer 
sa suppression. Celle suppression n'affaiblira en rien la protection tutélaire que Je gouver 
nement doit aux aliénés, puisque l'article 5 soumet l'existence des établissements à l'organisation 
d'un service médical approprié aux besoins des malades, service qui, dans tous les cas, ne pourra 
être rempli que par des hommes que la loi sur l'enseignement supérieur y aura autorisés, et. qui 
d'ailleurs seront placés sous la surveillance immédiate du Gouvernement. 

M. VAN HooREORKE, rapporteur. - l\Icssieurs, l'honorable M. de Meester vient vous proposer, 
par son amendement, la suppression du n° 4 de l'article 5, qui a pour objet de soumettre ù 
l'agrëation la nomination du personnel des médecins. L'honorable membre se fonde, pour 
demander le retranchement de cc numéro, sur un article <le la loi de l'enseignement supérieur, 
d'après lequel la profession médicale est garantie. Il voit dans cc numéro une atteinte à la liberté 
des professions. 

l\Iessieurs, je viens combattre cet amendement. Je ne partage pas, à cet égard, les scrupules 
de l'honorable membre. Sans doute, les professions sont libres en Belgique, mais elles ne le sont 
pas d'une manière absolue et sans limites. A cc compte-là, il n'y aurait que des libertés illimi 
tées. Il n'y a pas de droit absolu, parce que, à côté du droit individuel, vient se placer le droit 
social. Les industries sont libres, cependant on interdit les établissements insalubres, les établis 
sements dangereux et môme les établissements incommodes. Le père exerce sur la famille une 
autorité respectable au plus haut degré; cependant on n'a jamais contesté à la société le droit 
de protéger l'enfant contre les délits du père et même contre la dégradation physique qui pourrait 
être la conséquence d'un travail excessif. Lo profession médicale est libre aussi; mais cela n'a 
pas empêché de porter en 1818 une loi d'après laquelle les médecins sont soumis aux commis 
sions provinciales, quant à la pratique des arts médicaux. 

L'amendement de M. de Mccster n'est pas acceptable, Messieurs, parce qu'il s'agît ici d'établis 
sements tout spéciaux qui doivent être régis par des règles toutes spéciales. L'amendement de 
Ill. de l\lecster tendrait, par ses conséquences, à proclamer d'une manière beaucoup trop absolue 
le principe de l'irresponsabilité médicale. Celle irresponsabilité peut être très-vraie lorsqu'il 
s'oiit de faits de doctrine, de méthode de traitements; lorsqu'il s'agit de dlriger un établissement, 
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de tenir enfermés des aliénés, d'exercer sur eux des moyens de contrainte ou même de rèpression, 
on doit impérieusement exiger l'intervention de l'autorité; elle est très-Iégitime, et il n'y a pas 
de législation qoi ne l'ail consacrée. En France, 11!s médecins sont soumis à I'agrêation des préfets 
et révocables à volonté. Nous avons admis un système plus libéral, putsque, à l'autorité du 
gouvernement, nous avons substitué l'autorité <le la députation permanente. 

lU. LE lll1NtSTRE DE LA JUSTICE. - Je crois, l\Icssieurs, tiue le but de la loi serait manqué si 
l'amendement de l'honorable 111, de Meesler était adopté, Ce que le projet a eu surtout en vue, 
c'est d'améliorer le traitement médical des aliénés qui sont retenus dans les établissements 
spéciaux qui leur sont destinés. C'est la le but essentiel qu'on doit s'efforcer d'atteindre, et pour 
y parvenir, il faut combler la lacune que présente à cet égard notre législation; car aujourd'hui, 
l'action du gouvernement, sa surveillance sur ces sortes d'établissements sont en quelque sorte 
nulles; et comment voudriez-vous que le gouvernement pût exercer d'une manière efficace la 
surveillance que la loi nouvelle lui confie, s'il n'a JlUS directement ou indirectement, sinon le 
droit de nomination, au moins un contrôle permanent sur le chuix des médecins? L'efficacité du 
traitement dépend nécessairement en effet du talent, de l'aptitude, de la spécialitè de l'homme 
de l'art chargé de la direction ou de la partie médicale de l'établissement et des soins assidus 
qui y sont donnés aux malheureux qui y sont recueillis. 
Je pense donc, l\lessieurs, que ce serait, en quelque sorte, troubler l'économie du projet de 

loi que d'admettre un amendement <111i paralyserait sous ce rapport tous les efforts du gouver 
nement pour la bonne organisation du service médical de ces établissements. 

l\l. RODENIIACII. - l\lessieurs, je comprends parfaitement que le gouvernement tienne ù cr 
qu'un docteur en médecine, nommé par lui, soit attaché à l'étnblissemcnt ; mais il me semble que 
la loi ne peut pas être tellement rigoureuse que lorsqu'on a un médecin dans sa famille, en qui 
l'on a confiance et quand on a le malheur d'avoir une personne aliénée, cl renfermée dans un 
établissement, je ne pense pas qu'en vertu du projet de 101, on puisse interdire l'entrée de 
l'établissement à un médecin qui serait envoyé par la famille de la personne malade. Je com 
prends que dans chaque établissement, il y ait des médecins désignés 011 contrôlés par le gouver 
nement, mais la loi ne peut pas être si rigoureuse qu'elle ferme l'entrée de la maison au médecin 
que la famiile désire charger des soins à donner à l'aliéné; il peut arriver qu'un homme d'un 
mérite transcendant convienne beaucoup moins â la famille que tel autre homme de l'art qui 
connalt cette famille et qui jouit de sa confiance. 

Je demanderai si, dans cc cas, le médecin, étranger a l'établissement, pourra y avoir accès, 
L'intérêt de l'humanité l'exige. 

M. LE lJ1111s1nE DEL.\ JUSTICE. - Messieurs, il est évident que la loi ne sera pas exécutée avec 
une semblable rigueur. li s'agit ici seulement du personnel des médecins qui seront attachés, 
d'une manière permanente, aux établissements d'aliénés. Ensuite, si des familles ont des médecins 
qui jouissent de leur confiance <'l par lesquels clics désirent faire traiter spécialement les aliénés 
qui leur appartiennent, rien n'empêchera qu'ils ne puissent être admis dans les établis 
sements, et il n'est pas douteux que l'autorité fera à cet égard tout ce qui sera possible dans 
l'intérêt des familles el dans l'intérêt dn soulagement des malheureux aliénés. 
- La discussion est close. 
L'amendement de l'tl. de l\leestcr, mis aux voix, n'est pas adopté. 
L'article 5 est adopté. 
ART. 4-. Les établissements existants ou ceux qui pourront être fondés â l'avenir, qm ne 

satisferont pas aux conditions voulues et dont les chefs ou directeurs refuseront ou seront dans; 
l'impossibilité du les remplir, seront fermés sur l'avis conforme de la députation permanente et 
après enquête. Les aliénés qui s'y trouveront seront envoyés, soit clans leur famille, soit dans un 
établissement autorisé, au choix et aux frais des personnes ou des administrations chargées de 
leur· entretien. 
- Adopté. 
A:nr. 15. Les chefs ou directeurs qui offriront de se soumettre aux conditions exigees, si 

d'ailleurs les locaux le leur permettent, obtiendront le délai reconnu' nécessaire vat le gouver- 
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nement pour se conformer à ln loi. Cc délai expiré, l'établissement sera fermé s'il n'est pas 
organisé eonformêment aux principes posés par le règlement organique mentionné au para 
graphe 2 de l'article 5. 
- Adopté. 

AnT. G. L'organisation de la colonie de Gheel cl d'autres semblables, qui pourront exister ou 
se former par la suite, el le régime des aliénés qui y seront envoyés, feront l'objet d'un règle 
ment spécial, approuvé par arrêté royal, qui prescrira, entre autres, le mode <le placement et de 
surveillance et l'organisation d11 service médical. 

M. TmÉFRY. - Messieurs, je viens appuyer la recommandation de la section centrale pour 
l'établissement, à Gheel, d'une inflrmcrie dont la gestion serait abandonnée à l'autorité cornmu 
nale, qui y ferait traiter les malades moyennant un prix de journée a payer par les communes 
où l'aliéné aurait son domicile de secours. 

JI est vraiment inconcevable que dans un pays comme la Belgique, où la charité est exercée 
avec tant d'humanité cl par les habitants cl par les administrations de bienfaisance; il est incon 
cevable, dis-je, que l'on réunisse sur un même point un millier de personnes atteintes d'une 
maladie déplorable, sans qu'il y ail le moindre gite où l'on puisse tenter leur guérison, leur foire 
subir un traitement. li n'est pas de si petite ville qui n'ait son hôpital, et là, depuis onze siècles, 
se trouve une agglomération considérable d'insensés, dépourvus de tous moyens curatifs. C'est 
une honte pour le pays. 

La construction d'une infirmerie à Gheel est d'autant plus nécessaire, qu'avec un établissement 
semblable el un bon règlement, cette colonie, sans exemple en Europe, aurait atteint la per 
fection. Sans diminuer en rien le mérite des hospices destinés aux maladies mentales, je crois 
qu'ils ne sauraient être comparés ù Ghecl, où l'air libre, le travail des champs ri les soins 
paternels des habitants apportent de si grands soulagements ù la situation de ces malheureux. 

Cette commune o très-peu de ressources, cl je demande, comme la section centrale, c1uc le 
gouvernement lui vienne en aide pour celle construction; c'est d'ailleurs 1111 devoir pour lui, 
c'est une dépense qui doit être supportée par l'Etat puisqu'il y a des aliénés <le ioules les parties 
du pays. Il n'est pas une seule province de la Belgique qui n'y ait des pauvres. 

L'article 7 du projet de loi présenté pur ."1. le Ministre permettait au gouvernement d'ériger 
des établissements publics pour les aliénés. 

La section centrale a proposé la suppression de cet article, non qu'elle conteste l'utilité de la 
création, mais elle veut que le gouvernemrnt présente un projet de loi spécial pour chacun des 
établissements qu'il voudrait former. J'approuve entièrement la proposition de la section centrale 
par d'autres motifs que ceux énoncés : je crois que ces sortes d'hospices doivent étrc érigés, 011 

par les communes, ou pa1· les provinces, cl que l'État n'y doit intervenir que par des subsides. 
Je voudrais aussi qu'ils fussent toujours placés à la campagne, disposant de terres en quantité 
suffisante pour y faire travailler les aliénés. 

1\1. LE MINISTRE DE LA Jusncs. - Je vois dans le rapport de la section centrale qu'un membre 
a exprimé le désir de connaitre l'intention du gouvernement concernant le maintien dr. la colonie 
de Gheel où le traitement médical n'offre point, suivant lui, les conditions essentielles de classe 
ment cl d'appropriation. Le même membre voudrait qu'il fût établi à Ghecl une infirmerie aux 
frais de l'Etat. 

La section centrale a recommandé cet objet à la sollicitude du gouvernement; ce sont ces 
observations que vient de reproduire l'honorable M. Thiéfry. 

Je n'hésite pas à déclarer que l'intention du gouvernement est de maintenir la colonie de 
Gheel. Mais il y aura lieu dintroduirc dans celle colonie des réformes importantes et de nom 
breuses améliorations. Nous pensons, :\lcssieurs, que celle colonie présente déji1 ùc grands 
avantages et qu'elle peul en présenter plus encore dans l'avenir, quand clic aura reçu les 
améliorations que la loi actuelle a pour objet de préparer. Les aliénés ou In plupart d'entre eux 
y vivent en quelque sorte à l'étal de liberté, ils peuvent se livrer à des travaux domestiques ou 
agricoles; ce genre d'occupations, celle vie commune avec les habitants qui ont pour eux une 
extrême bienveillance, tout celo peut contribuer à leur bien-être et accélérer leur guérison. 
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Cependant, il faut le dire, à côté de ces avantages, il y a des incoovênients réels et beaucoup 
d'abus, qui ont leur cause dans les vices mêmes de l'organisation actuelle de la colonie; d'abord 
il n'y aucun classement des aliénés et ln confusion est vraiment déplorable. Ainsi les aliénés 
curables, les paisibles et les furieux sont souvent confondus; cinq ou six aliénés sont quelquefois 
réunis dans une seule maison, sans distinction des diverses catégories auxquelles ils 8J>par 
tiennent. 
Je pense qu'il y aura des mesures à prendre pour remédier à tous ces inconvénients. le service 

administratif de IB colonie laisse aussi infiniment à désirer; il n'y a ni unité ni ensemble; il 
manque à cet établissement une administration centrale, une direction forte et intelligente. 
Aussitôt que le gouvernement sera armé des pouvoirs que lui donnera la loi actuelle, il appor 
tera tous ses soins 11 l'amélioration de cette colonie. Mais, je le rèpëte, il y a d'importantes 
réformes à opérer, de grands abus i1 extirper. 

L'honorable M. Thiéfry a parlé d'une infirmerie qu'il serait nécessaire d'établir dans la com 
mune de Ghccl, je crois, en effet, que cet établissement serait d'une grande utilité. !\lais tant que 
la loi actuelle n'était pas votée, il aurait été prématuré de s'occuper de cet objet; quand clic 
le sera le gouvernement s'entendra avec l'administration communale de Gherl cl avec la province 
d'Anvers, pour parvenir à créer l'établissement qui manque encore â celte colonie; les aliénés 
de certaines catégories pourront être traités dans celle infirmerie d'une manière beaucoup plus 
efficace que chez les paysans de ln commune, où ils manquent quelquefois des soins les plus 
indispensables. 

L'honorable 111. Thiéfry a rappelé l'article 7 du projet rlu gouvernement qui n été retranché; 
cet article portait que le gouvernement, lorsqu'il en aurait constaté l'utilité, pourrait ériger des 
établissements publics pour les aliénés et demanderait, il cette fin, des crédits spéciaux. 

La section centrale a pensé que cet article était inutile, et le gouvernement a consenti â la 
suppression, par ln raison que, sans que la loi en contienne la réserve, il lui sera toujours 
facultatif de présenter aux Chambres les lois de crédit qu'il jugera nécessaires pour hl création 
des établissements spéciaux dont l'utilité serait reconnue. !\lais, je dois le déclarer, je ne pense 
pas que celle dépense, si elle doit se faire un jour, soit très-prochninc. 

En effet, il faut attendre que la loi actuelle ail fonctionné pendant quelque temps et qu'elle 
ait produit les résultats qu'on est en droit d'en espérer, pour apprécier si ces établissements 
avec les réformes qui y seront introduites et ln surveillance que le gouvernement exercera sur 
leur administration, peuvent être améliorés au point de suffire a tous les besoins. S'il en était 
ainsi, le gouvernement pourrait s'abstenir d'une dépense considérable, car on a évolué à près de 
5 millions, je pense, cc ,1uc coûterait la construction des établissements nécessaires pour 
recueillir tous les aliénés du pays. 

l\I. Coosnss. - J'aurais pu me borner à appuyer les bonnes observations de l'honorable 
1\1. Thiéfry, auxquelles une expérience très-honorable dans ces matières donne beaucoup de 
poids ; mais le langage de l'rl. le Ministre de la Justice me force /1 dire un mol de plus. 

Le gouvernement est animé des meilleures intentions, el il en donne la 'preuve en promettant 
de ne pas supprimer la colonie de Ghccl; mais, d'après la manière dont il en a parlé, on pourrait 
croire que tout est à réformer à Gheel. 

li mus a parlé de gra ndes réformes à introduire, d'abus â extirper. Je pense qu'il y a quelque 
exagération dans celle assertion. La colonie de Ghccl existe depuis onze siècles; il y a <les abus, 
sans doute; mais cc dont on se plaint c'est l'insuffisance de ressources, cl ce qui manque prin 
cipalement c'est l'hospice dont l'honorable 1\1. Thiéfry demande l'érection. 

Mais je pense qu'il faut laisser à l'administration de Gheel, au service médical de Gheel, aux 
nourriciers de Gheel, antant de liberté que possible. 

li n'est pas bon que le gouvernement, animé du reste des meilleures intentions du monde, 
cherche à peser sur l'action de l'autorité locale cl des nourriciers; ils en savent plus que tous 
les employés du Ministère de la Justice, j'en suis sûr; ils sont élevés de père en fils avec des 
insensés, ils ont trouvé les meilleurs moyens de les traiter, de les guérir. 

J'engage M. le Ministre ù fournir le subside, peu élevé du reste, que réclame la colonie, à ln 
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faire Inspecter, mais à IA laissersous la direction presque exclusive de l'autorité locale. Je suis 
convaincu que c'est le meilleur rôle que le gouvernement puisse prendre dans cette affaire. 

l\L LE MlNlSTRe ne LA JUSTICE. - Il ne s'agit pas d'enlever il l'administration communale de 
Ghcel ln juste part qui lui appartient dans la direction de la colonie; mais il est nécessaire que 
l'action du gouvernement s'y fosse sentir. Le traitement médical surtout laisse beaucoup à 
désirer; et avec l'intelligente coopération du conseil des hospices de Bruxelles, des réformes 
importantes pourront être introduites dans cette partie de l'administration. Je parle du conseil 
<les hospices de Bruxelles, parce que c'est celle administration qui contribue le plus à peupler 
la colonie de Gheel, vers laquelle elle dirige presque tous les aliénés recueillis dans ses établis 
sements. 
- La discussion est close. 
L'article 6 est mis aux voix et adopté. 

CHAPITRE 11. 

lHJ PLACEMENT DE8 ALlttttll DAlU L&B ÉTA~l.1118:EMENTS ET J>E l.EU'I\ 11011.TII:. 

SECTION PREMIÈRE. 

De l'admission dans les établi$Sements d'aliénés. 

Anr. 7. Le chef d'un établissement ne pourra recevoir aucune personne atteinte d'aliénation 
mentale que : 

·1° Sur une demande écrite d'admission du tuteur d'un interdit, accompagnée <le la délibération 
du conseil de famlllc, prise en exécution de l'article 1i 10 du Code civil; ou, si l'interdiction n'a 
pas encore été prononcée, sur la demande de l'administrateur provisoire, accompagnée du juge 
ment rendu en vertu de l'article 4~7 du même Code; 

2° Sur une demande d'admission de l'autorité locale du domicile de secours d'un aliéné 
indigent; 

3° En vertu d'un arrêté de collocation pris par l'autorité locale compétente, par application de 
l'article !)ti de la loi communale; 

4° En exécution d'un réquisitoire d'un officier du Ministère public, dans le cas de l'article 15 
ci-après; 

15° Sur une demande d'admission de toute personne intéressée, indiquant ln nature des rela 
tions et, le cas échéant, le degréde parenté ou d'alliance qui existe entre elle et l'aliéné. 

Cette demande devra être -revëtue du visa <lu bourgmestre de la commune où l'aliéné se 
trouvera. 

6° En vertu d'un arrêté de la députation permanente du- conseil provincial, dans le cas des 
n°5 2, 5 el 1S précédents. 

S'il y a urgence, l'arrêté pourra être porté par le gouverneur seul. 
- Adopté. 

ART. 8. Dans les cas des n•• 2, 5, 4, 1S et (i de l'article précédent, il devra être produit un 
certificat constatant l'état mental de la personne à placer et indiquant les particularités de la 
maladie. 

Ce certificat, pour être admis, devra avoir moins de quinze jours de date et être délivré par 
un médecin non attaché à l'établissement. 

Néanmoins, en cas d'urgence, le certificat du médecin ne sera pas exigé au moment de la 
réception de l'aliéné; mais il devra dans cc cas être délivré dans les vingt-quatre heures. 

· - Adopté. 

ART. 9. Tout individu qui conduira un aliéné dans un établissement sera tenu de foire trans 
crire sur le registre mentionné à l'article 22. les pièces dont il devra étre porteur, aux termes des 
articles 7 etS. 

L'acte de remise, tant de ces pièces que de la personne de l'aliéné, sera écrit devant le con- 
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ducteur et signé tant par lui que par le chef de l'établissement, qui lui en remettra une copie 
certifiée pour sa décharge. 
-Adopté. 
ART. 10. Dans les vingt-quatre heures de l'admission d'un aliéné, le chef d'établissement en 

donnera avis par écrit : 
-i O Au gouverneur de la province; 
20 Au procureur <lu roi de l'arrondissement; 
5° Au juge de paix du canton; 
4° An bourgmestre de la commune; 
::,• Au comité de surveillance de l'établissement mentionné à l'article 21 ci-après. 
Pareil avis sera donné, dans le même délai, ou procureur du Roi de l'arrondissement du domi 

cile ou de la résidence habituelle de l'aliéné, et ce magistrat en informera l'autorité locale qui en 
donnera immédiatement connaissance aux plus proches parents connus et aux personnes chez 
lesquelles l'aliéné avait son habitation, chaque fois que l'ordre ou la demande de séquestration 
sera émané de l'une des autorités ou des personnes mentionnées aux n°• 2, 5, 5 et 6 de 
l'article 7. 
- Adopté. 
An1. 11. Pendant chacun des cinq premiers jours de son admission, l'aliéné sera visité par le 

médecin de l'établissement. 
Celui-ci consignera sur un registre à cc destiné, coté et paraphé comme il est dit ù l'article 22, 

ses observations et le jugement qu'il en aura tiré, et eu transmettra, le sixième jour, une copie 
au procureur du Roi de I'arroudisscmcnt. 

Il consignera ultérieurement sur le même .reglstrc, au moins tous les mois, les changements 
survenus dans l'état mental de chaque malade. 
- Adopté. 
Anr. 12. Le gouvernement désignera un établissement public ou traitera avec un établis 

sement privé, pour le placement des prévenus, accusés, condamnés ou <les individus renvoyés 
des poursuites qui seraient reconnus en état <l'aliénation mentale. 

Ceux-ci y seront transférés sur ln réquisition de l'officier du ministère public compétent près 
la cour ou le tribunal saisi de la poursuite ou dont émane l'arrêt ou le jugement. 

Les détenus pour dettes atteints d'aliénation mentale, seront transférés dans le même établis 
sèment sur l'ordre du procureur du Roi, qui en donnera immédiatement avis â leurs créanciers. 

1\1. DE BROUCKERE. - Messieurs, permettez-moi de témoigner le regret de ne pas avoir été ici 
une demi-heure plus tôt; je ne pouvais pas m'attendre qu'après quinze jours de discussion sur 
la question de savoir si l'on élèverait d'un demi-franc à un franc le droit d'entrée sur le froment, 
on aurait été aussi rapidement sur une loi de cette importance. 

Je serai forcé de voter contre la loi, parce que je ne puis pl us revenir sur l'article 5 qui est 
la confiscation la plus flagrante de la propriété, parce que je ne puis plus revenir sur l'arücle ë-, 
qui est en opposition évidente avec l'article 9ti de la. loi communale. 
Je voterai donc, dans tous les cas, contre la loi. 
Mais je ne puis pas admettre l'article 12, parce qu'il présuppose des établissements publics 

que je ne crois pas exister dans notre pays. Il n'y a pas en Belgique d'établissements publics. 
La section centrale a fort sagement fait d'écarter un article en vertu duquel il était en quelque 

sorte pourvu à la fondation d'établissements publics. Eh bien, ici vous avez encore un article qui 
commence par ces mots ; « Le gouvernement désignera un établissement public ou traitera avec 
un établissement privé. • 

Je voudrais que l'on retranchât de cet article les mots : désignera un établissement public et 
le mot privé et que l'on se bornât à dire : " Le gouvernement traitera avec un établissement. " 

Du reste, tous les amendements auxquels on pourrait faire droit dans l'avenir ne m'empêche 
ront pas de voter contre la loi el de protester de toutes mes forces contre l'article 5 qui est une 
confiscation de la propriété. La Chambre ne me permettrait pas de revenir là-dessus. 
(Oui/ Oui/) 
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.\1. 1.1:: PnRSIDF.NT. - La Chnmbrc veut-elle ouvrir de nouveau lu discussion s1II· l'article' 5? 
(Oui! oau, 
- La chambre, consultée, décide que l'article 5 sera soumis à une nouvelle discussion. 
Celle discussion est ouverte. 

M. Dt Bnoi:c1m1i-:. - llkssieurs, la section centrale n fott sagement prévenu, dans les consi 
dérations qu'elle a fait valoir à l'appui du projet de loi, qu'elle ne voulait pas mettre à la merci 
complète, i1 la discrétion du gouvernement le pouvoir <l'autoriser l'un et le pouvoir de refuser 
l'autorisation à un autre. Seulement je pense qu'elle a manqué le but parce que, bien qu'il y 
ail hi des conditions stipulées, il n'est pas dit que quand on se soumettra i1 ces conditions, on 
sera autorise. 

Mais parmi les conditions stipulées, il en est une que je trouve exorbitante, c'est celle-ci : 
• Approbation tous les trois ans, par la députation permanente, du personnel des médecins. " 
Je dis que c'est là une confiscation de ln propriété et une confiscation fort malheureuse. 

Dans l'iutérét de la société, nous exigeons des preuves de capacité de celui qui veut exercer 
l'art médical. On n'arrive au doctorat qu'après avoir subi des examens, et vous savez, Messieurs, 
qu'aujourd'hui l'on n'y arrive pas très-Iacilemeut ; vous savez que, de toutes les éludes, celles 
de la médecine sont les plus longues. 

Eh bien, Messieurs, c'est devant un jury d'hommes experts que l'on devient docteur, tandis 
que l'autorité qui permettra de guérir plutôt telle maladie que telle nuire, sera la députation 
permanente du conseil provincial ou ne siégera peut-être pas un seul médecin. Ainsi vous pourrez 
guérir les maladies les plus dangereuses: ln phthisie, la pneumonie, l'hydropisie, mais vous ne 
pourrez pas entreprendre de guérir un aliéné, sans l'autorisation spéciale <lu conseil provincial. 

Je concevrais que si l'intérêt de lo société l'exigeait, on prescrivit, pour celte spécialité un 
nouvel examen, mais un nouvel examen passé <levant un jury médical et non pas devant une 
députation permanente. 

Voyez où l'on ,·a en venir : un médecin fondera un établissement d'aliénès, il immobilisera 
sa fortune dans cet établissement, et il ohtieudra de la députation permanente, pour trois ans, 
la permission d'exercer son étal dans son hospice; mais au boui de trois ans la députation 
pourra lui dire : Vous n'êtes plus habile à traiter les aliénés, jr. ne renouvelle pas votre mandat. 
Elle confisquera son établissement et rendra nulle sa propriété. Je dis que c'est là une violation 
de la propriété industrielle et de la propriété immobilière. 

Je demande la suppression du no 4 de l'article 5. 

M. VAN IIoonr:BEKE, rapporteur. - Pour se bien pénétrer des motifs qui ont déterminé la 
section centrale à maintenir cc n° 4, il importe avant tout, l\lessieurs, de ne pas perdre de vue 
le caractère spécial de la loi que nous discutons. Quel est, Messieurs, le but de celle loi? Ce n'est 
pas seulement de protéger l'ordre public cl de garrmlir la liberté individuelle de Loule atteinte ; 
c'est, avant tout, comme l'a dit M. le Ministre de la Justice, de procurer aux aliénés des soula 
gemcnls; des soins plus abondants, et. un traitement approprié à leur état. En un mot la loi est 
tout autant une loi de bienfaisance et de tutelle qu'une loi de police et de sûreté. 

Par la loi actuelle, le gouvernement et la section centrale 01I1 voulu, avant tout, frapper les 
établissements dirigés par les particuliers, qui fonctionnent sous la forme d'entreprises privées 
et dans lesquels le traitement médical est complètement nul, ou l'on ne connau que la rigueur 
et les actes de violence et où l'on mesure en quelque sorte à chaque malade, selon un prix 
débattu à l'avance, l'air, l'espace et la nourriture qui lui sont nécessaires. C'était la pensée qui 
avait inspiré la commission instituée en 18111 au Département de la Justice. Celte commission 
avait fait un travail consciencieux cl complet, el elle avait proposé d'attribuer la direction des 
établissements d'aliénés à un médecin en chef. 

En Autriche, en Allemagne, en France, partout les médecins en chef sont directeurs des 
établissements. 

En France, comme je l'ai dit, les médecins sont agréés par le préfet et rêvocnhles par lui; 
mais votre loi est beaucoup plus libérale que la loi française puisque nous avons admis que 
lorsqu'un établissement se soumettait aux conditions de l'article If il obtenait le droit, tandis 
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qu'en France il obtient seulement par là l'aptitude, et qu'il dépend encore du pouvoir discrétion 
naire du gouvernement de refuser ou d'accorder l'autorisation. 

Mais, Messieurs, cc n'est pas tout : en France les établissements peuvent être fermés par 
simple ordonnance; ici c'est seulement après une enquête que cela pourra avoir lieu. 

Y a-t-il, Messieurs, dans la loi que nous discutons, des motifs spéciaux pou!' déroger à l:1 
rigueur des principes invoqués par l'honorable M. de Brouckère? Evidemment oui. 

Le traitement des aliénés exige d'abord, quant à l'ètabllssemcnt, des conditions de direction 
administrative et médicale que l'esprit de spéculation ne remplira jamais et c'est contre les 
établissements créés par la spéculation que la loi est dirigée. La loi n'attaque nullement les 
établissements soutenus par la charité privée, desservis pat· des associations cbaritables ; la loi 
les respecte et la section centrale est entrée si bien clans celte pensée, qu'elle a supprimé l'nrticle ? 
du projet primltil, La loi est dirigèe exclnslvemcut contre la spéculation, contre les maisonsque 
l'appât du gain soutient Cl dirige. 

J'ai dit, Messieurs, que le traitement des aliénés exige des conditions spéeiales ; l'aliénation 
mentale est une maladie qui exige des connaissanecs particulières. Tout le monde sait que, dans 
ces cas-là. te malade est sous l'empire absolu des médecins; c'est du dévouement et des soins du 
médecin que dépend la guérison de l'ëtre qui lui est confié, ou plutôt qui lui est abandonné, 
car cet être n'a plus aucune espèce de volonté. Je le demande, "Messieurs, est-cc que dans de 
semblables circonstances, dans I'intérèt même de la famille, il n'importe pas qu'on ait la garantie 
de l'autorité publique? 

Il est reconnu que l'isolement, et l'isolement dès l'invasion de b maladie, est un des agents 
les plus énergiques de guérison. 
Eh bien, l\lcssicurs, cet isolement, celle séquestration constitue une atteinte à la liberté indi 

viduelle. Ici encore je demande si la loi ne doit pas intervenir et exiger des conditions d'aptitude? 
Que fait-on pour les médecins d'hôpitaux, pour les médecins de prisons? Est-cc que leur nomi 
nation n'est pas également soumise à certaines conditions? Est-cc qu'on se prévaudra de la libertè 
de la profession pour s'élever contre ces conditions? Evidemment non. 

Je crois que dans celle matière nous devons nous en tenir a des principes qui sont reçus 
partout et surtout en Angleterre, où le souci de la liberté individuelle est poussé si Join que l'on 
oblige la famille qui veut traiter chez clic un de ses membres aliénés à foire la déclaration dans 
les six jours et à le faire visiter par certains médecins désignés à cet effet. 

.IU. DE BnoucKERE. -- Toul cc que vient de nous dire l'honornble préopinant est extrêmement 
adroit. Je n'ai rien dit de contraire il aucune de ses assertions. ~fois il a tourné constamment 
autour de la difficulté qui a été indiquée. Je n'ai pas du tout auaqué l'isolement, les précau 
tions qu'il faut prendre dans les maisons d'aliénés. J'ai seulement soutenu que le 4t paragraphe 
(c'est le seul sur lequel j'ai parlé) est Ill confiscation de la propriété. 

J'admets qu'il faut des connaissances spéciales aux médecins qui traitent les insensés- Mais 
je demande si c'est la députation du conseil provincial qui est apte à lui donner cc certificat de 
spécialité. 

Mais, vous dit-on, les médecins, dans les hospices, ont aussi une nomination, et l'on ne 
prétend pas que ce soit une conflscation de l'industrie. JI est naturel que l'administration d'un 
hospice agisse comme forait le malade lui-même, qu'elle choisisse le médecin en qui elle a 
confiance. Il est tout naturel que, pour être médecin dans un hospice, il faille être nommé par 
l'administration de cet hospice, parce que c'est elle qui rérnunê~·e les soins de l'homme de l'art. 

Mais le certificat d'aptitude pour un temps déterminé a quelque chose de fort dangereux. Il 
est anormal de mettre un médecin pour l'exercice de son art (car il s'agit de l'exercice de son art, 
puisqu'il faut une spécialité) à la disposition d'une administration quelconque. Il est surtout 
dangereux de n'accorder que des mandats transitoires, de stipuler que, tous les trois ans, la 
députation pourra révoquer les autorisations. 
Je demande la disparition du 4• paragraphe. 
Je conviens qu'on donne aux médecins, dans les articles subséquents, des droits cxorbluùns. 
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C'est pour justifier en quelque sorte ces droits qu'on exige l'approbation de la députatlon 
permanente. 

Ainsi, on leur dorme le droit de meure en liberté. Là, je conçois que tout médecin ne puisse 
prendre sur lui de meure en liberté des insensés eolloqués en vertu de dispositions !égalés pîi'r 
l'autorité publique. 

Ainsi si d'une part on exige des médecins des garanties, c'est qu'elles viendront à propos dans 
d'autres dispositions. Mais ici la 'garantle est tout à fait inutile et nous aviserons plus tard sur 
les garanties que demandent les mises en liberté. 

1\1. LE Mlt'ilSTnE DE 1.A Jusncs. - A entendre l'honorable Ill. tic Brouckere, le médecin qui 
voudrait être attaché à un établissement d'aliénés, ne devrait avoir ô justifiër que de sa capacité 
scientlflqüe. Mais il est encore autre chose que l'on peut exiger de lui : pour 1füiger un établis 
sement de ce genre, il faut une aptitude spéciale el une grande moralité, il faut étre en état de 
donner aux aliénés les soins qu'exige leur situation. Un médecin peut être très-instruit, très 
savant d'ailleurs, et ètrc incapable, sous d'autres rapports, de diriger un établissement 
d'aliénés. 

Il peut arriver encore, qu'après avoir accepté un médecin auquel l'on n'avait aucun reproche ô 
faire, l'on 'reconnaisse au ·bout d'un certain temps qu'il ne convient pas pour la direction 'de 
l'établissement auquel il avait été attaché, que les aliénés y sont mal soignés et violentés, et que 
le traitement qu'ils y reçoivent, loin d'accélérer leur guérison, la rend au contraire impossible. 

Dans toutes ces circonstances l'autorité doit intervenir, cl pouvoir faire former un établis 
sement qui ne présenterait pas pour les aliénés toutes les garanties <l'un traitement convenable. 
li est donc nécessaire que le gouvernement conserve f1 cet égard, toute l'autorité que la loi 
actuelle a pour but de lui accorder. 

L'honorable M. de Brouckère a cité l'article 15 du projet qui exige que, sur le certifient du 
médecin de l'établissement, attestant que la guérison est opérée, l'aliéné soit mis en liberté. 
Eh 'bien, c'est précisément parce que le médecin auaché â l'ètnblissement a un pouvoir aussi 
important qu'il est plus nécessaire encore que sa nomination et son maintien eu fonctions, soient 
soumis à la sanction de l'autorité publique. 

M. LEBEAU. - En gènéral, les décisions des députations permanentes sont soumises a un 
recours près <lu gouvernement. C'est là, chez nous, le droit commun administratif. De ce chef, 
il y aurait donc une lacune à combler, 011 au moins un doute ù lever. Je proposerai pour cela 
un amendement. 

Je ne suis pas aussi touché que l'honorable 1\1. de Brouckere de l'espèce de restriction que la 
disposition du projet apporte à l'exercice <l'une industrie ; il est évident que, dans une foule de 
nos lois, la liberté d'industrie, comme l'a rappelé l'honorable rapporteur, a subi des restrictions 
dans un intérêt social évident. 

Ici je comprendrais que l'on pût apporter plus difficilement des restrictions à l'industrie du 
médecin, si ceux qui en ont besoin pouvaient la réclamer eux-mèrnes. Mais il faut qu'on se 
mette à leur place; ils sont clans un état de tutelle, d'incapacité morale complète. C'est le 
gouvernement qui est ici leur tuteur na Lure). 

Dès lors, j'admets certaines restrictions. l'tfais je pense qu'on a été un peu Join en ôtant au 
gouvernement le droit de statuer sur le recours des médecins qui voudraient se pourvoir contre 
la décision de la députation permanente. La députation pourrait ainsi détruire les positions que 
le gouvemcment aurait faites en vertu de l'article 5; car l'article 5 porte : " Le gouvernement 
n'accordera l'autorisation demandée qu'autsnt qu'il reconnaisse qu'il est satisfait aux conditions 
suivantes. " 

Il y aura donc déjà 'autorlsation accordée par le gouvernement. Si vous admettez que ln dépu 
tation provinciale puisse enlever les positions conférées par le gouvernement en exécution <l'e 
toutes les dispositions de la loi, vous placez le médecin dans une position fort pénible et le 
gouvernement dans une situation fort étrange. 

J'ai beaucoup dé confiance dans le personnel de nos députations permanentes. Cependant s'il 
estun ordre de choses où les influences locales, les ï>e'lites passions ile localité puissent s'exercer, 
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c'est surtout dans l'appréciation des médecins. En général, il y a, à l'égard des médecins, scion 
les diversités d'opinion, tantôt une répulsion très-forte, tantôt une sorte d'infatuation. Je crains 
que, dons les localités secondaires, ces passions ne s'exercent parfois d'une manière fàchcuse pour 
les établissements et pour les praticiens qui y seraient attachés. 

Je demande donc qu'on se conforme à ln r·ègle de notre organisation administrative en ajou • 
tant à la fin du n° li, de l'article 5 ces mots : sauf recours au gouvcnwment. 

Je ferai encore remarquer que, lorsqu'il s'agit d'une mesure rigoureuse, il vaut mieux que cc 
soit une autorité responsable qui la prenne, ou au moins qui soit appelée ,\ la réviser, qu'une 
autorité élective, c'est-à-dire irresponsable. 

M. JuLLIEN. - Messieurs, je viens appuyer la suppression du 11° '" de l'article 5, qui n été 
demandée par l'honorable ill. de Brouckerc, et je l'appuie, précisément par une considération 
qui a été mise en avant par l'honorable 1\1. Lebeau. 

L'article 5 défère au gouvernement le droit de refuser l'autorisation d'ériger un établissement 
destiné nu traitement des aliénés, à moins qu'il ne reconnaisse qu'il est satisfait à l'organisation 
d'un service médical et sanitaire, approprié aux besoins cl ù l'état des malades. Le gouvernement 
est donc, avant tout, le juge du mérite du service médical. Eh bien, si vous adoptez h! 11° 4, il 
dépendra d'une députation de se placer au-dessus du gouvernement lui-même, cl de renverser 
l'œuvre du gouvernement; bien évidemment, nous ne pouvons pas accorder un pouvoir sem 
blable aux députations permanentes. 

Dans mon système, !'IJessieurs: j'accorde au gouvernement une prérogative beaucoup plus 
large. Le gouvernement fera un règlement général organique, dans lequel il déterminera toutes 
les conditions nécessaires pour l'érection d'un établissement, et dans lequel il fixera en rnème 
temps les conditions, sans l'accomplissement desquelles il pourra toujours retirer l'autorisation 
qu'il aura primitivement accordée. 
Inutile dès lors d'accorder â la députation permanente le droit d'approuver ou d'improuver 

le personnel des médecins, puisque le gouvernement conserve dans Lous les temps le contrôle sur 
le personnel lui-même; le gouvernement ne s'en dessaisissant pas, pourra, dans toutes les 
circonstances, consulter un jury médical sur l'aptitude des médecins attachés à un établissement 
d'aliénés, exiger que l'on en éloigne ceux qui n'offriraient point les garanties désirables, et qu'on 
les remplace par d'autres. La suppression du no 4- de l'article 5 contribuera donc à fortifier 
l'action et la surveillance du gouvernement lui-même. 

Dès lors, il me parait que celle suppression ne peut en aucune manière être contestée par le 
gouvernement lui-même, puisqu'il s'agit de lui accorder un droit plus étendu qu'il n'aurait, si 
vous investissiez une simple députation permanente de la faculté d'approuver, tous les t1_-ois ans, 
sans son concours, le service médical d'un établissement d'aliénés. 
Je pense donc que, rentrant tout à fait dans les vues qui ont été développées par l'honorable 

rapporteur de la section centrale, nous devons maintenir au gouvernement le droit absolu 
d'exercer en tout temps un contrôle sur le personnel médical, et, par conséquent, de retirer 
l'autorisation qu'il aurait accordée, s'il reconnaissait que le service médical ne répondit pas aux 
besoins et de l'établissement cl des aliénés eux-mêmes. 

M. VAN IloonEBEKE, rapporteur. - i'!lcssicurs, je ne vois pas grand inconvénient à me rallier 
à la disposition additionnelle qui a été proposée par l'honorable 1\1. Lebeau; je pense aussi que le 
recours contre une décision est de plein droit, et que, pour ôter toute incertitude, on peul 
l'insérer dans la loi. 

.Messieurs, je ferai une simple observation, en réponse à celles qui ont été présentées par 
l'honorable l\J. Jullicn : c'est que dans le n° 4 de l'article 3, il ne s'agit pas précisément des 
méthodes de traitement, du service médical proprement dit, il ne s'agit pas d'examiner si un 
médecin attaché à un établissement a donné des preuves de capacité, d'aptitude; mais c'est 
surtout au point de vue de la moralité que le n° 4, a été introduit dans l'article 5. 

li pourra il arriver, par exemple, que les médecins attachés à un établissement ne remplissent 
pas à l'égard des aliénés, les devoirs qui leur sont imposés, qu'ils y manquassent mème gros- 
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slèrernent ; le gouvernement serait sans action aucune, et, comme l'a dit l'honorable l\J. Lebeau, 
il s'agit ici d'un individu qui est incapable de protester. 

Dans les cas ordinaires, lorsqu'un médecin, contrevenant nux lois et règlements, fournit à un 
malade un remède de sa composition et qu'un accident s'ensuit, il n'y a pas le moindre doute : 
le médecin est responsable; si un médecin commet une erreur dans une ordonnance et que, par 
sa faute, il occasionné la mort d'un malade, il est évident encore qu'il est responsable; mais 
dans ces cas-là la famille el le malade lui-même, si la mort de celui-ci n'a pas èté le résultat de 
l'erreur du médecin, peuvent réclamer <levant les tribunaux des dommages-intéréts ; mais ici il 
s'agit d'aliénés qui sont incapables de protester et sur lesquels doit s'exercer l'action bienfaisante 
du gouvernement et des pouvoirs établis. 

Je persiste donc dans les conclusions de la section centrale, sauf la modification proposée par 
l'honorable M. Lebeau. 
- La discussion est close. 
L'amendement proposé par 1\1. de l\lecster ù l'article 5 est de nouveau mis aux voix; il n'est 

pas adopté. 
L'amendement de M. Lebeau à ce même article est mis 11 ux voix ; il est adopté. 
L'article 5, ainsi amendé, est mis aux voix cl adopté. 

1\1. DE BROUCKERE. - Messieurs, je sais que, cette fois, je ne rencontrerai pas d'opposition; 
je viens d'en parler à 1\1. le l\Jinistre de la Justice. Il s'est glissé une anomalie dans l'article 4. Il 
y est dit que, si un établissement est supprimé, les aliénés qui s'y trouveront seront envoyés, 
soit dans leur famille, soit dans un établissement autorisé; je demande qu'on efface les mots 
soii dans leur famille, soit, qu'on se borne à dire : " Seront envoyés dans un établissement 
autorisé." 

Si les familles veulent réclamer la liberté <le quelques-uns des reclus, elles le feront comme 
s'ils étaient restés dans l'ancien établissrrnent ; mais vous ne pouvez pas vouloir que des indi 
vidus colloqués aux termes <le l'article 9?.i de la loi communale, puissent être mis, même 
momentanément, en liberté, s'ils sont dangereux pouf' la sécurité publique. Il est d'autant plus 
nécessaire de ne pas laisser d'alternative, que, d'après le projet, celle-ci est abandonnée à ceux 
qui supportent les frais d'entretien, et qu'il arrive souvent qu'un insensé est colloqué par l'auto 
rité publique, tandis que c'est la famille qui supporte les frais d'entretien. 

M. t,E MINISTRE DE LA JUSTICE. - Je me rallie à la suppression proposée. 
- L'amendement de M. de Brouekere est adopté. 
L'article 4, ainsi amendé, est également adopté. 
M. LE PRtSIDENT, - Nous reprenons l'article 12 auquel M. de Brouckere a proposé une 

modification. 
M DE BROUCKERE. - J'ai proposé de rédiger cet article de la manière sui van le : 
• Le gouvernement traitera avec un établissement pour le placement, etc. • 
Car il n'y a pas d'établissement public. 

1\1. LE l\IINJSTRE DF. LA JUSTICE. ~ Il n'y a, en effet, que des établissements communaux ou 
privés; le projet avait été rédigé dans la supposition que des établissements publics seraient 
créés. C'est cc qui fait que celte expression se trouve dans l'article. 

L'article i 2, tel que M. de Ilrouckerc propose de l'amender, est mis aux voix; il est adopté. 

SECTION II. 

De la sortie des établissements d'aliénes. 

ART. t5. Lorsque le médecin de l'établissement aura dédoré sur le registre tenu en vertu de 
l'article 21, que la guérison est opérée, le chef de l'établissement en donnera immédiatement 
avis, par écrit, à celui sur la demande duquel l'aliéné a été admis, ainsi qu'aux personnes et 
aux autorités qui ont été informées <le son admission aux termes de l'article 1 O. 

Cinq jours après l'envoi de ces avis, la personne déclarée guérie sera mise en liberté sur 
25 
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l'ordre du bourgmestre de la commune, qui lui délivrera une feuille de route tenant lieu de 
passe-port. 

llf. DE BROUCIŒRE. - ~fessieurs, jr. disais tout à l'heure qu'on avait soumis le personnel des 
médecins à l'approbation de la députation permanente, pour leur donner un pouvoir exorbitant. 
Je trouve, en effet, ce pouvoir qu'on leur donne par l'article -15, exorbitant. Quoi, deux médecins 
légistes auront examiné un insensé et auront déclaré qu'il est dangereux pour la sûreté publique 
et 11our sa sûreté personnelle de le laisser libre, et il dépendra d'un médecin seul, isolé dans un 
établissement d'aliénés, d'ordonner par un certificat qu'il soit mis en liberté; et cinq jours 
après le bourgmestre, devenant l'instrument du médecin, rôle assez sot, pour le dire en passant, 
qu'on fui fait jouer, devra ratifier l'ordonnance. 
Je comprends tout le respect qu'on doit avoir pour la liberté individuelle, tous les ménage 

ments qu'on doit prendre quand il s'agit d'y porter atteinte, mais tous ces ménagements sont 
pris. Il est stipulé plus loin qu'en tout Lemps les reclus auront le droit de s'adresser à l'autorilé; 
<'l, pour prévenir les abus, les attentats à la liberté individuelle, il est fait défense par l'ar~ 
ticle 55, auquel on a oublié, à l'article 38, de donner une sanction pénale; il est défendu, dis-je, 
â tout préposé, directeur, médecin, etc., d'établissements d'aliénés, de supprimer ou retenir 
aucune requête, aucune réclamation. En donnant à cette défense la sanction pénale qui est 
nécessaire, il n'y a pas de danger qu'il y ail des abus. 

Si vous voulez donner un pouvoir au médecin, donnez au moins à l'autorité administrative 
un délai de plus de cinq jours, faites en sorte que l'autorité communale qui a fait colloquer 
l'individu, que le procureur du roi qui l'a poursuivi, aient le temps de faire une contre-visite, 
une contre-expertise, afin de ne le meure en liberté qu'autant que ,a sécurité publique le 
permette. 

1\1. LE PlltSIDENT, - Que proposez-vous? 

ltf. DE BnouCKERE, - La suppression de l'article. 

M. LE IIIINISTIIE DE 1,A Jusncs. - Cette disposition a été introduite dans l'intérêt de la liherté. 
Quand un individu a été colloqué dans un établissement d'aliénés, et que sa guérison est 
reconnue, il ne peut pas être retenu un moment de plus; on a pensé qu'il suffisait, pour cons 
tater la guérison, du certifient du médecin de l'ètablissernent qui doit inspirer Loule confiance, 
puisque la nomination devra être approuvée par la députation et le gouvernement, et l'on ne 
doit pas supposer que cc médecin puisse attester légèrement la guérison et délivrer un certificat 
de mise en liberté; je pense donc qu'il serait contraire au principe de la liberté individuelle, 
quand un médecin préposé à la direction d'un établissement d'aliénés déclare un individu guéri, 
que l'on pût le retenir un jour de plus sous prétexte de le soumettre à une contre-visite, de 
provoquer une expertise ou de faire vérifier de plus près son état mental par une autre au lori té. 
D'ailleurs si, après la mise en liberté de l'individu, il se trouvait, ce qui arrivera très-rarement, 
que le médecin se fût trompé, il serait toujours possible de prendre de nouvelles mesures pour 
colloquer de nouveau l'aliéné dans l'établissement dont il serait sorti. 
- L'article 15 est mis aux voix et adopté. 

AnT. 14. Cependant le mineur, l'interdit ou celui dont l'interdiction est provoquée, ne seront 
remis qu'à la personne sous l'autorité de laquelle ils sont placés par la loi. 

Les prévenus, accusés ou condamnés, et les détenus pour dettes séquestrés dans les cas du 
n• 4 de l'article 7 et de l'article 12, seront mis à la disposition du fonctionnaire qui aura donné 
l'ordre d'admission. 

AnT. HS. Arnal méme que le médecin de l'établissement ait déclaré la guérison, toute per 
sonne retenue dans un établissement d'aliénés pourra toujours en être retirée par ceux qui l'y 
ont placée, sauf les cas de minorité ou <l'interdiction dans lesquels cc droit n'appartiendra, d'après 
les circonstances, qu'au tuteur, au curateur ou o l'administrateur provisoire, sans préjudice du 
droit du ministère public. 

Toutefois, si l'aliéné est indigent, il sera agi à son égard d'après le prescrit de l'article t 7 de 
ln loi du 18 février 18'"5, sur le domicile de secours. (Bulletin officiel, n• 14.) 
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Si le médecin de l'établissement élc'lil d'avis que la sortie et le transport du malade exigent 
l'emploi de mesures spéciales, il y sera statué par le collége des bourgmestre et échevins du lieu 
de la situation de l'établissement. 
- Adopté. 
ART. •16. Si, avant l'expiration du délai flxé par le paragraphe 2 de l'article 15, il était fail 

opposition à la sortie, il y sera statué par la députation permanente du conseil de la _province 
dans laquelle l'établissement est situé. 

Dans les vingt-quatre heures de la sortie, le chef de l'établissement doit en donner avis aux 
autorités mentionnées à l'article 11, leur faire connaitre le nom et ln résidence des personnes qui 
ont retiré le malade, son étal mental au moment de la sortie cl, autant que possible; l'indication 
du lieu où l'on se propose de le conduire. 
- Adopté. 
AnT. 17. En tous cas, le majeur non interdit, retenu dans un établissement d'aliénés, ou 

toute autre personne intéressée, pourra, à quelque époque que cc soit, se pourvoir devant Je 
président du tribunal du lieu de la situation de l'établissement, qui, après les vérifications 
nécessaires, ordonnera, s'il y a lieu, la sortie immédiate. 

La décision sera rendue en chambre du conseil sur requête qui sera, au préalable, commu 
niquée au ministère public et par celui-ci au fonctionnaire ou à la personne qui aura provoqué 
la séquestration. 

Il sera statué dans ln même forme sur l'appel qui pourra être interjeté par la personne 
séquestrée. 

Tous les actes judiciaires ou extra-judiciaires à faire dans les cas prévus par l'article 17 seront 
visés pour Limbre et enregistrés gratis. 

1\1. LEL.IÈVRE, - Je pense qu'il convient de remplacer les mots k majerzr 1w1i ùitcrdit par les 
expressions en tout cas l'indiviclii retenu, etc. En effet, il s'agit ici de prévenir qu'on ne porte 
atteinte à la liberté individuelle. li est donc nécessaire d'nccorder non-seulement au majeur, mais 
aussi au mineur le droit de demander sa mise en liberté. li est question d'intérêts el de droits 
personnels que le mineur est habile à faire valoir comme le majeur. Le mineur a, évidemment, 
le droit de faire tout cc qui est nécessaire pour sau vegarder sa liberté. 

111. VAN HoOREBEKE, rapporteur. - Il me semble, Mrssicurs, que le changement de rédaction 
proposé par 1\1. Lelièvre est tout au moins inutile; cela rentrerait a la rigueur dans les mots : 
" Toute autre personne intéressée. ~ Un omi même de la personne séquestrée pourrait user du 
recours ouvert par l'article 17. Il n'y a à cela aucune espèce d'obstacle. 

Ce recours est, du reste, exceptionnel, el la loi, dans une foule d'autres dispositions, consacre 
des garanties en faveur de la liberté individuelle. 

Le mineur n'a-t-il pas, d'ailleurs, son tuteur ; et la responsabilité du chef de l'établissement 
n'est-elle pas directement engagée dans la question de séquestration illégale '! 

Itf. DE Bnoucssna. - l'llessieurs, la réponse de M. le rapporteur ne détruit pas l'argument pré 
senté par notre honorable collègue de Namur. Toul est, dit l'honorable M. Van Hoorebcke, dans 
les mots : • Toute autre personne intéressée." i\fais si c'est un tuteur qui a abusé de sa posi 
tion, qui donc réclamera? Si c'est un mari qui a fait enfermer sa femme, qui réclamera? Je crois 
qu'il faut se rallier h l'amendement de l'tl. Lelièvre. Le président du tribunal avisera; mais il ne 
faut défendre â personne de réclamer. 

1\1. Lv.utvnE. - L'honorable M. Van lloorebcke me semble perdre de vue le véritable sens 
des mols et toute C111tre personne intéressée, expressions qui ne s'appliquent qu'aux parents et 
amis de l'individu retenu, et non pas à celui-ci même. La lecture de la disposition que nous 
discutons démôntre que telle est la vraie portée des mots en question. Sous cc rapport, mes 
premières observations restent debout, et il est impossible de ne pas accorder, même·au mineur, 
le droit de solliciter son élargissement. · 

1\1. LF. l\11N1STRE DE 1.A JUSTICE, - Les observations fa iles par l'honorable !\!. Lelièvre et le 
changement qu'il demande sont favorahlrs à lu liberté, et je ne vois aucun inconvénient à cc 
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que J'o.me.lldo1n11nJ de l'henerable membre soil adopté. Seulement, je crois qu'il conviendrait de 
dfre : 

" Toute personne non interdite, retenue dans un établissement d'aliênés, ou toute autre per 
sonne lntèressèe pourra, etc. " (Le reste comme tians I'artiele.] 

,M. ,LE.\,IÈVRE. ~ Je me rallie à cette rédaction. 
)1, 1,E l'tllNJSTnt QE u JustH;J!. ~ Il y a un autre changement à faire : au lieu de dire : 

" prévus par l'article 17, ,, il faudrait dire : " prévus par le présent article. " C'esl au dernier 
pwagrajlhe. 

Cc paragraphe apparteaai; à l'artlcle 25 du projet primitif, et la section centrale 1'11 transféré 
{l l'IU'Hcle 17. Elle il très-bien fait; mais ce dêplaeemem nécessite la modiâcation que je viens 
d'indiquer. 
- L'article i7, tel qu'il a été modifié par l\1~1. Lelièvre et le ministre de la justice, est mis 

aux voix et adopté. 
La séance est levée à 4- heures et demie. 

stANcE J>U 9 FÉVRIER 1850. 

CHA.PITRE Ill. 

DES .IUUL:EII l'.P.OVISOlll:ES ET Dl: PASSAGl:1 ET Dtr Tl\A'ff•tOl\T DES ALI:Cll:ÉUI llfDJGEl'fTS, 

ART. 18. Les autorités communales pourvoiront au placement provisoire des aliénés en atten 
dant leur transfèrement dans les étabiissements spéciaux qui leur sont destinés. 
- Adopté. 

ART. 1. 9. Les aliénés indigents, à leur passage par une commune étrangère pour se rendre au 
I;~µ de leur dcstinatlou, seront logés, par les soms des autorités communales, soit dons les 
l,l.l}pA\l,llP. 9\1 hospices de Ill. lo~lilé, soü dans tout autre local convenablement disposé • 
cet effet. 

Dans aucun ~s, ils ne pourront être déposés dans une prison ni conduits avec d~ condamnés 
ou des prévenus. 
- A,d,Qpté1 

~OTION D'ORDRE, 

1\1. DuMORTIER, - Messieurs, la Chambre est inattentive et fort peu nombreuse, et il me 
~'.!wble qu'il est impossible de continuer, en ce moment, l'examen d'un projet de loi aussi 
important. D'un autre côté, il y a fort peu de chose à l'ordre du jour de jeudi. Je demande 
donc q_ue la suite de cette discussion soit renvoyée à jeudi. 

1'{. ii P,11Iis1o.ENt. -Trois amendements viennent d'être déposés; on les ferait alors imprimer 
e~ distribuer. 

~I. THIÉFRY. - Je n'ai qu'une seule observation à faire. Je suis l'auteur des trois amende 
ments qui om été déposés sur le bureau. J'en ai déjà parlé a M. le l\Iinistre de la Justice et à 
l'honorable rapporteur de la section eentrale , nous ne serons pas divisés sur cet amendement. 

M. LE PRÉSIDENT. - Voici les trois amendements qui ont été déposés sur Ir bureau par 
M. Thiéfry: 

" AnT. 21, S 5. Les asiles provisoires el de passage seront inspeetès une fois au moins par 
trimestre, par le bourgmestre de la commune dans laquelle ils sont s,it1,1é~ et par le juge de pa4 
du canton. 
• An1:. 28. C,Onformément à l'article 151 de la loi communale. 
,. 4.Elî,\ 3,0.1 f..'~r(iç,le ~ 4e la loi l(u ,11:1 pl1,1vidse an Xlll, relative à la tutelle des enfants adœiJ 
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dans les hospices, est applicable \\ la présente loi, 110m' cc qnl concerne les commissions admi 
nistratives des hospices d'aliénés. " 
- Ces amendements seront imprimés et distribués. 
La proposition de M. Du mortier est mise aux voix et adoptée. 
En conséquence, la Chambre ajourne â jeudi prochain, lu suite de la discussion du projet de 

loi concernant le régime des aliénés. 
La séance est levée à 5 heures. 

Sf:ANCE DU 14 Ff.:VIllER 18:)Û. 

ART. 20. Les moyens de transport pour les aliénés indigents seront organisés conformément 
aux instructions que le gouvernement transmettra à cet effet aux autorités locales. 
- Adtlplé. 

CHAPITRE IV. 

bE ·1,1,. StlR'vEILLANCE DES l'JTl\:SLISBlll'IIIINTS D'ALli:NÈS. 

ART. 21. Tout établissement d'aliénés ou tout asile provisoire ou de passage établi en exécu 
tion des articles 20 et 21 sont sous ln surveillance du gouvernement, qui les fera visiter, tant 
par des fonctionnaires spécialement délégués 1) cet effet, que par des comités permanents 
d'inspection chargés de veiller à l'exécution des articles 5 et (). 

Lesdits établissements, ainsi que les personnes qu'ils renferment, seront visités, en outre, .i 
des jours indéterminés, une fois au moins: ·1° tous les six mois par le bourgmestre <le la com 
mune; 2° tous les trois mois par le procureur du Roi de l'arrondisscmcnt ; ::i" tous les ans por le 
gouverneur de la province ou un membre de la députation permanente du conseil provincial 
délégué par le gouverneur. 

Les asiles provisoires el de passage seront inspectés une fois au moins par mois par le bourg 
mestre de la commune dans laquelle lis sont situés, et une fois ou moins par trimestre par le 
juge de paix du canton. 

Ils pourrnnt l'être également 1i11r les autres fonctionnaires mentionnés au présent article. 
1\l. Thièfi-y propose au paragraphe 5 l'amendement suivant : 
" Les asiles provisoires et de passage seront inspectés, une fois au moins par trimestre, par le 

bourgmestre de la commune dans laquelle ils sont situés et par le juge de paix du canton." 

l\l. T111ÉFIIY, - li y a, pour la surveillance des êtablissernents des aliénés, deux écueils li 
éviter : la multiplicité des visites qui, de l'avis de toutes les autorités en celte matière, aggrnve 
la maladie, et l'absence d'inspection, qui occasionne des inconvénients bien plus graves. L'expè 
ricnce nous a prouvé (J□e, si certains hospices, comme ceux qui ont le bonheur d'avoir pour 
médecins dès Guislnin et des Bouqucllc, pourraient être exemptés d'un grand nombre de visites, 
il en est malheureusement beaucoup d'autres où les traitements sont complétemcnt nuls, où les 
insensés sont dans un abandon pitoyable : le tableau que nous présente !H, le Ministre, dans 
l'exposé des motifs, en est une preuve convaincante. 

La section centrale a répondu aux fü3UX des médecins, en supprimant pour les établissements 
d'aliénés, les visites des juges de paix, et en diminuant celles ù faire par les autres autorités. Je 
crois, Messieurs, que, par les mêmes motifs, il faudrait rendre trimestrielles les inspections 
obligatoires et mensuelles des asiles provisoires par les bourgmestres. Si ces magistrats en sen 
tent le besoin, ils les visiteront plus souvent; et il fout tenir compte des autres besognes non 
moins importantes des bourgmestres. 

Du reste, cc ne sera pas le grand nombre tics visites qui produira l'effet désirahle, mois bien 
la manière dontchncune sera faite. En supposant que la Chambre adopte l'amendement que j'ai 
eu l'honneur de J>rOJ)OScr, le projet de loi présentera encore toutes les garanties nécessaires. Les 
moyens seront L> nnés au gouvernement pour surveiller les moisons d'aliénés et s'assurer que 
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les malheureux qui y seront admis recevront Ir traitement qu'exige leur état. Aussi j'engage 
1\1. le Ministre à employer toute son autorité pour que les insensés ne soient plus placés dans 
des locaux étroits, insalubres, où ils manquent d'air, et surtout à ne plus permettre que l'on 
consacre <les souterrains à leur habitation, comme cela u lieu clans des localités que je crois 
inutile de citer. 

!\[, u: M1N1srnE DE LA JUSTICE. - l\lcssieurs, l'amendement proposé par l'honorable 
M. Thiéfry me parait devoir être admis par la Chambre; il me semble rentrer dans la pensée 
de la section centrale, 11 laquelle le gouvernement s'est rallié et qui n eu pour objet de modifier 
la disposition de l'article 22 du projet primitif, en diminuant le nombre des visites officielles 
dans les établissements d'aliénés. 

Ce projet exigeait, en cfTrt, de la part des autorités administratives et judiciaires, des visites 
un peu trop fréquentes. Les médecins, les hommes spéciaux qui se sont occupés du traitement 
des aliénés ont remarqué que ces visites trop multipliées dans les établissements, et particu 
lièrement dans ceux habités par des femmes, occasionnaient une certaine exaltation nuisible au 
traitement médical de ces aliénés. Il était donc convenable de diminuer le nombre des visites 
officielles. Sous cc rapport la section centrale a proposé une modification utile et que le gouver 
nement s'est empressé d'accueillir. 

L'amendement proposé par l'honorable l\J. Thiéfry a le même objet pour les asiles provisoires 
et les moisons de passage qui, au lieu d'être visitées une fois par mois par le bourgmestre de la 
commune, ne seront inspectées qu'une fois chaque trimestre par cc fonctionnaire comme par le 
j ugc de poix du canton. Je crois que cela est tout à fait suffisant. 

Je ferai d'ailleurs observer qu'il ne s'agit ici que des visites officielles et obligatoires, et que 
rien n'empêchera ces fonctionnaires, lorsque les circonstances l'exigeront, ou lorsqu'ils en seront 
requis, de foire des visites plus fréquentes, s'ils le jugent nécessaire. 

Je me rallie donc à l'amendement de l'honorable M. Thléfry. 
- L'amendement de M. Thiéfry est mis aux voix et adopté. 
L'article 21 est adopté avec cet amendement. · 

AnT. 22. Dans chaque établissement public ou particulier, il sera tenu un registre coté et 
paraphé à chaque feuillet par le procureur du Roi de l'arrondissement. 

Le registre indiquera les nom, prénoms, l'âge, le lieu de naissance et le domicile, la 
profession de chaque individu placé dans l'établissement; la date du placement, les nom, profes 
sion et demeure de la personne qui l'aura demandé, ou la mention de l'ordre en vertu duquel il 
aura eu lieu. 

S'il a été nommé un administrateur provisoire des biens de l'aliéné ou un tuteur à l'interdit, 
le registre en contiendra l'indicatlon. 

li contiendra également la transcription des certificats des médecins requis pour l'admission, 
la date et la cause de la sortie, et tels autres renseignements que pourra prescrire le gouver 
nement. 

Cc registre sera présenté, à chaque visite, aux personnes chargées de la surveillance ou de 
l'inspection de l'établissement, qui y apposeront leur visa et y consigneront leurs observations, 
s'il y a lieu. 

Tous les trois mois, un extrait de ce mèmc registre sera adressé à la personne ou à l'autorité 
qui a fait placer l'aliéné dans l'établissement. 

Le registre ne pourra être communiqué à aucune personne étrangère à l'établissement ou non 
préposée à sa surveillance, sans une autorisation spéciale du ministre <le la justice. 
-Adopté. 

ART. 25. Chaque chef d'établissement ou chaque comité d'inspection transmettra annuellement 
à l'administration supérieure un état des entrées, des sorties et de la position sanitaire des 
aliénés, ainsi qu'un rapport sur la situation générale et les divers services <le l'établissement 
soumis à sa direction ou à son contrôle. 
- Adopté, 
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AnT. 24-. Le gouvernement présentera chaque année aux Chambres législatives un rapport 
sur lu situation des établissements d'aliénés du royaume. 
-Adopté. 

CHAPITRE V. 

Dl:S AL!falt& GA!\JU:S DAfll!I I.EVI\S l'AD!lU,E8. 

AnT. 21>. Nulle personne ne peut être séquestrée dans son domicile ou celui de ses parents ou 
des personnes qui en tiennent lieu, si l'état d'aliénation mentale n'est pas constaté par deux 
médecins désignés, l'un par b famille 6u les personnes intéressées, l'autre par le juge de paix 
du canton, qui s'assurera par lui-même de l'état du malade et renouvellera ses visites nu moins 
une fois par trimestre. 

Indépendamment des visites personnelles du juge de paix, ce magistral se fera remettre 
trimeslriellement un eertiflcat du médecin de la famille aussi longtemps que durera la séques 
tration et fora d'ailleurs visiter l'aliéné par tel médecin qu'il désignera, chaque fois qu'il le 
jugera nécessaire. 
- Adopté. 
La Chambre passe à 111 discussion sur l'article 26, ainsi conçu : 

CHAPITRE VI. 

DES J'JlA19 D'Z:NTRJ:TIEN :O:ç.S .&Litl'IÉS, 

ART, 26. Le gouvernement fixera par un tarif: 
1° La journée d'entretien des individus placés dans les établissements d'aliénés par l'autorité 

publique ainsi que celle des indigents ; 
2° La journée d'entretien des aliénés passagers dons le cas de l'article 20; 
5° Les frais de transport. 
ltl. LE Iloa. - Cet article me fournit l'occasion de soumettre à la Chambre et au Gouverne 

ment des considérattons que je crois de quelque importance. 
Vous aves pu remarquer (cl le rapport de la section centrale l'a justement observé) qu'il 

existe une différence essentielle entre les systèmes adoptés en Belgique et en France, quant à la 
charge de l'entretien des aliénés indigents. 

L'article 151 de notre loi communale, n° Hi, met au nombre des dépenses obligatoires de la 
commune, les frais d'enl1·etien et tle traitement des aliénés indigents et ceux d'entretien des 
indigents retenus clans les dépôts de mendicité, etc., etc., s'il n'est pas pourvu à ces frais par 
des établissements d'hospice el de bienfaisance, sans préjudice des subsides à fournir par les 
provi11ccs, dans les cos déterminés par la loi. 

De son côté, la loi française du 50 juin 1838 met le service des aliénés à la charge directe 
des départements. 

Chaque département est tenu d'avoir un établissement public, spécialement destiné à recevoir 
el soigner les aliénés, ou de traiter avec un établissement public ou privé, pour s'y ménager un 
nombre de places proportionné à ses besoins. 

Le principe tout différent de ces deux systèmes amène une différence essentielle dans les 
résultats: les communes, placées entre leur devoir de protection envers les aliénés et Ja préoccu 
pation des charges locales, sont entrainées souvent à sacrifier le devoir à l'intérêt; et cependant, 
si, parmi les classes souffrantes, il en est une qui doit exciter la sollicitude de la loi et de l'admi 
nistration à lous les degrés, c'est assurément celle des aliénés, privés tout à la fois de la 
conscience de leurs actes et de tout moyen d'existence. 

l\fessieurs, on a compris, en France, qu'il fallait placer un peu plus haut que la commune 
l'action protectrice de l'aulorilé publique; qu'il fallait faire peser la charge sur une généralité de 
citoyens et d'intérêts plus étendue. 

En effet, il y a des analogies qui doivent vous frapper comme moi. Lorsqu'un crime est 
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commis sur un point quelconque du territoire, ce n'est pas la commune, théâtre de ce crime, 
qui, ,\ ses frais, recherche le coupable, le fait arrêter, le traduit en justice, poursuit sa 
condamnation et pourvoit aux besoins du condamné indigent : c'est l'Etat, c'est le gouvernement 
qui remplit ces services et supporte ces dépenses, au nom de la société. 

Si un homme, atteint de folie furieuse, porte Je trouble ou l'effroi dans une commune, parce 
qu'il n'a pas fa conscience du mal qu'il peul Jaire ou qu'il a déjii fait, c'est à la commune mème, 
c'est au budget communal que l'on impose la charge de l'entretien cl du traitement de cc malheu 
reux; l'autorlté publique, dans l'appréhension de celte dépense, n'usera de son initiative que 
lorsqu'elle y sera provoquée el contrainte par quelque attentat. 

A ce point de vue, vous devez le reconnaitre, il n'est pas plus utile qu'il n'est juste de charger 
la commune des frais qu'entraine la séquestration d'un fou furieux. 
la sûreté publique n'est pas aussi compromise par la libre circulation des hommes atteints 

de démence ou d'imbécillité Incflensivcs ; mais là encore, l'action de l'autorité communale est 
insuffisante à remplir seule h-s devoirs tJ~ la société envers celle autre classe d'aliénés indigents. 
Combien de fois n'a-t-on pas eu à déplorer leur abandon ! Les journaux retentisscnt , depuis 
quelques jours, d'un crime qui a soulevé tous les cœurs honnëtes : une pauvre idiote de cin 
quante-cinq ans, qu'on avait laissée vaguer dans une commune de la Flandre, cl mendier de 
porte en porte le pain, sa nourriture de chaque jour, est trouvée, le 5 février vers le soir, lâche 
ment assassinée au bord d'un bois, après avoir été l'objet des brutalités les plus révoltantes. 
Eh bien, Messieurs, cette femme ;lVait la plus grande des infirmités : elle étai; privée de la 
raison; mais comme clic ne menaçait la vie ni la sécurité de personne, personne ne s'était préoc 
cupé du soin de veiller sur clic. L'administration s'est dit, sans doute, que la liberté de l'idiote 
n'offrait pour les autres aucun danger ; mais les devoirs de protection du gouvernement envers les 
membrus de la communauté de ln société belge ne s'arrêtent pas aux seuls besoins de la sûreté 
générale; ils s'étendent à la sûreté de chacun, comme aussi à tout ce que réclament impérieu 
sement la moraluê publique et les sentiments d'humanité. Un individu qui n'a pas conscience de 
ses actions est exposé sans défense à Ioules les violences el â toutes les vexations : de sa part, 
aucune plainte, aucune preuve n'est possible. 

Un indigent sain d'esprit ne se laisse pas attaquer, ne se laisse pas insulter impunément; il a, 
lui, recours aux tribunaux ou aux agents de la force publique. l\fais un insensé, l'intérêt de sa 
conservation exige qu'il soit séquestré, sinon placé sous une surveillance particulière. C'est là 
un devoir social qui ne me semble pas avoir été compris, jusqu'à présent, comme il devait l'être 
par le législateur; et, je n'hésite pas à le dire, à mon sens, l'article 151, paragraphe 16, de la 
loi communale n'a pas déterminé et consacré d'une manière efficace et complète la part qui 
incombe à l'Étnt dans la tutelle de la plus malheureuse des infirmités. 

Je dois rendre justice, Messieurs, à la section centrale ; elle a touché celle question, elle a 
signalé la différence qui existe entre le système belge cl le système français ; clic a émis l'opinion 
qu'il y avait quelque chose à faire, tout en considérant celle réforme législative comme excédant 
les bornes de sa mission. 
Je crois que le gouvernement doit réfléchir sérieusement aux modifications que me semble 

réclamer l'état de notre législation en celle matière. De hautes considérations de justice et d'hu 
manité les sollicitent ét il aura, pour s'éclairer, l'expérience des autres États. Je ne me dissimule 
pas qu'il ne faut toucher qu'avec beaucoup de réserve et beaucoup de prudence à des principes 
établis et à des lois organiques : mais il me parait que, mëmc sans altérer l'esprit et la disposition 
de l'article 151 de la loi communale, 011 peut subvenir à une partie des besoins moraux et 
matériels que je viens d'indiquer. Ainsi, à coté du paragraphe 16, qui pose en principe la charge 
communale de l'entretien des aliénés indigents, sauf les sul,sicles clc la province, je vois le 
paragraphe i 7 qui impose égnlcment à la commune les frais d'entretien des aveugles et des 
sourds-muets indigents, sans préjudice des subsides li fournir pm· la province ou l' Ettü, lorsqu'il 
sera reconnu que la commune n'a pas le moyen d'y pourvoir sur ses ressources ordinaires. 

Eh bien, j'ai vainement cherché, je l'avoue, sous quels rapports les aliénés auraient moins de 
litres ou des litres ditTércnts i\ la sollicitude directe de l'État r1ue les aveugles et les sourds-muets 
indigents, Je ne vois pas de mo!if pour que 1't1at intervienne, par voie de subsides, en faveur 
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des 1111s, et s'abstienne à l'égard des autres, surtout lorsqu'anjourd'hui, grâce aux progrès de la 
science, on est parvenu à développer à un si haut degré les facultés iutelleetuclles des sourds 
mucts et des aveugles, 

Je suis convaincu qu'il y aurait moyen d'assurer une action rfficacc et opportune à la protec 
tion admtnlstratlve en faveur des aliénés, en modifiant un article du budget du ministère de la 
justice, lorsque nous aurons 11 nous en occuper pour l'exercice de i8?51. 

En effet, au chapitre JX de cc budget, intitulé : Etablissements de bienfaisance, nous voyons 
flgurer, art. 55, n° 2, un crédit ainsi conçu : w Subsides à accorder e:rtrcrordinaireme11t à 
des Aitablismne11ts clc bienf'nisance el à des hospiees tl' clièni«, " 
Je crois, Messieurs, que pour entrer dans un ordre <le faits plus conforme aux principes que 

je viens d'énoncer, il faudrait que le chapitre JX du budget de la justice consacrât, par une 
allocation spéciale et à titre de dépense ordinaire, Je concours, la participation de l'État à l'entre 
tien et au traitement des aliénés. 

Du jour que le trésor public interviendra pour une part dans les dépenses de cette nature, et 
en laissant aux communes, conformément à l'article 131 de la loi communale, une participa 
tion déterminée, vous verrez disparattrc les inconvénients graves que j'ai signalés tout à 
l'heure. 

L'expérience atteste, en effet, que toutes les fois que l'État cl la province ont offert à 1o 
commune, ensemble ou séparément, l'allégement. certain de leurs subsides, celle-ci a prêté 
avec empressement son concours, son initiative même 1i l'accomplissement de mesures et 
d'améliorations administratives dont elle se serait abstenue, et largement payé, dans ln mesure 
de ses ressources, la part de sacrifices qu'elles exigeaient. Nous en avons eu ln preuve pour les 
chemins vicinaux de grande communication; nous avons ,·u s'exécuter <les travaux d'utilité 
publique par milliers , grâce au stimulant de quelques cent mille francs de subsides accordés 
par la province et par l'i11at. 
Je pense que cc qui a réussi dans l'ordre des intérêts matériels, n'obtiendrait pas moins de 

succès dans l'ordre des intérêts moraux, fortifiés, dans celle circonstance, par les plus impérieux 
devoirs d'humanité. 
Je recommande donc au gouvernement les réflexions que je viens de vous soumettre à l'occa 

sion de l'article 26. J'appuierai particulièrement, dans le prochain budget de la justice, une 
allocation qui aurait pour but de faire participer l'Etat aux dépenses de l'entretien et du traite 
ment des aliénés. 

l\-1. LE M1NISTI\E DE Li\ JUSTICE. - l\fessicurs, l'honorable 1\1. Le Hon vient de présenter des 
considérations très-remarquables sui· les moyens d'améliorer le sort des aliénés. JI vous n fait 
observer qu'en France, l'entretien des aliénés, d'après la loi de 1858, a été mis principalement 
à la charge des départements, afin de généraliser davantage une charge qui pesait quelquefois 
d'une manière trop Jourde sur quelques communes. 

Je ferai remarquer à la Chambre que nous n'avons pas cru devoir admettre ce système dans 
la loi actuelle; le projet que nous discutons ne déroge en rien à notre législation sur les secours 
publics; nous conservons intactes les dispositions dl' l'article 15 l de la loi communale cl de 
l'article 69 de la loi provinciale. Nous avons pensé qu'il serait extrèmeruent dangereux de 
loucher au principe fondamental de ces lois, et l'honorable prêopinant a reconnu lui-même qu'il 
serait peut-être imprudent de le faire. 

Sans doute, il y a des considérations que l'on pourrait foire valoir dans l'intérêt des communes, 
afin de les soulager de la charge de l'entretien de leurs aliénés indigents, et même de celle de 
Jeurs indigents en général. 

Mais si nous entrions dans cette voie, si nous faisions supporter celle charge soit par la 
province, soit par l'État, bientôt vous verriez doubler, tripler le nombre des indigents, cl cc ne 
serait pas une dépense de quelques centaines de mille francs que vous auriez à couvrir, ce 
seraient des millions que vous devriez porter aux budgets, ou plutôt, ce scrail la taxe des pauvres 
que vous devriez établir. 

Nous avons donc maintenu, quant aux aliénés indigents, le système de notre législation. La 
charge de l'entretien de I'aliénè indigent doit pesc:r sur la commune du domicile de secours; cc 
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n'est que quand les ressources communales sont insuffisantes que les provinces doivent leur 
venir en aide, en vertu de l'article 69 de la loi provlnclele. 

Cependant, il est une partie des observations de l'honorable comte Le Hon qui pourrait, selon 
moi, recevoir une applieation prntlque. L'honorable préopinant a fait remarquer que, d'après 
l'article 15·1, no 17 de la loi communale, l'Etat, lorsque la commune n'a pas les moyens d'y 
pourvoir par ses ressources ordinaires, doit intervenir par des subsides dans la dépense d'entre 
tien des sourds-muets, des aveugles, et il aurait pn ajouter les enfants trouvés, en vertu de la 
loi du 50 juillet 1854. 

Je me suis quelquefois demandé aussi, Messieurs, pourquoi l'Etat ne vlendrait pas également 
par des subsides, au secours des communes qui pourraient être chargées d'un trop grand nombre 
d'aliénés, dont la dépense <l'entretien serait quelquefois pour elles une charge accablante. J'ai 
pensé qu'il serait peut-être juste et utile qu'une somme quelconque fût portée, chaque année, au 
budget de la justice, pour étre distrihuêc en subsides aux communes dont le nombre d'aliénés 
serait hors lie proportion avec le chiffre de leur population, de manière que la charge de leur 
entretien devlnt pour elle trop onéreuse. Sous ce rapport, le gouvernement examinera ce qu'il 
pourrait y avoir ii foire, mais sans toucher aux principes fondamentaux de notre législation sur 
les secours publics, principes que nous devons maintenir et auxquels il serait très-dangereux de 
porter atteinte. 

M. RODENBACH. - Je dois appuyer les observations de l'honorable ~I. Le Hon. Il est à ma 
connaissance que, dans plusieurs communes de ma province, il y a des idiots, non des aliènës 
dangereux, qui parcourent ln campagne; leur liberté ne compromet pas lu sûreté publique, 
mais clic nuit ù la morale ; cependant on ne les incarcère pas, parce que les frais de leur incar 
cération seraient trop considérables pour les communes qui devraient les supporter. 

Je crois que la société est intéressée à cc qu'on ne laisse pas vaguer ces insensés et qu'à ce litre 
le gouvernement devrait intervenir ; cela n'entrainerait pas des dépenses considérables pour 
l'État. On accorde déjà des subsides pour l'entretien des aveugles et des sourds-muets; c'est 
sur ma proposition qu'une disposition à cet égard a été insérée dans la loi communale; on pour 
rait, ce me semble, accorder également quelques subsides pour l'entretien des aliénés indigents 
qui aujourd'hui parcourent les villages; on pourrait de cette manière les envoyer dans des 
maisons spéciales. 

J'entends dire que nous sommes tous d'accord, 1\1. le ll!inistre de la Justice a dit que, quand 
on discuterait son budget, il ne s'opposerait pas à cc qu'on y comprit une allocation pour les 
aliénés; celle allocation ne serait pas considérable, car les subsides qu'on accorderait seraient 
faibles, mais ils soulageraient malgré cela nos hospices et nos communes pauvres, surtout dans 
les Flandres. J'appuie donc les observations de M. Le Hon. 

iU. YAN HooREOEKF.. - Messieurs, les observations de l'honorable comte Le Hon soulèvent 
une question assez grave. 

Dans ma pensée, notre législation sur l'assistance publique doit être l'objet de réformes, 
d'améliorations. l\Iais cette question d'avenir, la section centrale n'a pas cru devoir lu toucher; 
elle n'a pas cru devoir préjuger la révision de ln loi communale. 

Cependant je ne puis m'empêcher d'appeler l'attention toute spéciale du gouvernement sur 
cet objet. 

Un fait certain, c'est que l'assimilation des indigents aliénés, aux indigents entrainerait des 
inconvénients, des dangers. Beaucoup de communes des Flandres sont d11Hs l'impossibilité absolue 
de subvenir à l'entretien des aliénés indigents, elles les laissent vaguer, au grand détriment lie 
la sécurité publique. J'ai fait le relevé des aliénés indigents existant à la fin de 184-8 dans les 
hospices des <li verses provinces el a la colonie de Ghcel; j'en ai trouvé au delà de deux mille. 

L'entretien d'un aliéné indigent coûte, au minimum, 225 francs 11ar ,m; il y a des bureaux 
de hienfaisancc qui n'ont pas 200 Irnncs de revenu, · 

Il y n 282 communes rurales, qui ont en recettes un million et comprennent 600,000 âmes. 
Et dans les revenus des bureaux de bienfaisance, 4001000 francs, dans les recettes ordinaires 
plus de 700,000 francs sont le produit de cotisations personnelles, et on doü le reconnaitre, dans 
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beaucoup de communes les charges sont accablantes. Les communes ont contracté de nembreux 
emprunts. 11 importe que la sollicitude de l'autorité eeutrale intervienne pour les déberrasser 
d'un fardeau qui dépasse leurs faibles ressources. Je pourrais, l\l('ssicurs, en citer plus d'une 
preuve. 

L'honorable comte Le Hon a rappelé la législation française. Elle consacre un système qui 
diffère de celui consacré par l'article 151 de la loi communale. Pat' l'instruction du tr août 1859, 
des communes ayant moins de !:i,000 francs de revenu ne doivent être tenues de concourir à la 
dépense que dans une proportion moindre d'un sixième et quand elles peurent payer ce concours 
sa11S compromettre les autres services. 

La comrnisslon d'enquête, instituée en 1848, a eu une influence décisive sur la réforme. Voici 
comment elle s'exprime. (L'orateur donne lecture d'un extrait de cc rappcrt.) 

Ln législatron de 185'•• en cc qui concerne les enfants trouvés, a adopté le concours simu. 
tanè de l'État1 de la province et de la commune; pour les aliénés indigents on a admis 
aussi le concours de la province et de la commune; l'Étnt seul est resté en défaut de porter une 
somme. 

Pour les enfants trouvés en France, ou l'on a encore l'ancien système, l'État dépense chaque 
année 8 à 9 millions pour verser dans la société une population dangereuse, car pour les trois 
quarts on ne sait pas ce qu'ils deviennent, à partir de l'âge de treize ans; on sait seulement que 
15 °/o sont condamnés à la réclusion ou aux travaux forcés. 

En àngleterre, où la législation sur le régime des aliénés est conforme à la nôtre, et où les 
aliénés indigents sont à la charge des paroisses, les inconvénients que nous constatons ici se 
présentent égalernen]. C'est ainsi que, pour se débarrasser d'eux, on les place dans les wol'k 
kouses. Les asiles des comtés sont encombrés d'aliénés incurables. C'est cc que l'enquête faite 
en Angleterre a constaté. Je pense donc que, dans cet état de choses, le gouvernement ferait une 
chose sage, surtout au point de vue de la réforme, en portant au budget une somme pour l'entre 
tien des aliénés indigents, comme il le fait pour l'entretien des enfants trouvés, 
- L'article 26 est adopté. 

ART. 27. tes dépenses énoncées en l'article précédent seront, en cc qui concerne les aliénés 
non indigents, à la charge des personnes placées; à défaut par elles de pouvoir les supporter, 
elles seront à la charge de ceux auxquels il peut ètre demandé des aliments, aux termes des 
articles 20~ et suivants du Code civil. 

Toutefois, en ce qui concerne les aliènés prévenus, accusés ou condamnés, lesdites dépenses 
seront supportées par l'Étot et celles des détenus pour dettes par leurs créanciers. 

Si la somme consignée mensuellement par ceux-ci pour aliments, ne suffit pas pour couvrir le 
montant <lesdites dépenses, l'avance du surplus sera faite par l'administration de l'enregis 
trement, cl recouvrée à charge des créanciers, sur un état qui sera rendu exécutoire par le 
président du tribunal du lieu de l'établissement. En cas de contestation, il sera procédé devant 
le même tribunal, conformément. à la loi du 22 frimaire an v11. 

- Adopté. 

AnT. 28. A défaut ou en cas d'insufflsance des ressources énoncées en l'article précédent, il 
y sera pourvu soit sur le revenu de fondations spéciales, s'il en existe, soit sur les hospices 
civils, et, au besoin, par les communes du domicile de secours des aliénés. 

111. 1,E Pnèsmaxr. - I\I. Thiéfry présente un amendement tendant à ajouter à cet article, 
après les mots s'il en existe, les mols suivants : • Soit sur celui des établissements des hospices 
ou de bienfaisance, et au besoin par les communes du domicile de secours des aliénés, confor 
mément à l'article 151 de la loi communale. " Il a la parole pour développer cet amendement. 

M. T111tFnY. -- L'intention du gouvernement n'est par de déroger à la loi communale : 
cependant, comme l'article 28 est rédigé, toutes les dépenses pour les aliénés indigents seront 
payées par les hospices ou les communes, tandis que par le parngruphe 16 de l'article 151 de la 
loi communale, les administrations de bienfaisance et les provinces, dans certaines circonstances, 
doivent en supporter une partie. L'article 6fl de lu loi provinciale stipule le cas où la province 
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doit intervenir : c'est quand les communes n'ont pas de ressources suffisantes pour faire face à 
leurs dépenses. Le but de mon amendement est le maintien de ces dispositions. 

M. LE JIJJNISTRE DE u JUSTICE. - L'amendement proposé par l'honorable l\f. Thiéfry n'a 
d'autre ohjet que de rapprocher les termes de l'article en discussion de ceux de l'article 151 de 
la loi communale. Et comme le gouvernement n'a nullement entendu déroge!' à ce dernierartieie, 
je déclare a1'.hére1· à l'amendement. 

l'II. TmÉFRY. - fa loi communale assimile, sous le rapport de la dépense, les aliénés indi 
gents aux indigents ordinuires. Si le bourgmestre d'une commune fait séquestrer un furieux d'une 
commune étrangêre, les hospices de la première devront en payer les frais, sauf à se faire 
rembourser par la commune où l'insensé a son domicile de secours ; mais si celle-ci ne veut pas 
payer, les hospices devront-ils conserver l'aliéné et se ruiner au profit d'une commune étran 
gère, ou seront-ils réduils à remettre en liberté un homme qui compromettrait peut-être Je repos 
public? 

Ne croyez pas que je raisonne ici sur une hypothèse; non, Messieurs, ce sont des faits que 
j'invoque; quatre-vingt-une communes sont redevables aux hospices <le Bruxelles d'arriérés 
importonts pour les aliénés; il en est une entre autres qui redoit 9,000 francs pour la dépense 
de deux pourvus, dont l'un est furieux : pourrait-on mettre celui-ci en liberté sans assumer 
la responsabilité d'événements qui en résulteraient? 

Je ne saurais trop appeler l'attention du gouvernement sur cet objet. Pour voir combien cela 
est urgent, je dirai encore a M. le Ministre que cette même administration de Bruxelles s'est vue 
dans la malheureuse nécessité de fermer ses hôpitaux à tous les indigents d'une commune 
voisine, afin de ne pas grossir davantage une delle qui s'élève déjà ù plus de 28,000 francs. 
El les hospices de Bruxelles ne sont pas les seuls où l'on en o agi ainsi, je pourrais encore en 
citer d'autres. 

La loi met en première ligne l'obligation de secourir le pauvre, l'humanité le veut ainsi, c'est 
une mesure sage. li est vraiment regrettable que des administrations d'hospices aient été dans 19 
nécessité de recourir à des moyens aussi violents pour forcer les communes à se libérer. li faut 
empêcher le renouvellement de ces écarts, el il n'y a qu'un seul remède, c'est de faire rembourser 
aux hospices les avances qu'ils font, sinon l'on jettera la perturbation Jans les administrations 
de bientaisanee, qui finiront par se trouver dans l'impossibilité de satisfaire aux besoins les plus 
urgents. 

Les communes ne sont pas les seules qui ne veuillent pas acquitter les charges ducs aux 
hospices : le gouvernement lui-même use de moyens que je ne saurais trop blâmer. li invoque 
la prescription pour ne pas rembourser des dépenses faites par les aliénés étrangers au royaume, 
et cela parce que.des réclamations n'ont pas été adressées en temps utile : mais l'article 22!î2 
du Code civil permet-il à un tuteur d'invoquer la prescription contre son pupille? Et quand 
même cela serait, le Gouvernement devrait-il le faire contre une administration de bienfaisance .•. 
contre les pauvres 1 Comme si, èquiteblement , on pouvait jamais prescrire une delle que l'on 
doit ê l'indigence! Aussi, lllonsîeur le l\linistre, j'espère que, mieux éclairé, vous rembourserez 
aux hospices de Bruxelles les dépenses qu'ils ont faites de ce chef. 

Je reviens aux communes : plusieurs fois, j'ai eu l'honneur d'entretenir l\I. le Gouverneur du 
Brabant de cet objet. Cc haut fonctionnaire m'a dit qu'il rencontrait des conseils communaux 
qui se refusaient à la création de ressources pour payer leurs dépenses obligatoires, et que la 
caisse était toujours vide quand il s'agissait d'acquitter une delle contractée envers une autre 
commune. Il a ajouté qu'il pensait pouvoir surmonter ce mauvais vouloir, avec une addition au 
premier paragraphe de l'article 135 de la loi communale; ce premier paragraphe est ainsi 
conçu : 

• Dans tous Ies cas où les conseils communaux chercheraient à éluder le payement des 
dépenses obligatoires que lo loi met à leur charge, en refusant leur allocation en tout ou en 
partie, la dépuration permanente du conseil provincial, après avoir entendu le conseil communal, 
portera d'office Ja dépense au budget dans la proportion du besoin •• 
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Il s'agirait d'insérer dans la loi: elle aura en outre la faculté de rèqler l'ordre du payement 
des dépenses obligatoires. 

Les dèputations permanentes auraient alors le droit de ne faire payer les traitements des 
bourgmestres, des échevins et autres dépenses, qu'après l'acquittement des dettes plus essen 
tielles. 
Je sais bien que cette mesure ne procurerait pas des ressources nouvelles aux communes; elle 

satisferait cependant à bien des situations. D'ailleurs, M. le l\linistrc pourrait combler celle 
lacune en présentant d'autres modifications. Cela devient urgent pour mettre fin à des conflits de 
tous les jours. 

!'Il. LE l\lJNISTRE DE LA JUSTICE. - L'honorable M. Thiéfry vient de vous parler de la situa 
tion fâcheuse de l'administration des hospices de Bruxelles, qui se trouve créancière de sommes 
considérables envers certaines communes, qui se refusent à créer des ressources pour pourvoir 
a l'entretien de leurs indigents, ou de leurs aliénés indigents. Je sais, :\Iessicurs, <1uc cet incon 
vèniem existe. l\Iais dans l'état actuel de notre législation, en présence de la lacune qui existe 
dans la loi communale, le gouvernement est complètement désarmé et impuissant pour vaincre 
la résistance de ces communes. 

A la vérité, la loi communale n déclaré obligatoire la dépense de l'entretien des indigents 
admis dans les hôpitaux; cl l'article 155 autorise la députation permanente ù porter d'office au 
budget des communes, dans la proportion du besoin, toutes les dépenses obligatoires, lorsque 
celles-ci cherchent à en éluder le payement. 

Mais il n'autorise ni la députation, ni le gouvernement .i contraindre les communes à créer des 
ressources, alors que ces ressources leur font défaut. 

Et il est un certain nombre de communes qui, pour se soustraire ù ces dépenses, présentent, 
chaque année, des budgets en déficit, cl n'y portent que des dépenses obligatoires, moins celles 
relatives à l'entretien des indigents. Or, il n'y a, Messieurs, d'autre moyen de remédier .i cc 
grave inconvénient que de modifier la loi communale. 

11 existe une disposition analogue dans la loi provinciale. L'article 87 dit que, lorsque le 
conseil provincial ne porte pas au budget les allocations nécessaires pour le payement des 
dépenses obligatoires aux termes <le la loi, le gouvernement y portera ces allocations et que, si 
les fonds provinciaux sont insuffisants, il y sera pourvu par une loi. 

Relativement aux communes, il serait impossible sans doute de présenter des projets de loi 
spéciaux chaque fois qu'il y a lieu de pourvoir au payement de dépenses obligatoires ; mais on 
pourrait autoriser les députations ù créer des ressources, sauf le recours au Roi, ou bien 
autoriser le gouvernement à prendre les mesures nécessaires ù cet effet, après avoir pris l'avis 
des dépurations. Un projet de loi dans cc sens avait été présenté en 181-2, je crois mèrne que le 
rapport en avait été déposé. l\lais cc projet de loi n'a pas été mis en discussion, et la Chambre 
en a été dessaisie par suite de la dissolution, en 1848. 

J'ai déjà entretenu de cet objet mon honorable collègue 1\1. le l\linistrc de l'Intérieur, et il a 
reconnu avec moi la nécessité de combler cette lacune de la loi comrnunale ; j'espère que, dans 
celle session mëmc, un projet de loi spécial pourra ètre présenté à cet effet. 

Entre-temps, je le répète, le gouvernement est complètement désarmé devant l'opiniâtreté de 
certaines communes qui se refusent à créer des ressources pour subvenir, en tout ou en partie, 
ù leurs dépenses obligatoires. 

L'honorable lll. Thiéfry a parlé <l'un fait, sur lequel il me serait impossible de lui donner des 
explications positives en cc moment. li parait qu'une réclamation de l'administration des hospices 
de Bruxelles au sujet des frais d'entretien d'indigents étrangers aurait étê écartée par la 
prescription. 

Je ne refuse pas d'examiner de nouveau ceue question, cl de vérifier si, dans la circonstance 
dont a parlé l'honorable 111. Thiéfry, il a étë fait une juste application de lu loi sur la prescrip 
tion. :l\lais le gouvernement ne fait que se conformer aux lois, et lorsqu'un délai fatal a été fixé 
pour la remise des réclamations, si elles sont adressées après cc délai, force est au gouvernement 
d'exécuter la loi et d'opposer la prescription. Je ne vois pas même que la disposition de 
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l'article 22o2 du Code civil, invoqué par l'honerable M. Thiéfry, puisse suffire pour que le 
gouvernement soit dispensé d'exécuter la loi dans ces circonstances. 

Les lois de prescription en général sont dures; elles sont sévères pour ceux qui doivent les 
subir, mais clics sont nécessaires, et, dans tous les cos, tant qu'elles existent, je ne crois pas que 
le gouvernement puisse se soustraire à leur exécution plutôt qu'à celle de toute autre loi. 
- L'amendement de l\l. Thiéfry est mis aux voix et adopté. 
L'article, ainsi modifié, est adopté. 

CHAPITRE VII. 

:OC L'EFFET llU PLACEME]!IT EIE L'Al-1:éNt 50'1\ L'AI>lllll}HSTI\ATION I>E o;s •1:f:1'111 ET SA CjlP.AClT~ 

Dll CONTA.ACTER. 

Arn. 29. Les personnes qui se trouveront placées dans des établissements d'aliénés et qui ne 
seraient ni interdites, ni placées sous tutelle, pourront ëtre pourvues d'un administrateur 
provisoire par le tribunal de première instance du lieu de leur domicile, sur la demande des 
parents, de l'époux ou de l'épouse, sur celle de la commission administrative ou sur la provoca 
tion d'oûlcc du procureur du Roi. 

Cette nomina lion n'aura lieu qu'après délibération du conseil de famille et sur les conclusions 
du procureur du Roi. Elle ne sera pas sujeue ù l'appel. 

Les dispositions du Code civil sur les causes qui dispensent de la tutelle, sur les incapacités, 
les exclusions ou les destitutions des tuteurs, sont applicables à l'administrateur provisoire 
nommé par le tribunal. Sur la demande des parties intéressées, ou sur celle du procureur du 
Roi, le jugement qui nommera l'administrateur provisoire pourra en même temps constituer sur 
ses biens une hypothèque jusqu'à concurrence d'une somme déterminée par ledit jugement. 
Le procureur du Iloi devra, dans le délai de quinzaine, foire inscrire celle hypothèque au 
bureau de la conservation : elle ne datera que du jour <le l'inscription. 

M. Lelièvre propose de remplacer les articles 2!>, :rn, 51, 52 et 55 par la disposition suivante: 
" Anr. 29. Si les personn<'s qui se trouvent placées dans des établissements d'aliénés ne sont 

ni interdites, ni pourvues d'un administrateur provisoire, il leur est nommé par le tribunal de 
première instance, sur la requête de la partie la plus diligente, ou même sur le réquisitoire du 
ministère public, un curateur qui les représente dans tous les actes judiciaires et extrajudiciaires. 

11 Les actes excédant les bornes de simple administration ne pourront être faits que pour les 
causes et avec les formes établies par la loi pour les mineurs et interdits. 

" Le pouvoir du curateur cesse de plein droit dès que la personne placée dans un établisse 
ment d'aliénés n'y sera plus retenue. 

,, La prescription ne court pas contre elle pendant tout le temps qu'elle est retenue dans cet 
établissement. " 

M. LEJ.JÈVRE. - L'amendement que j'ai soumis a d'abord pour résultat de simplifier les 
mesures à prendre concernant les individus pincés dans un établissement d'aliénés. JI s'agit 
purement et simplement de faire nommer par le tribunal un curateur qui les représente dans 
tous les actes judiciaires et extrajudiciaires. 

S'il s'agit d'actes excédant les bornes de simple administration, les formes prescrites pour les 
interdits seront observées. 

Peut-on hésiter à préférer cette procédure si simple et si sommaire al) régime proposé par le 
projet? Dans le système de celui-ci, on sera presque toujours foreê de poursuivre l'intcrdictioa ; 
or, c'est précisément ce qui doit être évité à tout prix, cette mesure devant entrainer des frais, 
et souvent des conséquences auxquelles les familles ne se résignent qu'avec une légitime 
répugnance. D'un autre côté, le régime du projet, incomplet sous le rapport d'actes importants, 
est cependant destiné à exister pendant plusieurs années, puisque l'article 55 prescrit le renou 
vellement des pouvoirs de l'agent tous les trois ans. Il es\ donc essentiel d'introduire des 
dispositions décrétant un système complet, el 1'9n ne peut se borner à des prescriptions qui sol)t 
Insuffisantes pour pourvoir aux lntëréts de l'aliéné. 
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Mais voyez les dèfeetuosltês du projet! Aux termes de l'article 51, l'administrateur provisoire, 
dont la nomination exige de nombreuses formalités, pourra représenter l'aliéné en justice, soit 
en demandant, soit en défendant. Mais cet administrateur ne pourra transiger; de sorte que1 

s'il s'agit d'une transaction réclamée par les intérêts de l'aliéné, il faudra recourir à la procédure 
longue, dispendieuse et rigoureuse de l'interdiction. Que sert-il donc d'autoriser l'administrateur 
t) soutenir un procès qu'il ne pourra terminer par voie <le transaction? Ce mëme administrateur 
ne pourra mëme dêfêr.er en justice Je serment décisoire, délation qui a la nature d'une transae 
lion. 

Ce n'est pas' tout; I'adminlstrateur provisoire, tel que le crée le projet, n'est pas même auto 
risé à recevoir le remboursement des rentes perpétuelles, de sorte que si un débiteur tle 
semblable prestation veut en opérer le rachat, ce sera encore l'interdiction qui sera la seule 
ressource, et, comme l'on sait, les parents seuls ont le droit de poursuivre l'interdiction pour 
cause de démence; par conséquent, il arrivera souvent <1ue les tiers ne pourront exercer Jeurs 
droits vis-à-vis de l'aliéné, dont les intérêts seront également compromis, dans nombre de 
circonstances, le projet n'y pourvoyant que très-imparfaitement. 

Mais il existe encore une plus grande anomalie. Ainsi, l'article 52 ne permet la nomination 
d'un notaire poµr représenter l'aliéné dans les inventaires, comptes, partages et liquidations, 
qu'à défaut d'administrateur procisoire 

Eh bien, l'article 51, qui détermine les attributions de cet administrateur, ne lui confère 
même pas les pouvoirs attribués au notaire par l'article 52. 
Il est doue évident que l'article 51 est entièrement imparfait. 
Enfin le droit de consentir des baux pour un terme de trois ans seulement, attribué à l'admi 

nistratour, est contraire aux prescriptions nécessaires pour assurer lu bonne culture des 
propriétés rurales. 

La dernière partie de mon amendement a pour objet de suspendre le cours de la pres 
cription vis-à-vis de l'individu retenu dans l'un des établissements en question. Eli bien, ce 
principe est de toute justice. S'il est admis par le Code civil, à l'égard des interdits, comment ne 
s'appliquerait-il pas aux individus placés dans la môme positlon et se trouvant dans l'impossi 
bilité physique de veiller à leurs intérêts? Mais qu'on veuille me dire par quel motif plausible un 
aliéné placé dans un établissement du genre de ceux dont il s'agit serait traité moins favorablement 
que l'interdit I La même raison ne militc-t-elle pas pour suspendre à son égard la prescription? 

L'article 54, suppose mèmc le principe que je défends, puisqu'il ne fait courir la prescription 
décennale qu'à partir de l'époque à laquelle elle a eu connaissance de l'acte après sa sortie de la 
maison d'aliénés. Rejeter ma proposition, c'est donc se montrer inconséquent avec le principe 
écrit dons l'article 54. 

Serait-il juste, Messieurs, qu'un possesseur avec libre et bonne foi d'un immeuble apparte 
nant à un aliéné placé dans l'établissement dont il s'agit, pût acquérir par la prescription décen 
nale un bien que son propriétaire ne pput revendiquer parce que sa situation mentale le met 
hors d'état de faire yaloir ses droits! 

Voilà cependant cc qui résultera du système que je combats Je vois le fond des choses, et je 
maintiens que la doctrine qui m'est opposée blesse toutes les notions de justice el porte aueinte 
aux principes (Je toutes les Iégislatlons tant anciennes que modernes. Je persiste en conséquence 
dans mon amendement. 

l'tf. LE PRÉSIDENT. - La discussion est reprise sur l'article 29. 

M. VAN lloOREBEKE, rapporteur. - Messieurs, la section centrale ne peul se rallier à l'amen 
dement proposé par l'honorable M. Lelièvre, 

Pour bien comprendre ln portée de cet amendement, il ne faut pas perdre de vue la pensée 
qui a dicté les dispositions des articles ~9 et suivants. 

En dehors des règles tracées par le Code civil pour l'interdiction, notre législation ne renïen 
mail aucune disposition nu sujet de la gestion <les biens d'un incapable frappé d'aliénation men 
tale. Ln loi civile 1l'l1uLori~e l'interdietlcn que lorsque l'imbécillité, Il\ démence cotJsliiu~ l'état 
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habituel, et l'article 497 du Code civil n'autorise de mesures provisoires que pour autant qu'il y 
a demande d'interdiction et après qu'il y a eu interrogatoire en chambre du conseil. 

Or, ces formes sont dispendieuses ; elles peuvent, dans certains cas, nuire à la situation du 
malade 1•t compromettre jusqu'à un certain point le secret des familles, surtout lorsque l'aliéna 
tion mentale n'a pas le caractère d'une véritable maladie, lorsqu'elle se borne à des accès de 
délire, ou à un trouble passager dans l'exercice des facultés intellectuelles. li fallait donc créer un 
état transitoire qui rendit légaux les actes intermédiaires entre l'invasion de la maladie et l'inter 
diction. 

li fallait que l'intervention des administrateurs provisoires se bornât à des opérations qui ont 
uniquement pour objet de préciser les droits des aliénés et non de les aliéner ou de les compro 
mettre; c'est-à-dire, par exemple, que si une succession s'était ouverte depuis l'aliénation, ou 
si clic n'avait pas été acceptée avant l'aliénation par l'aliéné, il est évident que l'administrateur 
provisoire, dans le système de la section centrale comme dans celui du gouvernement, ne serait 
pas admis à poser des actes qui impliquassent la disposition des droits de l'aliéné. li ne serait 
pas habile à transiger, il pose seulement des actes d'administration. 

Eh bien, l'amendement de l'honorable M. Lelièvre aurait précisément pour résultat de 
détruire cette situation transitoire, Il laisse subsister en principe et en théorie toutes les forma 
lités sur l'interdiction telles qu'elles sont déterminées par !a loi civile. Mais en fait, cet amen 
dement rendrait les demandes en interdiction parfaitement inutiles. Il est évident que si 
l'amendement de l'honorable l\J. Lelièvre était adopté, on n'aurait plus recours à ces 'formes 
lentes, solennelles, qui précèdent la nomination des tuteurs. Avant que le tuteur n'ait été 
nommé par le tribunal, vous savez toutes les formalités qui sont exigées. On doit déposer des 
pièces ; on doit entendre des témoins; on nomme des juges-commissaires; !c procureur du Roi 
est entendu dans ses conclusions; on interroge le présumé incapable. C'est alors qu'a lieu la 
nomination du tuteur qui aura ln libre disposition des biens de l'aliéné, et ses propres biens 
sont frappés d'une hypothèque légale. 

Toutes ces garanties viendraient à disparaître avec l'amendement de l'honorable 1\1. Lelièvre, 
Je pense donc que, dans cet état de choses, il faudra nécessairement maintenir le caractère de 

l'administrateur provisoire tel qu'il est déterminé par les articles du projet. 
Du reste, les inconvénients signalés par l'honorable M. Lelièvre ne sont pas sérieux. Si l'aliéné 

se trouve colloqué dans un établissement qui ressortit aux commissions administratives <les 
hospices, il aura pour administrateur provisoire de plein droit un des membres de la commis 
sien administrative dèlêgué par elle-même. Si l'aliéné se trouve dans un établissement qui ne 
ressortit pas aux commissions administratives des hospices, il aura pour tuteur naturel le 
procureur du Roi, le juge de paix, l'autorité publique du lieu. 

L'amendement de notre honorable collègue détruirait l'économie de notre législation civile 
qui n'a pas voulu que, sans des motifs graves en l'absence d'une information préalable, on pût 
bouleverser les fortunes et nuire à Jeurs intérêts les plus respectables. 

S'il n'a pas de parents connus, on pourra encore recourir aux dispositions du Code civil, qui 
autorisent le juge de paix à recevoir des étrangers dans une commune, à constituer un conseil 
de famille el à nommer un administrateur provisoire. !\Jais il est évident qu'il y aurait de grands 
dangers à investir cet administrateur provisoire de la liure dispositlon des droits de l'aliéné. li 
pourrait en résulter que si, au bout de quelque temps, le traitement administré à l'aliéné lui 
rendait la raison, il pourrait trouver toute sa fort une compromise par les actes de cet adminis 
trateur provisoire auquel on aurait donné tous les droits d'un véritable tuteur. 

l\l. LEl,IÈ\'RE. - Il m'est impossible de me rallier aux observations que vient de présenter 
l'honorable 1\1. Van Iloorebeke. Je dirai même à la Chambre que, si je devais opter entre 
l'article 50 du projet primitif et les changements introduits par la section centrale, mon choix ne 
serait pas douteux; je préfèrerais ù tous égards le régime proposé par le gouvernement parce 
qu'il simplifie la marche ù sui vre ot ne contient pos les anomalies que présente le système qu'on 
y a substitué. 

Le ministère proposait de se référer aux articles 112, H5 et -114 du Code civil. En cc cas, au 
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moins, la nomination n'était pas compliqnée, elle émanait du tribunal de l'arrondissement. La 
procédure était peu dispendieuse cl n'entrainait aucun retard. 

Dans le nouveau projet, on nomme avec des formalités nombreuses un administrateur prnvi 
soirc qui ne peul poser que les actes peu importants énoncés en l'article 51. Ainsi pour tous 
les autres, il sera nécessaire de recourir à l'interdiction, mesure extrême qui est si fâcheuse pour 
les familles, auxquelles souvent clic Imprime certaine infamie de fait, devant laquelle on recule 
toujours et qui laisse des traces indélébiles. 

Cet administrateur provisoire pourra représenter l'aliéné en justice cl il 11e pourra transige!'; 
de sorte que, pour la plus chétive contestation, il faudra nécessairement la conduire ù fin et la 
foire terminer par jugement. Pour translgcr, on serait forcé <le recourir à l'interdiction ! Cet 
administrateur ne pourra dëférer' un serment décisoire! 

El puis, l\lessi1•urs, l'article 52 n'autorise la nomination d'un notaire pou!' représenter l'aliéné 
dmu, les inventaires, comptes, 11urtages et liq11iclutions qu'à défimt cl'administratettr provisoire. 
Vous pensez sans doute que cet administrateur. s'il a été nommé, a le droit de représenter 
l'aliéné dans le.~ inxentaires, comptes, partaqes, etc. Eh bien, il n'en est point ainsi. L'adminis 
trateur n'a pas le pouvoir de poser tes actes, aux termes de l'article 5·1. L'administrateur n'est 
nullement investi des attributions déférées ou notaire par l'article 52, cc qui établit entre ces 
dispositions un défaut de concordance qui doit nêcessairemcnt les foire rejeter. 
Il est évident que les pouvoirs conférés à l'administrateur provisoire ne sont pas assez étendus 

et que cet ordre de choses donnera lieu à tics inconvénients sérieux. Il nécessitera l'emploi de 
mesures coûteuses, que mon amendement a pour but de prévenir, et sous ce rapport, je crois 
devoir maintenir ma proposition. 

Du reste, il est injuste de laisser un cours libre à toute prescription quelconque contre 
l'aliéné. Jamais et sous aucune législation, une disposition aussi rigoureuse n'a été établie à 
l'égard des individus qui ne peuvent pourvoir à leurs intérêts; je considère comme dangereuse 
l'innovation qu'on veut introduire à cet égard. 

La loi, qui est tenue de prendre des dispositions protectrices des droits privés, doit employer 
les moyens nécessaires pour que la triste position <les individus en démence ne devienne pas 
pour eux une occasion de perdre une propriété légitime ; et certes, les laisser en butte au cours 
de la prescription, c'est manquer ù la protection qui leur est due, c'est faillir aux devoirs dont 
un législateur prudent ne peul s'écarter en cette matière. 

Du reste, 1\lessieurs, mes observations premières sont restées sans réfutation, elles rrstent 
debout et j'y persiste. 

SÉANCE DU 15 FÉVRIER 1850. 

La discussion continue sur l'article 29 et sur l'amendement de M. Lelièvre, 
l\f. LE MINISTRE DE L.\ Jusrrca. - J'avais espéré que l'honorable 1\1. Lelièvre n'aurait pas 

maintenu l'amendement qu'il avuit présentè , mais puisqu'il y persiste, je dois le combattre et 
ajouter quelques observations à celles qui ont été présentées par l'honorable rapporteur de la 
section centrale. 

Le chapitre YII du projet dont nous nous occupons a pour objet de déterminer le mode de 
l'administration des biens de l'aliéné, pendant qu'il sera retenu dans l'établissement où il aura 
été placé. , 

Le projet primitif du gouvernement se bornait à renvoyer à cet effet aux dispositions des 
articles t 12, 115 et H4 du Code civil, concernant les moyens de pourvoir à l'administration des 
biens du présumé absent. 

Après y avoir réfléchi de plus près, nous avons pensé, avec lu section centrale et son honorable 
rapporteur, qu'il y avait quclqueehose de plus à faire et qu'il convenait d'autoriser ln famille à 
faire nommer, à l'individu colloqué dans un établissement d'aliénés, un administrateur provi 
soire, conformément ù l'article 497 du Code civil. Il nous a paru que cette administration serait 
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plus complète, qu'elle pourvoirait d'une manière plus efficace à tout cc que pourralen! exiger la 
position el les intèrëts de l'aliéné. 

C'est dons ce but que nous avons substitué à la disposition originaire les articles 29 à 55 du 
projet de loi. D'après ces articles qui (je dois le faire observer à la Chambre}, sont presque litté 
ralement extraits de la loi française de 1858, l'époux ou l'épouse et tout parent de l'aliéné, la 
commission administrative ou le procureur du roi peuvent toujours provoquer la nomination 
d'un administrateur provisoire à l'aliéné placé dans un établissement spécial. 

Les articles suivants déterminent quels seront les pouvoirs de ces administrateurs, et ils ont 
été combinés de manière à cc qu'il puisse être pourvu, pendant cet état provisoire et tempo 
raire, à toutes les nécessités que pourrait exiger la situation des affaires de l'aliéné. 

Je le répète, l\lessicurs, tous ces articles ont été puisés dans la loi française de 1858; or, celle 
loi fonctionne en France depuis environ douze ans, et sous cc rapport elle n'y a produit, je 
pense, que de bons résultats. 

Que fail l'honorable M. Lelièvre? li supprime les articles 29 à 55 et y substitue une disposi 
tion unique, d'après laquelle il serait permis .i tout individu, 11 toute personne intéressée (et vous 
savez combien cc mot est vague et élastique), de présenter une requête à ln justice el de faire 
nommer un administrateur provisoire ù tout individu qui aurait. franchi Ir seuil d'un établisse 
ment. d'aliénés el qui y aurait été placé temporairement par sa famille; et cela, Messieurs, sans 
aucune des formalités dont le projet que nous vous avons présenté et le Code civil entourent la 
nomination de l'administrateur provisoire , c'est-à-dire que la famille ne sera pas même 
consultée, que l'aliéné ne sera pas interrogé. JI n'y aura, en un mot, aucune formalité remplie 
pour constater si, réellement, il y a lien de pourvoir ù l'administration provisoire de la personne 
el des biens de l'aliéné. 

Messieurs, ce système de l'amendement de l'honorable ~I. Lelièvrc, c'est la suppression, 
virtuellement au moins, du tit1·c de Code civil sur l'interdiction ; car vous pouvez comprendre 
que l'on ne provoquera plus l'interdiction d'un aliéné , s'il est permis, sur une simple requête, 
sans consulter la famille, sans remplir aucune espèce de formalité, de le constituer dans un état 
de quasi-interdiction, el de le placer, en quelque sorte, en tutelle, sur une simple ordonnance 
de justice rendue sans aucune formalité préalable, sans avoir même entendu qui que cc soit. 

Remarquez, l\lessicurs, que, dans le système de l'amendement de l'honorable 1'1. Lelièvre, 
on enlève à l'aliéné toute la protection dont lu loi l'a entouré, en établissant pour l'interdiction 
<les formalités nombreuses, minutieuses, dispendieuses même, je le reconnais, mais nécessaires 
dans l'intérêt de l'aliéné lui-même. 

Vous savez comment, aujourd'hui, l'on procède à l'interdiction. Lorsqu'un individu est frappé 
d'aliénation mentale, et que sa famille veut l'interdire, elle doit d'abord obtenir un jugement. 
En vertu de cc jugement, le conseil de famille se réunit, délibère sur la demande d'interdiction. 
Après celte délibération, le tribunal ordonne que l'aliéné soit interrogé. Cet interrogatoire se 
fait par le juge commis par la justice, en présence du procureur du roi, avec toute l,1 solennité 
requise, et lorsque cet interrogatoire ne fournil pas encore de preuves suffisantes, la justice 
ordonne des preuves plus complètes, une enquête, une expertise ou toute autre exploration 
qu'elle croit nécessaire dans l'intérêt de la vérité. Enfin, quand toutes ces formalités sont rem 
plies, l'interdit doit être assigné devant ln justice, el cc n'est qu'après l'avoir entendu, car il a le 
droit de se défendre el de contester l'interdiction qu'on veut faire prononcer contre lui , que la 
justice prononce sur la demande d'interdiction. 

Messieurs, toutes ces formalités protectrices, garantissnntcs pour l'aliéné, disparaissent devant 
l'amendement de l'honorable l\f. Lelièvre, Cel honorable membre ne fait pas attention que la 
situation de l'aliéné qui sera colloqué dans un établissement spécial, dans une maison de santé, 
ne doit pas être assimilée a celle de l'aliéné dont la maladie serait permanente, cl qui serait dans 
un état d'incurabilité tel qu'il fallût procéder a l'interdiction. 

11 y aura un grand nombre d'individus qui seront placés dans ces établissements, mais dont 
l'aliénation mentale ne sera pas complète; on les y placera pour les soumettre li un traitement 
médical plus efficace que celui auquel ils pourraient être soumis dans leur propre domicile. 
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Eb bien si, par cela seul qu'un individu se trouve dans un ètahllssement de ce genre, vous le 
placez dans une quasi-interdiction ; si vous le privez, de plein droit, de l'administration de ses 
affaires; si vous lui donnez un administrateur provisoire, un grand nombre de familles répugne 
ront à envoyer un de leurs membres dans ces établissements. Je le répète, Messieurs, H s'agil 
d'aliénés colloqués d'une manière tout à fait temporaire et, par conséquent, les dispositions 
de la loi française, que nous avons proposées, répondent a tout ce que peut exiger la situation de 
ces aliénés et la gestion de leurs affaires. 

Messieurs , je n'ai plus qu'un mot à dire sur le dernier paragraphe de l'amendement de 
M. Lelièvre. 

111. Lelièvre propose de déclarer que ln prescription ne courra point contre l'individu placé 
dans un établissement d'aliénés, pendant tout le temps qu'il y sera retenu. Eh bien, celte dispo 
sition ne peut pas être accueillie. C'est encore quelque chose de dérogatoire aux principes du 
Code civil. 

Aujourd'hui, Messieurs, d'après le Code civil, la prescription ne court pas contre les mineurs 
ni contre les interdits. Ln minorité et l'interdiction sont déterminées d'une manière certaine, et 
il y avait de justes motifs pour suspendre ii leur égard le cours de la prcscriptinn. !tlais, par 
cela seul qu'un individu est placé dans un i•tablissement d'aliénés pour y subir un traitement 
nécessaire à sa maladie, vous ne pouvez pas interrompre la prescription à son égard ; vous ne le 
pouvez pas plus vis-à-vis de cet individu que vis-à-vis de celui qui est présumé absent, que 
vis-à-vis de celui qui est pourvu· d'un conseil judiciaire, que vis-à-vis du défendeur en interdic 
tion, auquel l'article l1-97 du Code civil permet de nommer un ndministrnteur provisoire. Dans 
tous ces cas, le Code civil n'interrompt pas la prescription. Pourquoi donc iriez-vous, par in 
proposition de 1\1. Lelièvre, suspendre le cours de la prescription vis-à-vis de l'individu placé, 
momentanément peut-être, dans un établissement d'aliénés ? 

Vous voyez donc, l\lessicurs, que routes ces dispositions sont exorbitantes et contraires ;i 
notre droit civil; qu'elles vont au delà de cc qu'exige l'intérèt d1· l'aliéné et de sa famille. 
J'insiste donc pour que vous repoussiez ces amendements. 

l\L LE PRÉSIDENT. -- Nous reprenons la discussion de l'amendement de .M. Lelièvre. 

M. DE LUESEMAl'iS. - L'amendement de l\L Lelièvre aurait pour conséquence de convertir en 
véritable interdiction cc qui n'est qu'une mesure provisoire, en enlevant les garanties norn 
breuses que la loi a voulu introduire dans l'intérêt des aliénés, des tiers et de la famille. JI 
m'est impossible de m'y rallier. Toutefois, je ferai quelques observations relativement aux 
articles en discussion, parce que je pense que les amendements introduits par la section 
centrale ne garantissent pas suffisamment non plus le triple intérêt dont. j'ai eu l'honneur de 
parler. 

Ainsi, le paragraphe 1•• de l'article 29 donne aux parents, â l'époux, â l'épouse, à la com 
mission administrative ou bien même au procureur du Roi, le droit de réclamer du tribunal la 
nomination d'un administrateur provisoire. Ce paragraphe semble indiquer que l'époux pourrnit 
ne pas être l'administrateur provisoire de sa femme. 
Je pense qu'il y aurait là une grave atteinte portée à la puissance maritale. Je crois que le 

mari doit toujours être l'administrateur provisoire de sa femme. 
C'est tellement vrai que, lorsqn'il s'agit de la tutelle en matière d'interdiction, la loi a cru 

devoir le dire positivement. dans l'article 506 du Code civil qui porte : "Le mari est de droit. le 
tuteur de sa femme interdite. " Je crois qu'il doit en étre de même en matière d'administration 
provisoire. 

J_ç désirerais également qu'il fut bien entendu que la femme peul être nommée administra 
teur provisoire de son mari, dans le cas où celui-ci aurait été déposé ou colloqué dans une 
maison de santé. La loi, en matière <l'interdiction, a cru devoir le dire également d'une manière 
formelle. Alors même que dans l:, loi en discussion la mention serait surabondante, clic ne 
nuirait pas. 

Comme il est possible qu'il y ait discussion sur ce point, je dois faire connaître les motifs qui 
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me paraissent puissants pour qu'il en soit ainsi. Ainsi l'administration (relativement aux biens) 
pourrait s'étendre à trois espèces de patrimoines : patrlmolnc du mari, de la communauté, de 
ln femme. Il pourrait y nvolr de très-grands dangers ù permettre qu'un étranger vint s'immiscer 
dans l'atlminlstration de ces biens et souvent dans les secrets les plus importants de la famille. 
.le n'ai parlé que de trois patrimoines, mais il y a aussi le patrimoine des enfants. N'y aurait-il 
pas des inconvénients graves à ce que, sans motifs sérieux, on ne nommât pas la femme admi 
nistrateur de son mari? Que l'on remarque bien que le plus souvent il y aurait lieu à adminis 
tration provisoire, lorsqu'on présumera que l'état d'aliénation ne durera pas longtemps. 
Le mot administration provisoire indique suffisamment que telle est la pensée des rédacteurs 
de la loi. 

Voici une autre observation. Dans le troisième paragraphe de l'article 29 il est dit: • Sur la 
demande des parties intéressées, ou sur celle du procureur du Roi, le jugement qui nommera 
l'administrateur provisoire pourra en même temps constituer sur ses biens une hypothèque 
jusqu'à concurrence d'une somme déterminée par ledit jugement:,, D'après la rédaction du 
passage que je viens de lire, il semblerait que, s'il était reconnu ultérieurement qu'une hypo 
thèque fût nécessaire et que le jugement nommant l'administrateur n'en eût fixé aucune, on ne 
pourrait plus l'obtenir, puisqu'on dit que c'est le jugement qui nommera l'administrateur provi 
soire qui constituera l'hypothèque. Je pense que ce système est inadmissible, 

Si l'opinion de la Chambre est ( cl je pense qu'il serait difficile qu'elle c11 eût une autre) que 
si des motifs de réclamer une hypothèque surviennent après le jugement, il y aura toujours lieu 
de l'accorder, je pense que cc passage devrait être rédigé comme suit: 

" Sur la demande des parties intéressées: ou sur la demande du procureur du Roi, le tribunal 
pourra constituer sur les biens de l'administrateur une hypothèque, jusqu'à concurrence d'une 
somme à déterminer par Je jugement. ,, 

(Le reste conforme à la rédaction de la section ccntrale.) 
J'ai une dernière observation à présenter. Il est dit à l'article 51 que l''administrateur provi 

soire pourra représenter l'aliéné en justice, soit en demandant, soit en défendant. Je sais qu'il 
ne s'agit que de mesures <l'administration. Cependant ces mesures pourraient s'étendre à des 
droits immobiliers. Or, alors qu'il s'agit d'une tutelle, la loi a défendu au tuteur (article 4Wt 
du Code civil) d'introduire en justice une action, ni d'acquiescer à une demande de cette nature 
sans l'autorisation du conseil de famille. 

Il serait sage, d'après moi, d'appliquer a l'administrateur ]a disposition du Code civil qui est 
relative ù la tutelle. 
J'attendrai les explications qui pourraient être données, soit par le ministre, soit par l'hono 

rahle rapporteur de la section centrale. 

.M. LELlÈVRE. - Les objections que j'ai fait valoir contre les articles proposés par 1a section 
centrale, n'ont pas été réfutées. Un individu est placé tians un établissement d'aliénés, un admi 
nistrateur provisoire lui est nommé, et ensuite une succession lui échoit. Je prie Monsieur le 
Ministre de me dire qui représentera l'aliéné dans les comptes, inventaires, partages, etc. Ce ne 
sera pas l'administrateur provisoire, puisque ces attributions ne lui sont pas déférées par l'arti 
cle 51. Ce ne sera pas un notaire, puisque celui-ci n'est nommé par l'article 52 qu'à défaut 
d'administrateur provisoire. 
Je répète, Messieurs, que le système admis primitivement par le gouvernement était préfé 

rable à celui proposé par la section centrale. 
L'application des articles 112, 1-15 et 114 du Code civil introduisait un régime simple et non 

compliqué, tandis que celui proposé n'offre que des mesures qui donneront lieu à des difficultés 
d'exécution. C'est pour ce motif que j'ai soumis à la Chambre une disposition qui renferme un 
système complet. 

M. le :Ministre me répond que mon système anéantit toutes les garanties de l'interdiction. Je 
puis lui répliquer par ses propres paroles. JI s'agit ici d'un individu dont l'état d'aliénation peut 
n'être que momentané, et sous cc rapport il n'est pas nécessaire de recourir aux précautions 
minutieuses admises lorsqu'il s'agit d'un état qu'on présume être permanent. 
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D'un autre côté, ne voit-on pas le projet admettre un système analogue et presque semblable 
à celui que je propose relativement aux actes le.s plus importants, tels que ceux énoncés en 
l'article 52, ainsi relativement aux partages, liquidations, etc. 

Quel inconvénient dès lors peut-il y avoir à appliquer le même système aux actes d'une 
moindre importance? 

Et puis, lUessieurs, eonsentirez-vous jamais à laisser l'aliéné en butte au cours de la 
prescription? Pourquoi la prescription ne court-elle pas contre les mineurs et les interdits? 
C'rst â cause de I'Impossibilité où ils se trouvent de défendre leurs droits, Cc motif ne milite-t-il 
pas corn piétement à l'égard de l'aliéné reconnu tel par une décision j udiciaire et auquel on a 
nommé un administrateur provisoire? Comment concevoir qu'on puisse à son préjudice et pm• 
une courte prescription acquérir ce qui lui appartient? Pour moi, je ne saurais me rallier à des 
dispositions qui consacreraient un résultat aussi injuste. D'un autre côté, le principe de la 
suspension de la prescription découle de l'article 5/i qui ne cadrera pas avec un système laissant 
libre le cours de la prescription contre des individus placés dans un des établissements en ques 
tion. Sous ces diverses considérations, il m'est impossible de me rallier aux observations de 
rii. 1c Ministre. 

M. VAN HooREBF.KE, rapporteur. - J'ai peine à concevoir la vivacité avec laquelle l'honorable 
préopinant défend son amendement qui emporte la destruction de toutes les garanties que le 
Code civil a établies dans l'intérêt des familles. 

Le système que propose la section centrale est emprunté en grande partie à la loi française 
qui fonctionne depuis douze ans. Cc matin encore, je lisais les commentaires qui font connaître 
la manière dont elle fonctionne, commentaires émanés des esprits les plus sérieux. J'y ai vu que 
c'est précisément cette partie d1: la loi qui a une supériorité incontestable sur la législation de 
Genève, à laquelle était emprunté l'article ~9 du projet primitif, que l'honorable M. Lclièvre 
préfère au projet de ln section centrale. 

La section centrale n'a pas cru devoir se rallier au projet primitif parce qu'il laissait des 
doutes au sujet de plusieurs dispositions importantes qui pouvaient donner lieu à des procès. 
Ainsi, dans le projet primitif, on assimilait l'aliéné indigent au présumé absent. On ne s'expli 
quait pas sur la durée des fonctions de l'administrateur provisoire. On ne disait pas si la charge 
des administrateurs provisoires était une charge analogue à celle de tuteur. On ne s'expliquait 
pas non plus sur la question de savoir qui remplirait les fonctions d'administrateur provisoire, 
lorsque les aliénés indigents auraient été placés dans des établissements relevant des hospices. 
C'est précisément pour cela que nous avons cru devoir introduire dans le projet un système 
beaucoup plus simple et qui ne donnera lieu à aucune espèce de complication. 

On nous présente des objections qui presque toutes se trouvent résolues par les dispositions 
du droit commun. On pourrait aussi demander si la charge de cet administrateur provisoire est 
gratuite. Eh bien, je renverrais à l'article du Code civil qui déclare que la charge de la tutelle 
est une charge gratuite. 

L'article 2159 du Code civil qui déclare qu'à défaut d'hypothèque légale, les parents pourront 
requérir l'inscription d'une hypothèque légale à charge du tuteur, est encore une disposition 
qui rentre dans le droit commun et devient applicable. 

Le système de l'honorable rtl. Lclièvre a pour effet de prévenir toute la procédure qui précède 
la nomination du tuteur. Dans cc système, personne n'aurait pins recours à ces formalités qui 
précèdent l'interdiction. Quelqu'un serait colloqué dans un établissement d'aliénés. L'aliénation 
qui le frappe serait peut-être le résultat d'un accès de délire. 

Eh bien, toute personne étrangère ù la famille pourrait recourir à la nomination d'un tuteur 
qui viendrait bouleverser la fortune de cc malheureux, alors que peut-être six mois après celui-ci 
serait rendu à la liberté. 

L'honorable M. Lelièvre s'étonne qu'à défaut d'administrateur provisoire, le tribunal soit 
admis i, procéder à la nomination d'un notaire qui représenterait l'aliéné dons les transactions, 
les partages, les inventaires; mais il n'y a là rien que de très-naturel. 

A défaut d'administrateur provisoire, le tribunal nommera un notaire qui représentera 
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l'aliéné dans les transactions, les Inventaires, les partages. S'il n'y a pas d'administrateur provi 
soire, on aura recours aux formalités ordinaires; on provoquera l'interdiction <le l'aliéné, et 
alors on pourra procéder à tous les actes que pourrait impliquer ln disposition de ses biens. 

La position d'un aliéné ayant un adrninistrateur provisoire est celle d'un aliéné non déclaré 
incurable. Lorsqu'une succession s'est ouverte depuis sa collation dans l'établissement, ou s'il 
n'a pas accepté la disposition d'une succession avant la collation, lorsqu'il s'agira de transiger, 
de compromettre, de poser des actes qui impliquent la disposition de ses droits, la famille aura 
recours à toutes les formalités qui sont prescrites par le Code civil et on lui nommera un tuteur. 
11 aura un administrateur provisoire pour poser ces actes qui maintiennent les droits de l'aliéné, 
<JUÎ les conservent, et nullement pour poser des actes qui les compromettent. 

Je le répète, cette position faite à l'aliéné, en France, par lu loi de 1858, n'a pas soulevé la 
moindre critique. Celte loi fonctionne depuis douze ans cl je m'étonne des critiques amères dont 
elle est l'objet de ln part de l'honorable !li. Lelièvre. Je pense que celle loi, qui a été précédée 
de discussions approfondies, qui a foit l'objet, de la part de M ..... , <l'un rapport si lumineux, 
qui a donné lieu à des commentaires très-remarquables, n parfaitement fonctionné depuis douze 
ans. A plus forte raison, les reproches de l'honorable l\l. Lelièvre ne peuvent-ils s'appliquer au 
système de la section centrale qui est plus simple, moins compliqué. 

La loi française exigeait, dans un cas, un pouvoir spécial pour représenter les aliénés dans les 
procès. La loi française n'exigeait ce pouvoir spécial que dans le cas où l'administrateur provi 
soire ne serait pas un administrateur provisoire d'office, dans le cas où il tiendrait ses pouvoirs 
du tribunal. Alors, on exigeait que l'administrateur, pour représenter l'aliéné en jus lice, fût 
pourvu d'un pouvoir spécial. Eh bien, c'était là une disposition qui n'était pas justifiée en 
principe. 011 ne comprenait pas, en effet, que l'administrateur provisoire dût être pourvu 
d'un mandat spécial de la part du tribunal, dons le. cas où il tenait ses pouvoirs du tribunal, 
el qu'il en fût exempté, dons le cas où il tenait ses pouvoirs de la loi. 

Celle distinction, le projet l'a fait disparaltre. Dans tous les cas, chaque fois que l'aliéné devra 
être représenté en justice, l'administration aura soin de se munir du pouvoir spécial exigé par 
l'article 55. 

Je pense qu'en présence de ces considérations, il est impossible d'admettre l'amendement de 
l'honorable M. l.elièvre, qui bouleverse complètement l'économie de la législation sur la matière 
de l'interdiction. li devient parfaitement inutile de recourir à la nomination d'un juge 
commissoire, de déposer des pièces, d'entendre des témoins, d'interroger l'aliéné, de recourir à 
ces mesures garantissantes de l'intérêt des familles, si l'amendement de l'honorable :M. Lelièvre 
est consacré par la Chambre ; personne ne recourra à ces mesures; on fera nommer un 
tuteur; cc tuteur pourra procéder à un pariage, à une liquidation, et, six mois après, lorsque 
le traitement aura rendu la santé, la raison et la liberté au malade, il verra sa fortune complé 
tement bouleversée. 

Je pense que si cc reproche peut être adressé à un système, c'est bien à celui qne défend 
l'honorable M. Lelièvre. 

M. LF. l\llNISTRP. DE LA Justes. - Je répondrai quelques mots aux observations présentées par 
l'honorable U. de Luescmnns. 

Il craint que l'article 29 du projet ne déroge aux dispositions du Code civil, d'après lesquelles 
le mari est de droit le tuteur de sa femme interdite, et la femme peut être nommée tutrice de 
son mari interdit. 

Je ferai observer que l'article 29 laisse intactes ers dispositions du Code civil, el qu'il ne 
s'occupe que du mode de nomination de l'administrateur provisoire; il se borne à dire que la 
nomination pourra être provoquée soit par l'époux ou l'épouse, soit par les parents, soit par la 
commission administrative, ou enfin à la demande d'office du procureur du roi. 

1\fais, lorsqu'il s'agira de pourvoir à ln nomination de l'administrateur provisoire, alors 
bien certainement les dispositions du Code civil, que je viens de rappeler, recevront leur 
exécution. 

Je pense donc qu'il est inutile de modifier, dans ce hui, ln rédaction de l'article 29, lequel, au 
surplus, 11 été copié presque littéralement sur l'article 52 de lu loi française. 
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La seconde observation de l'honorable M. de Luesemans concerne le troisième paragraphe de 
l'article 29. 

D'après ce paragraphe, le jugement qui nommera l'admluistrateur provisoire pourra, en 
même temps, constituer sur ses biens une hypothèque, jusqu'à concurrence d'une somme 
déterminée par ledit j ugement. Si j'ai bien compris l'honorable M. de Luesemans, il voudrait que 
celle hypothèque pût ëtre constituée nième par un jugement ultériemr, et qu'elle ne dùt pas 
l'être nécessairement par le jugement qui nommera l'administrateur. 

C'est là une amèlioration qui peul être introduite dans la loi, et je ne vois donc aucun incon 
vénient ù admettre l'amendement qui a èté annoncé à cet égard par l'honorable Itl. de Luesemans ; 
s'il y persiste, je le prie de le formuler, afin de pouvoir mieux l'apprécier. 

L'honorable 1\1. de Luesemuns a parlé également de l'action relative aux droits immobiliers de 
l'aliéné, qui pourrait ëtre intentée par l'administrateur provisoire. A cet égard, l\lcssicurs, 
l'article 51 du projet déclare que l'administrateur provisoire devra se pourvoir d'une autorisa 
tion du président du tribunal pour représenter l'aliéné en justice, soit en demandant , soit en 
défendant. Nous pensons que celle disposition suffit à toutes les nécessités d'une situation tempo 
raire, et que la confiance que doit inspirer un mngistrat.dans une position aussi élevée que 
celle de président du tribunal, suffit pour garantir que celle permission ne sera pas légèrement 
accordée. Je ne crois donc pas qu'il soit nécesaire ue modifier, sous cc rapport et dans l'intérêt 
des aliénés, la disposition de l'article 5-1 du projet. 

M. LEutmE. - Je ne rentrerai pns dans la diseussion de mon amendement, je me réfère aux 
développements que j'ai présentés. Mais, atcssicurs, plus j'examine les dispositions nouvelles, 
plus j'y rencontre des lacunes qui donneront lieu à des inconvénients sérieux. En effet, l'article 3-1 
autorise bien l'administrateur provisoire à faire vendre le mobilier, mais il ne détermine pas 
quelles formalités seront observées. 

Ln vente aura-t-elle lieu dans les formes prescrites à l'égard des mineurs, ou bien se confer 
mera-t-on aux dispositions concernant les majeurs? Lu même observation est applicable aux 
inventaires, partages cr liquidations. Ces actes devront-ils être passés avec les formes établies 
à l'égard des mineurs, en conformité de la loi du 12 juin -1816, ou bien les aliénés seront-ils 
considérés comme majeurs? 

Toutes ces questions restent incertaines, à cause de la position équivoque que le projet fait t\ 
l'individu placé dans un établissement d'aliénés. On ne soit pas d'une manière précise sous 
quel rapport légal il sera envisagè, Je ne crains pas de dire que le projet donnera lieu, dans 
l'exécution, à des difficullés nombreuses cl à des contestations compliquées. 

M. DE LuESEMANS. - Relativement à ma première observation, il me semble que cc qui nous 
divise, !I. le :Ministre cl moi, c'est que !\f. le :\linistre pense que la mention que j'ai proposée 
est inutile, tandis que je la crois indispensable, à moins d'explications catégoriques. l\J. le 
Ministre dit que le droit commun est réglé par les articles aOG et 1>07 du Code civil. Mais ces 
articles ne soul relatifs qu'à la tutelle, cl vous créez aujourd'hui une catégorie particulière 
que vous appelez administration provisoire, cl qui n'existe pas encore dans la loi. Je crains 
beaucoup que, dans la pratique, on ne puisse trouver des obstacles à cc que les articles 1>06 
et !î07 soient étendus a l'administrateur provisoire. Voici, l\lcssicurs, les amendements que je 
vais déposer : 

11 AnT. 29, § 5. Le mari est de droit administrateur provisoire de sa femme placée dans un 
établissement d'aliénés. 
" § 4. La femme pourra être nommée administrateur provisoire de son mari, En cc cas, le 

tribunal réglera la forme et les conditions de l'administration. 
" Au§ 5 de l'article 29, remplacer les mots : Sur la demande, etc., par ceux-ci : 
• Sur la demande des parties intéressées ou sur celle du procureur du roi , le tribunal 

pourra constituer sur les biens de l'administrateur une hypothèque, jusqu'à concurrence d'une 
somme à déterminer par le jugement. " 

1\1. LE l\JrNJSTRE DE 1,A JUSTICE. - l\lessieurs, je ne vois pns d'inconvénient à admettre le 
dernier amendement de l'honorable M. de Luesemans, qui est relatif i\ l'hypothèque, et je m'y 
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rallie; mais les deux outres me paraissent complétement inutiles. Je pense que les articles 506 
et 507, qui concernent la tutelle respective des époux interdits, sont, ti [ortiori, applicables à 
l'administration provisoire, qui ne conférera que des fonctions essentiellement temporaires. 
Par cela mémo que le mari est, de droit, tu teur de sa femme interdite, il doiL être, de droit, 
administrateur de sa femme, lorsqu'elle sera placée dans un établissement d'aliénés, 

Par la même raison, la femme pourra être nommée administrateur provisoire des biens de 
son mari, colloqué dans un semblable établissement. Celn me parait étre la conséquence 
nécessaire des dispositions des articles ::i0G et 507 du Code civil. 

1\1. DE LuESEMANS. •- Si cela est entendu ainsi, je retire mes deux premiers amendements ; 
je maintiens seulement celui qui est relatif à l'hypothèque. 

1\1. LE lflNISTRE DE LA JusTJCB. - Je me rallie ù cc dernier amendement, sauf à faire, s'il 
y a lieu, des observations sur la rédaction, lors du second vote, 

1\1. Lsuèvne. - 1\1. le Ministre de la justice verrait-il quelque inconvénient à supprimer les 
mots de l'article 52 : à clé(aut d'aclminislraleur provisoire. Celle suppression autoriserait, au 
moins, la nomination d'un notaire, alors même qu'un administrateur provisoire aurait été 
désigné, et l'on ne rencontrerait pas, dans le projet, la lacune que j'ai signalée sur cc point. 

M. LE .MINISTRE DE LA Jusncs. - Je pense, Messieurs, que l'administrateur provisoire, 
nommé en vertu de l'artiele 29, exercera, relativement aux biens de l'aliéné, les mêmes attri 
butions que l'administrateur· provisoire, nommé aujourd'hui en vertu de l'article 497 ùu Code 
civil. Donc, lorsqu'il y aura un administrateur provisoire, il sera inutile de nommer un notaire, 
dans les cas déterminés par l'article 52. 

Je désire, Messieurs, donner encore quelques explications à cet égard, afin de mieux démontrer 
combien l'amendement de In. Lelièvre est inutile, d'une part, el, de l'autre, combien son 
système serait exorbitant. 

Considérons quelle sera la position de l'aliéné dans I'ètablissement où il aura été placé. Celle 
position peut èt1·e envisagée sous quatre phases différentes. La première, c'est celle où l'on 
jugera convenable de ne rien faire dans l'intêrèt de la fortune de l'aliéné. Et, certes, il y aura 
beaucoup d'individus placés, momentanément par leur famille, dans ces sortes d'établissements, 
et dont les parents ne croiront pas devoir prendre de mesure, en cc qui concerne l'administra 
tion de leurs biens, parce qu'ils j ugeront que leur séjour dans l'établissement ne sera c111e de 
très-courte durée) et qu'en attendant la famille peut faire tout ce qui serait nécessaire dans 
l'intérêt de l'aliéné. Voilà la première position, et ce sera probablement la plus nombreuse. 

"Maintenant, Messieurs, il peut arriver <111c, pendant qu'un individu est colloqué dans un 
établissement, il survienne une affaire spéciale qui exige son intervention, alors que son état 
ne lui permet pas d'y donner ses soins. Que fera-t-on alors? L'article 52 y a pourvu : on fera 
nommer un notaire pour représenter cet individu, soit clans un pariage, soit dans un inventaire, 
ou pour toute autre affaire dans laquelle il se trouvera intéressé; cc notaire sera nommé ad hoc, 
et ses fonctions cesseront avec l'opération spéciale pour laquelle il aura été nommé. C'est la 
seconde phase, la seconde position de l'aliéné. 

Maintenant, je suppose qu'il y ait lieu de croire que la maladie se prolonge plus longtemps 
qu'on ne l'avait pensé, el que la situation de fortune de l'aliéné, l'importance de ses affaires 
nécessitent une administration spéciale. Eh bien, alors on lui nommera un administrateur 
provisoire, qui sera investi de tous les pouvoirs détermines par les articles 2!) et suivants du 
projet; c'est là la troisième position dans laquelle pourra se trouver l'aliéné placé dans un 
établissement spécial. 

Enfin, la situation de l'aliéné peut s'aggraver, la maladie peut devenir incurable. Alors, l'on 
en viendra aux formalités du Code civil pour l'interdiction judiciaire. 

Voilà, Messieurs, les quatre positions clans lesquelles l'aliéné peut se trouver, Pour la dernière, 
la plus grnve, qui doit se terminer par l'interdiction, le Code civil suffit, et nous n'entendons y 
déroger sous aucun rapport. Pour les autres positions, nous établissons des formalités spéciales, 
nous indiquons les moyens de pourvoir provisoirement, temporairement a la gestion el à 
l'administration des biens de l'aliéné. 
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Tout cela formera désormais une législation suffisante et complète, qui garantira tous les 
intérêts des aliénés, et empêchera qu'en aucune circonstance leur fortune ne puisse ëtre 
dilapidée ou compromise. 

l\l. LELIÈVRE, - M. le Ministre semble perdre do vue que le projet ne confère nullement, â 
l'administrateur provisoire, les pouvoirs résultant de l'article 497 du Codo civil. 

L'article 51 définit clairement les attributions de l'administrateur créé par le projet; il les 
restreint à quelques actes seulement. Si donc on veut lui conférer les pouvolrs établis par le 
Code civil, il faut nêcessnirernont énoncer une disposition expresse. Sans pareille prescription, 
l'administrateur ne pourra poser que les actes précisés en l'article 51, cl dès lors il serait sans 
qualité pour représenter l'aliéné dans les partages et autres actes, déférés au notaire par 
l'article 52. 

M. LE I\JINISTRE DE LA JUSTICE, - l'tlcssicurs, dans l'espoir de faire cesser l'opposition <le 
l'honorable M. Lelièvre, je demande qu'après le mot zwurront, dans le premier paragraphe de 
l'article 29, l'on ajoute ces mots : conformément à l'c11·ticle 497 du Code civil. Ces mols se 
trouvent dans la loi française; nous n'avons pas cru qu'ils fussent nécessaires ; nous le croyons 
encore; toutefois , pour faire, droit en partie aux objections de l'honorable :M. Lelièvre, je 
demande que ces mots soient insérés dans l'article. 

M. LELIÈVl\E. - Je reconnais que, sous ce rapport, il y a amélioration, 
L'article 51 ne limitera plus les pouvoirs de l'administrateur provisoire aux actes y dénommés ; 

el, sous ce rapport, l'un des inconvénients disparait. 
-- La discussion est close. 
L'amendement de 1'11. Lelièvre est mis aux voix cl n'est pas adopté. 
L'amendement de l\J. de Luesemaus, au paragraphe 5 de l'article 2!J, est mis aux voix et 

adopté. 
L'addition des mots : conformèmen: à l'article 497 du Code civil, après le mot pourront, 

dans le premier paragraphe du même article, addition proposée par 'i\l. le Ministre de ln Justice, 
est mise aux voix et adoptée. 

L'article 29, ainsi amendé, est ensuite mis aux voix et adopté. 
ART. 50. Les commissions administratives ou de surveillance des hospices ou établissements 

publics d'aliénés exerceront de plein droit, par celui de leurs membres qu'elles désigneront, les 
fonctions d'administrateurs provisoires à l'égard des personnes qui y sont placées, qui ne 
seraient ni interdites, ni pourvues d'un tuteur, et auxquelles un administrateur spécial n'aurait 
pas été donné, conformément à l'article précédent. 

1\1. LE PRÉSIDENT. - 1\1. Thiéfry a présenté à cet article l'amendement que voici : 
" L'article !5 de la loi du Hi pluviôse, an XIII, relative à la tutelle des enfants admis dans les 

hospices, est applicable à la présente loi, pour cc qui concerne les commissions administratives 
des hospices d'aliénés. " 

La parole est à M. Thiéfry, pour développer son amendement. 
M. TmtmY. -1\Iessieurs, l'article lS de la loi du 15 pluviôse, an XIII, relative i1 la tutelle 

des enfants admis dans les hospices, ne permet pas de prendre des inscriptions hypothécaires 
sur les biens des administrateurs de ces hospices, en raison de leurs fonctions. 

Le législateur a pensé que la composition mème de ces administrations était une véritable 
garantie pour les intéressés ; il a voulu, eu outre, éviter de meure des entraves à l'acceptation 
d'une mission pleine de dévouement. Ces administrateurs sont nommés par les conseils commu 
naux, qui les choisissent parmi les habitants de la commune dont les antécédents sont connus; 
leurs fonctions sont gratuites. Ces administrations sont toujours composées de cinq membres au 
moins ; il on est mème qui en comptent dix, comme celle de Bruxelles, où, par suite d'un arrêté 
du préfet, les administrations <les hospices et de la bienfaisance sont réunies depuis 1807. 
Toutes les affaires sont soumises à ce conseil, qui en délibère avant de prendre une résolution ; 
il y a donc là toute la garantie désirable. Mais on comprendra facilement que beaucoup de 
personnes refuseraient d'accepter le mandat d'administrateur, si leurs biens étaient soumis à 
l'inscription bypoLhécaire. 

29 
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Il y a d'ailleurs, clans chaque administration, un receveur dont le cautionnement présente 
encore une sûreté pour ra manutention des deniers. 

l\l. le 1\linislrc m'a dit, hier, qu'il adoptait le principe que je désirais voir insérer dans la loi, 
mais qu'il pensait devoir proposer une autre rédaction : si elle remplit le but que je cherche à 
atteindre, j'abandonnerai mon amendement. 

M. LE 1\hNISTRE DE LA JUSTICE. - îtlcssieurs, j'adopte en principe l'amendement de l'hono 
rable 111. Thiéfry. Cependant, je pense qu'il ne faut pas se référer à l'article ?:i de la loi du 
115 pluviôse an XIII, dont le texte n'est pas tout â fait en rapport avec le projet actuel; mais qu'il 
est préférable de transcrire la disposition de celle loi dans le projet, sous cette forme-ci : 

• Le receveur des hospices remplira, à l'égard des biens de ces personnes, les mêmes 
fonctions que pour les biens des hospices. 

• Toutefois , les biens de l'administrateur délégué ne pourront, à raison de ses fonctions, 
être passibles d'aucune hypothèque. La garantie de son adminlstration résidera dans le 
cautionnement du receveur chargé de la manutention des deniers et de la gestion des biens. " 

M. THIÉFRY. - C'est ma première rédaction. 
- Les deux paragraphes nouveaux, proposés par 1\1. le lUinistt·e de la Justice à l'article 50, 

sont mis aux voix el adoptés. 
J\I. LI! .MINISTRE DE LA JUSTICE, - Je demande qu'on substitue le mol nommé au mot donne, 

à la fin du dernier paragraphe de l'article 50. 
- Adopté. 

l'll. VAN lloonEDEKE, rapporteur. - Je crois qu'il conviendrait de supprimer, dans l'article 50, 
le mot publics, après le mot etablissements. Déjà, dans un autre article, sur la proposition de 
l'honorable M. de Brouckere, la Chambre a supprimé les mots établissements publics, parce qu'il 
n'en existe pas de ce genre en Belgique. 

M. LE l\lJNISTRE DE LA JusTtCE. - Messieurs, on peut sans doute supprimer le mot publics. 
Je ne puis cependant accepter tout à fait l'observation de l'honorable rapporteur, à savoir qu'il 
n'y aurait pas d'établissements publics d'aliénés en Belgique. Les établissements communaux 
sont qualifiés d'établissements publics par la loi communnle ; le mot publics ne doit pas être 
supprimé dans le projet qu'en ce sens qu'il n'y a pas jusqu'ici d'établissements d'aliénés sous la 
clireclion immédiate du Gouvernement. 
- La suppression du mot publics est mise aux voix et adoptée. 
- L'article 50, tel qu'il résulte des amendements qui ont été adoptés successivement, est mis 

aux voix cl adopté. 
AnT. 51. L'administrateur provisoire procédera au recouvrement des créances et /1 l'acquit 

tement des dettes ; il passera des baux qui ne pourront excéder trois ans ; il pourra même, en 
vertu d'une autorisation spéciale, accordée par le président du tribunal civil, faire vendre Je 
mobilier et représenter l'aliéné en justice, soit en demandant, soit en défendant. Les significa 
tions faites au domicile de cc dernier pourront, suivant les circonstances, être annulées par les 
tribunaux. Il n'est point dérogé aux dispositions de l'article 175 du Code de commerce . 
- L'amendement présenté par M. de Luesemans, au paragraphe 1er de cet article, et qui a 

été développé, est appuyé, 

l\f, DE LUESE~IANS. - Mon amendement est la reproduction de la disposition du Code civil. 
1\1. LE MINISTRE DE LA JUSTICE, - Je ne vois pas d'inconvénient à adopter d'abord cet 

amendement, mais d'ici au second vote, je me réserve d'examiner s'il est en rapport avec le 
système entier de la loi. 

1\1. LtLitVRE. - Je pense que l'on ne peut admettre l'amendement de l'honorable l\f. de 
Luesernans, En effet, l'article 52 a établi une formalité spéciale qui doit précéder tout procès 
soutenu par l'administrateur provisoire. Cette formalité consiste dans l'autorisation accordée par 
le président du tribunal. Il ne s'agit donc pas de recourir aux formes ordinaires que doivent 
observer les tuteurs. Elles sont incompatibles avec les pouvoirs restreints conférés à l'adminis 
trateur par le projet. J'aurais conçu cette marche si l'on avait adopté mon amendement; mois, 
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d'après le système adopté par la Chambre, il me semble qu'il faut se tenir â la formalité énoncée 
en l'article proposé par la section centrale. 

L'aliéné a, du reste, une garantie suffisante dans l'intervention du président. 
M. VAN HoonEBEKE, rupporteur, -- Je crois, avec l'honorable :'.IL Lelièvre, que la propo 

sition de l\l. de Luesemans est parfaitement inutile; avec l'autorisation spéciale accordée par le 
président, l'administrateur peut faire vendre le mobilier, représenter l'aliéné en justice, soit eu 
demandant, soit en défendant ; il n'y a pas d'inconvénient à la durée des fonctions de l'adminis 
trateur provisoire, car les actes qu'il peut poser sont des actes provisoires li est inutile d'adopter 
l'amendement. 

l'tf. DE LVESE.IIANS. - Je crois, Messieurs, qne précisément parce qu'il s'agit d'administration 
provisoire, il y a lieu de ne pas conférer à l'administrateur des droits plus étendus que ceux 
que ,·ous accorderez au tuteur. C'est là le moyen de mettre une certaine harmonie dans notre 
législation. 

On objecte que le président du tribunal ne peut inspirer aucune méfiance, et que la garantie 
sera complète. Je n'ai aucune méfiance du fonctionnaire dont on parle: mais il y avait un autre 
motif pour exiger l'autorisation du conseil de famille, c'est la connaissance que cc conseil a de 
la position de fortune de la personne aliénée, et de l'intérêt qu'il peut y avoir à plaider en 
son nom. 

Je ne comprends pas, quant à moi, comment on puisse s'opposer sérieusement à l'adoption de 
mon amendement. Si vous le rejetez, vous donnerez le singulier spectacle d'un administrateur 
provisoire ayant des droits plus étendus, supérieurs à ceux d'un tuteur. 

On dit encore que mon amendement détruirait l'économie du projet présenté. C'est une erreur. 
Le projet de loi s'appliquerait à tous les cos autres que l'exception que j'introduis, et quand il 
s'agirait de droits trop considérables pour en confier la direction à des personnes étrangères 
â la famille, on demanderait l'avis de cette famille, que l'on ne refuse jamais de consulter 
dans des cas analogues. 

Loin donc que mon amendement aurait pour résultat de détruire l'économie de la loi, c'est la 
loi qui vient détruire l'économie de notre législation. 

l\l, LE MINISTRE DE LA Jus11t:E. - Je ne considère pas l'amendement de l\J. de Lucsemans 
comme nécessaire; je crois que l'article 51 répond à la situation provisoire cl temporaire de 
l'aliéné; cependant je ne puis pas admcure, avec l'honorable M. Lelièvre, que l'amendement 
de M. de Luesemans serait en contradiction avec le système du gouvernement ; c'est une excep 
tion, une garantie de plus qu'il demande lorsqu'il s'agira d'actions relatives aux droits immo 
biliers de l'aliéné; indépendamment de l'autorisation du président, on peut exiger l'autorisation 
du conseil de famille pour des cas spéciaux, tels que les actions immobilières. Cependant je ne 
pense pas que l'amendement soit nécessaire. 
- L'amendement de JU. de Luesernans est mis aux voix. 
Il n'est pas adopté. 
L'article 51 est ensuite mis aux voix et adopté. 
ART. 52. A défaut d'administrateur provisoire, le président, à la requête de la partie la plus 

diligente, commettra un notaire pour représenter les personnes non interdites et non pourvues 
d'un tuteur, placées dans les établissements d'aliénés, dans les inventaires, comptes, partages el 
liquidations, dans lesquels elles seraient intéressées. 
- Adopté. 
ART. 55. Les pouvoirs, conférés en vertu des articles précédents, cesseront de plein droit dès 

que la personne placée dans un établissement d'aliénés n'y sera plus retenue. Les pouvoirs, 
conférés par la justice en vertu des articles 50 et 52, cesseront de plein droit i, l'expiration d'un 
délai de trois ans, s'ils n'ont pas été renouvelés. 
-Adopté. 
AnT. 54. Les actes faits par ces personnes pendant le temps qu'elles étaient retenues dans 

un établissement d'aliénés pourront être attaqués pour cause de démence, conformément à 
l'article 504- du Code civil. 
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Les dix ans de l'aclion eu nullité courront, à l'égard de ln personne retenue qui aura souscrit 
des actes, â dater soit de la connaissance qu'elle ('O aura eue après sa sortie définitive de la 
maison d'aliénés, soit de l:i signification qui lui en aura été faite après celle sortie, et, à l'égard 
de ses hêi-itlers, â dater de la signification qui leur en aura été faite, ou de la connaissance qu'ils 
en auront eue depuis la mort de leur auteur. 

Lorsque les dix uns auront commencé à courir contre celui-ci, ils continueront de courir 
contre les héritiers. 

·- M. Lelièvre propose de substituer il l'article i50'• du Code civil, les articles 1:102 et -1504. 

III. LELlh'RE. - Je crois que nous sommes d'accord avec lU. le fünislre de la Justice. 

~r. LE l\ltNISTRE O'E I.A JUSTICE. - En partie seulement. 
Je demande un changement de rédaction à cet article lequel ayant été déplacé, ne se rattache 

plus d'une manière assez correcte aux autres dispositions de la loi. 
Au lieu de : " Les actes faits par ces personnes, pendant le temps qu'elles étaient rete 

nues, etc. " Je propose de dire : 
N Les actes faits par toutes personnes, pendant le temps qu'elles auront été retenues dans un 

établissement d'aliénés, etc. " 
Je demande également que l'article i 50~ du Code civil soit substitué il l'article !>04; c'est une 

erreur dont j'avais pris note, avant C(UC l'honora bic :M. Lclièvrc présentât son amendement. 
l\lais l'honorable membre propose de mentionner l'article 1>02 ..... 

i\f. LELJÈVRE. - Du moment que vous admettez l'article 1504, cela me suffit; je renonce à ma 
propositlon quant à l'article 1102. 
- Le changement de rédaction proposé par lU. le l\linislre de la Justice est adopté. 
La substitution de l'article 1504- à l'article 504- est adoptée. 
L'ensemble de l'article ainsi amendé est également adopté. 

CJIAPITRE vm. 
IIJSPOSITIOl'UI GÉ11ÉB4LE5 ET PÉN.il.LITÉI, 

ART. 515. Aucune requête, aucune réclamation, adressée soit à l'autorité judiciaire, soit il 
l'autorité administrative, ne pourront être supprimées ou retenues par les chefs ou médecins 
d'établissements d'aliénés, ni par les directeurs des hospices ou les bourgmestres dans les cas 
<les articles 19 et 20. 
- Adopté. 

ART. 56. Les arrêtés à prendre aux termes des articles 1, 5, 5, 6 cl 7, ainsi qu'en vertu de 
l'article 22, en ce qui concerne la nomination des membres des comités permanents d'inspection, 
seront précédés de l'avis de la députation permanente du conseil de ln province où l'établisse 
ment est situé. 

M. DE PRRCEVAL. - Je viens appeler la plus sérieuse attention de M. le Ministre de la Justice 
sur cet article 56, car il renferme, à mes yeux, toute l'économie de la loi qui consacre le nouveau 
régime des aliénés, et, dans mon opinion, du choix des membres qui constitueront les comités 
permanents d'inspection dépendra le bien que pourra opérer ln législation actuelle dans la 
pratique des dispositions qu'elle renferme. 

L'inspection des établissements d'aliénés est incontestablement des plus utiles; elle doit, en 
conséquence, avoir pour agents des hommes qui s'acquittent avec conscience du triple devoir qui 
leur incombe sous le point de vue de l'ordre public, de la sécurité individuelle et de l'intérêt des 
familles. 

C'est surtout dans la commune de Gheel que cette inspection est nécessaire, et, Messieurs, j'y 
ajouterai même, des plus urgentes. 

Bien des crimes y ont été commis par des aliénés, et cela peut-être parce qu'on les laissait jouir 
de trop de liberté et parce qu'ils n'étaient point suffisamment surveillés. Je ne V/!UX pas entrer 
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dans des détails à cet égard; ln Chambre comprendra le sentiment qui m'anime en ne les 
énumérant point. Dien des abus existent dans celle commune, quoique l'honorable député de 
Turnhout nous ail donné l'assurance, dans une séance précédente, qu'ils ne sont pas nombreux 
et très-sérieux. 

Vous en avez eu, Messieurs, la preuve dans la séance d'hier: par la pétition qui nous a été 
adressée de Gheel et dans laquelle on détaille plusieurs de ces abus. Je dois croire à leur 
existence, car ils nous sont attestés par des pétitionnaires qui occupent un rang honorable dans 
l'administration civile et dans les carrières libérales. 

Si les renseignements qui m'ont été fournis, d'un autre côté, sont exacts, et j'ai lieu de croire 
qu'ils ne pèchent point par l'inexactitude, le placement des aliénés s'y fait avec quelque esprit de 
parti qu'il est nécessaire de détruire, car cc placement, j'aurai la franchise de le dire, se foit, 
non en vue de l'utilitè et de la bonne tenue de telle ou telle pension bourgeoise, mais plutôt en 
vue de la réussite de telle ou telle combinaison politique ou électorale. 

JI parait que l'administration considère surtout l'influence du fermier-électeur, et s'occupe 
trés-subsidialrement <le la question de savoir si les aliénés seront bien ou mal placés chez cc 
même fermier. D'où il résulte que dans le hut de conserver leurs pensionnaires, les nourriciers, 
à l'époque des élections, se trouvent sous la menace de voir retirer leurs pensionnaires, ou bien 
dans l'obligation de concourir forcément au maintien des abus qui existent, quoi qu'on dise, 
dans celte commune. 

C'est là une situation fâcheuse et sur laquelle j'appelle tonte l'attention du gouvernement. 
A l'aide d'une inspection impnrtinle cl sévère, il pourra foire disparaitre d'aussi graves abus qui 
pourraient bien finir par ruiner lot ou tard la colonie ile Ghcel. 

Les habitants de cette commune souffrent de cet état de choses et ils s'en plaignent À la légis 
lature dans ln requête qui nous a été transmise à la séance d'hier, et qui portait la signature de 
plusieurs habitants notables de cette localité. li importe que le 1;ouvcrncmc11t organise le plus 
tôt possible les comités permanents d'inspection et surtout qu'il les organise de telle manière 
que ni l'ordre public, ni la sécurité individuelle, ni l'intérêt des familles ne s'en trouvent 
lésés. 

Cc n'est point une misèrable intrigue politique qui doit guider l'action des administrations 
locales dans le placement des aliénés, mais bien exclusivement, cl en dehors de toute autre 
prèoccupntion, l'intérêt dont ces pauvres malheureux sont clignes, que leur triste étal, en outre, 
réclame, et que l'humanité nous fait. de plus, un devoir de secourir et de soulager. 
Je me suis acquitté de mon devoir en signalant le mal ; l'article 56 donne à J\L le Ministre de 

a Justice le remède pour détruire cc mal. Qu'il en fasse usage avec intelligence, impartialité cl 
principalement avec fermeté en nommant de bons comités d'inspection, en les composant de 
membres qui comprennent leur importante mission cl il aura rendu ainsi un grand el incontes 
table service à la société et au pays. 

1\1. ÎIIIÉFRY. - Je me joins à l'honorable préopinant pour engagrr le gouvernement li porter 
toute son attention sur la formation des comités d'inspection. JI pourra, en vertu tic l'article 6 
<le la loi que nous discutons, faire un bon règlement pour le placement des aliénés à l:ihecl. 

Je ne puis laisser sans réponse les observations présentées sur celte colonie. 
Dans plusieurs visites que j'y ai foi tes, je ne me suis enquis, ;'1 ln vérité, que des aliénés placés 

par les hospices de Bruxelles; mais je puis affirmer qu'ils sont parfaitement bien, et ils forment 
le plus grand nombre de ceux qui sont à Gheel. 

Je dois même rendre hommage aux soins, au désintéressement des habitants. Les aliénés sont 
placés par une commission nommée par le conseil général des hospices. El celle commission 
remplit ses fonctions gratuitement el avec zèle. Lorsque le médecin est d'avis qu'un pourvu doit 
changer de nourricier, le déplacement a lieu immédiatement. 

On a parlé de crimes commis dans cc village; je n'en connais qu'un seul qui n eu du retentis 
sement; c'est l'assassinat du bourgmestre Lebon. Eh bien, Mcssiem·s, la cour d'assises n reconnu 
que cet homme nvail toutes ses facultés, et il n été condamné â mort, 

50 
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Je termine, comme l'honorable préopinant, en appelant l'attention du gouvernement sur la 
formation des comités d'inspection. 

1\1. DE MÉRODE. - Je ne veux dire qu'un mol sur ln manière dont les insensés sont traités ê 
Gheel. 11 y n des siècles que Gheel se livre aux soins des insensés. JI y a là des habitudes prises 
qu'il est bon <le conserver, qu'il ne faut pas déranger; car il serait forl difficile d'organiser dans 
une autre commune ce qui existe à Gheel. En général, les insensés y sont traités convenable 
ment, mieux que dans d'autres établissements. On n à respecter un passé, auquel il ne faut pas 
trop toucher, de peur c.le changer l'esprit des habitants et de leur ôter cette disposition partieu 
lière ~ soigner les fous, qu'il serait difficile de trouver ailleurs. 

M. ComuNs. - Messieurs, je ne puis laisser croire que la colonie de Gheel soit une sorte de 
cou pe-gorge. 

~f. DE PERCEVAI •. - Personne n'a dit cela. 
M. Coo.,1ANS. - L'honorable M. de Perceval n'a pas prononcé le mot, mais d'autres insinuent 

la chose. Il résulterait des plaintes qui ont retenti ici et ailleurs que les familles devraient 
craindre de confier des insensés aux habitants de Ghecl. l\lessieurs, il importe que de pareilles 
erreurs ne se propagent pas. Je déclare que, malgré quelques obus réels, et presque inévitables, 
malgré quelques accidents fâcheux qui ont été signalés ù Ghccl, el qui, du reste, se produisent 
partout ailleurs, le mode de traitement adopté dans cette intéressante colonie est le meilleur qui 
existe, non-seulement en Belgique, mais dans l'Europe entière. Je pourrais citer, à l'appui de 
celle opinion, des témoignages remarquables sortis de bouches qui méritent le plus de faire 
autorité. 

Cc que je dois surtout. dire, puisqu'on m'y provoque encore, c'est qu'il serait dangereux 
d'engager le gouvernement clans une intervention trop directe, trop minutieuse, et par consé 
quent vexatoire, dans ln colonie de Ghecl. 

Comme vient de le dire l'honorable M. de Mérode, comme l'a si bien dit l'autre jour l'hono 
rable 1\1. Thiéfry, l'administration communale et tontes les autorités de Gheel, y compris les 
médecins et le clergé, s'efforcent d'améliorer autant que possible la situation des insensés. Outre 
que celte conduite leur est inspirée par leurs sentiments <.l'l1umnnilé et par leurs devoirs, clic 
csl conforme aux. intèrèts de la localité, laquelle profilera de tous les perfectionnements intro 
duits dans la condition de tant de malheureux. Je ne suis que juste en proclamant que ln popu 
lation presque tout entière de Gheel mérite la reconnaissance publique. 

Les inconvénients qu'on signale, les abus partiels dont on demande ln suppression, sont 
presque insèparables du genre d'Inflrmitê dont Ghcel a le triste privilège de monopoliser en 
quelque sorte le traitement. Plus d'une amélioration est possible. Le gouvernement peut y 
contribucr, mais n'oublions pas que les malheureux placés chez les nourriciers appartiennent 
généralement aux clnsses peu instruites, que leur éducation n été fort négligée, et que les nour 
riciers sont peu rétribués. On ne peut pas exiger de ceux-ci les mêmes soins qu'on attend des 
employés des hospices, qui n'ont pas autre chose it faire. 

D'ailleurs, je suis loin de repousser l'intervention de l'État; elle est indispensable, surtout 
en ce qui concerne les subsides. Je ne lui refuse pas le droit d'exercer une certaine surveillance; 
je ne pense pas que la commune de Ghecl le lui conteste. l\laîs je n'admets pas la domination 
exclusive el despotique du gouvernement dans une colonie qui est née à l'ombre de la liberté et 
qui Lient à son indèpendance. 

Je redoute la bureaucratie, surtout lorsqu'elle prétend régner de loin. Il arrive d'ordinaire 
que, lorsque le gouvernement veut trop réformer, il déforme. 

11 y a ù Ghccl même tous les éléments nécessaires pour perfectionner la colonie et la main 
tenir, ou la diriger, si l'on veut, dans les bonnes voies. 

J'insiste donc, Messieurs, pour qu'on laisse {\ la colonie de Gheel le plus de liberté possible. 
Elle n'en abusera pns, j'en suis sûr. On conciliera ainsi les exigences de l'humanité avec les 
intèrèts du trésor. Un subside suffisant pour fonder un hospice, ri une surveillance ministérielle 
modérée, c'est tout cc que nous demandons. C'est ù cela aussi que le gouvernement doit 
restreindre son rôle, s'il ne veut se créer un surcrolt d'embarras et peut-être compromettre une 
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des institutions les plus curieuses et les plus utiles de ln Belgique. D'ailleurs de bons règlements, 
éprouvés par une expérience séculaire, existent à Ghccl i qu'on les exécute ou qu'on les fasse 
revivre en les sanctionnant par une bonne police. Dès lors toute plainte sérieuse disparaitra. 

M. DE JlrncEVAL. - Je suis fondé ù croire que l'honorable préopinant n'a pas prêté une 
oreille très-attentive à cc que j'ai eu l'honneur de dire, et sa réplique vient me prouver qu'il ne 
m'a pas compris où écouté. Je n'ai pas demandé qu'on réformât entièrement ce qui se fait à 
Ghecl. J'ai appelé l'attention du gouvernement sur l'utilité <le former de bons comités d'inspec 
tion. A l'appui de mon opinion sur ce sujet, j'ai signalé des abus. Ces abus existent, personne 
ne saurait les nier. En 1844, 18-i.6 cl 1847, des crimes y ont été commis. Veut-on des détails? 
Je puis les citer. 

M. Coo:11ANS. - Ailleurs aussi, des crimes ont été commis. 
- L'article 56 est adopté. 

AnT. 57. Les arrêtés à _prendre par les administrations locales dans les cas des n°• 2 et 5 de 
l'article 8, et par les nutoritës provinciales dans le cas du n° 6 du même article, seront, dans les 
trois jours de leur date, transmis au procurcL1r du roi de l'arrondissement où est domicilié 
l'aliéné, respectivement par le bourgmestre ou le gouverneur. 

Si l'arrêté de collocation ne doit pas être mis à exécution dans l'arrondissement du lieu du 
domicile ou de la résidence de l'aliéné, le procureur du roi transmettra immédiatement une 
copie de cet arrêté à son collègue de l'arrondissement où est situé l'établissement dans lequel le 
placement devra avoir lieu. 
-Adopté. 

AnT. 58. Les contraventions aux dispositions des articles ·I, 4-, 8, 9, io, 11, 12, 14-, 1 l5, 16, 
25, 24, 52 de la présente loi et aux arrêtés ù prendre en vertu des articles 5 et 6, qui seront 
commises par les chefs, directeurs ou préposés responsables des établissements d'aliénés et par les 
médecins employés dans ces établissements, seront punies d'un emprisonnement qui ne pourra 
excéder un an cl d'une amende qui n'excédera pas 5,000 francs, ou de l'une ou de l'autre de ces 
peines, sans préjudice du retrait de l'autorisation accordée dans les cas prévus par les articles 5 
et 6 et indépendamment des poursuites qui pourront leur être intentées du chef de séquestration 
illégale, s'ils venaient à retenir une personne après sa guérison constatée et dont la sortie aurait 
été ordonnée ou autorisée conformément aux dispositions de la loi. 

Les mêmes dispositions pénales seront applicables aux parents on tuteurs qui contrevien 
draient aux dispositions de l'article 26. 

111. LE l\f1NISTRE DE LA JUSTICE. - Toute celle nomenclature d'articles devra ètre changée d'ici 
au second vote, parce qu'elle ne se rapporte plus nu numérotage actuel des articles. 

Répondant ri ce qui a été dit par l'honorable 1\1. de Brouckere, dans une séance précédente, 
je ferai remarquer que l'article 51'.i trouve tians l'article 53 sa sanction, mais qu'il se trouve 
placé sons Je n° 52, chiff re qu'il portait dans le projet primitif et qui devra être changé. 

i\l. LELIÈVRE. - Je voulais faire la mème observation. 
L'article 58 est mis aux voix et adopté. 
- Le vote définitif du projet est fixé à lundi. 

SÉANCE DU 18 FÉVRIER 18~0. 

M. 1,E PntsIDENT. - Le premier article amendé est l'article 5. 
" ART. 5. Le gouvernement n'accordera l'autorisation demandée qu'au tant qu'il reconnaisse 

qu'il est satisfait aux conditions suivantes : 
1° Situation cl locaux salubres, bien aérés, d'une étendue suffisante et d'une distribution 

convenable; 
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2° Séparation des sexes et classement des aliénés de chaque sexe d'après les exigences de 
leur maladie et la nature des soins dont ils doivent être l'objet; 

5° Organisation d'un service médical el sanitaire, et régime Intérieur approprié aux besoins 
et à l'étal des malades; 
4° Approbation tous les trois ans, par la députation permanente, du personnel des médecins, 

saur recours au gouvernement, 
Ces conditions feront l'objet d'un règlement général et organique approuvé par un arrêté 

royal, qui déterminera également les obligations auxquelles seront soumis les chefs ou directeurs 
des établissements et les cas où les autorisations pourront être retirées. 

Ce règlement astreindra les fondateurs ou propriétaires actuels d'établissements à soumellre à 
l'approbation du gouvernement les plans des établissements à créer, et ceux de toutes les 
modifications à introduire dans les établissements existants. • 

:31. Moncheur propose de substituer aux mots : sauf' recours au gouvernement, ceux-ci : sauf 
recours au Roi. 

M. ?tloNCUEun. -- L'objet de mon amendement est <le meure cet article en rapport avec nos 
principes administratifs, el, je pense aussi, de rendre d'une manière plus complète, la pensée 
véritable de l'honorable auteur de l'amendement. 

l\l. LEUEAU, - Il est inutile d'insister. Je me rallie entièrement à votre proposition. 
ltf. MONCIIEUR. -- J'étals certain de l'appui de l'honorable 1\1. Lebeau, car la décision d'une 

députation permanente ne peul être infirmée par le gouvernement. Elle ne peul l'être que pur 
arrêté royal. 

M. LEBEAU, - L'arrêté royal est rendu par le gouvernement. 
M. ~foNCHEun. -- Oui, mais cc mot n'a pas une signiûcation bien déterminée. Dans toutes nos 

lois organiques, dans la loi communale, dans la loi provinciale, partout où il s'agit d'infirmer 
une décision de députation, on dit toujours : Sauf recours au Roi. C'est la seule expression 
propre. l\lon amendement est donc nécessaire . 
- La modification proposée par l'tl. Monchcurest adoptée. 
L'article 5, ainsi modifié, est définitivement adopté. 
Les articles 4, i 2, i 7, 2f et 28, modifiés au premier vole, sont définitivement adoptés. 
., Anr. 29. Les personnes qui se trouveront placées dans des établissements d'aliénés et qui 

ne seraient ni interdites, ni placées sous tutelle, pourront, conformément à l'article 497 du 
Code civil, étre pourvues d'un administrateur provisoire par le tribunal de première instance 
du lieu de leur domicile; sur la demande des parents, de l'époux, de l'épouse, sur celle de ln 
commission administrative ou sur la provocation d'office du procureur du roi. 

Celle nomination n'aura lieu qu'après délibération du conseil de famille et sur les conclusions 
du procureur du roi. Elle ne sera pas sujette à l'appel. 

Les dispositions du Code civil sur les causes qui dispensent de la tutelle, sur les incapacités, 
les exclusions ou les destitutions des tuteurs, sont applicables à l'administrateur provisoire 
nommé par le tribunal. Sur la demande des parties intéressées, le tribunal pourra constituer 
sur les biens de l'administrateur provisoire une hypothèque jusqu'à concurrence d'une somme 
à déterminer par le jugement. Le procureur du roi devra, dans le délai de quinzaine, faire 
inscrire cette hypothèque au bureau de la conservation : elle ne datera que du jour de 
l'inscri ption, » 
lL DE Lm,SEMANS. - L'amendement que j'ai proposé au dernier paragraphe de cet article est 

copié â peu près exactement de la disposition du projet primitif. Mais j'ai oublié d'y ajouter 
ces mols : ou du r1roc11rem- du roi, à la suite de ceux-ci : à la demande des pm·ties intéressées. 
Je propose le rétablissement de ces mols. 

IU. LE :&JINISTRE DE LA JUSTICE, - Ces mots figuraient dans le projet primitif; c'est par 
omission qu'ils n'ont pas été introduits dans l'article. 

•••• L'amendement de M, de Luesemans est adoptée. 
L'article ainsi modifié est adopté. 
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Les articles 30 et 51, modifiés au premier vote, sont définitivement adoptés. 
Il e?t procédé au vole par appel nominal sur l'ensemble du projet. 

I • p ~ ••. t ••• j 1 '1 ) • 

En voici le résultat : · · 
68 membres sont présents. 
66 adoptent. 
2 rejettent. 

En conséquence le projet de loi est adopté. 
Ont 'YOlé l'adoption : ·, ' 
MM. Clep, Cools, Dautrebande, David, de Baillet-Latour, deBocarmè, de Dreyrie, de Brouwer 

de Hogendorp, Debroux, de Decker, Delehayc, Dclfossc, de Liedekerke, Dcliége, de Luesemnns, 
de Man d'Attenrode; de Pereeval, de Pilleurs, de Pouhon, Dequesne, de Rcnesse, Destriveaux, 
Devaux, d'Hoffschmidt, Paignart, Fontainas, Prère-Orhan, Jacques, Jouret, Julliot, Lange, 
Lebeiiu,'Le Hon; Lesoinne, Loos, Monilius, l\lascart, Mercier, Monchcur, Moxhon, Orts, Osy, 
Pierre, Pirmez, Prévinaire, Rodenbach, Rousselle, Schumaeher, Sinnve, Tesch, Thibaut, 
Thiéfry, Toussaint, Van eleempnne, Van den Berghe de Binckum, Vanden Brnnden de Recth, 
Vandenpeereboom (Alphonse), Van lloorebeke, Van Iseghem, Vermeire, Yeydt, Vilain XlJII, 
Allard, Ansiau, Cans et Yerhaegen, 

Ont voté le rejet : 
l'ttl\f. de Brouckere et de Mccst.cr. 
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Projet de loi adopté par la Chambre au premier vote, dans la séance 
du 15 février 1850. 

CHAPITRE PREMIER. 

Anr1cLE PREMIER, Nul ne peut ouvrir ni diriger un établissement destiné aux aliénés, sans 
une autorisation du gouvernement. 

La même autorisation est nécessaire pour le maintien des établissements actuellement 
existants. 

AnT. 2. Est considéré comme établissement d'aliénés, toute maison où l'aliéné est traité, 
même seul, par une personne qui n'a avec lui aucun lien de parenté ou d'alliance ou qui n'a pas 
la qualité de tuteur, de curateur ou d'administrateur provisoire. 

Anr. 5. Le gouvernement n'accordera l'autorisation demandée qu'autant qu'il reconnaisse qu'il 
est satisfait aux conditions suivantes : 

i O Situation et locaux salubres, bien aérés, d'une étendue suffisante et d'une distribution 
convenable ; 

2• Séparation des sexes et classement des aliénés de chaque sexe d'après les exigences de leur 
maladie et la nature des soins dont ils doivent être l'objet; 

5~ Organisation d'un service médical et sanitaire et régime intérieur approprié aux besoins 
et à l'état des malades; 

4° Approbation, tous les trois ans, par la députation permanente, du personnel des médecins, 
sauf recours au gouvernement. 

Ces conditions feront l'objet d'un règlement général el organique approuvé par uu arrêté 
royal, qui déterminera également Ies obligations auxquelles seront soumis les chefs ou directeurs 
des établissements et les cas où les autorisations pourront être retirées. 

Cc règlement astreindra les fondateurs ou propriétaires actuels d'établissements à soumettre 
à l'approbation du gouvernement les plans des établissements à créer, et ceux de toutes les 
modifications à introduire dans les établissements existants. 

AnT. 4. Les établissements existants ou ceux qui pourront être fondés à l'avenir, qui ne 
satisferont pas aux conditions voulues et dont les chefs ou directeurs refuseront ou seront dans 
l'impossibilité de les remplir, seront fermés, sur l'avis conforme de Ia députation 'permanente 
et après enquête. Les aliénés qui s'y trouveront seront envoyés (') dans un établissement 
autorisé, au choix et aux frais des personnes ou des administrations chargées de leur entretien. 

ART, 5. Les chefs ou directeurs qui offriront de se soumettre aux conditions exigées, si d'ail 
leurs les locaux le leur permettent, obtiendront le délai reconnu nécessaire par le gouvernement 
pour se conformer à la loi. Ce délai expiré, l'établissement sera fermé s'il n'est pas organisé 
conformément aux principes posés par le règlement organique mentionné au § 2 de l'article 3. 

ART. 6. L'organisation de la colonie de Gheel cl d'autres semblables, qui pourront exister ou 
se former par la suite, et le régime des aliénés qui y seront envoyés, feront l'objet d'un règlement 
spécial, approuvé par arrêté royal, qui prescrira, entre autres, le mode de placement et de 
surveillance et l'organisation du service médical. 

('} Soit dans leur famille, soit: mols supprimés. 
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CHAPITRE li, 

SECTION l'REMIÈRR. 

De l'admission dans les établissements d'aliénés. 

AnT. 7. -.e chef d'un établissement ne pourra recevoir aucune personne atteinte d'aliénation 
mentale que : 

1° Sur une demande écrite d'admission du tuteur d'un interdit, accompagnée de la délibération 
du conseil de famille, prise en exécution de l'article !'.it O du Code civil; ou, si l'interdiction n'a 
pas encore été prononcée, sur la demande de l'administrateur provisoire, accompagnée du 
jugement rendu en vertu de l'article ~97 du même Code; 

2° Sur une demande d'admission de l'autorité locale du domicile de secours d'un aliéné 
indigent; 

5• En vertu d'un arrêté de collocation pris par l'autorité locale compétente par application de 
l'article 915 de la loi communale; 

4° En exécution d'un réquisitoire d'un officier du ministère public, dans le cas de l'article 12 
ci-après; 

15° Sur une demande d'admission de toute personne intéressée indiquant la nature des 
relations et, le cas échéant, le degré de parenté ou d'alliance qui existe entre elle et l'aliéné. 

Celte demande devra être revêtue du visa du bourgmestre de la commune où l'aliéné se 
trouvera; 

6° En vertu d'un arrêté de la députation permanente du conseil provincial, dans les cas des 
n°' 2, 5 et !:S précédents. 

S'il y a urgence, l'arrêté pourra être porté par le gouverneur seul. 
ART. 8. Dans les cas des 11°• 2, 5, 4, 15 et 6 de l'article précédent, il devra être produit un 

certificat constatant l'état mental de la personne à pincer et indiquant les particularités de la 
maladie. 

Cc certificat, pour être admis, devra avoir moins de quinze jours de date el être délivré par 
un médecin non attaché à l'établissement. 

Néanmoins, en cas d'urgence, le certificat du médecin ne sera pas exigé au moment de la 
réception de l'aliéné; mais il devra, dans ce cas, être d4livré dans les vingt-quatre heures. · 

ART. 9. Tout individu qui conduira un aliéné clans un établissement sera tenu de faire 
transcrire sur le registre mentionné à l'article 22 les pièces dont il devra être porteur aux termes 
des articles 7 et 8. 

L'acte de remise, tant de ces pièces que de la personne de l'aliéné, sera écrit devant le 
conducteur et signé tant par lui que par le chef de l'établissement qui lui en remettra une copie 
certifiée pour sa décharge. 

ART. 10. Dans les vingt-quatre heures de l'admission d'un aliéné, le chef de l'établissement 
en donnera avis par écrit : . 

1 ° Au gouverneur de la province; 
2° Au procureur du Roi de l'arrondissement; 
5° Au juge de paix du canlon; 
4° Au bourgmestre de la commune; 
f>0 Au comité de surveillance de l'établissement mentionné à l'article 21 ci-après. 
Pareil avis sera donné dans le môme délai au procureur du Roi de l'arrondissement du domicile 

ou de la résidence habituelle de l'aliéné, et ce magistrat en informera l'autorité locale qui en 
donnera immédiatement connaissance aux plus proches parents connus et aux personnes .chez 
lesquelles l'aliéné avait son habitation, chaque fois que l'ordre ou la demande de séquestration 
sera émané de l'une des autorités ou des personnes mentionnées aux n°9 2, 5, o et 6 de 
l'article 7. 
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ART, 11. Pendant chacun des cinq premiers jours de son admission, l'aliéné sera visite par Ir 
médecin de l'établissement. 

Celui-ci consignera sur un registre à ce destiné, coté et parafé comme il est dit à l'article 22, 
ses observations el le jugement qu'il en aura tiré, et en transmettra, le sixième jour, une copie 
au procureur du Roi de l'arrondissement. 

Il consignera ultérieurement sur le même registre, au moins tous les mois, les changements 
survenus dans l'état mental de chaque malade. . t, 

ART. 12. Le gouvernement (1) traitera avec un établissement pour le placement des prévenus, 
accusés, condamnés ou des individus renvoyés des poursuites, qui seraient reconnus en état 
d'aliénation mentale. 

Ceux-ci y seront transférés sur la réquisition de l'officier du ministère public compétent près 
la cour ou le tribunal saisi de la poursuite ou dont émane l'arrêt ou le jugement. . 

Les détenus pour dettes, atteints d'aliénation mentale, seront transférés dans le même établis 
sement sur l'ordre du procureur du Roi, qui en donnera immédiatement avis à leurs créanciers. 

SECTION Il. 

De la sortie des établissements d'aliénés. 

ART. 15. Lorsque le médecin de l'établissement aura déclaré, sur Je registre tenu en vertu de 
l'article 22, que la guérison est opérée, le chef de l'établissement en donnera immédiatement 
avis, par écrit, à celui sur la demande duquel l'aliéné a été admis, ainsi qu'aux persoanes et aux 
autorités qui ont été informées de son admission, aux termes de l'article 1 O. 

Cinq jours après l'envoi de ces avis, la personne dèclarée guérie sera mise en liberté sur 
l'ordre du bourgmestre de la commune, qui lui délivrera une feuille de route tenant lieu de 
passe-port. 

ART. 11~. Cependant le mineur, l'interdit ou celui dont l'interdiction est provoquée ne seront 
remis qu'à la personne sous l'autorité de laquelle ils sont placés par la loi. 

Les prévenus, accusés ou condamnés, et les détenus pour dettes séquestrés dans les cas du 
n° 4 de l'article 7 et de l'article 12, seront mis à la disposition du fonctionnaire qui aura donné 
l'ordre d'admission. 

Anr. Hi. Avant même que le médecin de l'établissement ail déclaré la guérison, toute 
personne retenue dans un établissement d'aliénés pourra toujours en être retirée par ceux qui 
l'y ont placée, sauf le cas de minorité ou d'interdiction, dans lequel cc droit n'appartiendra, 
d'après les circonstances, qu'au tuteur, au curateur ou à l'administrateur provisoire, sans· 
préjudice du droit du ministère public. 

Toutefois si l'aliéné est indigent, il sera ngi à son égard d'après le prescrit de l'article 17 de la 
loi du 18 février 184?5, sur le domicile de secours ( Bulletin officiel, n° H). 

Si le médecin de l'établissement était d'avis que la sortie et le transport du malade exigent 
l'emploi de mesures spéciales, il y sera statué par le collége des bourgmestre et échevins du 
lieu de la situation de l'établissement. 

AnT. 16. Si, avant l'expiration du délai fixé par le paragraphe 2 de l'article 15, il était fait 
opposition à la sortie, il y sera statué par la députation permanente du conseil de la province 
dans laquelle l'établissement est situé. 

Dans les vingt-quatre heures de la sortie, le chef de l'établissement doit en donner avis aux 
autorités mentionnées à l'article 10, leur faire connaitre le nom et la résidence des personnes 
qui ont retiré le malade, son état mental au moment de la sortie, et, autant que possible, l'indi 
cation du lieu où l'on se propose de le conduire. 

ART. 17. Toute personne non interâite, retenue dans un établissement d'aliénés, ou toute 
autre personne intéressée, pourra, à quelque époque que ce soit, se pourvoir devant le prêsident 

(') Désignera w, établissement public ou : mots supprimés. 
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du tribunaldu lieu de l11 situation de l'établissement, qui, après les vériflcations nécessaires, 
ordonnera, s'il y a lieu, la sortie immédiate. 

L1.1 décision sera rendue en chambre du conseil, ~11r requête qui sera, au préalable, commu 
niquêe au ministère public et par celui-ci au fonctionnaire ou à la personne qui aura provoqué 
la séquestration. 

JI sera statué dans la même forme sui· l'appel qui pourra être interjeté pur la personne 
séquestrée. 

Tous les actes judiciaires ou extrajudiciaires à faire dans les cas prévus par le présent article 
seront visés pour timbre el enregistrés gratis. 

CHAPITRE 111. 
DES ASILES Pl!l0Vl50!RE5 ET DE PASSAGE, ET DU TJl.àNSPOll.'l' DES ALIÉNÉS lNDIGEN'l'S. 

AnT. 18. Les autorités communales pourvoiront au placement provisoire des aliénés eu 
attendant leur transfert dans les établissements spéciaux qui leur sont destinés. 

Anr. 19. Les aliénés indigents, à leur passage par une commune étrangère, pour se rendre 
au lieu de leur destination, seront logés par les soins des autorités communales, soit dans les 
hôpitaux on hospices de ln localité, soit dans tout autre local convenablement disposé ù cet effet. 

Dans aucun cas, ils ne pourront étre déposés dans une prison, ni conduits avec des condamnés 
ou des prévenus. 

Anr. 20. Les moyens de transport pour les aliénés indigents seront organisés conformément 
aux instructions que le 1-(0Uverncmcnt transmettra :i cet effet aux autorités locales. 

CHAPITRE IV. 
D& Li\. SOJ\VEILLANCE D&S :&TABLISSEMENTS D'.t.LitNi:8. 

Anr. 21. Tout établissement d'aliénés ou tout asile provisoire ou de passage établi en exécution 
des articles 18 el 19 sont sous la surveillance du gouvernement, qui les fera visiter, tant par 
des fonctionnaires spécialement délégués :i cet effet, que par des comités permanents d'inspection 
chargés de veiller il l'exécution des articles 5 et 6. 

Lesdits établissements, ainsi que les personnes qu'ils renferment, seront visités, en outre, 
à des jours indéterminés, une fois au moins : ·I O tous les six mois par le bourgmestre de la 
commune; 2° tous les trois mois par le procureur du roi de l'arrondissement; 3° tous les ans 
par le gouverneur de la province on un membre de la députation permanente du conseil 
provincial délégué par le gouverneur. 

Les asiles provisoires et de passage seront inspectés une fois nu moins par trimestre 
par le bourgmestre de la commune dans laquelle ils sont situés, et par le juge de paix du 
canton. 

Ils pourront l'être également par les autres fonctionnaires mentionnés au présent article. 
Ain. 22. Dans chaque établissement public ou particulier, il sera tenu un registre, coté et 

paraphé à chaque feuillet pnr le procureur du roi <le l'arrondissement. 
Cc registre indiquera les nom, prénoms, l'âge, le lieu de naissance cl le domicile, la profession 

de chaque individu placé dans l'établissement; la date du placement, les nom, profession et 
demeure de la personne qui l'aura demandé, ou la mention de l'ordre en vertu duquel il aura 
eu lieu. 

S'il a été nommé un administrateur provisoire des biens de l'aliéné ou un tuteur à l'interdit, 
le registre en con tien cl ra l'i n ri ieation. 

Il contiendra également la transcription des certificats des médecins requis pour l'admis 
sion, la date et la cause de ln sortie, i:t tels autres renseignements que pourra prescrire le 
gouvernement. 

Cc registre sera présenté, à chaque visite, aux personnes chargées de la surveillance ou de 
l'inspection de l'établissement, qui y apposeront leur visa, et y consigneront leurs observations, 
s'il y a lieu. 
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Tous les trois mois, un extrait de ce même registre sera adressé à la personne ou a l'autorité 
qui a fait placer l'aliéné dans l'établissement. 

Le registre ne pourra être communiqué à aucune personne étrangère à l'établissement ou non 
préposée à sa surveillance, sans une autorisation spéciale du lllinistre de la Justice. 

ART. 25. Chaque chef d'établissement ou chaque comité d'inspection transmettra annuel 
lement à l'administratïon supêrieurc un état des entrées, des sorties cl de la position sanitaire 
des aliénés, ninsi qu'un rapport sur la situation générale et les divers services de l'établissement 
soumis ,\ sa direction ou à son contrôle. 

AnT. 24. Le gouvernement présentera, chaque année, aux Chambres législatives un rapport 
sur la situation des établissements d'aliénés du royaume. 

CHAPITRE V. 
!>ES .ALltNJ&S GAI\J>ÊS l> .. UIS 1.EOl\9 FAMILLES. 

ART. 215. Nulle personne ne peut être séquestrée dans son domicile ou celui de ses parents 
ou des personnes qui en tiennent lieu, si l'êtat d'aliénation mentale n'est pas constaté pnr cieux 
médecins désignés, l'un par la famille ou les personnes intéressées, l'autre par le juge de paix 
du canton, qui s'assurern par lui-même de l'état du malade et renouvellera ses visites au moins 
une fois par trimestre. 

Indépendamment des visites personnelles du juge de paix, cc magistrat se fera remettre 
trimestriellement un certificat du médecin de la famille aussi longtemps que durera la sêques 
t ration, el fera d'ailleurs visiter l'aliéné par tel médecin qu'il désignera, chaque fois qu'il le 
jugera nécessaire. 

CHAPITRE VI. 
DES FRA18 D1llNTl\llTJll\lJ Jlllll AI.JÉ1'JÉ8. 

ART. 26. Le gouvernement fixera par un tarif : 
1 ° Ln journée d'entretien des individus placés dans les établissements d'aliénés par l'autorité 

publique ainsi que celle des indigents ; 
2° La journée d'entretien des aliénés passagers dans le cas de l'article 19 ; 
5° Les frais de transport 
AnT. 27. Les dépenses énoncées en l'article précédent seront, en ce qui concerne les aliénés 

non indigents, â la charge des personnes placées; il défaut par elles de pouvoir les supporter, 
elles seront à la charge de ceux auxquels il peut être demandé des aliments, aux termes des 
articles 201S cl suivants du Code civil. 

Toutefois, en cc qui concerne les aliénés prévenus, accusés ou condamnés, lesdites dépenses 
seront supportées par l'État, cl celles des détenus pour dettes par leurs créanciers. 

Si la somme consignée mensuellement par ceux-ci pour aliments ne suffit pas pour couvrir le 
montant <lesdites dépenses, l'avance du surplus sera faite par l'administration de l'enregistre 
ment, et recouvrée à charge des créanciers sur un état qui sera rendu exécutoire par le président 
du tribunal du lieu de l'établissement. En cas de contestation, il sera procédé devant le même 
tribunal, conformément ù la loi du 22 frimaire an VII. 

Anr. 28. A défaut ou en cas d'insuffisance des ressources énoncées en l'article précédent, il 
y sera pourvu soit sur le revenu de fondations spéciales, s'il en existe, soit sur celui des 
étc1blissements des hospices ou de bienfaisance, cl, au besoin, par les communes du domicile 
de secours des aliénés, conformément à l'article 151 de la loi communale. 

CHAP11'RE VII. 
DC L'EFFJ:T DO PI.ACllDUlftT DE L'ALIÉNÉ 8111' 1.•AJ>IIIJlfl8TllATJOl'f DII 81:8 Bllll'l'II ET IIA CAPACITt 

l>ll COl'fTll,ACTllll., 

AnT, 29. Les personnes qui se trouveront pincées dans des établissements d'aliénés et qui ne 
seraient ni interdites, ni placées sous tutelle, pourront, conformément à l'article 497 du Cocle 
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civil, être pourvues d'un administrateur provisoire par le tribunal de première Instance du lieu 
de leur domicile, sur la demande des parents, de l'époux ou de l'épouse, sur celle de la 
commission administrative ou sur la provocation d'office du procureur du Roi. 

Cette nomination n'aura lieu qu'après délibération du conseil de ramille et sur les conclusions 
du procureur du Roi. Elle ne sera pas sujette à l'appel. 

Les dispositions du Code civil sur les causes qui dispensent de la tutelle, sur les incapacités, 
les exclusions ou les destitutions des tuteurs, sont applicables à l'administrateur provisoire 
nommé par le tribunal. Sur la demande des parties intéressées, le tribunal pot4,-ra constituer 
sur les biens de l'administrateur provisoire une hypothèque jusqu'à concurrence d'une somme 
à déterminer par le jugement. Le procureur du Roi devra , dans le délai de quinzaine, 
faire inscrire cette hypothèque au bureau de la conservation : elle ne datera que du jour de 
l'inscription. 

AnT. 50. Les commissions administratives ou de surveillance des hospices ou établisse 
ments (1) d'aliénés exerceront de plein droit, par celui de leurs membres qu'elles désigneront, 
les fonctions d'administrateurs provisoires à l'égard des personnes qui y sont placées, qui ne 
seraient ni interdites, ni pourvues d'un tuteur et auxquelles un administrateur spécial n'aurait 
pas été nommé conformément à l'article précédent. 
Le receveur des hospices remplir« à l'égard des biens de ces personnes les mêmes fonctions 

que pour les biens des hospices. 
Toutefois, les biens de l'administrateur delégué ne pourront, à raison de ses fonctions, être 

passibles d'mtcune !typothèque. La garantie de son aclministratio-n réeùler« dans le eautùm 
nement du receveur chargé de la manutention des deniers et de la gestion cl.es biens. 

AnT. 5t. L'administrateur provisoire procédera au recouvrement des créances et à l'acquit 
tement des dettes; il passera des baux qui ne pourront excéder trois ans; il pourra même, en 
vertu d'une autorisation spéciale accordée par le président du tribunal civil, faire vendre le 
mobilier et représente!' l'aliéné en justice, soit en demandant, soit en défendant Les significa 
tions faites au domicile de ce dernier pourront, suivant les circonstances, ëtre annulées par 
les tribunaux. Il n'est point dérogé aux dispositions de l'article 175 du Code de commerce. 

ART. 52. A défaut d'administrateur provisoire, le président, à la requête de la partie la plus 
diligente, commettra un notaire pour représenter les personnes non interdites et non pourvues 
d'un tuteur, placées dans les établissements d'aliénés, dans les inventaires, comptes, partages 
et liquidations, dans lesquels elles seraient intéressées. 

ART. 55. Les pouvoirs, conférés en vertu des articles précédents, cesseront de plein droit dès 
que la personne placée dans un établissement d'aliénés n'y sera plus retenue. Les pouvoirs, 
conférés par la justice en vertu des articles 50 et 52, cesseront de plein droit à l'expiration d'un 
délai de trois ans, s'ils n'ont pas été renouvelés. 

ART, 54. Les actes faits par toutes personnes pendant le temps qu'elles auront été retenues 
dans un établissement d'aliénés pourront être attaqués pour cause de démence, conformément à 
l'article 1504 du Code civil. 
Les dix ans de l'action en nullité courront à l'égard de la personne retenue qui aura souscrit 

des actes, 11 dater soit de la connaissance qu'elle en aura eue après sa sortie définitive de la 
maison d'aliénés, soit de la signification qui lui en aura été raite après cette sortie, et à I'ègard 
de ses héritiers, â dater de la signification qui leur en aura été faite, ou de la connaissance qu'ils 
en auront eue depuis la mort de leur auteur. 

Lorsque les dix ans auront commencé à courir contre celui-ci, ils continueront de courir 
contre les héritiers. 

CHAPITRE vm. 
lltSPOltTIOl!IS GÉ!fJ!ll\ALES ET l'ÉIU.tlTÉII. 

Al\T, 5r;, Aucune requête, aucune réclamation, adressées soit à l'autorité judiciaire, soit il 

(1) Publics: mol supprimé. 
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l'autorité administrative, ne pourront être supprimées ou retenues par les chefs ou médecins 
d'établissements d'aliénés, ni par les directeurs des hospices ou les bourgmestres dans les cas des 
articles -18 et 19. 

AnT. 56. Les arrêtés à prendre aux termes des articles 1, 5, 5, 6 et 26, ainsi qu'en vertu 
de l'article 21, en cc qui concerne ln nomination des membres des comités permanents 
d'inspection, seront précédés de l'avis de la députation permanente du conseil de la province où 
l'établissement est situé. 

ART, 57. Les arrêtés à prendre par les administrations locales dans les cas des n°5 2 et 5 de 
l'article 7, cl pnr les 'autorités provinciales dans le cas du n° 6 du même article, seront, dans 
les trois jours de tour date, transmis au procureur du Roi <le l'arrondissement où est domicilié 
l'aliéné, respectivement par le bourgmestre ou le gouverneur. 

Si l'arrêté <le collocation ne doit pas être mis à exécution dans l'arrondissement du lieu du 
domicile ou de la résidence de l'aliéné, le procureur du Roi transmettra immédiatement une 
copie de cet arrêté à son collègue de l'arrondissement où est situé l'établissement dans lequel le 
placement devra avoir lieu. 

ART. 58. Les contraventions aux dispositions des articles 1, 4, 7, 8, !), 10, 11, t5, 14, 15, 
22, 25, 5o de la présente loi et aux arrêtés ù prendre en vertu des articles 5 et 6, qui seront 
commises par les chefs, directeurs ou préposés responsables des établissements d'aliénés el par 
les médecins employés dans ces établissements, seront punies d'un emprisonnement qui ne 
pourra excéder un an et d'une amende qui n'excédera pas 5,000 francs, ou de l'une ou de l'autre 
de ces peines, sans préjudice du retrait de l'autorisation accordée dans les cas prévus par les 
articles 5 et 6 et indépendamment des poursuites qui pourront leur être intentées du chef de 
séquestration illégale, s'ils venaient à retenir une personne après se guérison constatée et dont 
la sortie aurait été ordonnée ou autorisée conformément aux dispositions de la loi. 

Les mêmes dispositions pénales seront applicables aux parents ou tuteurs qui contrevien 
draient aux dispositions de l'article 2!:S, 
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Rapport fait, au nom de la commission de justice, par M. le B0n d'Anethan, 
dans la séance du Sénat du 12 avril 1850. 

l\fESSIF.URS, 

L'humanité s'émeut devant toutes les souffrances et s'efforce <le les soulager; mais parmi les 
infirmités auxquelles l'homme est sujet, il n'en est pas qui fosse naître un sentiment de eommi 
sèration plus général et plus profond que l'aliénation mentale. L'être doué de raison par la bonté 
de son Créateur, perdant momentanément cc don précieux, privé souvent de l'instinct de conser 
vation dont les animaux eux-mêmes ne sont pas dépourvus, présentant ainsi le douloureux 
spectacle d'une nature dégradée et avilie, doit appeler la pitié dans toutes les âmes et inspirer les 
efforts les plus généreux et les plus intelligents pour parvenir à la guérison ou du moins au 
soulagement d'une semblable infortune. 

Si la position des malheureux frappés d'aliénation mentale éveille toute la sollicitude des 
personnes dévouées à l'humanité souffrante, elle impose d'un autre côté aux pouvoirs publics 
des devoirs impérieux. Il ne s'agit pas d'un malheur que l'inconduite a produit , il ne s'agit pas 
d'une maladie ordinaire qui laisse à l'homme lu direction libre de sa volonté, qui lui permet 
d'indiquer ses besoins et de réclamer les secours qui lui sont nécessaires; il s'agit d'une maladie 
qui, ramenant l'homme à l'état d'enfance, demande pour lui la création d'une tutelle protec 
trice, ou qui, pouvant le rendre un être dangereux, exige des mesures de prêcausion et de 
prudence dans son propre intérêt et dans l'intérêt général. Cette infirmité exceptionnelle justifie 
donc complètement des dispositions exceptionnelles aussi. Cc qui pourrait paraltre exorbitant, 
appliqué ù d'autres malheureux et au traitement d'autres maladies, est tout naturel en matière 
d'aliénation mentale. Le gouvernement doit protéger l'individu auquel ln raison manque pour sr: 
protéger lui-même; le gouvernement doit protéger les citoyens auxquels l'aliéné pourrait nuire si 
une liberté complète lui était laissée. 

La plupart des gouvernements se sont préoccupés de ce devoir, et ont, depuis quelques 
années, introduit dans leur législation d'utiles modifications. La Belgique n'a pas fait défaut t\ 
celte mission d'humanité, et dès 18'*'1 une commission était nommée ù l'effet de présenter un 
plan pour améliorer la condition <les aliénés en Belgique; à la suite de l'enquête faite par celle 
commission et du travail remarquable qui l'accompagnait, un projet de loi fut élaboré et soumis 
Cil juin 18415 à l'examen des conseils provinciaux. A prés avoir obtenu l'aide de ces corps, le 
gouvernement arrêta définitivement le projet qui fut soumis aux Chambres le 17 novembre ,J 84G 
et qui, présenté de nouveau le 21 avril ·!849, est maintenant soumis à vos délibérations. 

Ce projet diffère du projet primitif, tel que l'avait conçu la commission, en trois points prin 
cipaux: 1° en ce qu'il n'admet pas la classification entre les établissements destinés aux aliénés 
curables cl les établissements destinés aux aliénés incurables ; 2° en ce que, loin de donner au 
gouvernement une espèce de monopole sur le traitement des maladies mentales, en l'obligeant 
d'ériger quelques hôpitaux publics, il n'impose au gouvernement aucune obligation de ce chef 
et le charge seulement de veiller à la bonne direction des établissement particuliers ; 5° en 
faisant contribuer les provinces et les communes aux frais d'entretien des aliénés à raison du 
nombre d'aliénés qu'elles envoient dans les étnbllssements et non à raison de la population, sans 
égard au nombre d'aliénés existant réellement dans la commune el la province, 

Il paralt à votre commission que Je gouvernement a sagement fait en modifiant ces trois bases 
du projet primitif, élaboré par la commission, 

Et d'abord, quant au classement : 
Est-il possible de déclarer d'une manière positive qu'un aliéné est lncurahle? Comment 

admettre qu'en vertu de cette déclaration plus ou moins arbitraire, on fasse passer un aliéné 
dans un établissement, où n'étant plus censé curable, il ne recevra pas les mêmes soins que 
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dans le premier établissement? Des considérations de prudence et d'humanité devaient faire 
repousser celte proposition. 

Quant au second point : 
L'érection de quatre hospices gouvernementaux des frais considérables, aurait fait peut-être 

îndèflniment ajourner d'utiles réformes. Il eût été de plus à craindre que la population trop 
nombreuse de ces hospices ne fùt pas un obstacle à leur bonne direction. 

Enfin, si par la troisième proposition on évitait le mal de voir les communes mettre l'intérêt 
de leurs finances au-dessus d'un intérêt d'humanité, on engendrait un autre mal très-grave, 
celui d'imposer il une commune une charge à raison d'un individu qui lui est étranger, et dl) 
ne lui tenir ainsi aucun compte des efforts qu'elle a pu faire pour diminuer par de sages 
mesures les cas d'aliénation mentale, ou pour guérit· cette maladie li l'apparition des premiers 
symptdmes, 

Après ces considêrations préliminaires votre commission s'est livrée à l'examen des articles du 
projel de loi qui ont donné lieu aux observations suivantes: 

CHAPITRE PREMŒR. 

ARTICLE PRl!Mll!R, - Chacun peut faire de son bien l'usage qui lui convient; chacun peut 
employer, comme il l'entend, son industrie et ses talents : telle est la règle que consacrent nos 
libres institutions; mois si celle faculté était illimitée, clic pourrait, dégénérant en obus, gêner 
et entraver la liberté des autres. La loi doit donc pouvoir, dans l'intérêt général, mcltrc des 
bornes à cette faculté. C'est cc que fait l'article 1 e, du projet de loi : c Nul ne peul ouvrir ni 
diriger un établissement destiné aux alienés, sans une autorisation du gouvernement. ,. 

Un établissement de celte nature ne peul pas ètre mis sur la mème ligne qu'un établissement 
industriel ordinaire. La vie, la santé de l'homme sont choses trop précieuses pour être livrées 
à la merci d'un sordide intèrèt, 011 méme ù l'esprit de spéculation. Pour exercer la médecine, il 
faut avoir obtenu le diplôme de docteur, l'intérêt de lu santé publique commande celte précau 
lion ; comment n'exigerait-on pas de garantie de celui qui veut recueillir et soigner des aliénés, 
c'est-à-dire des malheureux qui n'ont la faculté ni de discerner, ni de choisir! Le gouvernement, 
en vertu de sa haute et salutalrc tutelle, doit faire en sorte que les établissement qui sont 
destinés aux aliénés soient organisés et dirigés de manière à pouvoir remplir leur bienfaisante 
mision. 

Ln loi se sert des mots ouvrir et diriger, pour indiquer que l'autorisation est personnelle au 
chef d'établissement qui l'obtient, 

Pour que les effets de la loi se fassent sentir sans retard, elle exige sagement une semblable 
autorisation pour le maintien des établissements existants. Il pourra sans doute résulter une 
lésion pour les intérêts matériels de celui dont l'établissement ne sera pas maintenu ; mais, 
comme le refus d'autorisation ne s'appliquera qu'aux établissements qui ne réunissent pas et ne 
peuvent pas réunir les conditions voulues, des motifs d'humanité parlent assez: haut pour faire 
taire toute autre considération. 

AnT. 2. JI doit être permis, avec les conditions qui seront indiquées à l'article 25, aux 
personnes ayant autorité sur l'aliéné, ou ayant avec lui des rapport de famille, de le traiter 
chez clics ; mais, si celle faculté était étendue aux. étrangers, elle fournirait un moyen facile 
d'éluder la loi. JI a donc été nécessaire de l'interdire, ou du moins de déclarer que, dans cc cos, 
la maison où l'aliéné serait traité même seul sera considéré comme un établissement d'aliénés, 
c'est-à-dire qu'il ne pourra être ouvert qu'avec une autorisation du gouvernement cl avec les 
conditions exigées pour les établissements de celle nature, 

AnT. 5. Le gouvernement pourra-t-il arbitrairement refuser ou accorder l'autorisation? Non 
sans doute; la loi exige certaines condiuons. S'il n'y est pas satisfait, l'autorisation sera 
refusée ; s'il y est satisfait cl si le demandeur possède, en outre, les qualités personnelles néces 
saires, l'autorisation sera accordée. 

Ces conditions, en quelque sorte fondamentales, se rapportent : ·I O à la situation, l'étendue, 
la distribution des locaux ; 2° â la séparation des sexes et au classement des aliénés ; 5° à l'orge- 
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nisntion du service médical ; et 4." à i'approbatton du personnel des médecins. Aucune objection 
ne peut ëtrc présentée en ce qui concerne les trois premières condilions; quant à la quatrième, 
on en a demandé la suppression à ln Chambre des représentants : on a prétendu qu'exiger 
l'approbation de la députation permanente, pour fa nomination des médecins dans les établis 
sements d'aliénés, c'était enlever aux docteurs en médecine des droits que leur avaient reconnus, 
<l'une manière complète, les jurys d'examen; que c'était une violation de la propriété indus 
trielle et mëmc de la propriété immob Ilière, si l'on refusait à un médecin le droit de continuer à 
diriger un établissement qu'on l'avait autorisé â ouvrir. 

Ces observations n'ont pas prévalu, cl le n• 4- de l'article 5 a été votê. Votre Commission 
pense aussi qu'il faut le maintenir, mais avec certaines modifications. 

Elle ne voit pas plus de traces de violation du droit de propriété, dans le cas où on retire 
l'autorisation a cause du personnel médical, que dans celui où on l.i retire pour inexécu 
tion des autres conditions exigées, mais elle craint que l'article, tel qu'il est rédigé, ne puisse 
donner lieu à des abus. Si, d'un coté, elle croit utile de permettre <l'écarter un médecin qui 
a fait preuve de négligence, ou <1ui n'a pas ponctuellement rempli les obligations tracées par 
ln loi, elle ne peut pas admettre, d'un autre côté, qu'il soit loisible a une députation permanente 
de fermer à un médecin l'entrée d'un établissement, parce que le traitement médical ne serait 
pas approuvé par elle. 

Votre Commission croit, en outre, qu'il ne faut pas attendre trois ans pour éloigner un 
médecin dont ln conduite nécessiterait une pareille mesure. Elle propose en conséquence de 
substituer an n° '• la disposition suivante : c 4° Autorisation pour la députation permanente, 
sauf recours au Roi, d'ordonner la modification ou le remplacement du personnel des médecins. 
Celle décision ne pourra être prise qu'en cas de uégligcnce grave; ou d'omission des devoirs que 
la présente loi impose aux médecins . ., 

Anr. '•· Si les établissements ne remplissent pas les conditions voulues, ils seront fermés, sur 
l'avis conforme de la députation permanente. 

Le projet primitif n'obligeait pas à prendre cet avis; la section centrale a introduit celle 
modiflcauon pour fortifier, dit-clic, les garanties ducs à l'industrie libre; votre commission fait 
observer que s'il est convenable, conforme mème â l'esprit de la loi, de faire préccder l'ordre de 
fermer, comme la permission d'ériger un êtablisscment d'aliénés, de l'avis de la députation, il 
lui paratt admissible que le gouvernement soit dans tous les cas obligé tic se conformer à cet 
avis. Le gouvernement n la haute surveillance sur les établissements d'aliénés, il détermine les 
conditions auxquelles ils sont soumis, il décide si les établissements existants sont conformes a 
la loi nouvelle; pour prendre toute ces décisions importantes, il est libre, et s'il s'agit de fermer 
un établissement qui, dans l'opinion du gouvernement, ne remplit pas les conditions qu'il a 
lui-même tracées, cc sera une autorité inférieure qui décidera en définitive entre l'établissement 
cl Je gouvernement. Tandis que, p:ir l'article 5, les décisions de la députation pour les choix des 
médecins sont soumises au recours du Roi, ici c'est le gouvernement qui serait soumis à la 
députation. N'est-ce pas une anomalie? Est-il sage de consacrer un principe qui pourrait amener, 
dans chaque province, une exécution différente de la loi! Qu'on consulte la députation, rien de 
mieux, mais qu'on ne subordonne pas l'action du gouvernement à l'avis que la députation 
émettra; votre commission propose en conséquence de dire : " Les établissements •.• seront 
fermés, la députation permanente entendue et après enquête .•• 

Le projet du gouvernement mentionnait que les établissements seraient fermés à lu <lili9ence 
tle l'autorité administrative, le projet actuel ne reproduit pas celle mention, néanmoins il doit 
être bien entendu que c'est l'autorité administrative qui sera chargée de cc soin. 

Si l'ètablissement est fermé, il Iaut s'occuper du sort des aliénés qui s'y trouvent. 
Le projet dit qu'ils seront envoyés dans un établissement autorisé, aux frais et au choix des 

personnes ou des administrations chargées <le leur entretien. 
Cc paragraphe, qui modifie le projet primitif : 1 ° en cc qu'il refuse dans cc cas le droit de 

renvoyer les aliénés dans leur famille; 20 en cc qu'il confie aux personnes chargées de l'entretien 
des aliénés le choix de l'éïablissemeut nouveau, a fait naitre les observations suivantes : 
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Personne n'est tenu de meure son parent aliéné dans un établissement (art. 2!5), cl quand il 
s'y trouve, il peul toujours en être retiré par ln personne qui l'y a placé (art. 115}. 

Pourquoi modifier cet état de choses au moment de la fermeture de l'établlssement, et 
pourquoi exiger que l'aliéné soit transporté d'abord dans un autre établissement pour qu'on 
puisse ensuite l'en retirer? 

Quant à la deuxième modification, elle parait peu conforme aux principes admis par la loi. 
L'article 115 ne donne le droit de retirer l'aliéné de l'établissement qu'à la personne qui l'y a 
placé. D'après la modification proposée, cc droit serait conféré, en cas de fermeture de l'établis 
sement, aux personnes chargées de l'entretien, d'où il résulterait que le ministère publie n'aurait 
pas à intervenir à l'égard des prévenus, des condamnés retenus par ses ordres, que les créanciers 
auraient, à l'égard de leurs débiteurs, un droit conféré par l'artiele 12 au rninistère public, cl 
que les droits des tuteurs seraient en certaines circonstances méconnus. Que faire ensuite si 
l'aliéné est retenu par suite d'un arrêté du gouverneur, et que l'autorité locale, chargé de 
l'entretien, persiste dans son inaction? Faudra-t-il donner ù la députation permanente ou au 
gouverneur un pouvoir exceptionnel comme dans le cas de l'article 7? 

Pour éviter ces Inconvénients votre commission propose la disposition suivante : 
• L'arrêté qui ordonnera cette mesure sera immédiatement porté par Je bourgmestre à la 

connaissance des personnes et des autorités <JUi 0111 placé des aliénés dans l'établissement 
supprimé. Ce fonctionnaire leur fera en même temps connaitre l'établissement dans lequel seront 
transférés, dans le plus bref délai possible, par ses ordres cl aux frais de qui <le droit, ceux des 
aliénés qui n'auraient pas été retirés de l'établissement supprimé. " 

ART. ?>. Cet article contient une mesure transitoire que commande la justice et que permet 
l'humanité. Si l'on maintient ,i l'article '•, contrairement à l'opinion de votre commission, la 
nécessité de l'avis conforme de la députation permanente, il faudrait par le même motif 
introduire dans cet article une semblable restriction. 

AnT. 6. La colonie de Gheel est maintenue par cet article, et pouvait-il en être autrement? 
Qui songerait à détruire une institution de celle nature, une institution unique dans son genre 
et qui nous est même enviée par nos voisins? Les résultais obtenus jusqu'à présent sont satisfai 
sants; quelques améliorations à apporter au service médical ont été signalées comme utiles. 
Votre commission, sans se prononcer à cet égard, recommande au gouvernement de ne pas 
changer le caractère de celle colonie, cl de ne pas remplacer par un régime souvent ineflicace, 
le bienfait de l'air pur et de la liberté, dont les aliénés jouissent à Ghccl, et qui sont de si utiles 
auxiliaires pour leur guérison. 

Le gouvernement a consenti à la suppression de l'article 7 qui posait le principe d'établisse 
ments à erèer par le gouvernement en cas d'utilité constatée. 

Votre commission se rallie à cette suppression qui laisse la question réservée, et qui n'interdit 
pas au gouvernement de venir demander des crédits, si Jes faits démontrent que les établisse 
ments particuliers sont insuffisants. 

CHAPITRE JI. 

Après s'être occupé des conditions nécessaires pour l'érection des établissements, ln loi passe 
au mode de placement et à la sortie des aliénés; la i '" section est relative à l'admission ; la 2• à 
la sortie. 

SECTION PREMIÈRE. 

AnT. 7. Cet article énumère les cas dans lesquels un chef d'établissement peut ad meure des 
personnes présumées atteintes d'aliénation mentale. Les n°s 1 et 15 concernent les demandes 
d'admission faites par des particuliers. Ont le droit d'adresser ces demandes, les tuteurs, 
l'administrateur provisoire et même toute personne intéressée, mais dons ce dernier cas la 
demande doit être visée par le bourgmestre. Celte faculté est dons l'intérêt de l'aliéné auquel ., 
un traitement convenable est dans tous les cas assuré, et qui n'a pos de séquestration arbitraire 
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à redouter, la loi exigeant, quand l'interdiction n'est ni prononcée ni provoquée, l'intervention 
du bourgmestre, outre le certificat dont nous parlerons à l'article 8. 

Les n°• 2 et 5 établissent IE>s droits de l'autorité locale. Dans le premier cas, il s'agit <l'un 
Indigent auquel des soins sont dus par l'autorité du lieu du domicile de secours; dans le second 
cas, il s'agit d'une mesure d'ordre à prendre par l'autorité du lieu où sr. trouve l'indigent, et 
que prescrit déjà l'article 95 de la loi communale. 

Comme il serait possible que les parents et l'autorité locale négligeassent de recourir aux 
moyens que la prudence ou l'humanité conseille, la loi autorise avec raison la députation 
permanente à y suppléer, le cas échéant; s'il y n urgence, clic investit même de cc droit le 
gouverneur. 

C'est un principe semblable l1 celui qui a été admis dans la loi du 5 avril 18li8, sur les dépôts 
de mendicité. 

Mais votre commission pense que cet ordre de séquestration imposant des frais i, la 
commune, il serait bon, tout en permettant l'exécution provisoire, de le faire sanctionne!' par la 
députation à sa première réunion. Votre commission vous propose, en conséquence, d'introduire 
à l'article 7, les expressions de la loi du 5 avril 18'•8 et d'ajouter après ces mots: l'arrétè 
pourra ëtrc porté par le gouverneur seul, ceux-ci : u cet ordre sera soumis à la députation 
permanente, lors de sa première réunion. " 

Enfin l'aliéné pourra être reçu en exécution d'un réquisitoire du ministère public, dans le 
cas de l'article 12. 

L'article 7 prévoit toutes les hypothèses, et consacre convenablement, pour chacun et pour 
chaque autorité, les droits qu'ils <loi vent exercer dans l'intérêt général et dans l'intérêt individuel 
des aliénés. 

Anr. 8. JI ne suffit pas, pour obtenir l'admission d'un individu dans un établissement d'aliénés, 
de déclarer qu'il est atteint <le cette triste maladie; il faut le prouver, A cet effet, lorsqu'il n'y 
a pas d'interdiction prononcée ou d'administrateur nommé, la loi exige la production d'un 
certificat constatant l'élut. d'aliénation mentale. Pour éviter toute collusion, cc certificat devra 
être délivré par un autre médecin que celui attaché ù l'établissement, cl pour que le certificat 
ne se rapporte pas à une maladie déjà guèrie, le certiûeat ne sera pas admis, s'il a plus de 
quinze jours de date. La loi ne se relâche de celle sévérité, qu'en cas d'urgence; alors il suffit 
de fournir le certificat dans les vingt-quatre henrcs de l'admission. 

ART. 9, ,JO el 11. Les mesures d'ordre et <le prudence, prescrites par ces trois articles, n'ont 
donné lieu a aucune observation. 

ART. 12. Les individus frappés d'aliénation mentale, pendant qu'il_s sont sous la main de la 
justice, ne peuvent pas être conservés dans la prison; la condamnation qu'ils subissent ou les 
poursuites dont ils sont l'objet ne permettent pas, d'un autre côté, de les rendre à leur famille ; 
il doit en être de même des individus renvoyés des poursuites a cause de leur état men ta 1; leur 
conduite prouve qu'ils ne 'peuvent pas sans danger être laissés en liberté. Pour ces différents 
cas le gouvernement doit avoir à sa disposition <les locaux convenables et sûrs dans des établis 
sements privés où le ministère public puisse faire transporter les aliénés de telle catégorie; on 
agira de même à l'égard des débiteurs à la requête de leurs créanciers; ceux-ci seront informés 
du transport effectué pour qu'ils n'ignorent pas le surcroit Je frais que leur occasionnera le 
séjour de leurs débiteurs dans un établissement d'aliénés, et qu'ils puissent s'en décharger en 
consentant à leur mise en liberté. 11 faut donc constater que cet avertissement lem· a été donné. 
Cela est surtout important à cause des conséquences du défaut de consignation suûisnntc 
prévues. par l'article 27. Pour atteindre ce but nous proposons d'ajouter à l'article ces mots : 
" par Jeure chargée â la poste. " Votre commission appelle l'attention ln plus sérieuse du gouver 
nement sur la question de savoir si, au cas d'aliénation mentale constatée, il ne convient pas de 
suspendre l'exercice de la contrainte par COfJ)S; clic ne formule à cet égard aucun amendement, 
dans la pensée que par la loi actuelle il ne faut pas trancher accessoirement une question qui 
trouvera sa place naturelle dans une loi sur la contrainte par corps, loi qui est attendu depuis 
longtemps. 
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SECTION 11. 

Lorsque la cause de la séquestration a cessé, l'individu guéri doit être mis en liberté. 
Comment cette guérison sera-t-elle constatée? Quelle précaution prendra-t-on pour éviter les 
erreurs? Quel moyen procurera-t-on i1 l'individu détenu pour recouvrer sa liberté si personne 
n'agit pour la lui foire obtenir? Ces questions sont résolues par les articles suivants. 

Anr. 15. Dès que le médecin de l'établissement déclare que la guérison est opérée, cette 
opinion doit-elle entrainer la mise immédiate en liberté de la personne déclarée guérie? Non dit 
avec raison l'article 15. Il Cout d'abord prévenir les personnes ou les autorités qui ont requis 
son admission et celles qui en ont été informées. Ces personnes ont le droit de s'opposer à la 
mise en liberté; elles peuvent établir l'erreur <lu médecin, prouver que ce qu'il a considéré 
comme une guérison, n'est qu'un intervalle lucide, etc. Cette possibilité d'opposition retardera 
les effets de la déclaration du médecin pendant cinq jours. Passé cc délai, s'il n'y a pas eu d'oppo 
sition, la mise en liberté sera effectuée; si, au contraire, il y a eu opposition, il y sera statué 
par la députation permanente du conseil de la province dans laquelle l'établissement est situé ; 
telle est la disposition de l'article 16. 

ART. ·lit. Si l'individu admis dans un établissement est mineur, interdit ou placé sous 
l'autorité <l'un administrateur, il devra nécessairement, quoique guéri, être remis entre les 
mains du tuteur ou de l'administrateur. La mise en liberté ne fait cesser ni l'état de minorité, 
ni l'état d'interdiction; tant que cet état subsiste, l'autorité du tuteur ou de l'administrateur 
subsiste aussi. 

Les prévenus accusés ou condamnés, ainsi que les détenus pour dettes seront, après leur 
guérison, remis à la disposition du procureur du roi qui les fera réintégrer dans les prisons 
destinées aux individus de leur catégorie. 

AHr. HS. Différents motifs peuvent engager une personne qui a placé un aliéné dans un 
établissement 1) l'en retirer, même avant sa guérison; refuser celte facilité serait souvent agir 
contre l'intérêt du malade, aussi la loi ne met â cc droit qu'une limite, celle qui résulte de la 
minorité ou de l'interdiction. Le mineur ou l'interdit, quoique placé par une personne autre que 
son tuteur, n'en reste pas moins soumis à l'autorité de celui-ci, qui a seul le droit de lui faire 
quitter l'établissement. S'il n'use pas de ce droit en cas de guérison, le ministère public agira. 

Si l'aliéné est indigent, la loi vient à son aide d'une manière spéciale; craignant qu'une 
pensée d'économie n'engage à le retirer de l'établissement, elle ordonne qu'il y soit conservé si 
son étal ou l'intérêt de sa guérison l'exige, et elle lui applique, à cette fin, la disposition de 
l'article t 7 de la loi 17 février 184!:i. 

Le dernier paragraphe de l'article Hî, dicté par un sentiment d'humanité, a obtenu l'appro 
bation de votre commission. 

Anr. 16. Nous avons déjà, à l'occasion de l'article 15, fait connaître le premier paragraphe de 
l'article 16. 

Le second paragraphe prescrit de donner des indications utiles pour les malades et pour la 
sécurité publique. 

Anr. 17. C'est un devoir pour le législateur d'en lourer la liberté individuelle des plus solides 
garanties. Les dispositions que nous avons analysées sont conçues dans ce but; mais si, par 
collusion, négligence ou erreur, la liberté n'est pas rendue à l'individu qui se prétend guéri, le 
recours à l'autorité judiciaire lui est assuré ainsi qu'à tout autre personne intéressée, expres 
sions qu'il faut entendre d'une manière large, en les appliquant même li un ami. Des moyens 
prompts et faciles leur sont donnés pour obtenir justice, et l'article 55 prononce une peine 
sévère contre tous ceux qui tenteraient d'entraver leur action. 

CHAPITRE III. 

Ant. 18, 19 cl 20. Ces articles concernent les asiles provisoires et le transport des aliénés 
indig-nts. 
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JI peut être urgent de mettre un aliéné en lieu de sûreté avant de pouvoir le transférer dans 
un établissement spécial; dans ce cas, l'autorité communale est chargée de pourvoir à son 
pincement provisoire. Celle obligation ne doit pourtant exister pour la commune qu'il l'égard 
des aliénés indigents ou dangereux; quant aux autres, les familles sont chargées d'y pourvoir. 

A défaut d'hospices ~l d'hôpitaux, il est enjoint aux communes de faire préparer des locaux 
convenables, pour loger à leur passage les aliénés indigents. Ceux-ci ne peuvent jamais être 
enfermés dans des prisons ni conduits avec des prisonniers ou des condamnés. Le malheureux 
el le criminel ne doivent pas être soumis au mèrne traitement, ni confondus dans un même 
local. 

Il est à désirer que le gouvernement, en donnant les instructions que l'article 20 le charge 
d'adresser, organise le transport des aliénés de telle sorte que le spectacle de ces infortunés ne 
vienne pas affliger les yeux des populations, et que l'humanité n'ait pas à gémir <les moyens de 
contrainte employés à leur égard. 

CHAPITRE IV. 

Après avoir déterminé les conditions nécessaires pour ériger les établissements d'aliénés et y 
admettre ces malheureux, le législateur, pour assurer la fidèle exécution de ces conditions, vu 
créer et organiser à cette fin un système de surveillance; tel est le but du chapitre IV. 

Le gouvernement n'a pas la prétention de prescrire un mode de traitement, ni d'imposer le 
régime médical auquel les malades seront soumis. Chaque chef d'établissement, chaque médecin 
dont la nomination n'aura pas été annulée conformément à l'article 4, sera parfaitement libre 
sous cc rapport; mais le gouvernement devra s'assurer qu'on ne s'écarte pas des règles fonda 
mentales, à l'accomplissement desquelles l'autorisation est attachée. - Il devra également 
s'enquérir si l'intelligence cl les soins du chef répondent aux nécessités de semblables établisse 
ments, et enfin il devra èlrc à mèmc de faire cesser à l'instant toute sèquestration arbitraire. 

Les articles 21 el 22 organisent celte surveillance. La loi crée d'abord des comités permanents 
d'inspection; elle n'indique pas le nombre des membres qui les composeront, celle fixation est 
abandonnée avec raison au gouvernement qui se déterminera d'après l'importance des établisse 
ments à inspecter et le personnel que pourront fournir la localité cl les localités environnantes. 
L'utilité de cette création dépend des choix qui seront faits; si les inspecteurs remplissent leur 
mission avec zèle cl dévouement, ils rendront d'immenses services; si au contraire ils mettent de 
la tiédeur, de la négligence dans l'accompltssement de leur mandat, s'ils ne s'acquittent qu'im 
parfaitement du devoir que leur impose l'article 25, ils seront plus nuisibles qu'utiles, car alors, 
ne faisant pas connaitre les vices et les inconvénients de l'établissement confié à leur surveil 
lance, ils entretiendront le gouvernement dans une trompeuse sécurité. 

Votre commission ne peut assez recommander cet objet à la sollicitude de 111. le Ministre de 
la Justice. 

Les membres des comités d'inspection ont une mission permanente; ils visiteront l'établisse 
ment aussi souvent qu'ils le croiront utile, ils recueilleront tous les renseignements et donne 
ront toutes les instructions convenables. 

Outre ces visites, d'autres seront encore faites par les fonctionnaires publics que la loi 
désigne et è des époques qu'elle détermine; ces visites sont obligatoires, mais on a eu soin de 
ne pas trop les multiplier, l'expérience ayant prouvé que des visites trop fréquentes exercent 
une influence fâcheuse sur le traitement des maladies mentales. Le gouverneur visitera l'établis 
sement tous les ans, le bourgmestre tous les six mois, le procureur du roi tous les trois mois. 
L'obligation pour cc magistrat de faire des visites plus souvent répétées se justifie par la nature 
même de ses fonctions, qui lui commandent de réprimer sans tarder toute violation de ln 
liberté individuelle, Inutile d'ajouter que si une séquestration illégale était signalée, le procureur 
du roi ne devra pas attendre l'expiration des trois mois pour se rendre dans l'établissement, d 
que le juge de paix, les commissaires de police eux-mêmes seraient tenus d'aller immédiatement 
eonsllltcr le fait. 
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Les asiles provisoires ne sont soumis qu'ù l'inspection obligatoire du bourgmestre et du juge 
de paix. Ces précautions paraissent suffisantes. 
Telles sont les dispositions des articles 2i el 23. 
ART. 22. Cet article prescrit la tenue d'on registre qui doit contenir des indications propres 

à justifier que toutes les formalités exigées par la loi ont étè remplies, et sur lequel les inspec 
teurs et autres fonctionnaires peuvent, le cas échéant, consigner d'utiles observations. 
fatrait de cc registre sera tous les trois mois transmis â la personne ou â l'autorité qui a fait 

placer l'aliéné dans l'ètabllssement. Si aucun changement n'est survenu, si aucune observation 
n'a été consignée sur le registre pendant le trimestre, il est évident qu'il suffira, après la trans 
mission du premier extrait, de faire connaitre trlmestriellemcnt cet étal de choses. 

Cc mëme article défend de communiquer cc registre à aucune personne étrangère û l'établis 
sement : celle défense est fondée en justice cl en raison. Pourquoi rendre public le malheur 
d'une famille? Pourquoi divulguer un secret qu'elle dou désirer cacher dons l'intèrèt de l'aliéné 
lui-même? Il peul pourtant se présenter des circonstances qui rendent celle communication 
utile, soit pour la science, soit pour la famille, soit pour ceux qui, voulant employer les moyens 
c1ue leur offre l'article 17 de foire mettre en liberté la personne retenue, ont intérêt à connaitre 
les observations consignées dans le registre. Dans cc cas cl autres semblables, le ministre de la 
justice pourra autoriser la communication du registre; inutile de dire que celle autorisation ne 
sera jamais accordée {i celui qui chercherait uniquement à satisfaire ù un désir de coupable 
curiosité. 

ART. 25 cl 21 •.• A l'aide des renseignements que le gouvernement recevra en exécution de 
l'article 25, il sera à mëme de présenter aux chambres un rapport sur tous les établissements 
d'aliénés, cl de j ustiller ainsi la demande d'un crédit pour ériger un hospice public, si le besoin 
en est démontré par la situation des établissements communaux ou privés. 

CHAPITRE V. 

ART. 215. Si l'aliènè est indigent, la commune est chargée de son entretien, celle-ci ne peul 
le confier qu'aux èrabllssements autorisés ; la commune éluderait évidemment ses obligations, si 
elle laissait l'aliéné indigent dans sa ramille où il ne pourrait pas recevoir les soins que son état 
exige; si, au contraire, la commune ne doit pas intervenir, il doit ètrc libre i1 la famille de faire 
traiter l'aliéné dons son domicile ou dans celui de ses parents; mais pour empêcher one séqnes 
lration arbitraire, la maladie devra être constatée par cieux médecins dont l'un nommé par le 
juge de paix, qui est en outre chargé d'aller an moins une fois par trimestre visiter l'aliéné, el 
de se faire remettre un certificat du médecin de la famille tant que durera la séquestration. 

CHAPITRE VI. 

Cc chapitre détermine comment seront réglés les frais d'entretien cl par qui ils seront 
supportés, 

AnT. 2G. Le gouvernement n'arrétera pas un tarif général pour les maisons d'aliénés; Ies 
chefs traiteront librement avec les familles; on conçoit que les prix doivent varier suivant les 
locaux et les services réclamés et fournis ; mais quant aux indigents et aux aliénés placés par 
l'autorité publique, le gouvernement fixera par un tarir, la journée d'entretien, tant dans les 
établissements que dans les asiles provisoires; il fixera aussi les frais de transport pour celle 
catégorie d'aliénés. 

Des dispositions semblables existent déjà quant aux dèpôts de mendicité, mais peut-on les 
justifier si on les applique ii des établissements particulicrs ? 

Votre commission pense qu'une considération d'humanité permet d'imposer aux chefs d'éta 
blissement l'obligation de recevoir les aliénés indigents, pour un prix fixé par le Gouvernement; 
elle pense que c'est une conséquence des pouvoirs qui lui sont accordés par l'article 3, cl que 
cette obligation devra être écrite dans le règlement organique dont parle cet article. Si les chefs 
d'établissement restaient libres â cet égard, il serait à craindre qu'ils refusassent d'admettre les. 
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indigents, ou du moins qu'ils missent à leur admission un prix que lu commune ne pourraü 
pas supporter. 

Yotre commission est d'avis qu'il serait convenable de faire précéder celle fixation de l'avis 
de la députation permanente, comme le décide l'article 20 de la loi du ·t5 août 1855, pour les 
journées d'entretien dans les dèpëts de mendicité. Votre commission pense aussi que celle fixation 
ne doit pas ëtre définitive, mais doit étre faite annuellement. Elle propose de rédiger l'article 26 
comme suit : 

u Le Gouvernement fixera par un tarif : 
" 1° Les frais de transport; 
" 2° Annuellement, la journée d'entretien des individus placés dans les établlssements d'aliénés 

par l'autorité publique, ainsi que celle des aliénés indigents et passagers, dans le cas de 
l'article 19. ,. 

Elle vous. proposera aussi d'ajouter la mention de l'article 2ü, dans l'artiele 56, qui établit 
l'obligation de consulter les députations permanentes. 

ART. 27. Cet artlele consacre, en cc qui concerne les aliénés 11011 indigents, un principe du 
droit commun. 

Quant aux prévenus, accusés ou condamnés, il met les dépenses qui les concernent il la charge 
de l'État, mais il est entendu que celle charge cessera des que ces individus ue scron l plus sous 
la main de la justice, et qu'elle sera alors supportée conformément â cc qui est réglé pour les 
autres catégories d'aliénés. 

Les détenus pour Jettes seront entretenus par leurs créanciers; si la somme consignée pour 
aliments ne suffit pas, l'étahlisscment dans lequel l'aliéné est placé, par ordre de l'autorité 
publique, ne devra pas supporter la différence, ni même être forcé d'entamer un procès eontre 
les créanciers pour se faire payer. L'administration de l'enregistrement Iern l'avance de ces 
frais, cl suivra pour le recouvrement, en cas de contestation, les formes tracées par la loi du 
22 frimaire an VII. 

Il a paru à votre commission que cet article présentait une lacune : il ne dit pas, en effet, cc 
qui adviendra si le créancier continue, après qu'il a reçu l'avertissement mentionné ù l'article 12, 
à ne consigner qu'une somme insuffisante. Nous croyons, dans cc cas, que ln contrainte par corps 
doit cesser, et que l'aliéné doit être rangé dans la catégorie des aliénés ordinaires. Nous \'OUS 

proposons de modifier ainsi le dernier paragraphe de l'article 2ï : 
" Si ceux-ci, dix jours après la date du bulletin de chargement mentionné ù l'article t 2, ne 

consignent pas, pour aliments, une somme suffisante pour couvrir le montant <lesdites dépenses, 
l'élargissement sera prononcé, conformément à l'article 803 du Code de procédure civile, et le 
procureur du Roi Iera mettre l'aliéné à la disposition de qui de droit. 

• Dans ce cas, l'avance du surplus de la dépense, jusqu'à l'ordonnance d'élargissement, sera 
faite, etc. " Le reste comme à l'article. 

ART. 28. Si les aliénés ou leur famille, si les créanciers à l'égard de leurs débiteurs ne sont 
pas en état de supporter les frais d'entretien, on appliquera les principes écrits dans l'article 151 
de la loi communale, en y ajoutant que le revenu des fondations spéciales pour cet objet doit être 
employé avant celui des hospices et des bureaux de bienfaisance. 

Cet article fait naitre la question de savoir s'il convient de laisser la charge des aliénés à la 
commune, ou s'il faut l'imposer en première ligne, soit a la province, soit ù l'État. 

Votre commission pense qu'il faut maintenir les dispositions de la loi communale, qu'il serait 
dangereux d'y toucher, et d'ôter à l'administration communale cette mission <le patronage qu'elle 
doit exercer sur ses administrés. Que la province, que l'État donne des subsides, vienne en aide 
aux communes obérées, personne ne conteste l'utilité de celle intervention ; mais que ni l'Élat, 
ni même la province ne soient mis aux lieu et place de la commune en cc qui concerne la charge 
des indigents, même des aliénés. Cc serait un principe fécond en désastreuses conséquences, et 
pour le trésor, et pour l'intérêt même des administrés. 

La négligence rie l'autorité locale, le désir d'épargner les finances communales pourraient 
engendrer le grave inconvénient de laisser les aliénés sans soin et sans traitement; mais la loi 

3~ 
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actuelle détruit cet inconvénient en permettant à l'autorité supérieure d'ordonner les mesures 
que l'adnnnistratlon communale se serait refusée à prendre. 

Il ne reste plus qu'à trouver le moyen d'accélérer el d'assurer la liquidation cl le payement de 
cc qui est dû aux établissements de bienfaisance par les communes; votre commission rappelle 
ù M. le Ministre de la Justice la promesse qu'il a faite à la Chambre, dans la séance du 
14 février 18::iO, de présenter un projet de loi sur cet objet. 

CHAPITRE Vil. 

Tous les individus retenus dans les établissements d'aliénés 1w sont pas interdits ; et pourtant 
il sera constaté légalement qu'ils sont dans un état <l'aliénation mentale. Quelles mesures 
prcndra-t-on pour l'administration de leurs biens? C'est un objet d'une haute importance et qui, 
jusqu'à présent, avait été entièrement négligé. 

Le projet primitif avait adopté un système très-simple, il déclarait appllcables aux personnes 
placées dans les établissements d'aliénés les dispositions <les articles 1-12, 115 et 114 du Colle 
civil, concernant les présumés absents. 

La section centrale de la Chambre des représentants a trouvé cc système incomplet et y 
a substitué les articles que nous allons examiner et auxquels M. le i\linislrc de la Justice s'est 
rallié. 

Aar. 29. Le tribunal pourra nommer un administrateur provisoire à l'individu détenu dans 
un établissement d'aliénés, s'il n'est ni interdit, ni placé sous tutelle; les parents, l'époux, 
t'épouse, la commission administrative et le procureur du Roi pourront provoquer celte nomina 
lion, qui aura lieu après délibération du conseil de famille. 

Votre commission s'est demandé ce qu'il fallait entendre par ces mols: Commission adrninis 
trative. Dans les établissements particuliers, il pourra ne pas en exister; elle émet l'idée qu'il 
serait préfèrable de remplacer ces mots par ceux de " comités permanents d'inspection • qui 
existeront pour tous les établissements. 
li a été reconnu à la Chambre, et tel est aussi l'avis de votre commission, que les articles ~Ofi 

et ti07 du Code civil seront applicables à l'administrateur provisoire, qui se trouve en outre 
placé 11ar le projet actuel, sur la même ligne que le tuteur, en cc qui concerne les causes de 
dispense, les incapacités, les exclusions et les destitutions. Il ne diffère du tuteur que relati 
vement à l'hypothèque, qui ne grèvera ses biens que si le tribunal l'ordonne et jusqu'à la 
concurrence qu'il déterrnincra. Celle modification est utile; en laissant subsister une garantie 
suffisante, elle enlève cc que cette charge d'administrateur aurait de trop onéreux. Volrc 
commission approuve aussi la disposition d'après laquelle l'hypothèque ne datera que du jour 
de l'inscription. C'est un premier pas fait vers la suppression des hypothèques occultes. 

Après la cessation de l'aliénation, ou après la cessation des fonctions d'administrateur, celui-ci 
duit être, comme le tuteur, tenu de rendre compte. Votre commission vous propose, en consé 
quence, de déclarer également applicables à l'administrateur provisoire les dispositions du Code 
civil qui obligent le tuteur à rendre compte cl de dire: " La disposition du code sur les causes 
qui dispensent de la tutelle, sur les Incapacités, les exclusions, les destitutions et les comptes des 
tuteurs, sont applicables, etc. • 

A11T. 50. Cet article prévoit le cas où un administrateur provisoire n'aura pas èté nommé, cl 
décide que la commission administrative, ou de surveillance des hospices ou établissements 
d'aliénés, désigneront un de leurs membres pour remplir ces Ionctions. C'est le principe consacré 
par la loi du 1tl pluviôse an XIII. 

Cet article sera d'une applieation facile dans les localilés ou les établissements d'aliénés seront 
de véritables hospices communaux ; mais il restera sans exécution dans les établissements où il 
n'y aura ni commission administrative, ni receveur spécial. Votre commission désirerait qu'il 
fùt possible d'adopter des mesures applicables ù tous les établissements. 

Le drrnicr paragraphe de cet article déclare que les biens de l'administration ne seront pas 
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passibles d'hypothèque; et que la garantie de son administration résidera dans le cautionnement 
du receveur chnrgé de la manutention des deniers et de la gestion des biens. Ces expressions, 
empruntées à ln loi du 15 pluviôse an XHI, doivent être combinées avec celles de l'arrêté du 
19 vendémialre an XII, qui a déterminé l'étendue des fonctions des receveurs des hospices. La 
gestion des biens conflée à ceux-ci ne les constitue pas administrateurs d'une manière complète. 

AnT. 51. Les pouvoirs de l'administrateur provisoire nommé conformément à l'article 29 
sont énumérés dans l'article 51, il doit de pins se conformer aux règles que le Code détermine 
pour l'ndmlnistrnteur provisoire nommé en vertu de l'article /~97 du Code civil ; c'est pourquoi 
tel nrticlc a été mentionné clans l'article 29. Si l'intérêt de l'nllénè exige d'autres actes, il faudra, 
pour qu'ils soient.faits valablement, faire prononcer l'interdiction. 

An1. 52. Si on avait négligé de satisfaire soit à l'article 29, soit à l'article 50, la loi ouvre un 
recours aux intéressés dans l'article 52. Le président du tribunal pourra nommer un notaire 
pour représenter les aliénés détenus; l'effet de cette nomination cessera si nn administrateur 
est nommé, même après que le notaire n été commis par le président. 

An1. 35. L'article 508 du Code civil limite à dix ans l'obligation de conserver la tutelle d'un 
interdit; pourquoi ne pas appliquer celte disposition à l'administrateur provisoire? Pourquoi 
ers nominations tous IC's trois ans, cc qui exige inutilement de nombreuses convocations de 
conseil de famille, et des redditions de compte multipliées? On se demande ensuite si, après trois 
ans d'exercice, l'administrateur est en droit de refuser un nouveau mandat. On ne comprend 
pas pourquoi l'administrateur délégué aux termes de l'article 50 n'est pas, pour ln durée de son 
mandat, mis sur la méme ligne que les personnes nommées en vertu des articles 29 et 52. 

An1. 31-. Pendant qu'une personne est retenue dans un établissement rlle peut avoir souscrit 
des engagements, conclu des conventions; quel sera le sort de ers actes? Si la personne séquestrée 
est interdite, le Code civil donne lrs règles à suivre; il est bon de les rappeler. 

Quant aux actes antérieurs il I'interdiction, ils peuvent être annulés. Si la cause de l'inter 
diction existait notoirement à l'époque où l'acte II été fait (1505 c. civ.), avec cette restriction 
toutefois qu'après le décès d'un individu, dont l'interdiction n'a été ni prononcée ni provoquée, 
les actes passés par lui ne peuvent être attaqués pour cause de démence, si la preuve de la 
démence ne résulte pas de l'acte même qui est attaqué (50!~ c. civ.). 

Quant aux actes passés postèrieurrmcnt à l'interdiction, ils sont nuls de droit (502 c. civ.) et 
le délai pour les attaquer ne court que du jour où l'interdiction est levée (1504 c. civ.). 

Le projet ne consacre pas les mèmrs principes à l'égard de l'individu enfermé dans un 
établissement d'aliénés, mais non interdit; il est muet quand am, actes passés antérieurement à 
la séquestration, et quant aux actes passés depuis, il ne les déclare pas nuls de droit, il se borne 
à permettre de les nuaquer pour cause de démence. 

Ces différences sont-clics justifiées pnr la di !Térence de position? JI a paru que oui à votre 
commission. Un étal d'aliénation, mème passag"r, peut permettre la séquestration; l'interdiction 
ne peut être prononcée que si l'état d'imbécilité, de démence ou de fureur est habituel, et après 
des formalités bien plus mnltipliécs et bien plus rigoureuses que celles admises pour parvenir à 
foire recevoir un individu dons un établissement d'aliènés. - On conçoit dès lors que cette 
séquestration n'ait pas, relativement aux actes passés antërieurement, la mérne conséquence que 
l'interdiction. - On conçoit aussi que la loi ne frappe pas d'une nullité absolue les actes passés 
pendant le séjour dans un ètablissemcnt d'aliénés comme elle frappe ceux passés pendant l'inter 
diction; on conçoit qu'elle réserve seulement, quant à ceux-ci, le droit de les attaquer. 

Aux termes de l'article 1501,i. du Code civil, l'action en nullité ou rescision dure dix ans; ce terme 
ne court, à l'égard des interdits, que du jour où l'interdiction est levée. D'après le projet, ces dix 
ans courront à l'égard de la personne retenue, qui aura souscrit drs actes, non à dater de sa 
sortie de l'établissement, mais à dater de ln connaissance qu'elle aura rue de ces actes après sa 
sortie définitive, ou de la signification qui lui en :111ra été fuite après celle sortie. Cette différence 
trouve aussi sa justificntion dans la différence de position. 

La guérison radicale d'un aliéné n'est pas prouvée d'une manière aussi évidente par sa sortie 
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de l'établissement que par ln levée <le l'interdicticn ; il faut donc autre chose que la sortie pour 
prouver que la personne qui a quitté l'établissement est en état d'agir et de foire valoir ses 
droits, on exige en conséquence qu'à sa sortie définitive clic ait reçu connaissance de l'acte par 
une signification ou autrement. Si avant sa morl l'existence de l'acte ne lui a pas été révélée, ses 
héritiers devront en recevoir une connaissance personnelle pour que les dis ans commencent à 
courir contre eux. Ces dlspositions garantissent d'une manière convenable les droits de chacun 
en ce qui concerne l'action en nullité. 

On a élevé, à la Chambre des représentants, la question de savoir s'il ne fallait pas, quant i, 
cette catégorie d'aliénés, suspendre le cours de la prescription, comme cela a lieu pour les 
interdits et les mineurs, aux termes de l'article 22?52 du Code civil. On peut invoquer, en faveur 
de la solution affirmative à donner â celle question, le principe de justice qui ne permet pas de 
faire tourner contre quelqu'un l'inaction forcée dans laquelle il est resté (contra non volentern 
agere non eurrit prœscriptio). l\fois on peut répondre, que l'incapacitè du mineur et de l'interdit 
est absolue, qu'une semblable incapacité ne frappe pas celui qui est enfermé dans une maison 
d'aliénés, el dont les actes ne sont pas nuls de droit, mais peuvent seulement être attaqués; on 
peut ajouter ensuite cette considération décisive dans l'intèrèt des tiers, que la minorité et 
l'interdicticn sont deux faits patents, que ln loi clic-même ordonne de donner de la publicité ;'1 
l'interdietion prononcée, qu'ainsi les tiers sont avertis el doivent rester en mesure de prouver leurs 
droits même après le terme ordinaire de la prescription, tandis que la séquestration d'un aliéné, 
au contraire, est un fait coché que la loi prend soin d'entourer du mystère. (Art. 22.) Il en 
résulte qu'on peut très-bien ignorer uue semblable séquestration. Si donc on admet que cette 
séquestration suspend la prescription, l'individu qui l'o ignorée cl qui a dû croire qu'après les 
délais ordinaires, la prescription lui est acquise, aura peut-être négligé de conserver, ou aura 
détruit les preuves jugées par lui inutiles d'une libération d'un droit; et malgré sa bonne foi, il 
pourra ëtre victime d'un fait qu'il n'aura pas été mis à même de connaître. 

Votre commission adopte en conséquence l'article, tel qu'il est présenté. 

CHAPITRE Vlll. 

ART. 5!:i. Pour assurer la transmission fidèle des requêtes cl réclamations, l'article 5!:i érige 
avec raison en délit le fait de leur suppression ou de leur simple rétention ; c'est une nouvelle 
garantie donnée à la liberté individuelle. 

ART. 56. li est utile de consulter la députation permanente, relativement aux conditions ù 
exiger pour l'érection des établissements, et relativement aux autorisations spéciales requises 
pour pouvoir les ouvrit- ou les maintenir; il est également utile de prendre l'o vis de ces corps 
pour le choix du personnel des comités permanents. Votre commission vous propose d'ajouter, 
comme elle le dit à l'article 26, l'obligation de consulter les députations sur la fixation des 
tarifs, comme cela se pratique en vertu de la loi <lu 15 août 1855, pour les dépôts de 
mendicité. 

L'autorité provinciale est à même de donner au gouvernement les indications les plus sûres 
pour arrêter ces tarifs, avec connaissance de cause. 

ART. 57. L'article 9?S de la loi communale ordonnait déjà de donner connaissance, au 
procureur du Roi, des ordres émanés du collège des bourgmestre et échevins, pour déposer un 
insensé dans une maison de santé. L'article 57 de la loi actuelle rappelle cette obligation, en 
l'étendant même à la demande d'admission faite par l'autorité locale, el en l'imposant également 
au gouverneur, quand l'arrestation a été ordonnée par l'autorité provinciale. 

L'article veut de plus que le procureur du Roi qui a reçu communication de la mesure, en 
donne immédiatement connaissance à son collègue, dans l'arrondissement duquel la séquestration 
doit avoir lieu. 

Votre commission ne peut qu'applaudir à la sagesse de ces précautions. 

A11r. 58. La sanction pénale que contient cet article est renfermée dans de justes bornes, et 
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paralt suffisante pour réprimer, d'une manière efficace, les délits auxquels elle doit s'appli 
quer. 

Votre commission vous propose en conséquence, à l'unanimité, l'adoption du projet de loi, 
avec les différentes modiûeations indiquées, dans le présent rapport, aux articles 5, 4, 7, 
i 2, 26, 27 et 56. 

Le chevalier WYNS, 
D'HOOP, 
S.\\'.\RT. 

Le baron D' ArŒîl!AN , rapporteur, 
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Sénat. 

DISCUSSION DES ATITICLES DU PTIOJET DE J.01 HELATIF AU KÉGIME DES ALli~Nl~S. 

SiANCE DU 16 AVRIL 1850. 

Rapport sur 1111e lettre relative à re 71rojet de loi. 

M. I.E nAnON o'ANETIIAN. - l\lcssieurs, vous avez renvoyé à votre commmission, une lettre du 
conseil communal de Ghed qui proteste contre le blâme dont cette administration a été l'objet, 
relativement à sa conduite à l'égard des allénés qui lui sont confiés. 

A celle lettre est jointe une déclaration des deux docteurs en médecine, demeurant à Gheel, 
qui certifient que l'administration communale s'est toujours montrée favorable à tous les 
perfectionnements et mesures qu'ils lui ont proposé d'introduire dans le régime médical, pour 
améliorer la position des aliénés. 

La commission propose le dépôt de cette lettre sur le bureau, pendant la discussion du projet 
de loi. 

Ces conclusions sont mises aux voix tit adoptées. 

CHAPITRE PREafIER. 

DES ÉTA'IILl8SE"4ENTS D'ALtENÉS, 

A111·1c1,e PREMIER, Nul ne peut ouvrir ni diriger un établissement destiné aux aliénés, sans 
une autorisation du gouvernement. 

La même autorisation est nécessaire pour le maintien des établissements actuellement 
existants. 
- Adopté. 

Anr: 2. Est considérée comme établissement d'aliénés, toute maison où I'aliénè est traité, 
même seul, pal' une personne qui n'a avec lui aucun lien de parenté ou d'alliance, ou qui n'a 
pas la qualité de tuteur, de curateur ou d'administrateur provisoire. 
- Adopté. 

AnT. 3. Le gouvernement n'accordera l'autorisation demandée qu'autant qu'il reconnaisse 
qu'il est satisfait aux conditions suivantes : 

1 ° Situation cl locaux salubres, bien aérés, d'une étendue suffisante et d'une distribution 
convenable; 

2° Séparation des sexes et classement des aliénés de chaque sexe, d'après les exigences de 
leur maladie et la nature des soins dont ils doivent ètre l'objet; 

5• Organisation d'un service médical et sanitaire, et régime intérieur approprié aux besoins 
cl à l'état des malades ; 
4° Approbation tous les trois ans, par la députation permanente, du personnel tics méde 

cins, sauf recours au gouvernemcnt , 
Ces conditions feront l'objet d'un règlement gènêral et organique, approuvé par un arrêté 

royal, qui déterminera également les obligations auxquelles seront soumis les chefs ou directeurs 
des étabissements, et les cas où les autorisations pourront être retirées. 

Cc règlement astreindra les fondateurs ou propriétaires actuels d'établisserncnts , à soumettre 
n l'approbation du gouvernement les plans des établissements à créer, et ceux de toutes les 
modifications à introduire dans lrs établissements existants. 
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M. LB PnÉSIDF.NT, - La commission pro11osc d'amender comme suit le n° 4° <le l'article: 
" Autol'isation pour la députation permanente, sauf recours nu Roi, d'ordonner la modifica 

tion ou le remplacement du personnel des médecins. Cette décision ne pourra être prise qu'en 
cas de négligence gram ou d'omission des devoirs que la présente loi impose aux médecins. " 

l\l. LE l\llNISTRE o;: LA Jusrtcs. - Messieurs, l'article 5 détermine les conditions auxquelles 
l'autorisation d'ouvrir ou de diriger des établissements destinés aux aliénés sera accordée par le 
gouvernement. Ces conditions concernent d'abord la salubrité des locaux, lu séparation des sexes, 
l'organisation du régime médical. 

Votre commission n'a fait aucune observation sur ces différents objets. Son amendement porte 
uniquement sur le n° 4° de l'article 5. Cc numéro indique, comme l'une des conditions de 
l'autorisation à accorder, l'approbation tOU$ les trois ans, par la députation permanente, du 
personnel des médecins, sauf recours au Roi. Votre commission, l\lcssieurs, a pensé qu'il ne fallait 
pas attendre trois ans pour éloigner un médecin qui aurait fait preuve de négligence grave, ou 
qui aurait manqué aux devoirs qui lui seront imposés par la présente loi; elle propose en 
conséquence de modifier le n° 4° en ce sens. 

Je pense que cet amendement peut être admis, mais avec certaines modiûcations. Et d'abord, 
je crois, Messieurs, qu'il faudrait le combiner avec le n° 4'' du projet. Sans doute, l'appro 
bation, tous les trois ans, par la députation permanente, du personnel des médecins, présente 
cet inconvénient que, dans l'intervalle, il pourrait survenir telles circonstances où il y eût 
nécessité d'éloigner un médecin attaché à l'un de ces établissements; mais, d'un autre côté, 
l'amendement que votre commission propose dl! substituer au 11° 4° du projet en discussion 
ne permettrait plus à lu députation permanente de faire modifier le personnel des médecins, 
hors des cas <le négligence grave ou d'omission des devoirs que la loi leur impose. 

Sans doute, au moyen de cet amendement; lorsque l'un ou l'autre de ces cas seront constatés, 
il ne faudra pas attendre l'expiration du terme de trois ans pour remédier au mal et réformer les 
abus. lllais, d'un autre côté, il fout reconnaître que, indépendamment de ces cas de négligence 
ou d'omission de devoirs, il peul arriver que des médecins ne conviennent plus à la surveillance 
ou à la direction de ces sortes d'établissements, pour des motifs qui ne tomberaient pas sous 
l'application de l'article ainsi amendé. Ainsi, un médecin, par suite de son grand âge, par 
l'affuihlissement de ses facultés, ou par diverses autres causes, peut être reconnu impropre à 
diriger ou à surveiller un établissement de ce genre. 

Eh bien, dans ce cas, au lieu de les frapper d'une exclusion qui serait plus ou moins flétris 
sante, et qui pourrait n'être pas méritée, l'on procédera tout autrement, et lorsqu'à l'expiration 
<lu terme de trois ans, la députation permanente sera appelée à donner son approbation ou à 
approuver le personnel médical, conformément au n° 4° de l'article que nous discutons, 
clic ne maintiendra pl us ce médecin sur la liste, et le propriétaire <le l'établissement sera averti 
qu'il doit modifier son personnel médical ; cc qui se fera, sans qu'il faille un arrêté de fa députa 
tion permanente contenant un blâme contre le médecin, ou constatant un cas de négligence grave 
ou d'omission des devoirs que la loi lui impose. 
Je pense donc, Messieurs, qu'il convient de maintenir et de combiner l'amendement de la 

commission avec le n° 4° de l'article 5 de la loi actuelle. 
Je proposerai, en conséquence, de le rédiger de cette manière : 

" Approbation, tous les trois ans, par la députation permanente, du personnel des médecins, 
el autorisa lion pour cc eollège d'ordonner en tout temps la modification ou le remplacement de 
ce personnel en cas de négligcnc_e grave ou d'omission des devoirs imposes aux médecins par 
la présente loi; le tout, sauf recours au Roi." 

Je pense que l'amendement ainsi rédigé répond entièrement aux intentions de la commission. 

1\1. LE DAIIO:i n'ANETHAN. - l\Iessieurs, l'amendement de votre commission a pour but 
principnl d'empêcher que la députation permanente ne puisse baser ses décisions sur des motifs 
relatifs à l'art médica 1. Votre commission ne veut pas donner à la députation permanente le 
droit d'écarter un mèdcein parce qu'il ne traiterait pas les malades conformément aux opinions 
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des membres de ce eollége. Voilà pourquoi nous avons introduit une disposition d'après laquelle 
la décision des députations doit être limitée aux cas où il y aurait négligence grave ou omission 
des devoirs que la présente loi impose aux médecins. 

l\I. le lllinistrc de la Justice adopte eu partie cet amendement, mais il pense qu'il faut 
maintenir la première partie du n• 4° qui porte • Approbation, tous les trois ans, par ln dépu 
tation permanente, du personnel des médecins, sauf recours au Roi. " 

Si celle approbation ne peul être refusée que pour les motifs indiqués par l'amendement de 
la commission, il n'y a aucun inconvénient à l'adopter; mais si le maintien du n° /h0 devait avoir 
pour effet d'étendre les droits de la députation permanente, et de lui permettre d'empiéter en 
quelque sorte sur le domaine médical, votre commission ne pourrait pas s'y rallier. Je pcnsr, 
au reste, d'après les explications de M. le Ministre, qu'il n'en est pas ainsi, cl dès lors quant à 
moi, je ne fais aucune difficulté d'admettre l'opinion de l\l. le Minbtrc de la Justice. 

Je dois maintenant demander une explication à l\l. le :l\linistrc relativement au n° 3° du même 
article 5. Cc n° 5~ porte " organisation d'un service médical et sanitaire et régime intûrieur 
approprié aux besoins et à l'état des malades." Un de nos honorables collègues et amis qui n'a 
pas pu assister à la séance aujourd'hui m'a fait celte question : Qu'entend-on par l'organisation 
d'un service médical et sanitaire? Sera-t-il nécessaire qu'il y ail dans chaque établissement une 
pharmacie complète pour le besoin de l'établissement et à laquelle on soit forcé d'avoir exclusi 
vement recours'! .On m'a demandé d'un autre côté si le médecin attaché à l'établissement ne 
pourra pas continuer à exercer son art hors <le l'établissement. 

J'ai répondu â ces questions que, d'après moi, on ne devait pas imposer l'obligation d'avoir 
une pharmacie si ..:c n'est peut-être aux établissements organisés sur une vaste échelle, ou aux 
établissements isolés, situés à la campagne et loin des ressources que fournissent les pharmacies 
ordinaires. 

J'ai exprimé l'opinion que les médecins pourraient pratiquer leur art hors de l'établissement 
si le service intérieur n'y mettait pas obstacle. 

Je désire savoir si ~J. le lUinistrc est d'accord avec moi sur ces deux points; s'il n'en était pas 
ainsi, nous discuterions alors la portée et l'étendue de cet article. 

!\I. LE l'tl1NISTRE DE L:\ Jusncs. - Il serait difficile de déterminer d'une manière générale 
quelle est l'étendue qui doit être donnée à l'organisation du service médical et. sanitaire et du 
régime intérieur des établissements destinés aux aliénés. Cela variera nécessairement suivant les 
circonstances, suivant les localités et suivant le nombre et les catégories des aliénés qui pourront 
être reçus dans tel ou tel établissement, Il est donc impossible de poser sur tous les points des 
règles générales ; il y aura bien, en vertu de la présente loi, un règlement général et organique 
approuvé par un arrêté royal ; mais indépeudarnmcnt lie ce règlement, il y o ura des arrêtés 
spéciaux qui, en autorisant, soit Ir maintien des établissements existants, soit l'érection d'établis 
sements nouveaux, indiqueront les conditions particulières sous lesquelles ces éteblissements 
seront autorisés. 

ED cc qui concerne les pharmacies qui pourraient être attachées à ces établissements, l'auto 
risation dépendra des circonstaacees. Si un établissement est situé à la campagne, éloigné de 
toute espèce de pharmacie, on pourra l'autoriser à en tenir une pour son usage; mais dans les 
grandes villes, cela sera moins nécessaire et même souvent parfaitement inutile, 
Je le répète donc, il est impossible de poser des règles générales sur cet objet. Outre ~e 

règlement général, dont j'ai parlé, applicable à tous les ètahlissernents, il y aura des règlements 
spéciaux applicables aux établissements particuliers et décrétés par les arrêtés mêmes qui au.~o 
riseront le maintien ou l'érection de chacun de ces établissements. 

Quant à la compétence des députations permanentes, il a été Lien entendu (et cela résulte des 
explications qui ont été données dans une autre enceinte) que les députations permanentes 
n'avaient nullement {1 s'occuper du régime médical proprement dit, c'est-à-dire des méthodes 
curatives de l'aliénation mentale; ln dèputntion permanente n'a aucune spécialité pour s'occuper 
des questions d'art qui resteront abandonnées aux hommes de science; cependant il pourrait 
arriver qu'un médecin attaché à un établissement d'aliénés, fût reconnu, après un certain 
temps, .et quoique bon médecin d'ailleurs, peu propre pour soigner 011 diriger un établissement 
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ile ce genre, soit parce que ces sortes de maladies n'auraient pns fait l'objet de ses études partl 
culières, soit parce qu'il n'aurait pas d'aptitude Jlour celte spécialité <le travaux; il serait donc 
possible que dans ces cireonstanccs le remplacement de cc médecin flit jugé nécessaire ; cc sont 
ces eireonstances qui seront appréciées par les députations permanentes qui prendront l'avis des 
commissions administratives des établissements publics on des comités d'inspection préposés à la 
surveillance des établissements particuliers. 

l'if. YA:'i MuYSSEN. - Je pense, comme l'tJ. le Ministre de la Justice, qu'il serait impossible de 
répondre d'une manière positive aux Interpellations de l'honorable baron d'Anethan, relati 
vcment au mode d'administration de ces établissements. Je comprends parfaitement que quand 
la loi aura créé de ces établissements, il faudra attendre, cl voir quelle est leur importance pour 
savoir quel sera Je règlement d'ordre intérieur. Attacher spécialement à un ètahlissement de ce 
genre un médecin qui ne pourrait pas exercer au dehors, cl une pharmacie spéciale, je crois 
que cela entrainerait li de très-grands frais qui rendraient les dépenses très-onéreuses. li est 
impossible, à cet égard, de rien statuer i1 l'avance. Si l'établissement a assez d'importance 
pour nécessiter constamment la présence d'un médecin et une pharmacie, on pourra toujours le 
faire. 
Je crois aussi que, quant à la nomination cl a la révocation des médecins, il faut laisser une 

certaine latitude; je ne crois pas que la révocation doive se borner à des cas de négligence 
grave ; il est d'autres circonstances qui peuvent la rendre nécessaire. La science fait des progrès 
dans d'autres pays; on pourrait découvrir un mode de trnitcment plus propre pour les aliénés, 
et un médecin qui s'opposerait à introduire ces changements qui seraient reconnus utiles, je 
pense qu'on pourrait le révoquer. 

M. LE llARON D'ANETHAN. - l\lcssieurs, je n'avais pas demandé i1 M. le MinisLre de formuler 
des règles relativement à l'organisation d'un service médical; jt• lui ni demandé comment il 
entendait que celte organisation comprit dans tous les cos une pharmacie spéciale. :If. le ;llinislre 
a répondu que cela dépendait des circonstances. Celle réponse me saiisfait ; clic prouve qu'on 
n'exige que cc qui sera jugé indispensable pour le service de l'ètablisscmcnt. 

Quant à la questlon de savoir si un médecin attaehê à l'ètnblissemcnt conserverait le droit de 
foire des visites, en un mot, d'avoir une clientèle, celle question n'était pas douteuse pour moi; 
mais comme clic m'avait été faite, j'ai cru devoir la reproduire devant le Sénat. 

l\l. le l\Jinistrc de la Justice a cité différents cas où, d'après lui, il pourrait être utile d'écarter 
un médecin d'un établissement d'aliénés. Je ne nie pas que des cas de celle nature puissent se 
présenter , mais je dois le répéter : il fout étre excessivement prudent; il faut se garder de 
s'occuper de questions médicales, de questions de science; autrement on retomberait dans tous 
les iuconvènients que la commission a voulu éviter par son amendement. Si on ne restait pas 
dans les limites tracées par la commission, on pourrait notamment révoquer un médecin sous 
prétexte qu'il ne serait pas assez instruit ou quît n'adopterait pas un nouveau traitement qu'il 
croirait mauvais et que la députation croirait bon. La députation pas plus que le gouvernement 
JJC doit avoir le droit d'imposer un système. L'art médical doit rester en dehors de la question, 
il échappe à la compétence administrative. 
- L'amendement présenté (lar l\l. le Ministre de la Justice est mis aux voix et adopté. 
L'article 5 ainsi amendé est adopté. 

"AnT. ~- Les établissements existants ou ceux qui pourront être fondés it l'avenir, qui ne 
satisferont pas aux conditions voulues et dont les chefs ou directeurs refuseront ou seront dans 
l'impossibilité de les remplir, seront fermés sur l'avis conforme de la députation permanente 
et a prés enquête. Les aliénés qui s'y trouveront seront envoyés, soit dans leur famille, soit dans 
un établissement autorisé, nu choix cl aux frais des personnes ou des administrations chargées 
de leur entretien. " 

La commission propose deux amendements. Le premier consiste à dire: 
• Les établissements la députation permanente entendue et a prés enquête." 
Le second consiste ô ajouter la disposition suivante : 
" L'arrêté qui ordonnera celle mesure sera immédiatement porté par le bourgmestre ù la 
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connaissance des personnes el des nutorités qui ont placé des aliénés dans l'éteblisscment 
supprimé. Ce fonctionnaire leur fera en même temps connnltrc l'établissement dans lequel 
seront transférés, dans le plus bref délai possible, par ses ordres el aux frais de qui de droit, 
ceux des aliénés <pli n'auraient pas été retirés de l'établissement supprimé. " 

M. LE lllNJSTnl! DE LA JUSTICE. - Messieurs. votre commission propose sur cet article deux 
nmendements ; je pense qu'ils doivent être discutés séparément. 

L'article 4 autorise ln fermeture des établlssements existants ou de ceux qui pourraient ëtre 
fondés à l'avenir el qui ne satisferaient pas aux conditions voulues, ou dont les chefs et directeurs 
seraient dans l'impossibilité de remplir ces conditions. Le projet primitif portait qu'ils seraient 
formes i1 la diligence de l'autorité administrative. 

Ln section centrale de la Chambre des représentants a pensé que cette mesure était assez 
importante pour exiger l'avis conforme de ln dèputation permanente cl une coquète préalable. 
Le gouvernement s'est rallié à celle proposition , qui a ètè adoptée par la Chambre. 

Votre commission propose de substituer à celle partie de l'article un amendement, au moyen 
duquel le gouvernement devrait seulement prendre l'avis de la députation, et proeéder à une 
enquête préalable. Je pense, Messieurs, qu'il convient de maintenir la disposition introduite 
dans la loi par l'autre Chnmbre, 

Il s'agit ici d'une mesure assez grave ; il s'agit de supprimer un établissement} qui serait 
reconnu ne pas satisfaire aux conditions voulues, ou dont le chef ou directeur refuserait ou serait 
dans l'impossibilité de remplir ces conditions. La suppression d'un semblable établissement 
peut entratner, por conséquent, la ruine du propriètairc qui l'aurait érigé, et qui peut y avoir 
consacré une grande partie de sa fortune. Celle mesure, nécessaire au point de vue de l'intérét 
public et de l'intérêt des aliénés, a une telle gravité que le gouvernement a pensé qu'il pouvait 
être utile, dans cc cos, qu'il y ctH accord sur cc point entre le gouvernement el ln dêputntion 
permanente. Tels sont les motiïs qui nous ont engagé ii nous rallier â l'opinion de la section 
centrale de la Chambre lies représentants, cl à admettre, comme condition préalable d'une 
semblable mesure, l'avis conforme de la députation permanente. 

MnintenanL, votre commission propose de dire seulement que ln députation permanente sera 
entendue a prés enquête préalable, l'l clic se fonde sur ce que le gou\'ernemcnt, qui a la haute 
surveillance sur les établissements d'aliénés, qui est appelé à déterminer les conditions 
auxquelles ils seront soumis, et à constater si ces établissements se conforment aux prescriptions 
de la loi, doit, par voie de conséquence, ëtre autorisé â prononcer seul la suppression de l'établis 
sement qui ne remplirait pas les conditions légales. 

Je ferai observer que, d'un côté, il s'agit de mesures de police, de haute surveillance, mais 
que, dans le cas de cet article, il s'agit d'ordonner la suppression d'un ètahlissemcnt, ce qui 
entraine de telles conséquences qu'on peut exiger des garanties plus étendues que dans le cas des 
articles précédents. Il ne faut pas que l'on puisse accuser le gouvernement d'avoir pris des 
mesures de ce genre plus ou moins arbitrairement, et je crois que l'avis conforme de la dépura 
tion permanente, avis qui, du reste, est exigé dans plusieurs antres ·dispositions de nos lois, est 
une garantie propre à rassurer les citoyens cl les propriétaires de semblables établis 
sements. 

Mrssicurs, il ne faut pas perdre de vue que le gouvernement ne demande pas d'ériger des 
établissements d'aliénés, et il conserve l'espoir que cela ne sera pas nécessaire; il doit donc 
encourager la création, par l'industrie privée, de ces sortes d'êtablissements. Eh bien, Messieurs, 
pour encourager les capitalistes cl les médecins, et tontes autres personnes qui voudraient ériger 
de semblables êtablissemerus, il fout leur donner des garanties telles, que les capitaux qu'ils y 
auront consacrés ne soient pas aventurés et ne pnisscnl pas être trop facilement perdus, par 
suite d'une mesure qui, dans certaines circonstances, ne serait pas complétemcnt justifiée. 
C'est donc pour eux une garantie de pins, que de décider par la loi elle-même que, s'ils ne rem 
plissaient pas les conditions voulues, leurs établissements ne seraient fermés qu'amant que le 
gouvernement cl la dèputation fussent d'accord pour prendre celle mesure. li me semble donc, 
l'tlcssicurs, qu'il y a des motifs suffisants pour maintenir celte garantie. 
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nt. 1,1; OARON o'ANUIIAi'i, - Le gouvernement, en proposant l'article 4, n'avait pas demandé 
CJUC la députation fùt entendue; il s'était réservé le droit de fermer les établissements, sans 
l'avoir, au préalable, consultée. Cela rentrait dans l'esprit général de la loi, qui accordait au 
gouvernement la haute tutelle sur les établissements d'aliénés. 

La Chambre a non-seulement introduit l'obligation de consulter la députation permanente, 
mais elle a de plus exigé que l'avis de ln députation Iût conforme, pour que l'ètnhllssernent pût 
être Ierrnê. Le gouvernement, d'après les morits que vient de foire valoir M. le Ministre de la 
Justice, s'est rallié o cette disposition. 

Je conviens, avec Ill. le l\linislre de la Justice, que la mesure est très-grave, puisqu'elle tend 
à enlever un droit précédemment reconnu ; mais cette gravité ne doit pas engendrer la déflance 
à l'égard du gouvernement, et par suite engager à lui enlever un droit dont l'exercice est utile 
dans l'intérêt général. 

Veuillca remarquer que le règlement doit être arrêté par le gouvernement, que ce règlement 
prescrira les mesures à prendre, les précautious à observer; et maintenant, qui sera le meilleur 
j ugc si ces précautions fixées, si ces mesures, prescrites par le gouvernement, sont convenable 
ment remplies? Ne sera-cc pas le gouvernement dont elles émanent? Qui , mieux que lui, 
peul savoir dans quel esprit elles ont été conçues? l'i'cst-il pas anormal, pour décider, d'exiger 
l'avis conforme de la députation permanente? Cel avis conforme a été exigé, je le sais, dans 
d'autres circonstances; mais il s'agissait là de lois politiques : clics n'ont aucun rapport avec la 
loi que nous discutons actuellement. Je ne puis donc pas admettre qu'on confie â 111 députation 
permanente le droit de juger, en quelque sorte, entre le gouvernement et un chef d'établisse 
ment, si les mesures que le gouvernement a ordonnées sont bien ou mal exécutées. 
le gouvernement a pris l'arrêté, il doit pouvoir dire : J'avais telle ou telle intention, j'avais 

exigé telle chose en accordant l'autorisation; j'avais, en agissant ainsi, tel ou Ici motif; ch bien, 
vous interdisez cc langage au gouvernement, une autorité inférieure peut interpréter les inten 
tions du gouvernement cl expliquer ce que celui-ci a voulu. Cc système ne me parait pas 
acceptable. 

Un autre inconvénient grnve, c'est que la loi. ne sera pas exécutée d'une manière uniforme 
dans toutes les provinces. Ainsi, dans telle province, la députation permanente donnera raison 
au gouvernement, et là un établissement sera fermé; clans telle autre province, l'nutorisatlon de 
fermer l'établissement sera, dans les mêmes circonstances, refusée au gouvernement; celte 
considération seule devrait faire adopter l'amendement de la commission. 

Une dernière anomalie a été signalée dans le rapport de votre commission. Lorsqu'il s'agit clc 
l'approbation du personnel des médecins, c'est le Iloi qui décide en dernier ressort; et pourtant 
le refus d'approbation peul amener la fermeture de l'ètahlissement ; ici au contraire c'est la 
députation qui pour une mesure de même nature clonnc la loi et impose son opinion au gouver 
nement, 

Quant à moi, je l'avoue, il m'est impossible de ne pas persister, d'accord avec la commission, 
dans la proposition de supprimer la nécessité de l'avis conforme de la députation permanente. 

Vous voudrez bien remarquer, d'ailleurs (je le dis maintenant bien que je devrai 'S1 revenir ~ 
l'article ti), que, si l'on maintient cette mention à l'article 4, il faudra également l'admeure à 
l'article !5, el à plus forle raison; car là il s'agit d'établissements qui existent depuis longtemps. 
Il est évident que si l'on exige l'avis conforme dans un cas, il faut également l'exiger dans 
l'autre. 

D'après ces considérations, je crois devoir maintenir la proposition que votre commission a 
adoptée ù l'unanimité. 

M. 1,E .M1N1STRP. Dl! LA JusTICL -· Votre commission, Messieurs, veut donner au gouvernement 
des pouvoirs plus étendus que lui-même ne croit drvoir ,m solliciter. En fait, le gouvcrnemcm, 
vous le savez, ne décide jamais d'autoritè dons ces sortes d'affaires; les députations prrmon:entes 
sont toujours consultées; et il est extrêmement rare que le gouvernement s'écarte de l'avis 
qu'elles émettent. les députations sont les premiers juges dans toutes les questions de cc genre 
qui touchent de près à l'administration communale ou ri l'administration provinciale. En exigeant 
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ici leur avis conforme, on introduit donc, dans ln loi, une garantie qui n'est, en quelque sorte, 
que morale; car, dons la pratique, cet avis ne fût-il pas exigé, il serait toujours demandé cl 
toujours, ou presque toujours, suivi. 

Maintenant l'honorable baron d' Auethan fait remarquer qu'une autorité inférieure viendrait 
ici s'interposer entre le gouvernement et le directeur ou le propriétaire de l'établissement. Mais, 
Messieurs, c'est ce qui arrive avec notre organisation communale cl provinciale, dans une foule 
de circonstances. Le gouvernement est forcé de prendre l'avis des administrations provinciales 
ou communales; et presque toujours il se laisse guider· par leurs avis. Ces administrations sont 
des corps institués par les lois cl par la Constitution. li est donc naturel que le gouvernement 
suive leur impulsion, cède à leur influence dans toutes les affaires <le ce genre qui touchent à 
l'administration du pays. A cet égard, je ne pourrais que reproduire les raisons que j'ai exposées 
tout à l'heure au Sénat; il s'agit d'une mesure fort grave; sans doute, si le gouvernement avait 
le droit de prononcer d'autorité la suppression des établissements de cc genre, il ne le ferait que 
dans des cas extrêmement rares, après avoir pris toutes les précautions nécessaires, après s'être 
entouré de toutes les lumières possibles; mais je crois toujours que la meilleure garantie contre 
les erreurs et les abus possibles, est celle de l'avis conforme de la députation permanente; et je 
n'y vois, quant à moi, aucune espèce <l'embarras ou d'entrave pour la bonne administration de 
cette branche importante du service public. 

M. LE CHEVALIER WYNS m: Bxucounr. -Quelle que soit la jurisprudence qu'adopte le gouver 
nement, je pense cependant que s'il ne peut prononcer la fermeture d'un établissement d'aliénés 
que de l'avis conforme de la députation permanente, il pourra en résulter qu'il aura les mains 
liées alors mèmc que l'avis de la députation permanente ne serait pas fondé. Si ce système était 
admis, Je gouvernement ne pourrait pa~ procéder à la fermeture d'un établissement d'aliénés, si 
la députation permanente, sans même pouvoir j ustiller son avis, en décidait autrement. 11 me 
semble donc que l'amendement de lu commission renforce l'action du gouvernement au lieu de 
l'affaiblir, puisqu'il aurait toute sa liberté d'action après avoir entendu la députation permanente, 
et je pense, dès lors, qu'il est indispensable de l'introduire dans la loi. 

M. SAVART. - Ln discussion soulevée par l'amendement qui nous est proposé par la commis 
sion, offre celle singularité que c'est nous qui venons défendre les prérogatives du gouvernement, 
alors que d'ordinaire cc rôle appartient surtout au ministère. JI nous a paru que le gouvernement 
ne devait pas se faire petit, s'annihiler en quelque sorte devant les députations permanentes; il 
nous a paru que, si le gouvernement était toujours obligé <l'avoir l'avis conforme <les députations 
permanentes pour fermer les établissements d'aliénés, il était alors l'égal de ces autorités; mais 
nous nous sommes formé du gouvernement une idée tout autre : nous avons voulu que le 
gouvernement prit l'avis des députations permanentes, mais qu'il ne fût pas liée par cet avis. 

li est vrai que le gouvernement suit les a vis des députations permanentes; c'est probablement 
ce qui se fera encore dans la suite; cette position, nous ne voulons pas la détruire; mais aussi, 
nous ne voulons pas que le gouvernement se fasse humble et petit ... 

M. LE M1N1STRE DE LA Jusncs. - Je demande la parole. 
rtl. SAVAI\T. - Et ne puisse pas, quand les circonstances l'exigeront, ordonner la fermeture 

d'un établissement d'aliénés sons la permission de la députation permanente, alors surtout que 
cette autorité peut avoir des motifs particuliers pour que tel établissement ne soit pas fermé,' 
tandis que le gouvernement le désirerait. 

M. LE J\f1NISTRE DE LA Jusrrcs. - te gouvernement ne se fait ni humble ni petit quand il 
consent à introduire dans la législation quelques droits, quelques prérogatives en faveur d'au 
torités reconnues et établies par la Constitution. Tous les jours et dans toutes nos lois, nous 
reconnaissons des droits, nous conférons des attributions aux autorités communales el provin 
ciales; et lorsque le gouvernement propose ou accepte de semblables dispositions, il n'encourt 
certainement pas pour cela le reproche d'abdiquer les prérogatives du pouvoir. 

Il n'y a pas de doute que l'amendement de la commission tend à donner plus d'extension aux 
droits, aux prérogatives du gouvernement. Aussi, Messieurs, si la loi était arrivée dans celle 
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enceinte telle que le gouvernement l'avait primitivement formulée, je n'aurais sans doute aucune 
raison de m'opposer à cette proposition; mais nous sommes ici en présence d'un projet de loi 
qui a été admis dons une outre enceinte avec un amendement proposé à l'unanimité, je crois, 
de la section centrale de l'autre Chambre, et aucune voix ne s'est élevée dans celle assemblée 
pour combattre celle proposition. 

M. LE BARON n'ANETHAN. - Je demande la parole. 

111. LE J\l1N1s1ne DF. LA JUSTICE. - Je dois donc examiner si l'amendement de la commission a 
quelque chance d'y étre adopté; et prévoir le conflit qui pourralt s'élever de ce chef. 

Je prie donc le Sénat de prendre en considération la position qui m'est faite dans cette 
discussion. Je suis ici en présence d'un projet de foi qui a été voté déjà dans une autre enceinte 
et qui, s'il est modifié, devra y retourner. 

Sans doute, d'autres amendements seront probablement admis et nécessiteront, dans tous les 
cas, le renvoi du projet à l'autre Chambre; mais il serait possible que les motifs qui ont porté 
voire commission à modifier l'article '• ne fussent pas appréciés par cette assemblée de la même 
manière qu'ils l'ont été par le Sénat. Je crois au surplus que cet amendement n'offre pas assez 
d'importance pour risquer de retarder la mise à exécution d'une loi éminemment utile et qui est 
attendue avec impatlence dans le pays. 

U. LE DARO:'i o'ANETIIAN. - J'ai pris la parole uniquement pour faire remarquer ou Sénat que 
déjà nous avons adopté un amendement, et que, par conséquent, fa loi devra, dans tous les cas, 
ëtre renvoyée à la Chambre. 

Jlf. le Ministre de ln Justice nous dit que la section centrale de la Chambre des représentants 
a adopté, à l'unanimité, l'amendement tel qu'il se trouve maintenant dans la loi. Mais je ferai 
remarquer que c'est également à l'unanimité que votre commission vous propose le rejet de 
cette disposition. La situation est donc la même des deux côtés, pourquoi fnire valoir une unani 
mité sur l'autre? 

Dès lors, .l\lcssieurs, puisque, dans tous les cas, la loi doit retourner à la Chambre, je pense 
que les considérations qu'a fait valoir M. le Jllinislrc ne doivent pas engager le Sénat à ne pas 
adopter l'amendement que propose la commission. 
- L'amendement est mis aux voix et adopté. 

~I. LE PntsrnENT. - Maintenant, Messieurs, il y a un second amendement: il est ainsi 

conçu: 
.. L'arrètê qui ordonnera cette mesure sera immédiatement porté par le bourgmestre ù la 

connaissance des personnes et des autorités qui ont placé des aliénés dans l'établissement 
supprimé. Ce fonctionnaire leur fera en même Lemps connaitre l'établissement dans lequel 
seront transférés, dans le plus bref délai possible, par ses ordres et aux frais de qui de droit, 
ceux des aliénés qui n'auraient pas été retirés de l'établissement supprimé. " 

Cet amendement est en discussion. 

M. LE ~JtNJSTRE DE LA JUSTICE. - Messieurs, je crois que cet amendement doit ètre admis 
avec une modiflcation de sa rédaction; je propose de le rédiger de cette manière : 

• Les aliénés qui s'y trouvent seront envoyés dans un établissement autorisé, au choix des 
personnes ou des autorités qui ont requis leur placement dans l'établissement supprimé et aux 
frais de qui de droit. " 

Cel amendement ne diffère de celui de votre commission qu'en ce qu'il supprime l'avis à 
donner par le bourgmestre, aux personnes ou autorités qui ont placé les aliénés dans les établis 
sements supprimés. Ce point sera l'objet d'un règlement d'administration publique; l'essentiel, 
et c'est en cela que nous faisons droit au vœu exprimé par la commission, c'est d'indiquer, dans 
l'aruele, que les aliénés qui se lrouveraient dans l'établissement dont la fermeture aura été 
ordonnée, seront transférés dans un autre établissement autorisé, mais au choix des personnes 
qui les auront placés dans l'établissement supprimé et aux frais de qui de droit. i 

Votre commission a fait observer avec raison que la personne qui a placé un aliéné dans un 
58 
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êtablissement n'est pas toujours chargée de pourvoir à son entretien. Or, ln disposition que je 
propose satisfait entièrement à son observation. 

M. LE llARO.s D'A:-iETIIMi. - J'adopte la rédaction de ?Il. le l\linistre, dès l'instant qu'il est 
convenu que la règle tracée dans notre amendement sera fixée par urrété royal, ou même par 
décision ministérielle. 

La commission se rallie à la rédaction proposée par 1\1. le Ministre. 
- Celle rédaction est adoptée. 
M. VA:, l'tlnsSE:'i, - J'al une observation que je désire adresser à 111. le Ministre de la justice; 

je lis a la fin de l'article 4 que, lorsqu'un établissement autorisé sera supprimé, les aliénés qui 
s'y trouveront seront envoyés dans un établissement autorisé, au choix et aux frais des personnes 
ou des administrations chargées de leur entretien; je voudrais avoir quelques explications sur 
cc point. 

Dans la discussion des amendements j'ai compris que le gouvernement avait, peut-être, 
l'intention de ne plus avoir d'établissements gratuits ... 

M. LE M1N1STnE DE LA JUSTICE. - Il n'en a pas. 
l\f. V AN l\f U\'SSEN. - Ou sous son pa tronage. 
lU. LE Ml:-ilSTRE DE L.\ Jt:STICE, - Il n'en a pas non pins. 
l\l. VAN l'tJuyss1rn. - Dès lors, les administrations qui sont chargées de l'entretien d'aliénés 

peuvent ètre entrainées à de très-grandes dépenses, puisqu'on oc connait pas les conditions 
d'admission dans les établissements particuliers. J'avais pensé que l'État avait des établisse 
ments, sous sa surveillance, pour les aliénés. Ici il s'agit d'établissements particuliers; mais 
sous quelles conditions adrneura-t-on les aliénés dont le domicile de secours ressort des établis 
sements de bienfaisance? JI peul en résulter tics frais énormes pour les établissements publics 
chargés de l'entretien des aliénés. Si le gouvernement avait des établissements dans quelques 
provinces, où les administrations publiques pourraient faire leurs conditions d'avance, cela 
vaudrait mieux; mais ici il y a une grande êventuulité en ce qui concerne les frais qu'auront à 
supporter les établissements publics et les communes. 

l\l. LE l\lm1sTRE DE LA JUSTICE. - Il sera toujours facultatif aux administrations des communes 
chargées de l'entretien des aliénés qui y auront leur domicile de secours, de choisir l'établisse 
ment qui leur conviendra. 

L'article '• ne prescrit qu'une mesure temporaire. Quand un établissement devra être fermé 
par suite de l'inobservation des conditions prescrites par la loi, ou par tout autre motif, on ne 
pourra pas mettre les aliénés sur le pavé; l'administration publique veillera it ce qu'ils soient 
transportés ailleurs el consultera les personnes qui les auront placés dans l'établissement 
supprimé; il sera donc facuhatif aux communes cl aux particuliers de retirer leurs aliénés et 
de les placer clans d'autres établissements; à cet égard, les communes conservent la plénitude de 
leurs droits, mais si elles ne les font pas valoir, il faut bien que l'autorité publique place ses 
aliénés quelque part, en attendant qu'ils soient réclamés par les communes auxquelles ils 
appartiennent. 

1'tl. LE BARON o' ANETll:\N. - 11 y a encore une autre raison que n'a pas fait valoir 1\1. le 
:Ministre; c'est qu'il se trouve dans la loi un article qui permet au gouvernement de fixer la 
hauteur des journées d'entretien; dès lors il ne peut y avoir de lésion pour les communes, 
même dans le cas de transfert des aliénés dans un autre établissement; ils ne seront jamais 
transportés que dans les établissements où l'on aura fixé le prix de la journée d'entretien. 

M. LE MINISTRE DE LA JUSTICE. - Cependant les conditions peuvent varier; la journée 
d'entretien pourra être plus élevée dans tel ou tel établissement, dans telle ou telle province; 
mais il sera toujours facultatif aux communes de placer leurs aliénés indigents dans les établis 
semente où les conditions d'entretien seront les plus avantageuses. 

i\l. VAN lluYsmi. - J'ai compris les explications qui ont été données; j'étais parti de ce point 
,111c l'entretien des aliénês est une charge énorme pour les commune et j'aurais voulu que le 
gouvernement eût des établissements ou les conditions seraient fixées d'avance, comme pour le 
dépôt de 111c111Jicilé; mois puisque M. le Mini~tre dit que, dans les établissements particuliers, le 
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gouvernement flxera le taux des journées d'entretien, comme dans les dépôts de mendicité, je 
n'ai plus d'observation à faire 1•l j'espère que le gouvernement veillera à cc que ces journées 
d'entretien soient le moins onéreuses possible. 

l'tl, LI! MINISTRE DE LA JUSTICE. - Pour les établissements purement privés, le gouvernement 
n'a pas à fixer le prix de la journée d'entretien ; il y aura des établissements particuliers qui 
traiteront, soit avec les Iamilles, soit avec les communes ou les administrations publiques; 
mais pour ces établissements il est impossible que le gouvernement détermine le taux de la 
journée d'entretien. Cela aura lieu pour les établissements communaux et pour les hospices où 
les aliénés indigents seront recueillis; mais je ne pense pas que le gouvernement puisse obliger 
des établissements particuliers à recevoir des indigents, moyennant une journée d'entretien qui 
serait déterminée par un tarif quelconque. 

Il y aura toujours une catégorie d'établissements purement privés et qui ne seront pas 
soumis à l'intervention du gouvernement ou de l'autorité publique, sauf en cc qui concerne 
l'observation des conditions hygiéniques, médicales et autres, prescrites par la loi et par les 
règlements 

l\f. LI! nAnos o'ANETHAN, - Nous anticipons un peu sur une discussion qui viendra tout à 
l'heure; cependant je dois dire dès maintenant que le gouvernement devra avoir le droit de fixer, 
dans les établissements particuliers, le taux de la journée d'entretien pour les aliénés indigents; 
il faudra que ce soit, dans certains cas, une condition exigée pour permettre l'érection d'un 
établissement; sans cela le gouvernement pourrait être obligé, du jour au lendemain, d'ériger 
des établissements publics. 

Pourquoi le gouvernement aurait-il le droit d'imposer ces conditions à un établissement 
plutôt qu'à un autre? 

Il devra se déterminer, dans l'exercice du droit, d'après les besoins qui se révéleront ; mais le 
droil doit être reconnu. 

Si un tarif ne pouvait pas être imposé aux établissements; si l'on pouvait refuser les aliénés 
indigents el exiger des prix arbitraires, il pourrait en résulter une charge énorme pour les 
communes, ainsi que l'a dit fort justement l'honorable i\l. Van lUuyssen. 

1\1. LE BARO:'i DE Pi'.:LICIIY VAN IIUERNE. - On suivra la marche que l'on suit dans les 
établissements de bienfaisance; l'administration communale détermine le prix de la journée 
d'entretien de ses indigents; si l'établissement n'est pas content, on place les indigents ailleurs; 
c'est ce qui vient d'arriver à l'établissement d'aliénés de Bruges; la ville de Namur vient d'y 
placer ses aliénés, après avoir fait les conditions avec: l'établissement. 

1\1. LE l\llNISTRE DE LA JUSTICE. - Le gouvernement a eu des aliénés qu'il a dû placer ù ses 
frais, et c'est ù Bruges qu'il les a envoyés; il a débattu avec le directeur de l'établissement les 
conditions d'entretien, et s'il devait en placer ailleurs, il devrait traiter également avec les 
propriétaires des autres établissements. Au surplus, le gouvernement, qui autorisera désormais 
la création des établissements de ce genre , pourra fixer les conditions d'après lesquelles ces 
établissements seraient tenus de recevoir un certain nombre d'indigents. Ces conditions seraient 
'réglées par les arrêtés spéciaux d'autorisation. 

Si ces conditions sont acceptées par le propriétaire de ces établissements, rien rie mieux; 
mais je ne pense pas que l'on puisse déclarer, en règle générale, que le gouvernement aurait le 
droit d'imposer à des établissements quelconques créés pour les aliénés, l'obligation de recevoir 
à tel prix, moyennant telle journée d'entretien, les aliénés qui leur seraient envoyés, de quelque 
côté qu'ils leur vinssent. 
Il y aura des établissements, pour les classes supérieures de la société, où on ne recevra les 

aliénés que moyennant une certaine pension, assez élevée pour que les familles qui ont de la 
fortune puissent y placer ceux de leurs membres qui seront dans cette position malheureuse. Ce 
serait la ruine de ces établissements que de les obliger à recevoir tous les aliénés qui leur seraient 
envoyés de la part des hospices et des différentes communes du pays. 

L'intervention du gouvernement dans ces étnblissements ne concernera que le règlement 
intérieur, et l'observation <le toutes les prescriptions légales. C'est dons ce sens que Je comprends 
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l'ensemble et le système des dispositions de ln loi. Il n'est nullement â craindre que le gouver 
nrment et les communes manquent jamais d'élablissrnwnts pour y fai1·c recueillir 11•:. ahénés 
indigents. Le gouvernement ne possède, par lui-mème , aucun ètablissemunt, et cependant il y 
en a déjt\ en assez gr.ind nombre dans le pays, pour que l'on puisse, sans aucune difficulté, 
placer les aliénés de toutes les corulltions et de toutes les catégories. 
- L'article 4, mis aux voix, est adopté. 

ART. 5. Les chefs ou directeurs qui offriront de se soumettre aux conditions exigées, si 
d'ailleurs les locaux le leur permettent, obtiendront le délai reconnu nécessaire 1>ar le gouver 
nement, pour se conformer à la loi. Cc délai expiré, l'établissement sera fermé, s'il n'est pas 
organisé conformément aux principes posés par le règlement organique mentionné au para 
graphe 2 de l'article 5. 
- Adopté. 

AnT. 6. L'organisation de la colonie de Ghecl, el d'autres sembla hies qui pourront exister ou 
se former par la suite, et le régime des aliénés qui y seront envoyés, ft-ront l'objet d'un règle 
ment spécial, approuvé pat· arrêté royal, qui prescrira, entre autres, le mode Je placement et 
de surveillance et l'organisa lion du service médical. 

M. LE OARON o' ANEîllAN. - Messieurs, je dois dire ici un mot de la colonie de Ghccl, Je suis 
amené à vous en parler, à cause de l'importance de l'établissement, et à cause d\• la réclamation 
qui a été adressée au Sénat par l'administration communale de cette localité, cl sur laquelle j'ai 
fait rapport au commencement de la séance. 

Messieurs, à la Chambre des représentants, la colonie de Ghccl a été l'objet de certaines 
auaques ; on l'a considérée comme ne remplissant pas le but pour lequel clic u été établie. 
Je pense qu'il y a peut-être quelques améliorations à introduire dans k régime médical, el je ne 
puis pns me prononcer à cet égard ; mais toujours est-il qu'il faut bien se garder de suivre 
l'opinion émise par ln commission en 1841. Cette commission n'approuvait pas la colonie de 
Ghecl, et voulait la supprimer; elle désirait la remplacer par de vastes établissements. Cc serait 
là une déplorable erreur ... 

La colonie de Ghcel o rendu de véritables services à l'humanité; clic doit être maintenue. 
Le gouvernement a celle intention; il l'a manifestée en proposant l'article 6, et je l'en 
félicite. 

Cet étublissement nous est envié à l'étranger. 
Voici la manière dont M. Moreau, médecin de Bicêtre, apprécie celte intéressante colonie: 
• Est-il vrai que le gouvernement songe à supprimer la colonie de Ghcel, cl <1uc les malades 

seraient traités dans un vaste hospice, dont on projette la construction? 
• C'est avec un vif regret que j'apprendrais que la colonie de Ghecl a cessé d'exister. , 
Récemment ~I. A(lperl, qui vient de faire un voyage pour visiter les prisons cl les établisse 

ments de bienfaisance, s'exprimait ainsi dans son ouvrage : 
• MM. Esquirol et Moreau de Bicêtre et un grand nombre de voyageurs dt' tous les pays, de 

toutes les condilions ont visité Ghccl, et ils s'accordent tous pour louer et approuver cc genre de 
traitement des aliénés. Dans tous les cas cc système a l'immense avantage de ne tourmenter ni 
chagriner par des brutalités ou des contraintes les pauvres gens, et si même on ne les guérit pas 
plus vite, on peut dire néanmoins qu'ils sont moins malheureux. ,, 

Plusieurs auteurs français qui ont écrit sur la matière, M. de Gcrando, dans son traité sur la 
bienfaisance, et l\l Mnrcliand, dans son ouvrage sur le paupérisme, font le plus grand éloge de la 
colonie de Ghcel; ils disent que la France devrait nous imiter cl organiser une semblable institu 
tion. Je prnsc donc que le gouvernement maintiendra la colonie <le Checl, sauf â y introduire 
les améliorations que l'expérience pourra faire reconualtre comme nécessaires pour la guérison 
des aliénés. 

.l\J. 1,E MINISTRE DE LA JusTICF.. ~ L'intention du gouvernement est, en effet, de maintenir la 
colonie de Ghecl. Elle est placée dans des conditions tout ;'1 fait favorables pour la guérison des 
aliénés; le régime de liberté de cette colonie, l'air pur qu'on y respire, les relations de sympathie 
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et de bienveillance qui existent entre les aliénés et les habitants de la commune, sont des condi 
tions excellentes pour favoriser la guérison de ces malheureux. 

Cependant la colonie <le Gheel est susceptible <le réformes assez importantes ; le service 
médical laisse beaucoup à désirer; les aliénés ne sont pas classés comme ils devraient l'être; on 
réunit souvent diverses catégories d'aliénés dans une même maison, de sorte qne le traitement 
tic l'un fait obstacle au traitement de l'autre. 11 y a donc des mesures importantes et salutaires 
à prendre pour améliorer dans cette colonie le régime des aliénés. 
Il faudrait aussi y ériger un hospice central pour les premiers soins à donner aux malades qui 

ne peuvent être traltés convenablement chez les habitants dont les maisons sont plus ou moins 
disséminées et mal appropriées à cet effet. 

Ce régime qui était détestable, il y a huit ou neuf nus, à l'époque où la commission, nommée 
par le gouvernement, a visite la colonie, s'est cependant beaucoup amélioré depuis quelques 
années, grâce aux soins intelligents du conseil général des hospices de Ilruxelles qui y envoie en 
moyenne trois à quatre cents aliénés. Cette administration des hospices de Bruxelles donne des 
soins tout particuliers à la colonie de Gheel ; clic y a même envoyé un médecin, homme de 
mérite et qui a considérablement modifié et amélioré le régime médical de la colonie; toutefois, 
les membres de l'administration des hospices reconnaissent eux-mêmes qu'il y a encore 
beaucoup à faire et le gouvernement compte sur leur concours pour placer cette colonie au 
premier rang des établissements de cc genre. 
- L'article 6 est adopté. 

CHAPITRE JI. 

DtJ !"LACEMENT DES ALIÉNES DANS u:s ÉTABLISSEM:'ENTS ET DE LEUR S01\TlE 

SECTION PRE'iHÈRE 

De l'admission dans les établissements cl'aliénés. 

ART. 7. Le chef d'on établissement 11e pourra recevoir aucune personne ntteintc d'alienation 
mentale que : 

1° Sur une demande écrite d'admission da tuteur d'un interdit, accompagnèe de la délibè 
ration du conseil' de famille, prise en exécution de l'article 51 O du Code civil; ou, si l'interdiction 
n'a pas encore été prononcée, sur la demande de l'administrateur provisoire, accompagnée du 
jugement rendu ,m vertu de l'article 497 du mèmc Code; 

2° Sur une demande d'admission de l'autoritè locale du domicile de secours d'un aliéné 
indigent; 

5° En vertu d'un arrêté de collocation pris par l'autorité locale compétente par application 
de l'article 95 de la loi communale ; 

4° En exécution d'un réquisitoire d'un officier du ministère public, dans le cas de l'article 12 
ci-après; 

5° Sur une demande d'admission de toute personne intéressée, indiquant la nature des rela 
tions et, le cas échéant, le degré de parenté ou d'alliance qui existe entre clic et l'aliéné. 

Cette demande devra ëlrc revêtue du visa du bourgmestre de la commune où l'aliéné se 
trouvera. 

6° En vertu d'un arrêté de la députation· permanente du conseil provincial, dans les cas des 
n°• 2, 5 el 5 précédents. 

S'il y a urgence, l'arrêté pourra être porté par le gouverneur seul. 
- La commission propose un amendement ainsi conçu : 
" S'il y O' urgence, l'rtrrêtô pourra ètre porté par l'e gouvernéùr seul. Cét ordre sera soumis à 

la députation permanento, lors d(! sa première réunion. " 

ftl. LE MINISTRE DE LA JUSTICil, - Cet amendement serait inutile, et je pourrais m'y opposer 
s'il n'en avait pus é'té introduit d'autres dans la loi ; mais, puisque ln loi est amendêe, je n'y vois 
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pas d'inconvénlent , seulement je propose de dire : " Duns 1:c cas, cet arrêté sera soumis û la 
députation permanente, lors tic sa première réunion." 
- L'amendement de i\l. le ;\]inislrc, mis aux voix, est adopté. 
L'article 7, ainsi amendé, est adopté. 
AI\T. 8. Dans les cas des n°s 2, 5, ,~, a et G de l'article précédent, il devrn étre produit un 

certificat constatant l'état mental de la personne ù placer, et indiquan t les particularités de ln 
maladie. 

Cc certificat, pour être admis, devra avoir moins de quinze jours de date, et ètrc délivré pat· 
1111 médecin non attaché ù l'établissement. 

Nrnnmoins, en cas d'urgence, le certificat du médecin ne sera pas exigé au moment de la 
réception de l'aliéné; mais il devra, dans cc cas, être délivré dans les vingt-quatre heures. 
- Adopté. 

ART. 9. Tout individu qui conduira un aliéné dans un établissement, sera tenu de faire 
transcrire, sur le registre mentionné à l'article 22, les pièces dont il devra être porteur, aux 
termes des articles 7 et 8. 

L'nctc de remise, tant de ers pièces que de ln personne de l'aliéné, sera écrit devant le 
conducteur, cl signé tant par lui que par le cher de l'établissement, qui lui en remettra une copie 
certifiée pour sa décharge. 
- Adopté. 

AnT. 10. Dans les vingt-quatre heures de l'admission d'un aliéné, lû chef d'établissement 
en donnera avis par écrit : 

1Q Au gouverneur de lu province; 
2° Au procureur du Roi de l'nrroudisscmcnt , 
3° Au juge de paix du canton; 
,.0 Au bourgmestre de la commune ; 
;jo i\11 comité de surveillance de l'établissement mentionné a l'article 21 ci-après. 
Pareil avis sera donné dans le même délai au procureur du Roi de l'arrondissement du 

domicile ou de la résidence habituelle de l'aliéné, el ce magistrat en informera l'autorité locale, 
qui en donnera immédiatement connaissance aux plus proches parents connus et aux personnes 
chez lesquelles l'aliéné avait son habitation, chaque fois que l'ordre ou la demande de séques 
lrotion sera émané de l'une des autorités ou des personnes mentionnées aux n°• 2, 5, 5 et 6 
de l'article 7. 
- Adopté. 
Anr. 1-1. Pendaat chacun· des cinq premiers jours de son admission, l'aliéné sera visité par le 

médecin de l'établissement. 
Celui-ci consignera, sur un registre à cc destiné, coté cl parafé, comme il est dit à l'arti 

cle 22, ses observations et le jugement qu'il en aura tiré, et en transmettrn, le sixième jour, 
une copie au 'procureur du Roi de l'arrondissement. 

Il consignera ultérieurement sur le même registre, au moins tous les mois, les changements 
survenus dans l'étal mental tic chaque malade. 
- Adopté. 

Anr. 12. Le gouvernement désignera un établissement public ou traitera avec un établis 
sement privé, pour le placement des prévenus, accusés, condamnes ou des individus renvoyés 
des poursuites qui seraient reconnus en état d'aliénation mentale. 

Ceux-ci y seront transférés sur la réquisition de l'officier du ministère public compétent près 
la cour ou Je tribunal saisi de la poursuite ou dont émane l'arrêt ou le jugement. 

Les détenus pour dettes atteints d'aliénation mentale seront transférés dans le même établis 
sement, sur l'ordre du procureur du Roi, qui en donnera immédiatement avis 1i leurs 
créanciers. 
- La commission propose d'ajouter les mols : " par lettre chargée à lu poste . ., 
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li. LI! IUtNISTRE DE u JUSTICE, - Messieurs, cet amendement n'est pas nécessaire, et je vais 

en dire la raison. 
Lorsqu'un créancier fait incarcérer son débiteur, il doit élire domicile dans la commune où se 

fait l'incarcération, non-seulement dans le procès-verbal de capture, mais aussi dans l'acte 
d'écrou. Ce domicile est élu à l'effet que toute notiflcatiou, dans l'intérêt du créancier, soit faite 
à cc domicile. C'est donc à ce domicile qu'il y a lieu de faire notifler au créancier, qui aura 
exécuté la contrainte par corps, l'état d'aliénation mentale dans lequel sera tombé le débiteur 
qu'il avait fait incarcérer. 

L'amendement aurait un autre inconvénient, assez faible â la vérité, relativement au charge 
ment à fairr. à la poste, le procureur du Roi n'ayant pas de ronds applicables à ces sortes de frais. 
L'inconvénient serait plus grave si te créancier résidait à l'étranger. Un créancier qui habite un 
pays lointain peul donner mandat à quelqu'un pour exercer la contrainte par corps contre son 
débiteur en Belgique, cl le chargement à la poste serait très-difficile s'il n'y a pas de eonvention 
postale avec le pays que le créancier habite. 

Je crois donc que l'amendement est complètement inutile; prcsquf.' toujours, lors de l'incarcé 
ration d'un individu, il y a domicile élu dans le lieu où il est incarcéré, et c'est ù ce domicile 
que doivent se faire toutes les notifications vis-à-vis du créancier. 

M. LE B.',nO:i o'ANETIIAN. - Je crois que l'amendement n'est pas du tout inutile, et je pense 
que son utilité sera évidente si l'on adopte les dispositions de l'article 27. Car, d'après l'amen 
dement proposé à cc dernier article, ln non-consignation pour les aliments aura pour conséquence 
la mise en liberté du détenu pour deues , or, il fout bien avertir, cl d'une manière stîre, le 
créancier qu'il peut s'exposer à cc résultat. 

Le créancier, dit-on, doit élire domicile dans le lieu mème où se fait l'incarcération. C'est vrai, 
mais qu'importe quant à la certitude de l'avertissemcnt ? M. le Ministre veut-il remplacer les 
mols par lettre chargée a la p011le1 par ceux-ci : par notificc,tion 1wr huissier? Je le veux bien, 
mai~ il me semble plus simple et moins coûteux de faire la notification par Jeure chargée à la 
poste. Que le créancier habite la commune 011 qu'il ne l'habile pas, il fout toujours qu'on ail 
l'assurance qu'il n reçu la notification. 

11 est impossible de faire encourir une déchéance i\ raison d'un fait qu'on n'aurait pas fait 
connaitre à celai que la déchéance menace. L'amendement est donc utile, surtout si 011 adopte la 
disposition que nous proposons à l'article 27, ou du moins l'opinion de la commission sur ln 
portée de cet article. 

l\l. LE l\lJNISTRE DE LA Jnsrrcs. - Je demande que la discussion de cet amendement soit 
renvoyée à l'article 27, d'autant plus que j'espère démontrer que l'amendement proposé à 
l'article 27 n'est pas nécessaire. 
- Celte proposition est admise. 
L'article 12 est provisoirement adopté, sauf à y revenir, s'il y a lieu." 

SECTlON Il. 

De lu sortie des établissements d'aliénés. 

Aar. 15. Lorsque le médecin de l'établissement aura déclaré sur le registre tenu en vertu de 
l'article 22 que la guérison est opérée, le chef de l'établissement en donnera immédiatement 
avis, par écrit, à celui sur la demande duquel l'aliéné a été admis, ainsi qu'aux personnes et aux 
autorités qui ont été informées de son admission aux termes de l'article 1 O. 

Cinq jours après l'envoi de ces avis, la personne déclarée guérie sera mise en liberté sui· 
l'ordre du bourgmestre de la commune, qui lui délivrera une feuille de route tenant lieu de 
passeport. 
- Adopté. 

i\RT. 1ft. Cependant le mineur, l'interdit, ou celui dont l'interdiction est provoquée, ne 
seront remis qu'à la personne sous I'autorité de laquelle ils sont placés par la loi. 

Les prévenus, accusés 011 condamnés el les détenus pour dettes, séquestrés dans les cas du 



[N°16?.S.] ( t !S6 ) 

n° i de l'article 7 et de l'article i 2, seront mis à !s disposition du fonctionnaire qui aura donné 
l'ordre d'admission. 

.._ Adopté. 

AnT. m. Avant même que le médecin de l'établissement ail déclaré la guérison, toute 
personne retenue dans un éteblissement d'aliénés pourra toujours en ëtre retirée par ceux qui 
l'y ont placée, sauf les cas de minorité on d'interdiction, dans lesquels cc droit n'appartiendra, 
d'après les circonstances, qu'au tuteur, au curateur ou il l'administrateur provisoire, sans 
préjudice du droit du ministère public. 
Toutefois, si l'aliéné est indigent, il sera agi â son égard d'après le prescrit de l'article i7 de 

la loi du {8 février -1845, sur le domicile de secours. (Bulletin officiel, n° 14.} 
Si Je médecin de l'établissement était d'avis que la sortie et le transport du malade exigent 

l'emploi de mesures spéciales, il y sera statué par le collège des bourgmestre et échevins du 
lieu de la situation de l'établissement. 
- Adopté. 

ART. 16. Si, avant l'expiration du dilai fixé par le paragraphe 2 de l'article 15, il était fnit 
opposition à la sortie, il y sera statué pur la députation permanente du conseil de la province 
dans laquelle l'établissement est situé. 

Dans les vingt-quatre heures de la sortie, le cher de l'établissement doil en donner avis aux 
autorités mentionnées à l'article tO, leur raire connaitre le nom et la résidence des personnes 
qui ont retiré le malade, son état mental au moment de la sortie el, autant que possible, l'indi 
cation du lieu-où l'on se propose de le conduire. 
- Adopté. 

AnT. 17. Toute personne non interdite, retenue dans un établissement d'aliénés, ou toute 
autre personne intéressée, pourra, à quelque époque que cc soit, se pourvoir devant le président 
du tribunal du lieu de fa situation de l'établissement, qui, après les vérifications nécessaires, 
ordonnera, s'il y a lieu, la sortie immédiate. 

La décision sera rendue en chambre du conseil, sur requête qui sera, au préalable, commu 
niquée au ministère public, et par celui-ci au fonctionnaire ou ù la personne qui aura provoqué 
la séquestration. 

Il sera statué, dans la même forme, sur l'appel qui pourra ëtre interjeté par la personne 
séquestrée. 

Tous les actes j udiciaircs ou extra-judiciaires à faire dans les cas prévus par l'article t 7 
serent visés pour timbre et enregistrés gratis. 
- Adopté . 

CHAPITRE III. 

llES A.SlLES PILOVISOIJI.ES ET DE P.ASIIAGE ET DV Tll4.l!i8POJ!.T DES ALtÉl'IÉII 11"1>1GEIITll. 

ART. 18. Les autorités communales pourvoiront au placement provisoire des aliénés, en 
attendant leur transfert dans les établissements spéciaux qui leur sont destinés. 
- Adopté. 

AnT. 19. tes aliénés indigents, a leur passage par une commune étrangère pour se rendre 
au lieu de leur destination, seront logés par les soins des autorités communales, soit dans les 
hôpitaux ou hospices de la localité , soit dans tout autre local eonvenablement disposé 
à cet effet. 

Dans aucun cas, ils ne pourront être déposés dans une prison, ni conduits a-tee des eondamnés 
ou des prévenus. 
- Adopté. 
ART. 20. Les moyens de transport pour les aliénés indigents seront organisés conformément 

aux instructions que le gouvernement transmettra, à cet effet, aux autorités locales. 
- Adopté. 
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CHAPITRE IV. 

DE LA SURVEILLANCE DES ÉTABLJSIIEMSlfTII D'ALJENES. 

ART. 21. Tout établissement d'aliénés ou tout asile provisoire ou de passage, établis en exécu 
tion des articles 18 et 19, sont sous la surveillance du gouvernement, qui les fera visiter, tant 
par des fonctionnaires spécialement délégués à cet effet, que par des comités permanents 
d'inspection spécialement chargés de veiller à l'exécution des articles 5 et G. 

Lesdits établissements, ainsi que les personnes qu'ils renferment, seront visités, en outre, à 
des jours indéterminés, une fois au moins : 1° tous les six mois par le bourgmestre de la 
commune; 2° tous les trois mois par le procureur du Roi de l'arrondissement; 5° tous les ans 
par le gouverneur de la province ou un membre de la députation permanente du conseil provin 
cial, délégué par le gouverneur. 

Les asiles provisoires et de passage seront inspectés, une fois au moins par mois, par 1~ 
bourgmestre de la commune dans laquelle lis sont situés, et par le juge de paix du canton. 

lis pourront l'être également par les autres fonctionnaires mentionnés au présent article. 
- Adopté. 

ART. 22. Dans chaque établissement public ou partieulier , il sera tenu un registre coti: et 
parafé, à chaque feuillet, par le procureur du Roi de l'arrondissement. 

Le registre indiquera les nom, prénoms, l'âge, le lieu de naissance et de domicile, la protes 
sion de chaque individu placé dans l'établissement; la date du placement, les nom, profession 
et demeure de la personne qui l'aura demandé, ou la mention de l'ordre en vertu duquel il aura 
eu lieu. 

S'il a été nommé un administrateur provisoire des biens de l'aliéné, ou un tuteur ,\ l'interdit, 
le _registre en contiendra l'indication. 

Il contiendra également la transcription des certificats des médecins requis pour l'admission, 
la date et la cause de la sortie, et tels autres renseignements que pourra prescrire le gouver 
nement. 

Cc registre sera présenté, à chaque visite, aux personnes chargées de la surveillance on de 
l'inspection de l'établissement, qui y apposeront leur visa et y consigneront leurs observations, 
s'il y a lieu. 
Tous les trois mois, un extrait de cc même registre sera adressé il la personne ou i1 l'autorité 

qui a fait placer l'aliéné dans l'établissement. 
Le registre ne pourra être communiqué à aucune personne étrangère à l'établissement ou non 

préposée à sa surveillance, sans une autorisation spéciale du l\linistrc de la Justice. 
- Adopté. 

ART. 25. Chaque chef d'établissement ou chaque comité d'inspection transmettra annuelle 
ment à l'administration supérieure un état des entrées, des sorties et de la position sanitaire des 
aliénés, ainsi qu'un rapport sur la situation générale et les divers services de l'établissement 
soumis à sa direction ou à son contrôle. 
- Adopté. 
ART, 24. Le gouvernement présentera chaque année aux Chambres législatives un rapport 

sur la situation des établissements d'aliénés du royaume. 
- Adopté. 

CHAPITRE V. 

Dl:8 Al.IÉ:NÉ8 GAl\DÉII DAl'f!I l.J:Vl\8 FAMJ1.J.E8, 

ART, 2ti. Nulle personne ne peut être séquestrée dans son domicile ou celui de ses parents 
ou des personnes qui en tiennent lieu, si l'état d'aliénation mentale n'est pas constaté pnr deux 
médecins désignés, l'un par la famille ou les personnes intéressées, l'autre par le juge de paix 
du canton, qui s'assurera par lui-même de l'état du malade et renouvellera ses visites au moins 
une fois par trimestre. 
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Indépendamment des visites personnelles du juge de paix, cc magistrat se fc1•11 remettre 
trimestriellement un certifient du médecin de la famille aussi longtemps que durera la séques 
tration et Iera d'ailleurs visiter l'aliéné par tel médecin qu'il désignera, chaque fois qu'il le 
jugeru nécessaire. 
- Adopté. 

CHAPITRE VJ. 
!>ES F11.Al8 D'El'ITRIITIE!II 111lS ALIÉ•ÉII, 

AnT. 2G. Le gouvernement fixera par un tarif : 
1° La journée d'entretien des indivld1,1s placés dans les établissements d'aliénés par l'autorlté 

publique ainsi que eelle des jadïgimts ; 
2° La journée d'entretien des aliénés passagers dans le cas de l'aetlcle 19; 
5° Les frais de transport. 
- La commission propose l'amendement suivant : 
, Le gou vernemcn ~ fixera par un t:irif : 
" 1 ° Les frais de tra nsport ; 
• 2• Annuellement la journée d'entretien des individus placés dans les établissements d'aliénés 

par l'autorité publique, ainsi que celle des aliénés indigents et pass~ers dons le cas de 
l'article ,f 9. » 

tll. u: M1NISTRE DE L~ JusTJCF.. ~ Je demanderai que l'article soit rédigé de cette manière : 
" Le gouvernement fixera, par un tariJ, les Irais de transport; il fixera aussi annuellement 

In journée d'entretien des individus placés dans les établissements d'aliénés par l'autorité 
pubhque , ains; que celle des aliênès indigents et des .1,dié1J~ po.,;s11gers , dans le eus de 
l'article 19. " 

li importe, e11 effet, de foire une distinction entre les aliénés indigents propremsnt dj~ et les 
aliénés passagers, mentionnés f,i;rns l'article 1 ~- 

!\T. I.E RAHON n'ANETJJAN. - J'admets complètement la rédaction que propose M. le MiJJislre 
<le la Justice; mais, comme nous en sommes à l'article ~6, je lui demanderai s'il 11dople la 
proposition de la commission, relativement à l'obligation dt consulter l11 députation perma 
nente ... 

M. LE M1NrSTRE DE LA JUSTICE. - Oui, cela se fait toujours. 
l'tr. LE nAnO'l o'ANETIIAN. - lllaintenant, Messieurs, l'article 26 établit le drolt du gouverne 

ment <le fixer, par un tarif, les frais de ln journée d'entretien. Voici comment votre commission 
entend cc droit accordé au gouvernement : 

11 Le gouvernement, dit le rapport, n'arrêtera pas un tarif général pour les maisons d'aliénés; 
les chers traiteront librement avec les familles; on conçoit que les prix doivent varier suivant les 
locaux et les services réclamès et fournis; mois quant aux indigents et a~~ aliénés placés 
par l'autorité publique, le gouvernement fixera par un tarif la journée d'entretien, tant dans les 
établissements que dans les asiles provisoires; il fixera aussi les Irais de transport pour cette 
catégorie d'aliénés. 

" Des dispositions semblables existent déjà, quant aux dépôts de mendicité, mois peul-on les 
justifier si on les applique à des établissements particuliers? 

" Votre commission pense qu'une considération d'humanité permet d'imposer aux chefs 
d'établissement l'obligation de recevoir les aliénés indigents pour un prix fixé par le gouverne 
ment ; elle pense que c'est une conséquence <,\o, pouvoirs qui lui sont accordés par l'article 5, el 
<JUe celle obligation devra étre écrite dans le règlement organique dont parle cet article. Si les 
chefs <l'établissement restaient libres à cet égard, il serait à craindre qu'ils refusassent d'admettre 
les indigents, ou du moins q1fiJs mi~.s~nt ~ lc1-1,11 a(imJ,SSÎQJl \JI) pru que la commuae ne pourrait 
pas supporter. ,, 

Ain~i, d'après l'opînion qui a préralu ~ll!W la eommlssion, le gouvernement a le dJ1oit, dès 
qu'i] accorde J'amori~l!LÎPO ()'.ériger un atnbliiscmllnt d'ali6nés, d'exiger que le clu:f reçoive les 
indigents nu prix qui est annuellement fixé. 
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Maintenant, le gonvernement n'usera pas de ce droit, dans un grand nombre de circonstances, 

mais il fout (et c'est le seul motir pour lequel votre commission a consigné celte observation dans 
son rapport), il faut qu'il soit bien entendu que le gouvernement a le droit, dans des circons 
tances données, de forcer les chefs d'établissements d'aliénés de recevoir les indigents au prix 
déterminé; car, s'il en était autrement, il pourrait arriver que le gouvernement n'aurait pas 
d'établissement pour y placer cette espèce d'aliénés. 
Je pense dooe que l'observation de votre commission explique suffisamment le sens de la loi, 

sauf au gouvernement à n'user qu'avec: excessivement de prudence et de mesure du droit qui lui 
est accordé par l'article 26. 

M. LE MINISTRE DB LA Jusncs. - C'est dans cc sens que la loi doit être exécutée. Nous ne 
pouvons pas admettre 'que le gouvernement ait Je droit d'imposer, d'une manière absolue ù tous 
les établissements, l'obligation de recevoir les aliénés indigents. Mois le gouvernement, chargé 
d'accorder des autorisations pour l'érection des établissements d'aliénés, veillera à cc qu'il y ait 
toujours un certain nombre d'établissements auxquels des conditions de celte nature seront 
imposées, de manière que les communes, les administrations publiques et le gouvernement lui 
mëme aient toujours des asiles ouverts pour y faire soigner les aliénés indigents. 
- L'amendement est mis aux voix cl adopté. 
- L'article ~6, ainsi amendé, est ensuite adopté. 

Ani'. 27. Les dépenses énoncées en l'article précédent seront, en cc qui concerne les aliénés 
non indigents, à la charge des personnes placées; à défaut par elles de pouvoir les supporter, 
e41es seront à la charge <le ceux auxquels il peut être demandé des aliments aux termes des 
articles 20!5 et suivants du Code civil. 

Toutefois, en ce qui concerne les aliénés prévenus, accusés ou condamnés, lesdites dépenses 
seront supportées par l'Étnt, et celles des détenus pour dettes pur leurs créanciers. 

Si lo somme consignée mensuellement par ceux-ci pour aliments ne suffit pas pour couvrir le 
montant desdites dépenses, l'avance <lu surplus sera faite par l'administration de l'enregistre 
ment, et recouvrée, à charge des créanciers, sur un état qui sera rendu exécutoire par le prési 
dent d11 tribunal du lieu de l'établissement. En cas de contestation, il sera procédé devant le 
même tribunal, conformément à la loi du 22 frimaire an YIJ. 

~I. LE Pni:SIOENT. - Il y a également un amendement à cet article. Cet amendement, qui 
s'applique au dernier paragraphe, est ainsi conçu : 

u Si ceux-ci, dix jours après la date du bulletin de chargement mentionné à l'article 12, oc 
consignent pas pour alimcnls une somme suffisante pour couvrir le montant desdites dépenses, 
l'élargissement sera prononcé, conformément à l'article 805 du Code de procédure civile, et le 
procureur du Roi fera mettre l'aliéné à la disposition de qui de droit. 

,, Dans ce cas, l'avance du surplus de la dépense jusqu'à l'ordonnance d'élargissement sera 
faite, etc. " Le reste comme à l'article. 

M. LE MINISTRE DE LA Jusrrcs. - Je crois que cet amendement est réellement inutile, et que 
l'article a pourvu à tout cc que pouvait exiger la situation dont il s'occupe. 

li s'agit, dans eet article, qui se combine avec l'article 12, du cas où un débiteur incarcéré 
pour dettes tombe en état d'aliénation mentale rions la prison où il a été écroué par son créan 
cier. Dans ce cas, ne pouvant pas être conservé dans la prison, le procureur du Roi devra le faire 
transférer dans un établissement spécial pour l'y foire soigner, el il en donnera avis au erèaneier. 
Jtlais comme iJ peut arriver que la somme de vingt francs que doit payer mensuellement le 
créancier, pour les aliments de son débiteur incarcéré, soit insuffisante pour pourvoir ù 
l'entretien de l'aliéné dans l'établissement où il aura été colloqué, il est naturel, si le créancier 
veut maintenir son débiteur dans cet établissement, que ce soit lui qui couvre le surplus de 
la dépense. 

Bh bien, l'article 27 a pourvu à cc cas, en stipulant que si la somme à consigner mensuel 
lement pour les aliments du débiteur détenu ne suffit pus pour couvrir le montant total de ln 
dépense, l'avance du surplus sera faite par l'administration de l'enregistrement et. sera recouvrée 
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a charge du créancier, sur un étal qui sera rendu exécutoire par le président du tribunal du lieu 
où se trouve l'établissement ; cl, en cas de contestation, on en référera aux dispositions de la loi 
du 2-t frimaire an \'Il pour forcer le créancier récalcitrant. 

A cette disposition, votre commission en substitue une autre, d'après laquelle le procureur 
du Roi devrait, clans les dix jours, avertir le créancier, par lettre chargée i1 la poste, que, s'il ne 
consigne pas la somme nécessaire pour couvrir Ie montant total de fa dépense, l'élargissement du 
détenu sera prononcé, conformément à l'article 805 du Code de procédure civile. Dans cc cas, le 
procureur du Roi devra mettre l'aliéné ii ln disposition de qui de droit. 

Je pense, Messieurs, que cet amendement n'est nullement nécessaire. Le détenu qui est tombé 
en démence ne peut pas ètre élargi; il faut donc que son créancier continue â payer la somme 
suffisante pour tenir son débiteur en étal d'arrestation ou bien qu'il renonce au droit de con 
trainte par corps qu'il a exercé sur lui; le créancier qui sera averti par le procureur du Roi 
de l'état de son débiteur, pourra donc faire déclarer par un huissier qu'il lève l'écrou de son 
prisonnier. 

Il y aura lieu alors de rendre l'aliéné ù sa famille ou, s'il est dans un état de démence ou de 
fureur tel que, dnns l'intérêt de la tranquillité publique, il doive étre séquestré, l'on devra y 
pourvoir alors de la manière indiquée par l'article 95 de la loi communale, cl s'il est indigent, le 
bourgmestre de la commune où il a son domicile de secours, devra le faire colloquer, en vertu 
de cette disposition. dans un autre établissement s'il ne le maintient pas dans celui où d'abord il 
aura été placé. Or, je le répète, la disposition que nous vous proposons pourvoit complètement 
à toutes les nécessités de celle situation. 

Veuillez le remarquer, Messieurs, ln consignation que doit faire le créancier, déterminée par 
la loi actuelle à raison de 20 francs, ne peut pas être fixée d'une manière certaine quand il s'agit 
de l'excédant nécessaire pour pourvoir :\ l'entretien du détenu dans un établissement d'aliénés. 

Cel excédant peut varier suivant les circonstances; chaque année, par exemple, la journée 
d'entretien sera différente; de sorte qu'il est impossible d'indiquer d'avance quelle sera la somme 
qui devra être consignée pou1· pourvoir au surplus des frais d'alimentation du détenu. Eh bien, 
pour prévenir cette difficulté, ln disposition du projet de loi distingue entre la consignation 
ordinaire, celle qui est parfaitement connue du créancier, celle qui devra être faite par lui dans 
le délai légal cl par anticipation, <'l la différence qu'il devra }' ajouter à raison de l'étal d'alié 
nation mentale dans lequel son débiteur sera tombé. Or, comme cette dernière partie ne peul 
pas ëtre connue à l'avance, comme on ne peut pas imposer nu créancier l'obligation de consigner 
cc qu'il ne connait pas, cc que l'administration 'publique clic-même ne connait pas toujours, 
on distingue cl l'on oblige seulement le créancier ù continuer sa consignation de 20 francs 
par mois. 

Pour le surplus, l'administration de l'enregistrement en fait l'avance et le recouvre d'après les 
formalités indiquées par ln Joi dn 22 frimaire an V Il. Quant au créancier, il pourra loujours 
faire cesser cet étal de choses; s'il ne veu t pas continuer à tenir son débiteur sous les verrous, 
il peul lever l'écrou, et alors le débiteur sera rendu i1 sa famille ou remis entre les mains ou à 
la disposition de l'autorité communale du lieu de son domicile de secours. Il me semble donc 
qu'il n'y a pas lieu d'admettre l'amendement de la commission; il n'améliore nullement la 
disposition que nous vous proposons; celle-ci suffit à toutes les difficultés auxquelles il s'agit 
de pourvoir, et d'ailleurs, c'est un évènement très-rare qu'un détenu pour dettes soit frappé 
d'aliénation mentale. 

M. n'Hoor. - Il me semble que le Sénat peut, sans inconvénient, adopter cet amendement. 
Je ferai observer, pour répondre à l\J. le !Uinistre de la Justice, que si le créancier veut lever 
l'écrou, il n'y a aucune difficulté; mais la commission a supposé le cas où, sans vouloir lever 
l'écrou, il ne consignerait pas la somme suffisante pour retenir son débiteur en prison. Quand la 
consignation doit être faite, on peul s'enquérir près de l'administration <le l'établissement, du 
montant <les frais qui incomberont au créancier. 
Puisque 111 loi fonde un principe gènèral d'après lequel le créancier doit consigner une 

somme déterminée pour tenir le débiteur en prison, par cc mème principe, si la somme à 
déposer excède celle de 20 francs, fixée par la loi en vigueur, il faut que le créancier la consigne 
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et qu'il soit averti du placement du débiteur dans un établissement d'aliènés, Donc, si la loi peut 
le forcer à payer une somme plus forte de cc chef, il est préférable de ne pas être dans le cas 
d'un recouvrement par voie de contrainte, mais que le payement se fosse plutôt par une consi 
gnation préalable. 

M. LE DARON n'ANETHAN. - Je pense, ainsi que mon honorable ami M. d'Iloop, que l'amen 
dement de la commission a une certaine utilitê. 
Je reviens d'abord, avant d'aborder l'article 27, à l'article 12. Vous aurez pu remarquer que 

M. le Ministre de la Justice, en parlant de l'avertissement donné aux créanciers, a signalé les 
conséquences qu'il doit entrainer; il est donc indispensable qu'il soit bien constaté que 
l'avertissement a été donné. La lettre chargée à Ill poste fournil un moyen sûr â cet égard. 11 
faut l'adopter ou en indiquer un autre, car il me parait impossible d'imposer au créancier un 
surcroit de dépenses résultant de l'entrée du débiteur dans une maison d'aliénés, s'il n'est pas 
prouvé qu'il a été averti de cc transport. 

Si l'on ne veut pas du moyen des lettres chargées à la poste, que l'on trouve un autre moyen 
d'avertir le créancier, mais de manière à faire constater qu'il a reçu l'avertissement. 

Quant à l'article 27, je dirai que le créancier qui fait détenir son débiteur en prison, est 
obligé de consigner )a somme voulue pour aliments; celle somme se monte â 20 francs; le créancier, 
pour maintenir son débiteur dans l'établissement d'aliénés, devra peut-être donner une somme 
supérieure ; quelle sera ln conséquence du défaut de consignation additionnelle? Cette consé 
quence ne doit pas être la même que pour la consignation ordinaire? Voire commission a pensé 
que oui; d'après clic, si le créancier, averti que la somme de 20 francs n'est pas suffisante, averti 
en même temps de la somme qu'il doit ajouter, ne consigne pas ces deux sommes, il y a lieu 
d'appliquer à cette consignation insuffisante l'effet que celte insuffisance produit quant à la 
consignation ordinaire. 

D'après l'opinion de 111. Ïe Ministre de la Justice, au contraire, celte consignation insuffisante 
n'aurait pas le même résultat, et dans cc cas, si 20 francs continuaient à étre consignés, l'aliéné 
resterait détenu et le créancier serait obligé de payer la somme supplémentaire. Eh bien, cela 
serait-il juste, si Je créancier n'avait pas été averti? Je suppose cc défaut d'avertissement, car 
remarquez que M. le .l\linislre s'oppose à ce que l'avertissement soit envoyé par lettres chargées 
à la poste, c'est-à-dire à ce que la remise de l'avertissement soit régulièrement constatée. 

D'après l'opinion de votre commission, le créancier devait continuer à faire la consignation à 
la prison même; si le ministère public avait fait transporter l'aliéné dans une autre localité de 
l'arrondissement, le créancier ne doit pas être obligé de faire une nouvelle élection de domicile, 
la première aurait suffi et le créancier aurait rempli l'obligation qui lui est imposée en consi 
gnant, à la prison même, la somme indiquée comme nécessaire pour solder la dépense. 

Je ne vois aucun inconvénient à admettre cet amendement, du reste cc n'est pas tant à 
l'article 27 que je tiens, c'est à l'adoption de l'article 12, modifié par la commission, parce c1ue 
je ne veux pas qu'on impose une obligation à un individu qui n'a pas été à même de la 
connaltre et de s'en décharger. A cet effet un avertissement régulièrement transmis me parait 
nécessaire. 

1\1. LE I\IJNISTRE DE LA JusTIGE. - Nous sommes d'accord que le créancier doit être averti; la 
question est de savoir comment il doit l'être; c'est le procureur du Roi qui est chargé d'avertir le 
créancier qui doit avoir un domicile élu dans la ville où le prisonnier pour delle est incarcéré 
r-t où siège cc magistrat; or est-il nécessaire d'exiger un chargement à la poste pour avertir un 
créancier qui se trouve, lui ou son mandataire, dans le domicile qu'il a élu dans la même 
localité? Je crois que nous pouvons nous en rapporter à l'exactitude des autorités publiques, cl 
un fonctionnaire comme le procureur du Roi, sachant qu'il doit avertir le créancier, prendra 
toutes les précautions nécessaires pour que cet avertissement arrive à sa destination; des précau 
tions plus minutieuses seraient donc inutiles et auraient un caractère de défiance contre le 
fonctionnaire chargé de remplir les formalités prescrites par la loi. 

Ainsi, il est bien entendu que le procureur du Roi doit avertir le créancier. ?tlaintcnant quand 
celui-ci est averti, que doit-il faire? li doit être libre de lever l'écrou et de déclarer qu'il 
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n'entend plus rcleniy SOI) prisonnier, et il arrivera pl'esquc toujours que le créancier J,lf vou_Jra 
pas détenir son débiteur dans cet étal d'allénation mentale; mais dans le cas coutrajre, il s'agit de 
sa mir comment il Ieru sa consignation. Eh bien, il faut distinguer entre la partie fixe Çl la partie 
variable de la consignation; la partie fixe, ce sont les 20 francs qui doivent être ilèposés le 
premier de chaque mois, au plus tard, et au défaut de quoi le détenu Pst élargi ; la partir 
variable, c'est l'excédant que pourra exiger la situation de l'aliéné, excédant qu'il est souvent 
impossible de déterminer à l'avance; le procureur du Roi, lorsqu'il avertira le créancier, ne 
pourra donc pas toujours dire quelle est la somme exacte qu'il faudra pour pourvoir momen 
tanément ù l'entretien du détenu, car il est possible que son étal d'aliénation ne soit que tempo 
raire cl qu'au bout de quelque temps on puisse le réintégrer dans la prison. 

C'est donc parce qu'il fallait distinguer entre celle partie fixe et cette partie variable de la 
consignation que le projet décide que, quant li la consignation, clic devra toujours s'opérer 
conformément ù la loi et, ù défaut, le prévenu sera élargi ; mais, quant à la portée variable qui 
ne peut être déterminée à l'avance, pour prévenir cet inconvénient, la loi décide c1ue l'udminis 
tration de l'enregistrement fera l'avance du surplus, cl le recouvrera de la manière qu'elle 
indique, ù ln charge du créancier. 

Je crois cc mode tellement simple, qu'il ne peut souffrir aucune espèce de difficulté, et 
d'ailleurs, je le répète, le cas dont nous nous occupons est tellement rare, qu'il n'arrive pas 
peul-être une fois sur deux ans qu'un détenu pour dettes soit frappé d'aliénation mentale. 
- L'amendement est mis aux voix; il n'est pas adopté. 
L'article 27 est adopté dans son ensemble. 
L'article 12 est voté définitivement, sans amendement. 

An'!'. 28. A défaut ou en cos d'insuffisance des ressources énoncées en l'article précédent, il y 
sera pourvu soit sur le revenu de fondations spéciales, s'il en existe, soit sur les hospices civils, 
et, au besoin, par les communes du domicile de secours des aliénés. 
- Adopté. 

CIIAPl'l'fiE VU. 

DE L'EFFET DIT PLA.CEIIEIIT DE L'.&LltNÉ 8Ull L'ADIIUNISTRA.TION DE SEI BIENS 

ET BA CAPACITt JlE COi:ITIUI.CTJll\, 

AnT. 2fJ. Les personnes qui se trouveront placées dans des établissements d'aliénés, et qui ne 
seraient ni interdites, ni placées sous tutelle, pourront, conformément à l'article ,.97 du Code 
civil, èlre pourvues d'un administrateur provisoire pat· le tribunal de première instance du lieu 
de leur domicile, sur la demande des parents, de l'époux ou de l'épouse, sur celle de la commis 
sion administrative ou sur la provocation d'office du procureur du Roi. 

Celle nomination n'aura lieu qu'a près délibération du conseil de famille, et sur les conclusions 
du procureur du Roi. Elle ne sera pas sujette à l'appel. 

Les dispositions (111 Code civil sur les causes qui dispensent de la tutelle, sur les incapacités, 
les exclusions ou les destitutions des tuteurs, sont applicables à l'administrateur provisoire 
nommé pur le tribunal. Sur la demande des parties intéressées, le tribunal pourra constituer sui· 
le, biens de l'administrateur provisoire une hypothèque, jusqu'à concurrence d'une somme à 
déterminer par le j ugernent. Le procureur du lloi devra, dans le délai de quinzaine, faire inscrire 
cette hypothèque au bureau de la conservation : elle ne datera que du jour de l'inscription. 

)1. u: PRÉSIDENT. -- La commission propose de remplacer les mols : • commission adminis 
trative 11 par les mots : • des comités permanents d'inspection. " 

.i\l. u: i\ll:11s1·11E µE L,\ Jus,1cF-. - Ce !,\'est pas un amendement; la commission demande 
seulement cc qu'il faut, entendre par commission administrative. 

!II. LE BARON o' ANETIIAN, - Pardon, c'est un amendement ! 

~l. LE ~I1NJSTnE DF. LA JUSTICE. - Je demande qu'à l'avcnif on veuille bien réunir les 
amendements, pour que l'on ne soit pas obligé de les chercher péniblement au milieu d'un rapport 
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aussi volumineux que celui-ci. JI conviendrait que les amendements fusseut imprimés i1 lo suite 
du rapport. 

M, 1,E PntSIDENT. Il en sera ainsi pour le rapport sur le projet de loi relatif aux sursis et 
faillites. 

M. I.E !,hNISTnE DE u JUSTICE. - Je crois que 1\1. le président est le premier :, éprouver 
l'embarras que je signale ici. 

Du reste, l'amendement de la commission tombera devant l'observation que j'ai à faire. Il s'agit 
de la commission administrative de l'hospice où l'aliéné est retenu ; celle commission exerce des 
droits qui sont déterminés par le projet de loi. Mais il 11c s'agit nullement des comités d'inspection 
dont parle le projet. 

M. LE nAnON n'ANETIIAN, - Votre commission, l.Ucssicurs, a demandé cc qu'il faut entendre 
par ers mots : •• commission administrative ; • dans les hospices communaux, il y a des commis 
sions administratives, et là il n'y aura p'ls de difficulté ù exécuter la loi. Mais, (jans les 
établissements particuliers, y aura-t-il des commissions administratives, cela sera-t-il exigé! 
Je pense que non; il y aura seulement <les comités d'inspection. Pourquoi ces comités ne 
pourrsient-lls pas exercer les fonctions que l'on veut donner aux commissions admlnistratives, 
qui n'existeront probablement pas dans les étahlissements particuliers? 
Je ne sais pas si M. le Ministre trouverait un inconvénient à substituer les comités permanents 

de surveillance aux commissions administratives ; si l't1. le lUinistre s'y oppose, dans les établis 
sements où il n'y en a pas, comment ïura-t-on pOUI' exécuter la loi 1 

l\l. Lf. l\fo'IISTnE DE LA ,JUSTICE. - Les aliénés placés autre part que dans les hospices, seront 
placés par les soins de leurs familles, et jouiront d'une certaine aisance, seront entourés de 
personnes qui s'occuperont de leurs intérêts et qui soigneront à les pourvoir d'un administrateur 
provisoire quand cela sera nécessaire ; mais il n'en est pas de mémc des indigents recueillis dans 
les hospices, et qui peuvent, clans certains cas, avoir des intérèts à soigner. 

Quant aux comités d'inspection, il ne faul pas l)erdre de vue qu'ils n'ont qu'une seule mission : 
la surveillance et la bon?e tenue de l'établissement et l'observation des règlements au point dl' 
vue de l'observation de toutes les conditions légales; mais ces comités n'auront pas à s'occuper 
des intérêts civils des aliénés qui seront recueillis dans ces établissements; cc serait leur donner 
une attribution tout à fait étrangère à leur institution, 

M. LE DAl\ON D0ANETIIAN. - Si j'ai bien entendu JU. le Ministre de ln Justice, il s'est occupé 
seulement des indigents; mais je le prierai de lire l'article Ici qu'il est conçu; les personnes 
placées dans les établissements d'aliénés seront pourvues d'un administrateur provisoire par le 
tribunal de première instance du lieu <le leur domicile, sur la demande des parents, de l'époux 
ou de l'épouse, sur celle de la commission administrative, etc ... 

Eh bien, il arrivera bien souvent que des individus seront placés dans un établissement 
d'aliénés où il n'y aura pas de commission administrative; M. le Ministre a parlé des indigents 
placés dans les hospices, mais je demande maintenant, comment Iera-t-on dans ces établisse 
ments où il n'y a pas de commission administrative? 

M. LE MtNISTI\E DE L,\ JUSTICE. - li n'en faut pas. 

M. LE DAnON n'Al'iETHAN, - Qui en remplira les fonctions? 

M. LE lUrn1sTnE DE LA JUSTICE. - La famille! les proches parents! le procureur du Iloi; mais 
il est inutile de faire inter-venir un comité permanent d'inspection dans les affaires pnrticulières 
des familles des aliénés; il serait dangereux de les autoriser à s'immiscer dans les affaires de 
ces familles. Je suppose que vous ayez un parent, un ami dans cette situation, et que vous le 
placiez pour quelques mois dans un établissement, parce qu'il pourra y trouver les moyens 
curatifs qu'il ne pourrait trouver dans sa famille : vous ne songerez pas pour cela à lui donner 
un administrateur judiciaire. Laissons la famille juge de la nécessité dans laquelle elle pourra 
se trouver de faire nommer cet administrateur, mais ne faisons pas intervenir des étrangers pour 
provoquer la nomination d'un administrateur provisoire, peut-être contre le gré des famitlcs et 
sans utilité pour les intérêts des aliénés. Cela serait excessivement dangereux. 
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Nous établissons des comités d'inspection dans un seul but, celui de s'assurer de la bonne 
tenue des établissements ~t de l'observation des prescriptions de la loi. Voilà leur mission, nous 
ne l'étendons pas au delà. A la vérltè, nous donnons <les attributions plus étendues aux commis 
sions des hospices, parce que là il s'agit d'indigents abandonnés qui, lorsqu'ils ont des intérêts à 
sauvegarder, ne trouveraient peut-être pas, dans leur famille, des protecteurs, des surveillants, 
qui sauront le moment où il y aura lieu de pourvoir à ce qu'exige leurs intérêts, soit en leur 
faisant nommer un ndministrnteur provisoire, soit en provoquant leur interdiction. Je persiste à 
penser qu'il serait très-dangereux de faire intervenu ici le comité permanent d'inspection. 

M. LE BARON o'ANETHAN, - Tout cc que je voulais, c'est qu'il fût bien entendu qu'il ne 
faudrait pas une commission administrative pour tous les établissements. Or, comme l'article 
semblait applicable à' tous les établissements, nous avions proposé l'amendement. Maintenant 
qu'il est bien entendu que la disposition ne s'applique qu'aux hospices communaux, je 
n'insiste pas. 

l'if. n'Iloos. - Je voulais faire remarquer que cette disposition n'est pas un amendement 
formel de la commission; c'est simplement une idée qu'elle émet. 

l'tf. LE PRÉSIDENT. - L'amendement est retiré. Vient maintenant un second amendement, 
ainsi conçu : 

" Les dispositions du Code, sur les causes qui dispensent de la tutelle, sur les incapacités, les 
exclusions, les destitutions et les comptes des tuteurs, sont applicables, etc. •• 

M. LE l\11NISTRE DE LA JUSTICE. - J'admets cet amendement. 
•-- L'amendement est adopté. 
L'article :Z!J, ainsi amendé, est adopté. 

AnT. 50. Les commissions administratives ou de surveillance des hospices ou établissements 
publics d'aliénés exerceront de plein droit, par celui de leurs membres qu'elles désigneront, les 
fonctions d'administrateurs provisoires à l'égard des personnes qui y sont placées, qui ne seraient 
ni interdites, ni pourvues d'un tuteur, et auxquelles un administrnteur spécial n'aurait pas été 
donné, conformêment à l'article précédent 

Le receveur des hospices remplira, ;1 l'égard des biens de ces personnes, les mêmes fonctions 
que pour les biens des hospices. 
Toutefois, les biens de l'administrateur délégué ne pourront, à raison de ses fonctions, être 

passibles d'aucune hypothèque. La garantie de son administration résidera dans le cautionne 
ment du receveur chargé de la manutention des deniers et de la gestion des biens. 
- Adopté. 
AnT. 51. L'administrateur provisoire procédera au recouvrement des créances et ù l'acquit 

tement des dettes; il passera des baux qui ne pourront excéder trois ans; il pourra même, en 
vertu d'une autorisation spéciale accordée par le président du tribunal civil, faire vendre le 
mobilier el représenter l'aliéné en justice, soit en demandant, soit en défendant. Les significa 
tions faites au domicile de cc dernier pourront, suivant les circonstances, être annulées par les 
tribunaux. Il n'est point dérogé aux dispositions de l'article 175 du Code de commerce. 
- Adopté. 
A11T. 52. A défaut d'administrateur provisoire, le président, à la requête de la partie la plus 

diligente, commettra un notaire pour représenter les personnes non interdites et non pourvues 
d'un tuteur, placées dans les établissements d'aliénés, dans les inventaires, comptes, partages cl 
liquidations, dans lesquels elles seraient intéressées. 
- Adopté. 
AnT. 55. Les pouvoirs, conférés en vertu des articles précédents cesseront de plein droit dés 

que la personne placée dans un établissement d'aliénés n'y sera plus retenue. Les pouvoirs, 
conférés par la justice en vertu des articles 29 et 52, cesseront de plein droit à l'expiration d'un 
délai de trois ans, s'ils n'ont pas été renouvelés. 

.l'if. 1,E BARON 1>' ANF.TIIM;. - J'ai demandé la parole uniquement pour renouveler à M. le 
Ministre de la Justice une demande que renferme le rapport de votre commission. 
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aussi volumineux que celui-ci. JI conviendrait que les amendements fussent imprimés ia la suite 
du rapport. 

M. LE PntSIDENT. Il en sera ainsi pour le rapport sur le projet de loi relatif aux sursis et 
faillites. 

M. 1.F. M1~1s1nE DE LA JUSTICE. - Je crois que ~l. le président est le premler 11 éprouver 
l'embarras que je signale ici. 

Du reste, l'amendement de la commission tombera devan~ l'observation que j'ai à faire. Il s'agit 
de la commission administrative de l'hospice où l'aliéné est retenu ; celle commission exerce des 
droits qui sont déterminés par le projet de loi. l\lais il ne s'agit nullement des comités d'inspection 
dont parle le projet. 

M. LE BARON o'ANETHAN. - Votre commission, Messieurs, a demandé ce qu'il faut entendre 
par ers mots : "commission administrative ; • dans les hospices communaux, il y a des commis 
sions administratives, et là il n'y aura pas de difficulté à exécuter lu loi. Mais, dans les 
établissements particuliers, y aura-t-il des commissions edmlnlstratlves, cela sera-t-il exigé? 
Je pense que non; il y aura seulement des comités d'inspection. Pourquoi ces comités ne 
pourraient-ils pas exercer les fonctions que l'on veut donner aux commissions administratives, 
qui n'existeront probablement pas dans les établissements particuliers? 

Je ne sais pas si l\l. le Ministre trourernit un inconvénient à substituer les comités permanents 
de surveillance aux commissions administratives ; si 1\1. le Ministre s'y oppose, dans les établis 
sements où il n'y en a pas, comment fera-t-on poul' exécuter la loi~ 

1\1. LF. M1i'i1STRE DE LA Jt:STICE. - Les aliénés placés autre part que dans les hospices, seront 
placés par les soins de leurs familles, et jouiront d'une certaine aisance, seront entourés de 
personnes qui s'occuperont de leurs intérêts el qui soigneront à les pourvoir d'un administrateur 
provisoire quand cela sera nécessaire; mais il n'en est pas de même des indigents recueillis dans 
les hospices, cl qui peuvent, dans certains cas, aveir des intérèts à soigner. 

Quant aux comités d'inspection, il ne faut pas perdre de vue qu'ils n'ont qu'une seule mission : 
la surveillance cl la bonne tenue de l'ètablissement cl l'observation des règlements nu point (h 
vue de l'observation de toutes les conditions légales ; mais ces comités n'auront pas ù s'occuper 
des Intérêts civils des aliénés qui seront recueillis dans ces établissements; cc serait leur donner 
une attribution tout à fait étrangère à leur institution. 

M. LE BAnos o'ANETHAN. - Si j'ai bien entendu l\f. le Ministre de la Justice, il s'est occupé 
seulement des indigents; mais je le prierai de lire l'article tel qu'il est conçu; les personnes 
placées dans les établissements d'aliénés seront pourvues d'un administrateur provisoire par le 
tribunal de première instance du lieu de leur domicile, sur la demande des parents, de l'époux 
ou de l'épouse, sur celle de la commission administrative, etc ... 

Eh bien, il arrivera bien souvent que des individus seront placés dans un êtablisscment 
d'aliénés où il n'y aura pas de commission administrative; rtl. le Ministre a parlé des indigents 
placés dans les hospices, mais je demande maintenant, comment fera-t-on dans ces établisse 
ments où il n'y a pas de commission administrative? 

M. I.E MINISTRE DE LA JUSTICE. - Il n'en faut pas. 

M. LE BARON n'A~ETHAN. - Qui en remplira les fonctions? 

M. LE MINISTRE DE LA Jus11cE. - La famille! les proches parents! le procureur du Roi; mais 
il est inutile de faire intervenir un comité permanent d'inspection clans les affaires particulières 
des familles des aliénés; il serait dangereux de les autoriser à s'immiscer dans les affaires de 
ces familles. Je suppose que vous ayez un parent, un ami dans celle situation, et que vous le 
placiez pour quelques mois dans un établissement, parce qu'il pourra y trouver les moyens 
curatifs qu'il ne pourrait trouver dans sa famille ; vous ne songerez pas pour cela à lui donner 
un administrateur judiciaire. Laissons la famille juge de la nécessité dans laquelle elle pourra 
se trouver de faire nommer cet administrateur, mais ne faisons pas intervenir des étrangers pour 
provoquer la nomination d'un administrateur provisoire, peul-être contre le gré des familles et 
sans utilité pour- les intérêts des aliénés. Cela serait excessivement dangereux. 



( 16;j ) 

D'après l'article 55, les pouvoirs confiés aux administrateurs provisoires cesseront dans un 
délai de trois ans, s'ils ne sont pas renourelés. Votre commission désire savoir si cet article 
modifie l'article 508 du Code civil, et si les personnes qui sont chargées des fonctions d'admi 
nistratcurs provisoires devront conserver leurs fonctions plus de trois ans, si, après trois ans, 
un 11011\'eau mandat leur est confié? D'après l'article 508, le tuteur d'un interdit doit conserver 
ses fonctions pendant dix ans ; votre commission ne voit pas l'avantage qu'il y a il renouveler 
ces nominations tous les trois ans, puisque les dispositions relatives aux destitutions des tuteurs 
paraissent des moyens suffisants pour éloigner un administrateur incapable ou infidèle, et elle 
demande si, après trois ans d'exercice, l'adrninlstrateur provisoire pourra refuser un nouveau 
mandat. 

M. LE MINISTRE DE LA JUSTICE. - li est évident qu'au bout de trois ans, l'administrateur 
provisoire pourra être renommé, si l'administration provisoire est maintenue. Le but de celte 
disposition a été, Messieurs, de soumettre en quelque sorte tous les trois ans la nomination de 
l'administrateur provisoire à un nouveau contrôle et de permettre â l'autorité judiciaire et au 
conseil de famille d'examiner si la gestion de l'administrateur provisoire a été conforme aux 
véritables intérêts de l'aliéné. 
ltfais il y a encore un autre motif; c'est qu'il ne s'agii que d'une situation provisoire, l'admi 

nistrateur n'est nommé que temporairement, parce ,1u'o11 présume que l'état d'aliénation 
mentale ne se prolongera pas. S'il se prolonge cependant pendant trois ans, il y a lieu d'examiner 
si l'administration provisoire doit ëtre maintenue, ou s'il faut pourvoir pal' l'interdiction défini 
tive à cc qu'exigent les intérêts des aliénés. 

C'est principalement dans cc but qu'on n assigné une durée triennale au mandat des adminis 
trateurs provisoires nommés judiciairement. niais si, après cc délai, l'espoir qu'on avait conçu 
sur lu guérison de l'aliéné se maintient, si l'on peul croire encore à la curabilité de la maladie, 
rien n'empêche que l'administrateur soit maintenu et confirmé pour une nouvelle période cl 
que cet état d'administrateur provisoire ne soit conservé. 

Je crois que ces explications répondent suffisamment aux questions posées cl aux doutes émis 
par la commission. 
- La discussion est close. 

M. LE P11ÉSIDRN'f. - Le Sénat n'est plus en nombre pour voter ; il nous manque un membre. 
Il est fâcheux que plusieurs sénateurs aient quitté déjà ln séance; car nous aurions pu terminer 
ln loi aujourd'hui. 
- La suite de la discussion est renvoyée à demain. 

SÉANCE DU 17 A\'P,lL 1850. 

L'article 55 est mis aux voix et adopté. 
Anr. 5&.. Les actes faits par toutes personnes pendant le temps qu'elles auront été retenues 

dans un établissement d'aliénés pourront être attaqués pour cause de démence, conformément ii 
l'article 1504 du Code civil. 

Les dix ans de l'action en nullité courront à l'égard de la personne retenue qui aura souscrit 
des actes, à dater soit de la connaissance qu'elle en aura eue après sa sortie définitive de la 
maison d'aliénés, soit de la signification qui lui en aura été faite après cette sortie, et, à l'égard de 
ses héritiers, à dater de la signification qui leur en aura été faite, on de la connaissance qu'ils 
en auront eue depuis la mort de leur auteur. 

Lorsque les dix ans auront commencé à courir contre celui-ci, ils continnerunt de courir 
contre les héritiers. 

- Adopté. 
42 
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CHAPITRE VIII. 

DISPOSITIONS GÉNÉl\ALl.8 J:T l'Êl'IAl.1TÊS. 

Ain. 515. Aucune requête, aucune réclamation, adressées soit à l'autorité judiciaire, soit f1 
l'autorité admlnistrative, ne pourront être supprimées ou retenues par les chefs ou médecins 
d'établissements d'aliénés, ni par les directeurs des hospices ou les bourgmestres dans les cas 
tirs articles 18 et 19. 
- Adopté. 

AnT. 56. Les arrêtés à prendre aux termes des articles ·I: 5, 15, fi, ainsi qu'en vertu ile 
l'article 21, en cc qui concerne la nomination des membres des comités permanents d'inspec 
lion, seront précédés de l'avis de la députation permanente du conseil de la province où l'établis 
sement est situé. 

M. LE PnÉSJDENT. -- La commission propose d'ajouter la mention de l'article 26. ~l. Il' 

Ministre se rallie-t-il à cet amendement? 

l\I. u: i\11N1srn1:: DE LA Justice. - Oui, M. le Président ; l'article 2G doit être mentionné dans 
l'article en discussion, après l'article 6 et avant l'article 21, pnrcequ'on n'en réfère qu'il une 
partie de l'article 2·1. 
- Cet amendement est mis aux voix et adopté. 
L'article 56 ainsi amendé, est adopté. 

ART. 57. Les arrêtés à prendre par les admiuistrations locales dans les cas des n°• 2 cl~ de 
l'article 7, cl par les autorités provinciales dans le cas du n'' G du mëme article, seront, dans les 
trois jours de leur date, transmis au procureur du roi de l'arroudisscment où est domicilié 
l'aliéné, respectivement par le bourgmestre ou le gouverneur. 

Si l'arrêté de collocation ne doil pas être mis à exécution dans l'arrondissement du lien du 
domicile ou de la résidence de l'aliéné, le procureur du roi transmettra immédiatement 1111c 
copie de cet arrêté à son collègue de l'arrondissement ou est situé l'établissement dans lequel 1,,: 
placement devra avoir lieu. 
- Adopté. 

AnT. 58. Les contraventions aux dispositions des articles -1, 4, 7, 8, D, -10, H J •I ;;, -lit, 1 :;, 
22, 25, 52, 55 de la présente loi el aux arrêtés à prendre en vertu des articles 5 et li, qui seront 
commises par les chefs, directeurs on préposés responsables des étnblisscments d'aliénés cl pal' 
les médecins employés dans ces ètablissemunts, seront punies d'un emprisonnement qui ne 
pourra excéder un an et d'une amende qui n'excédera pas 5,000 francs, ou de l'une ou de 
l'autre de ces peines, sans préjudice du retrait de l'autorisation accordée dans les cas prévus 
par les articles 5 cl 6 et indépendamment des poursuites qui pourront leur être intentées du 
chef de séquestration illégale, s'ils venaient à retenir une personne après sa guérison constatée 
et dont la sortie aurait été ordonnée ou autorisée conformément aux dispositions de la loi. 

Les mêmes dispositions pénales seront applicables aux parents ou tuteurs qui contrevien 
draient aux dispositions de l'article 25. 
- Adopté. 

!\[, LE PnÉSIDENT. - Quelques-uns des articles du projet de loi ayant été amendés, le vole n~ 
peut, aux termes du règlement, avoir lieu que dans la séance de demain. 

M. LF. n.\l\ON o'ANF.TII.\N, - Je demande ù faire une cbservation sur l'article 21 qui a èté 
adopté. 

D'accord avec la commission, je crois devoir proposer une modification qui n'a d'autre but 
que de rendre la rédaction plus claire. 

Le second alinéa porte : Les dits établissements, ainsi ((UC les personnes qu'ils renferment, 
seront visités, en outre, à des jours indéterminés, une fois au moins: 1" tous les six mois par 
le bourgmestre de la commune; 2° tous les trois mois par le procureur du Roi de l'arrondisse- 
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ment; 5° tous les aus pat· le gouverneur de lu province ou un membre de lo députation perma 
ncnte du conseil provincial délégué par le gouverneur. 

Ces mols: Les <lits établissements ....• semblent s'appliquer aux établissements d'aliénés et 
aux asiles provisoires, puisque le paragraphe précédent concerne ces divers établissements. 

li en résulterait une contradiction avec la prescription <lu paragraphe 5, puisque, d'après cc 
paragraphe, le bourgmestre .et le juge de paix <lu canton sont tenus <le visiter les asiles provi 
soires et de passage au moins une fois par trimestre. JI suffirait, pour faire disparaître toute 
umbiguité, de remplacer les mots : Les dits établissements par ceux-ci : Les établissements 
d'aliénés, ctc.; de cette manière, le second paragraphe ne s'appliquera qu'aux établissements 
d'aliénés et non pas aux asiles provisoires. 

M. I.E 1U1:-11STRE DE LA Jusrrcs, - Je me rallie à cc changement de rédaction. 
- Cette modification est adoptée. 
Le vote de l'ensemble de la loi est renvoyé à demain. 

SÉANCE ou 18 AVRIL '18v0. 

L'amendement introduit au n° 4 de l'article 5 est remis en discussion. 
M. LE coars DE RmAucounT. - :Messieurs, le membre de celle assemblée auquel l'honorable 

baron d' Anethan a fnit allusion hier, en demandant des explications :1 JH. le illinistre de la Justice, 
sur le sens dans lequel il interprète l'article 5, relativement aux pharmaciens et aux médecins 
pour les établissements agréés, c'était moi. Je n'ai pu assister hier à la séance cl j'avais posé à 
l'honorable baron d'Anethan les questions qui ont été soumises à M. le i\linistre de la Justice. 
J'ai été satisfait de ln réponse de M. le lllinistrr, mais je lui demandera] cependant s'il trouverait 
de l'inconvénient à cc q_uc le sens de ces paroles soit mentionné au procès.verbal. 

M. LE PRÉSIDENT. -- Je ne sais pas si l'on peut insérer au procès-verbal d'aujourd'hui C(' qui a 
été dit hier; cela pourrait amener une controverse. 

M. l,E COMTE DE RmAucounT. - Je ne pense aucunement, M. le Président, qu'il y aurait 
de l'inconvénient à insérer au procès-verbal l'interprétation que ~I. le Ministre a donnée à 
l'article 5. 

M. LE MINISTRE DE LA JUSTICE. - J'ai revu cc que j'ai eu l'honneur de répondre avant-hier 
ù l'honorable baron d'Anethan ; je n'ai rien à y changer, et celte réponse a paru satisfain: 
l'honorable membre qui m'avait adressé la question; maintenant est-il nécessaire d'insérer cela 
au procès-verhal ? Cela ne me paraît pas avoir assez d'importance. Je me borne ù répéter que la 
loi sera exécutée dans le sens que je lui ai donné. 

l\1. LE COMTE DE Iunaucounr. -- M. le Ministre considérant ses pnroles consignées au Moniteur 
comme une interprétation de la loi, je n'insiste plus pour qu'elles soient insérées au procès 
verbal; le Moniteu1° portera l'interprétation donnée à la loi par M. le :Ministre, et mon but 
sera donc atteint. 
- L'article 5 est définitivement adopté. 
Les amendements introduits aux articles 4, 7 i 21, "lli, 2!> et 56 sont définitivement adoptés. 
ri est procédé au vote par appel nominal sur l'ensemble du projet de loi. Il est adopté par les 

trente-six membres présents et une abstention (M. de Pitteurs-Iliègaerts). 
Ont répondu oui : 
Ml\f. d'Ornalius d'llalloy, le comte d'Hane, le vicomte Desmanet de Biesme, Cogels, le baron 

<le Royer, le comte de Ribaucourt, Éloy de Burdinne, Grenier-Lefebvre, le chevalier Béthune, 
le chevalier du Trieu de Tr.rdonck, d'Iloop, le baron de Pelichy Van Huerne, Van Rcmoortcrc, 
le chevalier Woutcrs, le comte de Marnix, le baron Darninet, A. Rutten, le chevalier Wyns de 
Raucour, Zoudc, le baron de Waha, Van Schoor, de Schieterc, de Haussy, F. Spitacls, 
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:Yan Muyssen, Savart, le marquis de Rodes, Vergauwen, tlfosselman, le-oomte Coghen, le baron 
de Bagcnrieux, le comte de Baillet, le baron de Tornaco, le baron d'Udekem, le baron 
d'Anelhan et Dumon-Dumorlier. 

1\1. DE PITTEUns. - le me suis abstenu parce que je n'ai pu assister ni à la discussion 
générale, ni à la discussion des articles. 

-- Ces motifs sont admis. 
Le projcl de loi sera soumis à la sanction royale. 
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Chambre des Représentants. 

VOTE DU PROJET DE tor SUR LE RÉGIIIIE DES ALJÉNi~s. AMEND~: PAR J,E SÉNAT. 

SÉANCE DU /• !IAI 1850. 

Ln discussion est ouverte sur les amendements introduits par le Sénat dans k projet de loi, 
sur lesquels l\J. Van lloorebeko a fait, dans ln séance du 2 mai, au nom de la secrion eentrnle , 
le rapport suivant : 

,. ~h:ssumns, 

" La Chambre a renvoyé à ln section centrale, chargée de l'examen ùu projet de loi sur le 
régime des aliénés, les diverses modifications introduites dans cc projet, par le Sénat. 

11 Ces amendements ne détruisent aucunement l'économie générale de la loi; ils n'altèrent en 
rien les principes sur lesquels clic repose ; ils touchent ù quelques points secondaires, cl la 
section centrale n'hésite point à en proposer l'adoption à la Chambre. 

• Au n° 4 de l'article 5, le projet de loi amendé attribue ù ln députation permanente, indé 
pendamment de l'approbation, tous les trois ans, du personnel des médecins, le droit d'ordonner, 
en tottt temps, la modiflcation ou le remplacement de cc personnel, en cas de négligence grave 
ou d'omission des devoirs imposés aux médecins. Celle disposition nddluounclle est fort sage. 
Jin effet, dans ces ces spéciaux, rien n'oblige ta attendre l'cxpirotion du délai de trois ans pour 
éloigner de l'établissement le médecin qui aurait manqué aux obligations imposées par ln loi. 
JI est bien entendu, touteïois, que Ir. contrôle de la dèputation permanente ne porte ni sur les 
questions de doctrine, ni sur les méthodes curatives, pour lesquelles le médecin conserve son 
indépendance, 

" A l'article 4, relatif à la fermeture des établissements, la Chambre avait jugé celle mesure 
assez importante pour exiger l'avis conforme de ln députation permanente et une coquète 
préalable. La majorité du Sénat a pensé, nu contraire, qu'il devait suffire de prendre l'avis de la 
députation permanente. Celle modification lui a pont rentrer plus complétemcnt dans l'esprit 
général de la loi, qui accorde au gouvernement la haute tutelle sur les ètablisscmcn 1s d'aliénés. 
C'est, du reste, à l'autorité supérieure qu'il appartient de prescrire, dans un règlement général, 
les mesures à prendre, les précautions à suivre dans la tenue des asiles. Celle autorité se trouve 
ainsi mieux placée que toute antre, pour assurer la rigoureuse a pplication des principes qui 
dominent la loi. 

• La disposition additionnelle introduite dans l'article 4, in fine, ne comporte aucune 
objection. Sur la proposition de l'honorable ~linistrc de la Justice, l'on a retranché tic l'amende 
ment proposé par la commission du Sénat, l'avis à donner, par le bourgmestre, aux personnes ou 
autorités qui ont placé les aliénés dans les établissements frappés d'interdit. Celle mesure était, 
en effet, parfaitement inutile. Votre section centrale se rallie donc à l'amendement, Lei qu'il a 
été définitivement adopté par l'autre Chambre. 

• Au paragraphe final de l'article 7, le projet amendé dispose que l'arrêté de collocation, 
quand il est porté par le gouverneur seul, sera soumis à la députation permtmente lors de sa 
première réunion. Celle addition est conforme aux précédents législatifs, et votre section centrale 
l'adopte sons difficulté. 

" A l'article 21, paragraphe 2, le projet amendé ne diffère du projet primitif que par un simple 
changement de rédaction, auquel l'on peut encore se rallier sans inconvénient. 

• La modification apportée à l'article 26 n'a donné lieu â aucune discussion au sein de voire 
45 
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section centrale. Il lui a paru qu'il était ulile el convenable d'adopter la distinction Introduite par 
l'amendement nouveau. Le gouvernement fixera par un tarif les frais de transport, et quant 
à la journée d'entretien, elle sera arrêtée annuellement? Le prix, en effet, ne saurait être, en 
cette matière, invariable: ; il dépendra toujours d'éléments divers, dont le gouvernement 
sera juge. 

" A l'article 29, paragraphe 3, le projet complète la rédaction primitive, en rendant applicable 
à l'administration provisoire, nommée par le tribunal, la disposition du Code sur les comptes 
Ùl'S tuteurs. Rien ne s'oppose à cette assimilation. 

- Par suite des observations qui précèdent, votre section centrale propose à la Chambre 
d'adopter, dans son ensemble, le projet de loi amendé par le Sénat. •• 

Ces divers amendements sont successivement adoptés sans discussion, 
- Il est procédé au vote par appel nominal sur l'ensemble du projet, qui est adopté à l'unani 

mité des soixante-quinze membres présents. 
Ce sont : 
l'tlM. de Theux, de T'Serclnes, d'Heffschmidt, d'Hont, Dubus, Dumont (Guillaume), Dumortier, 

Fonlainas, Frère-Orban, Jacques, Jouret, Lange, le Bailly de Tilleghem, Lebeau, Le Hon, 
Lelièvrc, Lesoinne, Loos, Mascart, i\lcrcier, l\foncbeur, lUoxbon, Osy, Peers, Pierre, Prévinaire, 
Rodenbach, Regier, Rolin, Rousselle, Sinave, Thibaut, Thiéfry, T'Kint de Nacyer, Tremouroux, 
Vandcn Branden de Reeth, Vnndenpeereboom (Alphonse), Vandenpcereboom {Ernest), Van 
Hoorebeke, Van Iseghem, Van Renynghe, VE!rmeire, Veydt, Vilain Xllll, Allard, Ansiau, 
Anspach, Boedt, Bruneau, Cans, ccols, Coomans, Dautrebande, David, de Baillet (Hyacinthe), 
de Baillet-Latour, de Boearmé, de Brcyne, de Brouwer de Bogendorp, Debroux, Delehaye, 
Delcscluse, Delfosse, de Liedekerke, Deliége, de l\lérode, de Pereeval, de Pitteurs, Dequesnc, 
de Royer, Desoer, Destriveaux et Verhaegen. 
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Loi du 18 juin 1850 (') sur le régime des aliénés. 

(TEXTE ADOPTÉ.) 

LÉOPOLD, Roi DES BELGl!s, 

A tous présents el à venir, salut. 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 

CHAPITRE PRBJ\IIER. 

DES èTAIILISSEMEl'ITS D'ALlÉNl:S. 

ARTICLE PREMIER, Nul ne peut ouvrir ni diriger un établissement destiné aux aliénés, sans 
une autorisation du gouvernement. 

La même autorisation est nécessaire pour le muintlen des établissements actuellement 
existants. 

CoN~'ÉRER : Eœpos« des molifs et texto du projet primiti[(art. ier), pp 37 et 44. 
Ch1101hre de11 repré11enlonl•. Rapport de la section centrale, pp. 55-56. 
Sénn&. Rapport ile let commission t/e justice, p. i 30. 

A11T. 2. Est considérée comme établissement d'aliénés, toute maison où l'aliéné csL traité. 
même seul, par une personne qui n'a avec lui aucun lien de parenté ou d'alliance ou qui n'a pas 
la qualité de tuteur, de curateur ou d'administrateur provisoire. 

- Exposé cles motifs et texte du projet primilif(art. 'l), pp. 38 et H. 
(Jhambre des représentant.. Rapport de la section centrale, pp. 55-5ü. 
!!Iéna,. Rapport de la commission de justice, p. ~ 30. 

Ain. 5. Le gouvernement n'accordera l'autorisation demandée qu'au tant qu'il reconnaisse qu'il 
est satisfait aux conditions suivantes : 

1 ° Situation et locaux salubres, bien aérés, d'une étendue suffisante cl d'une distribution 
convenable ; 

2• Séparation·dcs sexes et classement des aliénés de chaque sexe d'après les exigences de leur 
maladie et la nature des soins dont ils doivent être l'objet; 

5° Organisation d'un service médical cl sanitaire et régime intérieur approprié aux besoins 
et à l'état des ma lad es ; 

4-" Approbation, tous les trois ans, par ln députation permanente, du personnel des médecins, 
cl autorisation pour cc collège d'ordonner en tout temps la modification ou le remplacement de 
cc personnel en cas de négligence f(rave 011 d'omission des devoirs imposés aux médecins par la 
présente loi, le tout sauf recours au Roi. 

Ces conditions feront l'objet d'un règlement général el organique approuve par un arrêté 
royal, qui déterminera également les obligations auxquelles seront soumis les chefs ou directeurs 
des établissements et les cas où les autorisations pourront. être retirées. 

(~) tJhambre de8 repréeentaui11. Pré.sen/arion d1i pmjet de loi, le 21 avril 18',!J, p. 3-\.. - Exposé des 
motifs, p. 35. - Texte du projet primitif, p. 4~. - Rapport. par M. Van Hoorebeke, le '22 janvier 1850, 
p. 53. - Texte amendé, p 6:S. - Discussio11, les 5. 9, 14 et Hi, cl Arluplion le 18 février, par66 voix 
contre 2, p. 75•l2t. - Texte volé, p. H2. 

· l!lénai. ltapport par M. le baron d'Anethau, le l2 avril, p. H9. - IJidctission les 46 et fi, p U2-f67 t'l 
Adopt,011 le rn avril par les 3ô membres présents et 1 absieution, p. ~ 6î. 

tJbawbre des repré8enianC8. llap1101·t par ~I. Yan lloorebeke. le 2 mai, p. ~69 - Adoplio11 le ,1. mai 
a l'unanimité des 7B membres, p. no 



l N° 16H. ) ( 17'}, ) 

Cc règlement astreindra les fondateurs ou propriétaires actuels <l'é!ahlisscmenls ù soumcl tri' 
à l'approbation du gouvernement les plans des établissements a créer, Pl ceux de toutes les 
modifications à introduire dans les établissements existants. 

- Etspose des motifs et texte du projet primitif (art. 3), pp. 37-38 cl H, 
(:hamhre dei, repréH1mtnnt1<, 1/pppol'I de la sec/ion centrale, pp. 55·5li. - Texte amendé, p. ti6. - 
mscussion. Séance du 5 févrie1· ~SM. A mr1HlemP11t de M. de Meester, p. i8. - 1/ejel, pp. 80 et 8\l. - 
Iteprise de la discussion, pp. 84--89. •- Amendement de M. de Brouckère, p. 8G. - rlmendemer,l de 
M. Lebeau. Adoption, p. S!l. - Second vote. Séance du 18 février. A111e1ute111ent de M. Moncheur. Adop 
tion, p. i 20. 

l!léaat. Rapport de la commission de justice. Amendement, pp. ·130-l3i. -. Discussion. Séance du ~6 avril. 
Sous-amerulement de M. le Ministre de la Justice. Arloptio1i, pp. 14'iH45. - Reprise de la tiiscussion, 
Séance du 18 avril, p. rn7. 

f!bambre dH reprbentaat,i. Rapport de la section centrale sur le projet amen do par le Sénat, p. i 69. 
- Vote defi.nilif, Séance du 1. mai, p. 170. 

ART. 4. Les établissements existants ou ceux qui pourront être fondés à l'avenir, qui ne 
satisferont pas aux conditions voulues et dont les chefs ou directeurs refuseront ou seront dans 
l'imposslhllité de les remplir, seront fermés, la députation permanente entendue et après 
enquête. Les aliénés qui s'y trouveront seront envoyés dans un établissement autorisé, au 
choix des personnes ou des autorités qui auront requis leur placement dans l'établissement 
supprimé et aux frais de qui de droit. 

- Expo~é des motifs et texte du proie! priniitif (art. .q, pp. 38 et 4o. 
Cl1a111bre de• rep1•é.Nentn11t11. 1/àppor/ de la section ce1,trale, p. oî. - Texte amrndé, p. 66. - Discus 

sion. Séance du 5 lévrler 1850, p. B'•· - Ame11rleme11I de M. de llrouckerc. Adoption, p. 89. 
Sénat, Rapport de la commission !Ir. juslice. Ame11dcme11ts, pp. 01-13'2. -- Discussion. Séance du 

46 avril, pp. H-5-152. - Adoption des amendements, pp. 140, •150 et l52. 
t!bftmbre dea reprél!lentant,;. //apport de la sectio11 centrale sur le projet amendé par le Sénat, p. Hl9. 
- Vole définitif. Séance du 4 mai, p. 170. 

Aar. 15. Les chefs ou directeurs qui offriront de se soumettre aux conditions exigées, si d'ail 
leurs les locaux le leur permettent, obtiendront le délai reconnu nécessaire par le gouvernement 
pour se conformer à la loi. Ce délai expiré, l'établissement sera fermé s'il n'est pas organisé 
conformément aux principes posés par le règlement organique mentionné au § 2 de l'article 5. 

- Exposé des motifs et texte du projet primitif [art. 5), pp J8 et 45. 
(Jhambre des représentant•. Rapport de la section c•:11trale, p. t'.>'7. 
8énai. Rapport de it, co11m1is$ion de justice, p.~ 32. 

ART. 6, L'organisation de la colonie de Gheel et d'autres semblables, qui pourront exister ou 
se former par la suite, et le régime des aliénés qui y seront envoyés, feront l'objet d'un règlement 
spécial, approuvé par arrêté royal, qui prescrira, entre autres, le mode de placement cl de 
surveillance et l'organisation du service médical. 

- Bepos« des motifs et texte du projet primitif (,11t 6), pp. 38 et 45. 
()bambre de.a repré11eatants. Rapport de la section centrale, p. 57. - Discussion. Séance du 

5 février 1850, pp. 81-83. 
8éaa,. Rapport de la commission de justice, p. rn2. - Discussion. Séance du rn avril 4850, pp. Hi2-HS3. 

CHAPITRE IL 

DU PLACEMENT DES ALIÉNÉS DANS J.ES :Î:TA:BL158llMENTS ET DE LEUR SOJl'o'IE. 

. SECTION PREMIÈRE. 

De l'admission dons les établissements d'aliénés . 

ART, 7. Le chef d'un établissement ne pourra recevoir aucune personne atteinte d'aliénation 
mentale que : 

1° Sur une demande écrite d'admission du tuteur· d'un interdit, accompagnée de la délibération 
du conseil de famille, prise en exécution de l'article 010 Liu Code civil; 011, si l'interdiction n'a 
pas encore été prononcée, sur la demande de l'administrateur provisoire, accompagnée du 
jugement rendu en vertu de l'article 497 du mémo Code; 
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~" Sur une demande d'admission de l'autorité locale du domicile de secours d'un aliéné 
indigent; 

3" En vertu d'un arrétè de collocation pris par l'autorité locale compétente, par application de 
l'article 95 de b loi communale ; 
l.1-" En exécution d'un réquisiloire d'un officier du ministère public, dans le cas de l'article 12 

ei-après ; 
5" Sur une demande d'admission de toute personne intéressée indiquant la nature des 

relations et, le cas échéant, le degré de parenté ou d'alliance qui existe entre elle et l'alièné. 
Celte demande devra être revêtue du visa du bourgmestre de la commune où l'aliéné se 

trouvera ; 
6° En vertu d'un arrêté de la députation permanente du conseil provincial, dnns les cas des 

n°• 2, 5 cl 5 précédents. 
S'il y a urgence, cet arrèté pourra être porté par le gouverneur seul, et il sera soumis à la 

députation permanente lors de sa première réunion. 

- Exposé des moli(s et texte du projet primitif tari. 8), pp. 38-39, 4-3 et 45-46 
Cban1brc de• rcpré,11entant11. Rapport de la section centrale (art. S), pp. 5î-58. 
8êna&. Rapport de la commission de justice. Amemlement, pp. 132-133. - Discussion. Séance du 
l6 avril. Sou1J-amrmfrmmt de M. le Ministre de la Justice. Adoption, pp. ·153-154. 

t:harubre du rl'pri11entllnt,.. Rappo1·1 de la section centrale sur le projet amendé par le Sénat, p. 169. 
Vote dé~niti(. Séance du., mai, p. 1 îO. 

AnT. 8. Dans les cas des· 11°' 2, 5, 4-, o et 6 de l'article précédent, il devra être produit un 
certiflcat constatant l'état mental de la personne à placer et indiquant les particularités de la 
malndie. 

Cc certificat, pour être admis, devra avoir moins de quinze jours de date el être délivré par 
un médecin non attaché à l'établissement. 

Néanmoins, en cas d'urgence, le certifient du médecin ne sera pas exigé au moment <le la 
réception de l'aliéné; mais il devra, dans ce cos, être délivré dans les vingt-quatre heures. 

- Ex11osé <les motifs et texte du projet primitif (art. 9), pp. 39 et 4li. 
(;hamhrc de.11 rl'présentaoei,. Itapport de la section centrale (art. 9,, p 58. 
l!lénat. //apport cfe la commission de justice, p. i33. 

AnT. 9. Tout individu qui conduira un aliéné dans un établissement sera tenu de faire 
transcrire sur le registre mentionné à l'article 22 les pièces dont il devra être porteur aux termes 
des articles 7 cl 8. 

L'acte de remise, tant de ces pièces que de la personne de l'aliéné, sera écrit devant le 
conducteur et signé tant par lui que par le chef de l'établissement qui lui en remettra une copie 
rertifiée pour sa décharge. 

- Bxposé des motifs et tex le du projet primitif (arL. mi, pp. 40 et '•6. 
Chambre 11('11 repré;ieot.ant111. Rapport rie la scclior1 centrale (art. rn), pp. 58-5[1. 
l'irna&. Ilap110rt de la co111missio11 <le justice, p. 133. 

1\RT. 1 O. Dans les vingt-quatre heures de l'admission d'un aliéné, le chef de l'établissement 
en donnera avis par écrit : 

1° Au gouverneur de la province; 
'.:!0 Au procureur du Roi de l'arrondissement; 
5., Au juge de paix du canton; 
4° Au bourgmestre de la commune; 
:i0 Au comité de surveillance de l'établissement mentionné à l'article 21 ci-après. 
Pareil avis sera donné dans le même délai au procureur du Roi de l'arrondissement du domicile 

ou de ln résidence habituelle de l'aliéné, et cc magistrat en informera l'autorité locale qui en 
donnera immédiatement eonnnissance aux plus proches parents connus et aux personnes chez 
lesquelles l'aliôné avait son habitation, chaque fois que l'ordre ou kt demande de séquestration 
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sera émané de l'une des autorités ou des personnes mentionnées aux n°1 2, 5, 5 et 6 de 
l'article 7. 

- E:eposédes motif$ et lexto du projtl primilif(art. ~ 1), pp. -i0 et 46. 
Chambre clc1t repréacnlant•. 1/apporl de la section centrale (art. ~ 1), p. 1$9. 
Séna,. Rapport cle la con1111iuion de justice, p. 133. 

AnT. 11. Pendant chacun des cinq premiers jours de son admission, l'aliéné sera visité par Il' 
médecin de l'établissement. 

Celui-ci consignera sur un registre à cc destiné, coté el parafé comme il est dit à l'urticlc 22, 
ses observations cl le jugement qu'il en aura tiré, el en transmettra, le sixlème jour, une copie 
au procureur du Roi de l'arrondissement. 

li consignera ultérieurement sur le même registre, au moins tous les mois, les changements 
survenus dans l'élat mental de chaque malade. 

- Expo.,é des motifs et texte du projet primitif (art. H). pµ. 40 et 46. 
Cbambre de• rcpré•entanc.. Rapport de la section centrale {art. 1\!), p. !S!l. 
8énat. liapport ae la commistio11 (/e justice, p. -133. 

Anr. ·12. Le gouvernement traitera avec un établissement pour le placement des prévenus, 
accusés, condamnés ou des individus renvoyés des poursuites, qui seraient reconnus en état 
d'aliénation mentale. 

Ceux-ci y seront transférés sur la réquisition de l'officier du ministère public compétent près 
ln cour ou le tribunal saisi de la poursuite ou dont émane l'arrêt ou le jugement. 

Les détenus pour dettes, atteints d'aliénation mentale, seront transférés dans le même ètablis 
sèment sur l'ordre du procureur du Roi, qui en donnera immédiatement avis ù leurs créanciers. 

- Projet primilif (art. ~3), p. 4-ï. 
t:hombre du repré•ent111ut11. Rapport de la section centraie (art. ;~3), p. 59. - Discussion. Séance du 
5 février, p. 84-. -IA mc11dmumt do )1. de Brouckère. Adoplio11, p. 89. 

8éna&. 1/opporttle la commission de justice. Ame11denienl, p. 03. - Discussion, Séance du 16 avril, 
pp. ~54--155. - Re;et de l'ame11demml, pp. 161-~6'2. 

SECTION Il. 

De la sortie des établissemenu d'aliénés. 

Anr. i5. Lorsque le médecin Je l'établissement aura déclaré, sur le registre tenu en vertu de 
l'article 22, que la guérison est opérée, 1~ chef de l'établissement en donnera immédiatement 
avis, par écrit, à celui sur la demande duquel l'aliéné a été admis, ainsi qu'aux personnes cl aux 
autorités qui ont été informées de son admission, aux termes de l'article 1 O. 

Cinq jours après l'envoi de ces avis, la personne déclarée guérie sera mise en liberté sur 
l'ordre du bourgmestre de la commune, qui lui délivrera une feuille de route tenant lieu <le 
passe-port. 

- Eœposë dts motifs et texte du projet primitif (arL. 4 4), pp. io et 4-7. 
!Chambre du repré•entant,._ Rapport de {a section centrale (art. -14), p. 5!1. - Texte amendé (ar]. ~3), 
pp. 68·69. - Discussion. Séance du 5 février ~850, p. 90. 

ftléna,. Ra1,porl de la commissiGn de iustice, p. ~3-\. 

AnT. 14. Cependant le mineur, l'interdit ou celui dont l'interdiction est provoquée ne seront 
remis qu'à la personne sous l'autorité de laquelle ils sont placés par la loi. 

l.es prévenus, accusés ou condamnés, cl les détenus pour dettes séquestrés dans les cas du 
n° 4- de l'article 7 et de l'article 12, seront mis à la disposition du fonctionnaire qui aura donné 
l'ordre d'admission. 

- Exposé dei motifs et texte du projet primitif (atl. ~ B), pp. io et ,\:'i . 
t:b11mbrc du représentant,,, //apport de la sectkn: centrale [ar~. HS), p, ~9. 
.iénn,. Rapport de la commiss/011 rie iusüce, p. 13-1-. 

A11T. tlS. Avant même que le médecin de l'établissement oil déclaré la guérison, toute 
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personne retenue dans un établissement d'aliénés pourra toujours en élre retirée par ceux qui 
l'y ont placée, sauf le cas de minorité ou <l'interdiction, dans lequel cc droit n'appartiendra, 
d'après les circonstances, qu'au tuteur, au curateur ou à l'administrateur provisoire, sans 
préjudice du droit du ministère public. 
Toutefois si l'aliéné est indigent, il sera agi à son égard d'après le prescrit de l'article 17 de le 

loi du 18 février t84?î, sur le domicile de secours ( ltulletin offv:iel, n" 14). 
Si le médecin de l'établissement était d'avis que la sortie cl le transport du malade exigent 

l'emploi de mesures spéciales, il y sera statué par le 1·ollt'gc 1/Ps bourgmestre et érhevins du 
lieu de la situation de l'établlssement. 

- Exposé des motifs el texte du proJtl primilif (art. t 6). pp. 40 eL 4î. 
llhambre de. repréHcntantH. ttappor: de la section centrete (arl. Hi), p. 59 
!àl~nat. Ra,iport de la commission de justice, p ~3 ~- 

AnT. 16. Si, avant l'expiration du délai fixé par le paragraphe 2 de l'article 15, il était foiL 
opposition à la sortie, il y sera statué par la députation permanente du conseil de la province 
dans laquelle l'établissement est situé. 

Dans les vingt-quatre heures <le la sortie, le du•f <le l'êtablissement doit en donner avis aux 
autorités mentionnées à l'article 10, leur faire connaitre le nom et la résidence des personnes 
qui ont retiré le malade, son étal mental au moment rle la sortie, et, autant que possible, l'indi 
cation du lieu où l'on se propose de le conduire. 

- Exposé des mol ifs ei texte du projet primitif [art. li}, pp. -iO el 48. 
Chambre des repré11en&anf*. Rapport de la section ce111rate (art. 16). pp. 59 el 60. - Texte amende 

[art, 16), p. 69. 
8i·nat, Rapport de la commi$sio,i de justice, p t:H. 

AnT. 17. Toute personne non interdite, retenue dons un établissement d'aliénês, ou toute 
autre personne intéressée, pourra, â quelque époque que cc soit, se pourvoir devant le président 
du tribunal du lieu de la situation de l'établissement, qui, après les vérifications nécessaires, 
ordonnera, s'il y a lieu, la sortie immédiate. 

La décision sera rendue en chambre du conseil, sur requête qui sera, au préalable, commu 
niquée au ministère public cl par celui-ci nu fonctionnaire ou à la personne qui aura provoqué 
la séquestration. 

Il sera statué dans la mëme forme sur l'appel qui pourra être interjeté par la personne 
séquestrée. 

Tous les actes judiciaires ou extrajudiciaires à faire dans les cas prévus par le présent article 
seront visés pour timbre et enregistrés gratis. 

- Expose des motifs el texte du projel primitif (art ~ 8), pp. -iO el -~8- 
Chamhre de" rcpréaenlant11. Rapport de la section centrale [art, ~ i), p. 60 el art. 33, p. r,;;_ - Texte 
amendé (art. 0), pp. 69-îO. - Discussion. Séance du 5 Ievrier 1850, p. !lt. - Amencleme11I du l\l. Leliè 
vre et sous-amendement de M. le Minislrede la Justice. Adoption, p. 92. 

8éuat. Rapport de la commission de justice, p. -13(. 

CHAPITRE Ill. 
OEIi ASILES PJI.OVI!IOI!IES ET J>E PASSAGE, ET J>V TJIANSPOAT DES AJ.1:ÉJN:i:8 Jl'IDJGENTS. 

Anr. 18. Les autorités communales pourvoiront au placement provisoire des aliénés en 
attendant leur transfèrement dans les établissements spéciaux qui leur sont destinés. 

- Exposé des motits et texte du p1·oje1 primitif (art. -19), pp. 40--H et ,i-8. 
Chambre de• repré•entaa'8, Rappotl de la section centrale, p. 60. 
8éna t. Rapport cle la commission de juAtice, pp. i 34-i 315. 

ART. 19. Les aliénés indigents, à leur passage par une commune étrangère, pour se rendre 
au lieu de leur destination, seront logés par les soins des autorités communales, soit dans les 
hôpitaux 011 hospices de la localité, soit dons tout autre local convenablement disposé à cet effet. 
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Dans aucun cas, ils ne pourrnnt être déposés dans une prison, ni conduits avec des condamnés 
ou des prévenus. 

- Eepose des motifs et texte du projet primitif (art. 20), pp. -i0-4-1 et i8. 
()harubrc de" t'eprfHentanh1. Rapport de la seclion centrale, p. 60. 
!ilénat. Rapport de la comm;ssio11 de [ustice, pp. i 3t-i 35. 

AnT, 20. Les moyens <le transport pour les aliénés indigents seront organisés eonformèment 
aux instructions que le gouvernement transmettra li cet effet aux autorités locales. 

- Er.cposé ries motifs et texte du projet primili{{art. ~I), pp. 41 et H. 
Chambre deN repréNentantN. Rapport de la section centrale, p. 60 
l!Jénae. Rowoi-t de la comm;ssio11 de justice, pp. i3t-1311. 

CHAPITRE IV. 
DE LA Stlll.VEILLANCE :OEB ÉTABLISBEMENTl5 D'ALIÎ:NÉS. 

AnT. 21. Tout établissement d'aliénés ou tout asile provisoire ou de passage, établi en exécution 
des articles -18 et 19, sont sous la surveillance du gouvcrnrme11l, qui les fera visiter, tant par 
des fonctionnaires spècialement délégués à cet effet, que par des comités permanents d'inspection 
chargés de veiller à l'exécution des articles 5 et G. 

Les établissements d'aliénés, ainsi que les personnes qu'ils renferment, seront visités, en outre, 
à des jours indéterminés, une fois au moins : l O tous les six mois par Ir. bourgmestre de ln 
commune; 2° tons les trois mois par le procureur du Roi de l'arrondissement; 5° tous les ans 
par le gouverneur de la province 011 un membre de la députation permanente du conseil 
provincial délégué par le gouverneur. 

Les asiles provisoires et de passage seront inspectés une fois au moins par trimestre 
par le bourgmestre de la commune dans laquelle ils sont situés, et par le juge de paix du 
canton. 
lis pourront l'être également par les autres fonctionnaires mentionnés au présent article. 

- Exposé des motifs et texte du projet primiti] (art. 2~). pp i1 (!! 48. 
Ch11,mbre t~cs rc1•rél!lentant•. Ra ppor! de la section centrale (ar 1. 22), pp 61 el 1>2- - Texte 11111n1de 

(art. '21 ). p 70. - Discussion Séance du!) février 1850. A mennement de M. Thiéfry , p. !12. - :lrloptio11. 
Séance du H février ~850, pp. 93-9-k 

Sénat. Rapport de la commis'iion âe justlce, p. 135. - D1sc11ss1011 Séance du 17 avril rnso. 1\mc11dc1111mt 

de M. le baron d'Anethan, Adoption, pp. t6fi-16î. 
€:hnmb.-e des l't>pré1VcntanlH. Rappor! de la srctio11 Cl'lllmle sur le projet amendé par le Sénat, p. 16!1. 
- l'oie <iéfin1t,f. Séance d11 't mai, p. no. 

ART. 22. Dans chaque établissement public ou particulier, il sera tenu un registre, coté cl 
parafé il chaque feuillet par le procureur du Roi de l'arrondissement. 

Ce registre indiquera les nom, prénoms, l'âge, le lieu de naissance el le domicile, la profession 
de chaque individu placé dans l'établissement; la date du placement, les nom, profession cl. 
demeure de la personne qui l'aura demandé, ou la mention de l'ordre en vertu duquel il aura 
en lieu. 

S'il a été nommé un administrateur provisoire des biens de l'aliénè ou un tuteur à l'interdit, 
le registre en contiendra l'indication. 

Il contiendrn également la transcription des certificats des médecins requis pour l'admis 
sion, la date cl ln cause lie la sortie, et tels autres renseignements que pourra prescrire le 
gouvernement. 

Le registre sera présenté, à chaque visite, aux personnes chargées de la surveillance ou de 
l'inspection de l'établissement, qui y apposeront leur visa, cl y consigneront leurs observations, 
s'il y a lieu. 

Tous les trois mois, u11 extrait L\~ ce même registre sera adressé ù la personne 011 â l'autorité 
qui a fait placer l'nliénê d1111s l'établissement, 
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Le registre ne pourra être communiqué à aucune personne étrangère à l'établissement ou non 

préposée a sa surveillance, sans une autorisation spéciale du ~linistrc de la Justice. 
- f:xpo~e iles moti/11 et. lexie du 1n·ojet primitif (art. 23), 11p. 4t ot 49. 
t'hambr,i de,i reprélfeuCan&N, Bappor! de 'la section centrale (art. ~3), p. lit. 
!"li•aiat. llap11or1 de la commissio11 1/e justice, pp I.Jo-13ü. 

A1rr. 25. Chaque chef d'ètublissement 011 chaque comité d'inspection trnnsmeura annuel 
lement à l'adrninisuuuon supérieure un étttl des entrées, des sorties cl tk la position sanitaire 
des aliénés, uinsi qu'un rapport sur la situation générale et les divers services <le l'établissement 
soumis à sa direction ou à son contrôle. 

- Expose tles moti]« et lexie du projet primiti{lart. '2~). pp. '•' cL 49. 
, (:llambrc de" repré.,euUtof,., Rapport de la section centrale (art. '2,i.), p. ût 

~é,111t Rapport de ln. commission de [ustice, p. "31i. 

Anr. 2lt. Le gouvernement présentera, chaque année, aux Chambres législalil'es 1111 rnpport 
sur la situation des établissements d'aliénés du royaume. 

- Exposé des motifs et texte du 711·ojet primitif (art. '.!5), pp. i.1 et ,,~. 
teéaaic. Raprwrt de la commissio11 de justice, p. 136. 

CHAPITRE V. 

DES ALIÉNÉS GAI\J>i:8 DANS LEIJ!IS FAMU.Ll:8. 

ART. 25. Nulle personne ne peut être séquestrée dans son domicile ou celui tic ses parents 
ou <les personnes qui en tiennent lieu, si l'état d'aliénation mentale n'est pas constaté par deux 
médecins désignés, l'un par 111 famille ou les personnes intéressées, l'autre par le juge de paix 
du canton, qui s'assurera par lui-même <le l'état du malade et renouvellern ses visites au moins 
une fois par trimestre. 

Indépendamment des visites personnelles du juge de paix, cc magistrat se fera remettre 
trimestriellement un certificat du médecin de la famille aussi longtemps que durera la séques 
tration, et fera d'ailleurs visiter l'aliéné par tel médecin qu'il désignera, chnque fois qu'il le 
jugera nécessaire. 

- Eaitosë des motifs et texto du projet primiti] (art. 26), pp. 41-liî et 50. 
c:hambre de" rcpréJ1entan&11. Rapport de là sect,on ce11tralc (art. 21;), p. 63. 
Ména ,. Rapport de la commi.~sio11 rie justice, p. •136. 

CHAPITRE VI. 

DES FRAIS D'ENTRETIEN DES ALIÉNÉS. 

AnT. 2G. Le gouvernement fixera par un tarif les frais de transport; il fixera aussi annuelle 
ment la journée d'entretien des individus placés dans les établissements d'aliénés par l'autorité 
publique, ainsi que celle des aliénés indigents et des aliénés passagers dans le cas de l'article 19. 

- Exposé des motifs et texte du projet primitif (art. 27), pp. liî et 50. 
Chambre de# repré,.enwnt11. Rapport ae la section centrale (art. 27), p. û3. - Discussion. Séance du 

14 février 1850, pp. 9B-99. 
Sénal. 1,'a,.port de la rommission de justice. Amcndemcnl, pp. t 36-137. - Discussion. Séance du •16 avril. 
Adop:ion du texto sou.~-amendé par M. le ~linistm do la Justice, pp. 158-l59. 

Chambre dt>H repréNentaotH. Rapport ac la section centrale sur le projet amendé par le Senat, p. rn9. 
- l'oie dt!finiti{. Séance du 4 mai, p. 170. 

AnT. 27. Les dépenses énoncées en l'article précédent seront, en ce qui concerne les aliénés 
non indigents, â la charge des personnes placées; ù défaut pur elles de pouvoir les supporter, 
elles seront à lu charge de ceux auxquels il peut être demandé des aliments, aux termes des 
articles 20ts et suivants du Code civil. 

4o 
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Toutefois, en cc qui concerne les aliénés prévenus, accusés ou condamnés, lesdites dépenses 
seront supportées par l'État, et celles des détenus pour dettes par leurs créanciers. 

Si la somme consignée mensuellement par ceux-ci pour aliments ne suffit pas pour couvrir le 
montant <lesdites dépenses, l'avance du surplus sera faite par l'administration de l'enregistre 
ment, et recouvrée à charge des créanciers sur un état qui sera rendu exécutoire par le président 
du trihuna! du lieu de l'établissement. En cas ~e contestation, il sera procédé devant le mèmc 
tribunal, conformément à la loi du 22 frimaire an VIL 
- Exposé des motiï« el lexie du projet primitif (art, 28), pp. H et 50. 
Cb•mbrè dH repré•entantH. Iïappor: de la seclio11 centrale (art. 28), p. 63. 
l!lénfft. Rar,porl de la c011m1issio11 de Justice. ,1111enclement, p. ·137. - Discussion. Séance du rn avril. 
/ltjel â» t'ame11deme11t, pp. ~ 59-162. 

ART, 28. A défaut ou en cas d'insuffisance des ressources énoncées en l'article précédent, il 
y sera pourvu soit sur le revenu de fondations spéciales, s'il en existe, soit sur celui des 
établissements des hospices ou de bienfaisance, et, au besoin, pur les communes du domicile 
de secours des aliénés, conformément à l'article 151 de la loi communale. 

- E3;posé des motifs el tex le du prof et primitif (art. ~9), pp. r.-2 et 50. 
l:hnu,bre de• reprè1Jenf,a11f,., Rapport rie la section centrale (art. 29), pp. 6)-6~-. - Discussion, Séance 
du!) Iévrier ~850. Amendement de !Il. Thiéfr y, p. 9'2. -· Séance du lit février. Adoption du texte 
amendé, pp. 99-iOz. 

lfi-nat. Ra1,port de la commissio11 de justice, p. Hï. 

CHAP lTRE VII. 
D.E l.'EFJ'l&T DU PLAC&MENT DE L'ALJi:NI': BVf'. L' ADMINISTP.ATIQN DE SES BIENS ET !IA CAPAClTÉ 

11:C CONT&ACTJ:I\, 

AnT. 29. Les personnes qui se trouveront. placées dans des établissements d'aliénés et qui ne 
seraient ni interdites, ni placées sous tutelle, pourront, conformément à l'article 497 du Code 
civil, être pourvues d'un administrateur provisoire par le tribunal de première instance du lieu 
de leur domicile, sur la demande des parents, de l'époux ou de l'épouse, sur celle de la 
commission administrative ou sur la provocation d'office du procureur du Roi. 

Celle nomination n'aura lieu qu'après délibération du conseil de famille et sur les conclusions 
<lu procureur du Roi. Elle ne sera pas sujette à l'appel. 

Les dispositions du Code civil sur les causes qui dispensent de la tutelle, sur les incapacités, 
les exclusions, les destitutions et· les comptes des tu leurs, sont applicables à l'administrateur 
provisoire nommé par le tribunal. Sur la demande des parties intéressées ou du procureur du 
Roi, le tribunal pourra constituer sur les biens de l'administrateur provisoire une hypothèque 
jusqu'à concurrence d'une somme à déterminer par le jugement. Le procureur du Roi devra, 
dans ln délai de quinzaine, faire inscrire cette hypothèque au bureau de la conservation : elle 
ne datera que du jour de l'inscription. 

- Exposé cfes motifs el texte du projet primiti] (art. 30 el 31), pp. ~3 et 51. 
Chan1brc de" rcpréscnlana,,_ Rapport de la section centrale, pp. 64-65. - Texte amenrie (art. '29), 

p. 'H. - Discussion. Séance du s février ~8110. p. 75. - Amendement de M. Lellèvre, p. Ti, - Séance 
du 1 -~ Iévrier, pp. l0'2-105. - Séance du t5 lévrier, pp. 405-H3. - Amendement de M. de Luesernans. 
pp. IOï-408. - Adoption du tex le amendé par !\I. de Luescrnans el par M. le Ministre de la Justice, 
p. H3. - Second vote. Séance du -18 février. Amemlcml'l,l de .M. de Luesemans. Ar/option, p. 120. 

l!!ënat. Uap11orl de la commission ,le justice. Amendement, p. ms. - fJiscussion. Séance du ~6 avril. 
Ar/01,fio,1 d'un 11011vel ammllemc111, pp. 16'2-!6~. 

Charnhre de" rcpré8enlant1J. Rapport de la secüo« centrale sur le projet amendé par le Sénat, 
p. tî0. - l'oie dé{inili(. Séance du 4- mai, p. •170. 

ART. 50. Les commissions administratives ou de surveillance des hospices ou établisse 
ments d'aliénés exerceront de plein droit, JJ(1r celui ile leurs membres qu'elles désigneront, 
les fonctions d'administrateurs provisoires 11 l'égard des personnes qui y sont placées, qui ne 
seraient ni interdites, ni pourvues d'un tuteur cl auxquelles un administrateur spécial n'aurait 
J>as élé nommé conformémeut à l'article précédent. 
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Le receveur des hospices remplira â l'égard des biens de ces personnes les mêmes fonctions 

que pour les biens des hospices. 
Toutefois, les biens de l'ndministratcur délégué ne pourrou l, à raison de ses fonctions, être 

passibles d'aucune hypothèque. La garantie de sou administrntlon résidera dans le caution 
nement du receveur chargé de la manutention des deniers et de la gesuon des biens. 

- Exposé des motifs et texte du ,,rcj-:t primiti] (urt. 30 et 31), pp. 43 cl 51. 
Cbambre de• repré•entant". fütpporl de Ia section centrale (arl. JO el 31 ), (lp. ti-i-65. -1'exte umetuh: 

(art. 30), p. î3. - Discussion, Séance du 5 février 18-50, p. 76. -,fo11mriemml de ~I. Lelièvre, p. 17. - 
Séance du 9 février. Ammdemenl de ?il. îiliék~·. p. !lt. - Séance du 11; février. ,lclopiio11 du texte 
amendé par MM. îhiéf1 y, Yan Hoorebeke el par .'.Il. le ~lioislre de la Justice, pp. H3-f 1-i. 

~éuat. Bapport de la commissio11 <le justice, p. 138. • 

ART. 51. L'administrateur provisoire procédera au recouvrement des créances et a l'acquit 
tement des dettes; il passera des baux qui 11c pourront excéder trois ans; il pourra mëme, en 
ver-lu d'une autorisation spéciale accordée par le président du tribunal civil, faire vendre le 
mobilier el représenter l'aliénè en justice, soit en demandant, soit en défendant. Les slgniûca 
lions faites au domicile de ce dernier· pourront, s11in111l les circonstances, être annulées par 
les tribunaux. li n'est point dérogé aux dispositions de l'article 175 du Code de commerce. 

- Expos& des motifs cl texte du proje! t•rimili/(arl. 30 et 31 l, pp. H el 51. 
Ubambre cle,. rcpré1Jenta11t11. Jta1,1iort rie la sectio11 centrale (art. 30 et 31), pp. fi¼·l>:>. - 1'cxle a111e11dti 

[art, 31), p. î3.- Discussion. Séance du 5 févrierrnoo. - Amendement Je lt.1.cl:êvrc, p 77. - Séance 
du H Iévrier. ,1menclement de M. de Luesernaus, p. 1 H. - :irlo1,tio11 du projet de la section centrale, 
p. H5. 

l'!Jé:-n11,. Rapport dlJ la co111111issioi1 de justice, p. tJ9. 

AnT. 52. A défaut d'administrateur provisoire, le prèsidcnt, à la requête de la partie lu plus 
diligente, commettra un notaire pour représenter les personnes non interdites et non pourvues 
d'un tuteur, placées tians les établissements d'aliènês, dans les inventaires, comptes, partages 
et liquidations, dans lesquels elles seraient intéressées. 

- Exposé ries motifs et texte du p,aj(l primiti] (ai L 30 el 31), pp. -•3 cl 51. 
Chambre de,. repré11enfantH IiapJJOl't de lo. section centrale (arl. 30 cl 3t). pp li~ el 65. - 'îexte 
ame11cié(art. 3!). p. 73. - Discussion. Séance du 5 février 1850, p. 76. - Am-:11de111e,11 d(• M. Lelièvre, 
p. 77. - Séance du 15 février, p.11"2. - .lcfopliOII du projet de la section ceutrale, p. 1 t.'S. 

~énM. Ra[J[!Orl de la commission de justice, p 1:39. 

ART. 55. Les pouvoirs, conférés 1•n vertu des articles précédents, cesseront de plein droit dès 
11ue la personne placée dans un établissement d'aliénés n'y sera plus retenue. Les pouvoirs, 
conférés par la justice en vertu des articles 2!> cl 52, cesseront de plein droit it l'expiration d'un 
délai de trois ans, s'ils n'ont. pas été renouvelés. 

- Expoié des motifs el lexie du p1ojct p1·imiti((arL ;30 c!l 31), (Ill- \3 et 51. 
t;lutmb.-e dt>a repré"entan,11. R(lpport de la section centrale (arl. 30 et 31), pp. tH- 65. - Texte 
amcmlti (art. 33), p î3. - Discussion. Séance du 5 fé,•rier -1850, p. îG. - .4,nenclcmrnt lie M. Lelièvie, 
p î7. - Séance du Ill février. Adoption du projet de la section centrale, pp. 115. 

8èn••· Ra,,porl de la commission de [ustice, p. -139. - Discussion, Séance du 16 avril, pp. 16-~·Hi5. 

ART. 54. Les actes faits pur toutes personnes pendant le temps qu'elles auront été retenues 
dans un établissement d'aliénés pourront être attaqués pour cause de démence, conformément à 
l'article 1504 du Code civil. 
Les dix ans de l'action en nullité courront à l'égard de ln personne retenue qui aura souscrit 

des actes, à dater soit de la connaissance qu'elle en aura eue après sa sortie définitive de la 
maison d'aliénés. soit de la signification qui lui en auru été faite après celte sortie, et à l'égard 
de ses héritiers, il dater de la signification qui leur en aura été faite, ou de la connaissance qu'ils 
en auront eue depuis la mort de leur auteur. 

Lorsque les dix ans auront commencé ;'i courir contre celui-ci, ils continueront <le courir 
contre les héritiers. 

- Expose <les TIIOtifs cl lexie du projet J)nmli{ (art. 30 el 3t;, Pl'• 43 cl 54. 
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Chambre des reprénatan&•. Rapport de la section cenlratf{c1rt. 30 tlt 31), pp. ti-'•65. - Tta:le a111e11,U 
(art. 3-\.:, p. î3. - Disc11uio11. Séance du 5 février 4850, p. ili. - .l111e11dn,u:11t rie M. l.eliêvre, p. ii. 
- séance du 45 février. At/option du texte amendé par!',!. le Mini,lrn lie la Justice. p. i Ili. 

ai-nae. RClpl'orl di· ln co111111i!lsio11 1/e instie«, pp. U9-H0 

CHAPITRE VIII. 

DISJ-OSl'UOl'IIJ GJ:r,IÎ:l\o1U,:&6 J;T l'l!.'~ALJTt;S. 

ART. 515. Aucune requête, aucune réclama lion, adressées soit â l'autoritè judiciaire, soit à 
l'autorité admlnlstrative, ne pourront étre supprimées ou retenues par les chefs ou médecins 
d'établissements d'aliénés, ni par les directeurs des hospices ou les bourgmestres dans les cas des 
articles 18 et 19. 

- Bœpos» des moli(s el texte du projel primiu] {art. 3~). pp. ~3 et ~I. 
Chambre dei. rcprér1cntanf#. Bappor: de la section centrale (11rt. :n). p. 65. - Discussion (arL. JSj. 
Séaoce du ~5 février 4850, p. H9. 

l!Jéna,. Rapport ile la commi&sio11 de justice, p. HO. 

AnT. 5G. Les arrêtés à prendre aux termes des articles 1, 5, ri, li et 26, ainsi qu'en vertu 
de l'article 2t, en cc qui concerne la nomination des membres des comités permanents 
d'inspection, seront précédés de l'avis de la députation permanente du conseil de la province où 
l'ètablissement est situé. 

- Eœpos» ües moli(s et texte du projet primui] [art. 3-~), pp. 43 et 51. 
Chambre de11 représealanta, Jlapporl de la section centrale (ar L. 3-~J. p. 65. - 1'e.:x;/e 11nre1ulé (arl. 36), 
p. 73. - Discussion. Séance du ~5 Iévrier , pp. -l lti•lt9. 

Sénat. Rapporl de la commission {le justice. Amm//cmc111, p. 140. - Discussion, Séance du tî avrü. 
Adoptio11 <le l'amendement, p. t 66. 

AnT. 37. Les arrêtés n prendre par les administrations locales dans les cas des n"• 2 et 5 de 
l'article 7, cl par les autorités provinciales dans le cas du n° G du mëme article, seront, dans 
les trois jours de leur date, transmis au procureur <lu Hoi de l'arrondissement où est domicilié 
l'aliéné, respectivement par le bourgmestre 011 le gouverneur. 

Si l'arrêté de collocation ne doit pas étre mis ù exécution dans l'arrondissement du lieu du 
domicile ou de la rèsidencc de l'aliéné, le procureur du Uoi transmettra immèdiatement une 
copie de cet arrêté à son collègue de l'arrondissement où est situé l'établissement dans lequel le 
placement devra avoir lieu. 

- Exposé des motifs et texte du prcjel primitif (art. 35). pp. H c·I 51. 
Séant. Jlapport de la commissio11 de justice, p. HO. 

ART. ;'>8. Les contraventions aux dispositions des articles 1, 4, 7, 8, !), :IO, H, 15, H, 1 a, 
22, 25, 55 de la présente loi el aux arrêtés ù prendre en vertu des articles â et li, qui seront 
commises par les chers, directeurs Olt préposés responsables des établissements d'aliénés cl par 
les médecins employés dans ces établissements, seront punies d'un emprisonnement qui ne 
pourra excéder un an el d'une amende qui n'excédera pas 5,000 francs, ou de l'une ou de l'autre 
de ces peines, sans préjudice du retrait de l'autorisation accordée dans les cas prévus par les 
articles 5 et G et indépendamment des poursuites qui pourron; leur èlre intentées du chef de 
séqueslrntion illégale, s'ils venaient à retenir une personne après sa guérison constatée et dont 
la sortie nu rait été ordonnée ou autorisée conformément aux dispositions de la loi .. 

Les mêmes dispositions pénales seront applicables aux parents ou tuteurs qui contrevien- 
draient aux dispositions de l'article 2?S. 

- Exposd des motifs et texte du projet primiti{(arL :rni. pp H cl :,2. 
f'bambre de• repré111cntanl8, Dtscussio«. Seauce du 4:; février 1850, p. 11'.1. 
8éna&. llaJ>[,Ol'I de la commission 1/r justire, p. HO. 
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Promulguons lu présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du sceau de l'Êl.al cl publiée par 
la voie du Mon ùeur, 

Donné à Laeken, le 18 juin 18!:i0. 

LIWPOLD. 

Par le lloi : 

Le ilfinistre de la Justice, 
DE HAUSSY. 

Scellé <lu sceau de l'i;t.al : 

Le /Jlinistre de la Justice, 
DE IIAUSS\'. 

(Publié par le Moniteur du 21 juin 1850, n• 172.) 
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Exposé des motifs du projet de loi apportant des modifications à là loi 
du 18 juin 1850, sur le régime des aliénés, présehté dans la séance de 
la Chambre des représentants du 13 novembre 1872. 

MESSIEUIIS, 

Ln loi <lu 18 juin 18:50 sur le régime des aliénés a produit <les résultats dont il serait injuste 
<le mèeonnattre l'importance. Il suffit, pour s'en convaincre, <le comparer la situation des 
asiles, il y a vingt ans, avec-leur situation actuelle. 

Voici en quels termes s'exprimait la commission instituée, en ·1841, pour l'amélioration de la 
condition des aliénés eu Belgique : 

• La position des aliénés dans les établissements qui leur sont consacrés est généralement 
déplorable. li semble qu'on ait eu bièn plus en vue de les séquestrer et d'affranchir la société de 
leur présence, que de travailler à leur guérison. Nos prisons, nos dépôts de mendicité même 
sont des asiles secourables, lorsqu'on les compare aux maisons d'insensés, où ces infortunés, 
abandonnés, JlOUI' ainsi dire, à eux-mêmes, privés des soins les plus indispensables, ne peuvent 
attendre de soulagement que de la mort qui met un terme à leurs maux. Des améliorations 
nombreuses ont été introduites dans le régime des prisonniers, des mendiants, des indigents en 
général; l'aliénation mentale seule, de toutes les infortunes peut-être la plus respectable, la 
plus digne de sympathie, n'a presque pas participé aux bienfaits d'une réforme à laquelle elle 
avait tant de droits ..... 

" Nous venons d'exposer, sans déguisement comme sans exagération, l'état déplorable des 
aliénés en Belgique, et les vices principaux des établissements où ils trouvent asile. Cc qui 
existait 11 cet égard, il y a dix, il y a vingt ans existe encore aujourd'hui; à part quelques 
améliorations de détail, quelques soulagements partiels, rien n'est changé à l'ancien système, 
qui a rait de si nombreuses victimes, qui a condamné à l'incurabilité et à un trépas prématuré 
tant d'infortunés qu'un traitement convenable, des soins appropriés à leur situation eussent 
sans aucun doute rendus à la santè et à l'existence. " 

Une véritable transformation s'est opérée depuis cette époque, d'incontestables progrès ont été 
réalisés. C'est à la loi du 18 juin 18ti0, au dévouement et à l'activité des autorités chargées de 
l'appliquer, à l'intelligent et généreux concours des directeurs de la plupart de nos établisse 
ments qu'en revient l'honneur. 

Cependant on peul dire Je la loi belge du -18 juin 1850 cc qu'un savant aliéniste a dit de la loi 
française de 1858 qui nous avait servi de modèle. "S'il est permis d'affirmer que la législation 
,, de 1858 ne mérite pas les reproches qui lui ont été fréquemment adressés, et qu'elle atteint, 
" dans des conditions efficaces de garantie pour la liberté individuelle, le but qu'elle s'est 
,, proposé, il n'en faudrait pas conclure qu'elle ait, du premier coup, atteint la perfection, ni 
n surtout qu'elle ait donné la solution complète et définitive de toutes les difficultés pratiques 
" qui se rattachent à la séquestration publique et privée des aliénés •• 

L'application de la loi de 18!:SO n'a pas donné lieu en Belgique à de si vives et de si amères 
critiques que la loi française. De douloureux événements se sont cependant produits. Il est 
nécessaire d'en prévenir le retour. Cc n'est pas la liberté individuelle qui se trouve en danger: 
la loi l'a entourée de précautions si nombreuses et si efficaces que nous ne pensons pas qu'on 
puisse citer en Belgique un seul cas de séquestration qui aurait donné lieu à des plaintes 
fondées. 

Mais il a été constaté dans le régime intérieur des obus devant lesquels la surveillance s'est 
trouvée sinon en défaut, du moins impuissante. 11 importe d'y remédier, l'application de la loi 
a aussi révélé certaines imperfections qu'il est désirable de faire disparaitre, pour obvier aux 
difficultés qui se sont rencontrées dans la pratique. Tel est le but des modifications que nous 
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avons l'honneur de proposer a la Législature. Nous nous sommes attachés à justifier chacune 
d'elles sous les articles auxquelles elles se rapportent. 

Nous n'osons pas espérer d'avoir, plus que nos prédécesseurs, atteint la perfection; mais 
nous avons la confiance que l'adoption des mesures proposées marqueru un notable progrès et 
apportera de nouveaux soulagements aux victimes de la plus triste des infirmités humaines. 

ART, 5, N° 4. 

D'après la loi actuelle, aux termes du n° 4 de l'article 5, l'autorlsation <l'ériger un établisse 
ment d'aliénés est subordonnée à la condition suivante : 

• Approbation, tous les trois ans, par la députation permanente, du personnel lies médecins, 
et autorisation, pour cc collège, d'ordonner en tout temps la modification ou le remplacement 
de ce personnel, en cas de négligence grave ou d'omission des devoirs imposés aux médecins 
par la présente loi, le tout sauf recours au lloi .. , 

Le n° l du projet modifie cette disposition. Il remplace les conditions actuelles par les 
suivantes: 

~ 4° Nomination par le gouvernement <lu personnel des médecins, sur la proposition des 
chefs ou directeurs des établissements, la députation permanente entendue. Le gouvernement 
peut en tout temps ordonner ln modification ou le remplacement <le cc personnel, en cas de 
négligence ou d'omission des devoirs imposés aux médecins par la présente loi. 

,. 11 fixe le montant de leur traitement à la charge des établissements et en règle le mode tic 
payement. 

,. ~° Cautionnement à fournir par les propriétaires des établissements ; cc cautionnement, 
dont le taux sera fixe par le gouvernement, sur l'avis de la députation permanente, servira de 
garantie au remboursement des frais ordonnés d'office en cas de négligence ou de retard dans 
l'exécution des améliorations qui seront reconnues nécessaires, ou pour couvrir les dépenses à 
foire en suite de la fermeture d'un étahlissement. Néanmoins, celte disposition ne sera pas 
applicable aux établissements tenus par les administrations publiques. • 

Le législateur de -18?.iù a multiplié les précautions en vue d'assurer aux aliénés non-seule 
ment une sécurité complète, mais encore tous les soins hygiéniques et médicaux que réclame 
leur position. 

JI a fail appel au concours de toutes les autorités pour la protection Lie leurs personnes cl la 
défense de leurs intèréts. Bourgmestres, commissaires d'arrondissement, députations perma 
nentes et gouverneurs; comités locaux d'inspection et comité permanent; inspecteur attaché à 
l'administration centrale ; procureurs du Roi, juges de paix et présidents des tribunaux, tous 
ont leur rôle assigné dans le système de surveillance cl de contrôle incessant que la loi a organisé. 
Les inspections ordonnées sont même si fréquentes, que des hommes d'expérience ont pensé 
qu'elles pourraient contribuer à agi Ler l'esprit des malades. 

De déplorables événements sont venus prouver que celle organisation, si prévoyante, ne suffit 
pas pour préserver les aliénés des traitements les plus barbares. Il est toujours possible à mi 
directeur, s'il ne voit que matière à spéculation dans les malheureux dont le soin lui est confié, 
Je soustraire quelque victime aux inspections les plus vigilantes. La nature même de la maladie 
sert de prétexte à l'inhumanité des procédés, el elle empêche qne l'on n'accorde aux plaintes des 
aliénés l'attention qu'elles peuvent mériter. 

Ln surveillance, en effet, n'est pas permanente ; elle ne prend pas l'aliéné au moment de son 
entrée dans l'établissement, pour le suivre chaque jour jusqu'à sa sortie. Quelques fréquentes 
r111e puissent être les inspections, quel que soit le zèle des fonctionnaires qui en ont ôté chargés, 
elles -sont nécessairement courtes; leurs visites, ne se rcnourélant qu'à des intervalles plus ou 
moins longs, ne leur permeuent pas de s'initier aux détails <le la vie intérieure de la maison. 
C'est cette surveillance permanente, intime, à laquelle rien ne puisse échapper, qu'il faut 
chercher 1\ assurer. Cc résulta! pourra être atteint si l'on attache à chaque étublissement un 
homme qui mé•1•ile la to"fta~i~e des fumilles et de l'autm'itê, qui ne relève que de celle-ci et se 



[ N° lfüS.) ( 184- ) 

trouve, vis-à-vis du directeur, tians une indépendance aussi large c1uc le comporte la marche 
régulière de l'adminlstration. 

C'est au médecin qu'il convient dr confier cette tàche, en lui Iournissant le moyen <le la 
remplir d'une façon efficace. Sous cc rapport, l'.1 législation actuelle laisse à désirer. 

L'article 6 du règlement organique du 1 •• mai 1815 l exige qu'il soit attaché au moins u11 

médecin à chaque établissement. JI est nommé par les directeurs, sous l'approbation de la 
députation permanente, qui peut en tout temps ordonner la modification ou le remplacement du 
personnel médical, en cas de négligence grave on d'omission des devoirs imposés aux médecins 
par ln loi, le tout saur recours au Boi. (Loi du 13 juin 1850, art. 5, n• 4.) 

La députation approuve également le taux des traitements, rétributions ou émoluments qui 
sont alloués aux médecins des établlssements publics. · 

L'approbation de la députation doit être renouvelée tous les trois ans. (Règlement organique, 
article H.) 

Le médecin a la direction du régime des aliénés, au point de vue de l'art médical, de l'hygiène 
cl de la discipline. (Bèglemcnt organique, article 6.) 

Cette organisation, excellente en apparence, manque de sanction. Elle place en réalité le 
médecin dans une étroite dépendance du directeur qui le nomme, qui rènumère ses services 
et qui le révoque à son gré. Ses rapports avec l'autorité se bornent à la tenue de registres et 
d'écritures, dont la sincérité échappe ù tout contrôle efficace, et qui, dans de telles conditions ne 
présentent, comme l'événement l'a prouvé, aucune garantie sérieuse. La direction que lui confie 
l'article 6 du règlemcnt , au point de vue tant de l'art médical que de l'hygiène et de la disci 
pline, est purement nominale. Tout conflit avec le directeur est , pour le médecin, un danger 
auquel son intérêt lui commande de ne point s'exposer. JI est l'agent du directeur, non celui de 
l'autoritè publique. 

Cc n'est qu'au dévouement de la plupart des médecins el tics directeurs de nos établissements 
d'aliénés, à leur humanité, au sentiment élevé de leur mission qui les distingue , que nous 
devons de n'avoir eu à déplorer que de rares abus, au milieu de vingt années de transformations 
incessantes et d'incontestables améliora lions. Ces sentiments demeureront, quoi qu'on fosse, la 
meilleure sauvegarde des malheureux qu'une triste infirmité condamne à la séquestration. 
Jamais l'organisation la plus savante, le contrôle le plus sévère, ne préviendront autant d'abus, 
n'assureront autant de guérisons que les généreuses inspirations de la charité. 

Mais il n'en importe pas moins que l'autorité soit toujours armée. La certitude d'une 
prompte répression constitue â clic seule une protection puissante ; cl toute mesure qui, en 
donnant de nouvelles garanties de sécurité, augmente la confiance des familles, ne peut que 
servir l'intérët des établissements eux-mêmes. 

Il y a cependant un écueil à éviter. il ne faut pus que, sous le prétexte d'assurer aux aliénés 
une protection pins vigilante el de soumettre les établissements à une surveillance plus constante 
cl plus sûre, on méconnaisse la légitime autor-ité des chers ou directeurs des établissements. 
S'ils ne peuvent se plaindre d'un contrôle même sévère, il serait à la fois contraire à l'équité cl 
à la marche régulière de l'administration d'intervertir les rôles cl de leur imposer un maitre. 
C'est sur eux ,que pèse la plus lourde responsabilité, c'est :i eux qu'incombent toutes les 
dépenses; ils ne peuvent ëtrc réduits, dans leur propre maison, au rôle de serviteurs d'un agent 
de l'État. 

Nous avons pensé que l'intérêt public serait satisfait en conférant au gouvernement la nomi 
nation des médecins rt que lrs intérêts des propriétaires seraient suffisamment garantis, si le 
droit de présentation leur était assuré. Le gouvernement, afin de mieux éclairer son choix, 
aurait recours â l'avis des députations permanentes. Elles peuvent, mieux que toute autre 
autorité, donner les renseignements nécessaires au sujet de la moralité cl cle l'honorabilité des 
médecins proposés à la nomination du gouvernement. Leur intervention présente, en outre, cet 
avantage qu'elle écarte tout soupçon d'arbitraire, et il n'est pas inutile d'associer ces collèges à 
la responsabilité que peuvent entrainer les fatales conséquences d'un mauvais choix. 
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La législation de divers pays consacre des dispositions analogues. En France, la nomination 
des médecins des établissements publics a été, jusqu'en -181H, réservée au Ministre de l'Inté 
rieur; elle est, depuis lors, confiée aux préfets. C'est le préfet également qui agrée les médecins 
des établissements privés et qui les révoque, sauf recours au Ministre de l'Intérieur. 

Un autre point a attiré l'attention du gouvernement. Dans certains cas, il a éprouvé des 
difficultés ou rencontré des hésitations à faire exécuter les améliorations qu'il avait reconnues 
nécessaires, dans l'un ou l'autre service (ameublement, séparation des diverses catégories 
d'aliénés, entretien ou réparation des bâtiments, construction de certaines dépendances, lieux 
d'aisance, etc.}; comme sanction de ses prescriptions, l'administration ne possède qu'un seul 
moyen, c'est-à-dire la menace de la fermeture de l'établissement. l\lais c'est là un moyen auquel 
on ne peut avoir recours que dans des cas extrêmes, et, à raison de sa rigueur même, il est une 
arme souvent impuissante entre les mains du gouvernement. Il a donc paru qu'il conviendrait 
de soumettre les propriétaires d'établissements à l'obligation de déposer un cautionnement dont 
l'administration pourrait disposer pour faire exécuter d'office les améliorations qu'elle aurait 
prescrites et que le propriétaire négligerait ou serait en retard de faire entreprendre. Ce caution 
nement pourrait an besoin être constitué en hypothèque sur l'établissement mëme. 

Celle disposition ne serait néanmoins pas applicable aux établissements tenus par des admi 
nistrations publiques. Le contrôle exercé sur leur corn ptabilité permet de leur Imposer d'office 
les dépenses qui seraient jugées indispensables. 

Tel est l'objet des modifications proposées à l'article 5 de la loi par le n° I du projet 

ART. '" ET !5. 

Aux termes de l'article 4, les aliénés, en cas de fermeture de l'établissement où ils se trou 
vent, doivent être renvoyés dans un établissement autorisé, nu choix des personnes ou des 
1mtorités qui auront requis leur placement dans l'établissement supprimé et aux frais de qui de 
droit. 

Le texte actuel n'offre pas les garanties nécessaires contre le mauvais vouloir du propriétaire 
de l'établissement supprimé. Il importe que celui-ci ne puisse pas renvoyer brusquement les 

' malades dont l'autorité lùi retire le soin. Il faut assurer l'alimentation, le traitement durant Ja 
période d'évacuation ou de transformation. L'autorité qui a décrété la fermeture peut seule 
ordonner les mesures nécessaires à cette fin. Le cautionnement prescrit par l'article 5 lui 
permettra de remplir ces devoirs sans s'exposer à aucune perle. 

Le projet propose en conséquence d'ajouter à l'article 4 de la loi ce qui suit : 
" Le gouvernement pourvoira d'office à l'administration de l'établissement fermé, jusqu'à la 

sortie de tous les aliénés. 11 

Cette disposition remplaeerait l'article 15 de la toit qui peut être supprimé, comme se rappor 
tant à une situation existant au moment où fut portée la loi de 1850, et qui actuellement n'a 
plus aucune raison d'être. {N° II du projet.) 

ART. 6. 

Le projet, sub n° III, ajoute il cet article, qui place la colonie de Gheel sous l'administration 
du gouvernement, la disposition suivante : 

" Le gouvernement règle le régime intérieur des établissements qu'il administre, ou qu'il 
pourra ériger lorsqu'il en aura reconnu l'utilité. n 

Cet article reproduit un principe déjà formulé dans le projet de loi présenté en 1846, et qui 
portait : 

" Le gouvernement, lorsqu'il en aura reconnu l'utilité, pourra ériger des '.établissements 
publics pour 'les aliénés, et demandera à cette fin des crédits spéciaux. " 

Pareille disposition a été jugée inutile à celle époque, parce que le gouvernement est toujours 
libre de -présent~r les lois de crédit qu'il jugera nécessaires pour la création des établissements 
ddnt l'atilité serail téi!oil'nue. 

47 
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En fait, le gouvernement n'a présenté aucune loi, et cependant il dirige el administre actuel 
lement l'hospice de Froidmont et celui de Mons, sans compter l'inûrmerie de Gbeel. Les 
dépenses de ces établissements ayant pu être couvertes jusqu'à ce jour au moyen de leurs 
propres ressources, le gouvernement n'a pas dû recourir â des crédits spéciaux, saur les alloca 
tions ordinaires du budget. 

Bien que les auteurs de la loi de 18o0 n'aient nullement entendu dénier la compétence de 
l'i1tat en cette mntière, celle-ci a cependant, sous la lègislation actuelle, soulevé quelques contes 
tations. Il n'est donc pas inutile de I'affirrner expressément. 

Nous n'allons pas j usqu'à proposer que l'État, au prix d'énormes sacrifices, tant pour lui que 
pour les communes, et sans aucune certitude d'arriver à de meilleurs résultats, exproprie tous 
ceux qui depuis vingt ans se sont montrés toujours disposés â satisfaire à toutes les exigences de 
l'administration et n'ont reculé devant aucune dépense pour améliorer et agrandir leurs établis 
sements, d'après les indications qui leur ont été données; mais il importe qu'un service aussi 
nécessaire que celui des aliénés ne puisse dépendre du bon vouloir ou de l'intérêt de quelques 
personnes. ll faut que ce service soit assuré dans toutes les éventualités. Or, il peul arriver, à 
raison de l'accroissement de la population des asiles, que les établissements privés n'y suffisent 
plus. Lors de la suppression de la maison d'Evere, le gouvernement a rencontré de sérieuses 
difficultés pour trouver dans d'autres établissements les places nécessaires, et si actuellement un 
établissement de quelque importance devait être fermé, il serait impossible de pourvoir au place 
ment des aliénés. Aussi pourrait-il devenir nécessaire un jour de créer, avec le concours de 
l'État, des provinces et des communes, un établissement où seraient installés les incurables 
indigents qui encombrent inutilement les autres asiles. 

ART. 7. 

L'article 7 de la loi détermine les formalités de l'admission dans les établissements 
d'aliénés. Aux termes du no 1 de cet article, l'aliéné peut être reçu sur ln demande écrite d'admis 
sion formée par le tuteur d'un interdit, accompagnée de la délibération du conseil de famille, 
prise en exécution de l'article o t O du Code civil; ou si l'interdiction n'a pas encore été proncncèe, 
sur la demande de l'administration provisoire, accompagnée du jugement rendu en vertu de 
l'article 497 du même Code. 

Le projet, Sttb n° IV, supprime le dernier membre de ce paragraphe. 
Cc qui distingue l'admission des aliénés dans les deux cas qu'il prévoit, c'est qu'aucun 

certificat médical n'est exigé. Cette dispense se justifie dans le premier cas. Au jugement d'inter 
diction, qui a été précédé d'une minutieuse instruction el qui constate l'état habituel d'imbé 
cillité, de démence ou de fureur de la personne dont l'admission est demandée, vient se joindre 
une délibération du conseil de famille, déclarant l'utilité de la séquestration [art. l510 du Code 
civil). Aucune garantie ne manque à l'intéressé. Dans le deuxième cas, au contraire, la personne 
dont l'interdiction est poursuivie a été interrogée par le tribunal, mais rien dans le jugement 
rendu ne permet de supposer que, soit l'intérêt de l'individu, soit l'intérêt public, exigent 
qu'elle soit séquestrée. L'âge, peut-être, ou les suites de quelque maladie ont affaibli son 
intelligence, et son étal mental peut ne nécessiter que quelques mesures spéciales de protection 
pour la gestion de !,CS hiens, Autoriser, dans ces conditions, l'administrateur provisoire à faire 
séquestrer son pupille, sans l'intervention du conseil de famille, qui est requise même après 
l'interdiction, sans certificat médical, c'est étendre outre mesure l'autorité que la loi civile a 
entendu lui confier. L'administrateur aura, en vertu de l'article 7, le moyen d'obtenir la 
séquestration, si elle est véritablement nécessaire, et le malade trouvera la protection à laquelle 
il a droit dans les formalités que ce môme article prescrit, suivant ln différence des cas qui y 
sont prévus. 

Ces formalités, offrant les plus sérieuses garanties, n'ont pas paru susceptibles d'être 
modifiées, · 

La disposition qui a rencontré des critiques est celle qui autorise la séquestration sur le visa, 
par le bourgmestre, de ln demande d'une personne intéressée, appuyée du certificat d'un 
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seul médecin; l'on a prètendu que la loi devrait exiger la visite de l'aliéné par deux hommes 
de l'art. 

Nous pouvons nous borner à faire remarquer que l'adjonction d'un médecin ne ferait 
qu'augmenter les frais, sans qu'il paraisse nécessaire d'ajouter une nouvelle formalité à celles 
déjà si nombreuses que la loi a prescrites pour garantir la liberté individuelle contre les erreurs 
ou les entreprises criminelles. Il suffit de rappeler que le visa du bourgmestre, qui peut être 
refusé, appelle une première vérification; que l'attestation du médecin certificateur est ensuite 
contrôlée par le médecin de l'établissement où l'aliéné est placé; que les autoritès chargées de 
veiller à la protection des personnes sont informées de l'admission, et que finalement la loi 
ouvre un recours à l'autorité judiciaire de la part lie l'individu séquestré cl de toute personne 
intéressée, indépendamment des visites multipliées auxquelles aucun abus de cc genre ne saurait 
échapper. 

L'admission d'aliénés, qui se présentent volontairement à l'établissement, sans être munis 
d'aucune pièce qui constate leur état, est prévue par l'article 57 du règlement organique du 
1•r mai 18?>1, qui ordonne aux directeurs d'avertir immédiatement l'administra lion de la 
commune où l'établissement est situé, afin qu'il soit procédé à la visite médicale dans le délai 
de vingt-quatre heures prescrit par l'article 8, paragraphe 5, de la loi. 

Ces admissions ne sont néanmoins autorisées que dans le cas d'urgence prévu par la dispo 
sition dont il s'agit, et si le certificat n'était pas obtenu dans les vingt-quatre heures, le directeur 
aurait à en référer au procureur du Roi, pour prendre les mesures que les circonstances 
exigeraient. 

AnT. Hl. 

L'article i2 est remplacé par la disposition suivante (n° V du projet) : 
" Le gouvernement désignera un établissement public ou traitera avec un établissement 

privé pour l~ placement des prévenus, accusés ou condamnés qui seraient reconnus en état 
d'aliénation mentale. 

,, Ceux-ci y seront transférés sur la réquisition de l'officier du ministère public compétent 
près la cour ou le tribunal saisi de la poursuite ou dont émane le jugement ou l'arrêt. 

,, En cas d'aliénation mentale, les détenus pour dettes et les individus renvoyés des 
poursuites seront, sur la réquisition de l'officier du ministère public compétent, colloqués dans 
le même établissement, ù moins que les autorités ou les personnes chargées de pourvoir aux 
frais de leur entretien n'en désignent un autre. 11 

Le projet de loi dépose en 184-6 avait prévu la désignation d'un établissement public pour le 
placement des aliénés des catégories ci-dessus mentionnées. La rédaction ne fut modifiée que 
parce qu'il n'existait à celle époque aucun établissement public. Aujourd'hui qu'il en existe et 
qu'il pourra en être créé, on ne peut plus songer à obliger le gouvernement à traiter avec des 
établissements privés. Tel est le motif du changement de rédaction proposé au paragraphe 1. 

Un autre changement est proposé en cc qui concerne les détenus pour dettes et les individus 
renvoyés des poursuites qui seraient reconnus en état d'aliénation mentale. 

Déjà en 1850, la commission du Sénat a appelé l'attention du gouvernement sur la question 
de savoir si, au cas d'aliénation mentale constatée, il ne convenait pas de suspendre l'exercice 
de la contrainte par corps. Elle n'a formulé aucun amendement dans la pensée qu'il ne fallait 
pas trancher accessoirement, dans la loi sur le régime des aliénés, une question qui devait 
trouver sa place dans une loi sur la contrainte par corps, depuis longtemps attendue à cette 
époque. Deux lois sur la contrainte par corps ont été discutées depuis lors, et la question 
soulevée en 18r50 n'a pas été reproduite. Nous pensons que le moment est venu de réparer cette 
omission. 

La contrainte par corps est une épreuve de solvabilité; elle perd cc caractère et devient une 
injustifiable torture à l'égard du débiteur qui n'a plus la conscience de ses actes, C'est pourquoi 
nous proposons de traiter celui-ci, comme si la contrainte par corps n'existait pas à son égard. 
Le parquet ne se chargera de sa collocation que si sa famille ou les autorités chargées rie son 
entretien n'y pourvoient point. 
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Une mesure semblable est proposée en faveur des individus renvoyés des poursuites, qui 
seraient reconnus en état d'aliénation mentale. Aux termes de l'article 71 du Code pénal, 
" il n'y a pas d'infraction, lorsque l'accusé ou le prévenu est en état de démence au moment 
M du fait. n Rien ne justifie dès lors le droit accordé au parquet d'assigner un asile déterminé à 
l'individu, dont l'irresponsabilité a été judiciairement déclarée. Il suffit que le parquet puisse, 
lorsque l'aliénation subsiste encore au moment de la sentence, pourvoir à la collocation de 
l'aliéné, dans l'intérêt de la séeurité publique et dans son propre intérêt, pour le cas où ceux à 
qui cc soin incombe n'y pourvoiraient pas eux-mêmes. Il est à remarquer, au surplus, que le 
ministère public, aux termes des articles i 5 et 16 de la loi, est informé de la sortie de l'aliéné 
de l'établissement où il aura été colloqué, soit par suite de guérison, soit qu'il en ait été retiré 
pour être placé ailleurs. 

ART. 15. 

' L'article 15 dispose que cinq jours après l'envoi des avis la personne déclarée guérie sera mise 
en liberté, sur l'ordre du bourgmestre qui lui délivrera une Ieuille de route tenant lieu de 
passe-port. 

Le ns VI du projet supprime la dernière partie de l'article. 
La formalité préalable à laquelle celle disposition subordonne la sortie de l'aliéné guéri est 

toujours inutile, et clic peut présenter des inconvénients. Le médecin a déclaré le malade guéri, 
aucune des personnes ou des autorités intéressées n'a formé opposition; pourquoi demander au 
bourgmestre l'ordre de mettre en liberté un homme que nul n'a le droit, ni la volonté de retenir 
plus longtemps. 1\1. de Brouckère disait, dans la discussion de la loi de 1850, que c'était faire 
jouer au bourgmestre un rôle assez sol, que de faire' de lui l'instrument du médecin et de 
l'appeler à ratifier l'ordonnance de celui-ci. D'autre part, s'il prétendait refuser arhitrairernen! 
l'ordre de mise en liberté, il est évident que ln liberté individuelle serait exposée à de graves 
atteintes. li o d'ailleurs, s'il existait quelque motif de suspecter la déclaration du médecin, le 
droit de former opposition devant la députation, conformément à l'article 16 de la loi. 

Qnant à la feuille de route, l'aliéné revenu à la raison n'en a pas plus besoin que le malade 
qui sort dé 1'Mplla1 après sa guérison. 

Les articles 44- cl 4-15 da règlement organique du 1er mai 181H permettent la suspension de la 
sortie des aliénés déclarés guéris, pendant la durée de la convalescence, ainsi qne les sorties 
provisoires et â titre d'essai. Ces articles disposent : 

,, AnT. 44-. Si l'aliéné est indigent, le directeur de l'établissement peut, du gré de l'intéressé, 
et avec l'autorisation de la dépntation permanente ou du gouverneur de la province, suspendre 
sa sortie, sauf à avertir dans ce cas l'autorité de la commune où l'indigent a son domicile de 
secours. 

" AnT. l~. Le médecin peut, du consentement de l'autorité qui a provoqué la séquestration, 
permettre, à titre d'essai, Je déplacement temporaire de l'aliéné ou son renvoi dans sa fàmille, 
sauf à prendre les précautions nécessaires pour que ce déplacement ou ce renvoi ne présente m 
inconvénient ni danger." 

ART, Hi ET 16. 

Le n° VII du projet n'a pour objet qu'une simple' transposition. Le second paragraphe de 
l'article 16 qui règle les informations à donner aux autorités de la sortie des aliénés retirés 
des établissements avant leur guérison, doit se trouver à la suite de l'article 1 o, dont il ïormo 
Je complément. Ce paragraphe n'est pas à sa place après la disposition qui traite des ôppô!ii 
tiens contre la sortie en cas de déclaration de guérison pal' le médecin. 

ART. 17. 

L'article 17 autorise, en cos de séquéstration, Je rdc6urs direct dc>v'dnt le ptësiderrl du 
tribunal. Ma'is cc recours n'est permis, d'après la loi, qu'eux personnes tron interdites. 

Ces derniers mots sont supprimés par le n° VIII du projet. 



( i8(J ) [ ~o rn~. ) 
Quelle que soit, au point de vue juridique, l'incapacité de l'interdit, il n'existe aucun motif 

qui permette de le priver du droit de pourvoir lui-même à la défense de sa liberté. Le jugement 
rendu contre lui ne constate l'étal de démence qu'au moment où le tribunal a prononcé. JI ne 
faut pas que le respect de la chose jugée soit porté jusqu'à l'exagération de prolonger, ne fût-cc 
que d'un jour, une séquestration que l'intérêt de l'Individu, ou celui de la société, ne comman 
derait plus, et 1'011 ne peul refuser au principal intéressé un droit que la loi accorde mëme ù 
celui qui ne se présente qu'à titre d'ami, 

Le même artlele dispose qu'il sera statué en chambre du conseil sur les J>OUJ'\'ois adressés au 
président du tribunal, dans la forme des procédures sur requêtes. 

La question de savoir si le ministère d'un avoué étalt requis a donné lieu à controverse. Nous 
pensons que l'intervention de cet officier public, outre qu'elle entralne des frais, peut rendre 
illusoire, dans certains cas, la faculté accordée par l'article 17. Pour faire cesser tout doute, le 
projet propose d'ajouter que la requête sera signée par la partie ou son fondé <le pouvolr. 

lndêpendamment du recours au président du tribunal, toute personne retenue dans un 
établissement d'aliénés a la faculté d'adresser sa réclamation .i l'offlcicr du ministère public, qui 
ne négligera pas de procéder aux informations que ses devoirs lui prescrivent et de donner suite 
i, la plainte dont il nurnit vérifié le Iomlement. 

ART. 2-1. 

Aux termes de l'article 21, paragraphe 1u, les comités permanents d'inspection sont 
chargés de veiller à l'exécution des articles 5 et G. Ces termes sont modifiés par le 11° IX du 
projet, en ce sens que ces comités auront à veiller à l'exécution de toutes les mesures prescrites 
par la loi cl )>Br les règlements. 
Il n'existe aucun motif pour soustraire au contrôle des comités d'inspection une partie quel 

conque du service des aliénés. La régularité des admissions, la tenue des registres méritent de 
fixer leur attention non moins que l'accomplissement des eonditions moyennant lesquelles 
l'autorisation d'ouvrir un établissement a été accordée. 

ART. 22. 

L'article 22, qui prescrit la tenue du registre matricule, ordonne, par son paragraphe G, 
l'envoi, Lous les trois mois, d'un extmit de cc registre ù la personne ou it l'autorité qui a fait 
pincer l'aliéné dans l'établissement. Le n• X du projet exige en outre la communication d'un 
extrait du registre médical tenu en vertu de l'article 11 de la loi. 

Les mentions prescrites par l'article 22 présentent un moindre intérêt que celles que doit 
contenir k registre médical. Celui-ci renferme en effet les observations du médecin, son juge 
ment sur le caractère et la marche de la maladie; il indique au moins tous les mois les change 
ments survenus dans l'état mental du malade. On peut espérer que le médecin, sachant que le 
résultat de son examen mensuel sera porté à ln connaissance des familles, procédera à cet 
examen avec un soin plus minutieux cl tiendra à justifier son appréciation par quelques 
observations de nature à intéresser les familles et qui font généralement défaut sous le régime 
actuel. 

ART. 25. 

D'après le n° XI du projet, chaque chef d'ètahlissement et chaque comité d'inspection 
sont tenus de transmettre annuellement à l'administration supérieure un rapport sur la 
situation générale et les divers services soumis à sa direction ou à son contrôle. Le règlement 
organique déterminera la forme de ce rapport et les renseignements qu'il doit contenir. 

La loi ne réclame qu'un rapport du chcC de l'établissement ou du comité. 
L'utilité de ces rapports annuels ne saurait être contestée. Rien n'indique, dans les travaux 

préparatoires de lu loi de 1 StlO, pour quel motif l'obligation de les fournir est alternative et 
48 



( 190 ) 

peut être également remplie, soit pnr le directeur, soit par le comité d'Inspection. Leurs 
missions sont différentes ; il importe que chacun rende compte de la manière dont il a accompli 
ln sienne. Les renseignements à fournir par le directeur doivent être naturellement différents 
des observations que présentera le comité chargé de surveiller sa gestion et la tenue de son 
ètabllssement. 
Nous avons pensé qu'il n'était pas possible de déterminer dans la loi, soit la forme des 

rapports, soit les renseignements qu'ils doivent contenir. Ces détails sont nécessairement 
variables; mieux vaut abandonner au pouvoir exécutif le soin de les régler. Indépendamment 
des rapports du directeur cl du comité d'inspection, le médecin nommé par le gouvernement 
aurait, de son côté, à rendre compte de son service, conformément aux instructions de l'admi 
nistration. 

ART. 24, 

Aux termes de l'article 24, le gouvernement doit présenter aux Chambres, chaque année, 
un rapport général sur la situation des établissements d'aliénés du royaume. 
D'après le n° XH du projet, ces rapports ne seront plus présentés que tous les trois ans. 
L'obligation imposée au Gouvernement par l'article 24 n'a été exactement remplie que durant 

les premières années qui ont suivi la mise en vigueur de la loi de 18:S0. Tous les établissements 
du pays ont subi à celle époque de notables trunsformations. On conçoit que ces transforma 
tions mêmes, les études auxquelles elles donnaient lieu, aient pu durant quelques années 
fonrnir la matière <le rapports présentant un intérêt réel. Une fois les réformes opérées, il 
devint plus difficile de rédiger des rapports qui fussent autre chose que de fastidieuses répé 
titions ou la réunion d'un certain nombre de documents statistiques. Nous pensons que le 
contrôle du pouvoir législatif pourra être sérieusement exercé au moyen de rapports qui 
seraient régulièrement présentés tous les trois ans par le Gouvernement. 

ART. 27. 

Les suppressions opérées à l'article 27 par le n° XIII du projet sont la conséquence 
des modifications apportées à l'article 12 de la loi (n° V du projet), relativement aux détenus 
pour dettes qui seraient reconnus atteints d'aliénation mentale. Ces détenus étant replacés dans 
la catégorie ordinaire des aliénés, ils doivent ëtre mis sur la même ligne Cil ce qui concerne les 
fraislde leur entretien, que la loi actuelle met à la charge des créanciers. 

ART. 28. 

Les conseils communaux sont tenus, aux termes de l'article Hf de la loi communale, 
de porter annuellement au budget des dépenses les frais d'entretien et de traitement des 
aliénés indigents, s'il n'est pas pourvu à ces frais par les établissements des hospices ou de 
bienfaisance, sans préjudice des subsides à fournir par les provinces dans les cas déterminés 
par la loi. 

L'article 69 de ln loi provinciale, de son côtè, oblige les conseils provinciaux à porter â leur 
budget le traitement des aliénés indigents, lorsqu'il sera reconnu par le conseil que les 
communes n'ont pas le moyen d'y pourvoir. 

L'i~Lat intervient à son tour. Chaque année, le budget du Département de la Justice comprend, 
dans l'une de ses allocations, une somme pour subsides i, accorder extraordinairement à des 
hospices d'aliénés. 

Nous croyons que celle intervention n'est ni assez généreuse, ni suffisamment assurée. Il 
n'cntrejpas dans notre pensée de modifier les bases de notre législation en matière de secours 
publics, La commune demeure la première et la principale obligée. Mois, si nous n'admettons 
pas le système français, qui met ,\ la charge du département, la plus notable part des dépenses, 
rlu moins pensons-nous qu'à raison de l'accroissement des frais, q~ résultera nécessairement 
des améliorations qui pourront être prescrites, de l'augmentation du prix de la journée 
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d'entretien dans un grand nombre d'asiles, de la majoration des traitements des médecins, ni 
la province, ni l'État ne peuvent hésiter à prêter aux communes pauvres un plus large concours. 
Trop de parcimonie, en une matière qui intéresse â un si haut degré ln sécurité publique, 
n'aurait d'autre résultat que de détourner les communes de placer dans les asiles leurs aliénés 
indigents, de crainte de grever leur budget de dépenses auxquelles elles ne peuvent suffire. 
L'expérience a prouvé, par de douloureux exemples, combien la négligence en celte matière est 
pleine de périls, non-seulement pour les malheureux qu'elle prive des soins nécessaires, mais 
aussi pour la sécurité de tous. 

C'est dans cc but que le n° XlV du projet ajoute à l'article 28 de la loi un paragraphe par 
lequel il est disposé que les provinces et l'État interviendront, par voie de subside, lorsqu'il 
sera reconnu que les communes n'ont pas le moyen de pourvoir sur leurs ressources ordinaires 
à l'entretien des aliénés indigents. 

Anr. 20 et 5i. 

Ces dispositions concernent l'administration des biens de l'aliéné. 
On ne peut se dissimuler que cette administration, telle qu'elle est organisée par la loi du 

i8 juin 181SO, -présente quelque complication. Cependant elle n'a pas donné lieu, dans la 
pratique, aux inconvénients que l'on semblait redouter lors de la discussion de la loi. Il a donc 
paru que ce chapitre de la loi pouvait être maintenu dans son ensemble. Le projet soumis à la 
Chambre se borne à mettre la loi en rapport avec les dispositions des lois votées postérieurement, 
en ce qui touche cet objet, et à étendre les pouvoirs de l'administrateur provisoire dans les cas 
d'inventaire, de compte, de partage et de liquidation, auxquels l'aliène est intéressé. 

Déjà, la Joi hypothécaire du j 6 décembre 18ti1 avait substitué le régime qu'elle a introduit à 
celui de ln loj du j8 juin 181'iO, pour la garantie de la gestion de l'administrateur provisoire 
(art. 47 et art. 5 additionnel de la loi du 16 décembre 18tH, sur le régime hypothécaire). 
La modification proposée par le projet soumis à la Chambre consacre el généralise cette 
mesure. 

Aux termes de l'article 51 de la loi du 18 juin 18150, le président du tribunal est autorisé à 
commettre un notaire pour représenter l'aliéné dans les inventaires, comptes, partages et liqui 
dations, mais dans le cas seulement où celui-ci n'a pas d'administrateur provisoire. Lorsqu'il 
existe un administrateur, le même pouvoir ne peut être accordé ni à celui-ci, ni à aucune autre 
personne. 

Ces dispositions avaient été vivement critiquées, notamment par l'honorable M. Lelièvre, lors 
de la discussion de la loi de 18!:îQ. Elles ont donné lieu à des difficultés que les tribunaux ont 
résolues en sens divers. La modification proposée a pour but de faire cesser ces controverses. 
li semble logique, au surplus, d'accorder au président du tribunal le droit de confier à l'admi 
nistrateur un pouvoir qu'il peut accorder à un notaire, lorsqu'il n'y a point d'administrateur. 
L'intérêt de l'aliéné, aussi bien que celui de la famille, commande celte assimilation. 

Le même article renvoie à l'article 175 du Code de commerce. Celte disposition étant 
aujourd'hui remplacée par l'article 64 de la loi du 20 mai 1872, il y a lieu de s'y référer. 

C'est dans le sens des observations qui précédent que 1~ projet, sub n°• XV el XVI, propose de 
modifier la loi. 

ART. 2 DU PROJET. 

Cet article ordonne la réimpression, au Moniteur, ~e la loi du 18 juin 1850, avec les 
changements qni auront été apportés par les Chambres. 

Cette réimpression ferait l'objet d'un arrêté royal qui seralt soumis à la sanction du Roi en 
même temps que la nouvelle loi, et porterait ainsi la même date. 

Le Minütre de lei Justice, 

DE MNTSHEERE. 
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Projet de loi. 

LÉOPOLD Il, Ro1 DF..S BF..LGES, 

A tous présents Pt à venir, salut. 

Sur ln proposition de Notre Ministre de la Justice, 

Nous AVONS AI\IU~Tf J:T ARRÊTONS : 

Notre Ministre de la Justice est chargé de présenter, en Notre 
nom, à la Chambre des représentants, le projet de loi dont la 
teneur suit : 

ARTICLE PRE~IIER, 

Les modiâcaüons ci-après sont apportées à la loi du 18 juin 
1850 sur le régime des aliénés : 

J. Le n° 4 de l'article 5 est remplacé par les dispositions sui 
vantes : 
4° Nomination par le gouvernement du personnel des méde 

cins, sur la proposition <les chefs ou directeurs des établissements, 
la députation permanente entendue; le gouvernement peut en 
tout temps ordonner la modification ou Ir l'emplacement de ce 
personnel en cas de négligence grave ou d'omission des devoirs 
imposés aux médecins par ln présente loi. 

Il fixe le montant de leur traitemen t à la charge des établisse 
ments, et en règle le mode de payement. 

1,° Cautionnement à fournir par les propriétatres des établisse 
ments ; ce cautionnement, dont le taux sera fixé par le Gouyernc 
ment, sur l'avis de la députation permanente, servira de garanue 
au remboursement des frais ordonnes d'office en cas de négli 
gence ou de retard dans l'exécution des améliorations qui seront 
reconnues nécessaires, et pour couvrir les dépenses à faire ensuite 
de la fermeture d'un établissement. r-:éanmoins cette disposition 
ne sera pas applicable DUX établissements tenus par des adminis 
trations publiques. 
li. L'article 5 est supprimé et remplacé pa1· la disposition 

ci-après : 
Le gouvernement pourvoira d'office à l'administration de 

I'ètahlissement fermé, jusqu'à la sortie de tous les aliénés. 
m. Le paragraphe suivant est ajouté à l'article G : 
Le gouvernement règle Je régime intérieur des établissements 

qu'il administre, ou qu'il pourra ériger lorsqu'il en aura reconnu 
la nécessité. 

IV. Le n° i de l'article 7 est modifié comme suit : 
1° Sur une demande écrite d'admission du tuteur d'un interdit, 

accompagnée de la délibération du conseil de famille, prise en 
exécution de l'article !HO du Code civil. 

V. L'article 12 est remplacé par la disposition suivante: 
Le gouvernement désignera un êtablisserneat public, ou trai 

iera avec un établissement privé, pour le placement des prévenus, 
accuses ou condamnés qui seraient reconnus en ètnt d'aliénation 
mentale. 
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Ceux-el y seront transférés sut· la réquisition de l'officier du 
ministère public compétent près la cour ou le tribunal saisi de la 
poursuite ou dont émane l'arrêt ou le jugement. 
En cas d'aliénation mentale, les détenus pour dettes et lès 

accusés ou prévenus renvoyés des poursuites seront, sur la réqui 
sition de l'officier du ministère public compétent, colloqués dans 
le même établissement, â moins que les autorités ou les personnes 
chargées de pourvoir aux frais de leur entretien n'en désignent un 
autre. 

VI. Le porngtaphc 2 de l'article 15 est remplacé par la disposi 
lion suivante : 

Cinq jours après l'envoi de ces avis, la personne déclarée guérie 
séra mise en liberté. 

VU. La disposition suivante est ajoutée à l'article 15 : 
Dans les vingt-quatre heures de ln sortie, le chef de l'établisse 

ment doit en donner avis àux autorités mentionnées à l'article -1 O, 
létir fàire connaitre le nom et la rèsidcnce des personnes qui ont 
retiré Je malade, son état mental au moment de la sortie, et, 
autant que possible, l'indication du lieu où l'on se propose de le 
conduire. 

Le second paragraphe de l'artiéle 16 est supprimé. 
VIII. Les deux premiers paragraphes de l'article t 7 sont modifiés 

comme suit : 
Toute personne retenue dans un établissement d'aliénés, ou 

toute autre personne Intéressée, pourra, à quelque époque que cc 
soit, se pourvoir devant le président du tribunal du lieu de la 
situation de l'établissement, qui, après les vérifications nêces- _ 
saires, ordonnera, s'il y a lieu, lu sortie immédiate. 

La décision sera rendue en chambre du conseil, sur requête, 
signée par la partie on par son fondé de pouvoirs, et qui sera au 
préalable communiquée au ministère public et par celui-ci au 
fonctionnaire ou à la personne qui aura provoqué la séquestra 
tion. 

IX. La partie finale du paragraphe 1 de l'article 21 est modifiée 
comme suit: 

....• tant par, des fonctionnaires spécialement délégués à cet 
effet, que par des comités permanents d'inspection chargés de 
veillër' A l'exécülio'l1 dè toutes les mesures prescrites par la loi et 
par tes règlements, 

X. Le paragraphe 6 de l'article 22 est modifié comme suit : 
Tous les trois mois un extrait de cc même registre, ainsi que 

de celui dont la tenue est prescrite par l'article H, sera adressé 
à la personne ou à l'autorité qui a fait placer l'aliéné dans l'éta 
blissement. 

XI. L'article 23 est remplacé par la disposition suivante : 
Chaque chef d'établissement et chaque comité d'inspection 

transmettra annuellement à l'administration supérieure un rap 
port sur la situation générale et les divers services soumis à sa 
direction ou à son contrôle, Le règlement organique dèter 
minera la forme de cc rapport et les renseignements qu'il doit 
contenir. 

XII. L'article 24- est modifié comme suit: 
Le gouvernement présentera, tous les trois ans, aux Chambres 

législatives un rapport sur la situation des établissements d'aliénés 
du royaume. 
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XJJI. Le deuxième paragraphe de l'article 27 est modifié 
comme suit: 
Toutefois, en ce qui concerne les aliénés prévenus, accusés ou 

condamnés, lesdites dépenses seront supportées par l'État. 
Le troisième paragraphe du même article est supprimé. 
XIV. La disposition suivante est ajoutée à l'article 28 : 
Les provinces el l'Étal interviendront par voie de subsides, 

lorsqu'il sera reconnu que les communes n'ont pas les moyens d'y 
pourvoir sur leurs ressources ordinaires. 
XV. Le paragraphe final de l'article 29 est remplacé par la 

disposition suivante : 
Les dispositions du Code civil sur les causes qui dispensent de 

la tutelle, sur les incapacités, les exclusions, les destitutions et 
les comptes' des tuteurs, ainsi que celles de ln loi du -t6 décem 
bre -18~1, sur les garanties à fournir par eux, sont applicables à 
l'administrateur provisoire nommé par le tribunal. 
XVI. L'article 51 est modifié comme suit : 
L'administrateur provisoire procédera au recouvrement des 

créances, à l'acquittement des dettes; il passera des baux qui ne 
pourront excéder trois ans; il pourra même, en vertu d'une 
autorisation spéciale accordée par le président du tribunal civil, 
faire vendre le mobilier et représenter l'aliéné en justice, soit en 
demandant, soit en défendant, ainsi que dans les inventaires, 
comptes, partages et liquidations dans lesquels il serait intéressé. 
Les significations faites au domicile de ce dernier pourront, suivant 
les circonstances, être annulées par les tribunaux. Il n'est point 
dérogé aux dispositions de l'article 64 de la loi du 20 mai 1872. 

ART. 2. 

La loi du -18 juin 18!S0 sera réimprimée nu Mo-niteur, avec les 
modifications résultant de la présente loi. 

Donné à Bruxelles, le 10 novembre 1872. 

LÉOPOJ,D. 

Par le Roi: 

Le Ministre de la Justice, 

Da LANTSHBBRE. 



( 19:i ) ( N" tG5.] 

Rapport fait, au nom de la section centrale ('), par M. Vleminckx, dans la 
séance de la Chambre des représentants, du 4 juin 1873. 

ilil!SSIEURS, 

La Chambre connait la loi du 18 juin 1 SoO sur le régime des aliénés ; elle sait les résultats el 
les bienfaits qu'elle a réalisés. Assurément, celle loi n'a ni tout prévu, ni résolu toutes les 
difficultés, elle n'en avait pas la prétention ; mais elle a, du moins, le mérite incontestable 
d'avoir introduit de grandes et salutaires améliora lions dans les asiles, et d'en avoir fait dispa 
raitre des abus séculaires. 

L'expérience seule pouvait d'ailleurs en rèvélcr les Imperfections, les lacunes, les vices. 
Cette expérience a été faite. 
Des événements récents, qui ont eu un long cl douloureux retentissement, sont venus hâler 

le moment de la réforme, cl appeler l'attcntiou du gouvernement sur la nécessité impérieuse Je 
renforcer sans délai l'action et la surveillance de l'autorité administrative. 

Tel est l'objet principal du projet de loi qui vous est soumis, sous la dénomination de 
Modifications d la loi du 1B juin t8~0. 

Ces modifications sont-elles réellement celles que réclame la situation î Rendront-elles désor 
mais la sécurité complète? N'y a-t-il rien de mieux, rien de plus à faire? La base elle-même 
du système de 18150 ne devrait-elle pas être déplacée? En d'autres termes, convient-il de 
continuer à séquestrer les aliénés indigents dons des maisons privées? Telles sont nécesaircmcnt 
les questions dont voire section centrale avait à se préoccuper, et qu'elle avait mission de 
soumettre à un examen approfondi. 

Mais avant de vous rendre compte du résultat de ses délibérations, il convient de vous dire 
tout d'abord l'accueil que le projet de loi a reçu nu sein des sections. 

EXAiUEN EN SECTIONS. 

Les 1 ••, 2• et 4• sections adoptent le projet sans observations. 
Ln 5° exprime le vœu que la commission médicale provinciale soit entendue, plutôt que la 

députation permanente, pour le choix des médecins des asiles. (Art. 5, n° 4.) 
Elle désire être éclairée sur la question de savoir si les autorités entendues pour ces nomina 

tions doivent l'être également pour les révocations ? 
Elle est d'avis qu'en cas de refus du bourgmestre d'apposer son visa sur une demande de 

séquestration, l'intéressé doit pouvoir réclamer celui du juge de paix du canton. (Art. 7, § 5.) 
Elle demande : 
a. Si les frais de roule seront accordés aux indigents pour retourner à leur domicile. 

(Art. 12, § 2.) 
b. A qui doit être donné avis de la guérison, lorsqu'il s'agit d'un étranger? (Id.) 
c. Si, par le mot partie, on entend qu'un membre quelconque de la famille pourra éventuel 

lement se pourvoir. (Art. 17.) 
d. Si l'article 18 pourra être exécuté dans toutes les localités, et, en cas d'absence. de tout 

établissement spécial, dans quel lieu le bourgmestre pourra faire colloquer l'aliéné? 

(1) La section renlrale, présldée par M. ScnoLLARnT, était composée de MM. BIEeuvc1., l,EFEIIVRB, 

\' AN ls1m111,:s1, S11:-ITKIN, Vr.F.lll-"CKX et V AN Ov11nt,OOP. 
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e, Quelle est l'autorité qui fera les frais de collocation d'un étranger? ( Art. 27.) 
La section àdoj)te d'ailléurs le projet. 
li en est de même de la tî• ; toutefois, un de ses membres demande qu'on ajoute aux 

garanties du projet la nomination d'un fonctionnaire médical chargé de contrôler le service, et 
de surveiller le traitement des médecins. 

Cc membre propose, en outre, la création d'un établissement-modèle. Il lui semble qu'un 
des asiles actuels dont l'État est en possession pourrait être approprié à cet effet. 
Il demande enfin que les médecins des asiles pauvres soient nommés sur one llsl:e double de 

candidats, présentée par le directeur et la députation permanente. 
La 6° section adopte le projet; elle se borne à charger son rapporteur de demander la publica 

tion des règlements des asiles de Froidmont et de Mons. 

EXAMEN EN SECTION CENTRALE. 

La section centrale, après avoir dépouillé les procès-verbaux des sections et arrêté celles de 
leurs demandes dont le gouvernement serait saisi, a ahorbé immédiatement l'examen de la base 
même de l'organisation actuelle. 

Faut-il continuer â colloquer les aliénés indigents dans des établissements privés? Y a-t-il 
dans ce système des garanties suffisantes d'un bon traitement et de soins convenables? N'est-il 
pas préférable, au contraire, de les placer dans des asiles publics, et puisque l'entretien de ces 
infortunés est une charge qui incombe aux communes et aux provinces, n'y a-t-il pas lieu de 
provoquer, dans leur intérêt, la création de maisons provinciales? 

.La nécessité, le devoir même d'ouvrir aux aliénés indigents, des établissements publics et 
notamment des asiles provinciaux, ont été vivement soutenus. La France cl l'Angleterre, a-t-on 
dit,1 ont, jugé iudispensable d'admettre ce système. Les Pays-Bas s'en sont rapprochés. L'expé 
rience, la pratique leur ont démontré qu'il était bon; pourquoi ne les imiterions-nous pas? 
Cette organisation seule peut donner la sécurité qui fait l'objet de toutes les aspirations el 
écarter des défiances dont la légitimité ne saurait être contestée. 

Dans celte organisation, les asiles appartenant actuellement à l'État seraient remis MX 
provinces, moyennant des arrangements convenables. Deux provinces pourraient s'unir, au 
besoin, pour n'exiger qu'un seul asile. Le principe de l'adoption serait même inscrit dans la loi. 
Gheel seul, par exception, et précisément parce que c'est un établissement exceptionnel, resterait 
sous la direction exelusive de l'État. 

L'État d'ailleurs serait le surveillant général; c'est le seul office qui doive lui être imposé, 
Sans nier lu valeur de ces obsërvatiôns, on y a objectê que lès provinees ne cenaentiraient 

probablement jamais à voter les subsides qu'èntraïnerait la mise â exéèution lie ce projet ; qu'à 
eët égard l'expèriënce avait été faite, que par consêquent le principe établi par la loi resterait à 
l'état de lëuré rrlot-te; que d'ailleurs dés garanties efficaces et suffisantes pourraient être inscrites 
dans la loi nouvelle, et qu'il serait plus pratique d'améliorer la situation aetnelle que d'entrer 
dtifts ùnc ♦oie nousëlle ~Ili pUUl'rait restër satis issue. 

La section centrale ne s'est pas rendue tout d'abord à ces objections, si sëriëuses qir'«~llcs 
parussent : elle a WH11u s'èelairër afa11t• de prendre une décision; il lui eût paru, en effet, peu 
sage de prescrire par la loi la création d'asiles provinciaux, si en fait, comme on l'affirmait, il 
devait être impossible de les obtenir. 

C'est dans ce but qu'elle a cru devoir adresser au gouvernement la question ci-après, sous 
le n° 10. 

Nous mettons ici en regard des diverses questions soumises à M. le Ministre de la Justice, 
les réponses qu'il nous a fait parvenir. 
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1 ° Ne conviendrait-il pas, ù l'article 3, 
11° '", <l'entendre la commission médicale au 
lieu de la députation permanente? 

1 • La législation existante attribue aux 
députations permanentes l'agréatlon des mé 
decins des asiles d'aliénés. Le projet de loi 
leur enlève cette attribution et confie la nomi 
nation des médecins au gouvernement. 

Aucune pensée de défiance ni de blâme n'a 
dicté cette mesure. Il serait à craindre qu'elle 
ne fût autrement interprétée, si ces collèges 
étaient exclus de toute participation aux 
nominations, et si l'intervention des commis 
sions médicales était substituée à la leur. 

Les députations peuvent être considérées 
comme les protectrices des intérêts des com 
munes et les gardiennes des intérêts des pro 
vinces. A cc double titre, il convient de les 
admettre à concourir avec le gouvernement à 
la nomination de ceux à qui sera confié le trai 
tement des aliénés indigents, d'autant plus 
que dans le système nouveau, les provinces 
sont appelées à intervenir plus largement 
qu'autrefois au payement des frais d'entre 
tien. 

On peut soutenir, sans cloute, qui! les com 
missions médicales provinciales sont, en gé 
néral, plus compétentes que les députations 
permanentes pour juger des connaisse nccs 
techniques des médecins présentés par les 
directeurs des asiles, mais cette compétence 
spéciale n'aura guère lieu de s'exercer, puis 
que le candidat ne sera soumis ù aucun exa 
men nouveau au point de vue de la psychià 
trie, et que d'ailleurs il arrivera le plus 
souvent que les membres des commissions 
seront eux-mêmes peu versés dans cette 
branche de l'art de guérir. Quant à la ques 
tion d'honorabilité et de moralité des méde 
cins, la députation permanente en sera aussi 
bon juge que la commission médicale. D'autre 
part, ces commissions sont nommées par le 
gouvernement, tandis que les députations 
tiennent leur mandat de l'élection. L'avis des 
premières n'ajouterait aucune responsabilité 
réelle à celle du gouvernement. L'avis des 
députations permanentes, au contraire, asso 
cie à la responsabilité du gouvernement celle 
d'un corps électif, responsable lui-même 
devant le conseil provincial. 

Le gouvernement, au surplus, en s'impo 
sant l'obligation <le demander l'avis de lu 

HO 
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2° Le gouvernement est-il d'avis que les 
autorités ù entendre pour la nomination du 
médecin, doivent être également entendues 
en cas de révocation ? 

3° A l'article 7, n° 15, la section estime 
qu'en cas de refus du bourgmestre d'apposer 

1 

son visa, l'intéressé pourrait Nr1: admis à 
réclamer le visa du juge de paix du canton? 

4-• Au paragraphe 2, .article 15, la section 
demande s'il ne conviendrait pas, dans le cas 
de l'article, d'accorder aux indigents des frais 
de roule pour retourner à leur domicile? 

~0 Au paragraphe 1°', article -15, la section 
demande .i <fui avis de la guérison doit être 
donné, lorsqu'il s'agit d'un étranger? 

députation, ne s'affranchit pas du devoir de 
s'entourer de tous les renseignements qui 
peuvent l'éclairer. Il pourra donc recourir 
aux lumières de la commission médicale 
toutes les fois qu'il ne se croira pas suffisam 
ment renseigné. l\lais il n'est ni nécessaire 
ni utile de déterminer dans la loi tous les 
avis qu'il y aura lieu de prendre pour guider 
son choix; 

2° La révocation du médecin ne peut, aux 
termes du projet, avoir lieu qu'en cas de 
négligence grave ou cl'omission des devoirs 
imposés par la loi, Elle doit donc être mo 
tivée. JI est dès lors inutile de décider que 
l'autorité consultée pour la nomination sera 
toujours entendue avant la révocation. 

D'ailleurs, il peut y avoir des cas où celle 
mesure ne souffrirait aucun délai; 

5° La loi du 18 juin 18ti0 a prévu le cas où 
un bourgmestre, par un motif quelconque, se 
refuserait à donner son visa. Dans cette hy 
pothèse, les intéressés peuven t s'adresser à la 
députation permanente et même au gouver 
neur (article 7, n° 6). Les régies de la hié 
rarehie sont ainsi respectées. 

Ces autorités sont mieux à mèrnc que le 
juge de paix de statuer sur le conflit qui 
pourrait s'élever à cet égard, et il n'y a 
aucun motif de suspecter leur impartialité. Il 
s'agit d'ailleurs d'une question administra 
tive, dont la décision ne doit pas être attri 
buée à l'autorité judiciaire sans des raisons 
graves que l'on chercherait vainement dans 
le cas actuel. 

,1.o Les articles 20 et 26 de la loi répondent 
.i ln question. C'est aux frais de la commune, 
lieu de son domicile de secours, que l'aliéné 
est transporté à l'établissement ; c'est aux 
frais de la même commune que s'opère son 
retour. 

l'.1° La loi ne fait aucune distinction entre 
les ètrangers colloqués dans les asiles belges 
et les indigènes. L'avis de l'admission, comme 
celui tic la 9uéri.son, doit donc être donné aux 
autorités et aux personnes que désignent les 
articles 10 et 15. 
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(i0 A l'article 17, la section demande quel 
est le sens du mot purtie, Elle estime que le 
sens de la disposition est • qu'un membre dr. 
la famille de l'aliéilé pourra éventuellement 
se pourvoir, etc. 3 

7° A l'article '17, la section demande quelle 
sera l'autorité qui payera les frais de collo 
cation d'un étrnugcr ? 

A vis de l'admission de tout étranger dans 
nos asiles est, en outre, donné au gouverne 
ment de la nation à laquelle l'aliéné séquestré 
appartient, par l'intermédiaire du Départe 
ment des Affaires Étrangères. (Circulaire du 
Département de la Justice aux gouverneurs 
provinciaux, en date du 2!S février 1861.) 

6° Le mot 7>artie est employé dans le 
paragraphe 2 de l'article 17. JI désigne la 
personne qui, en vertu du paragraphe 1 ", 
s'est pourvue devant le président du tri 
bunal. 

Le paragraphe it' confère ce droit non 
seulement aux membres de la famille de 
l'aliéné cl à l'aliéné lui-même, mais de la 
manière la plus large à toute personne inté 
ressée à la mise en liberté, que l'intérêt qui 
la guide soit matériel ou simplement moral. 

7° La loi du 18 février 1845 répond à la 
question. Aux termes de l'article 18 de celle 
loi, lorsque des secours sont accordés lt un 
étranger, l'avertissement doit en ètre donné 
ou gouvernement. Une allocation est portée 
au budget du Département de la Justice 
(art. 58} pour payer, entre autres , les 
di-penses de cette nature. 

8° Ne conviendrait-il pas : 
A. D'avoir un fonctlonnoire spécial chargé 

de contrôler le traitement du médecin! 

s~ 
A. Lors de la discussion de la loi du 

18 juin 1850, :i la Chambre des représen- 
tants, un des membres de celle assemblée, 

1 IH. de Mecstcr, proposa de supprimer la dis 
position qui confiait aux députations perma 
nentes le droit d'agréer les médecins. Cel 

' honorable membre motivait sa proposition, 
entre autres, sur les cousidérntions suivantes : 

" La question d'appréciation du mérite de 
» ceux qui se destinent à la pénible profession 
,, dr médecin a été résolue déflnitivement par 
•. les jurys d'examen universitaire. Cc qu'il 
.. fout aux docteurs en médecine, ce que per 
,. sonne ne peut leur refuser, c'est la garantie 
.• complète des droits de leur profession, tels 
• que les jurys les leur ont accordés, au nom 
" d'une loi organique et au nom de la science 
" qu'ils représentent. " 

Le rapporteur de la section centrale fit 
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remarquer que l'amendement de M. de Mees 
ter tendrait, par ses conséquences, à proclamer, 
d'une manière beaucoup trop absolue , le 
principe de l'irresponsebllitè médicale. • Cette 
• irresponsabilité peut être tr~s-vraie lorsqu'il 
• iagit de faits de doctrine, de mêthode de 
" traitement ; lorsqu'il s'agit d'ériger un 
" établissement, de tenir enfermés des aliénés, 
• d'exercer sur eux des moyens de contrainte 
" ou de répression, on doit impérieusement 
> exiger l'intervention de l'autorité. ,. 

Les fonctionnaires préposés à l'inspectlon 
des asiles d'aliénés auront sans doute à s'as- 

1 

1 

1 

1 

1 
1 
1 

1 

l 
i 
1 

1 surer, par tous les moyens qui sont en leur 
Il pouvoir, si les médecins remplissent conscien 
l eieuscment leur mission ; mais charger un 
.

1 

fonctionnaire spécial de contrôler le traitement 
suivi par les médecins, cc serait incontestable 
ment créer une source de conflits et de ! contestations dont l'edminlstration ne pourrait l pas se constituer juge. D'ailleurs, comme nous 

1 l'avons fait remarquer ci-dessus, les médecins 
1 ne seront nommés qu'après que le gouverne 
\ ment se sera assuré qu'ils réunissent toutes Jes 
• conditions de capacité, d'honorabilité et de 

moralité voulues. 

B. De créer un asile modèle ou d'ériger en 
asile modèle l'un des établissements apparte 
nant à l'État 't 

C. D'exiger, pour Ja nomination des méde 
cins, une liste double de candidats â présenter 
par le directeur et par la députation perma 
nente? 

B. Les efforts du gouvernement devront 
nécessairement tendre à introduire dans ses 
établissements toutes les améliorations dési 
rables, afin d'en faire des asiles modèles qui 
puissent servir de type aux autres établisse 
ments du pays. 

C. L'exposé des motifs développe les con 
sidérations qui ont fail préfêrer le système 
proposé par Je paragraphe 2, d'après lequel 
les médecins sont nommés sur la présentation 
des directeurs des établissements, la députa 
tion permanente entendue. 

La présentation d'une liste double de can 
didats, l'une par le directeur, l'autre par la 
députation permanente , loin d'étendre le 
choix du gouvernement, le restriendrait, au 
contraire. Force lui serait, en effet, de nommer 
l'un des candidats figurant sui· la double liste. 
Or, dans le système du projet, ln présenta 
talion du directeur laisse le gouvernement 
libre de refuser successivement les diver 

s 
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t,0 La section désire avoir communication 
des règlements des asiles de Froidmont, de 
Mons et, s'il est possible, de Mecrcnbcrg 
(Hollande), 

candidats, jusqu'à cc qu'il s'en trouve un qui 
lui convienne et réponde à toutes les exi 
gences. 

10" Mais ce qui a surtout préoccupé la 
section centrale est une question de principe. 

Faut-il autoriser le gouvernement à ériger 
des établissements d'aliénés chaque fois qu'il 
en reconnultra la nécessité? Ou faut-il consi 
dérer l'entretien des aliénés indigents comme 
une charge locale incombant aux communes 
cl aux provinces et, 1'n cas d'affirmative, ne 
faudrait-il pas' provoquer, dans l'intérêt des 
indigents, la création d'établissements pro 
vinciaux à l'instar de ceux qui existent en 
Angleterre, pour los comtés, rl en France, 
pour les départements! 

!JQ Les règlement des asiles de Froidmont 
et de Mons sont ci-annexés. Quant aux règle 
ment de l'établissement de l\lecrenberg, il a 
été réclamé en Hollande et sera envoyé ulté 
rieurement. 

10° On 11e peut résoudre celle question ni 
songer à invoquer l'exemple des nations voi 
sines, sans tenir compte de la situation toute 
particulière qui s'est développée en Belgique, 
notamment depuis la mise en vigueur de ln 
loi de 1850. 

D'une part, notre pays possède un établis 
sement unique dans le momie, la colonie de 
Ghecl. Quinze cents aliénés y peuvent trouver, 
dans une liberté exempte de dangers, les 
moyens de guérison les plus efficaces. 

D'autre part, de nombreux établissements 
privés se sont établis, agrandis et améliorés 
sous la direction de l'administration. 

Leurs directeurs ne repoussent aucun con 
trôle et ne reculent devant aucune dépense 
nécessaire. 

Ordonner aux provinces de créer des asiles 
provinciaux, cc serait, en ruinant les établis 
serneuts privés, imposer aux contribuables de 
lourds sacrifices, sans nécessité comme sans 
profit. Il n'existe, en effet, dans tout le 
royaume aucun établissement qui n'offre aux 
aliénés indigents tout au moins les conditions 
nécessaires de bien-être et de sécurité. Le 
projet de loi renforce l'action et la surveil 
lance de l'autorité. 

JI est difficile de concevoir quels abus 
pourraient s'y produire qui ne seraient pas 
également i, craindre dans les établissements 
publics. L'administration manquerait à tous 
ses devoirs, si elle tolérait le maintien d'un 
établissement qui ne mèriterait point la con 
fiance des communes comme celle des l'a 
milles. 

Aucun Intérêt public ne commande donc la 
création d'asiles provinciaux et rien ne justi 
fierait la préférence uecordêe par l'adoption 

~H 
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d'un établissement privé au préjudice <le tous 
les autres. 

D'un autre côté, tics asiles provinciaux des 
tinés exclusivement aux aliénés indigents ne 
permettraient pas d'offrir aux pensionnaires 
les adoucissements que la présence d'aliénés 
riches dans le même asile peul procurer aux 
premiers. 

l\lois si le système des asiles provinciaux 
ruine inj uslement et sans profit les établis 
semcnts particuliers, il ne compromet pas 
moins le sort de la colonie <le Ghcel. On ne 
se rend pas compte tout au moins du rôle qui 
lui serait réservé dans l'organisation nou 
velle. 

De quel droit enfin enleverait-on aux com 
munes le libre choix tics établissements aux 
quels elles entendent confier le traitement tic 
leurs aliénés? Cette mesure ne se concevrait 
que si dies pouvaient se soustraire à leurs 
obligations, en cherchant quelque asile où 
l'humanité serait sacrifiée ù l'économie. 

i\fais cette spéculation devient impossible 
~i tous les établissements sont placés sous la 
mème surveillance et présentent les mêmes 
garanties. 

li est à remarquer, au surplus, que Ir 
gouvernement est entré en négociation, /1 
difTfrun Les époques, avec les députations per 
manentes de plusieurs provinces, notamment 
avec celles du Brabant, du Hainaut, de Liége, 
du Luxembourg, de Namur, pour l'érection 

i d'asiles d'aliénés, alors que nos asiles ne se 
trouvaient pas sur le pied satisfaisant où 
ils sont aujourd'hui, ou pour combler des 
lacunes. Ces négociations sont toujours res 
tées sans résultat, malgré les offres du gou 
vernement de faire contribuer le Trésor 
public, dans une large proportion, à lu dé 
pense. 

Une autre question mérite d'être sérieuse 
ment examinée, c'est celle des frais. 

Dans l'organisatlon actuelle, le prix de la 
journée d'entretien est fixé à un taux qui, 
généralement, ne dépasse pas un franc, et 
cependant beaucoup de communes sont dans 
l'impossibilité de foire face aux dépenses qui 
pèsent sur elles de ce chef. Si le système 
indiqué par ln section centrale devait prévu- 
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loir, il n'est pas douteux que les charges 
communales n'augmentent dans une propor 
tion très-sensible, ce qui ne manquerait pas 
d'avoir cet efTcl très-regrettable d'obliger les 
administrations communales à renoncer ù 
l'envoi de leurs aliénés dans les asiles. 

Le département de la Seine a fait ériger, 
daus ces derniers temps, trois établissements, 
à Sainte- Anne (Paris), à Vaucluse et à 
Yille-Èvrard, où le prix de la journée d'en 
tretien a été fixé de la manière suivante : 

U i hommes 
ureau (l'examen 

Dans le 1 ••. ~ · femmes. 

/ Asile. . .... ! hommes. 
l femmes. 

5.03 

4.o3 

2.H 

"US 

Dans le 'l•. . . . . . . . . j hommes. 1 .'21 
l femmes. 1.GS 

Dans le 3•. . • . . . . { horr.~es. 1.8!l 
l femmes. ~ 68 

et, dans cc prix, le coût des constructions ne 
doit pas entrer en ligne de compte. 

On peut considérer comme certain que le 
prix de la journée d'entretien, dans les éta 
blissements provinciaux, atteindrait au moins 
ces derniers chiffres. La dépense que les 
communes auraient à supporter se trouverait 
ainsi presque doublée. 

Reste la question de savoir s'il y a lieu 
d'autoriser le gouvernement à ériger des 
établissements d'aliénés, chaque fois qu'il en 
reconnaîtra la nécessité. 

L'exposé des motifs fait connaitre dans 
quelles limites le gouvernement entend res 
treindre l'exercice d'un droit qu'il serait 
impossible de refuser à l'Étot. 
Il ne sera pas inutile d'ajouter que le gou 

vernement , en transformant ses établisse 
ments de manière à en faire de véritables 
asiles-modèles, constamment à la hauteur de 
tous les progrès, donnera aux asiles privés un 
exemple et une impulsion dont les malheu 
reux recueilleront tous les fruits. 

D'autre part, l'obligation de demander à la 
législature tous les fonds nécessaires sera un 
'frein suffisant pour prévenir les exagérations 
et les abus. 
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C'est donc bien décidé. La création d'asiles provinciaux ne doit pas ëtre espérée. La base du 
système de t 8150 doit ètre maintenue; il est imposlble de la déplacer. 

Celle déclaration du gouvernement n'a pas néanmoins mis un terme au débat. 
Le système des asiles privés pour les indigents il continué à reneontrer des adversaires bien 

convaiucus. 

" Sans doute, a-t-on dit, il fnut abandonner bien des choses à la liberté, mais il en est 
une qu'il faudrait impitoyablement ravir à l'industrie privée, c'est l'entretien des aliénés 
indigents. 

~ Quelque surveillance que l'on exerce sur les établissements prirés qui leur sont destinés, 
elle ne sera jamais assez sévère ni assez effleare pour rendre la sécurité complète et absolue. 
L'iutérél ne joue malheureusement que trop souvent le premier rôle dans les actions humaines. 
Il faut s'en méfier el le craindre partout et toujours. JI est ingénieux, rgoïslc el rapace. 

• Chose étrange, a-t-on ajouté, nos institutions protègent l'indigent en étal de santé contre 
l'industrie d'entrepreneurs partlculiers ; c'est l'i~tat qui l'entretient, dans des locaux conve 
nables, bien construits cl remplissant toutes les conditions hygiéniques; l'indigent malade non 
aliéné est traité dans des hôpitaux qui ne laissent rien à désirer; le coupable, qu'il soit pauvre 
ou riche, c'est encore l'ttat qui pourvoit à srs besoins, avec une sollicitude cp1e nous ne 
blâmons pas assurément, mais qui n'est pas moins digne de remarque; cl lorsqu'il s'agit de la 
plus respectable de toutes les infortunes, de la plus triste misère qui puisse affliger l'humanité, 
lorsqu'il s'agit, en un mot, des plus misérables d'entre les misèrablcs, c'est à l'industrie privée 
qu'on a recours pour les nourrir cl les entretenir! Est-cc c1ue tout cela ne porte pas le cachet 
d'une organlsation vicieuse? Est-ce que cela n'est pas profondément triste cl anomal? 

11 Ce franc par journée d'entretien qu'on alloue, en moyenne, ne doit-il pas ëtre Iui-mérne 
un motif de défiance? Sur cc franc, 1•n efft•t, il fout que l'exploitant prélève l'intérêt cl l'amor 
tissement de sein capital, les contrilmtions diverses, l'usure des objets de couchage, d'hnbillc 
ment, ctc., les frais de lavago et de blanchissage, la rèmunèrntion du médecin, du directeur, 
des employés, etc., etc., plus encore un bénéfice quelconque, car il ne travaille pas pour rien. 
N'y a-t-il pas là de quoi concevoir de légitimes appréhensions? 

,, Les hôpitaux demandent génêralement plus qu'un franc, et pourtant ils n'exploùen; pas, 
cc sont des établissements duiritoble». Or il ne serait pas difficile de démontrer que le traite 
ment doit y circ moins coûteux que dans les asiles d'aliénés. 

• On prétend, à la vérité, que la présence d'aliénés non indigents JJeut procurer aux aliénés 
indigents des adoucissements. Cela n'est pas une garantie. D'abord, il n'est pas démontré 
que celle présence le leur procure en réalité (le contraire est même énergiquement affirmé}, 
puis, s'il n'y a pas de riches, ou assez de rie lies, que devient l'h_ypothèse des adoucissements ? 

" Si nous voulons ètre dégagés de toute crainte, de toute préoccupation, si nous avons la 
ferme volonté de donner aux aliénés pauvres et à leurs ramilles, la sécurité la plus complète, 
empressons-nous de foire disparaitre jusqu'à l'apparence du marchandage cl de l'exploitation. 

a Depuis la promulgation M la loi du 18 juin i 8:-i0, l'füat est entré en possession des asiles 
de Froidmont et de Mons; nous avons en outre notre bonne et intéressante colonie de Ghcel; 
un grand pas est donc fait déjà dans la voie que nous préconisons. Le gouvernement lui-même 
semble vouloir étendre sa propre action, sa propre intervention. Dans le projet qui nous est 
soumis, ne sollicite-t-il pas l'autorisation d'ouvrir, pour son propre compte, en cas de nécessité, 
des asiles nouveaux qui seront placés sous sa direction exclusive? Puisque la création d'asiles 
provinciaux ne semble pas devoir ètre espérée, pourquoi ne le pousserions-nous pas a aller 
au-delà des limites étroites qu'il semble vouloir s'imposer? 

" A ne considérer que les intérêts des aliénés, il est assez indifférent que cc soient les 
provinces 011 l'État qui régissent k, ètahlissements Si l'hat juge utile de les régir lui-même, 
qu'il les régisse. L'essentiel, c'est qu'ils soient placés sous une direction qui n'ait d'autre 
intérêt que celui de faire le plus de bien possible, d'autre mobile, que celui de rendre prompte 
ment à leur famille les infortunés qui en sont momentanément distraits. " 

La section centrale s'est émue de ces observations, et, sans rien préjuger, elle a chargé son 
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rapporteur d'appeler très-spécialement l'attention <lu gouvernement sui· Je point de savoir si, 
sans rien innover, il ne con viendrait pas de donner aux établissements de !'Étal une extension 
plus considérahle, ou même d'en augmenter le nombre, ou de charger les provinces de 
créer, sous le contrôle de l'autorltë supérieure, des asiles provinciaux, le tout tians le but tie 
procurer aux communes les moyens de place1· leurs aliénés intli9ents tlan« cies etubli.ssements 
publics. 

Et maintenant, il serait injuste de le méconnaltre, la base de ln loi du 18 juin ·18!>0 une fois 
admise, il est indubitable que les modifications qui sont apportées aux dispositions présentées 
par lu loi nouvelle, amélioreront la position des séquestrés. 

Et d'abord, c'est le gouvernement qui nommera cl révoquera, sous sa responsabilité, les 
médecins des asiles; c'est lui encore qui fixera leur traitement â la charge de ceux-ci. Les 
médecins ne seront plus, par conséquent, les agents des directeurs, mais bien ceux de l'autorité 
publique. 

Les propriétaires seront tenus, de leur coté, de fournir un cautionnement qui pourra servir 
éventuellement ù rembourser les frais d'arnèlioration faits d'office, el, en cas de fermeture de 
l'établissement, ô l'entretien des malades, jusqu'à leur sortie. 

Enfin les provinces et l'État interviendront, par voix de subsides, lorsqu'il sera reconnu que 
les communes seront hors d'état de pourvoir, sur leurs ressources ordinaires, à l'entretien de 
leurs aliénés. Cela est juste, cela est humain, car, ainsi que le dit très-bien l'E:qJosé des ,iloti{s, 
la parcimonie en celte matière, qui intéresse à un si haut degré la sécurité publique, n'a d'autre 
résultat que de détourner les communes de placer dans les asiles les aliénés indigents, de cranite 
de grever leur budget et de condamner, par conséquent, ù l'incurnbilité et à une mort préma 
turée, bien des infortunés qu'un traitement convenable et des soins appropriés à leur situation, 
eussent pu rendre à la santé et i1 l'existence. 

La section centrale ne peul <1ue donner son entière approbation à ces diverses mesures, qui 
toutes portent le cachet <le la vigilance el d'une saine appréciatlon. 

Peut-être le gouvernement pcurrait-il aller plus loin encore dans ses précautions. Pourquoi, 
en effet, ù l'exemple de cc qui n lieu pour le bel établissement de :\lcercnbcrg, n'imposerait-il 
pus aux médecins de résider dans les asiles mêmes, lorsque ceux-ci présenteront une certaine 
importance? 

Un membre croit devoir appeler, en outre, l'attention du gouvernement sur l'importance du 
personnel médical. La capacité et l'honorabilité des médecins doivent, suivant lui, exercer une 
grande influence sur le renom des asiles et sur la confiance qu'il leur importe d'inspirer. Les 
indigents, d'ailleurs, n'ont pas le droit de se choisir leurs médecins; on les leur impose; ils 
doivent accepter celui que le gouvernement leur assigne. Raison de plus, pour celui-ci, d'être 
très-circonspect dans ses choix et ses nominations. 

Une surveillance intelligente et assidue du service médical dans tous les établissements, est, 
en outre, d'après le même membre, un devoir pour le gouvernement. 

Le service sanitaire de l'armée a, lui aussi, une importance considérable, cl bien que la 
plupart de ses officiers soient sortis des mains des jurys avec des diplômes distingués, ils sont 
néanmoins placés sous les ordres d'un chef, chargé non-seulement de s'assurer qu'ils remplissent 
sérieusement leurs fonctions, mais, en outre, de constater que les malades qui leur sont confiés 
reçoivent tous les soins que leur état réclame. Les comités d'inspection 1w sauraient jamais 
remplir celle fonction-là d'une manière convenable. 

Avant de terminer celle partie de notre rapport, nous croyons devoir appeler, une fois de 
plus, l'attention de la Chambre sur notre colonie de Ghcel. 

• Une expérience qui s'accomplit, depuis un millier d'années, dans une pauvre commune 
presque inconnue des hommes, mais bénie du ciel, disait naguère un écrivain français, constate 
la possibilité de laisser un très•grnml nombre d'aliénés, de toute catégorie, en possession de leur 
liberté corporelle, méme de les associer à la vie cl aux travaux <le famille('}. 

(') Jut.ss Duvrt., ancien magistrat: Ghecl 011 une colonie d'aliénés. 
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On ne saurait mieux dire. Gheel, en effet, c'est l'abolition de ln séquestration ; c'est la liberté 
substituée à l'emprisonnement; c'est l'aliéné libre de ses mouvements, vivant de la vie de famille, 
au contact incessant de la raison et du bon sens, sous l'œil vigilant de médecins habiles et sous 
la haute surveillance d'un gouvernement paternel. 

C'est véritablement une œuvre d'affranchissement et de rédemption. 
Le traitement des aliénés est, à Gheel, une véritable profession pour les habitants, qui se font 

un point d'honneur de bien ln pratiquer. 
li n'y a pas d'asile qui vaille celte libre colonie-là, On aura beau s'ingénier à introduire, dans 

les établissements fermés, tous les adoucissements cl perfectionnements désirables, jamais aucun 
d'eux ne réunira autant el d'aussi bonnes conditions d'un traitement rationnel et d'une prompte 
guérison. 

Il faut donc soigner Ghecl, lui vouer une sollicitude ùe tous Ies instants, ne rien lui refuser de 
ce qui peut être utile aux aliénés qui y sont envoyés, lui donner même, si c'est possible, plus 
d'extension, afin de faire participer à ses bienfaits un plus grand nombre de malheureux. 

Nous sommes assurés que le gouvernement partagera celle conviction. 
Il nous reste à vous entretenir de quelques dispositions d'un autre ordre, se rapportant, 

celles-là, non plus au règlement intérieur des établissements, mais à la plus précieuse de Ioules 
nos conquêtes, à savoir : ln liberté individuelle. 

Sans aucun doute, In liberté individuelle ne court pas le moindre danger en Belgique ; on a eu 
raison de l'affirmer; la loi de 18150 l'a entourée de précautions si nombreuses et si eflieaces, 
qu'une séquestration criminelle y est, pour ainsi dire, rendue impossible. 
El pourtant, quelques imperfections ont paru la déparer encore. 
Aujourd'hui, l'aliéné non interdit peut être reçu dans un asile, sur la simple demande de son 

administrateur provisoire, accompagnée du jugement rendu en vertu de l'article 497 du Code 
civil. A l'avenir, il ne pourra plus l'être sans l'accomplissement de formalités nouvelles, qui lui 
assurent toute la protection à laquelle il a droit. 

L'article i 5 de la loi dispose que, cinq jours après l'envoi des avis, la personne déclarée guérie 
sera mise en liberté, sur l'ordre du bourqmestre, qui lui délivre,·a une feuille tic route tenant 
lieu de passe-port. 

Le nouveau projet supprime cette dernière formalité, qui peut avoir pour résultat de prolonger 
la séquestration, ne fût-ce que d'un jour. 

L'article 17 autorise, en cas de séquestration, le recours direct devant le président du tribunal, 
mais pour le non interdit seulement; désormais, l'interdit jouira, lui aussi, de la rnème 
faveur. 

Ce sont là, il faut le reconnaitre, de bonnes et nouvelles précautions, auxquelles nul, à conp 
sûr, ne refusera son assentiment. 

La section centrale, â l'unanimité de ses membres, considère l'ensemble des modifications 
soumises à l'examen de la Chambre comme devant apporter, au régime des aliénés, des amélio 
rations réelles, el nous o par conséquent chargé de lui eu proposer l'adoption. 

Les règlements des asiles des femmes aliénées de Mons, et des hommes aliénés de Froidmont, 
ainsi que celui des aliénés de lUeerenberg, seront déposés sur le bureau pendant la 
discussion. 

le Rappo1·teur, 

VLEMINCKX •. 

le Président, 

J. SCHOLLAERT. 
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Chambre des représentants. 

DISCUSSION DU PROJET DI~ LOI APPORTANT DES MODIFJCATIONS A LA LOI 
OU 18 JUIN 181:i0 SUH LE RÉGIME DES ALlÉNtS. 

Sf:ANCE nu 27 NOVEi\lllRE 1873. 

La discussion générale est ouverte. 
M. VLE!IINCKX, rapporteur. -- ~lcssieurs, j'ai à peine besoin de vous <lire, je crois, car vous 

avez lu Je rapport que j'ai écrit au nom de la section centrale, que la loi du 18 juin 18~0 sur le 
régime des aliénés, dont le projet que nous discutons n'est, en quelque sorte, qu'une édition 
nouvelle, revue et corrigée, ne répond pas à mes aspirations, ne réalise pas mon idéal. J'aurais 
désiré mieux. que cela et je con li nue :1 le désirer. 

Notre régime des aliénés a èté placé, dès l'origine, sur une base que je ne puis approuver. 
Les aliénés sont des malades et ne sont que des malades : pourquoi, dès lors, les a-t-on soumis 

t\ d'autres conditions de traitement que les malades ordlnalres? Pourquoi les a-t-on confiés 
exceptionnellement à l'industrie, à l'exploitation privée? 

C'est l'autorité publique qui régit les établissements hospitaliers de toutes sortes; pourquoi 
celle même autorité ne dlrige-t-elle pas les hôpitaux d'aliénés? 

L'État n'abandonne à l'industrie privée ni l'entretien des indigents, ni l'entretien des prison 
niers. Pourquoi a-t-on adopté un régime tout à fuit opposé pour les plus malheureux d'entre les 
malheureux, à savoir les aliénés indigents? 
Il y a là, me semble-t-Il, une sorte d'anomalie, que rien ne peut pouvoir justifier. 
S'il est une classe d'infortunés au profit desquels de grandes, de puissantes garanties doivent 

être établies, c'est, à coup sûr, celle des aliénés indigents, et ces garanties, les établissements 
publics sont seuls à même de les fournir. 

Vous avez lu, Messieurs, dans le rapport de ln section centrale, les réponses faites à ce sujet 
par le gouvernement. 

Trois motifs sont invoqués par lui, pour le maintien de l'état actuel des choses. 
Le premier, c'est que la loi de 181:î0 a créé des intérêts qui ne peuvent pas être foulés aux 

pieds. 
Le second, c'est qu'il serait impossible d'obtenir des provinces qu'elles érigeassent des asiles 

d'aliénés. 
Le troisième, enfin, c'est que l'entretien de ces malades serait plus coûteux dans ces asiles que 

dans des asiles privés. 
Sans aucun doute, la loi de i 81S0 a créé des intérêts privés assez considérables . 
.l'tlais, dans le système d'asiles provinciaux, qui donc songe à y porter atteinte? 
La loi de 18150 n'a pas constitué un monopole en faveur des asiles privés et elle n'a pns 

interdit davantage aux autorités publiques d'en ouvrir. 
Les asiles privés continueraient donc à subsister, mais à côté d'eux s'érigeraient des asiles 

provinciaux, et les administrations communales resteraient parfaitement libres de choisir, pour 
leurs administrés, soit les uns, soit les autres. JI y aurait là, comme pour l'enseignement, une 
utile concurrence qui ne pourrait manquer de tourner au profit de l'humanité. 

Lorsque nous avons installé nos routes ferrées, avons-nous eu grand souci des intérêts privés 
qui allaient être lésés? Je n'avais pas l'honneur d'être membre de cette Chambre, mais je me 
rappelle encore les cris, les plaintes qui se sont élevés lorsque l'honorable 1\1. Rogier a présente 
son premier projet de loi, sur cette gronde œuvre. J'entends encore un député de Gand s'écrier 
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que la race chevaline allait s'èteindrc ; d'autres plaintes venaient des rouliers, tics iouageurs, des 
aubergistes installés sur les routes, etc., etc. Tout cc monde-là allait être ruiné, disait-on. C'était 
clair, c'étuil immanqunhle. A-t-on tenu compte de ces réclamations, dont quelques-unes étaient 
évidemment fonrlèes ? Nullement i on a passé outre. El, lorsqu'il s'agit d'intérêts humanitaires 
de premier ordre, on hésiterait, on aurait des scrupules, on invoquerait la lésion d'intérêts 
privés! En vérité, je ne le comprendrais pas. 

Sans doute, il y a des établissements privés qui méritent toute confiance. Je suis le premier 
à le dire cl 1, le proclamer; mais qu'est-cc cela prouve contre l'organisation que je défends? 

S'il y a de bons établissements privés, il y en a aussi <le mauvais, il y en aura toujours, 
quelque soin qu'on mette t\ les surveiller. El, d'ailleurs, si bons qu'ils soient, ne faut-il pas 
toujours se défier un peu de l'appât du gain? Est-cc qu'on reçoit dans ers asiles Ùl'S aliénés 
indigents, par pure charité, par hasard, et avec la résolution de ne faire sur leur entretien 
aucun bénéfice? Gardez-vous de le croire. Or, c'est cc désir, cc besoin de gagner que je redoute 
avant tout; c'est la pensée que l'on bénéficie sur le traitement et l'entretien de ces malheureux, 
qu'il faut chercher à écarter des esprits. 11 faut que les établissements destinés aux aliénés 
indigents soient essentiellement charitables, et les asiles ouverts et dirigés par l'autorité 
publique, d'oû toute velléité de gain est bannie, présentent seuls ,;c grand avantage et celte 
absolue sécurité. 

Remarquez bien, arcssieurs, que les aliénés sont dans une position exceptionnelle. Ils n'ont 
pas l'heureuse chance de pouvoir se plaindre avec succès. On n'écoute pas leurs réclamations. 
On ne les croit pas; leurs plaintes sont mises sur le compte <le la folie. Les exploitants auront 
toujours raison contre eux. JI leur suffira de nier pour être crns. Et, à moins qu'on ne les prenne 
sur le fuit, cc qui est assez difficile, il sera toujours impossible de faire bonne justice. 

Le second motif invoqué par le gouvernement pour ne pas adopter le système d'établisse 
ments publics, c'est qu'il serait diflieile, pour ne pas dire impossible, d'obtenir des provinces 
qu'elles érigeassent des asiles, à l'instar de la France et de l'Angleterre. 

Mais pourquoi donc cela serait-il si difficile? Pourquoi supposer que les provinces résiste 
raient à la loi qui le prescrirait? Pourquoi déclarer 11 l'avance qu'elles n'obéiraient pas? Sans 
doute, cela ne se ferait pas du jour au lendemain : il Iaudrait du temps, beaucoup de temps, 
mais je reste convaincu que les subsides de l'Élot venant en nide, et jamais subsides ne seraient 
mieux alloués, nous finirions par avoir une organisation des plus complètes. 

Mais, ajoute-t-on, l'entretien des aliénés indigents dans de pareils asiles coûterait plus cher. 
Cela n'est pas exact. J'ai eu entre les mains des documents qui démontrent que, en ce qui 
concerne la France du moins, l'entretien dans les asiles départementaux ne coûtait pas plus 
cher que dans les asiles privés. El l'honorable Ministre de la Justice lui-même vient de nous 
le prouver, en publiant dans le Jfoniteur le rapport très-intéressant d'un de ses hauts fonction 
naires sur la maison d'aliénés de Marevillc. 

Je ne sais vraiment pas d'ailleurs si je dois insister là-dessus, car en supposant qu'il dût en 
ëtrc ainsi, c'est-à-dire que l'entretien coùterait plus cher dans les établissements publics, cela 
n'indiquerait-il pas c1uc la situation des aliénés indigents dans les asiles privés exige impérieuse 
ment un supplément d'allocation, et alors que faut-il penser tics établissements à bon marché? 

Remarquez d'ailleurs que, dans les établissements publics, on ne fait pas entrer en ligne de 
compte, pour déterminer le prix de hi journée d'entretien, la valeur des propriétés, l'entretien 
el la réparati_?n des locaux, etc. 

Evidemment c'est là un grand avantage pour les communes et la journée d'entretien doit s'en 
trouver nécessairement diminuée. 

On ne peut pas le nier, gagner le plus possible, dépenser par conséquent le moins possible, 
tel doit être le système des asiles privés. Et voilà la situation qu'a créée le régime de 1850. 

li n'y a donc pas le moindre doute. Des asiles publics offriraient incontestablement une plus 
grande somme de garanties. 

Et pourtant, lllessieurs, je ne présenterai pas d'amendement, certain que je suis qu'il n'aurait 
aucune chance d'être admis. Mon système prévaudra quelque jour, j'en ai Ill conviction, c'est le 
système de l'avenir, mois il fouclra pour cela que de nouveaux faits viennent en démontrer la 
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nécessité. C'est d'ailleurs le système que la France a adopté, que l'Angleterre continue à mettre 
en pratique et qui lléjà a reçu un commencement d'exécution e11 llollondc. 

Cela ne m'empêchera pas <le donner mon adhésion au projet qui nous est soumis, et ,111i 
réalisera incontestablement de grandes améliorations. 

J'ai maintenant à soumettre, à l'oceaslon de la loi, quelques observations au gouvernement. 
C'est le Ministre de la Justice qui \'a, désormais, devoir nommer les médecins des asiles. C'est 

lui, pt1r conséquent, qui sera responsable de ces nominations. 
Eh bien, il faut qu'il le sache, la psychiàtrie, ou, pour parler un langage que plusieurs de mes 

collègues comprendront mieux, les maladies de l'intelligence ne font pour ainsi dire pas partie 
de notre enseignement universltalre. J'en sais quelque chose. 

J'ai l'honneur de présider les jurys d'examen depuis près Je vingt-cinq ans, et je puis vous 
affirmer que jamais je n'ai entendu faire une question théorique ou pratique sur ces maladies. 

Qu'est-cc qui doit nécessairement résulter d'un semblable étal de choses? C'est c1ue le plus 
grand nombre de ces jeunes docteurs, en quittant l'université, ne savent pas le premier mot de 
ces maladies, ou n'en savent tout au plus que les banalités, qui se trouvent dans les traitès 
généraux de pathologie. 

Qu'il vienne maintenant à vaquer une place de médecin d'asile, n'est-il pas vrai que le llinistre 
sera à peu près certain de tomber sur un homme qui devra commencer à faire son apprentissage 
dans l'asile mème, et à y faire ce que vous et moi nous appelons experientia i11 anima vili? 

C'est là une situation déplorable, Messieurs, qui ne peut pas durer el à laquelle il fauL que 
nous cherchions à mettre un terme. 
J'engage l'honorable Ministre de la Justice, ainsi que son honorable collègue de l'Jntèrieur, à y 

songer sérieusement. Désormais, la psyehiâtrie doit être enseignée dans nos universités. Je sais 
hien qu'il y a à cela certaines difficultés; je sais que la science médicale est ~i vaste et si compli 
quée que, s'il faut l'enseigner tout entière, il sera indispensable de prolonger la durée des études 
universitaires. !\fais que voulez-vous? JI y a un vice, cela est incontestable, et puisqu'il n'y a 
que le remède que je vous indique, il faudra bien qu'on se résigne à l'appliquer .. 

J'ai encore une autre observation à faire à l'honorable l'tlinislre de la Justice. 
Je voudrais qu'il prH la résolution de confier la surveillance médicale des asiles, à un médecin 

capable et expérimenté, el nous avons quelques-uns de ces hommes-là. 
On a beau nous dire qu'il résulterait de cette organisation des conflits cl des contestations, cela 

n'est pas sérieux. Est-ce qu'il y a des conflits dans l'armée, parce que les médecins y sont 
surveillés par un homme spécial'! Y en a-t-il dans le service des prisons, soumis à la méme 
organisation ! 

Ce qui peul el doit occasionner des conflits cl des contestations, cc qui, dans tout état de cause, 
est humiliant pour les médecins, c'est la surveillance et le contrôle exercés sur eux par <les 
hommes qui ne le sont pas, par des hommes complètement incompétents. 

A chacun son rôle : que les administrateurs s'occupent d'administration cl la contrôlent, c'est 
leur affaire, mais qu'ils ne se mêlent pas de médecine, cela ne les regarde pas; ils n'en 
connaissent rien. 

Pour l'exécution de la loi de 1850, on a créé toutes sortes de commissions de surveillance qui, 
généralement, font peu de chose; je préférerais pour le service médical, le principal, l'essentiel 
d'un asile, un bon inspecteur, capable, vigilant et dévoué, placé sous les ordres immédiats du 
"l\finistre. 

Les commissions ne sont pas responsables, mais un homme seul l'est, et se conduit en 
conséquence. Je voudrais donc que l'honorable lllinislrc pût se décider a accepter celte organisa 
tion-là. J'ai la conviction que, sielle avait existé, vous n'eussiez pas vu se produire les tristes 

• faits qui ont donné lieu à la présentation du projet de loi sur lequel vous délibérez. 
Voilà, Messieurs, les observations que j'avais à vous présenter. Yous constaterez qu'elles n'ont 

qu'un seul but, celui d'améliorer le sort des aliénés. Améliorer le régime de ces malheureux, 
c'est préparer, c'est faciliter le retour à la raison d'un grand nombre, et c'est là précisément le 
résultat que vous cl moi nous cherchons è obtenir. ..,,.. 

.Ji) 
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M. Bourexcsn. - Messieurs, à l'exemple ile l'honorable prêopinant, le principe de ln loi 
de 18:>0 ne peul pas recevoir mon approbation, et je crois que l'i~tal a un grand devoir à remplir , 
en se chargeant lui-même d'organiser des établissements d'aliènés ; je me sépare de mon hono 
rable collègue en cc qu'il estime que les frais du traitement cl de I'eutreticn doivent continuer à 
incomber aux communes et aux provinces, scion la loi actuelle. D'après moi, ils devraient 
incomber à l'État seul. 

L'État ne devrait pas hésiter ù assumer ces charges ; il s'agit ici d'un intérêt public général; 
son obligation est indéniable, et j'ai l'intime convlction que, s'il ln remplissait, il aurait empêché 
et aurait fait cesser tous les abus que nous avons eu à déplorer. 

Néanmoins, comme l'honorable M. Vleminckx, je crois que, quant à présent, dans l'état des 
esprits, en présence de l'impossibilité <le faire accepter une réforme selon nos vœux, nous n'avons 
qu'à voter le projet de loi qui nous est présenté, parce qu'il constitue, à toute évidence, une 
amélioration à lo situation actuelle. 

Je me permourni cependant de foire quelques observations; elles sont plutôt relatives i1 
l'application de la loi; elles seront utiles néanmoins, car, ,·011s le savez, Ioules les lois, aussi 
bonnes qu'elles soient, lorsqu'elles ne sont pas sérieusement et sagement appliquées, donnent 
les plus déplorables résultats. 

Le projet nouveau a deux buts principaux : il met entre les mains de l'État, d'une façon 
absolue et avec juste raison, le service médical des établissements d'aliénés, fussent-ils même 
des établissements d'aliénés privés; d'un nuire côté, il fait sortir du doute qui semblait exister 
le droit cl le devoir pour l'Étot, non -sculcment d'administrer des établissements d'aliénés 
lui-même, mais d'en créer lorsque le service privé fait défont. 
Je n'ai pas à mettre en relier les avantages du service médical concentré dans 11's mains de 

l'État; chacun de nous le sent. Les malheureux événements que nous avons vus à Evere ne le 
disent que trop. 

Quant à la création par l'État d'établissements d'aliènês, ït l'amélioratiou des établissements 
déjà existants comme aussi à l'égard de l'administration de ces établissements 110r l'État lui-mëme, 
c'est ù ces sujets surtout que mon discours s'applique. . 

L'État a repris tout récemment l'établissement des aliénés de la ville de !\Ions, et il a fait en 
cela une chose très-sage, très-louable. 

l\lais qu'il me soit permis clc signaler à la Chambre et à 1\1. le l\linistrc de la Justice les 
conditions dans lesquelles l'établissement des aliénés de Mons est né; il y a là un grand ensei 
guernent pour nous tous et particulièrement pour le chef du Département de la Justice. 

L'administration des hospices civils de l\Jons, dont j'ai eu l'honneur de faire partie depuis 
celle époque, sur les suggestions <lu gouvernement, s'était décidée, il y a quelques années à 
peine, à créer l'établissement en question avec le concours de la province. La commission des 
hospices de la ville de i\lons, d'accord en cela avec la province et l'Élal, avait fixé à 200,000 francs 
le prix de l'établissement à construire et, pour ne pas s'exposer à des mécomptes faute de 
spécialiste, elle avait demandé à l'État de se charger des plans et de l'exécution de l'édifice. 

C'est du bureau même de 1\1. le lllinistre de la Justice qu'est sorti l'architecte chargé de 
l'exécution de l'asile des aliénés de la ville de l\lons. 

Le chiffre de 200,000 francs, que j'ai cité tout à l'heure, non-seulement a été, comme toujours, 
de beaucoup dépassé, mais cc qui est plus grave - et c'est là que j'appelle l'attention de la 

1 
Chambre - à peine cet établissement était-il installé depuis quelques années que les hospices 
recevaient un rapport du médecin-directeur de l'établissement dont je mis vous lire un fragment 
cl qui fera comprendre, mieux que je ne puis \'OUS le dire, le cruel embarras de celte adminis 
tra lion. 

" ~Ions, 28 janvier -18î0. 

,, Le mùlccin-clirecleur de l'asile provi11cial des femmes aliénées, a 1'I Al. les membres <le lu 
commission administrative des hospices civils de b/011s. 

• Messieurs, comme suite ou rapport (JUC vous avez reçu de ln commission permanente 
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d'inspection relativement fi un projet d'agrandissement do votre asile d'aliénés, j'ai l'honneur 
ile soumettre i'1 votre appréciation 1111 plan élnhoré par M. l'architecte provincial Vincent, sur 
des données et croquis que je lui amis fournis et dans lequel sont conciliés les nécessités du 
service intérieur, l'aménagement raisonné des locaux et les principes de l'arehitecture. \'ous 
remarquerez, Messieurs, que cc plan a été conçu de manière à ne détruire rien de ce qui 
était hâti. 

" Voici, en peu de mots, les motifs qui me paraissent devoir vous engager à donner suite à 

ce projet. 
• Créé pour cent soixante-dix aliénés, votre asile eût dû, aux termes de l'article 1••, 

paragraphe 8, du règlement général et organique sui· le régime des aliénés <lu 18 juin 1870, 
renfermer : ries catégories spéciales pour les aliénées turbulentes cl furieuses cl pour celles qui 
sont simplement agitées; une division spéciale destinée aux aliénées tranquilles et propres, 
distincte de celles des aliénées dites gâteuses; une division particulière pour les idiotes et 
paralytiques. Enfin, il est stipulé que les convalescentes seront séparées des uliénées proprement 
dites. Donc en tout six divisions basées sur l'évidente nécessité de ne pas mélanger et confondre 
des malades diversement atteintes par la maladie. 

" Cette raison est trop éloquente par elle-même pour qu'il soit nécessaire <le l'appuyer par 
de longs développements : en effet réunir dans un même local, soumettre aux mêmes règles 
hygiéniques ou thérapeutiques des convalescentes, des idiotes semi-lucides, des épileptiques, des 
folles paisibles, est une faute trop incompatible avec le bon sens, l'humanité et la science, pour 
qu'on essaye seulement de l'atténuer. 

,, Or, dans l'asile actuel il existe seulement: 1° une section pour tranquilles, 2° une pour 
agitées, cl 5° une pour infirmes et paralytiques. 

" Nos idiotes lucides, nos convalescentes cl tranquilles et ngitées simples sont confondues 
dans la première de ces en tégorics : IC>s épileptiques cl gâteuses sont un peu partout. 

» Cette situation est intolérable, car vous le savez, Messieurs, le traitement de la folie dans les 
asiles est une affaire d'organisation intérieure bien plus que le rail de prescriptions indivi 
duelles, cl il est hors tic doute que, sans quartiers convenablement construits N aménagés, Je 
personnel même le plus intelligent et le plus dévoué ne pourra arriver ù un résultat heureux et 
finira par se décourager en voyant ses efforts infructueux. 

" En mettant un médecin à la tête de votre asile d'aliénées, vous avez voulu foire de cet 
établissement, non-seulement un refuge pour Incurables, mais aussi un hôpital de traitement 
où tous les moyens moraux cl physiques seraient mis en usage : la première partie de cc 
programme a pu seule être réalisée jusque maintenant : toute la bonne volonté, tout le dévoue 
ment qu'apportera dans l'accomplissement de sa mission le chef en qui vous aurez placé votre 
confiance, seront sans effet aussi longtemps que les agents qui doivent l'aider dans sa tâche lui 
feront défaut. 

" Sans atelier, sans écoles, je suis privé du secours du travail, des lectures, des distractions 
morales qui agissent si puissamment dons ln cure des maladies mentales. Parmi nos aliénées 
qui sonl livrées à une oisiveté funeste, qui errent sans but dans les préaux ou encombrent pèle 
mélo nos chauffoirs insuffisants, il est matériellement impossible de faire régner la tranquillité, 
et même d'assurer un semblant d'ordre et de discipline, car les agitées> d'un côté, et les épilcpü 
qurs, <le l'autre, viennent trop souvent y foire une dangereuse et répugnante diversion, 

,, L'hygiène ne peut ètre mieux respectée par l'absence de quartiers spéciaux pour malpropres, 
et surtout par l'oubli inconcevable d'un séchoir, c'est-à-dire d'un local spécialement destiné el 
aménagé nu lavage des litcl'it·s des mal propres, sans infecter tout l'ètablisscmcnt. A mon a rrivèe , 
j'ai trouvé cc service installé dnns la salle de bains, cc qui m'a obligé à renoncer provisoiremen t 
nu mode de traitement si efficace cl si salutaire pur l'hydrothérapie. 

,. La ventilation, suflisunlc ù peine pour des salles occupées par des aliénées propl'Cs, devient 
complétemcnt illusoire quand ces mêmes locaux doivent servir à loger des gâteuses. 

~ L'architecte qui a présidé~ l'érection de l'asile a cru probablement que, dans une agglomé 
ration rie cent-soixante-dix personnes affectées d'insanité mentale, la santé physique devait être 
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une immunité connexe, car j'ai cherché en vain où établir : 1° une Inflrmerie pour maladies 
ordinaires; 2° une infirmerie pour les maladies contagieuses. 

• On se demande avec effroi ce qui pourrait être fait pour s'opposer à l'envahissement ou 
enrayer la marche d'une épidémie, et j'avoue que la réponse est décourageante. 

" Les quelques lignes qui précèdent suffisent, Messieurs, ù vous démontrer l'urgence qu'il yu 
de pourvoir l'asile des annexes qui y font défaut. " 

Vous le voyez, l\lt:ssicurs, il est réellement déplorable que cet asile, - élevé, sinon par l'lilat 
iui-méme, tout au moins avec sa participation directe, sous ses yeux, pur ses soins, sur le plan 
de ses agents, - présente de si périlleuses, de si redoutables lacunes. 

M. Je Ministre, je le sais, dont la sollicitude ne fait pas défaut au sujet qui nous occupe, s'est 
rendu ù Mons, et a pL1 se convaincre par lui-même de l'exactitude des faits que je viens de 
signaler. 

M. le Ministre m'a donné l'assurance qu'il avait reconnu la nécessité de remédier à cet état de 
choses, et je crois savoir qu'il a résolu de nous proposer, dans le courant de la session, un projet 
de loi qui sera le corollaire nécessaire du projet de loi que nous allons voter, et qui fera 
dispnraltre les justes griefs énoncés par M. le docteur Semai, dans le rapport que je viens de 
lire en partie. 

Mais il y a dans ces faits, pour M. le Ministre de la Justice et pour nous tous, un enseigne 
ment : c'est qu'il faut se mettre en garde contre les agissements de préposés oublieux de leurs 
devoirs, et que ces préposés peuvent être aussi bien dans les bureaux du Ministère de la Justice 
que partout ailleurs. 

L'honorable M. Vlcminckx signalait tantôt la nécessité de soumettre le service médical à une 
surveillance. Je crois que la mérne nécessité se fait sentir pour ce qui concerne les constructions 
de nouveaux établissements , et les modifications à apporter aux établissements d'aliénés 
existants. 

C'est peut-être bien clans cette prévision qu'en 18151, un comité permanent a été institué pour 
la surveillance des établissements d'aliénés. Cc comité fut composé avec le plus grand soin ; 
des hommes des plus honorables, et les plus considérables au point de vue de la science, en 
faisaient partie: ce sont l\Il\l. Guislain, Ducpetiaux et Sauveur, et ce comité se complétait par 
un fonctionnaire du Département <le la Justice, qui remplissait les fonctions de secrétaire. 

Cc comité était une excellente institution, il a fourni les meilleures preuves de son existence : 
les rapports publiés jusqu'en 1868 en fournissent la preuve; et malheureusement, aujourd'hui, 
on en rechercherait vainement la trace autrement que sur le pnpier ; le secrétaire survit, et un 
seul de ses membres a été remplacé. Les choses de cc comité sont même si étranges, que Je 
rapport qui nous a été distribué le 5 novembre 1875 n'est plus, comme les précédents, signé des 
membres du comité; le secrétaire seul l'a signé. 

Je crois donc que, sans rien innover, il suffirait au Département de la Justice de rétablir cc 
qui a été établi en 181'.11 par le Ministre qui occupait le pouvoir peu de temps après la promul 
gation de la loi, c'est-à-dire de rétablir la commission permanente pour la surveillance des 
établissements d'aliénés, mais de la rétablir sérieusement, en la composant, comme alors, de 
quatre personnes, dont trois seraient des hommes éminents par leurs fonctions cl leurs 
connaissances scientifiques spéciales. 

Cette commission satisferait pleinement à l'examen des plans et à la surveillance médicale, 
réclamée par 111. Vleminckx, de tous les établissements publics el privés d'aliénés , en 
Belgique. 

l\Jcssieurs, le projet de loi qui vous est soumis porte textuellement que • l'État administre 
les établissements d'aliénés qu'il possède. ,, 
Il me semble qu'il serait utile de nous fixer sur le sens de cc mot s administrer. • 
Comment se fait cette administration? 
Sera-t-elle faite et continuera-t-on à la faire comme par le passé? 
Le projet de loi a pour but de saisir le gouvernement de tout le service médical, même des 

ëtnblissements privés. 
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A mon sens, le gouvernement devrait compléter l'ordre d'idées tians lequel il est entré et 
examiner si les règlements Intérieurs des asiles qu'il administre lui-même, concentrent le service 
médical dans les mains de celui qui en a toute la responsabilité et si celui-ci n'est pas exposé à 
être enrayé par les agents qui l'entourent. 

A l'heure qu'il est, le gouvernement, outre les étnblisscments de Ghecl et de Mons, possède 
celui de Froidmont 

Eh bien, je dois dire, après avoir lu leurs règlements intérieurs, qu'à Froidmont, comme à 
Mons, le service médical est exposé à ne pas avoir toute la latitude qu'exige lu responsabilité qui 
lui incombe, par le fait même du règlement. 

C'est ainsi que l'article 1:i7 du règlement de Froidmont, qui nous a été distribué, porte : 
• Le personnel préposé à la surveillance des aliénés et aux divers services de l'établissement 
reste sous la surveillance du supérieur-économe, qui demeure seul responsable de tout cc qui 
se rapporte a1t service domestique. 

• Cc personnel se compose d'un premier surveillant chargé, sous la direction du médecin 
directeur et conforménie11t (IUX instructions du supérieur-économe, de l'ensemble des divers 
services, etc. n 

En présence de l'article 25 qui porte : 11 Les employés sont placés sous la surveillance du 
médecin-directeur pour tout cc qui concerne le service médical et les fonctions qu'ils ont à 
remplir près des malades, • comment interpréter sainement cette rédaction de l'article 57 t 
L'article ~7 ne reprend-il pas ce qu'avaitconeêdé l'artlcle 25aumédecin? Que signiflen! ces mots: 
service domestique? 

Que faut-il entendre par ces termes du règlement : 11 C'est conformément aux instructions 
du supérieur-économe que l'ensemble des divers services se fait?• 

Quelle confusion dans l'autorité! Quelle absurdité de subordonner l'action du médecin 
directeur responsable à l'opinion conforme d'un économe, fût-il supérieur d'une communauté 
religieuse! Où commencent et oû finissent les fonctions des employés auprès des malades et 
quelles sont les limites clu service domestique? La surveillance, les soins de propreté, sont-cc 
des fonctions domestiques. 

Au surplus, il serait très-désirable, me paralt-il, si le gouvernement veut être logique dans 
ses applications d'un des principes de la loi, qu'il laisse aux médecins l'absolue responsabilité de 
tout le service général de ces établissements, car qu'aviendrait-il, à supposer qu'un malade 
vienne à disparaitre d'une façon quelconque? Est-cc au directeur-économe qu'on s'adresserait

1
; 

est-cc lui gui aurait la responsabilité de ce fait? Évidemment non; on s'adresserait au médecin 
parce qu'on comprend, et avec raison, dans la responsabilité du médecin tous les actes de son 
malade : le médecin, en cas d'évasion, serait-il admis à dire : « C'est la faute du service domes 
tique, qui ne m'incombe pas. n Dans les affections mentales les soins médicaux sont de tous les 
instants. li serait donc sage d'examiner à nouveau les règlements de nos établissements d'aliénés 
et d'y dégager la responsabilité du médecin de toute atténuation, pour la lui laisser tout entière; 
donnez-lui toute liberté dans la direction de l'établissement et par là toute la responsabilité 
pèsera légitimement sur lui; les malades n'auraient qu'à s'en louer. Seulement je crois bien 
qu'il y a certaines 'difficultés et qu'on pourrait avoir à compter avec les prétentions des corpo 
rations religieuses qui 'dirigent ces établissements. 

Les religieux donnent aux malades des soins très-dévoués, que j'ai trop bien pu apprécier 
moi-même pour-ne pas le constater, mais à côté du bien il y a le mal; il faut craindre que les 
corporations religieuses, oubliant ou plutôt outrant leur mission hospitalière, ne fassent de 
l'hospice un couvent. Je voudrais que le gouvernement écartât cc danger, non-seulement en 
revisant les règlements dans cet ordre d'idées, mais encore en régissant lui-même directement 
les ètablissements d'aliénés qui lui appartiennent 

Oh! je sais que cette idée n'est pas admise volontiers dans les régions gouvernementales; j'ai 
,,pu m'en assurer par la lecture des pièces qui nous ont été distribuées et par la réponse faite à 
la section centrale .qu'il répugnait o l'administration d'avoir des établissements en régie. 
!lois je ne désespère pas d'amener M. le Ministre.à1 partager ma eonncuon, car des à présent 

H4 
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je dois dire à la Chambre et je tiens à signaler au gouvernement que les renseignements qui lui 
ont été fournis à ce sujet sont erronés de rond en comble. Celui qui les lui a donnés avait non 
pas un intérêt, mais un aveuglement, une obstination qui se reflète partout, que je ne puis trop 
blâmer. Je vais du reste fournir la preuve de cc que je dis. On a fait connaitre trop longuement 
à la section centrale, pour que je les indique, les considérations d'intérêt qui devaient faire 
condamner le système de la régie et conserver le système actuel de l'entreprise. 

La note du gouvernement ne nie pas les avantages de la régie; on ne conteste pas, cela est 
trop évident, qu'il y aurait dans la régie garantie absolue que les aliénés sont bien soignés, bien 
nourris, hien entretenus; que l'f'.tal acquerrait l'assurance que ce qui est payé dans les asiles 
privés pour la journée d'entretien des Indigents n'est, à peu de chose près, que cc qui est 
réellement dépensé, pour que les aliénés reçoivent les soins exigés par Ja loi. 
Tout cela on ne peut le contester, mais on se rejette immédiatement sur la question d'intérêt 

et on dit, pour repousser cl condamner la régie, qu'on est exposé à payer des sommes trop 
fortes ; que les intérêts des communes et de l'État seraient trop profondément engagés si on 
entrait dans une voie semblable. 

On cite immédiatement un exemple ù l'appui de celte thèse. Voici cc qu'on écrit à la section 
centrale: 

• Dans l'organisation actuelle, le prix de la journée d'entretien est fixé â un taux qui, géné 
ralement, ne dépasse pas un franc, et cependant beaucoup de communes sont dans l'impossibilité 
de foire face aux dépenses qui pèsent sur clics de cc chef. Si le système indiqué par ta section 
centrale devait prévaloir, il n'est pas douteux que les charges communales n'augmentent dans 
une proportion très-sensible, cc qui ne manquerait pas d'avoir cet eff et très-regrettable d'obliger 
les administrauons communales à renoncer à l'envoi de leurs aliénés dans les asiles. 
, Le département de la Seine a fait ériger, dans ces derniers temps, trois établissements, à 

Sainte-Anne (Paris), à Vaucluse et à Ville-Evrard, où le prix de ln journée d'entretien a été fixé 
de la manière suivante : 

" Dans le premier asile, hommes 2.4-1; femmes, 2.18. 
" Dans le deuxième asile, hommes 1.21 ; femmes 1.68. 
,, Dans le troisiéme asile, hommes 1.89; femmes 1.68. 

Eh bien, Messieurs, c'était tout au moins une erreur. Car il se fail que, précisément dans les 
trois établissements qu'on cite, depuis trois ans la régie n'existe plus et ces établissements sont 
l'objet d'entreprises privées. La personne qui a fourni ces indications erronées au gouvernement 
a évidemment surpris sa religlon et a voulu renforcer par là le système qu'on a préconisé dans 
le rapport du 15 novembre 1872 que j'ai déjà cité, où l'on fait, à grand renfort de chiffres, la 
démonstration que cc serait, sinon une ruine, du moins une situation des plus périlleuses pour 
les communes et pour l'État si l'on adoptait le système de la régie. 

C'est ainsi, notamment, qu'on met en relief qu'en Belgique les établissements où la journée 
d'entretien coûte· le plus cher sont l'asile des Frères Cellites, à Liège, où la journée d'entretien 
coûte fr. 1-~5, et l'asile de Sainte-Agathe, où clic coûte fr. 1-215. 

~lais on oublie de dire que se sont les seuls établissements, en Belgique, où l'on ait la certi 
tude fJUC l'alimentation est conforme aux prescriptions réglementaires, et certitude acquise par 
une surveillance absolue et régulière. 

On a soin de faire valoir que, dans beaucoup d'autres établissements, on paye moins. Eh bien, 
tout cela, l\Jessieurs, c'est de l'exagération, c'est une fantasmagorie à laquelle on a pris l'hono 
rable Ministre de la Justice. 

Le rapport de ]a section centrale et le rapport que j'indique ont été, l'un et l'autre, envoyés 
à un médecin aliéniste qui s'intéresse vivement à tout ce qui touche à l'aliénation mentale, 
- à l'inspecteur général du service de santé de France, - en lui exprimant l'étonnement 
qu'auraient causé de pareils renseignements, le médecin en question ayant toujours cru 
jusque-là Je contraire de ce qu'indiquaient la réponse faite par .l\f. le Ministre de la Justice à la 
section centrale et le rapport général fait à M. le Ministre. 
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Voici la réponse qu'a faite à ce praticien, l\l. l'inspecteur dont je parle, M. Lunier, qui est 
une des sommités de la science en matière de médecine mentale : 

• Paris, 6 mars •813. 

• Mon cher confrère, je vous envoie, pris 11 la hâte dans mes cartons, mai« très-exacts néan- 
moins, les documents suivants, qui répondent, je crois, à vos questions : 

" Asile tl' A rmentières(Nord), prix de la journée d'entretien. - Aliénés du Nord, 
» Autres départements . 
" Asile de Bailleul (Nord). - Aliénés du Nord 
~ Autres • 
" Asile de Saint-Venant (Pas-de-Calais). - Aliénés du Pas-de-Calais 
" Autres • 
" Asile de Mareville {Meurthe). - Aliénés de la Meurthe 
" Autres • 
• Asile de Fains (~lcuse). - Aliénés de la l\feuse. 
" Autres . • 
11 À site de Lomele; (Nord). - Aliénés indigents . 

• Ce dernier asile seul est un établissement privé. Tous les autres sont des asiles départe 
mentaux, administrés en régie. 

~ Dans tous ces asiles publics et privés, le régime alimentaire régleme1daire est le mëme : 
i ,?.S00 grammes de viande par semaine, pour les hommes, el i ,21l0 pour les femmes; i6 centi 
litres de vin ou 60 de bière aux hommes, et 12 ou 4?.î aux femmes; mais, en fait, dans les 
asiles à l'entreprise, les quantités ne sont jamais données cl, à chacune de nos inspections, nous 
sommes obligés d'appeler toute la sévérité de l'administration sur ces établissements, que nous 
faisons fermer quand les départements se décident à construire eux-mêmes des établisse 
ments. 

,. Quant au département de la Seine, je ne puis comprendre l'argument qu'en tire 
M. Oudart. Depuis trois ans, ils [onetùmnent à l'r,ntrepri.';e, et non pas en régie, et l'on étudie 
en cc moment les moyens de faire disparaître ce déplorable èuü de choses, dont tout Ir. monde 
se plaint, excepté l'administration de l'assistance publique, qui fait tous ses efforts pour garder 
l'entreprise, tandis que le conseil général de la Seine veut faire rentrer ce service dans les 
prescriptions de la loi, c'est-à-dire en faire un service départemental. 

• Vous remarquerez, dans les chiffres ci-dessus, que les aliénés du département auquel 
appartient l'asile payent toujours un prix. moins élevé que les aliénés des autres départements; 
cela veut dire que les asiles départementaux eux-mêmes demeurent spéculateurs à l'égard des 
départements qui n'ont pas d'asiles. 

" Lisez ce que j'ai dit à ce sujet dans mon mémoire : Des clivers modes cle traitement et 
d'assistance applicables aux aliénés (Annales médico-psycltologiques, 1861î, tome vr, page 15). 

" Tachez de me faire parvenir le mémoire de M. Oudart. 

• Votre bien dévoué (signé), L. LUNll!R, " 

fr. 1 10 
t 20 

. 1 ,. 
1 20 
n 90 
1 
• 7ti 
i -t5 
1 
1 20 
1 " 

Vous Je voyez donc, Messieurs, voici, de l'autorité la plus irrécusable, la certification que 
M. le l\Iinistre de la Justice a été induit en erreur, lorsqu'il a répondu comme il l'a fait à la 
section centrale. 

C'est du même coup, me sernble-t-il, la condamnation inévitable du système d'entreprise qui 
existe aujourd'hui dans les établissements de Froidmont et de liions, puisqu'il est établi que ln 
régie, dons des provinces voisines, ne coûte pas plus cher ou légèrement plus cher que 
l'entreprise. 

Une des grandes difficultés pour l'éliminer, c'est, je le disais tout n l'heure, l'existence 
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des eorporatious religieuses. Il est évident que les corporations religieuses, qui donnent leurs 
soins avec infiniment de dévouement, doivent retirer un bénéfice quelconque de l'entreprise 
qu'elles font. 

Cela est dans la nature des choses. Eh bien, je crois qu'on pourrait concilier tout à la fois, et 
le sentiment généreux des religieux, et les nécessités du service des établissements d'aliénés. 

De l'aveu des aliênlstes les plus compétents, il serait extrêmement difficile, sinon impossible, 
de trouver, à l'heure qu'il est, autre chose que des religieuses pour donner les soins, clans un 
asile d'aliénés un peu important. 

En France, voici comment on s'est pris pour aplanir les difficultés : on a décidé qu'un quartier 
de l'établissement serait spécialement affecté au logement des religieux, et on a dit à ces 
religieux : Vous pourrez là suivre les exercices, les pratiques de votre règle ; vous aurez la 
liberté la plus complète et la plus absolue pour tout ce qui concerne vos devoirs religieux; vous 
continuerez à donner vos soins aux malades, et nous vous ferons it chacun de vous, religieux, un 
traitement, et lorsque vous aurez atteint un certain âge, lorsque les infirmités vous mettront 
dans l'impossibilité de continuer vos services, nous vous donnerons un traitement de retraite 
déterminé. 

l\L VLEMINC"1, - C'est ce qui a lieu dans les hôpitaux militaires. 
1\1. BOULF.NGRR. - Précisément. 
On a ainsi obtenu tous les avantages à retirer du dévouement si beau, auquel nous applaudis 

sons tous, des corporations hospitalières et l'on n'a pas le désagrément de les voir thésauriser, 
cc qui peut être peu de chose aux yeux du ministre actuel, mais cc qui n'en o pas moins 
l'inconvénient de les voir s'immiscer dans cette partie du service où le médecin seul devrait voir. 

Ill. l.unier le dit carrément dans la lettre que je viens de lire; tous les médecins qui s'occupent 
de l'aliénation mentale en Belglquc'I'affirment aussi, il y a impossibilité de s'assurer si l'alimen 
tation réglementaire est faite convenablement dans les établissements privés de Belgique et 
nième dans les établissements de l'État. 
J'affirme qu'il est impossible au médecin aliéniste de l'établissement de ~Ions de certifier que 

l'alimentation réglementaire y est convenablement faite. 
Eh bien, je crois que ce point est digne de fixer l'attention du gouvernement, cl qui mieux 

que lui, du reste, pourrait amener les rnodiflcauons nécessaires aux règlements pour conserver 
les bienfaits des soins donnés par les congrégations hospitalières el pour amener un état de 
choses 'qui l'éclaire-non-seulement en: ce qui concerne les établissements quïl a et qu'il admi 
nistre, mais surtout quant a ce qui se, passe dans les établissements privés. 

Car, cc n'est qu'en sachant-bien ce qui se passe chez lui qu'il peut savoir ce qui se passe,,cc 
qui devrait se passer chez les autres. 
J'insiste sur cerpoint et je -le répète, du reste, avec mon honorable collègue, M. Vleminckx, 

moins bien que lui, il est vrai, mais je le fais surtout avec une pétition qui n été adressée, 
en 1872, à ~L le Ministre de la Jusuee par la Société de médecine mentale de Belgique, qui 
déclare, " à l'unanimité de ses membres, que le plus grand défaut du régime actuel, c'est le 
système d'afîermation généralement suivi pour le placement des aliénés indigents. " 

Cette société, dont la compétence est indéniable, réclamait déjà alors de M. le Ministre de la 
Jus lice cc que je réclame aujourd'hui, c'est-à-dire l'assurance que le service médical est sérieusement 
et complétement' fait, puisque l'alimentation des malades est sérieusement el complètement faite. 

1\1 le Ministre de ln Justice a montré dans cette affaire quels sont les sentiments dont il est 
animé vis-à-vis de celte classe déshéritée de la société. J'attends de lui que, répudiant les 
erreurs matérielles dans lesquelles il a versé, il me donne l'assurance qu'il achèvera l'œuvre 
qu'il a entreprise aujourd'hui, car cette œuvre ne sera bonne que lorsqu'elle aura obtenu la 
suppression de l'exploitation ou de l'entreprise des établissements qui lui sont confiés. 

1\1. LELIÈVRE. - Je suis heureux. de me rallier au projet de loi qui a pour objet 'de sauve 
garder les Intérêts sacrés d'une classe malheureuse qui a droit à une protection spéciale du 
législateur. 
Toutefois, je 'dois émettre le regret que l'on n'ait pas augmenté les attributions de l'admi- 
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nistrateur provisoire ou du notaire qui sera nommé par le tribunal, à défaut d'administrateur 
provisoire. 

A mon avis, on a trop restreint le mandat tle ces représentants de l'aliéné. Pourquoi, par 
exemple, ne pas leur accorder le droit de recevoir Ir remboursement des rentes perpétuelles, 
comme aussi celui d'intervenir aux licitations, surtout à celles qui seraient poursuivies par les 
autres copropriétaires? 

Pourquoi ne pas autoriser ces mandataires légaux à représenter l'aliéné dans tous les actes 
judiciaires et extrajudiciaires? Une disposition de cc genre économiserait les frais, rendrait 
inutiles des demandes en interdiction et épargnerait à l'aliéné <les dépenses considérables. 

En i 850, j'avais déjà émis une opinion analogue et je puis affirmer que I'expèrieuce a justifié 
ma manière de voir. Je pense qu'on rendrait un service éminent aux personnes qu'on veut 
protéger en étendant les pouvoirs de ceux qui seront chargés de stipuler leurs droits. Je crois 
devoir appeler sur cc point l'attention de 111. le Ministre de la Justice. 

Ne perdons pas de YUe qu'il importe de ne pas rendre nécessaires des demandes en inter 
diction qui non-seulement engendrent des frais, mais impriment une espèce de flétrissure sur 
la personne de l'aliéné. 

C'est pom· ce motif que je pense qu'il faut étendre les pouvoirs de l'administrateur provisoire 
ou du notaire qui le remplace et ne pas maintenir, sous cc rapport, la législation existante. 
N'est-il pas, du reste, contraire à tous les principes que le débiteur d'une rente ne puisse se 
libérer en mains de l'administrateur? li en est de même d'autres actes sur lesquels la loi actuelle 
est muette. Il devrait également être permis an représentant de l'aliéné de répondre ù des 
actions en partage ou mëme de les introduire. 

L'interdiction, d'ailleurs, suppose un étal permanent de démence, tandis que la collocation 
dans un établissement d'aliénés peut n'être que passagère. 01·, il y a de graves inconvénients à 
rendre nécessaire, en tout cas de collocation, une demande c11 interdiction pour certains actes. 
A mon avis, la loi de 18!50 contient, sous cc rapport, une lacune qui doit être comblée et le 
moment où l'on apporte des modifications à celte dispositions législative est tout i:t fait favorable 
pour proposer, comme je l'ai dit, des changements dont l'expérience a révélé l'utilité. 

l\L DE LANTSHllEIIE, Ministre de la Justice. - Les honorables préopinnnts, M. Vlcminckx el 
JU. Boulenger, ont bien voulu annoncer qu'ils donneront un vote favorable au projet de loi. Ils 
approuvent les modifications que je propose <l'apporter â ln loi <le 1850. Leurs observations 
s'adressent plutôt à celles que je ne propose point cl mettent en cause le principe même de la loi 
de 1850. 

Les honorables membres préconiscnl la création d'un certain nombre de vastes établissemeiits, 
avec Je monopole soit de l'État, soit des provinces. (Interruption de 111. Vleminckx.) 

L'honorable 1\1. Vleminckx m'interrompt pour me dire que cc n'est pas le monopole qu'il 
préconise; mais au moins les honorables membres qui ont pris ln parole avant moi donnent-ils 
au système qui mettrait les établissements d'aliénés aux mains de l'État ou des provinces, une 
prépondérance telle, que toute concurrence soit des particuliers, soit mèmc des administrations 
publiques, serait rendue impossible. 

Ils veulent aussi, si je les ai bien compris, que ces établissements aient seuls le droit de 
recevoir les indigents placés aux frais des communes. 

M. VtEmNCKX. - Non. Je demande aussi la liberté pour les communes. 

111. DE LANTSIIEERE, Ministre de ln Justice. - l\Iais à côté des communes, dont bien peu, sans 
doute, se décideraient à créer des établissements qui serviraient plus aux autres qu'à elles 
mèmes, se trouvent les établissements des administrations de bienfaisance et ceux des particuliers. 
C'est là un fait dont vous ne pouvez vous dispenser <le tenir compte. 

Les critiques formulées par l'honorable l\I. Vlcmiuckx auraient pu se produire avec beaucoup 
plus de raison. cl d'opportunité en 1850 qu'aujourd'hui. 

La situation, à celle époque, était bien différente de la situation actuelle. Nous comptions 
alors dans le pays une cinquantaine d'ètablisscments, tous assez mal tenus, répondant peu aux 
conditions qu'on est en droit d'exiger d'établissements de ce genre. 
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Cependant, quelle que fût la gravité de celle situation, bien qu'elle (ùt parfaitement connue 
du législateur, celui-ci ne crut pas pouvoir détruire cc qui existait. li recula <levant les frais, 
peut-être aussi de,·aut son impuissance. Mais le gouvernement ne négligea aucun moyen pour 
obtenir par ln persuasion ce qu'il aurait vainement tenté d'introduire par voie de contrainte. 
li n'avait point tenté <l'imposer aux provinces la création d'établissements provinciaux, il n'avait 
pas mèrne nfflrmé sa propre compétence pom la création d'établissements centraux. 

Mais il crut que ce serait trop présumer du dévouement et du désintéressement des particu 
liers que de leur demander de supporter seuls Ir poids <les transformations radicales qu'exigeait 
la situation. Il s'adressa donc aux administrations publiques de bienfaisance, ù celles des grandes 
villes, aux provinces. JI n'épargna ni sollicitations, ni démarches pour les engager à procurer 
à leurs malades aliènés les soins qu'ils prodiguent à leurs indigents atteints d'autres maladies. 

Mais, il faut bien le reconnaître, Ioules ses instances ïurcnt vaincs, toutes ses démarches 
demeurèrent sans résultat. 

Les provinces comme les villes n'ont cessé d'émettre les vœux les plus chaleureux, de prendre 
les plus savantes délibérations pour démontrer que l'i:lat seul est capable d'entreprendre une 
œuvre si considêrable, de gérer avec fruil des intérêts si généraux. 

lUais quant à intervenir elles-mêmes, quant ;'1 porter un remède efficace à une situai ion que 
de Ioules paris on s'accordait à proclamer intolérable, bien rares furent celles qui s'y décidèrent. 

Chacun s'efforça de rejeter le fardeau sur les épaules de son voisin et particulièrement sur les 
épaules de l'Ètat. 

A Bruxelles comme à Liège, à No mur comme dans le Luxembourg, on demeura sourd à toutes 
les sollicltations. Jamais, ni les hospices de Iiruxcllcs, ni la province de Brabant ne consentirent 
à prendre l'initiative et l, créer à leurs frais, bien q11c le concours de l'Ünt ne leur eût point fait 
défaut, un établissement que cependant lems malades eussent suffi ii peupler. 

Les hospices de Liége possédaient des ètahlissemcnts d'aliénés qui étaient loin de répondre à 
toutes les nécessités. Aujourd'hui encore, malgré des négociations dont il serait fastidieux de 
rappeler toutes les phases, on n'y est point parvenu ii réaliser toutes les arnèlioratiens que 
l'intérêt public commende depuis vingt ans. 

Une province se montra plus disposée que les autres i\ intervenir efficace men 1. Cc fut la 
province de Hainaut. Elle consentit, non pas en 18;:i0, mais il y o quelque dix ans, ù créer, n vec 
le concours de l'Élat et des hospices de )Ions, l'établissement dont l'honorable M. Boulengcr vient 
de vous entretenir. !\Jalheurcuscmenl, tics circonstances diverses n'ont pas permis qu'elle 
persèvéràt clans !a voie que les honorables membres voudraient voir adopter partout. li y a peu 
de Lemps, revenant sur ses pas, elle a insisté pour que l'État reprit l'établissement à peine créé, 
cl, à l'heure qu'il est, cette reprise est un fait accompli. 

En somme donc, tous les efforts que l'Üat n pu déployer pour arriver à l'idéal des honorables 
prêopinants, sont demeurés stériles, cl lorsque, par hasard, un succès a été obtenu, cc succès 
a été précaire. 

Je ne ferai qu'une seule exception en faveur des hospices de la ville de Gond. Là, sur l'initia 
tive de l'illustre docteur Guislain, un établissement a été créé, que l'on a pu longtemps, cl il juste 
litre, citer comme un modèle. 

Quelle a ètè la conséquence de ces tentatives infructueuses? Pressé par la nécessité, ohligè de 
veiller â cc que les victimes, chaque jour plus nombreuses, de la plus triste des infirmités, ne 
demeurassent point sans refuge, l'ttat s'est tourné vers les particuliers qui, dès avant 18ti0, 
avaient fondé des étahlissernents d'aliénés, cl dont quelques-uns n'étaient que les continuuteurs 
d'œuvrcs créées par la charité depuis des siècles. Agissant rarement par voie d'autorité, plus 
souvent par voie de persuasion, le gouvernement a successivement obtenu des directeurs qu'ils 
consentissent à donner de nouvelles extensions ù leurs établissements, à y introduire d'impor 
tantes améliorations, non sans grands frais ni sans lourds sacrifices. 

C'est ainsi, à force de persévérance, qu'il est parvenu à provoquer la création, dans un grand 
nombre de localités du pays, d'établissements que l'Étnt ou les provinces tenteraient vainement 
de surpasser. 

C'est donc l'État lui-même qui, par ses incessantes sollicitations, cc sont les provinces et les 
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communes qui, par leur abstention, ont créé la situation devant laquelle nous nous trouvons 
aujourd'hui. 

Or, je vous le demande, ~tcssicurs, en supposant que la chose fùt possible, sans d'énormes 
dépenses, serait-il juste, serait-il équitable d'entreprendre, de dètruire ~hectement ou indiree 
toment une œnvrc si patiemment cl si laborieusement édifiée! !Juelqu'un d'entre vous consen 
tirait-il à punir par un blâme immérité, et peul-être par la ruine, tant d'hommes dévoués qui, 
confiants en la parole de l'État, el cédant à ses sollicitations, n'ont reculé devant aucun sacrifice? 

Vous avez le droit, sans doute, d'être sévères. Vous ne devez par tolérer qu'un seul établis 
sement subsiste, où les aliénés les plus pauvres ne trouvent pas au moins les garanties nécessaires 
de sécurité et de bien-être. 3fais à quoi bon chercher dans d'autres pays, au milieu de circons 
tances essentiellement Jilîérenles, d'inutiles exemples, alors que la Belgique possède, sans qu'il 
lui en ait rien coûté, tant d'établissements qui peuvent rivaliser avec les meilleurs'! Quelles 
garanties offrirez-vous, d'ailleurs, aux aliénés el â leurs familles, qu'ils ne puissent point trouver 
dans les asiles qui existent actuellement? 

Ce serait nu surplus, Messieurs, une grave erreur de croire que les aliénés, particulièrement 
les aliénés indigents, soient livrés, sans remède, à l'industrie privée, qu'ils soient un objet de 
spéculation. Outre que l'expression s'accorde mol avec le légitime tribut d'éloges que les hono 
rables prèopinants ont payé au dèvouernent et à l'abnégation des corporations religieuses qui 
ont ouvert la plupart des asiles, l'idée est trop générale : on force la situation pour donner à 
l'argument une portêe qu'il n'a point. 

En réalité, l'État possède trois établissements d'aliénés : l'établissement de Froidmont, qui 
renferme aujourd'hui, je pense, trois cents {1 quatre cents aliénés, et qui bientôt recevra des 
développements considérables ; l'établissement de Mons. pour lequel des plans d'agrandissement 
se préparent également, cl enfin l'infirmerie de Ghccl. 
Je pourrais ajouter }a colonie de Ghccl tout entière, cette colonie qui n'a d'égale dans aucune 

partie du monde, cl que l'on tenterait vainement de créer ailleurs. Or, la colonie de Ghcel peut 
recevoir actuellement quinze cents aliénés. Je disais tout à l'heure que trois cents il quatre cents 
aliénés étaient soignés à Froidmont. Il y en a cent soixante-dix â Mons. 

Le nombre des aliénés sur lesquels l'État veille directement est donc déjù fort considérable. 
Mais, à côté des êtablissements de l'Étol, il en existe un grand nombre d'autres qui appartiennent 
à des administrations publiques, et auxquels, évidemment, ne peuvent s'appliquer les critiques 
des honorables membres. C'est ainsi que je citais tout à l'heure les hospices de Gand. Je puis 
ajouter les hospices d'Anvers, qui ont un établissement d'aliénés ; les hospices de Louvain, de 
Tirlemont, de Saint Nicolas : bien d'autres dont les noms ne se présentent pas à ma mémoire. 

De sorte qu'il est vrai de dire que la plus grande partie des aliénés cl surtout la plus grande 
partie des aliénés indigents se trouvent confiés non pas aux soins de particuliers, mais aux 
soins, soit de l'Él.1l directement, soit d'administrations publiques; cc qui réalise l'idéal dont les 
honorables membres reprochent à la loi de ne s'être pas assez rapprochée. 

lltcssieurs, les considérations que je viens d'exposer démontrent, me semblc-t-il, que les 
critiques dirigées contre le principe de la loi de 1850 manquent aujourd'hui de fondement et, 
plus encore, d'opportunité. 
~on-seulement, les établissements publics sont nombreux, plus nombreux peul-être que dans 

aucun autre pays, mais les établissements privés, dont la loi autorise le maintien, présentent 
généralement toutes les conditions de sécurité, de salubrité que pourraient offrir des asiles créés 
par les soins de l'État ou des provinces. 
Je n'insisterai pas, l\Jessieurs, sur une autre observation que j'ai déjà eu l'honneur de 

présenter dans ma réponse à lo section centrale, au sujet du système des honorables membres. 
J'ai dit que centraliser le soin des aliénés, créer <les établissements nouveaux aux frais 

<les provinces ou de l'État, cc serait s'exposer à augmenter notablement la somme des frais 
<l'entretien. 
J'ai cité à l'appui de celle allégation le prix de la journée d'entretien dans un certain nombre 

d'établissements français. _ 
L'honorable JU. Boulcnger conteste l'exactitude de ces chiffres; du moins il repousse I'argn- 
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ment que j'en ai tiré, par le motif que ces établissements ne seraient pas tenus en régie, mais 
livrés à l'entreprise. 

Mais, l\Jessieurs, supposons un instant, bien que j'aie peine :\ admettre celle hypothèse et 
que je dèsire la vérifier de plus près, supposons q1w le fonctionnail'c qui m'a fourni les rensei 
gnements que j'ai moi-mëme transmis à la section, ail été induit en erreur sur ce point. 

Est-il bien nécessaire d'insister sur quelques exemples pris en France pour se convaincre que 
l'augmentation des frais d'entretien est inévitable sous le régime que l'on vante? 

JI est évident à priori, me sernble-t-il, que l'tr.at. achetant â grands frais des terrains, 
établissant des constructions dispendieuses, organisant tout un service d'administration bien 
pourvu de médecins et de surveillants auxquels il assurera des traitements cl des pensions; il 
est évident, dis-je, que l'État, dans ces conditions, ne pou na se contenter de la modeste journée 
d'entretien qui suffit aujourd'hui à la plupart de nos établissements, 
li est une chose, en effet, que l'organisation la plus correcte el la plus savante ne saurait 

remplacer, c'est le dévouement sans bornes auxquels vous rendez un si éclatant et si légitime 
hommage, cette sage économie qui sait faire tourner au profit commun les choses qui paraissent 
les plus inutiles, ce désintéressement enfin dont nous voyons tant d'exemples. Or, c'est là 
précisément que se trouve le secret de celle faible rémunération dont on a trop souvent le lori 
<le rechercher la cause dans les privations qui seraient infligées aux malheureux. 

Je sais bien que l'alimentation et l'entretien pourront ne point coûter davantage, bien que ce 
point même puisse être sérieusement contesté. J\fois cc n'est là qu'un côté du problème. JI en est 
un autre que l'on néglige trop facilement. Une fois les crédits alloués, les fonds sortis de la 
caisse de l'i-:tat, on ne se préoccupe guère des intérèts ni de I'amortissement des capitaux, si 
considérables qu'ils soient. L'adrninlstration elle-même se trouve-t-clle en perle? C'r.st â peine 
si quelques-uns, en analysant patiemment les budgets cl les comptes, peuvent s'en apercevoir. 
Le trésor public est toujours là qui fait disparaltre tous les déficits. 

Cc n'est certainement pas Ili supprimer la dépense, c'est tout simplement la faire passer du 
compte des communes, :i qui la loi impose l'obligation de pourvoir aux frais d'entretien des 
indigents, au compte soit de l'État, soit de ln province, qui ne doivent intervenir que par voie 
de subsides? C'est adjoindre un débiteur nouveau au seul débiteur que désigne la Joi et faire 
disparaître du compte définitif la partie de la <lette dont le payeur volontaire accepte la charge. 

Dans le système de nos lois sur la bienfaisance, c'est la commune qui est l'obligée directe et 
principale. 

l\f. Mu11tn. - El qui ne devrait pas l'être. 

1\1. DE LA.NTSHEEIIE, i\linistre de la Justice. - Qui ne devrait Jl3S l'être, dit l'honorable 
M. Muller. Ceci est une autre question. Si l'on veut modifier complètement notre législation sur 
la bienfaisance, bouleverser le système consacré par la loi communale, pour revenir au système 
de centralisation dont, à la fin du siècle dernier, on a fait une épreuve malheureuse, nous 
sortons du débat actuel pour aborder une grave question sociale . 

Mais personne, sans doute, ne songe à mêler un tel débat à celui qui nous occupe. 
Je raisonne dans le système de la loi communale, qui impose ù la commune l'obligation 

directe cl principale, et je dis que, dans le système qu'ont préconisé ~Dl. Vlcminckx et 
Boulenger, on n'aura fait qu'une chose : cc sera de dégrever les communes en grevant la 
province et l'État. 

.!If. DE LrnAve. - Et au détriment des malades. 

l\I. DE LANTSIJEEIIE, I\Jinistre de la Justice. - Je pense, du reste, I\Jcssicurs, que si le projet 
de loi ne réalise pas complétemcnt l'idéal de 1\11\1. Vlcminckx et Boulenger el de beaucoup 
d'autres peut-être, tout au moins les dispositions de cc projet permettent-elles de se rapprocher 
singulièrement de cet idéal, . 

Et tout <l'abord, la loi n'élève aucun obstacle; rien n'empêchera donc les provinces, dont ln 
capacité ù cel égard résulte et de la Constitution et de ln loi provinciale, d'entrer dans ln voie 
que les honorables membres indiquent, si clics pensent que l'intérêt de l'humanité J'exige. 

D'autre part, le projcl affirme nettement la compétence de l'Élal pour créer cl administrer 
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des établissements d'aliénés, compétence qui, sous Io régime de la loi de 1850, a été contestée. 
Or, l\lessicurs, je ne me propose nullement de me borner à la slfrilc affirmntion d'un 

principe. 
En proposant ceuo disposition, je n'ai pas eu en vue seulement le cas où les établissements 

actuellement existants deviendraient insuffisants pour recueillir les aliénés dont le nombre l'a 
croissant sans cesse. J'ai eu en vue aussi la situation actuelle. J'ai voulu assurer au gouver 
nement le droit de transformer en véritables établissements modèles les établissements qu'il 
administre actuellernen t. 

Froidmont et ~Ions recevront tous les développements et toutes les améliorations que la 
science conseille, et j'arriveroi, je l'espère, à créer, de cette manière, une situation lelfe, que 
tous les autres établissements, tant ceux des particuliers que ceux des ndminiskations publiques, 
seront forcés de suivre notre exemple, à peine de se voir peu à peu déserter. 

D'autre part, les infirmeries de Gheel et le service médical de la colonie ne tarderont pas à 
recevoir d'utiles développements. Le gouvernement pourra aussi, si l'intérét gt•néral semble k 
commander, créer à Ghecl un établissement fermé. 

L'État est donc suffisamment armé; s'il n'exproprie ni ne dépossède personne, s'il désire ne 
décourager aucune initiative, il se réserve de donner l'impulsion ù tons, de se constituer le 
promoteur- de toutes les réformes utiles devant lesquelles les intéréts des particuliers ou des 
administrations de bienfaisance pourraient hésiter. 

H n'es, pas limité dans ses moyens d'action; les Chambres ne vcudrout pas sons doute qu'il 
le soit dans ses ressources et je suis certain â l'avance qu'elles ne lui refuseront pas leur concours 
lorsqu'il viendra solliciter les fonds nécessaires pour remplir celle mission toute d'humanité el 
de progrès. 

Je crois avoir rencontré les observations générnlcs présentées ,par les deux honorables 
membres; il me reste 11 donner quelques explications sur des observations de détail qui se sont 
produites. 

PL.USIEUI\S ~IEMDl\llS : A demain ! 
- La suite dt la discussion est remise à la séance de demoin. 

SÉANCE DU 2 DÉCE~IBRE 1875. 

M. DE LANTSIIEBHE, i\linistre de la Justice. - Messieurs, je craindrais qui: le débat relatif 
aux aliénés ne participût de la confusion du débat précédent, si, après cinq jours semés de 
nombreux incidents, je ne rappelais cc que j'ai eu l'honneur de dire à la Chambre dans la séance 
de jeudi dernier. 
J'ai exposé la situation qu'a fait naitre et qu'a développée le régime nouveau inauguré par ta 

loi de 1850. 
J'ai montré, comment l'État, après s'être inutilement adressé aux administra lions publiques, a 

été obligé de faire appel aux particuliers. 
Sous l'impulsion cl sur les sollicitations du gouvernement, des hommes dévoués aux intérêts 

de l'humanité ont consenti à exposer des capitaux importants pour la création, le développement 
et l'amélioration de nombreux établissements. C'est leur concours qui seul a permis d'assurer 
un asile aux victimes chaque jour plus nombreuses des affections mentales. 
J'en ai tiré celte conclusion que si, en 1850, il eût été possible d'inaugurer le régime préco 

nisé par 1\11\L Vlcminckx cl Boulenger, on ne le pourrait en 1875 sans de graves diûicultês et 
sans injustice. 

Cc serait d'ailleurs une entrepeise sans utilité, cor ces établissements, grâce au· zèle et au 
dévcucmcnt de ceux.qui y vouent leur existence au soin des aliénés, peuvent rivaliser evec les 
meilleurs établissements <lu, pays. 

La surveillance ineesseate dont ils sont l'objet me permet de le dire sans crainte d'erreur. 
J'ai fai, obsorvon, de pll<ls, que cc serait se foire une idée fort inexacte de b situation que_ de 

!>6 . 
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croire que le plus grand nombre des aliénés serait livré à cc qu'on appelle injustement la 
spéculation privée. 

Indépendamment des trois établissements que l'État possède à Mons, à Froidmont et à Gheel, 
il existe, en effet, dans le pays un grand nombre d'établissements publics qui méritent d'inspirer 
confiance et qui présentent toutes les garanties que pourraient présenter des établissements 
érigés par les provinces. 

J'ai signalé en premier lieu l'établissement Guislain, à Gand, sans compter les hospices 
d'Anvers, de Tirlemont et de plusieurs autres villes. 

Dans cet ordre d'idées, j'ai été amené à dire quelques mots au sujet des frais qu'entralnerait 
la création de nouveaux établissements, tant pour les provinces auxquelles elle serait imposée 
que pour les communes chargées de payer les journées d'entretien. 

Je n'ai envisagé cette question qu'à un point de vue: celui des frais de premier établissement, 
si l'on veut, comme il le fout, à moins de dégrever les communes au détriment du trésor public, 
tenir compte des intérêts el <le l'amortissement des capitaux à engager. 

Mais la question des frais doit être examinée aussi à un point de vue plus spécial, celui des 
frais ordinaires d'alimentation, de vêtement, etc. 

J'ai, dons une réponse à la section centrale, émis l'opinion que même à cc point de vue la 
création d'établissements administrés en régie majorerait d'une manière assez sensible le prix de 
la journée d'entretien. 
. J'avais cité à l'appui de cette opinion l'exemple de plusieurs établissements tenus en régie 
dans un poys voisin. 

L'honorable ?tl. Boulengcr a contesté l'exactitude des renseignements qui m'avaient été 
fournis. 

Il vous a lu une lettre de l\f. le docteur Lunier, disant que précisément les établissements cités 
dans le rapport n'étaient pas administrés en régie, mois étaient soumis au régime de l'entre 
prise. J'ai vérifié l'allégation de l'honorable membre; c'était un devoir pour moi, d'autant plus 
que l'honorable membre s'était servi de quelques termes sévères, et qui, j'en suis persuadé, 
ont dépassé sa pensée, à l'égard d'un fonctionnaire très-honorable el très-méritant du Départe 
ment de la Justice. 

Or, il se trouve que cet honorable fonctionnaire avait puisé les renseignements que j'ai 
transmis à la Chambre dans une publication qui porte la signature du docteur Lunicr lui-même; 
je veux parler des Annales méLlico-psychologiques publiées à Paris. 
Je lis dans la livraison de janvier 1872 que, d'après un rapport adressé au préfet de là Seine 

par le directeur de l'assistance publique à Paris, au 51 décembre 1869, le département de la 
Seine avuil déjà payé pour acquisitions, constructions et installations de ses asiles la somme de 
21,601S,566 francs; qu'il lui reste à dépenser la somme de 1,725,525 francs, ensemble pour les 
trois établissements du département la somme de 25,228,889 francs pour 1,840 places, c'est-à 
dire environ 12,700 francs par lit. 

" Quant au prix de la journée, continue le rapport, il n'a pas encore pu être exactement 
établi; mais, d'après le budget de 1871 el en supposant 11ue toutes les places fussent constam 
ment occupées, ce prix serait établi comme il suit: 

Sainte-Anne. \ Hommes . . fr. 2 11-i 
• / Femmes . 2 18 

Vaucluse . ) Hommes . . fr. 2 12 
Femmes . 1 G8 

Ville-Evrard } Hommes . . fr. 1 89 . 
· Femmes . 1 68 Il 

Ce sont exactement les chiffres communiqués à la section centrale. Les Annales ajoutent: 
• Depuis qu'ils ont été ouverts, les trois asiles de Sainte-Anne, Vaucluse el Ville-Evrard ont 

été administrés directement par la préfecture de la Seine, jusqu'en novembre 1870, époque à 
laquelle le service des aliénés u été confondu, dans les attributions de l'agent générctl des 
liuspices, avec le sennoe de l'assistance deventt alors départemental. Le conseil général de la 
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Seine vient de dérider que cette administration repremhuit définitivement la direction de cc 
service. • 

Il n'était guère possible, en présence de ces renseignements, que M. l'inspecteur des établis 
sements d'aliénés ne considérât pas les établissements mentionnès dans le rapport comme des 
ètablisscments tenus en régie. 
li y était d'autant plus nécessairement amené qu'en France les établissements de bienfaisance 

ne sont apparemment pas abandonnés â l'entreprise privée. Or, je lis dans l'ordonnance royale 
du 18 décembre 1859, article Hi; ~ Les lois et règlements relatifs à l'ndmlnlstrution.géuêrale 
des hospices cl établissements de bienfaisance, notamment en cc qui concerne l'ordre de leurs 
services financiers, la surveillance de ln gestion du recevcur, les formes de la comptabilité sont 
applicables aux établissements publics d'aliénés en tout cc qui n'est pas contraire aux disposi 
tions qui précédent. • 

1\1. VLt111MCKX. - En Belgique, les établissements de bienfaisance du gouvernement sont 
entretenus par des particuliers. 

M. DE LANTSHEERE, :Ministre de la Justice. - Je ne puis répondre a toutes les objections à 
la fois. 

li ne s'agit en cc moment que de savoir si M. l'inspecteur des étahllssernents des aliénés m'a 
induit en erreur en indiquant comme tenus en régie des établissements qui seraient. en réalité, 
livrés è l'entreprise. Je montre que cc fonctionnaire a été non-seulement de la plus entière 
bonne foi, mais même qu'il ne se trompait point. 

M. BouLENCER. - Nous le verrons. 
1\1. DE LANSTUEERE, lllinistre de la Justice. - Voici la contlrrnntion de cc que je dis: 
Cc fonctionnaire a immédiatement écrit {1 Paris. li s'est adressé ù M. le docteur l\lagnan, l'un 

des médecins de l'asile Sainte-Anne, pour demander des renseignements précis. lU. !Uognan 
répond ceci; sa lettre porte la date du 1" décembre : 

• Avant la création du nouveau service, le département de la Seine pinçait ses aliénés dans 
les quartiers de Bicêtre el de ln Salpêtrière, sans compter les asiles de province, moyennant un 
prix uniforme payé à l'assistance publique, de fr. 1-815 pour les hommes à Bicêtre cl de fr. 1-150 
pour les femmes à la Salpêtrière. 

,. Lo situation n'a pas changé pour ces quartiers d'hospices et le département paye encore 
aujourd'hui ces mêmes prix de journée, pour les malades placés dans ces deux établissements. 

•• Les nouveaux asiles vivent différemment, sont exploités en régie, coûtent plus cher, mais 
les malades y sont beaucoup mieux. 

,, Le prix de journée varie chaque année et se trouve différent pour Saint-Anne, Ville-Evrard 
et Vaucluse. > 

Suit le tableau des frais de la journée d'entretien dans les étnblissernents tenus en régie : 

1 •. ,, .•.•.... V1LU;•El"RAIID. VADCLliSE. füct. Suri:-! 
TQE. TnlÈRf..1 !ANNÉES.fil Tfî ~ 

1 
:i - - 

Êi s 5 llom111ts. Femme,. g ~ ê! ~ - 
=: = te, ::,. 

- 

4867 ·l 98 1 50 rïon ouvert Non ouvert. 1 85 1 50 

4868 2 40 2 44 2H 1 90 Non ouvert. i 85 1 50 

4869. 2 42 2 20 4 98 4 80 4 98 4 80 1 85 4 50 

4870. 2 39 'l ro 1 88 4 68 1 98 -t 80 1 85 ~ 50 

1874 • 2 39 2 10 4 88 • 61:l 4 98 1 80 • 1 D 

1872 2 39 2 -tO 4 88 4 GS 212 4 93 1 • 1 • 
4873 2 85 2 6i 2 76 2 49 2 35 2 20 1 • 1 n 

18îiprrflll 2 ao l '2 rn 2 rn 1 68 'J 12 1 03 1 • 1 • 
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Le prix dl' journée a étt\ en 1873, plus élevé que d'habitude {1 Ville-E,racd, pat· suite d'une 
diminution passagère dr. ln population, pour cause de réparation. 

Youlez-vous que j1i hasarde une hypothèse sur celle contradietion apparente, entre les rensei 
gnements fournis par l'bonorable docteur Lunier, dont l'autorité très-respectable a été invoquée 
par l'honorable ~I. Boulenger, l'l ceux qui ont été publiés par les Annales médico-psycholo9i 
'11tes, et se trouvent confirmés par la lettre «le M. le docteur Magnau? Je suis porté à croire que 
ces Messieurs ne donnent pas le mëme sens aux mots : é-talilissemenls administrés en réyie. 

Dans la pensée de ~I. Lunier, un établissement administré en régie serait un établissement 
placé directement, immédiatement sous l'administration de l'autorité départementale. Il ne 
donnerait pas cette qualification aux établissements placés dans les attributions de l'agent 
général des hospices avec le service de l'assistance publique. 

Cela semble même résulter de la lettre que l'OUS avez citée. En dfct je lis dans celle lettre : 
• Depuis trois ans ces établissements fonctionnent à l'entreprise et non pas en régie, el l'on 

étudie en ce moment les moyens de foire disparaltre ce déplorable état de choses, dont tout le 
monde se plaint, excepté l'ad,nini.~ration tle l'as.si!>tcmce publique, 'fUi fuit tous se.i; efforts pour 
garder l'entrepri1;e, tandis que le conseil 9ê11ér11l de la Seine t·eut faire rentrer ce service dans. 
les prescriptions cle la loi, c'est-à-clin en faire un service cliparteme,dcd. • 

Cc qui confirme cette hypothèse, c'est la décision prise, vendredi dernier, par- le conseil 
général de ln Seine et qui met un terme au co,i.llit dont, d'après la terminologie adoptée par 
l\f. Lunier, l'entreprise ou la régie aurait été l'objet. 
Par suite de celle délibération, les asiles d'aliénés de la Seine reprendront leur organisation 

spéciale cl distincte et seront de nouveau placés sous la gestion directe de M. le préfet. de la 
Seine; les ronctioo.s administratives y seront il l'avenir séparées des fonctions médicales. 

Ceci soit dit pour la justification de l'honorable fonctionnaire que l'honorable M. Boulenger 
avait traité avec une sévérité que les faits ne justifient point. 
Je reviens au débat, au. point où nous l'avi.ons laissé jeudi dernier. J'ai terminé mon discours 

en. faisant remorquer que si le projet de loi ne réalise pas complètement l'idéal des honorables 
préopinants, il permet au gouvernement de s'en rapprocher singulièrement. Dans cet ordre 
d'idées, j'ai fait connaitre à la Chambre comment j'entends user du pouvoir que la loi donne au 
gouvernement. 

Le rôle de l'État en celte matière sera de se constituer le promoteur de toutes les réformes, de 
toutes les améliorations; ses ètnblissements doivent être des établissements modèles. 
Il me reste à examiner maintenant, pour répondre aux dernières observations présentées par 

les honorables préopinants, comment le gouvernement administrera les établissements qu'il 
possède et ceux qu'il pourra créer, de quelle manière et dans <1uclhi mesure, il se propose 
d'appliquer le système de la régie. 

C'est lû, en effet, une question très-sérieuse el je comprends fort bien que de la solution 
qu'elle recevra peul dépendre, pour plusieurs, l'approbation du système entier ou sa condam 
nation. 

Or, lllcssicurs, avant de dire comment le gouvernement se propose d'administrer à l'avenir, il 
est bon de savoir comment il administre actuellement. 

A Froidmont, une convention a été faite entre la commission administrative de l'hospice 
autorisée par 1\1 le lllinistrc de la Justice et le supérieur des Frères de la Charité. 

Cette convention porte dans son article i" : "J.es Frères de la Charité entreprennent à forfait 
l'entretien des aliénés colloqués à l'hospice Saint-Charles, i1 Froidmont, ,·n se conformant aux 
dispositions du règlement d'ordre intérieur de l'établissement. .. 

Un autre article, définissant cc que comporte celle obligation d'entretien à forfait, dit: 

" Les Frères de la Chari ré s'engagent ù fournir : 
• 1° Toul l'ameublement de la maison, dont ils soigneront le renouvellement el l'entretien; 
•· 2" Les objets nécessaires à l'entretien des aliénés, dans le sens le plus étendu de cc terme 

l'i notamment la nourriture, l'habillement, le coucher, le chauffage, le luminaire, le blanchissage 
et les frais d'enterrement ; 
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" 5° Tout ce qui serait prescrit dans le hut d'améliorer l'étal physique ou moral des malades, 
tels que médicaments, bains, douches, appareils de gymnastique, ou autres objets de distrac 
tion, de récréation ou de travail; 

" '•" Tout ce qui est nécessalre à l'exercice du culte ; 
" o• Tout le personnel du service, à l'exception de l'aumônier et des médecins et chirur 

giens." 
L'hospice de !\Ions est régi par une convention arrêtée entre la commission administrative des 

hospices el la supérieure des sœurs de charité. 
L'article 1" de cette convention porte : 

" l\loyennant le prix à fixer ci-après par journée d'entretien, M ... s'oblige à recevoir, traiter, 
alimenter, vêtir cl entretenir convenablement dans le nouvel hospice, construit nu faubourg 
d'Havré, toutes les femmes aliénées qui y seront placées par la commission administrative des 
hospices civils de liions, etc. 11 

Dans le système de ces deux conventions, on le voit, les deux établissements sont remis 
complètement aux religieux qui entreprennent l'entretien à forfait, et telle est leur position que 
ce sont même eux qui sont chargés de recouvrer les frals d'entretien.contre les communes ou 
les particuliers, des pensionnaires dans ces êtablissements. Ils sont les véritables créanciers des 
communes et se bornent à payer un tantième û l'État. 

!l!cssicnrs, si j'avais fuit ces deux conventions, l'honorable ~I. Boulcnger, qui me soupçonne 
d'avance, et fort gratuitement, de voir de trop bon œil les congrégations religieuses travailler à 
accumuler des trésors, m'eût accablé de bien autres accusations. 

Port heureusement pour moi, les signataires de ces conventions ne peuvent être accusés par 
personne d'une aveugle tendresse pour les corporal ions religieuses. La convention de Froidmont 
porte la signature de l'honorable M. Bara. Elle n'est, au surplus, que le renouvellement de 
conventions antérieures. La convention de Mons n i'~té signée par les membres de la commission 
administrative des hospices. Seulement ce fuit, qu'une convention identique, en quelque sorte, 
a été signée dans de telles conditions par l'honorable M. Bara el par ses prédécesseurs, comme 
par la commission administrative des hospices de !\Ions, permet de supposer que la nature des 
choses impose, en cette matière, certaines nécessités auxquelles il est malaisé de se soustraire. 
Je le constate, dès .ee moment, parce que j'aurai besoin peut-être d'invoquer cette circonstance, 
lorsque je traiterai à mon tour. 

J'ajouterai cependant, à la décharge de l'honorable M. Bara et des hospices de Mons, que, ni à 
Froidmont, ni à Mons, l'hospice n'a été transformé en couvent. 

L'hospice de Froidmont n'est pas devenu une abbaye. Il demeure après deux siècles, et dans 
les mains des religieux, une simple mnison d'aliénés. 

L'hospice de .Mons, je l'ai visité dernièrement, je l'ai parcouru dans· toutes ses parties , et 
lorsque j'ai demandé à voir le couvent, savez-vous où l'on m'a conduit? Dans un grenier mal 
aéré, exposé à lous les froids de l'hiver et il toutes les chaleurs de l'été; c'est tout cc que les 
religieuses avaient gardé pour elles. L'établissement entier , ses jardins, ses appartements, 
étaient abandonnés aux pauvres aliénées, à qui clics consacrent leur existence, 

Leur lot ii elles, après les fatigues du jour, c'est la nuit sans repos, au milieu d'uneatmosphère 
tantôt glaciale, tantôt étouffante. 

M,. l\f-ULLER - Il faut changer cela. 

M. DE LANTSHEERE, 1\linislre de la J ustice, - Certainement. Je suis heureux de vous 
l'entendre dire : il faut changer œla. Mais comme on dénonçait, dans une précédente séance, les 
tendances envahissantes des corporations religieuses, cl leurs tentatives d'usurpation, il m'a 
scm:hlé qu'il n'était pas inutile·dc dire comment elles transforment oo couvents les établissements 
eonfiès à kur dévouement. 

Au surplus, Messieurs, les conventions de cc genre ne sont pas particulières au gouvernement. 
La oonvowtion ifaite par la commission des hospices de Gand, pour I'administration de l'hospice 
Guislain, n'est guère différente de celle que je viens de citer. 

;)7. 
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Cette situation existe depuis i8?i0, et jamais, que je sache, clic n'a soulevé la moindre 
plainte. 
J'en conclus que le régime de l'entreprise, même avec l'extension que lui donnent les 

conventions que je viens de faire connaitre, lorsqu'il est confié aux m11i11s d'hommes dévoués, à 
des hommes qui n'ont point d'intérêts matériels à servir, est bon et peut donner, nu gouverne 
ment comme au public, les garanties nécessaires. 

Cependant, et ici JC vnis au-devant du désir des honorables membres, je ne crois pas que cc 
système soit parfait; que, dans l'intérêt des établissements d'aliénés comme dans celui des 
corporations religieuses, il ne puisse y être introduit de notables modifications. 

Ainsi pour tout cc qui concerne les soins médicaux, la pharmacie, le mobilier, l'upproprintion 
des locaux, je suis porté à croire que l'administration serait plus convenablement, dans l'intérët 
de tous, remise aux mains d'un économe. 

Il est une outre partie du service qui, me scmblc-t-il, pourrait être confiée avec avantage ù la 
direction, c'est la comptabilité, le recouvrement des frais d'entretien. 

Les asiles de Froidmont et de Mons étant la propriété de l'État, il est naturel que le seul 
créancier des communes soit l'État. 
. L'État, par contre, au lieu <l'être le créancier de la corporation religieuse, deviendra son 
débiteur pour la rêmunération des services dont clic demeurera chargée. Il n'est pas équitable 
que ln corporation, chargée du recouvrement, demeure exposée ù souffrir seule de l'insolvabilité 
des communes ou des particuliers. 

Mais I'intérèt public commande-t-il d'aller plus loin? Faut-il confler à !'Étal, à l'exclusion des 
corporations religieuses, le soin de fournir aux aliénés les vêtements, le couchage, la nourri 
turc t Je ne le pense pas. Il foui, à cet égard, continuer il appliquer en Belgique le système 
auquel on semble en cc moment se rallier en France: le système de la division du service 
économique et du service médical. 

Or, cc service économique, tel que je viens de le restreindre et de le définir, il serait impos 
sible de le confier ô des mains plus fidèles, plus désintéressées et plus habiles que celles des 
religieux qui desservent aujourd'hui nos établissements d'aliénés. 

Au surplus, c'est là une question de mesure, une question d'application. Je ne serai pas seul, 
après tout. Tout le monde comprend qu'il est impossible de se passer du service des religieux 
pour le soin de maladies aussi répugnantes, aussi dangereuses que l'aliénation mentale. 

C'est donc avec eux que j'aurai il négocier et à conclure. i\lais je suis profondément convaincu 
que, dons les négociations que j'entreprendrai, aucun sacrifice ne coûtera à leur inépuisable 
charité, des l'instant où l'intérêt bien entendu des malheureux le réclamera. 

Je suis persuadé, Messieurs, que le système de l'entreprise, non pas de l'entreprise absolue 
et ù forfait, mais de l'entreprise restreinte dans les li miles que je viens d'indiquer, est de nature 

• à donner une satisfaction suffisante aux vœux émis par les honorables préopinants et à toutes les 
exigences légiti mes. 

Après avoir dit comment l'État administrera, je voudrais dire comment l'État surveillera. On 
me l'a demandé dans une précédente séance. 

Remarquons d'abord que les honorables membres ne parlent que de ln surveillance générale. 
Il ne s'agit pas de la surveillance spéciale, de celle du procureur du Roi, du bourgmestre ou de 
la commission d'arrondissement, il s'agit de ln surveillance directe du Département de la 
Justice. Il est évident que cc service, qui a déjà pris une importance très-grande depuis les 
événements d'Evere particulièrement, a dû se développer encore. 

Or, quelle est aujourd'hui l'organisation de celle surveillance? Le Ministre a sous ses ordres 
immédiats un inspecteur des établissements d'aliénés. Cet honorable fonctionnaire s'occupe de 
la question des ni iénés depuis vingt-cinq ans; il u fait son stage, pourrais-je dire, sous le 
patronage de M. Ducpetinux, à qui il a servi de secrétaire dans tous les travaux qui ont précédé 
la loi de 18150, comme dans ceux relatifs ù son exécution. J'ai réglé son service de telle manière 
que, devenu presque étranger au service des bureaux, il consacre tout son temps à une surveil 
lance incessante et efficace. 
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A coté de cet inspecteur existe encore toujours, quoique fort réduite, la commission organisée 

en 1851 po111' examiner quels établissements pouvaient, ù cette t'.·poqu1\ être maintenus. 
Elle ne compte plus que deux membres : un médecin, M. le docteur Venneulcn, successeur 

de Guislain, si je ne m<' trompe.et l'inspecteur lui-même, l'honorable jl. Oudart, 
li y a quelque chose à réformer sous cc ra pporr. 
li sera nécessalre, alors sur-tout qu'il s'agira de développer les ètuhlisseruents <le l'J\t:.it, de les 

transformer pour 1•11 faire des établissements types, que le ministre puisse s'assurer le concours 
d'un comité composé d'hommes spéciaux 

Je me propose, bien avant <le laisser' remuer une pierre, soit li jfons, soit li Froidmont, de 
constituer ce comité, dans lequel, naturellement, les médecins spécialistes ont une place toute 
marquée. 

Celle organisation sera suffisante. 
L'inspection, au surplus, pourra toujours s'éclairer du concours de l'inspecteur génèral du 

service de santé de l'armée, qui est en mèmc temps chargé auxiliairement du service sanitaire 
des prisons. 

Il me reste, pour terminer, ,i répondre ù une dernière question sur laquelle l'honorable 
M. Vleminckx a attiré mon attention. 
li nous disait : "Il ne suffi! pas de décréter qu'à l'avenir ie gouvernement choisira les médecins; 

encore faut-il avoir des médecins. 01·, il n'existe dans aucune université de Belgique un cours de 
psychiatrie, un cours spécial des maladies mentales. .. 

Je ferai remarquer que ceue observation n'est pas applicable ù toutes nos universités. Quoi qu'il 
en soit, la question de l'organisation d'un cours de maladies mentales dans les universités de 
l'État, ne se produit pas pour la première fois. Elle a été soulevée, en -! 8(H.i, pa1· le Ministre tic la 
Justice, mais celui-ci s'est vainement adressé i1 son collègue de l'Intérieur. 

Le Ministre de l'Intérieur a soumis la question à l'université de Gand, qui n'a pas cru pouvoir 
la résoudre favorablement. Le docteur Vcrrnculcn a vainement offert d'ouvrir une clinique dans 
un des établissements de Gand. On n'a pas abouti. On a répondu an i\Iinislrc de la Justice de 
l'époque, que le traitement des maladies mentales était une spécialité, et que cc n'était pas s111· 
lr-s bancs de l'université qu'il convenait tic former des spécialités. On a rappelé que Guislain 
lui-même avait eu peine ù retenir quelques élèves autour de la chaire qu'il avait fondée. 

Aujourd'hui, le Département ile la Justice est encore tout disposé ù se joindre à l'honorable 
~I. Vleminekx, el à demander avec lui, au Département de l'Intérieur, cc qu'il lui demandait 
en 1865. 

Du reste, très-prochainement, la Chambre aura i1 discuter la loi d'organisation de l'enseigne 
ment supérieur, cl elle pourra décider elle-mèmc s'il y a lieu d'introduire dans le programme un 
cours des maladies mentales. 

Je crois, ;\lcssieurs, avoir répondu aux principales observations qui ont été prèsentèes dans la 
précédente séance. J'ai vu, depuis lors, dans les journaux, un amendement que l'honorable 
M. Defuisseaux se propose de présenter. Je ne me permettrai pas d'en parler avant d'avoir 
entendu l'honorable membre développer son système. 

SÉANCE DU 3 DÉCEMBRE 1873. 

1\1. DEFUISSEAUX. - La première observation que je désire présenter à la Chambre, est relative 
à la garantie que l'on doit donner à ln liberté individuelle. 

Ln loi de 181:SO autorise le collège échevinal, dans certains cas où l'ordre est troublè par un 
aliéné, à faire incarcérer cet aliéné et, comme garantie, elle oblige cc collège à avertir, dans un 
délai rapproché, certains fonctionnaires, tels que le juge de paix et le procureur du Iloi; seule 
ment, par un oubli ètrange, que je signale à l'honorable l\Iinislrc, il se fait que ces fonctionnaires 
ue sont obligi·s ni à interroge!' celui qui vient d'être incarcéré, ni ù constater son état mental; en 
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un mot, c'est un avertissement purement dr forme et, ln plupart du temps, considéré comme 
non areuu. 
Je désirerais que celle lacune ftil comblée et que l'avertissement dent il s'ugit ait, comme 

corollaire inuispcnsuhle, un interrogatoire et une visite fuite par l'un <les magistrats qui doivent 
étre avertis de l'incareènuion. 
Je désirerais aussi, dans le même ordre d'idées, que de nouveaux médecins Iussent appelés à 

constater l'état sanitaire de l'aliént'•. En pratique, c'est ordinairement un médecin choisi par 
l'administration communale et le médecin traitant qui donnent leur avis. 

Je suis loin de suspecter, dans la plupart des cas, ln sincérité et Je savoir de ces praticiens, 
mais je crois qu'une incarcération, qui n'a pour cause que le malheur de celui qui en est victime, 
doit ëtrc entourée de toutes les garauties possibles, et que peut-être l'avis donné par cieux outres 
médecins serait une chose utile. 
J'aborde malmenant le côté prineipal de ma motion, relatif aux aliénés indigents. 
Je fais une distinction énorme entre l'uliéné qui a tic lu fortune, dont les parents peuvent 

choisir le lieu de détention, et l'aliéné complètement indigent, qui est à charge de la com 
munauté. 

Quelle a ètè la cause de la loi qui nous est présentée ? Vous vous le rappelez, c'est la triste 
affaire d'Bvere qui a eu un si triste et un si déplorable rerenussernent. 

.En rapprochant les causes des èpouvantablcs malheurs qui sont arrivés, en examinant de 
près les différentes responsabilités, on a constaté que la plupart des aliénés indigents étaient 
livrés, par la commune ou la province, à des établissements d'aliénés, moyennant des sommes 
dérisoires. 

C'est ainsi que 11l usieurs maisons d'aliénés prenaient à ferme, je dirai même aux enchères, le 
mol n'est pas exagéré, pour une somme de GU, 70, 7ij centimes par jour, le traitement des 
aliénés indigents. 

Messieurs, émettre un pareil fait, c'est èvidemment en demander le redressement. 
Nous ne pou,·011s pas vou loir que pareille chose puisse encore se reproduire. Eli bien, d'après 

la nouvelle loi, pareille chose est encore possible, et si l'ile n'est pas amendée, j'ai la triste 
conviction qu'elle se reproduira encore. Ainsi donc il faut obvier à cet inconvénient. 

Comment y parvenir? 
Les uns nous disent: • Le traitement des aliénés est une charge communale •• ; d'autres nous 

disent : "C'esl une charge provinciale- ; d'autres, enfin, pensent, comme moi, que c'est une charge 
de l'Élal. 

Constatons tout d'abord, cl j'espère que cela ne sera point perdu tic vue, que nous sommes 
d'accord sur u11 point essentiel : c'est qu'on ne peut pas mettre aux enchères, et surtout à de si 
minimes enchères, le traitement des aliénés. 

Voilà l'abus qu'il faul détruire. Comment y parvenir? 
En fixant un minimum de rémunération auquel donnerait droit le traitement des aliénés? 
Cela serait évidemment impossible. Nous ne pourrions pas fixer un minimum de prix d'entre- 

tien, parce que le prix des vivres varie sans cesse et que ia législature ne peut pas s'occuper 
constamment Je pareille chose. 

Par conséquent, je crois que le seul moyen pratique, sérieux, inévitable de remédier à cet 
abus, c'est d'admettre en principe que l'aliéné indigent doit être recueilli par l'État. 

Eh quoi, Mcssil'urs, l'Etat doit loger, nourrir, soigner les prisonniers, el il pourrait se désinté 
resser des aliénés ! 

Quand un homme a commis un délit ou un crime, qu'il soit arrêté à Bruxelles, à Gand, i1 
Anvers, n'importe où dans le pays, loi demnnde-t-on de quelle province, <le quelle commune il 
vient ? Nullemcnl ; on l'inearcère ; l'i~tat considère que son premier devoir- est tic s'assurer de lui 
pour cm pécher que l'ordre public ne soit troublé. Eh bien, ici il s'agit d'un homme qui est accablé 
d'un double malheur : le malheur d'être pauvre et le malheur d'être aliéné. -On le prive de sa 
libertè, ri l'État n'aurait pas, en pareille circonstance, les mèmes devoirs ù l'égard de l'aliéné 
qu'cnvcrs l'homme coupable d'un crime ou d'un délit! 

Cela n'est pas possible et je crois que le traitement (M'S aliénés est, dans toute la force du 
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terme, on munus 7mblic11m. JI ne fout pas qu'un Iou, pa1·cc <111'il est pauvre, puisse ètre l'objet 
d'une spéeulntion de ln llarl de l'industrie privée, si respectable en toute manière et dont je suis 
grand partisan. Il est <le noire dignité cl de notre conscience de prendre à la charge de l'Î~lal 
l'entretien cl la guérison de nos malheureux concitoyens aliénés. 

Quelles objections d'ailleurs peut-on foire à cc principe? 
l\l. le Minislrc nous disait hier : Je préfère prendre 1111 système mixte; établir des établisse 

ments modèles et laisser cependant aux entreprises privées une certaine latitude. Je ne veux pas 
tout bou leverscr , 

l\lessieurs, je lui ferai observer, et je compte s111· son impartialité pour peser la valeur de cet 
argument, que laisser en vie ce qui peul donner lieu a une seule spéculation, c'est préparer une 
nouvelle édition des évènements si déplorables qui onl eu lieu à Evere. 

De même, je crois qu'il suffit que n'importe quelle commune ou provinre soit autorisée ü 
livrer, moyennant un prix réellement dérisoire, ses aliénés. 

On a parlé de dépenses. Ici l'objection me touche hien moins encore; car, eu somme, cc sont 
des dépenses humanitaires el de conscience, et discuter le prix en pareille matière est indigne 
de nous. 
Je m'adresse à un fünistrc catholique cl charitable cl i1 une Chambre catholique et je crois 

que cc que je viens de dire ne trouvera pas de contradlcteurs. On ne demande pas le prix r111c 
coûte ln justice. 

Si les communes cl les provinces mëmes ne veulent pas supporter les charges human itaires 
qui leur incombent, nous avons alors un grand devoir à accomplir. 

Je ne fais partie d'aucun conseil communal; je ne puis pas foin• partie d'un conseil provincial, 
sinon j'y tiendrais le même langage . .Mais je fais partie de cette assembléc , cl, pour satisfaire 
ma conscience, je dois à ma conscience de dire que la question de dépense ne peut pas el ne doit 
pas nous arrêter un seul instant. 

De plus, pour satisfaire aux scrupules émis par un certain nombre de membres de cette 
Chambre, dans l'amendement que j'ai présenté avec mon éminent collègue, :\1. Orts, nous avons 
prévu le cas cl, nu lieu de voir le subside donné par l'i•:tat ù la province cl il la commune, nous 
avons pensé que, clans cc cas, cc seraient les communes et les provinces qui devraient donner un 
subside à l'État, en proportion du nombre d'aliénés de ces communes et de ers provinces, qui 
seraient pincés dans les établissements de l'État. 

Par conséquent, l\lcssieurs, je crois pouvoir le dire, il n'y n aucune objection sérieuse nu 
système que je présente, mais, en y regardant de près, j'ai pensé qu'il fallait le compléter it un 
certain point de vue. Dans l'ancien système, qui, je l'espère, sera aboli, l'i~rat exerçait sur les 
maisons d'aliénés un contrôle plus ou moins sévère : sévère d'après la loi, mais, malheureuse 
ment, trop peu sévère en pratique. 

li était tuteur de ces maisons d'aliénés, et il avait un droit de surveillance absolue. 
C'est ainsi que l'article 1" de la loi de 1850 dit : , Nul ne peut 011Hir ui diriger un établis 

sèment destiné aux aliénés, sans une autorisation du gouvernement. " 
L'article 58 disait: "Les eontraventions aux dispositions des articles 1, '•• i, 8, !J, 11, etc., de 

la présente loi, e\ aux arrêtés i, prendre en vertu des articles 5 cl G, qui seront commises par les 
chefs, directeurs ou préposés responsables des établissements d'aliénés, et par les médecins 
employés dans ces établissements, seront punies d'un emprisonnement ... • 

Vous le voyez, l\lessirurs, il y avait là une surveillance, une surveillance mal exercée souvent, 
mais enfin c'était une surveillance, et on me dira peut-être que, dans le système qur. nous 
préconisons, cette surveillance fera défaut. 1·É1at devenant lui-mëmc, je ne dirai pas l'entre 
preneur, mais le fondateur des maisons d'aliénés, devrait se surveiller lui-même, Où serait 
ln responsabilité ? Question importante, que je crois devoir résoudre dons le sens suivant. 

Je ne puis pas admettre qu'en pareille matière, la rcsponsabilitê du :Ministre suffise. Vous 
comprendrez comme moi pourquoi. Il est impossible de demander au Département de la Justice, 
déjà si surchargé de lant de graves affaires, de prendre sur lui la responsabilité des faits 
journaliers illicites qui pourraient se perpétrer dans telle ou telle maison d'aliénés. Celle 
responsabilité serait trop grande, et, par cela mëmc, clic n'existerait plus. 
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Pouvons-nous demander cette responsabilité à l'inspecteur qu'a nommé !U. le llinistre, 
inspecteur spécial qui doit visiter toutes les maisons d'aliénés et faire des rapports, qui n'a pas 
d'autre mission que celle-là? 

Je félicite M. le Ministre de son idée ; mais cette responsabilité ne me parait pas encore 
complétement suffisante. C'est ainsi que l'inspecteur, parcourant successivement toutes les 
maisons d'aliénés, pourra, de temps .i autre, redresser des abus, constater des griefs, remplir un 
rôle parfaitemeut utile. l'tiais, cela ne suffit pas pour remplacer la responsabilité journalière qui, 
dans l'ancienne législation, pesait, avec raison sur le directeur et sur les médecins auxquels 
étaient confiés les aliénés. 

J'ai pensé, dès lors, que dans cet ordre d'idées, il fallait que le directeur de la maison 
d'aliénés créée par l'État Iût responsable, personnellement responsable, civilement responsable, 
correctionncllement responsable de ses faits et gestes, cl que cette garantie , si précieuse pour 
Ies aliénés, ne leur fût pas enlevée par le nouveau système qui est proposé. 

Je crois avoir dit les principales raisons qui militent en faveur des indigents aliénés. 
li me reste i1 vous donner lecture de l'amendement que l'honorable l'tl. Orts el moi avons 

l'honneur de vous proposer. 
Cet amendement est ainsi conçu : 

, L'article 12 est remplacé par la disposition suivante : 
" Le gouvernement créera un ou plusieurs établissements pour le pincement des indigents, 

des prévenus, accusés ou condamnés qui seraient reconnus en état d'aliènntion mentale. 
" Les communes et les provinces continueront à supporter les frais d'entretien de leurs 

aliénés indigents dans les ètablissements de l'État, conformément aux articles 6!) de la loi provin 
ciale et 151 de la loi communale. " 

Vous voyez que, par surcroit de précaution et pour tenir compte d'une objection de Ill. le 
J\linistrc de la Justice, nous n'avons pas fixé le nombre d'établissements que le gouvernement 
devra créer. 

11 aura la latitude de décider si, dans l'intérêt des aliénés et celui du trésor, un grand établis 
sèment central serait préférable à plusieurs établissements locaux. 

Je crois que le premier système serait le meilleur, car les frais généraux, les rétributions que 
l'on pourrait, allouer dans un grand établissement central permettraient de foire appel à des 
capacités de premier ordre cl de créer, en tin mot, un établissement modèle dans son genre. 

Je vais maintenant donner lecture à la Chambre de la seconde partie de mon amendement qui 
se rattachera très-bien à la fin de l'article 6 : 

Il est ainsi conçu : 
" Dans les établissements d'aliénés qui seront fondés cl dirigés par l'État, il sera nommé, par 

arrêté royal, un directeur responsable suivant les cas et de la manière déterminée par la loi 
du 18juin 18:.S0. ,, 

Je prie la Chambre de lenir compte de l'idée qui a inspiré mon amendement et qui est d'arra 
cher, à tout prix, à la spéculation privée les aliénés indigents qui aujourd'hui sont livrés sans 
contrôle, pour n'importe quel prix, aux établissements privés. 

Il y a en celte matière une question d'humanité cl de bonne foi. 
Nous sommes divisés sur presque toutes les questions, pourquoi ne serions-nous pas d'accord 

aujourd'hui pour faire une bonne action! 
- Ces amendements sont appuyés, ils feront partie de la discussion. 

~1. ORTS. - Je demande la parole pour une explication. 
L'amendement que j'ai signé avec l'honorable M. Dcfuisscaux et qui est relati! au para 

graphe ,1c, de l'article 12 ne supprime pas les dispositions relatives aux formalités de la colloca 
tion dont s'occupent les derniers paragraphes de cet article. 

Ces paragraphes sont maintenus dons notre amendement. 

1\1. l\JULLER, - l\lr.ssieurs, lorsque dans 1o séance de jeudi dernier M. le Ministre de la Justice 
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a rappelé à la Chambre que les frais d'entretien des aliénés indigents sont i1 la charge exclusive 
des communes, je me suis permis de l'interrompre, en disant : " C'est un grand tort. • 

Je commence par déclarer que je me trouve, au fond, d'accord en partie avec le langage que 
vient de tenir l'honorable ~l. Defuisseaux. ~Mire les frais d'entretien des aliénés à 1a charge 
exclusive des communes; confondre l'aliénation mentale, qui est un malheur, une calamité, 
parfois héréditaire, presque toujours non imputable ù celui qui en est frappé; la confondre, 
dis-je, avec la mendicité, dont on peut le plus souvent rendre responsables ceux qui s'y adon 
nent; en un mot, imposer la même charge à la commune pour l'une et l'autre catégorie, cela 
parait souverainement injuste cl celn tend indirectement à encourager des actes d'inhumanité, 
involontaires, il est vrai, mais résultant de l'absence d'un traitement médical. 

En effet, la vérité est que généralement, dans les communes rurales, on dissimule, par calcul 
(l'économie, l'existence des aliénés, que l'on ne pourvoit pas à leur guérison; ce n'est qu'i1 la 
dernière extrèrnité, lorsque les aliénés se livrent à des actes qui compromettent la tranquillité 
ou la sécurité publique que les administrations locales se décident à les faire séquestrer. 

Qu'en résulte- t-il? C'est que, dans la plupart lies cas, l'aliénation mentale chez les indigents 
devient incurable, et c'est cc qui explique que le nombre des aliénés en Belgique va toujours 
croissant, par suite <lu nombre effrayant des incurables. Si l'aliéné était, dès le début, livré à un 
traitement intelligent, recueilli dans un établissement bien organisé, les chances de retour à la 
raison seraient beaucoup plus grandes ; mais actuellement la plupart, dans les communes rurales, 
ne sont confiés ù des médecins spéciaux que lorsque le mal a causé des ravages irréparables. 

Cc n'est pas, Messieurs, un système nouveau que je présente ,1 la Chambre : en 184-2, une 
commission nommée par M Van Volxem, alors Ministre de la Justice, n signalé comme l'un des 
écueils les plus insurmontables à la guérison des maladies mentales l'article 151 n• 16 de la loi 
communale. 

La tendance des communes à la charge desquelles l'aliénation mentale doit être traitée, à 
garder leurs malades, à les soustraire à l'inspection des autorités publiques, s'explique assez 
hien : la plus petite commune peut avoir à supporter une dépense exorbitante, 

Déjà avant l'installation de la commission de 18~2, qui se composait de dix membres dont neuf 
au moins étaient des plus compétents, M. Ducpètiaux avait écrit, dans son ouvrage sur l'él<it des 
oliéné« en Belgique, les lignes suivantes : 

" En assimilant les aliénés aux mendiants, en mettant leur entretien à charge des communes, 
on a commis une grave erreur. 

" On s'est créé des embarras sérieux. Les communes, obligées de payer pour les aliénés 
indigents placés dans les établissements publics, ont tout intérêt à ne les y envoyer qu'à ln 
dernière extrémité. 

" Dans les campagnes surtout, on voit un grand nombre de ces infortunés qui végètent sans 
un espoir de guérison. 

" lis appartiennent à des familles qui, sans èlre absolument indigentes, n'ont cependant aucun 
moyen de faire les frais d'un traitement, ou de payer leur pension dans un établissement. Mais 
il suffit qu'elles aient les moyens de se procurer une nourriture grossière pour que les adrninis 
trations communales refusent de les comprendre dans la liste des pauvres et de les faire placer, 
à cc litre, dans les hospices consacrés ù la cure des maladies mentales. 

,, Qu'en résulte-t-il ? Que, faute de soins convenablement administrés dès l'origine du mal, 
la plupart de ces aliénés deviennent incurables, tandis qu'un traitement, subi à temps dans un 
hospice bien tenu, leur eût, le plus souvent rendu la raison. 

» n importe donc de distinguer les aliénés indigents des indigents ordinaires. A1.1 lieu de 
mettre l'entretien des premiers a la charge des communes, il faudrait, au contraire, intéresser 
les communes à les envoyer aux hospices, il faudrait ôter tout prétexte à cette fausse économie 
qui fait sacrifier cc que l'homme a de plus noble, de plus précieux, à ln crainte de dépenser 
quelques centaines de francs. " 

Voilà, Messieurs, ce que disait l'honorable M. Ducpétiaux, dont l'opinion doit faire autorité, 
longtemps avant la création de la commission de 184-2, qui a about! à la même conclusion et 
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dénoncé, comme désastreuses au point de vue de l'humanité, les conséquences de l'article 151 de 
la loi communale. 

llfainlcnnnt, que faut-il faire? Je ne vous lirai pas de passages du rapport de la commission, 
qui, t'i l'unanimité, a appuyé les observations de i'\I. Ducpètiaux. Ils sont réellement navrants : 
car ils citent une foule d'exemples de malheureux aliénés qui, tandis qu'ils auraient pu étre 
guéris, ont commis des actes de violence, des meurtres, sous l'empire de leur cruelle maladie, et 
cela par la faute, par la 11i·gligence <les administrations communales, restant inertes dans un but 
d'économie. 

La loi de 181:i0 a paru ; mais elle n'a pas tenu compte de cette considération capitule, parce 
que le gouvernement a reculé devant les dépenses que devait occasionner à l'lltat lu création de 
quelques nouveaux établissements d'aliénés, ffUC proposait ln commision, 

Elle réclamait deux catégories d'hospices : l'une pour le traitement des aliénés curables. l'autre 
destinée aux aliénés incurables. 

Ceux de la première catégorie devaient être, pour les deux tiers de la dépense, à charge de 
l'Êtat, et, pour l'autre tiers, à charge des provinces. 

Pour empêcher l'intérêt matériel , l'intérêt d'argent qnc les communes pauvres (contre 
lesquelles il ne faut pas, je le reconnais, s'armer d'une trop grande sévérité) ont à dissimuler 
leurs aliénés, que proposait la commission? , 

Que les frais d'aliénés indigents seraient répartis entre toutes les communes de chaque 
province par la députation permanente, non pas en raison du nombre d'allènes que chacune de 
ces communes peut avoir, mais en raison de leurs populations respectives. 

Ce système, Messieurs, était, scion moi, une sauvegarde contre les abus qui se pratiquent 
aujourd'hui, et qui se maintiendront tant que vous laisserez le traitement des aliénés indigents à 
la charge exclusive des communes isolées, sans former entre elles une association tutélaire 
d'assurances. 

Nons avons, l\frssienrs, dans la loi du 50 mors 1856, deux exemples où les soins donnés a une 
certaine catégorie de malheureux ne sont pas exclusivement à la charge des communes : je veux 
parler des sourds-muets et des aveugles. On a compris qu'il ne serait ni juste, ni conforme à leur 
intérêt que la commune seule eût à s'en préoccuper, et à supporter les dépenses de leur 
entretien, de leur instruction. 

Aujourd'hui, l'État et la province interviennent, et depuis un grand nombre d'années, l'État 
contribue pour un tiers, la province pour un autre tiers, et la commune pour le troisième. 

En résumé, il appartient aux grands pouvoirs publics de protéger ceux qui sont atteints par le 
malheur, sans qu'il y ait de leur foute. 

J'ai la conviction profonde que, si vous n'arrivez pas à un système se rapprochant de celui 
qu'a émis la commission de 184-2, vous aurez, sans doute, fait quelque chose d'utile aux aliénés 
qui sont dans vos établissements; mais ceux des campagnes, qui sont trop souvent abandonnés 
sans soins ;i leur terrible maladie, continueront à végéter comme incurables jusqu'à leur mort, et 
c'est cc que je considère comme contraire ù l'humanité. 

M. VL1rnINcKx. - Je sais gré à l'honorable 1\Iinistre de la Justice des nombreux détails dans 
lesquels il est entré, mais je ne puis m'empêcher de lui dire que si la plupart de ses explications 
m'ont paru satisfaisantes, il en est d'autres auxquelles je ne puis me rallier. 

L'honorable lllinistre ne croît plus à la possibilité de réaliser l'organisation dont j'ai cru devoir 
prendre la défense, non pas qu'il ne la trouve pas meilleure que celle de 181:îO, mais parer. qu'elle 
rencontrerait dans l'exécution d'insurmontables difficultés en '1875. Je l'avais prévu, aussi me 
suis-je empressé de dire que je ne présenterais pas d'amendement. Je souhaite uu heureux sort 
à l'amendement de mes honorables amis, i\11\I. Defuisseaux et Orts, mais qu'ils me permettent de 
douter du succès. Je tiens toutefois à faire remarquer à la Chambre que celte organisation n'est 
pas précisément la mienne. Elle appartient à peu près tout entière à la commission de ~ 84-1, qui, 
elle aussi, ne se faisait pas illusion " sur les sentiments de bienveillance qui offraient des garan- 

• l 
tics de bon vouloir et de gestion convenables, en constatant le but spéculatif de quelques 
entreprises; or, quoi qu'on fasse, l'intérêt· du malade est toujours subordonné à celui des 
entrepreneurs. ,, Ce sont ses propres expressions. 
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El vous savez, Messieurs, que dans celle commission siégeaient, entre autres, deux hommes 
dont la Belgique gardera un éternel souvenir, Guislain el Ducpétiaux, déjà cité par l'honorable 
.\1. Muller, dont la vie tout entière fut consacrée à des actes de charité el de dévouement. 
Je remercie l'honorable ftlinistre tic l'engagement qu'il a pris non-seulement d'apporter de 

grandes améliorations aux établissements d'aliénés de l'Étnl, mais, en outre, d'en construire de 
nouveaux, dés que le besoin s'en ferait sentir, et j'engage l'honorable 1'11inislre à ne pas trop 
attendre, car il pourrait être surpris par les événements, 

Le chiffre des aliénés, qui n'était que de -i-,000 en 18~t, s'élève, ë't l'heure qu'il est, à plus 
de 7,000 et tend :1 s'aceroltre d'une manière vraiment effrayante. 

!U. B.-\n,\. - Cela ne prouve pas qu'il y en a plus. 

lll. V1.E~11;,;ci;x, - Je vais vous prouver qu'il y en a plus. 
Les boissons alcooliques jouent de plus en plus leur triste rôle dans cc drame, cl les aliénés 

aleoclisés comptent 11011r une large part, vous le savez tous, dans le chiffre total. 
El, à celle occasion, qu'il me soit permis de mettre quelques chiffres sous les yeux de la 

Chambre, 
Nous n'avons pas, en Belgique, Je chiffre des aliénés alcoolisés, il n'a pu être recueilli; mais 

nous en a\'OOS d'autres. 
D'après le docteur Lunier, dont le nom a déj11 été cité â différentes reprises dans cette discus 

sion, I'augmcmauon du nombre des cas de folie en France est duc à peu près exclusivement ù 
l'abus des boissons alcooliques. 

Considérée dans l'ensemble du pays, la consommation de l'alcool y a presque doublé de 18/.c,!) 
à t 86!J : elle est augmentée de deux litres par léle. 

El dans la même période, ou, plus exactement, de 1857 à 1868, le nombre relatif des cas de 
folie de cause alcoolique a augmenté de ?t9 p. 0/o chez les hommes el de ~2 p. 0/0 chez les femmes. 

Est-ce assez effraynnt? 
Que l'honorable Ministre se hale donc non-seulement d'amèliorcr el d'agrandir les asiles 

publics actuels, mais, en outre, d'en créer promptement de nouveaux. Je dirais presque c1u'il y 
a urgence. 

Je prends acte également de l'engagement qu'il y a pris de ne plus laisser foire des construc 
tions nouvelles, sans s'être entouré de toutes les lumières possibles, et je lui rappelle, ;i celle 
occasion, qu'il peut disposer, pour cet objet, indépendamment des hommes compétents attachés à 
son Département, des membres du conseil supérieur d'hygiène, qui depuis vingt-cinq années 
ont foit leurs preuves, puisqu'ils sont parvenus â doter la Belgique d'établissements hospitaliers, 
qui sont vraiment des hôpitaux modèles. 

Nous avons énormément à faire en Belgique pour que nos établissements d'aliénés répondent 
i1 leur destination. Quoi qu'on ail pu dire, nous sommes, sous cc rapport, dans un état d'infé 
riorité regrettable vis-à-vis de l'étranger. Nous n'avons à lui montrer aucun asile qui soit 
vraiment complet; je n'excepte pas même de celte appréciation l'hospice Guislain de Gand. 
Je me trompe, nous en avons un que l'étranger nous envie et nous enviera toujours, cl qu'en 

vain il a cherché à reproduire chez lui. Gheel, l\lcssieurs, trop peu apprécié jusqu'ici, est à 
mes yeux le meilleur établissement du monde. Gh('cl, c'est, pour l'aliéné non dangereux, la vie 
et le travail en plein air et en liberté, c'est l'absence de tout moyen de contrainte; c'est le 
ne, restrain: par excellence; Ghecl, en un mol, ainsi <tue je l'ai dit dans le rapport de la section 
centrale, et j'aime à le répéter ici, c'est l'aliéné libre de ses mouvements, vivant de ln vie de 
famille, en contact permanent avec lu raison el le bon sens, celle bonne, celle excellente condi 
tion ile guérison. Qu'on me cite un seul ètnblissement qui réunisse ces avantages-là! JI n'y en n 
pas; il ne saurait pas y en avoir, car, il ne suffit pas de dire : Je vais me procurer, dans tel ou 
tel endroit, un certain nombre d'hectares, cl y établir une colonie. Non, non, il faut plus que 
cela; pour faire une colonie comme celle de Ghccl, il faut des habitants comme ceux de celle 
localitè, ne répugnant pas à vivre de la vie de famille avec les aliénés el en ayant contracté 
l'habitude de père en fils, depuis plus de mille ans. 

ü9 
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J'rngag1' l'honorable Ministre à vouer â celle colonie Ioule sa sollicitude el u ne rien négliger 
pour q11'1•lli! continue à inspirer la confiance qu'elle mérite. 

Un mol maintenant sur l'entretien des aliénés dans nos établissements publics, et c'est ici 
surtout que je ne puis partager entièrement l'avis de l'honora hie Ministre de la Justice. 

L'honora hic ~Jinistre comprend lui-même qu'il yu des modifications à apporter au système 
de l'entreprise, cl il manifeste le projet de la couper, en quelque sorte, en deux, laissant une 
pari aux corporations n·ligi1•11scs et réservant l'autre pour le gouvernement, 

C'est ll(·jti quelque chose, mais cc n'est pas ussez. Pourquoi ne pas aller plus loin? Pourquoi 
ne pas chercher à prendre sur soi l'entretien tout enlier? Oh! répond l'honorable Ministre, c'est 
qu'il font compter avec les corporations, dont nous avons un grand besoin, et qu'elles pourraient 
bien n'y vouloir pas renoncer. 

A Dieu ne plaise, ~ll'ssil'llrs, que je conseille de renoncer au concours des corporations reli 
gieuses dans les maisons d'aliènés cl dans les établissements hospitaliers. Je suis de ceux qui 
pensent qu'on s'en passernit difficilement. Nul n'a rail plus d'efforts que moi pour introduire les 
religieuses dans les hôpitaux militaires, cl il n'a pas tenu â moi qu'il y en ail dans tous. Mais il 
fout s'entendre. Lorsque hi général Evain a fait venir de Frunce les premières religieuses pour 
nos établissements hospitaliers, lui aussi avait signé une convention qui leur accordait le droit 
de régie ; cela dura quelque temps. Mais les inconvénients ne tardèrent pas à si: produire en sl 
grand nom lire, qu'il a fallu l'abandonner corn piétement. 

Les religieuses forent donc dèchargèes du ménage des hôpitaux et rendues exclusivement à 
leur véritable rôle: celui de soigner les malades; l'administration leur don no un logement très 
convenable et 1111 traitement suffisant, cl tout le monde est satisfait. El les choses marchent sur 
cc pied depuis quarante ans, à la satisfaction générale et sans susciter le moindre mèconten 
tcmcnl. 
Pourquoi les corporations, qui sont chargées des établissements de Froidmont cl de Mons, 

n'accepteraient-elles pas le même engagement ! Je cherche vainement, je ne trouve pas. JI me 
semble, r, moi, que leur intérêt doit les y engager. Il importe que le peuple soit bien convaincu 
que ln charité seule leur inspire ( cl c'est mon avis) les actes de dévouement qu'elles accom 
plissent. 
J'engage donc l'honorable l\finislre à pousser ù rond les négociations. J'ai la conviction que, 

moyennant de bonnes cl larges conditions auxquelles, pour mon compte, je suis prêt à souscrire, 
il ne manquera pas d'aboutir. 
Je liens peu de compte de l'objection que nous a faite l'honorable Ministre, que l'administra 

tion des hospices de Gand a accepté naguère, pour l'hospice Guislain, le mérne arrangement que 
celui qui existe pour Froidmont et pour 1\fons. 

A mon avis, celte administration a eu tort de ne pas prendre pour elle-même la régie de cet 
hospice. 
Si le système qu'elle a adopté pour celui-ci est si bon, pourquoi ne l'a-t-elle pas accepté 

également pour l'hôpital civil, Est-cc que l'entretien des malades de cet hôpital est livré à 
l'entreprise? Pourquoi donc a-t-elle laissé entreprendre celui des aliénés de l'hospice Guislain? 

Cc n'est plus le moment d'insister sur la nécessité de l'enseignement des maladies de l'intelli 
gence. Je me borne à répondre :i l'honorable !\Iinislrc de la Justice que si, naguère, on s'est 
montré à Gand rebelle à cP.L enseignement, les idées ont bien un peu changé depuis, puisque la 
grande commission, nommée en 1871 par l'honorable M. Kcrvyn de Lcllcnhove et dans laquelle 
siégeaient des délégués de toutes les universités, ;, demandé que la psychiatrie fil partie mèmc 
des examens. 

1\1. T11mi1SSEN". - Je crois devoir, i• l'occasion de la discussion de celle loi, recommander a 
i'II. le ~linistrc de la Justice la création d'un étehlisscmcnt qui , sous quelques rapports, se 
rapproche de celui dont l'institution est réclamée par l'honorable àl. Defuisseuux, mais qui, sous 
d'autres rapports, s'en éloigne complètement. 
Je voudrais voir créer, pour tout le royaume, une prison-hospice. 
Notre système pénitentiaire, si bien combiné dans son application, si salutaire dans ses effets, 

présente deux importantes lacunes. 
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La première de ces lacunes concerne les condamnés aliènés ou simples d'esprit. Ceux-ci sont 
aujourd'hui placés dans des maisons de santé ordinaires, où ils sont confondus avec des citoyens 
libres, mais malheureux. 

Ce système présente, comme premier inconvénient, de ne pas être conforme aux convenances, 
aux égards dus au malheur. Suivant l'article fiO/l. du code d'instruction criminelle, il est défendu 
de confondre, même dans une prison, les prévenus cl les condamnés, et voici que, dans une 
maison de santé, on détient pèle- ruèle des malheureux qui n'ont jamais été soupçonnés, et des 
voleurs Olt des assassins Ilétrts par lu justice de leur pays. Si demain Dessous-le-Moustier perdait 
la raison, il serait probablement envoyé à Bruges, pour y être confondu avec les insensés 
indigents <le la Flandre occidentale ! 

!\lais ce système présente d'autres inconvénients. La démence n'éteint pas la peine. Au:;sitôt 
que la raison lui revient, le condamné doit rentrer à la prison. Or, pendant toute la durée de son 
séjour à la maison de sauté, il est complètement soustrait à la surveillance de l'administration 
des prisons. 
Il y a quelque temps, cette administration s'informa <le l'état d'une femme condamnée aux 

travaux forcés et enfermée, à titre d'insensée, dans une maison de santé. Savez-vous la réponse 
qu'on obtint? On fit savoir à l'administration centrale que cette femme s'était, depuis huit ans, 
évadée de la maison de santé. 

Cc n'est pas tout : il y a des exemples de condamnés feignant d'être atteints de folie et se faisant 
conduire dons une maison de santé, avec l'espoir <l'y trouver des moyens d'êvasion. Ils sont 
tellement rusés et prennent si bien leurs mesures, qu'ils trompent quelquefois les médecins les 
les plus habiles. 
Je croîs qu'il faut ici imiter un exemple qui nous est donné par l'étranger. 
En Allemagne, il y a pour les condamnés insensés des prisons spéciales, dont celle Je Bruchsal, 

dans le duché de Bade, peut être citée comme un remarquable modèle. JI en est de même en 
Angleterre, et l'on s'en trouve si bien, qu'on a cru devoir étendre le mémo régime aux 
colonies. 

Il y a quelque temps, on a publié en Amérique un rapport adressé au président des États- 
' Unis, par le docteur Wlncs, président du dernier congrès pénitentiaire de Londres. Or, dans cc 

rapport: j'ai remarqué le passage suivant d'une notice que l\{JJc Mary Carpenter, de Bristol, a 
consacrée à la prison-hospice d'Ahmedabad> dans les Indes orientales, établissement spéciale 
ment destiné aux condamnés à perpétuité atteints de folie. 

« A Ahmedabad, dit cette dame, j'ai visité un asile pour les maladies mentales, sous la 
direction du docteur Wyllie, l'habile directeur de la prison de celte ville. Je n'ai jamais vu un 
spectacle plus agréable du travail, aussi volontaire et aussi gai, que parmi les patients de cette 
institution. Non-seulement ils gagnaient de l'argent, mais concordaient leurs pouvoirs physiques 
et intellectuels en action harmonieuse. Parmi ces gens, on me faisait remarquer une classe 
d'assassins qui travaillaient avec la même régularité que tous les autres. Le docteur les observait 
avec soin et avec une grande régularité, et lorsqu'il voyait chez l'un ou chez l'autre une 
apparition particulière de l'œil, il les soumettait Immédiatement nu traitement médical, et le 
danger d'un développement était éloigné .•• 

Il est vrai que ce régime n'existe pas en France; mais. depuis plusieurs années, les hommes 
les plus compétents ne cessent de réclamer son introduction· dans le système pénitentiaire 
français. Déjà, dans un rapport adressé, en 1861S, au Ministre de l'Intérieur de l'Empire, 
M. Dupuy, homme des plus compétents, disait : 

• Deux institutions manquent à nos établissements de répression : l'une pour renfermer les 
criminels aliénés, l'autre pour les criminels invalides, infirmes et âgés. Ces asiles existent en 
Angleterre cl en Allemagne. " • 

Pour mettre un terme à tous les inconvénients du régime actuel, il suffirait, chez nous, de 
convertir en prison-hospice l'une des anciennes maisons de détention commune qui ont été 
évacuées. Nos condamnés insensés ne sont, en effet, pas très-nombreux. Sur le nombre moyen 
de cinq mille détenus, ils sont, en moyenne, de quarante. 
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Voilà ln première des deux lacunes que je voudrais voir combler. Je passe ù la seconde. 
li est contraire à l'humanité de soumettre à toute la rigueur du régime cellulaire IC'S 

condamnés qui ont une mauvaise santé, qui sont atteints de maladies chroniques, d'infirmités 
graves, Comment, par exemple, détenir dans une cellule un aveugle incapable de trouver dans 
le travail et la lecture une distraction qui, seule, rend la détention cellulaire supportable cl 
efficace? Comment astreindre nu mémo régime des individus qu'on ne peut pas admettre ù 
l'inflrmcrie, parce qu'ils n'ont pas de maladie caractérisée, mais qui cependant sont tellement 
faibles que tout travail, quelque léger qu'il soit, dépasse leurs forces? 

Eh bien, l\fessieurs, ici encore la prison-hospice ferait disparaitre les inconvénients el les 
abus. Une telle prison comblerait cornplétcmcnt les deux lacunes que j'ai signalées. 
Je pense que l'article 12 du projet en discussion donne à l'honorable J\linislrc de la Justice 

les pouvoirs nécessaires pour réaliser la mrsure que j'ai l'honneur de recommander à sa 
sollicitude. 

l\f. BouLF-NGER, - Je répondrai très-brièvement aux quelques observations que 1\1. le !llinistrr 
de la Justice & cru devoir présenter en réponse au discours que j'avais prononcé précédemment. 

Je relève d'abord, en passant, un mot qui, je crois, a malheureusement échappé à l'improvi 
sation de l'honorable Ministre t>t qui concerne le Hainaut Il a cru pouvoir dire que cette 
province, après s'être engagée dans la voie où le gouvernement l'avait entrainée, avait rail un 
pas en arrière et qu'alors, sur la demande de la province de Hainaut, le gouvernement avait dû 
foire la reprise de l'asile des aliénées de Mons. 
li semblerait que la province de Hainaut, après avoir été poussée par un sentiment généreux 

et légal, aurait déserté celle double cause. 
. Et cependant, il n'en est rien. Voici cc qui s'est passé. 
J'ai déjà fait connaitre à ln Chambre dans quelles conditions de dépenses et suivant quels 

principes l'asile de !\Jons avait été érigé. Il en résulte que l'État a réclamé à la province de 
Hainaut, à trois différentes reprises, des subventions, des subsides pour améliorer et terminer 
l'hospice des aliénées de l\lons. La province, chaque fois, a répondu à ces appels. L'État est rcH'IIU 
une quatrième fois à la charge, cl la province a répondu cette fois que l'usage qu'on avuil fait de 
ses capitaux l'empêchait de suivre la route que l'État croyait devoir lui tracer. 

La province, trois fois déçue, a résisté il des prétentions qui étaient mal fondées; mais, je 
le répète, die n'a pas reculé dans l'accomplissement de son devoir, La province a fail ce qu'elle 
devait, de la mèmc manière que le ~linislrc a fuit cc qu'il devait, en reprenant l'asile cl en 
créant la situation actuelle, dont tout le monde s'applaudit. 

Je crois donc qu'il n'y a pas plus là source de reproche pour le Ministre que cause de blâme 
pour la province de la part tic ~L le l\linistre de la Justice . 

J'arrive aux observations qui m'ont été opposées quant à la mise en régie de tous les établis 
sements dont l'État a la propriété. 

L'honorable 1\Jinistre, que je croyais guidé en celle matière par des considérations erronées, 
nous a dit qu'il n'en était rien, qu'il voulait bien faire sur cc point plusieurs concessions qu'il 
nous a énumérées, main que, quant au fond, il ne croyait pas devoir changer d'opinion. 

Évidemment, la situation sera amèhorèc le jour où le service pharmaceutique sera enlevé aux 
corporations religieuses, bien que cc qui se pratique actuellement n'ait produit jusqu'à cc jour 
le moindre inconvénient, qu'elle sera encore améliorée lorsque l'État fournira le mobilier, 
l'appropriation, les locaux cl se chargera de la comptabilité. 

!\lais ce n'est pas sur ces points que portaient principalement mes observations; celles-ci 
portaient surtout sur l'alimentation et l'entretien qui ne pouvaient pas rester l'objet d'une entre 
prise privée. C'est là que je réclamais particullèrernent l'intervention directe de l'État, c'est là 
qu'elle sera bien plus efficace que partout ailleurs pour les malheureux dont nous nous occupons. 

Aussi, i\lessicurs, c'est précisément le point sur lequel il 11c m'est pas possible de transiger 
ou de faire des concessiens au gouvernement. 

L'honorable l\linistrc de la Justice a cru devoir, pour combattre l'impression qu'avait produite 
la lettre que j'avais apportée au déhat et qui semblait décisive puisqu'elle émanait d'une autorité 
considérable, appeler il son secours une lettre d'une autre eutorité èsidemment respectable, et 
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faire intervenir un fonctionnaire de son Département, qu'il m'accuse de ne pas avoir traité avec 
tous les ménagements désirables. 

Je passe sur ce point, qui intéresse peu la Chambre. Cependant, je <lois dire que je ne crois 
pas avoir plus accusé les intentions de cc fonctionnaire que je n'ai accusé les intentions du 
l\linislre qui, aujourd'hui, fait cause commune avec son fonctionnaire. 

Ma sévérité a procédé, dans ma pensée et dans ma parole, de l'accusation que j'ai portée, et 
que je maintiens, contre la routine administrative qui, dans cette affaire encore, est sur le point 
d'avoir raison des meilleures raisons. 

La question importante aux yeux du gouvernement est celle de savoir s'il sera plus coûteux 
que nos établissements d'aliénés soient administrés en régie que par l'entreprise. Pour dim inucr 
la valeur de l'autorité que j'avais citée en affirmant que cette question devait être résolue négati 
vement, M. le Ministre a cru devoir indiquer que M. le docteur Lunier, sous l'autorité duquel 
je plaçais ma thèse, avait écrit précédemment le contraire de cc qu'il attestait aujourd'hui, en 
disant que les établissements d'aliénés du département <le la Seine étaient soumis au régime de 
l'entreprise et non pas au régime de la régie. Il suffit de lire les passages de l'ouvrage cité par 
M. le Ministre de la Justice pour réduire leur portée à sa juste valeur. 

En effet, la citation faite est placée i\ l'article voriéiés, sous la double signature du médecin 
que j'ai indiqué et d'une autre médecin, !II. Boullagnier. 

Il pourrait donc se faire, et cela est vrniscmblable, que l'article ne soit pas de 1\1. Lu nier. Mais 
il y a plus; l'article cité n'est ni de 1\1. Lunier, ni de l'autre médecin; il n'est, dans l'ouvrage 
même, qu'une citation qui émane du directeur de l'assistance publique de Paris, M. Blondel. Ce 
n'est qu'un extrait du rapport de cc fonctionnaire. 

Dans ces conditions-là, est-il permis de mettre en doute la valeur d'une affirmation, donnée, 
sur la loi même que nous discutons, par un homme d'une autorité aussi considérable que 1'1. le 
docteur Lunier, qui est à la fois un grand publiciste, un grand écrivain et l'inspecteur général 
des maisons d'aliénés et des prisons de France. 

Je n'ai pas, en présence d'une telle situation, à revenir sur les faits qui ont pu motiver la 
dissidence qui existe entre l'honorable Ministre de la Justice cl moi. 

l\lais j'ai à revenir sur un fait qui n passé plus ou moins inaperçu et qui a certainement été 
perdu de vue par l'honorable membre. 
J'ai dit que le système de la régie avait fait ses preuves et je crois qu'il est utile que je revienne 

suv la démonstration fournie, en établissant de nouveau qu'il n'<'SI vas plus onéreux que Ir 
système de l'entreprise. 

J'ai indiqué à l'honorable Ministre de la Justice, et il s'est lu sur cc point, que les établisse 
ments des départements voisins de notre frontière du midi, établissements que j'ai indiqués, 
Armentières, Bailleul, tous les établissements d'aliénés de ln .Mcurlhc cl de la .Meuse, avaient un 
prix d'entretien en régie IJUÎ était au minimum de 7ti centimes et au maximum de fr. 1-10. 

Voilà la régie expérimentée. Voilà son œuvre. 
Or, que payons-nous, à l'heure qu'il est, dans les établissements de I' ttat, dans les établisse 

ments de i\lons et de Froidmont qui sont en cnrrcprisc? La journée d'entretien y coûte 1 franc 
à fr. 1-10. N'est-ce pas la preuve que les finances de nos communes ne seront en aucune façon 
affectées par l'application en Belgique de cc qui se fait à Armentières, à Bailleul, dans tous les 
établissements d'aliénés des départements français voisins de la frontière? 

Celte comparaison est concluante, el les objections du gouvernement ne résistent pas à 
l'examen. 

On a dit, entre autres choses, que la mise en régie nécessitait <les frais d'employés et autres; 
c'est là une erreur. A l'heure qu'il est, dans les établissements d'aliénés tenus par les corpora 
tions religieuses, on achète dans les meilleures conditions possibles tout ce qui est nécessaire ù 
l'entretien, à la nourriture des aliénés. Des écritures y sont tenues très-régulièrement, quelle 
difficulté y a-t-il à ce que ces écritures, qui sont tenues par les corporations pour elles-mêmes, 
soient tenues désormais par ces corporations pour compte de l'État? Faut-il po1J1' cela une seule 
dépense de plus? Les besoins que nécessite la régie sont donc faits à l'heure qu'il est et il n'y 
auro rien à y ajouter. 

f>O 
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L'honorable lfinistre II encore insisté sur un autre point. Il nous dit : Nous allons peut-être 
construire et, tians tons les cas, agrandir les deux établissements existants aujourd'hui, Mons et 
Froidmont. Nous dépenserons là des sommes considérables et, a-t-il ajouté, je n'en veux: pour 
preuve que cc qui s'est passé dans le département de la Seine. li a groupé les 25 millions que 
les établissements de Paris ont coûté et il a êta bli que chaque aliéné du département de la 
Seine coûtait 12,t>00 francs. 
Je ne voudrais pas abuser des moments de la Chambre; cependant, je dois faire remarquer 

en passant que le même Ministre de la Justice, à qui l'on présentait des chiffres de ln même 
nature groupés de la même façon à propos du palais de justice de Bruxelles, répondait alors 
'IUC le coût des constructions à Paris n'est pas le même qu'à Bruxelles, qu'en cette matière plus 
que jamais comparaison n'est pas raison. Nous nous sommes rangé de son avis. 

La situation est la même aujourd'hui et je me demande cc que la déduction de nt. le l\linistre 
peut faire dans la question qui nous occupe. Est-cc que M. le l\finislrc aurait l'intention de 
foire compter dans le prix de la journée d'entretien tout ou partie des frais de premier établis 
sement? 

li est intéressant que la Chambre sache comment actuellement, dans les établissements de 
l'État, les frais d'entretien sont comptés. Prenons un exemple pour circ plus clair, cc qui se 
passe dans l'asile de Mons. Le contrat qui lie la communauté religieuse à l'État porte ceci : 
"Article i«. M. le chanoine Dedeeker s'oblige à recevoir, traiter, alimenter, vêtir et entretenir 
convenablement, etc. " 

Et plus loin, article 6 : 
" Le prix de la journée d'entretien pour 1866 est fixé i, 90 centimes ... Pour couvrir les 

dépenses qui sont à sa charge, l'administration des hospices déterminera tous les ans, d'accord 
avec la députation permanente, le nombre des centimes additionnels qu'il y aura lieu d'ajouter 
au prix indiqué ci-dessus pour former le taux de la journée d'entretien. Pour 1866, il sera 
ajouté de cc chef dix centimes. " 

Ainsi, le coût de la journée d'entretien en 1866 était d'un franc; aujourd'hui il est 
ile fr. 1-10. 

Le prix de la journée d'entretien se compose donc exclusivement de ln nourriture, du vête 
ment des aliénés, des menues réparations à l'établissement et d'une somme approximative, 
représentant les frais de l'administration de l'hospice. 

JI n'y n pas là un centime, à cause du capital qui a été dépensé pour la construction de 
l'hospice. L'asile a coûté 520,000 francs. Il renferme cent soixante-dix pensionnaires. Si nous 
calculons l'intérêt avec amortissement à 5 p. •f0, on aurait dû avoir, de ce chef, une dépense de 
50 centimes par journée d'entretien pour être dans les conditions de l'argumentation de 
l'honorable Ministre de la Justice. 

Le coût de ln journée d'entretien au rail dù être de fr. 1-50 au lieu de 1 franc. 1\lais il n'en a 
pas été ainsi el l'on n'y a jamais pensé. 

Si le capital de premier établissement va entrer dans le prix de ln journée d'entretien, cela 
va créer une situation très-grave non-seulement sur les finances de l'État, sur celles des 
communes, mais surtout sur l'effet utile de la loi ; les communes ne voudront pas mettre leurs 
insensés dans les établissements de l'i~tnt. 

Le gouvernement vous doit donc sur cc point une explication nette cl franche. 
Je ne relèverai pas ce qu'il peut y avoir de personnel au sujet des déclarations que j'ai foi Les 

relatives aux corporations religieuses qui sont à Froidmont et à Mons; j'aurai sans doute été 
mal compris et je liens à dire aujourd'hui, comme je l'ai déjà fait il y a trois jours, que j'ai 
moi-même trop souvent admiré Je dévouement avec lequel les corporations religieuses s'acquit 
taient de leur mission; trop souvent applaudi au désintéressement et au dévouement séculaire 
des religieux de Froidmont, et trop souvent reconnu, et avec bonheur, que ces religieux sont 
constamment restés dans la mission qu'ils s'étaient imposée, pour me permettre, à leur sujet, la 
moindre chose qui pût même ressembler à un hlàme , encore moins à une accusation. 
Toutefois, j'ai dit et je maintiens qu'il faut éviter que, dans l'avenir, ces corporations hospi 

tulières ne fassent de vos asiles des couvents i, l'aide de l'entreprise qui existe aujourd'hui. 
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Nous savons tous que le couvent est une véritable lèpre sociale, à l'heure qu'il est, en 
Delgiquc ; il faut donc éviter tout cc qui pourrait le produire. li en est ainsi en France, car· en 
France, cela résulte des documents qui ont été publiés, les corporations religieuses dans les 
établissements publics ne font que donner leurs soins aux malades, dies sont complètement 
désintéressées dons I'entrepnse. C'est celte situation que je voudrais voir créer en Belgique ; je 
voudrais le voir, parce que non-seulement elle serait dans la nature des choses cl laisserait â 
chacun son véritable caractère, à l'hospitalier sa sublime mission de charité, au médecin celte 
liberté tout entière qui lui est nécessaire pour créer sa responsabilité, liberté qui est entamée 
aujourd'hui, comme je l'ai démontré, par les réglements-contrats qui sont en vigueur , mais elle 
permettrait surtout à l'honorable l'tfinistre de la Justice de réaliser ,;e qu'il veut, c'est-à-dire foire 
des établissements de l'État des établissements modèles. Et ici, l'honorable ;'tfinistre est certaine 
ment trahi par ses bonnes intentions. 

En effet, à qui doit-il s'adresser pour eonnaltre exactement les conditions d'établissements 
modèles? Précisément aux hommes qui passent leur temps, qui consacrent leur science à ne 
s'occuper que du traitement de l'aliénation mentale. Or, tous les aliènistes de Belgique et de 
France, à l'unanimité, et notamment ceux de Belgique, dans une pétition qu'ils ont adressée â 
M. le J\Jinistrc de la Justice et â chacun des chefs des administrations communales en Belgique, 
ont proclamé que le plus grand défaut des établissements existants, c'était l'entreprise, 
l'afferma lion. 

C'est donc là, me semble-l-il, le premier devoir du l\tinistrc de la Justice de faire disparattre 
l'entreprise, l'affermation ; aussi longtemps qu'il ne l'aura pas fait, de l'avis de tous les hommes 
compétents, il aura beau proclamer les établissements de l'État des établissements modèles : ils 
ne le seront pas. 

M. DE LANTSHF.F.RE, J\linistre de la Justice. - l\lcssicurs, je serais assurément heureux de 
pouvoir me rencontrer entièrement avec les honorables l\J~. Defuisseaux cl Orts. !\fais je regrette 
qu'il n'en soit pas ainsi. 

Nous sommes tous d'accord pour déclarer qu'il ne convient pas que les malheureux aliénés 
puissent ëtre mis aux enchères nu rabais, mais de lâ ~ admettre ln proposition de l'honorable 
1\1. Defuisseaux, il y a une distance énorme. 

Que veut, en effet, l'honorable membre? JI veut qu'à l'avenir, les établissements de l'État 
puissent seuls recevoir les aliénés, dont l'entretien incombe aux communes ou aux provinces. 
Je ne sais si l'honorable membre a bien mesuré la portée de cet amendement. La première 

conséquence du système qu'il préconise serait la suppression de la colonie de Gheel. 
Il n'y a pas, à proprement parler, â Ghecl, d'établissement de l'État recevant des indigents. 

Les indigents y sont confiés à des particuliers. 
L'amendement aurait pour conséquence, co second lieu, la suppression de tous les établisse 

ments fondés par les administrations publiques. L'hospice Guislain, par exemple, que l'on cite 
souvent comme modèle, tomberait immédiatement, parce que, n'étant plus un établissement de 
l'É!at, les communes ne pourraient plus y envoyer leurs indigents. Ainsi en serait-il des hospices 
de Tirlemont, de Louvain, de tant d'autres qui existent dans toutes les parties du pays. 

Or, je ne pense pas que les communes qui ont à grands frais érigé des établissements de cette 
nature soient disposés à foi1·c bon accueil à une loi qui les priverait, à l'avenir, du moyen de 
soigner chez elles, non loin du foyer domestique, leurs aliénés indigents, pour les transporter 
dans les établissements que l'État organiserait. 

La proposition des honorables membres présente un autre inconvénient. 
li ne faut pas se préoccuper outre mesure de la question de dépense, disent-ils, quand il s'agit 

de la question d'humanité. 
l'tlcssieurs, j'admets très-volontiers que, si cet intèrè; humanitaire ne pouvait ètre satisfait, 

que moyennant l'adoption de la proposition des honorables membres, il ne faudrait pas regarder 
aux quelques millions qu'il en pourrait coûter. Mais je crois avoir suffisamment démontré dans 
une précédente séance, -- et je n'y reviendrai pas, - que, dans la situation actuelle, les 
garanties qu'offrent les établissements de l'Ét.tl, la colonie de Ghcel , les établissements 



( 240) 

publics et-aussi les établissements particuliers, nec le régime de surveillance qui est organisé, 
que ces garantles, dis-je, sont suffisantes pour répondre i1 tout ce qu'exige l'humanité et même 
la charité. 

Dès lors, la question de dépense mérite d'être prise en sérieuse considération. Or, !'tlessicnrs, 
quelle sera il cette dépense ? 
J'ai cité hier la somme qu'avait coûtée au département de la Seine l'établissement de trois 

asiles, qui ne doivent recevoir que 1,81,0 aliénés. Cette dépense s'est élevée ù vingt-trois 
millions. 

L'honorable M. Boulenger me reprochait, il y a peu d'instants, d'avoir fort mal raisonné et 
d'avoir invoqué ici les prix de Paris, alors que j'avais rejeté cette comparaison dans la discussion 
relative au palais de justice. 

Messieurs, je ne fais pas celte assimilai ion. Je ne vous dirai pas que vous payerez en Belgique 
12,700 francs par lit d'aliéné. Si la dépense devait être aussi énorme, l'hésitation ne serait guère 
possible. 
J'admets que la dépense ne soit que de la moitié, même inférieure, si vous le voulez. 
Nous avons, en Belgique, en cr moment, ?i,078 aliénés indigents. Adopter l'amendement de 

l'honorable membre , cc serait forcer l'État à créer immédiatement des établissements en 
nombre suffisant pour donner place à ?:i,078 aliénés. 

Or, en 1842. on a calculé cc qu'il en coûterait au gouvernement. pour établir seulement 
quatre établissements d'aliénés de ,.oo lits chacun. On était , en effet, d'avis, en 1 s,.2, 
qu'un établissement d'aliénés, pour être convenablement régi, administré et soigné, ne peut 
pas renfermer une population dépassant le chiffre de quatre à cinq cents malades. Des auteurs 
même soutiennent que ce chiffre est trop fort, et que la population ne peut excéder de 200 à 
2!50 aliénés. 

Ce chiffre est admis comme règle, notamment aux Êtats-Unis d'Amérique. 
Prenons 400 aliénés par asile. li faut en placer l:i,073. En ·1M2, on calculait qu'un établis 

sement pour '•00 aliénés, en Belgique, coûterait 750,000 francs. Je n'exagère pas en portant ce 
chiffre à un million, actuellement. 

Le calcul, dès lors, est facile. Les besoins actuels, sons compter le fatal accroissement que vient 
<le signaler l'honorable M. Vléminckx, exigeraient un sacrifice dépassant douze millions. 

Je le répète encore une fois : si l'intérêt de l'humanité exigeait impérieusement que cette 
dépense fût faite, vous ne devriez pas reculer. l'if ais l'intérêt de l'h umanité n'exige rien de 
semblable. Les aliénés pauvres ne sont pris mis aux enchères ; ils ne sont pas maltraités. Les 
asiles qui leur sont ouverts répondent à leur destination, et j'ai voulu moi-même m'assurer des 
soins que pouvaient recevoir de malheureux aliénés, dans l'asile du pays où la journée d'entretien 
est la plus faible. 

C'est l'asile des femmes aliénées de Saint-Nicolas : la journée d'entretien n'y est que de 
soixante-quinze centimes. 

Or, l\Iessieurs, j'ai vu, depuis un certain temps, beaucoup de maisons d'aliénés, mais je dois 
déclarer que je n'en ai pas vu une seule où il régnât autant de propreté, autant d'ordre cl autant 
de satisfaction que dans celle maison de Saint-Nicolas. Je n'en ai pas vu une seule où les malades 
fussent mieux traités, mieux nourris, mieux soignés sous tous les rapports. 

Et quel est, I\fessicurs, le secret de celle situation? Il est évident que, pour soixante-quinze 
centimes par jour, on ne peut pas entretenir un aliéné. C'est à peine si, à cc prix, l'on peut 
nourrir un chien. 

Le secret, le voici : d'abord, les religieuses qui tiennent l'établissement n'obéissent à aucune 
pensée de lucre. Ensuite leur établissement, qui compte de cent-dix à cent-vingt malades, reçoit 
une quarantaine de pensionnaires. Le prix de la pension est. assez élevé, et le bénéfice qu'il 
permet de réaliser est reporté à l'avantage des indigents. 

En troisième lieu, les services des aliénés tranquilles sont utilisés pour tous les travaux de la 
maison, pour la cuisine , pour l'entretien intérieur des locaux, en un mot, pour tout ce 
qui concerne l'économie domestique. 
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Le résultat que vous atteindriez en étnblissant un minimum de prix d'entretien serait donc 

sim plemcnt celui-ci : vous nu riez 1ftniné la porte :\ la charité, vous auriez privé les malheureux 
rl les communes <les bénéfices qu'ils trouvent dans les sacrlflces li ue font les corporations orga 
nisèes comme celle de Saint-Nicolas. 

Aucun Intérêt humanitaire rie commande donc d'ouvrir de grands t:tnblisscments aux Irnis de 
l'Élat et de fermer tous les autres, 

Mois à côté Ile la question de dépense, il en est une nuire qui mérite assurément <le fixer 
l'attention de la Chambre. 

Le système de 'l'honorable membre porte une atteinte très-grave aux prérogatives des pro 
vinces et tics communes. 'On ne supprime les devoirs ni des unes, ni Lies autres, les honorables 
membres veulent que les provinces et les communes continuent ~ payer les Irais d'entretien des 
aliénés indigents, mais ils leur enlèvent leurs droits. 11 est incontestable que les provinces cl les 
communes, qui ont la charge d'entretien, ont le droit aussi d'y pourvoir directement en créant 
les étnhllssements qu'elles jugent néeessnires. 

La loi provlnclule consacre formellement pour les provinces le droit de créer <les établisse 
ments provinciaux; ce droit est rayé d'un trait de plume par les honorables membres. lie; ne 
lnlsscnt aux communes et aux provinces que le devoir de payer entre les mains de l'État. 

Le système des honorables membres, s'i I était réellement commandé p:w l'intérêt de l'huma 
nitè, aurnit sons doute déjà reçu SOI) application dans quelque pays voisin. Or, je connais des 
pays où le système de l'honorable !\I. Boulcnger cl de l'honorable M. Vlenuuckx est appliqué. Je 
n'en connais aucun où l'État ail revendiqué comme un droit exclusif' le traitement cl l'cntretlcn 
des aliénés indigents. 

En définitive, ~fessicurs, cc n'est là qu'une application pnrticlle d'un principe que l'on n vaine 
ment formulé ù ln fin du siècle dernier, mais que l'on n'est jamais parvenu à traduire en f.iit, ù 
savoir que l'assistance des pauvres est une delle de la nation. 

Je pense que si, après l'expérience faite, on doit jamais tenter d'en foire une application 
nouvelle, ce n'est certes pas dans une matière où le concours commun de l'i~tat, des communes, 
des établissements de 'bienfaisance et des particuliers n si complètement répondu ~ tous les 
besoins. 
Je n'inslsterai pas davantage sur Je système de l'honorable 111. Defuisseaux. 
Je ne reviens pas sur celte idée, que j'ai déjà trop souven t exprimée, que si le droit accordé 

au gouvernement d'ouvrir des établissements ne réalise pas l'idéal lie mes honorables contradic 
teurs, il permet cependant de nous m rapprocher autant que le commandera l'intéré! public; 
or, il ne faut pas en exiger davantage. 

J'aborde'lcs observations présentées par l'honorable ~I. ~Iuller, 
L'honorable 111. Muller est frappé de cc fait que beaucoup de communes, craignant de voir le 

budget communal surchargé de lourds frais d'entretien, ne prennent pas un soin suffisant 
d'envoyer lems pauvres aliénés dans les asiles. 

Il arrive ainsi, dit l'honorable membre, qu'une maladie, qui pouvait être curable à l'origine, 
devient incurable et que, .par su ile, les communes qu'un faible sacrifice eùt pu exonérer, s'il 
avait été fait à propos, se trouvent grevées de rentes dont le service se prolonge durant la vie 
entière des malheureux dont clics ont retardé te placement, 

D'après l'honorable membre, le seul remède à cc danger consiste dans la répartition des frais 
<l'entretien de Lous les aliénés d'une province entre toutes les communes dans la proportion <le 
la population de chacune. l'tl. Muller défend ainsi d'anciennes convictions. 

.Il a-soutenu ce système devant la commission spéciale en 184-2, et j'ni eu récemment l'occosion 
de lire un discours prononcé dans le mèrne sons Jlar l'honorable membre nu conseil provincial 
de l.iège en 184-ti. 

Gelle idée mérite d'être prise 'CR sérieuse considèration, mais je dois foire à l'honorable 
membre unedouble observation. 
'D'abord, le danger qu'il signale, s'il peut se présenter quelquefois, n'est pas sans remède 

dans la lègisletion existante. En effet, le droit pour les communes, <l'envoyer ou de ne pas envoyer 
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les aliénés dans les asiles, n'est pas absolu ; les communes sont à cet égo rd sous le contrôle des 
dèputntions permanentes, qui peuvent se substituer aux communes si celtes-ci manquent à leurs 
devoirs. 

En second lieu, ln question soulevée pnr l'honorable M. Muller ne se rattache pas ù la loi que 
nous discutons en cc moment. Celte loi n'a pas pour objet de déterminer i1 qui incombe la delle 
alimentaire, elle ne reproduit ni les dispositions du Code civil relativement à l'usage qui doit être 
fait de la fortune des interdits colloqués, ni celles qui règlent les devoirs respectifs des ascen · 
dnnts, des descendants, des époux ou des alliés, en matière d'aliments. 

Elle n'n d'autre but que de réglementer le régime des aliénés, de déterminer les conditions 
auxquelles les établissements peuvent être ouverts, les conditions d'entrée et tic sortie, d'orga 
niser la surveillance, etc., mais elle ne doit pas régler la répartition du prix d'entretien entre 
ceux qui doivent y pourvoir. 

Cet objet Louche plus directement à la loi sui· le domicile de secours. 
L'idée émise par l'honorable 111. Muller pourrait donc élre fort heureusement formulée en 

amendement lors de ln discussion de la loi sui· le domicile de secours, dont ln Chambre est saisie 
en cc moment. Elie s'y rattachera d'autant plus facilement que cc projet renferme une disposition 
qui n'est pas sans présenter quelque analogie avec le système de l'honorable membre : c'est celle 
qui met l'entretien des indigents qui ont perdu leur domicile de secours ,\ la charge d'un fonds 
commun alimenté par les diverses communes d'une même province. 
Je ne crois pas devoir revenir sur les considérations que j'ai présentées dans une précédente 

séance pour répondre aux critiques de l'honorable M. vlemtnckx. 
Je passe donc au discours de l'honorable ~I. Thonissen. L'honorable membre voudrait qu'en 

Belgique, à l'exemple ile cc qui se pratique en France cl en Angleterre, il fût créé des prisons 
hospices. 

Messieurs, rien dans ln loi actuelle ne porte obstacle à ce que le gouvernement crée une 
prison-hospice. 

La loi permet, en cûct, ou gouvernement de créer dos établissements d'aliénés sans nuire 
limitation que celle de la nècesslté ; une autre disposition de la loi dit qu'il placera dans les 
établissements publics les prévenus, les accusés ou les condamnés atteints d'aliénation mentale, 
à moins qu'on ne traite pour cet objet avec un établissement privé. 

L'idée de l'honorable l\I. Thonissen pourra donc être étudiée lorsqu'il s'agira de l'exécution de 
ln loi ; il ne fout pour cela introduire dans son texte aucune modification. 

L'honorable JU. Boulengcr est revenu sur le débat qui s'est élevé entre lui et moi au sujet du 
calcul des Irais de la journée d'entretien dans certains établissements français; je n'auachais 
d'importance f1 cc point que parce qu'il mettait indirectement en cause, sinon la bonne foi, du 
moins l'intelligence d'un des fonctionnaires <le mon Département, et il ne touche pas assez direc 
tement au fond même clu débat pou!" que j'y <loi l'e revenir; je dois seulement une réponse à une 
question nouvelle. L'honoruble membre m'a demandé si j'entends désormais comprendre les frais 
de premier étnblisscment des asiles dans la fixation de la journée d'entretien. 

Je forai remarquer que si j'ai parlé des frais de premier établissement au point de vue de l11 
détermination drs frais réels d'entre lien, je n'ai pas voulu dire que j'eusse l'intention de changer 
cc qui existe aujourd'hui. J'ai voulu montrer seulement que, lorsque les établissements sont créés 
par l'Êtat et exploités par lui, les frais d'entretien sont, en réalité, plus considérables que sous le 
régime actuel. 

J'ai dit é cet égard que, si l'on parvient à faire, en apparence du moins, disparaitre la diffé 
rence, cc n'est qu';, l'aide d'une sorte de virement, ri l'aide d'un artifice de comptabilité qui fait 
que l'on néglige les intérêts el l'amortissement des capitaux, d'où résulte simplement que l'on 
dégrève les communes en grevant l'État. Mais que l'honorable membre se rassure, je n'entends 
pas <lu tout introduire dans la pratique cc que j'ai relevé par forme d'argument. 

Cc qu'a dit l'honorable membre est parfaitement exact; aujourd'hui ce sont les corporations 
religieuses qui, directement, font le recouvrement de la journée d'entre-Lien et celle journée 
d'entretien ne comprend 1J ue cc que les religieux sont obligés de fournir; les frais de premier 
établissement n'y sont pas compris; je ne me propose de faire qu'une chose, c'est de charger 
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l'iital de recouvrer lui-même, les créances, sans aucunement modifier les éléments dont celles-ci 
se composent ou les mnjorer ; mais cela ne doit s'entendre que du présent. Lorsque je me propo 
serai, sou de créer de nouveaux étnblissements, soit de développer ceux qui existent, je serai 
obligé de demander des erèdits à la Chambre cl celle-ci aura alors à examiner la question de 
savoir s'il convient que l'État fa:;sl' le sacrifice complet tic., fonds qu'il emploiera 1\ cet usage, ou 
si une part en doit ëtre mise 1\ charge des provinces ou des communes 

Dans le système préconisé par la commission de 18!~2, système qui admettait des établisse 
ments centraux, l'État ou la province ne prenaient ln charge des frais de premier établissement 
que moyennant recouvrement d'une certaine quotité à charge des communes. 

Un mol pour finir sur le système de la régie. 
Je voudrais faire assez d'avances à l'honorable ,1. Boulanger, pour l'amener à ne pas persister 

dans son opposition. 
J'ai dit, dans la précédente séance, que, selon moi, le contrat actuellement existant devait subir 

des modifications, que certains services seraient mieux confiés à un économe qu'à une corpora 
tion religieuse. 

L'honorable membre trouve que cela ne suffit pas; qu'il faut exclure les congrégations même 
du soin de fournir la nourriture el les vëtements par entreprise. 
Je lui ferai observer cependant que le médecin de l'asile de !\Ions, qui lui a fourni tant de 

renseignements, préconise le régime de l'entreprise restreinte, dans un projet de convention qu'il 
m'a soumis. 

Mais quoi qu'il en soit, je veux bien m'engager il faire une tentative dans le sens que l'hono 
rable membre indique. Si je ne réussis pas, au moins aurai-je donné une preuve nouvelle de mon 
ardent désir d'amener un accord unanime sur les questions 'JUi forment en cc moment l'objet de 
nos débats. 

l\f. 1,E PRÉSIDENT. - La parole est â ~I. Orts. 

M. Onrs. - Peut-être n'aurai-je pas le temps d1: produire aujourd'hui toutes les observa 
tions que je me propose de présenter. 

Je ne demande pas à ne pas parler maintcnent, mais je préfèrerais me réserver de répondre 
quand arrivera l'article auquel se rattache mon amendement. 

Ln Chambre pourrait continuer Ia discussion des premiers articles du projet qui n'ont guère 
soulevé d'objections. 

:H. l\hJLLEn. - Lorsque j'ai introduit dans la discussion du projet de loi actuel les considé 
rations que vous avez bien voulu entendre, je savais très-bien qu'elles ne se rattachaient pas 
directement à cc projet; mais comme j'avais interrompu l\f. le Ministre de la Justice, je tenais 
à prouver que mon interruption avait un caractère sérieux. Je crois, du reste, avoir bien fait 
d'émcllrc dés aujourd'hui mes idées : la Chambre pourra les apprécier ultérieurement mieux 
que si je lui avais demandé ile se prononcer sans retard. Chacun de nous aura le temps de 
réfléchir jusqu'à la discussion clu projet de loi sur le domicile de secours. 

Seulement, j'espère qu'alors on ne soulèvera pas l'objection qu'on ne peut pas, incidemment, 
apporter des modiflcations à la législation communale. 

Il me reste une dernière observation à prèscnter ; elle est relative à cc que nt. le Ministre de 
la Justice a dit des communes rurales. 

Actuellement. selon lui, on a le moyen de contraindre les communes rurales à placer leurs 
aliénés dans des établissements ad hoc. 

Sans doute, cc moyen existe, mais il est compliqué cl très-difficile à mettre à exécution. En 
second lieu, je prie !II. le Ministre de la Justice de se rappeler qu'il n'a pas rencontré l'objection 
suivante; c'est qu'il n'est pas juste d'imposer iso1émcnt à chaque commune la charge du traite 
ment de ses habitants atteints d'une maladie mentale, qui est un malheur, _une calamité, cl 
qu'on ne peut confondre avec la mendicité, qui le plus souvent est un vice. 

Cette considération, je le répète, est importante cl clic devra engager la Chambre fi modifier, 
lors de la discussion .de la loi sur le domicile de secours, ln disposition beaucoup trop absolue 
de l'article i 51 n° Hi de la loi communale. 
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Quand vous aurez créé une associntion solidaire entre les communes d'une mëme province, 
vous n'aurez ptusle spectacle aflligeant de mir des aliénés n'être envoyés en traitement sérieux 
que lorsque leur mal est devenu incurable. 

l\l. Dnuunn.. - Je me propose <le présenter un amendement i1 l'article 51. Je demanderai 
à la Chambre l'autorisation de le faire imprimer a lin qu'il puisse encore être dlstribuê avant que 
l'article 51 soit discuté. 

Il s'agit des pouvoirs des administrateurs. ~Ion amendement touche i, <les polnts de droit 
huportants el je crois que mes collègues tiendront à pouvoir l'examiner 1\ tête reposée. 

i\l. ANSPACH. - J'ai une déclaration analogue ll faire. 
Je demande également de pouvoir faire imprimer un amendement que je me .propose de 

présenter à l'article 18 cl que je me réserve ile développer lorsque nous serons arrivés à celle 
tia'rlic de-la loi. 
- Cette double propesltion estndoptée cl la discussion générale est close. Ln •Chambre passe 

à celle des articles. 

" Art. 1er. les modiflcatlons ci-après sont apportées à ln loi du ·ts juin '18ti0 sur le régime 
des aliénés : 

• 1. Le 11° 4 de l'article 5 est remplacé par les dispositions suivantes : 
• 4° Nomination par le gouvernement du personnel des médecins, sur la proposition des chefs 

ou directeurs des établissements, la députation permanente entendue; le gouvernement peut en 
tout temps ordonner la modification ou le remplacement de cc personnel, en cas de négligence 
grave ou d'omission des devoirs imposés aux médecins par la présente loi. 

" Il fixe le montant de leur traitement à la charge des établissements, et en règle le mode de 
payement. , 
- Adopté. 

" ?>° Cautionnement à fournir por les propriétaires des établissements; cc cautionnement, 
dont le taux sera fixé par le gouvernement, sur l'avis de ln députation permanente, servira Je 
garantie au remboursement des frais ordonnés d'office en cos de négligence ou de retard dans 
l'exécution des améliorations qui seront reconnues nécessaires, cl pour couvrir les dépenses à 
foire en suite de là fermeture d'un établissement. Néanmoins celle disposition ne sera pas appli 
cable aux établissements tenus par des udministrntions publiques. " 
- Adopté. 

.JI. L'article 5 est supprimé cl remplacé par la disposition ci-après: 
- Le gouvernement pourvoira d'office à l'administration de l'établissement fermé, jusqu'à la 

.sorüe de tous .les aliénés. n 
- Adopté. 

III. Le paragraphe suivant est ajouté ù l'article 6 : 
« Le gouvernement règle le régime intérieur des établissements qu'il administre, ou qu'il 

pourra ériger lorsqu'il en aura reconnu la nécessité. " 

l\f. LE PRÉSIDENT. - C'est à ce paragraphe que vient l'amendement de M. Dcfuisseaux; il est 
-ainsi conçu : 

~ Dans les établissements d'aliénés qui serontfondés, dirigés ou administrés-par -f!État,-il sera 
nommé.par arrêté :royal un directeur responsable, suivant les cas et de la manière déterminée 
par .l'arucle 58,de la-loi du 18 .juin t 8?i0. ,, 

·:M. Orrrs. - L'amendement 'qui se rattache nu 'paragraphe actuellement en tliscussion ne 
'présume ·tfn aucune ·façon l'adoption de l'amendement que l\J. Defuisseaux et moi nous avons 
présenté à l'article 12. 

Nous demandons que, pour les établissements quiseraient fondés, dlrigés·ou admlnistrés-par 
'l'Étot, le-gouvernement désigne quelqu'un qui supportera la responsablllté de 'la peine infligée 
aux directeurs des établissements d'aliénés dans certalns cas ue manquements graves-envers les 
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les pensionnaires confiés à leurs soins. Il est évident, comme l'a très-bien dit tantôt l'honorable 
:ir. Defuisseaux, qu'elle ne peut pas remonter utilement jusqu'au Ministre. 

Quand ln responsabilité monte aussi haut, c'est, en déflnitive, une responsabilité qui n'en est 
pus nne. En effet, on ne mettra pas un Ministre en accusation parce qu'il se sera présenté 1111 
cas de séquestration arbitraire dans un établissement d'aliénés de l'Ék'\l, 

JI faut donc une personne responsable, nous demandons au gouveruement de l'indiquer. 
Le gouvernement ne peut pas non plus foire peser cette responsabilité sur son inspecteur. JI 

a très-bien fait d'établir cette fonction. Mais l'inspecteur n'est pas l'homme qui administre. C'est 
lui qui dénonce les abus à mesure qu'il les constate, mais ce ne sera jamais l'inspecteur qui 
pourra commettre ces nbus. Rendre l'inspecteur responsable au point de vue pénal, en celle 
matière, c'est comme si vous déclariez appliquer le Code pénal au procureur du Roi nu lieu <le 
l'appliquer nu voleur. 
Je pense donc que la mesure que nous proposons d'introduire est le complément nèccssairc 

du système du gouvernement. Il sera encore plus nécessaire si les idées que l'honornble 
M. Deïuisseaux et moi nous défendons dans un autre amendement viennent à obtenir l'appui de 
la Chambre. 

M. DE LANTSHllE11E, Ministre de la Justice. - Je dois m'excuser d'abord de n'a mir pas parlé 
de l'amendement dans mon premier discours. La raison en est simple. Je m'étais imaginé, et je 
pense que l'honorable M. Dcfuisseaux l'avait ainsi présenté, que cet amendement n'était que la 
conséquence de sa première proposition. 

L'honorable M. Oris nous dit, et en effet je le conçois, que, du moment où l'ttat a ne fût-cc 
qu'un seul établissement n lui, il fout que l'on ait la garantie de la responsabilité <lu direcleur ; 
que l'amendement peut donc être admis sans préjuger le sort de la proposition principale de 
l'honorable M. Defuisseaux. 

Quant à l'amendement en lui-même, je pense que le but que les honorables membres se 
proposent est déjà suffisamment atteint par les dispositions de la loi. Partout l'exécution des 
mesures prescrites pa~ 111 loi est imposée au directeur d<' l'établissement et l'article qui réprime 
les contraventions dit : 

• Anr. 58. Les contraventions aux dispositions des articles 1", l1, 7, 8, 9, 10, 11, 13, 1/i, 
1 ti, 22, 25, 51:î de la présente loi et aux arrêtés à prendre en vertu des articles 5 cl G, qui seront 
commises par les chefs, clirerteu,·s ou pré-posés respensobles des établisse111e11ls cl'aliénés et par 
les médecins employés dans ces établissements, seront punies d'un emprisonnement qui ne 
pourra excéder un an et d'une amende qui n'excédera pas 5,000 francs, ou de l'une ou de l'autre 
dr ces peines, sans préjudice du retrait de l'autorisation accordée dans les cas prévus 1iar les 
artlcles 5 et 6 et indépendamment des poursuites qui pourront leur être intentées du cher de 
séquestration illégale, s'ils venaient ù retenir une personne après sa guérison constatée cl dont la 
sortie aurait èté ordonnée ou autorisée conformément aux dispositions de la loi. " 

Or, il est impossible de ne pas ranger les chefs, les préposés mis à ln tète d'un étahlisscment de 
l'État sous l'une des catégories qu'énumère cet article. 

Cependant, je ne m'oppose pas à l'adoption de l'amendement. li sera peut-être inutile; mais, 
dans tous les cas, c'est le seul inconvénient qu'il puisse présenter. Nous pourrons <l'ailleurs 
mieux l'étudier d'ici au deuxième vote. 

l\I. Ours. -- Si M. le Ministre voit un inconvénient. à notre amendement, on pourra le 
) 

supprime!' au second vote. 
JI est clair que si la loi prévoit le eus que nous avons c11 en vue, notre amendement est 

inutile; et je suis persuadé que l'honorable M. Defuisseaux n'insistera pas plus que moi. 

1\1. LE Pnfs1DEN1. -· Je mets aux voix l'amendement présenté par l\JJU. Oris et Dcfuisscaux. 

- Cc\ amendement est adopté. 

Le § III est ensuite adopté. 
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• IV. ï.e n- 1 ° de l'article 7 est modifié comme suit : 
11 1° Sur une demande écrite d'admission du tuteur d'un interdit, accompagnée de la délibé 

ration du conseil de famille, prise en exécution de l'article IHO du Code civil. " 
- Adopté, 

SÉANCE DU 4 DÉCEMBRE 1873. 

1\1. LE PRÉSIDENT. - Nous abordons l'ordre du jour : suite de la discussion du projet de loi 
relatif au régime des aliénés. 

Nous sommes arrivés hier au n° V. 
A ce numéro MM. Defuisseaux et Orts ont proposé un amendement. 
Je vais d'abord donner lecture de la disposition proposée par le gouvernement et la section 

centrale : 

• V. L'article 12 est remplacé par la disposition suivante : 
» Le gouvernement désignera un établissement public, 011 traitera uvec un établissement 

privé, pour le placement des prévenus, accusés ou condamnés qui seraient reconnus en étal 
d'aliénation mentale. 

" Ceux-ci y seront transférés sur lu réquisition de l'officier du ministère public compétent 
près la cour ou le tribunal saisi de la poursuite ou dont émane l'arrêt ou Je jugement. 

" En cas d'aliénation mentale, les détenus pour dettes cl les accusés ou prévenus renvoyés 
des poursuites seront, sur la réquisition de l'officier du ministère public compétent, colloqués 
dans le même établissement, à moins que les autorités ou les personnes chargées de pourvoir aux 
frais de leur entretien n'en désignent un autre. " 

L'amendement est ainsi conçu : 
" V. L'article 12 est remplacé par la disposition sui van le : 
" Le gouvernement créera un ou plusieurs établissements pour le placements des indigents, 

des prévenus, accusés ou condamnés qui seraient reconnus en état d'aliénation mentale. 
» Les communes et les provinces continueront à supporter les frais d'entretien de leurs 

indigents aliénés dans les établissements de l'État, conformément aux articles 69 de la loi 
provinciale et 151 de la loi communale. • 

Cet amendement a été développé hier par i\l. Defuisseaux ; il est appuyé et fait partie de la 
discussion. 

1\1. OnTS. - i\lessieurs, j'ai demandé la parole pour répondre aux objections présentées par 
M. le l\linistre de la Justice contre les considérations qu'avait fait valoir à la séance hier 
l'honorable M. Defuisseaux. 

Cc sera pour moi une tâche facile à remplir, car l'honorable Ministre l'a reconnu, l'amende 
ment et le projet ont une pensée commune et se proposent d'atteindre un but commun. 

Si l'honorable Ministre de la Justice combat l'amendement, c'est, selon moi, parce qu'il se 
méprend sur sa portée. 

Il croit considérable la distance qui sépare l'amendement et le système gouvernemental et 
cette conviction résulte, je pense, de cc fait qu'il a mal mesuré cette distance. 
Je veux la lui montrer telle qu'elle est et j'espère le rallier à l'amendement que nous avons 

eu l'honneur de proposer et dont il est plus partisan qu'il ne le croit lui-même. 
11 n'entre dans la pensée de personne, ni dans la pensée du gouvernement qui a proposé de 

modifier la loi de 181:i0, ni dans la pensée des auteurs des amendements qui sont produits 
aujourd'hui, il n'entre dans la pensée de personne de bouleverser la législation existante. On 
veut l'améliorer. 

JI est incontestable que la loi de 181.SO a été un progrès, un progrès considérable, apporté au 
régime des aliénés dans notre poys. Ce régime, jusqu'à la loi de 18t:i0, était resté un véritable 
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ehaus, une véritable anarchie, dépourvue de garanties au point de vue de l'humanité comme au 
11oïnt de vue de la liberté individuelle. 
fa loi de 18lSO a été un progrès, un progrès sérieux. Elle a été préparée, - et ce serait une 

injustice de ne pas le reconnaitre, - par 'une réforme antérieure réalisée en France, lu loi sur 
ic régime des aliénés de 1858, dont une expérience de douze années avait signalé à l'attention du 
lfgislatcur belge et les avantages et les inconvénients, 

Les avantages, nous nous les sommes appropriés, Les inconvénients, nous avons cherché â 
les éviter. Nous voulons donc conserver, mais nous voulons amender. 

Pour se rendre bien compte de cette tâche ainsi restreinte, ramenée â ses véritahles limites, 
ïl ,est bon de se demander ce que la loi de 18ti0 a pu faire pour améliorer, et les dangers devant 
:lesquels elle se trouvait. Nous verrons ensuite si ces dangers ont été suffisamment évités. 

li y a, dans toute organisation <lu régime des aliénés, deux obstacles, deux dangers considè 
J111ltes contre lesquels il importe au législateur de se mettre en garde. 

Oil peul, en faisant ou en permettant de foire trop facilement, compromettre les garanties 
::3ssurées en cette matière à la liberté individuelle, au bien le plus précieux de tous les citoyens. 
,On peul ensuite, à un point de vue moins élevé, mais aussi intéressant, tomber dans cet abus 
·qm les asiles destinés aux aliénés soient indignes de leur destination. 

li importe de traiter matériellement les aliénés comme leur infortune leur donne le droit de 
l'être, infortune plus respectable que toutes les autres, puisqu'elle est imméritée. Il importe 
d'tviler cc péril autant qu'il importe du ne pas meure en péril, par défaut de forme et de 
précaution, la liberté individuelle des citoyens. 

L() danger des arrestations, des détentions arbitraires a été écarté en Belgique autant par les 
précautions de la loi que par le respect qu'a la nation tout entière pour les prérogatives et les 
droits des citoyens qui la composent. 

La Belgique n'est pas tombée, sous cc rapport, dons les imperfections qui ont soulevé en 
Fronce, il y a cinq ou six ans, de si énergiques réclamations, sous un régime cependant où les 
réclarrintions étaient facilement comprimées, où la liberté de les produire était difficile à prati 
qllcr. 

On se souvient des débats soulevés au sein du sénat impérial, en 1867, par une pétition 
f1tme11sc. Celte pétition a eu au moins cc bon résultat, qu'elle provoqua un rapport remarquable 
<l11 sénateur Suin. Ce rapport est une étude complète du régime des aliénés en France et digne de 
ioute l'attention publique. 
L'honorable membre du corps délibérant, M. Suin, a élucidé une grande quantité de questions 

q11i se rattachent au régime des aliénés, el ainsi préparé la voie d'utiles et importun les réformes. 
Mais Je second inconvénient n'a pas été évité en Belgique. Des événements déplorables, qu'on 

n déjà rappelés à vos souvenirs dans cette discussion, ont montré que l'entretien des aliénés indi 
gents, surtout dans les asiles privés créés par ln loi de 18ü0, a donné lieu à des abus atroces, et 
(est la constatation de ces abus qui n amené la présentation du projet de loi; il est destiné prin 
cipalement à en prévenir le retour. 
La loi de 18~0, en effet, établissait, en principe, <les asiles Lie deux espèces, destinés ù recevoir 

les aliénés, comme il y a deux catégories d'aliénés; les aliénés placés dans une situation de 
fortune qui permet à leur famille et à eux-mêmes de pourvoir convenablement â leur entretien, 
et les aliénés qui, tombés dans un état <l'indigence, doivent être secourus par les communes 
Cllnformément à la loi communale, et, a défaut de ressources suffisantes, par les provinces en 
eenfermitê d'une disposition de la loi provinciale. On désirait la création d'asiles publics pour 
les seconds; des asiles privés pour les premiers. 
En fait, il est arrivé ceci : les asiles publics à créer par les autorités locales ou provinciales, 

selon le vœu du législateur de 1850, n'ont pas été créés. 
II. le Ministre de la Justice nous a dit que les tentatives du gouvernement pour amener les 

provinces à exécuter la loi n'ont vus abouti. 
On s'es! donc trouvé, depuis 1850, en face d'asiles privés surveillés par le gouvernement et 

(IUÏ, en définitive, sont entretenus aux frais, risques et bénéfices <le ceux qui les ouvrent. 
De lù ,·sl né l'esprit de spéculation qui a amené ce triste spectacle de voir ces établissements 
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se faire concurrence en offrant aux communes l'entretien nu rabais des aliénés, à des conditions 
qui font souffrir tous ceux qui comprennent cc que la société doit i1 de semblables misères. 

rir. le Minislrc de ln Justice convient que c'est là le mal auquel il importe de remédier cl sur le 
remède il est parfaitement d'accord avec la pensée ,jui a inspiré l'amendement de l'honorable 
lll. Deïuisseaux. 

Il fout, a-t-il dit, que les asiles privés soient sinon remplacés, au moins mis en face d'asiles 
publics eréés par l'État, a défaut de cette action des provinces qui a manqué jusqu'ici à l'exécu 
tion de la loi de 1850. 
Il faut donc, selon lui, que les asiles privés deviennent l'exception, parce que dans ces asiles 

doit s'introduire dons une certaine mesure l'esprit de spéculation qui est le mal que l'on a en vue 
d'écarter. 

Il est impossible en effet qu'il en soit autrement. 
Un asile privé est toujours, quels que soient le dévouement et l'honnêteté de celui qui l'a créé 

et qui le dirige, l'exercice d'une profession; profession qu'on embrasse avec l'idée qu'elle sera 
lucrative et qu'elle procurera il celui qui l'exerce cc que l'on est nn droit d'attendre de tout 
travail : une rémunération. 

Le gouvernement nous demande une faculté; l'amendement va plus loin; il voudrait que Je 
gouvernement fût obligé d'avoir des établissements dans lesquels les provinces et les communes 
chargées de l'entretien des aliénés indigents seront certaines de pouvoir bien placer les malheu 
reux au sort desquels la loi leur ordonne de pourvoir. Nous voulons que les asiles de ce genre 
soient une certitude el pour cela nous voulons transformer en un devoir la faculté que demande 
Je gouvernement. 

Voilâ ln seuil' distance qui sépare l'amendement dl' :u. Defuisseaux du système du gouverne 
ment, et la difïérence est moins grande encore dans les faits que dans les mols. 

L'honorable Ministre de la Justice, tout en réclamant une faculté, proclame dès aujourd'hui 
son dessin, sa volonté bien arrètée de faire usage de la faculté que la loi lui donnera; il y a plus, 
celle faculté que la loi va lui donner et que la loi de 1850 ne lui donna il pas d'une manière 
expresse, il a si bien compris qu'il était du devoir de l'ttat d'en user que déjà aujourd'hui le 
gouvernement a trois établissements qui peuvent servir de modèles à tous les autres : l'établis 
sement de Froidmont, l'établissement de femmes à llfons el la colonie de Ghccl, dont il a la haute 
surveillance. 

Ce que nous voulons encore par notre amendement, c'est de réaliser, mais de réaliser d'une 
manière certaine le vœu exprimé à l'unanimité par votre section centrale qui disait vouloir 
procurer aux communes les moye11s de placer leurs aliénés indigents dans des établissements 
publics. 

M. le i\linislre de la Justice nous a encore montré un second projet qui le rapproche de nous, 
tout en demandant en apparence comme une simple faculté cc que notre amendement veut lui 
imposer. li nous dit : Je veux faire des établissements de lt1at, des établissements modèles, et 
je demanderai ù la législature les ressources financières nécessaires pour arriver à leur donner 
l'extension et la perfection à mi point tel, qu'il sera presque impossible aux établissements 
privés de suivre le gouvernement sur le terrain de la comparaison. 

Mais, si vous voulez indirectement tuer les établissements privés à l'aide d'une concurrence 
irrésistible, puisque vous la créerez avec les ressources du budget, vous avez un devoir de 
franchise à remplir : inscrire dans la loi l'intervention de l'État, comme précaution, comme 
garantie, pour le cas où, disparaissant du siège ministériel, vous seriez remplacé par quelqu'un 
qui ne comprendrait pas aussi bien que vous le devoir du gouvernement. 

~fais, me dit l'honorable :\linistrc de la Justice, votre remède est trop radical. Pour me servir 
de la même comparaison médicale que la matière autorise, je dirai 1, ~I. le :Ministre de la Justice 
qu'il n'a pas qualifié exactement notre remède. Non, notre remède n'est pas trop radical. Nous 
préconisons celui que vous indiquez vous-même. 

D'accord avec TOUS sur le mal : notre remède est le vôtre également. Mais nous voulons que 
cc remède soit administre à une dose plus efficace que vous ne conscnlcz ù l'appliquer. Nous 
voulons la dose qui guérisse; vous voulez, vous, quelque chose l}UÎ se bornerait à endormir le 
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malade ; ses souffrances, tout en subsistant, seront moins graves, moins vives qu'aujourd'hui, 
mais vous ne guérirez rien. Yous supprimez tout, dit- on encore; vous bouleversez tout, vous 
supprimez par votre amendement la colonie de Gheel ; YOUS supprimez les ,:tublissemcnts ri•gis 
par les hospices; mus maintenez le devoir, pour les communes cl les provinces, de pourvoir 
ù l'entretien des aliénés indigents, soit; mais vous supprimez leur droit corrêlaür de faire la 
besogne pur elles-mêmes. 

Messieurs, cc sont là, pour moi, tirs mots; cc ne sont pas tics objections fondées. 
El l'honorable Ministre de ln Justice, 1111and il y n111·a réfléchi, verra que nous n'avons pns 

11's prétentions devant lesquelles il se récrie et qui lui paraissent motiver son opposition :1 noire 
amendement. 

Vous supprimez, nous dit-on, l'ètablissement de Gheel ot vous empêcherez désormais les 
communes de continuer i\ y envoyer leurs indigents aliénés. 

l\fnis. 1\lessieurs, cela n'est ni dans notre pensée, ni dans les termes ,1uc nous avons employés 
pour la formuler. 

Nous disons au gouvernement ; Créez des étahlissemeuts ile l'i~t.al ouverts aux communes qui 
veulent vous confier les aliénés indigents qu'elles livrent aujourd'hui {1 l'Industrlc privée, qui les 
soigne parfois mal, ou, tout au moins, néglige de leur donner les soins nécessaires. Or, 1•11 

vertu même d'un article de ln loi, la colonie de Ghcel est maintenue comme établissement de 
l'IHat. 

Et elle doit l'être, ear , de l'aveu de Lous ceux 1111i ont écrit sur cette triste misère de 
l'humanité, l'aliénation mentale, Ghecl est, parmi les établissements d'aliénés du monde 
enlier, celui qui est le plus efficace, celui qui procure aux malheureux le plus de chances ile 
guérison. 

~I. CoOMANS. - Il y a '•li p. "/,, de guérisons; cela ne se voit nulle part ailleurs qu'il Gheel. 
M. ÜRTS. - Nous sommes parfaitement d'accord. Je considère la colonie de Ghecl comme un 

exemple donné par la Belgique, exemple glorieux, ou monde entier. Je ne connais aucun autre 
établissement d'aliénés qui puisse rivaliser arec Ghccl. Je ne lui trouve qu'un défaut, c'est 'Ille 
malheureusement cet exem pie est inimitable ailleurs. 
Non, je ne veux pas supprimer la colonie de Ghecl, el clic ne sera pas supprimée par 110L1·e 

amendement, puisqu'elle est devenue, par le vole d'hier, un ètahlissement ile rfaaL 
Vous allez supprimer, dit-on, les asiles ouverts par les hospices. 
Cc reproche n'est pas plus fondé que le premier. D'abord, nous disons au gouvernement : 

Ouvrez des asiles aux communes; mais nous ne parlons pas d'exercer ;\ l'égard des communes 
une sorte de cnmpelle intrare, Nous Y011l011s que le gouvernement attire chez lui, par la bonté 
cl li: bon marché du secours qu'il donnera. Les communes seront lrop heureuses de pouvoir lui 
envoyer les indigents sans aggraver leurs charges cl avec la certitudo qu'ils seront mieux traités 
qu'ailleurs. 

Les asiles ouverts par les hospices sont de deux catégories : il y a, comme en Ioule chose, du 
bon, du médiocre et du mauvais. 
Je citerai, parmi les bons, l'asile créé à Gand, l'hospice Ghislain, cl rien n'empêchera le 

:\linislrc de la Justice, puisque celle asile Pst de ln catégorie de ceux qui méritent notre bicnveil 
lance, de s'entendre avec l'administration des hospices de Gand. Elle ne demandera pas mieux 
que de voir l'f-tal se substituer à elle pour supporter des charges très-lourdes. De plus, cet 
hospice pincé à côté d'un d(' nos établissements d'instruction supérieure, accomplirait le vœu 
émis depuis longtemps par les administrateurs éclairés comme par les princes de la science 
médicale, de voir donner une clinique d'aliénés cl former ainsi une pépinière de médecins 
spécialistes à côté d'une université de l'f:tat. 

Outre les lions établissements des hospices, il y en a d'autres qui sont condamnés, quelques 
peines que se donnent les hospices pour les maintenir. Leur vice lient à l'essence même de leur 
institution. 
li est mauvais, et je pense qu'aucun médecin ne contredira celle allirmation de ma part, il 

est mauvais qu<· les nliénès soienl placés dons des établissements où l'on traite d'autres malades; 
65 



qu'ils soient en contact n vec eux et qu'ils soient effrayés dès leu!' entrée par le spectacle des 
souffrances qui les entourent. Leur imagination malade est prompte /1 s'inquiéter. La moindre 
émotion pénible agit sur la raison débile comme le contact sur la sensitive. On doit s'efforcer de 
lu faire épanouir, si l'on veut guérir. 

Les hospices d'ailleurs ne seront pas, je crois, bien fâchés de voir le gouvernement se substi 
tuer ù leur action. S'ils ont fail quelque chose en celle matière, c'est qu'ils y étaient contraints 
pat· les circonstances. Les hospices ne font pas <le bénéfice sur l'entretien des aliénés; il est une 
lourde charge pour ceux qui ont consenti à les recevoir cl ils auraient une reconnaissance 
légitime pour le gouvernement s'il voulait bien les en débarraser. 

Quant nu tlroit des provinces et des communes de soigner elles-mêmes leurs aliénés, je renvoie 
l'honorable l\Iinistre il la réponse qu'il a donnée lui-même dans son premier discours. li nous 
a dit, en effet : 

Ce droit des provinces cl des communes existe depuis 18150, elles peuvent en user et elles n'en 
usent pas. Elles ont pour cela de bonnes raisons, des raisons financières et autres. Tout en 
promettant le concours le plus énergique du gouvernement, je n'ai jamais pu, ni moi ni mes 
honorables prédécesseurs, ajoute lu l\linistrc, arriver à créer quelque chose dans cc genre 
avec les provinces. 

Le droit des communes d'entretenir elles-mêmes leurs aliénés avec les frais que la loi met 
ù leur charge, mais ce droit n'a jamais été exercé et je ne sais même comment dans la pratique 
il pourrait l'être avec fruit. 

Mettons donc de côté ces grands mots. Nous ne voulons pas supprimer la colonie de Gheel, 
pour laquelle nous avons une profonde reconnaissance et une profonde admiration. 

Nous ne voulons pas substituer ,\ une action que voudraient exercer les provinces et les 
communes, l'action du gouvernement; nous voulons que le gouvernement supplée ù l'inaetiou 
communale et provinciale. 

li ne reste clone en face de nous que les ètablissements privés. Eh bien, pour les établissements 
privés nous faisons une chose équitable : nous proposons un système transactionnel. 
lis ont fait, dit-on, des dépenses pour arriver à se mettre à la hauteur de la mission qu'ils 

avaient acceptée, alors que les provinces cl les communes la déclinaient, Il faut respecter ces 
saerifices. 

Cependant, que propose le gouvernement? li proclame bien haut qu'il va foire à ces établis 
sements, avec les ressources du budget, une concurrence irrésistible par la crèation de ses 
établissements modèles. 

Nous, nous disons nettement à ces établissements privés, qui, lorsqu'ils sont bien tenus, sont 
des spéculations légitimes, honnêtes, mais cependant qui sont toujours des spéculations; nous 
leur disons : Prenez pour vous tout ce qui peut rapporter un profit honnête et moral. Conservez 
les aliénés riches, ceux que leur famille surveille, pour lesquels on (laye une pension, pour 
lesquels on payera d'autant plus et d'autant plus volontiers qu'ils seront mieux traités, qu'on 
apportera à leur sort des adoucissements qu'ils ne peuvent rencontrer dans les établissements 
publics. Conservez ceux-là; voilà votre part. lUais la misère qui est une charge, qui ne peul 
ètrc soulagée sans sacrifices, moi gouvernement, je la revendique, je ferai les sacrifices, et 
l'esprit de spéculation disparaitra pour ceux sur lesquels il est honteux d'avoir jamais pu 
spéculer. 

Les asiles publics, Messieurs, au nom de l'expérience des peuples qui nous ont devancés 
dans la voie où nous voulons entrer, doivent se substituer graduellement aux asiles purement 
privés, si bien surveillés qu'ils puissent ëtre. Ils les remplacent partout. Je ne vous en cite 
qu'un exemple: l'exemple d'un pays, où, entre toutes les nations, l'action particulière, 
l'action · privée est sans cesse préférée à l'action des pouvoirs publics, à l'action gouverne 
mentale. 
JC' veux parler de l'Angleterre, où l'habitude de laisser tout foire pal' l'initiative des citoyens 

est si générale, ou l'on a reconnu néanmoins son impuissance pour l'établissement des asiles 
d'aliénés. 
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L' Anglcll'ne n accepte le système provincial qu'a ln Frunce, et devant lequel nos provinces ont 

reculé. 
L'Angleterre n des asiles publics par comtés, sous la surveillance des autorités placées â la 

tric du comté, sans exclure les asiles privés. Aujourd'hui, d'après les renseignements que 
j'avais sous les yeux il y a quelques heures à peine, le recensement des aliénés recueillis par les 
ètablissements publics et privés qui coexistent dans la Grande-Bretagne, je voyais qu'au 
·I" janvier 1 SGO, l'Angleterre seule, à part l'Écosse, l'Irlande et le pays de Galles, comptait 
1 :î,000 aliénés dans les établissements publics et 1,600 dans les établissements privés. 

L'utilité de l'action des pouvoirs publics est donc reconnue par la nation la plus jalouse en 
Europe de tout accroissement donné à cette action autoritaire. 

En France, vous le savez, les asiles publics sont le vœu de la loi et les asiles privés ne sont 
que complémentaires. 

On voudrait, chez nous, foire l'inverse. On propose de ne pas exiger du gouvernement 
comme un devoir d'établir des asiles; on veut que les asiles privés soient la règle et les établis 
sements publics l'exception. On vent introduire dans la bienfaisance un principe que l'on a 
tenté d'introduire aussi dans la loi pour l'instruction primaire cl malgré la loi. 

Comme on a voulu que les écoles communales proprement dites devinssent l'exception, 
tandis que les écoles privées adoptées deviendraient ln règle, on voudrait faire de l'asile privé 
adopté la règle et de l'asile public l'exception. 
- Pour ma part, je ne veux pas plus de ce principe en matière d'enseignement qu'en matière 
de bienfaisance. 

l\Inis, nous dit-on, cc que vous demandez pour l'État n'est fait par l'État nulle part. 
Je réponds à celle objection que, prise en elle-rnème, elle n'est pas décisive. Il est déjà arrivé 

chez nous d'attribuer à l'État cc qui n'était fait par lui nulle part ailleurs et nous nous en 
sommes parfaitement trouvés. 

Je ne citerai qu'un exemple : l'rxploilation des chemins de fer. 
Lorsque en 1854, l'honorable l\f. Rogier défendait ce principe devant la Chambre, on lui 

opposait que l'État n'exploitait les chemins de ter nulle pari; qu'il fallait laisse!' cela à l'initiative 
privée. 

Le législateur brlgc de 18:H n'a pas été de cet avis, il s'en est bien trouvé, cl le législateur 
de 1875 ne changera pas d'avis aujourd'hui dans la question des aliénés. 

De plus, je ne comprends pas l'objection dans la bouche de M. le Ministre de la Justice, lui 
qui réclame le droit de foire intervenir l'État, 

L'honorable Ministre croit-il que, lorsque l'État vient nous demander d'activer la création 
d'établissements modèles, que tous les autres sont obligés d'imiter à peine de succomber dans 
la lutte, l'État n'intervient pas? 

L'honorable Ministre croit que l'i:tnt ne peut faire cc que nous lui demandons de faire, quand 
il a entre les mains les établissements magnifiques que j'ai cités tout à l'heure, l'établissement de 
Froidmont, la colonie <le Gheel el l'établissement de ilf&ns 

M. Cooasxs. - Le gouvernement a gâté Gheel ! 

lfl. ORTS. - J'ai été d'accord avec l'honorable membre lorsque j'ai parlé de Ghcel jusqu'à 
présent. Mais je ne puis admettre que cc que le gouvernement n fait pour Ghecl a gâté Ghecl. 
En celle matière, dureste, l'État n'a jamais abdiqué d'une manière complète, ni li côté de 

chez nous, ni chez nous. 
Examinons le régime des aliénés existant en France depuis 18 i'i8- 
11 y a en France des asiles départementaux; la loi veut que chaque département en ait un. 
Par parenthèse, ce vœu de la loi de 1858 a i'lé assez mal accompli; cc qui prouve 

médiocrement en faveur des asiles provinciaux que l'honorable Ministre de la Justice paraît 
favoriser. 

En effet, a la chute de l'empire, sur 84 départements français, 51 seulement avaient ouvert 
des asiles d'aliéuês. (Interruptio11 ,le Al. Vleminckx.) 
Je le répète, au lieu de 81,. asiles départementaux, il n'y en avait que 5i. 
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li n'y en uvait donc pas assez pour qu'ils pussent satisfaire au vœu de la loi. Les deux dépar 
tcmcnts tes plus importants notamment n'avaient pas exécuté la loi do 1838 et ne l'ont pas 
encore exécutée aujourd'hui : la Seine et le Rhône. Cc qui se falt dans le département de la 
Seine s'y fait, en dehors de la loi de 1858, par les hospices de Paris. 

M. COOMANS. - Je demande la parole. 

~I. Onrs. - lfaintcnant qu'est celle action départementale dans le système français? Tout 
simplement l'action gouvernementale opérant par un rouage intermédiaire, si je puis m'expri 
mer ainsi. 

Ce n'est pas moi qui le dis; c'est le législateur de 1858. Le rapporteur de la loi de 1858, un 
des hommes les plus remarquables de Rouen, l'un de ses administrateurs les plus éclairés, 
M. Vivien, appelait la loi de 1858 un engagement contracté par l'ttat vis-à-vis des aliénés el qui 
sera rempli en son nom par les départements; cela se comprend c11 France, où le département 
n'a pas ,·is-à-vis du pouvoir central celle indépendance, cette existence propre cl personnelle, 
qu'a donnée à nos provinces le régime provincial belge. Si j'en fais l'observation, ce n'est 
certainement pas pour regretter celle indépendance qui constitue l'une de nos garanties les plus 
solides. 

Revenons à notre pays. 
Le gouvernement des Pays-Bas se trouvait en ·t 8-1!5 en présence d'une anarchie déplorable 

en matière de secours aux aliénés i il se trouvait en face de cc qui se pratiquait sous J'empire, 
où Je soin d'enfermer les aliénés n'était pas considéré comme un devoir d'humanité, muis 
comme une prescription <le police; l'aliéné jusque-là n'était pas un malheureux qu'on doit 
secourir, c'était une sorte de bête féroce qu'il fallait enfermer pour l'empêcher de nuire. 

Qu'a fuit le gouvernement des Pays-Bas lorsqu'il voulut réformer cette situation? Sa première 
pensée o été de substituer l'action gouvernementale :\ tonte nuire. Il attira, dès 1818, l'attention 
de toutes les autorités sur cc qu'il y avait à faire dans cet ordre d'idées. Et quel ·était le moyen 
héroïque qu'il proposait pour atteindre le but? C'était, dit un arrêté de 1818, de créer un 
établissement central destiné à toutes les provinces mêridionales des Pays-Bas, et qui aurait 
été établi à Saint-Bernard aux bords de l'Escaut. De celle même époque date la sollicitude du 
gouvernement pour l'hospice de Froidmont et la réorganisation de cet hospice par su main. 

Ces efforts ne furent pas les seuls. 
Immédiatement une enquête générale a été ouverte en vue d'arriver ù l'organisation centrale, 

gouvernementale pour le service des aliénés. L'enquête fut très-sérieuse. Elle a duré longtemps 
parce qu'elle était difficile à faire en présence des éléments divers devant lesquels on était pincé, 
En 1821>, !Il. le Ministre de l'Intérieur en rendit compte dans un rapport aux tt:.ts généraux; 
les études continuèrent; elles ont été interrompues par les événements de 1850. 

li y a, du reste, pour l'ttut, chez nous une raison d'agir que j'ai déjà signalée ù votre 
aucntion, qu'a exposée lui-même l'honorable Ministre de la Justice hier et dans son premier 
discours. 

Celle raison péremptoire est que les communes, les provinces ne veulent pas agir; nous 
n'avons pas les moyens de les contraindre; dès lors, il faut que l'État intervienne, ou les asiles 
publics n'existeront pas. 

L'État a seul en définitive entre les mains, soit par lui-même, soit. par d'autres autorités 
publiques auxquelles il prêterait son concours, les moyens d'accomplir en cette matière ce 
qu'indiquent les exigences de l'humanité cl le progrès incessant de cette branche importante de 
l'art de guérir. Il ne s'agit pas, en effet, au lendemain de la loi actuelle, de se croiser les bras. 
En cette matière, presque tout, sinon tout est à faire. 

Le gouvernement seul peut organiser chez nous, par exemple, les expériences coûteuses qu'il 
aura vu produire de bons résultats ailleurs. Il faut que les étahllssements d'aliénés répondent à 
leur destination, et pour qu'ils soient à la hauteur de leur mission sociale, il y n des exigences 
énormes à subir au point de vue financier. Le traitement efficace de ce genre de maladie veut 
des locaux vastes, des séparations mulupllëes entra les sexes, entre les diverses catégories 
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d'aliénés, entre les aliénés cl_ lrs malades atteints d'infirmités physiques. Il faut surtout l'air el 
la liberté. 

Il faut l'air, qui est la condition de ln santé et de la tranquillité d'esprit; il fauL la liberté, 
qui permet le travail, parce que sans le travail il n'y a guère de remède au mal de l'aliénation. 

Si le gouvernement ne peut pas faire ailleurs ce qui se pratique à Ghecl, il faut qu'il essaye 
de se rapprocher le plus possible, comme 011 le fait en Angleterre, du régime dont jouissent les 
aliénés traités à Gheel. 

Il faut qu'il essaye ce qui a produit de bons résultats en ce pays : rendre à la liberté, dans le 
voisinage des asiles mêmes, une certaine catégorie d'aliénés; leur confier une maisonnette avec 
un petit jardin qu'ils cultivent. Les soins de la culture el le travail amènent la tranquillité 
d'esprit nécessaire à la guérison. 

L'habitation en dehors de l'asile, e'est la liberté, car l'aliéné n'est plus rattaché aux asiles que 
dans la mesure étroite que nécessite le besoin de surveillance. Encore faut-il que cette surveil 
lance s'exerce avec une discrétion extrême. L'aliéné qui se sent surveillé parvient difficilement 
i1 la guérison. 

En Allemagne, on a fait quelque chose qui se rapproche également du système suivi à Gheel 
et le gouvernement doit encore l'essayer. 

On a placé chez des cultivateurs des aliénés dont la douceur de caractère était reconnue, en 
prenant le soin le plus scrupuleux de ne point les confier à des mains indignes, spéculant sur le 
prix d'entretien. 
Tout cela doit ètre accompli; accompli en son temps, sans cloute. Cc n'est pas le progrès de 

demain; c'est le progrès de l'avenir. Or, quels que soient les ressources et le dévouement de 
ceux qui dirigent les asiles privés, ils ne sauraient foire ce que nous préconisons . 

Que l'honorable lJinistre dt: la Justice, devant la grandeur de cette tâche, ne persiste donc pas 
à proclamer l'incompétence de l'ttnt en la matière de celle charité spéciale dont nous nous 
occupons. Sans doute, il n'est pas bon que l'ttnt sr mêle seul de charité. Le régime que nous 
avons sons ce rapport est de beaucoup supérieur à celui qu'on a vainement, à une autre époque 
cl dans 11I1 autre pays, cherché n inaugurer, plaçant entre les mains de l'i-:tat tout cc qui concerne 
le soulagement des misères publiques. 

Mais il y a des misères spéciales, analogues à l'aliénation mentale dont nous nous occupons, 
vis-à-vis desquelles le gouvernement a reconnu en Belgique comme ailleurs qu'il devait inter 
venir et est heureusement intervenu. Les sourds-muets, les aveugles, les enfants abandonnés, 
tout cela n'est-il pas sous ln surveillance, sous l'action incessante cl bienfaisante du gouvcr 
nrment? Incontestablement oui. 

Donc le gouvernement n'est pas absolument incompétent en matière de misères humaines. 
li serait d'ailleurs bien dangereux de l'affirmer. Les classes dèshéritées ne sont que trop disposées 
.i croire que le gouvernement n'existe que pour l'utilité des classes favorisées. 

Détruisons ce préjugé, chaque fois que l'occasion s'en offre. 
Faisons' quelque chose pour ceux qui ne peuvent rien p:ir eux-mêmes et qui souffrent. 
En agissnnt de ln sorte, ~Jessieurs, nous aurons fuit une bonne action et de la bonne politique 

conservatrice. 

ftf. CooMANS. -- Mcssirurs, malgré le légitime hommage rendu, en excellents termes, par 
lf. Orts ;1 la colonie de Gheel, je dois faire mes réserves sur des points essentiels du discours de 
l'honorable membre, et c'est pourquoi j'ai demandé lu parole, un peu à l'improviste. 

La Chambre m'excusera si je ne traite pas celle grave question avec les développements 
qu'elle comporte; j'ose même <lire que ma situation particulière de représentant de Gheel 
m'autorisereit è vous soumettre ... (lttterru1,tio1i.) 
Je suis forcé, à cause de vos rires, Messieurs de la gauche, d'ouvrir ici une parenthèse. Si vous 

croyez que j'ai voulu dire que je représente ici les fous de Ghecl, vous vous trompez: il.y a 
à Ghccl beaucoup plus de fous de Bruxeltes que de fous campinois. (ltllerruption.) 

Lê-dessus, je continue. Je me bornerai donc â mettre en lumière un point que je considère 
64 
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comme important, el je suis bien sûr que l'honornhlc li. Orts lui-même me saura gré d'avoir 
saisi cette occasion !11! rectifier une erreur involontaire qu'il a comm isc. 

A l'en croire, l'établissement de Ghcei l'.SI officirl, dû â l'Iultlativc du gouvernement; tout ce 
qui se fuit de bien 1.\ est dû ,\ l'intervention gouvemementnlc , bref, c'est une institution gourer 
nementale, officielle, mise sur le même rang que Frohlmont et je ne sais quelles maisons d'autres 
localités. 

Messieurs, il n'en est rien. 
J'ai défi dit tantôt, et en termes très-courts, comme il fout les employer quand on se permet 

d'interrompre, que l'Élot a gâté Ghecl; je l'ni soutenu il y a vingt ans, et c'est encore aujourd'hui 
ma convicticn profonde. Ghcrl est une œuvrc de ln liberté; Gheel existe dans un état florissant, 
non pas depuis 1850 011 1857 1 époque i, laquelle l'honorable M. Tcseh a réglementé la colonie, 
mais depuis i ,250 ans environ. 

A coup sûr, nous n'avons pas une seule institution en ltelgique aussi vieille, aussi respectable 
et aussi salutaire que celle-là. 

Ghcel avait une réputation européenne longtemps avant 1850, Ghecl avairdéjà celle réputation 
avant les Croisades et je pourrais vous donner, au point de \'UC historique, quelques renseigne 
ments là-dessus. 

Dès le x1• siècle, le pèlerinage hygiénique ii Gheel, car c'était un pèlerinage, était usité et 
connu de toute l'Europe à peu près civilisée de l'époque. 

Ghccl et Saint-Hubert étaient les deux lieux les plus connus de ln Belgique en Europe : l'un 
pour la guérison de la folie; l'autre, pour celle de ln rage. 

Mais bornons-nous li parler de Gheel, puisque libéraux cl catholiques sont parfaitement 
d'accord pour reconnaître l'excellence <lu système pratiqué ù Ghccl. 

Gheel est donc une œuvre de liberté et l'a été jusqu'en 18:i0. 
Je reconnais bien volontiers l'excellence des intentions de l'honorable M. Teseh et de son 

successeur, l'honorable l\L Nothomb. Mnis, je dois le dire, cette loi de f8?î0, l'application qu'on 
en o foilc, assez rigoureuse en 18ti7, n'a pas été approuvée, pas même par les libéraux de Gheel 
qui étaient mieux a\ rnème que vous autres <l'apprécier ln chose. Je puis me vanter d'avoir 
empêché une émeute â Ghcel. (blterrnplion.) Je n'ai pas été aussi heureux à Bruxelles. 
(Interruption.) lllais, l\lrssicurs, je parle sérieusement. (l1llerr11ptio11.) 

En 18!57, le gouvernement, c'était alors l'honorable M. Nothomb qui dirigeai! le département 
de la justice, était tellement embarrassé qu'il m'a prié de me joindre à l'tl. Ducpetiaux et a 
M. Oudart, pour empêcher à Ghcel une insurrection quasi générale, insurrection méditée, non 
por les aliénés, ils étaient trop sages pour faire des émeutes, mais par les gens sains d'esprit, 
catholiques et libéraux, qui, avec une certaine rnison, s'opposaient à l'intervention trop minu 
tieuse du gouvernement dons leurs affaires. 

Le Conseil communal de Ghcel ne voulait pas exécuter la loi cl, je dois le dire, la grande 
majorité de la population élait du même avis. 

Nous sommes parvenus, par des paroles de conciliation, par le peu d'autorité dont je jouis 
il Ghcel, par la très-grande autorité dont jouissait à Gheel M. Ducpetiaux, et puis aussi à cause 
du bon sens campinois, qui n'est jamais entièrement oblitéré, à calmer l'agilaliou. 

~kssieurs, cette intervention gouvernementale o été, selon moi, trop sévère, trop rigoureuse. 
Je sais bien que, depuis, celle émotion s'est calmée; qu'on 11 approuvé ou suivi des choses qu'on 
désapprouvait à l'origine et, quant à moi, je ne m'oppose pas à ce que tout continue è peu près 
comme cela marche aujourd'hui, 

~c reconnais qu'il y a eu des réformes bonnes, sérieuses, introduites; mais peut-être, ô côté du 
bien réalisé, a-t-on fait du mal aussi. Car il ne m'est pas démontré, et je crois qu'il n'est 
démontré à personne, que le nombre des guérisons ait augmenté depuis que le gouvernement 
s'est constitué le grand <'l omnipotent médecin à Gheel. On peut même, je pense, affirmer Je 
contraire. La guérison, en fait de maladies, c'est la chose essentielle. Eh bien, il paralt qu•: l'on 
ne guérit pus plus aujourd'hui qu'on ne guérissait lorsque la direction du régime des aliénés, 
surtout des pauvres, était exeluslvement eonûèe eu bourgmestre et au curé. 

Donc, ~frssicurs, j'ai rnison de le dire, en supposant Gheel aussi bon aujourd'hui qu'il l'atoil 
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il y a trente ans, Gheel est une institution libre, créée par ln liberté, dêveloppèe par la liberté, 
et j'engnge fort le gouvernement à ne pas serrer davantage les cordons, je ne dirai pas de la 
bourse, mais <lu mannequin officiel dnns lequel on veut eulermor Loule chose c11 Belgique. Car 
il serait peut-être à craindre que le bien réalisé ne finit mal. 

C'est toujours au nom rie l'intérêt <les aliénés que l'on parle; on n raison, c'est quasi le seul 
qui me pousse en cette matière. Mais on a bien tort de croire que cet intérêt était méconnu avant 
que la direction gouvernementale fût exclusivement consncrèe ri Gheel, 

Les aliénés étaient avant cela aussi heureux qu'ils pouvaient l'être. JI y avait bien, de temps 
il autre, quelques abus; on a même un jour tué un excellent bourgmestre, aussi fion que sou 
nom; il y a eu d'autres accidents encore, il y en a eu depuis et il y en aura toujours. 

Quoi! il y a à Ghee11,0o0 fous ... 

M. VLEMINCKX, - 1,l>OO. 

M. CooMANS. - ..• sur· une population de 10,500 âmes. Je parle Lies chiffres qui me soul 
restés dans la mémoire; je n'ai pas lu les derniers documents officiels, mais on me dit que Je 
dernier chiffre officiel est 1,12i. 

M. CORNESSE. - C'est cela. 

l\f. CooMANS, - Ce chiffre varie. Comment voulez-vous, lorsque ·l ,-127 aliénés sont en liberté 
(car il y a des jours où il n'y a pas trois malheureux garrottés), comment donc voulez-vous qu'il 
n'arrive pas de rixes ou de malheurs? 

Mais, Messieurs, mettez ensemble 1, '100 civilisés prétenduement sensés, libéraux 011 non, et 
il y aura autant de malheurs et de sang versé que par les ·1, 100 innocents de Ghcel. 

Non, Messieurs, cc qui a fait la grande réputation de Ghcel et ce qui a rendu si célèbre le 
régime qui y est pratiqué, ce ne sont pas seulement le traitement intelligent et les ménagements 
philanthropiques dont les fous sont l'objet, mais c'est surtout l'amour chrétien qu'on a pour eux. 

DES MEMBRES : C'est très-vrai! 

M. ComtANS. - C'est là qu'on peut dire : res sacra miser, car li Ghecl on a Lon jours considéré 
le fou comme un être en quelque sorte sacré. 

Cela est généreux, cela est essentiellement chrétien; le fou est plus faible, moins fort que 
l'enfant, il faut le soigner et l'aimer davantage. 

C'est cc qu'on a toujours fait li Gheel. On l'a toujours fait. Est-cc là une doctrine libérale! 
On dirait, à vous en croire, qu'il n'y a que les libéraux et les fonctionnaires qui s'intéressent à 
cette catégorie d'infortunés. 

C'est une erreur inique; jamais le clergé de Gheel n'a prêché autre chose, cl l'intervention 
médicale n'a jamais été aussi active que l'intervention religieuse • 

Qu'a fait le gouvernement dès qu'il est devenu le maitre de Gheel '! Il s'est appliqué ù suppri 
mer tous les préliminaires religieux du traitement des aliénés. A-t-il guéri deux ou trois indi 
vidus de plus'! J'en doute fort. 

Était-il sage d'enlever à l'aliéné qui arrivait à Ghcel, ainsi qu'à sa famille, cette consolation 
de croire qu'il suffisait peut-être de la bienveillance divine, d'une sorte de miracle plus ou 
moins religieux, pour le guérir? 

C'est ce qui se faisait anciennement. 
Nous avons la preuve de nombreux faits de guérison de ce genre. 
Des fous, notoirement fous, arrivés à Gheel, en parlaient au bout d'un jour ou deux, assez 

remis pour rentrer dans leur famille. 
Les catholiques criaient au miracle; pourquoi pas! laissez-les faire! Les médecins crieraient 

. bien plus au miracle, s'ils avaient celte chance-là 1 (Interruption.) 
Je n'ai pas à vous démontrer qu'il y avait là de fréquents miracles; je vous avoue même que 

je n'en sais rien et qu'il y en a plusieurs que je rèvoq ue en doute. Mais ce que je sais, c'est qu'il 
n'y avilit aucun inconvénient à laisser continuer ces pratiques qui dataient du milieu du 
vu• siècle, et qui, au dire de beaucoup <le gens, et d'après l'expérience personnelle que j'ai vue, 
onl eu d'excellents résultats. 
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Ou est le médecin, - cr n'est pas, à coup sûr, l'honorable M. Vlcmlnckx, - où est le 
médecin qui niera lu grande influence <ln moral sur le physique, et surtout du moral sur le 
moral? Car, si vous admettez l'influence d11 moral sur le physique, pourquoi ne pas admettre 
aussi l'influence du moral sur le moral? 

C'est en fait d'aliénation mentale surtout que vous auriez dû respecter l'intervention reli 
gieuse qui a été pratiquée à Gheel pendant douze siècles. 

Comment! aujourd'hui on ne laisse plus entrer l'aliéné dans l'église! ou du moins on ne l'y 
laisse pas résider UR, deux, trois jours, comme anciennement, avant de le soumettre au traite 
ment médîcal. Prier au lieu de purger, cela est rétrograde, cela est contraire à la doctrine ou à 
l'absence de doctrine, et on n'en veut plus; bref, on a supprimé ce traitement religieux et on a 
eu tort. 
J'ai vu les cellules attenant à l'église où l'on enfermait les fous furieux et où. l'on attirait 

facilement les fous qui ne l'étaient pas; on les y soumettait pendant un, deux ou trois jours à cr 
traitement purement religieux et moral dont je parle, et le traitement n'ayant pas réussi, - les 
miracles ne sont pas quotidiens, - on livrait les innocents à Jeurs nourriciers. A Gheel, on ne 
dit pas les fous, 011 dit les innocents, onnoozele, pal' respect pour eux. Donc, après les prières, 
on livrait les innocents aux familles nourricières qui les adoptaient et qui étaient surveillées, 
souvent inspirées et dirigées par les autorités civiles et ecclésiastiques. 

Puisque nous sommes d'accord sur ce point essentiel que le traitement de Gheel est exem 
plaire et salutaire, pourquoi nous ingénier à trouver mieux? 

Je me demande pourquoi on n'admettrait pas une idée qui m'est venue ces jours-ci, que j'ai 
eu l'occasion de communiquer ce matin même à des Campinois très-compétents en celle matière; 
pourquoi n'engageriez-vous pas le gouvernement. à accorder un subside annuel de 60 à 80 francs, 
par exemple, par tête de fou, par pauvre cervelle de fou? Si vous engagiez le gouvernement il 
vous proposer celle mesure, en y adhérant d'avance, je la formulerais et vous obtiendriez cet 
immense résultat qu'au lieu d'avoir à Glteel 1111 millier à 1,200 innocents, vous en auriez 
bientôt 2,000, peut-être 5,000, c'est-à-dire la majorité ù peu près des aliénés de Belgique. 

Il y a place pour 5,000 aliénés à Gheel. (lnterr11ption.) Je vous demande pardon, 
M. Vleminckx; c'est un chiffre qui m'a été donné. Je connais de petites familles qui en ont 
jusqu'à trois, et pourquoi pas? Je regrette de parler devant tant de membres qui ne me 
semblent pas connaitre le régime gheclois ; mais, :l\Icssieurs, rien n'est plus facile à comprendre 
que mon assertion. Chaque aliéné de Gheel a 6,000 ou 7,000 surveillants. (Interruption.) 

Comment? dit-on. Parce que tous les habitants, même les enfants à partir de l'âge de 
cinq ans, - j'en ai vu des exemples, - ont soin des innocents, les surveillent, les conseillent, 
les ramènent au logis. 

Il y a ainsi !:S,000, 6,000, 7,000 surveillants pour chaque aliéné, et voilà pourquoi l'aliéné 
peut divaguer, oui divaguer au physique, comme tout le monde, peut se promener jusqu'à 
deux lieues de Gheel. On ne l'en empêche pas, parce qu'on sa.t qu'arrive à la limite qu'il lni est 
interdit-de dépasser, il y aura des hommes, des femmes, des enfants, des petites filles, des petits 
garçons de quatre à cinq ans qui, habitués à ce régime et comme nés nourriciers, s'appliquent 
à ramener ces malheureux, tantôt par une bonne parole, tantôt par un subterfuge admirable 
inspiré par la charité, tantôt, s'il le faut, par la force ouverte. li est très-rare qu'un fou s'en 
aille, disparaisse et déserte. 

Je suis heureux de voir que les honorables députés de Bruxelles m'écoutent avec attention, 
car réellement ils ont été bien inspirés, les magistrats de' Bruxelles, en choisissant Oheel pour 
lieu d'entretien, de guérison des innocents de la ville, et certainement Gheel a droit non 
seulement à la reconnaissance nationale, mais particulièrement à la reconnaissance de la ville 
de Bruxelles, qui, à elle seule, compte autant. de pensionnaires à Gheel que la moitié de la 
Belgique. 

M. Onrs. - Je ne veux pas marchander le moins du monde notre reconnaissance. 

M. ,\ NSPACH. - Je n'ai jamais méconnu l'excellence du régime suivi à Gheel. 
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li. Coo~ANS. - Je vous remercie et ne vous critique pas. J'ai donc ces deux choses rssen 

tielles à dire ou i'I redire avec votre permission. 
D'abord, Ghrcl est 1111c institution libre, une colonie libre que le gouvernement a tout au 

plus améliorée, mais qu'il n'a pas inventée cl que, scion moi, 11 n'a pas notablement perfeo 
tionnée. 

En second lieu, c'est qu'il serait sage, humain et économique de la part du gouvernement 
d'ajouter quelque chose ù lu somme dérisoire 111w les innocents pauvres payent il Ghcel. Quoi! 
Messieurs, je dois le dire, bien que cc ne soit pas très-honorable pour main tes communes du 
pays, mais parce que c'est encore un moyen de faire ressortir l'intelligence et ln charité de la 
population de Gheel. 

Croiriez-vous, Messieurs, qu'on entretient, :1 Cheel, des aliénés pour 200, 2215, 2W francs! 
C'est évidemment trop peu. Mais comment parvient-on à faire face aux frais d'entretien avec une 
somme si modique! 

Parce qu'on ne donne aux malheureux aliénés que le strict nécessaire; parce qu'on les fuit 
travailler et que leur travail rapporte quelque chose ù la famille nourricière. 

J'ai été indigné quand, il y a quelque vingt ans, j'ai lu dans certains journaux, mal informés , 
j'aime à le croire, qu'on pratiquait les travaux forcés a Ghecl; qu'on attelait les fous ù <les char 
rettes comme des chiens, qu'on les obligeait 11 se livrer à des travaux serviles el excessifs. Cela 
était roux ou du moins très-exagéré. 

A Gheel, on ne fait travailler aucun fou, si ce n'est avec son assentiment; et c'est encore ce 
qui les distingue des gens raisonnables ou soi-disant raisonnables. Le fou ne travuille que libre 
ment, à son gré. Eh bien, quand on est parvenu li faire travailler volontairement un fou, on 
n'est pas éloigné du jour de sa guérison. 

Donc, je répète en terminant que si le gouvernement consentait ii accorder par aliéné pauvre 
il la commune qui l'envoie à Gheel, une somme de 70 francs environ, on verrait bientôt 
doubler, tripler même le nombre des pensionnaires de cette colonie qu'avec tant de justice on 
proclame modèle. 

M. VLE:IIINClX. - Je désirerais obtenir iles auteurs de l'amendement quelques expli 
calions. 

L'amendement est ainsi conçu : 
" Le gouvernement créera un ou plusieurs établissements pour le pincement des indigents, 

des prévenus, accusés ou condamnés qui seraient reconnus cri état d'aliénation mentale. " 
Je demande aux auteurs de l'amendemenl s'ils entendent exclure des établissements créés pnr 

l'État des aliénés non indigents. 
Si telle était la pensée de l'honorable M. Orts, il me serait impossible d'adopter son amen 

dément. 
Je n'ai, quant à moi, qu'une confiance très-limitée dons les ètablisscments privés el si l'un 

des miens ou moi-même devions avoir le malheur d'étre frappés d'aliénation, je préférerais el de 
beaucoup être traité dans un établissement modèle où tous les moyens de guérison ont ét(i 
réunis, el parce que j'aurais le bonheur de ne pas ètre indigent, je ne pourrais pas profiler drs 
bienfaits des établissements modèles? Cela ne serait pas juste. 

?tJ. ÜRTS. - Le gouvernement est obligé de recevoir les aliénés indigents et, ,1un11L aux autres, 
rien ne lui défend de les recevoir. 

M. VLIBIINClX. - Cette explication était nécessaire et, dans ces conditions, je me rallierai ù 
l'amendement de l\f. Orts. 

M. Col\Nl!SSE. - Messieurs, le remarquable discours que vous venez d'entendre nous a un peu 
éloignés de l'amendement présenté par I\Jl'tl. Orts et Defuisseaux. 

Malgré les développements éloquents dans lesquels est entré l'honorable député de Bruxelles, 
il m'est impossible de me rallier à l'amendement qu'il a signé conjointement avec son honorable 
collègue de l\fons. 
Je demande à la Chambre ln permission de lui exposer très- brièvement les raisons qui 

m'empêchent de voter cette proposition. 
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Je eonsidère d'abord, â certains égards, cet amendement comme inutile. 
En cflet, ~lcssieurs, l'article G, que nous avons voté hier, satisfait amplement au <lesideratum 

des honorables membres, s'ils ne veulent pas bouleverser complètement le régime qui nous 
gouverne aujourd'hui en matière d'établissements d'aliénés et de bienfaisance. 

l.e paragraphe annexé à l'article 6 de la loi du 18 juln 18t50 porte, en effet : 
" Le gouvernement règle te régime intérieur des établissements qu'il administre ou qu'il 

pourra ériger qua11rl il en a111·<t reco,mu la nécessité, " 
Le gouvernement a donc la faculté, lorsqu'il y a nécessité, de créer de nouveaux établissements 

pour y recevoir les indigents. li est évident que le gouvernement usera de cette faculté chaque 
fois que la nécessité en sera démontrée. !\lais l'amendement veut aller beaucoup plus loin et 
imposer 1111c obligation absolue nu gouvernement, c'est-à-dire que celui-ci devra créer, qu'il 
rait nécessité ou non, des établissements pour y recevolr désormais tous les aliénés indigents 
du pays. 

Je 01• sais, Messieurs, si les honorables auteurs de l'amendement ont mesuré Ioule l'étendue 
lies charges qu'incidemment et d'un trait de plume ils veulent faire ainsi peser sur le trésor 
public? 

Celte obligation imposée aujourd'hui à l'État est b bouleversement de toute notre législation 
charitable. On fait table rase non-seulement, - quoi qu'en dise l'honorable M. Orts, les termes 
de l'amendement vont plus loin que sa pensée, - on fait table rase non-seulement des 
établissements privés qui reçoivent des aliénés indigents, mais de tous les établissements publics 
qui sont dans le méme cas. 

C'est donc un fardeau énorme qu'on propose de faire peser sur notre budget. Or, comme le 
disait fort bien l'honorable ltlinistre de la Justice, pour imposer à l'État un pareil fardeau, pour 
lui foire nssumer une pareille charge, il faudrait qu'il fùt démontré que, dans la situation 
actuelle, il y a réellement de très-graves ineonvén ients, de très-graves abus; il faudrait que ces 
abus fussent tels que tous nous pussions dire : " JI est de notre devoir de les faire disparaltre ; 
la 1111estio11 d'argent est accessoire; il y a péril en la demeure; il y a en jeu une question 
d'humanité : nous ne devons pas nous préoccuper des voies et moyens ; il n'y a pas lieu de 
délibérer. " 

l\Iais telle n'est pas la situation. Au contraire, de l'aveu de tous, la situation actuelle est très 
bonne. 

l\Jessicurs, il y a eu un événement douloureux; il y a eu un grave abus révélé : c'est l'affaire 
d'Everc, Mais celle affaire aflligeante, les abus scandaleux que l'instruction judiciaire a révèles, 
disparaltrnient-ils donc nêcessairement dans le système qu'on préconise? 

A Evere, il y avait Lou les les garanties imaginables pour prévenir et découvrir les abus. Il y avait 
d'abord toutes les garanties édictées dans la loi de 1 S50; il y avait à la tète de l'établissement 
un directeur laïque, ancien instituteur, secrétaire communal, offrant en apparence toutes 
les qualités voulues. On l'eût nommé sans dilliculté directeur d'un établissement administré en 
régie. 

li y avait à la tète du service médical un docteur renommé par sa science, signalé pour son 
dévouement. Le conseil communal d'Evcrc a été consulté quelque temps avant les événements 
IJUÎ out jeté une si grande émotion dans le pays, cl ce conseil, dans un document qui se trouve 
,111 rapport que M. le :Ministre de la Justice a communiqué à la Chambre, disait que tout allait 
pour le mieux dans cd établissement, qu'on l'avait examiné minutieusement el que tout y était 
parfait sous le rapport de l'organisation du travail, du régime alimentaire el thérapeutique, de 
la propreté, etc. 

Le conseil communal ajoutait que, sous tous les rapports, l'établisseme11t pouvait rivalise,· 
cwec tous les éta'1lissements du menie genre du royaume. 

El l,1 députation permanente de Bruxelles, qui devait être entendue sur les mesures à prendre 
ù l'égard de la maison d'Everc, y envoyait deux de ses membres, qui allaient constater de 'visu, 
l'état des choses, et ceux-ci proclamaient qu'il n'y avait rien à redire à cet établissement, qu'il 
ètait dans une situation telle que les aliénés pouvaient commuer à y être reçus. 
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A quoi est donc duc celle affaire d'F.verc? Mais clic est dur à l'incurie rapace et coupable d'un 
directeur et à la complicité de ses agents. 

Eh bien, lorsque vous aurez créê des établissements officiels, croyez-vous, par hasard, qu'il ne 
pourra pas arriver que vous ayez la main assez malheureuse pour tomber sur un homme 
criminel, sur un homme capable d'exploiter les malheureux? 

M. DEFUISSEAUX- -- JI n'aura plus intérêt à les exploiter. 
.M. CORNESSE. - Est-ce que des malheurs semblables à celui qui s'est produit à Evere ne 

pourront plus avoir lieu? 
Vous voulez mettre les établissements en régie. l\lais la régie ne donne-t-ello pas matière è 

exploitation si les agents sont mauvais? 

l'tl. DEFUISSEAUX. - Mais non. 
M. CORNESSE. - Vous croyez, sur les bancs de la gauche, à l'impeccabilité, ii l'infaillibilité 

de l'fitat. Vous prétendez que lorsqu'il n'y aura que des établissements officiels, dirigés par le 
gouvernement, il n'y a plus d'abus possible. Allons donc! Chose curieuse, j'emprunte précisé 
ment la preuve que des abus sont possibles, fréquents dans les établissements publics, à l'un des 
partisans de ce système qui a pris une large part à la discussion actuelle. 

L'honorable M. Boulenger, dans le discours qu'il a prononcé à la séance du 27 novembre, me 
fournit la preuve flagrante que l'intervention de toutes les autorités publiques, que l'interven 
tion de l'État n'empêche pas les plus graves abus de se produire, mëme lorsqu'il s'agit de la 
construction et de la disposition d'un bâtiment. 

En effet, l'honorable membre nous a lu un document adressé par le médecin-directeur de 
l'établissement des aliénées de Mons à l'administration des hospices, où l'on détaille les abus 
scandaleux qui s'étaient manifestés dans lu construction et dans la disposition des locaux de 
l'hospice de l\lons. 

Après cette lecture, l'honorable li Boulenger disait..; (Je ne relis pas toute la pièce pour ne 
pas abuser des moments de la Chambre.) 

Voici les quelques lignes de l'honorable membre qui rèsumcut son avis : 
• li est réellement déplorable que cet asile élevé, sinon par l'Élal lui-même, tout au moins 

avec sa participation directe, sous ses yeux, par ses soins, sur le plan de ses agents, présente de 
si périlleuses, de si redoutables lacunes. 11 

El plus loin : 
" Il y a dans ces faits un enseignement : c'est qu'il faut se mettre en ynrdc contre les agisse 

ments de préposés oublieux de leurs devoirs et que ces préposés peuvent être aussi bien dans 
les bureaux du l\linistère de la Justice que partout ailleurs. " 
Je le demande ii la Chambre, peul-on avouer plus nettement, plus carrément que, malgré 

l'œil de l'ttat, malgré l'intervention des pouvoirs publies, il peul y avoir les abus les plus graves, 
mème pour des choses qu'on ne peul cacher, qui se manifestent au grand jour? 

JI est une chose à remarquer cl qui a du, llessieurs, vous frapper autant que moi-même, 
c'est que les membres de celte Chambre qui ont combattu radicalement le système de la loi ile i81:iU, 
qui veulent substituer un régime nouveau au régime de celle loi, ne sont pas d'accord entre 
eux; je ne sais même pas si les deux auteurs de I'amendemcnt que nous discutons se sont mis 
parfaitement d'accord. 
Je dis que les adversaires du système de la loi de 1850 ne sont pas d'accord entre eux, et, en 

effet, JU. Vleminckx veut des établissements provinciaux; 1\1. Boulenger est partisan de l'inter 
vention de l'i~tat, mais il s'accommoderait facilement du régime actuel si on lui accordait la 
mise en régie de l'entretien des aliénés indigents. 

Quant à 1\-L ntuller, il déplore, lui, que les communes doivent aujourd'hui- supporter une 
assez forte partie de l'entretien des aliénès indigents; il voudrait d'une combinaison qui ferait 
participer les communes collectivement à l'entretien des aliénés, qui établirait une espèce de 
solidarité entre elles. 

C'est là un système rutiorinel, pratique, qui est introduit dans le projet de loi sur le domicile 
<le secours cl qui pourra ctrc discuté ultérieurement. 
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11 y a donc autant de sentiments que d'orateurs sur le meilleur système qui devrait remplacer 
célui de 18150. 

l'lfois ce qu'il y a de plus remarquable, c'est que les honorables membres, auteurs de l'amen 
dement, ne semblent pas même d'accord entre eux. 

L'honorable M. Defuisseaux, en effet, veut que l'État, qui a la panacée universelle, ail 
l'obligation impérieuse <l'entretenir à ses frais tous les aliénés indigents. C'est lii, selon lui. unr 
charge publique. Vous vous souvenez de la comparaison qu'il II faite eutre les prisonniers c·l les 
aliénés indigents. 

Si l'Êlflt, disait-il, doit entretenir les prisonniers, i1 plus forte raison doit-il entretenir les 
a llénés, qui ont la double auréole de la misère et de l'infirmité intellectuelle. 

L'honorable M. Orts, lui, veut bien que l'f~tat intervienne, mais il ne veut pas supprimer 
l'obligation des communes et des provinces. 

JI veut que les établissements publics autres que ceux de l'État soient maintenus. 
L'honorable membre est probablement seul l'auteur du second paragraphe de l'amendement 

qui nous est soumis. En effet, ce paragraphe maintient toutes les obligations actuelles des 
provinces et des communes. 

Je comprends ce second paragraphe dans l'ordre d'idées qui inspirent l'honorable l'tl. Oris et 
qu'il nous développait tantôt avec tant de clarté; mais je ne comprends pas que l'honorable 
M. Defuisseaux, partisan de l'obligation exclusive pour l'Ëwt d'entretenir les aliénés, ait pu 
adopter ce second paragraphe. 

M. Dsrurssssux. - Je demande la parole. 
M. CoRl'ŒSSE. - Du reste, je ne fais pas ces observations pour vous mettre en contradiction, 

mais pour démontrer à la Chambre que la question ne me parait pris suffisamment murie, 
suffisamment étudiée pour que l'on substitue à la loi de 18?50 un régime improvisé qui impo 
serait à l'État des charges énormes dont on ne peut calculer la portée, un régime qui bouleverse 
complètement toute l'économie de nos lois sur la bienfaisance, qui substitue aux charges 
supportées aujourd'hui par la province, les communes et l'État, des charges que l'Él:it devrait 
supporter seul désormais, si les idées de M. Deluisscaux venaient i1 prévaloir. 

Messieurs, la loi actuelle protège et concilie corn piétement tous les intérêts engagés dans celle 
grave matière. 

Quels sont ces intérêts capitaux! 
D'abord, la liberté individuelle : elle est efficacement garantie par la loi actuelle; cl s'il 

manque, à cet égard, quelque garantie, que ceux qui pensent ainsi usent de leur droit d'initia 
tive et proposent des mesures plus efficaces. 

Le second intérêt à protéger, c'est la sécurité publique : elle est aussi efficacement protégée 
par la loi. 

Les fous, les furieux ne peuvent plus divaguer; on peut facilement les faire colloquer ou 
interner. 

Il y avait une lacune dans la loi de 1 StlO. 
C'était au point de vue médical; cet abus s'est révélé dans l'affaire d'Evere, le médecin ètait 

le subordonné, l'humble vassal du directeur; le projet actuel remédie à cet abus; il y aura 
désormais dans chaque établissement un médecin nommé par le gouvernement, responsable 
vis-à-vis <le celui-ci, ayant des attributions déterminées et complètement indépendantes de 
l'influence du directeur. 

L'intervention efficace du gouvernement est-elle assurée? Elle l'est aujourd'hui par le caution 
nrment que les directeurs devront fournir. Si l'on rencontrait chez eux du mauvais voaloir, de 
la force d'inertie, il serait pourvu à tous les besoins par l'État aux frais du directeur, grâce à ce 
cautionnement qui est une heureuse innovation. 

El quand une guérison se manifeste, la loi ne contient-elle pas une quantité de dispositions 
qui garantissent la libre sortie de l'aliéné, le recouvrement de sa liberté? 

,Enfin, quant aux biens des malheureux reclus, vous allez introduire de nouvelles dispositions 
qui en garantissent la bonne el utile gestion. 
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Je me demande, dans cette situation, cc qu'il reste à faire el s'il serait possible d'aller plus 
Îoin dans la voie de là protection accordée aux malheureux insensés. 
- Y a-t-il, d'ailleurs, de si grands abus révélés aujourd'hui, en l'absence même des améliora 
lions nouvelles introduites par Ir projet que nous discutons! 
l M(•ssieurs, la loi de i 850, qui est l'œuvre de 1\1. Tesch ..• 

Ill. TESCII, - Non. 

M. CORNESSE, - Pardon, de lU. de Haussy .... 
Celte loi de 18150, dont le projet avait été présenté dès 184-fi, est peut-être celle qui, dans 

l'ordre administratif, a produit les plus heureux résultats en Belgique. 
Si l'on compare la situation des aliénés avant la loi de f 850 à celle qui existe aujourd'hui, il 

faut reeonnaltre que la Belgique a rèali-é, sous cc rappo: t, d'immenses progrès ; et pour 
l'honneur de mon pays, je dois déclarer que je n'admets pas du tout que nous soyons en dessous 
des autres nations quant au régime des aliénés. 

Jr ferai remarquer même que ceux qui ont vanté l'Angleterre, l'Allemagne et la France sont 
immédiatement tombés dans une contradlction patriotique, dirai-je, en proclamant que nous 
avons en Belgique un établissement modèle qui n'existe nulle part ailleurs et que [os autres 
nations peuvent nous envier, 

!\fais nous n'avons pas seulement ln colonie de Ghcel, nous avons l'établissement Guislain, les 
étahlisse~cnts de Froidmont, de l\fons; nous possédons dans les Flandres des établissements qui 
sont de vrais modèles, et on me rappelle précisément l'établissement des sœurs bénèdictines de 
~tenin qui est cité, notamment en Anglett•rre, comme un type en cc genre. 

L'initiative privée en celte matière est une chose qu'il fout se garder de contrarier. Le senti 
ment religieux, le sentiment charitable est le stimulant le plus puissant pour soulager ces tristes 
infm tunes. Croyez-vous, lorsque vous aurez supprimé l'iniLiati've rcligie11sc, l'mitiativc <le ln 
charité catholique, croyez-vous par hasard que vous allez retrouver ailleurs le même zèle cl le 
même dévouement? 

Est-cc que les employés de l'État qui seraient préposés à la direction et à la garde des 
malades ne seraient pas des mercenaires cherchant dans leurs fonctions un lucre et un moyen 
de vivré? 

Est-cc que vous trouverez chez eux le même zèle, la même abnègation que chez ces frères de 
la charité, chez ces sœurs de charité ... 

M. CooMANS. - Ils travaillent pour Dieu. 
Ill. ConNESSE. - ..• qui, pnr un désintéressement admirable, sublime, dévouent toute leur 

vie à soulager les misères humaines, à soigner,' à guérir les malheureux infirmes dans lesquels 
ils voient encore, malgré leur folie, des âmes il sauver, des frères en Jésus-Christ. 

C'est là, I\frssietrrs, le sentiment religieux qu'il fout savoir respecter, encourager, stimuler, 
dans l'intérèl des malheureux auxquels vous vous intéressez si vivement. 

Eh bien, (file vous le vouliez ou non, votre amendement A pour effet tic paralyser, de tuer 
précisément l'initiative privée duc au dévouement des associations religieuses. 

Yous aurez beau dire, comme l'honorable ~I. Orts, que ces asiles resteront ouverts pour 
recevoir les gens aisés, JPs gens opulents. Quoi! quand vous aurez jeté l'interdit sur ers asiles, 
quand vous-mêmes vous aurez rlit qu'ils sont indignes de recevoir les pauvres, les- indigents; 
que l'État, les provinces et lés eormmrnes ne peuvent plus avoir confiance dans leur bonne 
tenué, rous viendriez leur laisser, comme fiche de consolation, l'espoir de recevoir les gens 
aisés, les ·gel1s opulents ! 

Cette fiche de consolation n'en serait pas une pour l'hérorsme chrétien, mais elle n'existerait 
mème pas, car lorsque vous aurez jeté l'interdit sur ces établissements, vous les aurez supprimés 
de fait en les ruinant. 

Je 11e sais si l'on a bien rêfléchi 1'1 la lacune immense qu'npporterait tians nos éta blissements 
charitables, précisément clans les établissements d'aliènès, la suppression immédiate de tous les 
asiles privés pour les indigents: 
li y a là <lé quoi époù-t~nter- les plus intrépides partisans de la charité purement officielle. 
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Je ne veux pas abuser plus longtemps des moments de ln Chambre; nous ne sommes plus 
dans la discussion générale. Nous discutons sur un amendement. Je suis, convaincu que cet 
amendement a des conséquences beaucoup trop graves pour qu'on puisse incidemment l'intro 
duire dans la loi. J'engage fortement la Chambre à le repousser. 

!Il. fül'UJSS!ZAUX. - Je ne dirai -galcmeut que quelques mots. Je ne veux pa~ refaire, d 
beaucoup moins bien, le discours de l'honorable député de Bruxelles. 

Il l'n développé li tous les points de vue: au point de vue drs principes, au point dH vue de ce 
que j'appellerai les questions de procédure, nu point de vue hudgétairc ; en un mot sous tous 
les aspects. Le discours de l'honorable M. Cornesse, que vous venez d'entendre, u'a répondu, en 
réalité, à aucun de nos arguments. 

Cependant, avant de terminer cette discussion, il importe que nous précisions bien la portée 
de notre muendemcnr, cl en cela je suis d'accord a\'CC l'honorable préopinant, qui nous a dit que 
nous voulions faire au gouvernement un devoir de cc qui n'est que focultatif dans l'ètnt actuel 
des choses. Voilà la nuance qui nous distingue. 

D'ap;·ès la loi qui nous est proposée vous considérez que le gouverncrnent a le droit d'inter 
venir, tandis que nous, nous disons qu'il a le de voit· d'intervenir. 

El qui de nous a raison? 
D'abord je ferai remarquer qu'il parait logique, au premier abord, de dire que cc qui est un 

droit (et, pour des législateurs, cela a une portée énorme), que cc qui est un droit doit être 
généralement considéré comme un devoir. 

Nous sommes beaucoup plus logiques, plus nets que vous en disant que ce sera à la fois 
un droit et un devoir, tandis que vous, vous dites simplement que cc sera un droit_ de bon 
plaisir. 

On nous dit ensuite, et c'est la grande objection qu'on nous fait, on nous dit que cela coûterait 
trop cher à l'État. 
Je le sais, l'tJcssienrs, en général, celle considération a beaucoup d'empire sur nous cl sur les 

contribuables, et c'est à bon droit. Mais dons une matière comme celle qui nous occupe, cet 
argument n'est point admissible. 

Je nie qu'il faudrait tous les millions dont on a parlé. ~fais, dans tous les cas, la somme 
nécessaire ne devrait pas être dépensée immédiatement ; noire amendement ne précise pas le 
terme dans lequel fatalement ces établissements devront ètre créés. Nous pouvons commencer 
par un demi-million, par un million, augmenter les dépenses <l'après les nécessités cl après mûre 
réflexion. 

J'écarte donc celte question d'argent en disant que nous avons assez de confiance dans l'hono 
rable Ministre de la Justice, pour croire qu'il ne dépensera notre argent qu'à Lon escient. 

Ln majorité ne devrait pas me contredire. Doit-on le dèpensert Voilà autant de questions 
auxquelles nous n'avons pas à nous arrêter et donl on ne discute pas le coût. 

Le coût de la justice ne doit pas ètre diseuté ; la somme à dépenser pour recueillir les aliénés 
indigents ne doit pas l'être. Si nous avons un devoir à accomplir, faisons-le, nous verrons 
ensuite ce qu'il nous en 11 coûté. 

On nous dit : •· Mais tout va bien! Mais il n'y a pas eu trop de malheurs! •• s'écrie M. Cornesse. 
Je ne suis pas de votre avis. 
JI n'y-a eu, dites-vous, que l'événement d'Evere. Eh quoi! N'est-ce pas assez? Combien en 

faudrait-il avant d'agir? Ne vous souvenez-vous plus qu'une certaine nuit, il y a un an et demi 
à peine, quatre hommes étaient tués; que l'instruction nous fit voir des centaines de malheureux 
vivant dans le plus grand dénûment et la plus abjecte misère, livrés ,à la rapacité qui les 
exploitait? 

Faut-il vous retracer le désolant spectacle des faits qui se sont passés !'t Evere? 
Non, je n'en ferai rien, car l'indignation publique, qui subsiste encore, répond assez à l'impru 

dente parole de M. Cornesse : " Il n'y a eu que l'affaire d'Bvere 1 " 
Pourquoi? La cause de ce malheur était qu'on méconnaissait notre principe, 
A Evere, ou spéculait sur l'entretien des aliénés, suivant les lois de l'oft're et de la demande, on 
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les admettait à des prix dérisoires. Pareille chose peut encore ovoir lieu dans la loi boiteuse 
qu'on nous propose, si notre amendement n'est pas adopté. 

Oui, il n'est que trop vrai que si, en pareille matière, on peut spéculer, 011 spèculera ; il y a 
des gens qui spéculent à propos de tout, qui ne respectent rien, el qui spéculeront aussi sur 
l'indigence t•t la folie. 

Ne laissons donc pas aux communes et aux provinces la faculté de livrer les malheureux aliénés 
à la spéculai ion. 

l\J. Cornesse dit ù ce sujet: • liais ces abus peuvent ~c produire ans~i dans 11•;; ètablissements 
de l'État. Oui, mais ces abus seront 1wu nombreux, ils ne pourront avoir pour cause que l'igno 
rance, comme on en voit dons toutes les ndministratioas, l\tai~ ils n'auront JhlS pour mobile 
l'intérêt. • Vous saisissez la dilTércncc. 

JI y a, dans la spéculation privée, intérêt ü commettre certains délits; il n'y eu a aucun dans 
l'administration de l'État. 

Le spéculateur a intérêt à donner le moins possible de soins, de nourriture, de médicaments. 
J,'Élat n'a pas cet iatérèt. 
Voilà le vice, voilâ ce que nous voulons empêcher, cl notre amendement atteint cc but. 

l\J. COOMANS. - Vous ne voulez pas, dites-vous, détruire Gheel. !\lais à Ghecl il n'y a que des 
spéculateurs ! 

M. Dsrursseaux. - Vous uvrz répondu vous-même, M. Coomans, à voire interruption. 
A Gheel, c'est hélas! une exception dans l'humanité, il y a l'amour qu'on porte aux aliénés, il y 
a une vocation. 

Vous devez connaitre cela, vous autres catholiques. 
On apprend dès l'enfance â aimer, â soigner ceux que, dans leur touchante piété, ils appellent, 

non des fous, mais des innocents. A Ghecl, il y a une vie de famille entre les fous cl les habi 
tants, mais nous ne pouvons pas êtablir cela en principe. 

Le triste spéculateur d'Evere agissait-il de mëmet Non, il roulait avant toute chose gagner de 
l'argent Pour en gagner, il privait les aliénés de soins et de nourriture. C'était une spéculation, 
<'t ce sont les spéculations de cc genre, les spéculations odieuses que notre amendement a pour 
but de prévenir. 

Ainsi la différence est celle-ci : des abus peuvent se produire dans les établissements d'aliénés 
régis par l'État, mais lés fonctiennuires n'ont aucun intérêt 1\ commeure ces abus, qui malheu 
reusement sont intimement liés à l'intérêt des directeurs d'établisscmcnta privés. 

Je crois, Messieurs, en m'en rapportant, corn me je l'ai dit, au remarquable discours de l'hono 
rable M. Orts gui a signé l'amendement avec moi, je crois avoir répondu complétcment à toutes 
les objections qu'on pouvait nous faire. 

A la fin de son discours, M. Cornesse 1111i, sachant 11ue la majorité cathohque doit dire le 
dernier mot de cc débnt, vous a reprêsenté mon amendement comme unticatholiqne. 

CPUc affirmation est une habileté, mais elle a le tort de n'être pas exacte. Nous ne demandons 
pas qu'on exile des établissements d'aliénés les sœurs de charité, el les frères cellites qui soignent 
les malades avec un admirable dévouement. 

Avant vous, j'ai adressé à la majorité catholique des paroles qui ont élt'· écoutées ri, j'ose lt• 
dire, qu'elle a crues sincères. 

J'ajoute aujourd'hui, quoique libéral, ou plutôt parce que j<' suis très-libéral, que je rends 
hommage à beaucoup de religieux qui, dans divers établissements, font preuve d'une abnéga 
tion réellement chrétienne. De quelque part que nous vienne la charité, elle est bienvenue; quel 
que soit le mobile qui l'inspire, nous l'admirons. 
Vous ne réussirez donc pas, Monsieur Cornesse, à effrayer la droite. Elle considèrera que, dans ce 

débat, le catholicisme est désintéressé, ou plutôt, je me trompe, elle considérera que la première 
loi du catholique, comme de tous les honnêtes gens, est de porter secours à tous les êtres aban 
donnés, cl qu'un des premiers devoirs de l'État est de recueillir les aliénés indigents et non de 
les abandonner à la spéculation privée. 

C'est 11• premier et le dernier mot Je toute celle discussion cl je m'assieds en vous le disant 
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M. MuLÙrn. -- Je demande â m'expliquer en quelques mots sur l'amendement présenté par 
110s honorables collègues, Mll. Oris 1•1 Defuisseaux. Cet amendement se compose de deux' para 
graphes. Le premier impose à rt1at l'obligation dt! créer 1111 ou plusieurs établissements 
d'aliénés. 

Je suis assez disposé a roter celle disposition, prècisémcnt par suite <le ce que nous a JH 
l\l. le !'1inistrc de la Justice, à savoir que ses prédécesseurs et lui avaient fait de vains clîor~ 
pour obtenir, des villes, des commissions des hospices cl des provinces, la création d'ètablisse 
mcnls d'aliénés. 

J'ajouterai que Ia tâche, pour les hospices, pour les villes et pour les provinces, élail beaucoup 
plus difficile Pl beaucoup plus ardue qu'on ne l'a supposé, eu égard aux frais énormes que doit 
coûter un établissement d'aliénés répondant aux exig-nccs légitimes de la science. 

Ainsi, les subsides du gouvernement ('O cc qui concerne, par exemple, la province de Liégc, 
n'ont jamais été très-encourageants ; il n'entendait supporter qu'une charge insuflisante, alors 
que, d'après les propositions de la commission de 184-2, son concours devait atteindre les deux 
tiers de ln dépense pour les établissements destinés aux nliènés curables. 

A ce point de vue, si vous n'adoptez pas la première partie de la proposition de !IIU. Oris et 
Defuisseaux, je crains fort que le gouvernement ne s'arrête devaut les obstacles qu'il vous 
a déjà signalés rt qu'en dehors des hospices de Froidmont, de )Jons et de Gand, il ne propose 
plus rien. 

li est cependant incontestable qui', dans d'autres provinces wallonnes, il y a aussi nécessité de 
créer des établissements d'aliénés. 

L'amendement n'en mdique pas Ir. nombre, il a donc une grande latitude à cet égard, 
on ne lui impo;;c 11ue le devoir de pourvoir uux lacunes 11ui existrn! dons la législation 
actuelle. 
,tais, si j'adhère au pnragruphc 1" de l'amendement, je ne puis, vous le comprenez, accepter 

le second. 
J'ai combattu le système qui résulte de l'article I ij l de la loi communale comme ét.1nl désas 

treux pour les aliénés des communes rurales qui n1· sont envoyés généralement dans les asiles 
que lorsqu'ils sont devenus incurables cl, par conséquent, je ne puis voter son maintien. 

PLUSIEURS MEMBRES: Aux voix! IIUX voix! 
M. VLEMINCltX. - M. le l\linistrc n'a encore rien dit sur l'amendement. ( '11terruptio;i,} 
l\l. DE l,ANrsneenE, Ministre de la Justice. - Je m'étonne d'entendre l'honorable l\J. Vlcminckx 

avancer que je n'ai pas dit un mot sur l'amendement. {/nternrplio11.) Cependant dans l'étal de 
la question et après le discours de l'honorable M. Cornesse, 111 Chambre a pc•ut-être raison de 
penser que le débat pourrait ètre dos. 

Df.S VOIX A DROITE : Certainement! 

M. DE LANTSIIEERE, l\Iinistrc de la Justice. - Je n'ai que peu 1h: mols à ajouter â c1· que j'ai 
dit déjà el à ce que d'autres ont depuis dt! mieux que moi Rien, :\Jcssicurs, ne ressemble 
moins au commentaire, qui vient de vous étre donné par l'honorable l\l. Oris, de l'amendement 
qu'il a signé avec l'honorable M. Dcfuisseaux, que le commentaire donné hier par l'honorable 
M Drfuisseaux. 

Dans le système de l'honorable !Il. Defuisseaux, l'entretien des aliénés, - j'emprunte son 
expression, - est un mum,.~ publiwm; c'est une charge de l'tlal. 

L'honorable membre ne cherche point à dissimuler ou il diminuer les conséquences de ~011 

principe. Que l'État ouvre des étnblissements assez vastes cl assez nombreux pour recevoir tous 
les aliénés indigents du pays, cc n'est pas assez. Il faut que tout autre asile leur soit interdit, 
que les communes soient contraintes de confier leurs indigents a l'État. r c soin 1fos aliénés 
indigents est SOII monopole- absolu. 

L'honorable M'. Oris y met moins de rigueur, il ne veut pas, dit-il, prononcer de compelle 
ùürnre. Les portes des hospices' éiigé~ par les administrntious publiques demeurent euvertes 
aux aliènes indigents comme aux non indigents. l\fois, a côté d'eux et sans répudier leur 
concours, l'État ouvrira un nombre d'établissements rrr rapport arec le nombre de tous les 
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aliénés indigents qui pourront exister dans Je pays, de telle manière 'JIIC tous soient toujours 
assurés d'y trouver place. 

Les portes des établlssernents privés seront seules fermées aux pauvres. 
JI serait nécessaire que les honorables signataires de l'amendement se missent hien d'accord 

sur son sens et sa portée. Il n'est indifférent, en effet, ni au point rh- vue des principes, 
ni au point de vue· des finances, de savoir si les asiles que l'on créera ù grand renfort lie 
millions auront, de par la loi, une population assurée ou s'ils peuvent demeurer exposés ù 
rester vides. 

Mais je ne veux pas m'arrêter aux divergences des commentaires. Le tcxu- seul servira ,fi, 
règle dans l'exécution. C'est donc au texte que je dois m'en rapporter. 

Or, que dit l'amendement? 
" Le gouvernement créera un ou plusieurs ètablissernenls pour le placement des indi 

gents, des prévenus, accusés ou condamnés qui seraient reconnus en état d'nliênntiou 
mentale. " 

De là obligation pour le gouvernement de créer un nombre d'établissements suffisant pour 
pouvoir placer Lous les indigents prévenus, accusés ou condamnés qui seraient recon nus ru él.il 
d'aliénation mentale. 

Que les établissements privés méritent la confiance publique et donnent de sufllsann« 
garanties, peu importe. Il n'en faut point tenir compte, Que les administrations publiqnes 
possèdent li leur tour d'autres établissements, qu'ils soient excellents, qu'elles olfrmt de les 
maintenir et de les développer, que les pauvres aliénés y puissent recevoir des soins dèvoués 
sans être transportés loin de leurs familles, il n'importe pas davnntagc. Qu'à côté tics partlr-u 
liers et des administratious publiques, l'f~tat lui-même possède des étahlisscments, qu'il les 
améliore cl puisse les développer, ce n'est pas assez. Que le gouveruement tienne de la loi le 
droit de créer de nouveaux établissements toutes les fois que ln nécessité l'exigera, ce n'est pas 
assez encore. 

li faut que l'État soit obligé de construire ... quand même. La loi, si elle veut obteni r l'assen 
timent des honorables membres, doit lui imposer le devoir de dépenser les fonds des contri 
buables pour créer des établissements alors même qu'aucune nécessité ne se ferait sentir. Je ne 
crois pas, l\Iessieurs, que nous ayons le droit de gérer ainsi les intérêts drs contrihuahlcs, 
alors surtout que ces intérêts n'ont rien qui soit en opposition avec l'iutèrêt supérieur de 
l'humanité. 

Vient ensuite le deuxième paragraphe. 
« Les communes et les provinces continueront ù supporter les frais d'entretien de leurs 

indigents aliénés dons les établissements de l'Élnl, conformément aux articles G!J de la loi provin 
ciale et 151 de la loi communale." 

Qu'est-ce à dire? C'est-à-dire, si je comprends bien, qu'à l'avenir les communes 11'a11ro111 plus 
le droit de payer des frais d'entretien ailleurs que dans les établissements de l'iitaL. Si tel n'est 
pas le sens de la disposition, elle est parfaitement inutile. 

La loi provinciale et la loi communale sont là qui imposent aux communes, d'une manière 
générale et sans distinction, l'obligation de payer les frais d'entretien de leurs aliénés indigents. 
Il est donc inutile de dire qu'elles continueront de les payer dans les établissements de IÙn 1, 
puisque, d'après les lois existantes, elles les doivent. payer partout. Celle disposltion clone ne 
s'explique que si l'on adopte l'interprétation de l'honorable l'tl. Defuisseaux : le monopolr absolu 
de l'Élat. 

Or, si vous admettez sans restriction le monopole de l'i~tat, les réponses Iaitcs à mes observa. 
tions par l'honorable 1\1. Oris ne me touchent plus. Elles reposent sur nn autre principe: la 
libre concurrence des établissements publics tout au moins. 
Il demeure donc vrai que l'adoption de l'amendement entralne la fermeture de l'établissement 

de Gheel comme celle de tous les établissements publics. Ces derniers, en effet, n'ont guère été 
fondés que pour les indigents. 

Je ne veux pas revenir sur les développements que j'ai donnés déjà à ces considérations, qu'il 
H7 
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me soit permis cependant d'appeler encore l'attention de la Chambre sur· une observation que 
j'ai présentée dans une des premières séances ; cite a pour objet les établissements privés. 

JI y uurait une profonde injustice, une vérttable iniquité il exproprier aujourd'hui des 
ètabllssemcnts qui ne sont nés, qui ne se sont développés que sous l'impulsion de l'État, â sa 
sollicitation cl, disons-le, :1 sa décharge comme à la décharge des provinces et des communes. 
Les établissements privés renferment aujourd'hui environ 2,000 aliénés indigents. Tels de 
ces établissements n'ont été créés que pom· soulager des misères en face desquelles les adminis 
trations publiques se déclaraient impuissantes 011 se croisaient les bras. 

Et vous voudriez dire aujourd'hui à ceux-là qui seuls ont répondu à votre appel: " Fermez 
ces établissements; nous n'avons, il est vrai, aucun reproche à vous faire; les soins que vous 
prodlguez aux pauvres excitent toujours notre admiration; il n'est aucun éloge que nous refu 
sions ù votre sublime dévouement, mais il nous agrée de soigner à l'avenir les aliénés nous 
mêmes. Vous avez, sur notre demande, sacrifié des capitaux considérables, vous les perdrez. 
No11s avons résolu d'en dépenser de plus considérables à notre tour.» 

C'est lit, je le répète, i\Iessicurs, une injustice que vous ne pouvez pas commettre. 
L'honorable M. Orts me reprochait, il cet égard, une sorte d'inconséquence. li me <lisait: 

" Vous ne voulez pas que l'on décrète la fermeture des établissements privés, mais vous vous 
réservez <le les faire mourir à petit feu. Vous voulez les ruiner peu à peu sons fr, coup <le la 
concurrence que vous susciterez à l'aide des fonds du budget, en développant ot en améliorant 
les établissements de l'État. • Telle n'a jamais étê ma pensée et je ne crois pas avoir rien dit de 
semblable. 

J'ai dècluré, au contraire, si j'ai bonne mémoire, que je n'entends exproprier ni déposséder 
personne, LJUC je ne veux décourager aucune initiative. Le rôle que j'assigne à l'État n'est pas 
celui d'un concurrent implacable, satisfuit seulement s'il a pu mettre ses concurrents hors de 
combat. 
Je l'entends tout différemment. 
Sa mission naturelle, c'est d'être le promoteur des améliorations et des progrès, de prêcher 

par l'exemple, d'entrainer ainsi les autres dans sa voie. Il abuserait <le la faculté q1w la 
loi ne lui accorde que pour le cas de nécessité s'il prétendait s'en servir en vue d'écraser 
des établissements dont les services sont plus anciens el non moins utiles à l'humanité que les 
siens propres. Il en abuserait encore si, pour s'assurer indirectement un monopole que la loi 
lui refuse, il faisait aux communes, aux dépens du trésor public, des concessions que nul autre 
ne pourrait fnire. 

On a beaucoup invoque, clans celte discussion, l'exemple de pays étrangers. On n'a pas 
cependant cité l'exemple d'un seul pays qui ait adopté cl mis en pratique le système <les hono 
rablcs l\Dl. Orts et Defuisscaux. 

Cc n'est point là, me dit-on , une objection sérieuse: ce n'est pas le seul cas où la 
Belgique aurait fait autrement que les autres nations, et cependant clic s'en est bien trouvée. 

Je le \'CLJX bien; il ne faut pas trop prendre les autres pays pour modèles, mais il faut 
prendre garde aussi de ne pas trop méconnaitre son propre pays. S'ingénier à chercher des 
exempt es ailleurs sans daigner regarder autour de soi, sur son propre sol, quelles œuvres les 
siècles y ont fondées el sans en tirer profit, cc n'est pas faire œuvrc de sagesse, 

Or, ln Belgique a eu le bonheur de voir, depuis des siècles, se développer de magnifiques 
instituuons de bienfaisance. Il n'est point de misères auxquelles elles n'assurent un remède et 
un refuge. Le soin des maladies mentales notamment y est, depuis longtemps, une vocation 
pour plusieurs congrégations en quelque sorte propres à notre pays. 

Tantôt elles ont créé des établissements qui leur appartiennent, tantôt elles ont offert leurs 
services aux administrations publiques. Nous possédons Gheel enfin, l'inimitable établissement 
de Ghcel, qui peut, à lui seul, donner asile actuellement à t,oOO aliénés sur les 15,000 à 6,000 
'Jlle compte le pays. 

En quel pays a-t-on jamais rencontré situation semblable? 
Pourquoi prendrions-nous exemple sur ceux qui, n'ayant rien reçu du passé, ont dû tout 

demander ù leur initiative propre? Pourquoi n'adapterions-nous pas notre législation aux faits? 
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l.n sagesse nous commande de tirer profit des biens <111c 11011i sommes seuls ù posséder et cc 
serait folie que de s'ingénier, non-seulement à imiter les autres, mais même à imaginer des 
systèmes nouveaux dont nul avant nous n'a tenté l'expérience. 

Itappelons-nous qu'en celte matière, comme en beaucoup d'autres, le mieux pourrait ètrc 
l'ennemi du bien. 

DE TOUTES PARTS : La clôl ure ! 
- La clôture esr prononcée. 

M. LE PnÉSIDl!!'IT. - M. ~fuller a demandé la divtsfcn de l'amendement. 
Je mets donc aux voix la première partie de l'amendement, qui est ainsi conçue : 
• V. L'article -12 est remplacé par la disposition suivante : 
" Le gouvernement créera un ou plusieurs établissements pour le placement <les indigents, 

des prévenus, accusés ou condamnés qui seraient reconnus en étal d'aliénation mentale. " 
- Cette partie de l'amendement, mise aux voix par assis et levé, n'est pas adoptée. ' 

M. LE PntSIDENT. - Par suite de ce vote, la seconde partie de l'amendement est sans objet. 
Je mets donc aux voix le projet du gouvcrnemcnt . 
- Ce projet est adopté. 

., VI. Le paragraphe 2 de l'article 15 est remplacé par la disposition suivante : 
" Cinq jours après l'envoi de ces avis, la personne déclarée guérie sera mise en liberté. • 

JU. DE LANTSIIEERE, Ministre de la Justice. - Messieurs, je dois proposer deux amendements 
au texte de l'article 13 de la loi. 

Le texte de l'article ·I 5 porte : 
• Lorsque le médecin de l'ètabllssemeut aura décluré, sur le registre tenu en vertu de 

l'article 22, que la guérison 1'Sl opérée, le chef dt· l'établissement en donnera immédiatement 
avis, par écrit, à celui sur la demande duquel l'aliéné n été admis, ainsi qu'aux personnes et 
aux autorités qui ont été Informées de son admission, aux termes <le l'article ·I O. 

• Cinq jours après l'envoi de cet avis, la personne déclarée guérie sera mise en liberté. " 
La sortie ne doit donc avoir lieu que lorsque le médecin aura déclaré que la guérison est 

opérée. 
Or, depuis que la loi a été présentée, un cas singulier s'est rencontré. Le médecin d'un 

établissement d'aliénés déclare, non pas que la guérison de lelle personne esl opérée, mais que 
la personne colloquée n'est pas atteinte <l'aliénation mentale el il ordonne la sortie. Un membre 
de la ramille forme opposition à la mise en liberté devant l11 députation permanente. La dépu 
talion permanente se déclare incompétente parce que, notamment, il ne lui appartient de statuer 
que dans le cas où le médecin déclore la guérison opérée et non dans lé cas où il déclore que la 
personne colloquée n'est pas atteinte d'aliénation mentale. 

Je suis loin d'approuver ce raisonnement; mais il 111' faut pas cependant qu'il puisse se 
reproduire. Quelle serait la situai ion dr I'opposant ? [f porterait vainement son opposition 
devant le lribunal; celui-ci, à sou tour, se déclarerait incompétent. 

Il faut cependant qu'une situation pareille puisse se dénouer et mon amendement a pour but 
d'en fournir le moyen. 

Je demande encore d'ajouter à l'article 15 les mots : " Ainsi qu'au tuteur <le l'interdit. ,. 
Parmi les personnes les plus intéressées à ètre informées de la prochaine mise en liberté se 

trouve assurément le tuteur de l'interdit. Or, il se peul que le tuteur de l'aliéné oit requis 
l'admission, mais il se peul aussi que celte admission ait été requise par une autre personne, 
el dans cc cas-là, il pourrait se foire que le tuteur ne reçût aucun avis. 
- Le paragraphe rédigé ainsi que le propose M. le Ministre de la Justice, est adopté. 

" VU. La disposiüon suivante est ajoutée à l'article t 1:5 : 
• Dans les vingt-quatre heures de la sortie, le chef <le l'établissement doit en ùo1111r1· avis aux 

autorités mentionnées ù l'article 1 O, leur faire connaltre le nom et la résidence des personnes 
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qui ont retiré le malade, son i•tat menin! nu moment d1• ln sortir-, el, autant que possible, 
l'indication du lieu oil l'on se propose de le conduire 

~ J.,, second paragraphe de l'artiele 1 (; est supprimé. " 
- Adopté. 

,. \'Il. Les deux premiers paragraphes de l'article 17 sont mo1IHi1:s comme suit: 
, Toute personne retenue dans un établissement d'aliénés, ou toute nuire personne intéressée, 

pourra, i1 quelque époque q111• cc soit, se pourvoir devant le président du tribunal du lieu de lu 
situation de l'établissement, qui, après les vérifications nécessaires, ordonnera, s'il y a lieu, 
la sortie immédiate. 

•. La décision sera rendue en chambre du conseil, sur requête, signée par ln partie ou par son 
fondé de pouvoirs, el qui sera ~u préalable communiquée au lllinislèrc public et par celui-ci au 
fonctionnaire ou à la personne qui aura provoqué ta séquestration. • 

M. LEuhm:. - L'article en discussion porte que la requête sera signée par la partie ou son 
[oud« de 7muvoirs. k pense qu'il est bien entendu qu'il suffit que la requête soit signée par un 
avoué, sans qu'il soit besoin de la signature d'un autre mandataire spécial. L'avoué est un man 
dataire légal et sa signature doit suffire; en effet, il faut faciliter :i la personne retenue les 
moyens oyant pour objet de réaliser sa mise en liberté. 

1\1. DE LA'.'iTSIIEF.RF., l\Jinistrc de la Justice. - La modiflcntion que j'ai introduite ù cet égard 
dans le projet de loi nvait précisément pour objet de faire cesser une controverse qui s'était 
élevée sur le point de savoir si l'intervention d'un avoué était indispensable. Dans le régime 
antérieur, il fallait nécessairement un avoué. 

Aujourd'hui l'intervention d'un avoué, qui est le représentant ordinaire en justice civile, 
n'.est pas exclue, mais les personnes peuvent ~c faire représenter par un autre fondé de 
pouvoirs. 

Je demande encore une autre modification qui consiste ô ajouter au second paragraphe 
les mols : 

• Le tuteur de l'interdit sera, dans tous les cas, entendu par le président. " 
L'article 17 introduit une innovation assez importante. 
Sous le régime ancien, le président ne pouvait pas accorder la mise en liberté demandée par 

l'interdit. J'ai pensé que si le jugcmcn t d'interdiction proclame comme vérité (JUe l'individu est 
dons un état d'imbécillité, de démence ou de fureur, celle déclaration n'est matériellement vraie 
que pour le moment où le j ugement est rendu. 

li n'y a pas de raison de ne pas lui permettre, à lui, de prendre la défense de sa propre liberté 
el de s'adresser an président du tribunal, sauf au président, naturellement, à s'entourer de tels 
renseignements qu'il lui conviendra pour s'éclairer sur la décision qu'il aura à prendre. 

!\Jais, en introduisant celle modification, je n'avais pas suffisommenl réfléchi qu'il était néces 
saire que, dans cc cos, le tuteur de l'interdit fût entendu par le président avant que son pupille 
pût ètrc mis en liberté. L'amendement que je propose a pour lmt de réparer cet oubli. 

On ajouterait donc f1 la suite du paragraphe 2 : u Le tuteur de l'interdit sera, dons tous les 
cas, entendu pat· le président. " 

JI est une outre modification qui devrait être faite au troisième paragraphe de cet article, qui 
dil u qu'il sera statué dans la même forme sur l'appel qui pourra être interjeté. " Mais celle 
disposition ne détermine pas le délai dans lequel l'appel doit être interjeté. Dès lors on se trouve 
dans les délais ordinaires de la procédure. Or, ers délais, pour une question dé telle nature, 
.som évidemment trop longs. Je propose de les limiter ù cinq jours, cl ensuite, je propose 
d'accorder le droit d'appel tant à la personne colloquée qu'à celle qui a provoqué ln collocation, 
cl au tuteur de l'interdit. 

Le paragraphe 5 serait donc rédigé comme suit: • Il sera statué dans la même forme sur 
l'appel, qui pourra être interjeté, dans le délai de cinq jours, tant par la personne colloquée que 
par celle qui a provoqué la collocation el par le tuteur de l'interdi t. " 

!If. Gu1u.ER\'. - A partir de la signification? 
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M. LELIF.VRE. - Je pense qu'il doit être bien entendu que le di·lai d'appel courra à dater de 
l'ordonnance elle-même, sa11s si9nifict1lion de celle-ci. En tout cas, l'appel ne doit pas suspendre 
la mise en liberté, toute ordonnance en réïérë devant être exécutée provisoirement; mais 
j'estime qu'il serait préférable de ne pas exiger la signification de l'ordonnance. 

M. Dl! LA.NTS!ll!l!Rl!, Ministre de la Justice. - Nous ne devons pas avoir la prétention d'inwc 
duire ici des règles s'éloignant des règles ordinaires du Code de procédure en matière de uotifi 
calions; sinon, nous serions obligés de faire un Code entier spécial pour celte matière. 

M. TJIONISSEN. - C'est évident. 

M. LE P1tés1o'ENT. - Je vais donner lecture de l'article i7 avec les amendements proposés par 
1\1. le ~Jinistre de la Justice : 

" VIII. Les deux premiers paragraphes de l'article 17 sont modiflês comme suit : 
" Toute personne retenue dans un établissement d'aliénés, ou toute autre personne inté 

ressée, pourra, à quelque époque que cc soit, se pourvoir devant le président du tribunal du 
lieu de la situation de l'établissement qui, après les vérifications nécessaires, ordonnera, s'il y a 
lieu, la sortie immédiate. 

" Le tuteur de l'interdit sera, dans Lous les cas, entendu par le président. 
" La décision sera rendue en chambre du conseil, sur requête signée par la partie ou par son 

fondé de pouvoirs cl qui sera, au préalable, communiquée au ministère public et par celui-ci 
au fonctionnaire ou à la personne qui aura provoqué la séparation. 

~ 1l sera stntuë dans la même forme sur l'appel qui pourra être interjeté dans le délai de 
cinq jours, tant par la personne colloquée que par celle qui n provoqué la collocation et par 
le tutenr de l'interdit. " 
- L'article ainsi amendé est mis aux voix et adopté. 
llf. u PntsmENT. - Nous en sommes arrivés à l'amendement proposé par M.\f • .Anspach 

et Orts. 

DB TOUTES PARTS : A demain ! 

SÉANCE DU 5 DÉCEMBRE 1873. 

M. LE P11ts1DI!NT, - Hier, la Ohambre a voté le n° VIII. 
MM. Anspach _et Orts ont déposé un amendement qui se rapporte à l'article i 8. 
Si cet amendement était adopté, il trouverait sa place entre les n°' VIII el JX, 
Il est ainsi conçu : 
" La collocation provisoire appartient au bourgmestre, sauf à provoquer du collège, dans sa 

première séance, l'exécution de l'article 9?S de la loi communale. • 
La parole est à ~I. Anspach pour développer son amendement. 

~I. A~SPACH. - Je puis me borner à indiquer en quelques mots le but extrêmement simple de 
notre amendement, sauf à le discuter d'une manière plus approfondir. si, contre mon attente, 
des objections étaient produites dons celle Chambre. 

J'ajouterai que, sauf une modification de forme à laquelle l'honorable M. Oris et moi nous 
nous sommes ralliés, M. le Ministre de la Justice adopte notre amendement. 

Voici le lexie définitif de notre amendement qui formerait le paragraphe 2 du 3° de 
l'artiele 7 : 

" Toutefois, la collocation provisoire pourra, en cas d'urgence, être requise par le bourgmestre 
ou par le membre du collège <JUi le remplace, Le collège, dans ce cas, statuera, lors de sa 
première réunion, nu plus tard, dans le délai de six jours, conformément à l'article 9t> de la loj 
communale. • 

Messieurs, je rappelle à la Chambre le texte de l'article 91'>. Cel article se compose de deux 
paragraphes. 

68 
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Le paragraphe i e, porte : 
" Le collégc des bourgmestre et échevins est chargé du soin d'obvier et de remédier a1n 

événements fâcheux qui pourraient être occasionnés par les insensés et les furieux laissés en 
liberté. " 

Le paragraphe 2 est ainsi conçu : 
" S'il y a nécessité de déposer la personne de l'insensé ou du furieux dans un hospice, 

maison de santé ou de sécurité, il y sera pourvu par le collège, à la charge d'en donner a-vis, 
dans les trois jours, au juge de paix ou au procureur <lu roi. • 

La Chambre comprendra qu'il y a une très-grande différence dans les mesures donl ,il est 
question dans ces deux différents paragraphes. Dans le second, il s'agit d'ordonner la collocation 
définitive d'un insensé. collocation qui ne peul s'ordonner qu'après une enquête très-minutieuse; 
et, par conséquent, le collège a toujours le temps de se réunir pour prendre les décisions que la 
loi lui confie. 

:\Jais il en est tout autrement des mesures dont parle le premier paragraphe. Là, il s'agit de 
mesures urgentes, immédiates, que nécessitent l'invasion <le la maladie mentale et les dangers 
qui peuvent nal tre d'une volonté qui n'a plus de boussole. 

Ces dangers concernent autant l'insensé que les personnes qui l'entourent. 
Dans des circonstances si compromettantes pour la sécurité publique, il faut évidemment que 

le bourgmestre, soit par lui-même, soi! par les commis saires et les officiers de police, prenne 
les premières mesures, les mesures les plus urgentes, pour mettre l'insensé dans I'impossibëitë 
d'abuser d'une liberté qu'on ne peut lui laisser, le cas échéant. 

C'est un devoir impérieux de la part de l'administratien communale, de la part du bourg 
mestre et de ses agents, d'empêcher un insensé de se livrer n des actes dangereux pour lui et 
pour le public. Cela ne serait inscrit dans aucune loi, encore faudrait-il absolument que des 
mesures immédiates fussent prises, · 

JI est impossible que Ie collège des bourgmestre et échevins intervienne ici et ordonne la 
collocatlon provisoire de l'insensé. · 

Je disais que silo législation était muette à cet égard, encore serait-il du devoir du bourg 
mestre et de ses agents de pourvoir sans dèlai aux premières nécessités. 

Mnis il y a une loi; c'est la loi de 1790., qui donne aux bourgmestres un pouvoir discrétion 
naire, quand il s'agit de prendre les mesures que nécessite la sécurité publique; comment 
concilier celle prescription de la loi de 1790 avec le paragraphe 1e• de l'article 911 de la loi 
communale, qui charge le collége , d'une manière générale, de prendre les premières mesures? 

Depuis la promulgation de la loi en 1856 jusqu'à ces derniers temps, il n'y a pas eu la 
moindre difficulté. On a entendu l'article 9~, en cc sens qu'il donne au collége le pouvoir- de 
prendre les mesures générales, par exemple, l'établissement d'un dépôt provisoire, le procédure 
à suivre, etc., et oblige le houegmestrc et ses agents aux lins de prendre les mesures immédiates 
pour mettre un insensé dans l'impossibilité de mctlre en péril la sécurité publique. 

l'tlais depuis un certain temps, il s'est produit un changement de jurisprudence de la part du 
parquet. 

Il s'est établi entre la ville Je Bruxelles et le parquet du tribunal de première instance 
une correspondance qui indique que, suivant la lettre de l'article !Hi et non son espeit, le parquet 
exige qu'avant de priver, mëme momentanément, un insensé de sa liberté, il fa.ut qu'il y ait une 
délibération du collège des bourgmestre et échevins. 

Voici la seule pièce que je lirai dans cc débat; elle indique exactement la note de té discus 
sion qui s'est élevée entre l'administration communale et le parquet de Bruxelles: 

• Monsieur le directeur, 

,, En réponse Il votre lettre de cc jour, n" 8~4-, j'ai l'honneur de vous faire remarquer que 
la lettre de .M. le procureur général du 50 juillet 1872, que je vous ai transmise en copie, De 
laisse subsister aucun doute sur ln question que vous soumettez à mon examen. 
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" Le bourgmestre n'a pas qualité pour requérir l'admission, même provisoire, d'an aliéné. 
Un arrêté du collége des bourgmestre et échevins est indispensable. 

11 L'admission d'un aliéné sur un simple réquisitoire de M. le bourgmestre de Bruxelles 
constituerait donc une contravention à l'article 7 de la loi du 18 juin i8150, aussi bien que 
l'admission en vertu d'un réquisitoire d'un commissaire de police. 

« Le procureur du roi, (signé) HEYVAERT,,, 

Eh bien, :Messieurs, il est résulté de cette interprétation <lu parquet qu'il se commet chaque 
jour à Bruxelles, j'en fais l'aveu à la Chambre, de véritables illègalités. 

Quand au milieu de la nuit il devient nécessaire de priver un Insensé de sa liberté, que 
fait-on? On cherche le bourgmestre ou celui qui le remplace et comme ce magistrat ne peut 
alors, au milieu de la nuit, réunir immédiatement son collëge, le bourgmestre, d'accord en cela 
avec ses collègues, se substitue en leur lieu cl prend un arrêté de collocation. 

Si Je législateur a voulu qu'il y eût, préalablement à la séquestration provisoire de l'aliéné, 
une délibération du collège, la chose serait radicalement impossible, parce que, comme je viens 
de le démontrer, il n'est pas possible au bourgmestre de réunir immédiatement son collège à 
chaque heure du jour ou de la nuit, et le bourgmestre ou ses agents sont alors parfois obligés 
d'intervenir d'urgence pour empêcher que des malheurs ne se produisent. 

C'est donc pour arriver à ce qui doit être suivi dans une pratique saine et juste que nous 
avons présenté, M. Orts et moi, l'amendement auquel le gouvernement s'est rallié. 

M. DE LANTSHEERE, Ministre de la Justice. - Je me suis, en effet, mis d'accord avec 
MM. Anspach et Orts sur la rédaction de l'amendement que l'honorable préopinant vient de 
développer. 

• Si je prends le parole, c'est pour relever deux points dans ces développements. 
L'honorable membre vient de nous lire une lettre du procureur du Roi. Je dois déclarer, 

pour dégager la responsabilité du parquet, que celui-ci n'a agi que sur les instructions du 
département de la justice. J'avais interprété lu loi comme le procureur du Roi l'a interprétée 
lui-même. Je pense encore que cette interprétation est conforme à la loi. Il est inutile de déve 
lopper ici les motifs de mon opinion. Je me borne à faire remarquer que Ia loi de 1790 confie 
le soin d'obvier aux événements fâcheux qui pourraient être occasionnés par les furieux aux 
corps municipaux dont les bourgmestres ne sont pas, que je sache, les successeurs, et que la loi 
de -1842, en modifiant le paragraphe 4 de l'article 1.10 de la loi communale, a laissé l'article 95 
intact. 

Quoi qu'il en soit, nous sommes d'accord qu'en présence du conflit qui s'est élevé, il convient 
d'introduire dans la loi une disposition nouvelle. 

Je voudrais faire une seconde observation. 
L'honorable membre a très-bien démontré que dans certains cas, extrêmement urgents, il est 

nèeessaire que méme les commissaires de police puissent mettre un aliéné furieux hors d'état 
de nuire à lui-même ou à autrui. 
J'en tombe d'accord avec l'honorable membre, mais il est une chose qu'il faut éviter, c'est 

que la séquestration purement momentanée, ordonnée par un agent délégué du bourgmestre, se 
prolonge; il doit être entendu que cette collocation dans ce cas sera immédiatement régularisée 
par un réquisitoire du bourgmestre ou du membre du collège qui le remplace. 

C'est même pour bien préciser celle idée et pour exclure loute délégation à des agents de 
police du droit de requérir la collocation, que j'ai proposé l'addition des mols: ~ ou au membre 
du collège qui le remplace, • faisant entendre ici qu'il s'agit d'une prérogative qui s'attache 
exclusivement et personnellement à l'autorité désignée par la loi. La seule modification que 
l'amendement apporte à la loi actuelle, c'est de permettre que l'arrêté du eollëge ne précède pas 
toujours la collocation provisoire. 

M. ANSPACH. - Je me rallie à l'observation de M. le Ministre de la Justice. 
M. DuMoRTlllR. - La proposition que fait l'honorable M. Anspach, bonne pour certaines 

circonstances exceptionnelles, offre beaucoup de dangers si on la généralise. Ici encore, on 
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supprime l'action du collége pour lu remplacer par l'action du bourgmestre. Jr sais bien que, 
pour l'honorable M. Anspach, la liberté communale, c'est la liberté du bourgmestre. 
(lntem.tption.) 

Nous avons voulu, quand nous avons fait la loi communale, ne point tomber dans le régime 
des maires. Nous avons voulu conserver le régime des collèges. Eh bien, !Uessieurs, ici 011 

substitue le bourgmestre au collège tout enlier. Je conçois le fait dans certains cas où il y a 
urgence. 

M. ANSPACH, - Ce n'est que pour ces cas que la proposition est présentée. 

M. DVIIORTIEn. - Pas du tout. 

M. LE PRÊSIDENT, - Je vais lire la nouvelle rédaction de M. le Mipistre de la Justice: 
•• Toutefois, la collocation provisoire pourra, en cas d'urgence, ètrr requise par le bourg 

mestre ou par le membre du collège qui le remplace. Le collège, en cc cas, statuera lors de sa 
première réunion, au plus tard dans le délai de siA jours, conformément à l'article 9?S de la loi 
communale.• 

M, DllMORTll!l\. - C'est précisément cc que je voulais demander. Voici la pièce qui nous a 
été distribuée et je .n'y trouve pas un mot de ce que l'on vient de nous dire el de nous lire, Cet 
amendement, s'appliquant à toutes les arrestations, constituait un précédent excessivement 
dangereux. Qnoi ! le bourgmestre pourra, comme cela s'est vu, faire arrêter un adversaire poli 
tique qui se montrerait disposé è faire usage ~e ses droits électoraux; voilà ce que je ne veux 
pas, el j~ remercie l'honorable Ministre de la Justice d'avoir parfaitement compris ce qu'il fallait 
fi-ire en cette conjoncture. 

M. ANSPACH, - JI n'est pas question ici de l'autonomie ou de la liberté communale. li ne 
s'agit que de permettre au bourgmestre de prendre d'urgence toutes les mesures qu'il oroira 
utiles, tout en lui imposant l'ebligntion d'en référer imrnédistement au collège. 

Le bourgmestre ne doit prendre ces mesures quedans les cas de danger imminent, il ne peut 
y avoir recours que lorsqu'il y a urgence, nécessité absolue d'agir pour prévenir les malheurs 
dont l'insensé lui-même ou d'autres personnes pourraient être les victimes. 

Quant à cc qu'a dit l'honorable préopinant que, d'après moi, l'autonomie communale n'exis 
terait que dans la liberté du bourgmestre, je crois que mes actes suffisent pour répondre à cette 
insinuation et la Chambre comprendra que je ne veux pas discuter sur cc point avec l'honorable 
prêopinant. 
- La discussion est close sur l'amendement. 

M. LE PRtSJDENT, - D'après la nouvelle rédaction proposée par i\l. le Ministre de la Justice, 
l'amendement devrait être rattaché au n° 4, qui contiendrait ainsi deux modifications à 
l'article 7 de la loi de 18~0. A cc IV, il faudrait dire : les n°' 2 el 5 de l'article 7 sont modifiés 
comme suit ... , c'est-à-dire par la disposition votée dans une séance précédente et ensuite par 
l'amendement que la Chambre vient d'adopter. 

M. DE LANTSHEEI\E, l\linislrc de le Justice. - Cet amendement formerait le deuxième para- 
graphe du 5n de l'article 7. 

~I. LE PRF.SIDENT, - Nous passons au n° IX : 
" La partie finale du paragraphe i cr de l'article 21 est modifiée comme suit : 
• ..... tant par des fonctionnaires spécialement délégués il cet effet, que par des comités 

permanents d'inspection chargés de veiller à l'exécution de toutes les mesures prescrites par la 
loi et par les règlements. • 
- Adopté. 

• X. Le paragraphe 6 de l'article 22 est modifié comme suu : 
" Tons les trois mois, un extrai,t de.ce méme registre, ainsi que de celui dont la tenue est 

prescrite par l'article 1 i, sera adressé il la personne ou à l'autorité qui a fait placer l'11liéné dans 
\' établissement. ,, 
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M. OP. L:\NTSHURP., &1iuistrc tic la Justice. - Le changement que nous foisons au pam 
graphe 6 entraine u11 léger changement d,: rédaction au paragraphe 7. 

Le texte primitif ne parlait que d'un seul n•gislrc; le lexie nouveau parle de deux registres; 
il faul donc dire au paragraphe 7 : ~ ces registres pourront • au lieu clt· : " ce reqistre 
pourra. u 

•·- Le n- X avec l'amendement de l\f. le Ministre de la Justice est adopté. 

•• XI. L'article 23 est remplaeê pal' la disposition suivante : 
• Chaque cher d'établissement l't chaque comité d'inspection transmettra i1111111cllc11w111 ii 

l'administration supérieure un rapport sur l,1 situation générale cl les di vers services soumis ù sa 
direction ou à son contrôle. Le règlement organique déterminera la forme <le ce rapport cl li-~ 
renseignements qu'il doit contenir. ·, 

M. CORNESSE. - lfcssieurs, cet article ne me parnlt pas correctement rédigé. 
J'ai l'honneur de proposer une modification purement grammaticale cl de dire : 
•• Chaque cher d'établissement et chaque comité d'inspeetiou trensmeuront nnnuullumeut 1111 

rapport t'l l'administrafiou supérieure ; le règlement organique dètermim-rn la roruw 1lt: ,·Ps 
rapports cl les renseignements qu'ils doivent contenir. ,. 

Il me semble que cette formule remédie au vice de réduction <1'1C j'ai signa lé. 

M. 1.E PRF.SIDENT. - Monsieur le ~linislrc se rallie-t-il i1 cet amendement? 

1\1. DE L\NTSIIEERE, ntinistrc dl' ln Justice. ·- Oui, Monsir.11r le· Pr èsulent, s,1111' :'1 1' •. xaminur 
plus attentivement d'ici nu second vole. 
- L'amendement de Ill. Cornesse est adopté. 

M XII. L'article 24 est modifié comme suit : 
• Le gouvernement présentera, tous les trois ans, aux Chambres 1,:gislaLiHs 1111 rappnrl sur 

111 situation des étublissemcnts d'aliénés du royaume. " 
- Adopté. 

" XIJI. Le deuxième paragraphe de l'article '1.7 rst modifié eonnne suit : 
" Toutefois, en ce qui concerne les nliènés prévenus, accusés 011 co11Jn11111és, lesdites dèpeuses 

seront supportées ·par l'État. 
u Le troisième paragraphe du même article est supprimé. " 

- Adopté. 

• XIV. Lo disposition suivante est ajoutée il l'article 28 
a Les provinces et l'f:tal interviendront par voie <le subsides, lorsqu'il sera rcco111111 que les 

communes n'ont pas les moyens d'y pourvoir sut· leurs ressources ordinaires. " 

M. BARA. - Je me permettrai, l\lcssieurs, à l'oceaslon de cet article, tic pri~scnicr quelques 
observations sur le projet de loi. 

Je voterai ce projet <le loi parce qu'il réalise une amèlioration sur la situation existante. 
Je ne fais aucun reproche à l\f. le ~linislrn de ln Justice tl'y avoir laissé certaines lacunes et 

de ne pas avoir admis les idées qui ont été émises par quelques-uns de nos honorables 
collègues. 

Je reconnais qu'il est difficile, en une fois, tic faire déclarer par la lègislaturc que tous les 
aliénés seront traités dans des établissements publics. Celle centralisntion est contraire aux idées 
régnantes et ensuite elle entrainerait de grandes dépenses pour l'faot. 

Mais, ~[essieurs, je ne puis m'empêcher cependant de protester contre certaines idées qui ont 
ètè émises hier par ~r. le l\linistre de la Justice et par 1\1. Cornesse. 
Je n'assistais pas à ln séance, mais j'ai lu dons les A nnules porlementuire» quelques paroles 

auxquelles je ne puis me rallier. 
Je crois, l'tfcssicurs, que le soin des aliénés appartient aux pouvoirs publics, soit à l'i~tnt, rnit 

à la province, soit à lo commune. li est impossible, en effet, d'assimiler l'oliéné ù un malade 
ordinaire, attendu que le soin de cette maladie implique ln séquestration. L'aliéné est séquestré, 

('(' '., 
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11011 pas seulement dans son propni intérêt, mais dans l'intérêt public el on lui inffigr une sorte 
1l'rmpriso11nern1·n1. 

,\ part l'infamie ,111i s'attache à l'emprisonnement, il est bien plus vrai de dire que le régime 
ilt>.s aliénés est bien plntôt le régime des prisons que le régime des hôpitaux cl il ne viendra à 
l'idée de personne de prétendre <111'on pourrait confier la g111·ùe des prisonniers à des particuliers, 
quand bien mèruc on aurait en eux la plus grande confiance. 

li est donc certain en principe que, dès qu'il s'agit de porter atteinte â la liberté individuelle 
d' un citoyen il raison mème de sa maladie, il faut évidemment que l'autorué publique soit con 
tinuellement là pour faire en sorte que celle privation de la liberté ne dépasse pas les lin~ites 
uéccssaü es. 

Aussi, i'\lcssieurs, c'est un grand tort d'avoir invoqué en celle matière le principe de la liberté 
de ln charité, cl de s'en rapporter a la roi, à l'espérance et il la charité. 

li n'y n rien de semblable d'admissible cl c'est méconnaitre complétement les principes, c'est 
Ir!> confondre que de faire intervenir dans la matière de pareilles idées. 

JI n'y a pas plus de liberté en cette matière qu'il n'y a de liberté pour le citoyen d'empri 
sonner un outre citoyen. ras plus qu'il n'est permis à 1111 citoyen de prendre un autre citoyen 
chez lui, de I<• retenir, de le priver de sa liberté, pos plus un particulier n'a le droit de prendre 
chez lui un insensé, de l'empêcher de sortir et de le traiter. 

Or, lorsqu'il s'agit de maladies ordinaires, vous avez les hospices, les hôpilnux libres qui 
reçoivent les particuliers <111i veulent y entrer, et la loi n'a pas ,\ intervenir et n'intervient pas; 
au conrrnirr-, dans le cas d'aliénation mentale qu'arrive-t-il ! C'est que c'est én vertu de la loi, 
sous les garanties édictées par ln loi ri avec lu permission d<' l'autoritê que les aliénés sont 
colloqués. Cela est si vrai que vous ne pouvez ouvrir un asile d'aliénés sans l'intervention 
permanente de ln loi. Les directeurs des établissements libres d'aliénés ne sont en quelque sorte 
que les délégués des pouvoirs publics ; ils se substituent a ers pouvoirs. Cc sont les pouvoirs 
publics qui, ne pouvant remplir un de leurs devoirs, sont obligés de laisser n des individus 
qu'ils surveillent l'accomplissement de ce devoir. Cc sont ces principes que nous voyons inscrits 
dans les lois mêmes de ln révolution, dans la loi communale, dans la loi sur les aliénés. 

Les pouvoirs publics sont tenus d'obvier aux dangers qui peuvent résulter de la liberté laissée 
aux insensés et de colloquer ceux-ci; ces principes posés, le but de l'Êlet doit ëtre d'arriver a 
avoir sous sa main, sous sa direction, soit par la province, soit par la commune, ce qui est une 
question à étudier, tous les établissements d'aliénés. 

M. le Ministre de la Justice me dira : ,. Pourquoi n'avez-vous pas réalisé ces principes? • 
Me~:,ieu rs, d'abord toute chose ne peul pas se faire en un jour. Mais ensuite, en celle matière, 

11 est extrêmement difficile d'aller vite et il faut les circonstances pour faire quelquefois un pas 
décisif. 

Eh bien, M. Je Ministre clc la Justice s'est trouvé en présence de ces circonstances, et s'il l'avait 
voulu, je crois qu'il aurait JlU faire faire un grand pas de plus à la question. 

A la suite des événements d'Evere, il y a eu dans tout le public une clameur d'indignation 
excessivement prolongée et il est certain que tout le monde était disposé à rail'e tous tes· saeri 
liccs imaginahles pour pouvoir arriver à une solution, sinon définitive, au moins à one solution 
plus complète de la question des aliénés. 

L'honorable Ministre de la Justice aurait demandé à ln législature de l'argent, il en aurait 
obtenu. Pourquoi le gouvernement ne fait-il pas pour les aliénés ce qu'il o fait pour les 
prisonniers? 

Nom, avons, pendant un grand nombre d'années, inscrit au budget, sans que personne se soit 
plaint, une certaine somme affectée à lu construction de prisons cellulaires et, à l'heure qu'it est, 
notre système d'emprisonnement est pt·esque complet; avant peu de temps, nous n'aurons plus 
besoin de cr crédit extraordinaire. 

Nom, avons en Belgique un ensemble de prisons qui ïont l'admiration des êtmngers et qui ont 
été établies sans aucune réclamation. 

Si l'honorable Ministre de ln Justice prenait à cœur de porter chaque année o son budget- une 
certaruc somme pour la construction de maisons d'aliénés, il s'en trouverait hientôt dans chaque 
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province; nous nr devrions plu:, dépendre alors drs établissements prtvés, al bien des abus 
disparaltra ient. 

L'honorable ~finis11·c de la Justice a dit hier qu'il fallait respecter les situations acquises et 
qu'il ne pouvait étre partrsan dt' la centralisation entre les mains do l'f:tat ou des provinces, ou 
des bas prix de tous les etabhssements d'allènés, parce que ce serait porter, auelnte â certains 
particuliers, ou 11 certaines associations qui tiennent <les aliénés, 

Je me hâte <le dire que je n'ai pas plus en vue les corporations religieuses que d'autres, car 
on !>31t que des établissements sont aussi tenus par des laiques ; mais je ne puis admettre que 
<les intérêts parucuhers, quelque considérables qu'ils puissent être, puissent primer les intérêts 
publics. 

Je ne puis admettre que, lorsqu'il s'agit dl' ln liberté individuelle, on doive prendre en consi 
dérauon des dépenses faites par des particuliers el dire qu'à cause de ~,çs dépenses il n'y a pas 
lieu de sauvegarder d'une manière plus efficace la liberté individuelle. 

Au surplus, cet argument n'a \HIS pour moi une bien grande valeur, cal' les dépenses qu'on 
signale ne sont pas considérables, 

La plus grande dépense est celle des bâtiments Eh bien, les constructions ne sont pas 
perdues; elles, pourront, au besoin, ëtrc transformées en écoles, ou appropriées à d'autres 
étabhssements, à l'industrie, etc., et cela avec très-peu de modifications. 

Quant à l'nmeublement, c'est aussi fort peu de chose, car l'am'eublement peut se vendre. 
1 1 1 

Je dis donc que cc ne sont pas là des considérations qui doivent nous arréter; qu'on ne peul 
jamais, en pareille matière, avoir égard aux intérêts privés, pour que le gouvernement ne fasse 
pas' son devoir' dé la manière la plus complète. 

On a parlé de la colonie <le Ghecl et on a <lit que, dans IC' système que j(' défends, cette 
mstituuon serait supprimée. C'est une erreur. A Ghccl, l'insensé vit clans le sein d'une famille; 
il y est presque libre C'est un genre de trmtement spécial. Je ne parle que des établissements 
où )'a\i~né cs

1

t séquestré, où' 11 se trouve à la disposition d'un directeur, où l'on ne peut pas le 
visi'te'r quand on veut; eh bien, cc sont, pour moi, les pouvoirs publics seuls qui doivent 
posséder et gérer ces établissements. 

JI:! ne m'étendrai pas davantage â cet égnrd ; Je ne veux qu'mdrquer le système qui me parait 
le meilleur 

D'un outre coté, je prétends que les grands établissements seuls sont capables de salisfoil'c 
au, nécessites du traitement des aliénés; dons les peuts établissements, le service médical fait 
défaut ou esl insuffisant, on n'y trouve ni appareils, ni mobilier spécial, ni rien de cc qui est 
nécessaire pour guérir des maladrcs do ce genre. 

De grands établissements peuvent seuls suffire aux exigences d'un pareil service; j'engage 
vivement M. le Ministre de la Justice à les étendre. 

Nous avons déjà I'étahhsaement de Froidmont, nous avons celui de Mons. celui de Gand, e~ il 
serait facile au gouvernement de répondre au vœu émis hier par M.M. Orts et Defuisseaux en 
créant de nouveaux établ issements. 

Voilà les quelques considérations que j'avais à présenter, car 1I est à remarquer que nous ne 
remédierons pas i, un grand nombre d'abus par le projet de loi actuel, quand le gouvernement 
aura la nomination du médecin. Le médecin et le directeur sont obligés ~k lie passer, l'un, la 

1 / , , 

casse, l'autre, le sené, et ils ne ,e dénonceront pas. Nous I'avons vu dans l'affaire d'Bvere, Et 
pour~uOJ ne se dénonceront-ils Pl.\S? Parce que ~i l'un est en faute aujourd'hui, l'autre peut 
l'être demain, et q~'1ls sont ohhgés de se pardonner mutuellement les infractions ~u'ils commettent 
à la loi. 

L'honorable Ministre de la Justice dira : , l\fai<, c'est le gouvernement qm payera le médecin cl 
1)1 1 t 11 

dès lors celui-ci ne sera plus sous ln dépendance du directeur • C'est là certainement une amé- 
lioration, un progrès, mars cela n'empêchera pas le médecin de ne pas dénoncer le directeur 
'parce que lui-même aura, dans certains cns, besoin de la complaisance du directeur. Et Il en 
sera ainsi dans tous les petits établissements. 

D'abord, comment trouverez-vous fies docteurs pour ces établissements] Yom, n'en trouverez 
pas qui s'acquittent réellement et complètement de leur mandat ; les médecins ne feront pas 
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leur vislte tous les jours et vous savez combien c'est important dans les premiers jours tic la 
coltocation ; les médecins ne feront pas les visites qu'ils sont obligés ù faire parce qu'ils ne seront 
pas assez payés, et nous aurons encore des siguatures de complaisance données après coup, 
alors que le mèdecin n'a pas visité ses malades. 
Je crois que ce qu'il faut en celte matière, c'est d'arriver progressivement à réunir, soit dans 

les mains de l'État, soit dans les mains des provinces, tous les établissements d'aliénés et à les 
soustraire corn piétement à la direction des particuliers. La charité pourra parfaitement se donner 
libre cours, la chanté n'est pas la spéculation ; les religieux et les religieuses resteront libres 
d'aller dons les hospices publics, comme ils vont maintenant dans les hôpitaux, donner des soins 
aux aliénés. 

Ils mériteront ainsi les récompenses célestes, mieux qu'en faisant de la spéculation, puisque 
cette œuvre sera, de leur part, de pur désintéressement, ce qu'on ne peut pas dire aujourd'hui, 
puisque à côté de ce désintéressement on trouve souvent une spéculation qui nuit aux malades. 
J'engage l'honorable Ministre de la Justice à voir si, dans la session prochaine, il ne pourrait 

pas nous présenter un projet de loi créant un nou vel asile d'aliénés en Belgique, sous la direc 
tion de l'État, avec'I'intervcntion soit des provinces, soit des communes. 

l\l. CORNESSE, - L'honorable 1\1. Bara n'assistait pas à la séance d'hier, et les observations 
qu'il a cru devoir présenter aujourd'hui d'une façon générale à propos n'un article qui ne devait 
pas soulever de débats, le prouvent suffisamment. 

L'honorable M. Bara, en effet, a répété des paroles qui n'ont pas été prononcées dans celte 
enceinte, mais qui me sont prêtées dans le compte rendu d'un journal. CP, journal, très-bien 
connu de l'honorable prêopinant, me fait dire que j'aurais fait appel i1 la foi, à l'espérance et à 
Ill charité. 

Ce compte rendu tronque, dénature, falsifie mon discours. 
Je ne songerais pas à me plaindre de ce procédé auquel je suis habitué, si M. Bara n'y avait 

fait un emprunt. Je tiens à lui dire que, si c'est lu que l'honorable membre prend ses rensei 
gnements, il s'expose fort à être souvent trompé. 
Il aurait pu lire ce malin dans les Annales parlementaires les observa lions que j'ai présentées, 

el s'il l'avait fait, il sr serait convaincu que je n'ai pas du tout prononcé les paroles que le journal 
avee-dequel ~I. Bara est en rapports si intimes, me prête gratuitement, dans un but facile ù 
apprécier. 

Les observations de l'honorable M. Barn dénaturent non-seulement dans leur texte, mais 
encore dans leur esprit, les considérations que j'ai eu l'honneur de présenter. A entendre 
l'honorable l\J. Bara, on croirait que l'honorable Ministre de la Justice et moi, nous aurions 
prétendu, à propos d'établissements privés, que le gouvernement et les autorités publiques 
devraient se désintéresser de toute espèce de surveillance, de toute espèce de contrôle, Or, 
l\lessieurs, il n'en est rien, et la loi que nous avons votée, l'honorable 111. Bara l'a sans doute 
lue, contient à chaque article l'intervention nécessaire et obligatoire du gouvernement et des 
autorités publiques. La loi organise un contrôle et des mesures efficaces pour la création et 
l'établissement des asiles consacrés aux aliénés. 

Le premier chapitre de la loi contient une série de dispositions sur les conditions auxquelles 
est soumise l'ouverture des établissements de cette espèce. 

D'après l'article 1", nul ne peut ouvrir ni 'diriger un établissement destiné aux aliénés, sans 
une autorisation du gouvernement. La même autorisation est nécessaire pour le maintien des 
établissements existants, 

D'après l'article 5, le gouvernement n'accorde l'autorisation demandée qu'entant qu'il recon 
nait qu'il est satisfait aux conditions suivantes : 

1 ° Situation et locaux salubres, bien aérés, d'une étendue suffisante et d'une distribution 
convenable; 

2° Séparation des sexes et classement des aliénés de chaque sexe d'après les exigences de leur 
maladie et la nature des soins dont ils doivent être l'objet; 
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5° Organisation d'un service médical et sanitaire et régime Intérieur approprié aux besoins et 

â l'état des malades; 
4° Nomination, par Ir. gouvernement, du personnel des médecins, sur la proposition des chefs 

ou directeurs des établissements, la députation permanente entendue; le gouvernement peut, 
en tout temps, ordonner la modification ou le remplacement de cc personnel en cas de négli- 
0l'nce grave ou d'omission des devoirs imposés aux médecins par la présente loi. 

Il fixe le montant de leur traitement t\ la charge des êtabllssemcnts, et en règle le mode de 
payement. 
Puis viennent d'au Ires disposiricns quant au cautionnement â fournir pal' les propriétaires des 

ètnhlissements. 
Enfin, une surveillance complète, une surveillance de tous les jours, une surveillance inccs 

sanie, non-seulement des autorités administratives à tous les degrés, mais des nutorités judi 
ciaires, est organisée dans le chapitre IV de la loi; et je ne veux pas fatiguer ln Chambre en lui 
rappelant une à une toutes les mesures de précaution qui y foisonnent. - li ne s'agit donc pas 
le moins du monde, dans le système de la loi, de dépouiller l'autorité publique, le gouvernement, 
l'État, les provinces et les communes de leur contrôle sur le régime des aliénés. 

Cc que j'ni soutenu et ce que je maintiens, c'est que dans cette matière il serait imprudent, il 
serait impolitique, injuste de ne pas profiler du concours précieux que peuvent donner et que 
donnent en réalité les établissements privés, dus surtout â l'initiative religieuse. 

Dans le domaine de ln charité, en gènèral, el en particulier dans le domaine des établisse 
ments privés consacrés ou soulagement de l'aliénation mentale, il n'est pas vrai cl l'on ne peut 
dire, comme l'a fait l'autre jour un honorahle orateur, dans un moment d'oubli sans doute, que 
le couvent serait un danger social. 

M. BouLENGEll. - Cc quo j'ai dit, je Ir main liens, et j'ajoute que je ne me suis nullement 
oublié. 

M. ConNESSE. - Vous avez été obligé cependant de reconnaître vous-même que, dans tous les 
établissements publics, les religieux cl les religieuses rendent les plus grnnds services. Vous avez 
rendu hommage à leur abnégation cl à leurs services ; l'évidence des faits vous a condamné à 
rendre hommage au dévouement héroïque, au désintéressement sublime de ces religieux, de ces 
religlcnscs catholiques qui se dévouent au soulagement des misères sociales! 

J'ai dit encore qu'en Belgique les établissements religieux étaient assez nombreux pour qu'on 
ne doive pas aujourd'hui se priver de leur concours si précieux; qu'il faut au contraire, en orga 
nisant un contrôle sévère, efficace, en prenant toutes les précautions contre les abus, tâcher de 
tirer le meilleur parti possible de la situation existante, qu'il faut respecter et maintenir des 
institutions libres qui out rendu de si grands, de si éminents services, stimuler au lieu de 
déeourager cl de supprimer les œuvres ducs à l'initiative de lu charité privée. Voih) ce que j'ai 
soutenu, et ce que je crois étrc le plus favorable i1 la cause des déshérités de la fortune et 
de l'humanité. 

M. Bara n donc tort de venir, d'une façon posthume, en quclq ue sorte, protester contre le 
système qu<' nous avons préconisé, et qui concilie Lous les intérêts engagés dans celte grave 
question. 

M. B.rnA. - L'honorable membre me reproche d'avoir dit d'après un journal qu'hier il avait 
fait appel à la foi, l'espérance et la charité. 

!\I. ConNESSE. - C'est voire journal. 
M. IlAllA. - Mon journal? Je ne sais pas pourquoi; je ne suis pas propriétaire d'un journal. 

(Jnleri·u7,tion.) 

UN MEllRRE : Propriétaire ! 
M. CORNESSE. - Faux-fuyant ! 
li. ANSPACII. - Le Bien public est-il votre journal? (lntc1Tuption.) 
.l\J. fünA. - Le journal auquel on fait allusion est, dans tous les cas, très-honorable, 

d'excellente compagnie et je suis très-flatté d'en être l'ami. 
70 
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Je ne crois pas que vous en dlricz autant de l.i Ga::ette de Liéqe. (lllterruption.) 
Je ne croyais pas avolr offensé l\J. Cornesse en disant qu'il avait füit appel à la foi, l'espérance 

et ln clmrtté ! 
En vérité, 3fessicurs, il faut que l'honorable membre soit sous l'empire d'une émotion profonde 

pour me faire un grief de lui avoir prêté de semblables paroles. 
Je me demande ce qu'on dira de lui dans les cercles catholiques; il y méritera d'amers 

reproches! (Jnterru1>tion.) 
li se considère comme coupable s'il fait appel à lu foi, à l'espérance el à la charitè. (lfller 

ruplion.) 
l\lnis, ~lessicurs, si j'ai falsifié le discours de l'honorable membre 1111c j'ai lu et non entendu, 

il a, lui, corn piétement falsifié le discours que je viens dt: faire cl qu'il a entendu. 
L'honorable membre suppose que j'ai répondu il une thèse qu'il aurait défendue hier cl qui 

consisterait en ceci : Les particuliers, les corporations religieuses peuvent avoir la liberté 
absolue de traiter les aliénés. 

Je n'ai jamais prétendu que M. Cornesse avait soutenu celle thèse ; il aurait fallu pour cela 
ignorer non-seulement la loi que nous discutons, mais la loi de 18~0. 
li n'est permis il personne, cela est dit dans Ioules les lois sur la matière, d'avoir, de son seul 

grè, un étahlissement d'aliénés el c'est pourquoi je disais t'I M. le füuistrc de la Justice: , C'est 
cc qui vous prouve c111e le service des aliénés n'est pas un service, comme cc-lui de lu charité, 
abandonné aux particuliers, mais un service public. C'est cc qui vous prouve qu'en principe 
les étuhlissements doivent appartenir ù l'Î~lnl, cl cc n'est '}U'ü défaut de celui-ci que les parti 
culiers autorisès remplissent cc serviee;» 

Je partais de Cl' principe, pour démontrer à l'honorable Ministre de lu Justice et à l'hono 
rable M. Cornesse, que c'était une erreur de vouloir prétendre qu'en ces matières 011 peut appli 
quer le principe de la loi de 1857, le principe de la liberté de la charité. 

Cc qui existe actuellement n'est pas suffisant; je comprends qu'on ne peul pas arriver en un 
jour au but que nous poursuivons, mais tous nos efforts doivent tendre à cc que ces établisse 
ments soient exclusivement sous la moin de l'Üul. La charité pourra encore alors se manifester 
comme elle le foil aujourd'hui ; nous n'aurons nullement arrêté l'essor de la charité; les reli 
gieuses et les religieux pourront encore :;c dévouer au soin des malades insensés comme ils le 
font maintenant ù l'ètoblissemcnt de Froidmont, qui est administré par une commission instituée 
par l'État, et à l'hôpital Saint-Guislain qui appartient aux hospices civils de Gand. 

l\lais, l'tfr.ssieurs, cc que je ne comprends pas, c'est la sortie de l'honorable membre en faveur 
des couvents: à propos de cc projet de loi. 

Réellement, il semble que l'honorable membre choisisse toutes les occasions d'exalter les 
couvents. Si vous voulez discuter le couvent, nous le discuterons : ce seront peut-être des débats 
irritants, cl l'honorable Ministre des Finances nous opposera son veto cl demandera peut-être de 
passer à autre chose. ;\fois, si vous le voulez, nous sommes prêts; nous discuterons les 
couvents. Pas en celle matière, parce que le couvent n'y est pour rien. Ce ne sont pas les 
couvents qui ont des établissements d'aliénés, JI y en a quelques-uns, mais très-peu. Ce sont des 
religieux qui se SO'-l mis au service des pouvoirs publics pour remplir les fonctions de gardiens, 
d'infirmiers, etc., dans ces établissements, et ils pourront continuer à le faire. 

Voilii la vérité, voilà cc qui existe. 
Mais il y a une tendance de nos adversaires contre laquelle il faut s'élever. Parmi les 

couvents, il y en a qui rendent des services CJUe l'on n'a jamais niés; il y en a mème que notre 
législation reconnait, cc sont les hospitalières, cl ln plupart des membres de ces corporations 
qui viennent en aide il l'humanité souffrante sont très-peu affectés de l'esprit clérical. Souvent 
on en a vu qui favorisaient les idées libérales, l'opinion libérale et les représentants libéraux. 
Cela s'est vu particulièremcut parmi les couvents qui soignent les aliénés. Je pourrais, à cet 
égard, citer des faits très-intéressants, je pourrais citer quelques-uns de ces établissements 
qui ont fait preuve d'une gronde indépendance, parce qu'ils mettent les soins des aliénés 
au-dessus des intérêts politiques. 

Muis ces membres des corporations religieuses sont très-peu nombreux et, â l'aide de quelques 
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religieux, on veut faire passer lu grande armée des moines et des nonnes, une phalange de 
20,000 ô 2?>,000 religieux? Parce qu'ils sont eharitebles et, utiles, tous les autres le sont 
aussi! 

Mon honorable collègue, al. Frère-Orban, a bien voulu relever le nombre des hospitalières 
d'après la statistique que nous avons tous en main. Sur i 8,000, il y e11 a tout au plus 5,?>00, 
pas le cinquième, qui s'occupent des soins à donner aux malades. 

Eh bien, l'tfessicurs, nous devons protester contre cc système qui consiste à donner pour 
enseigne il tous les couvents, même à ceux qui ne font que des captations, l'enseigne de la 
charité. 

On ne parle pas des couvents contemplatifs, enseignants el autres. li n'y a, d'après nos 
adversaires, que des hospitaliers et des hospitalières. 
J'engage l'honorable M. Cornesse à ne pas faire des tirades au profit des couvents, parce que si 

l'on veut discuter les couvents, nous démontrerons qu'ils constituent un grand malheur social et 
un grand danger pour la société. Nos lois ont été obligées d'en refréner les abus el de prescrire 
des mesures pour empêcher leur enrichissement, cl ce sont là des lois que vous n'oseriez pas 
attaquer, car en définitive si les couvents étaient chose si utile el devant ètrc exaltée comme vous 
le dites, pourquoi donc l'tl. le llinislt·e des Finnnces, ,1111 n si chaleureusement défendu en 18?>7 
la loi sur la charité, ne présente-t-ll pas une loi en fuvenr des couvents? Ce serait là le moyen 
de meure en pratique les paroles de l'honorable !\J. Cornesse t:t les idées de M. Jacobs, qui voulait 
permettre aux religieux de posséder des immeublrs indivisément pendant trente ans. 

Pourquoi donc le gouvernement ne propose-t-il rien dans te sens? Je le demande, la foi qui 
n'agit pas est-elle la foi sincère? 

Voilà ce que vous pourriez dire au gouvernement et ne pas vous borner à toutes ces protesta 
tions en faveur-des couvents. Dites cela ou gouvernement et qu'il mette ses actes d'accord avec 
vos paroles. 
- Le paragraphe XIV est adopté. 
11 XV. Le paragraphe final de l'article 20 est remplacé par ln disposition suivante : 
11 Les dispositions du Code civil sur les causes qui dispensent de la tutelle, sur les incapacités, 

les exclusions, les destitutions et les comptes des tuteurs, ainsi que celles de la loi 
du 16 décembre 18M, sur les garant ies à fournir par eux, sont applicables à l'administrateur 
provisoire nommé par le tribunal. " 
- Adopté. 

" XVI. L'article 51 est modifié comme suit : 
" L'administrateur provisoire procédera au recouvrement des créances, è l'acquittement des 

dettes; il passera des baux qui ne pourront excéder trois ans; il pourra même, en vertu d'une 
autorisation spéciale accordée par le président du tribunal civil, faire vendre le mobilier et repré 
senter l'aliéné en justice, soit en demandant, soit en défendant, ainsi que dans les inventaires, 
comptes, partages et liquidations dans lesquels il serait intéressé. Les significations faites au 
domicile de ce dernier pourront, suivant les circonstances, ëtre annulées par les tribunaux. Il 

. n'est point dérogé aux dispositions de l'article 64 de la loi du 20 mai i872 .• 

l\f. LE PRéSIDENT. - Ici se présente l'amendement de l'honorable M. Drubbel. 
Je lui donne la parole pour le développer. 

M. DnuBBEL.. - Messieurs, nous sommes tous d'accord pour dire et reconnaître que la loi 
du 18 juin t 8:-iO a produit d'excellents résultats ; elle o étë un véritable bienfait" pour l'époque t\ 
laquelle elle appartient. 

Les modifications <JUi nous sont proposées aujourd'hui remédient heureusement aux lacunes et 
imperfections qu'une expérience de vingt-trois ans y a pu révéler, au point de vue de la liberté, 
de la sécurité et du traitement des aliénés. 

!\lois en est-il de même, l'tfessicurs, au point de vue du droit civil, des intérêts pêcuniaires de 
ces infortunés 't N'y a-t-il pas lieu d'introduire, sous ce rapport aussi, de plus notables modiâca 
tiens qul' eelh-s du projet de loi1 
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Pour ma part, je suis persuadé que le projet de loi peut cl doit être amélioré, et IJUC notam 
ment il y a lieu d'étendre, dans- une certaine mesure, les pouvoirs de l'administrateur provi 
soire. 

La seule extension de ces pouvoirs que renferme le projet de loi est relative aux cas d'inven 
taire, de compte, de partage et de liquidation auxquels l'aliéné est intéressé : le président du 
tribunal pourra autoriser l'administrateur provisoire à représenter l'aliéné dans ces opérations. 

Cette modification est en effet indispensable; elle comble une lacune, ou plutô! elle fait dispa 
raitre une véritable anomalie qui existait dans la loi de 181:50; on peut même dire que la loi 
supposait ce pouvoir dans le chef de l'administrateur, puisque cc n'est qu'à défaut d'administra 
teur provisoire que l'article 52 autorise le président à commettre un notaire pour représenter les 
aliénés dans les inrentaires et liquidations; cependant. d'après la rigueur des principes qui diri 
gent l'Interprêtation des lois, cc droit pouvait ëtre contesté par cela seul qu'il ne lui ètait pas 
expressément attribué par la loi. 

Il existe, scion moi, une autre lacune analogue qu'il faudrait également combler. 
La loi de 18150 avait cherché à remédier à un abus possible : l'aliéné qui n'est pas Interdit.reste 

par cela même capable; c'est donc contre lui que les tiers doivent agir, c'est à lui qu'ils doivent 
raire toute espèce de significations. !\lais la loi ne dit pas où ces significations doivent se faire; elle 
se borne à dire que les significations faites au domicile de l'aliéné pourront ëtre annulées suivant 
les circonstances. 

D'après le droit commun, les significations doivent être faites à la personne ou au domicile de 
l'aliéné. !\lais, d'une part, il ne dépend pas du tiers de faire la signification à la personne, puis 
qu'elle est séquestrée et il peul très-bien ignorer aussi le fait· de la séquestration; d'autre pari, 
la signification à domicile peut revêtir un véritable caractère de fraude : un tiers, en effet, con 
naissant la séquestration de l'aliéné, mais en vue d'abuser de l'état et de l'absence involontaire 
de ce malheureux et pour que celui-ci n'en soit pas informé, peut avoir cherché à dessein à lui 
faire à domicile des significations dont les conséquences peuvent être désastreuses et lui faire 
encourir d'injustes déchéances. C'est pourquoi la loi permet, à bon droit, d'annuler ces significa 
tions suivant les circonstances. 

Cependant le tiers doit pouvoir être à même de faire des significations dont la validité ne 
puisse être douteuse; il est évident, scion moi, que la loi suppose que l'adruinistrateur provisoire 
peut recevoir, lui aussi, les significations, mais elle n'ordonne pas de les lui adresser, comme le 
prescrit la loi française, cl par cela seul qu'elle ne s'en explique pas formellement, on peut dire 
que ces significations ne sont pas valablement faites à l'administrateur provisoire. 

Encore une fois, il n'en est pas de l'administrateur provisoire comme du tuteur du mineur ou 
de l'interdit; cc dernier, en principe el d'après un texte formel, représente le mineur ou l'interdit 
dans tous les actes civils. 

L'administrateur provisoire, lui, ne représente pas l'aliéné, parce que celui-ci n'est pas déclaré 
incapable; il n'a que le pouvoir de faire certains actes que la loi détermine et que, par consé 
quent, elle limite; hors de là, il n'a plus aucune qualité pour agir au nom de l'aliéné. 

Je propose donc d'inscrire en termes exprès, dans la loi, cc que celle-ci, je le répète, suppose, 
à savoir le droit, pour l'administrateur provisoire, de recevoir les significations à faire à l'aliéné. 

Cela sera du reste, à tous égards, utile, car c'est le moyen d'engager plus étroitement la 
responsabilité de l'administrateur. 

Mais, Messieurs, est-cc bien à ces seules modifications qui ne sont, au fond, que des rectifica 
tions, qu'il convient de se borner, el les attributions de l'administrateur provisoire, telles qu'elles 
sont définies cl limitées par l'article 51, répondent-elles a tous les besoins, à toutes les néces 
sités de la vie civile? Je ne le pense pas. 

Je n'hésite pas à le dire : je regrette, pour ma part, c1uc le législateur de i8!i0 n'ait pas fait 
meilleur accueil aux idées préconisées par lU. Lclièvrc. 

L'honorable membre avait proposé de permettre au tribunal deJ pourvoir les aliénés colloqués 
et non. interdits, pour le temps de leur séquestration, d'un curateur qui les aurait représentés 
dans tous les actes, sauf pour ceux de ces actes <JUÎ excèdent les bornes d'une simple adminls- 
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traüon à ne pouvoir être faite que pour les causes el avec les formes établies par la loi pour b 
mineurs cl les interdits. 

Je suis persuadé, quant à moi, que si cc mode avait prévalu, la loi cùt été plus juridique Pl 
eût donné, au point de vue qui nous occupe, de meilleurs résultats, en ècartnnt de graves incon 
vénients contre lesquels on vient à tout instant se heurter dans la pratique. 

Quoi qu'il en soit, je pense qu'il est désirable qu'à l'occasion de la révision de cette loi on 
étende suffisamment les pouvoirs de l'administrateur provisoire pou,· qu'au moins ils embrassent 
les actes les plus usuels et les plus indispensables de ln vie civile, au grand avantage du public cl 
de l'aliéné lui-même. 

Voyez en effet : d'après la modification qui nous est proposée dans le projet, l'administrateur 
provisoire pourra désormais, en vertu d'une autorisation spéciale accordée par le président <lu 
tribunal civil, représenter l'aliéné colloqué dans les inventaires, comptes, partages et liquida 
tions. 

On pourrait croire, après cela, que si une succession échoit il un aliéné déjà colloqué, la 
liquidation el le partage de cette succession ne seront pins sérieusement entravés par la situation 
exceptionnelle du malheureux intéressé. 
li n'en est rien, Messieurs, et la difficulté reste entière. 
L'administrateur provisoire, en effet, n'a pas le droit <l'accepter la succession, mémo sous 

hènèflce d'inventaire ; de sorte que ln modification proposée dans le projet ne sera utilement 
applicable qu'aux successions ouvertes cl acceptées par l'aliéné avant sa séquestration. 

N'est-cc pas illogique, pour ne pas dire absurde? 
De même, il peut y avoir nécessité absolue· pour l'aliéné d'emprunter cl d'hypothéquer un 

immeuble; ces cas se sont présentes dans la pratique : un aliéné séquestré était sous le coup 
d'une exécution, d'une expropriation forcée de la part de son créancier; un emprunt était de ln 
plus impérieuse nécessité et pouvait tout sauver ; mais le conseil de famille et le tribunal étaient 
impuissants pour autoriser l'emprunt, et le bien fut exproprié, au grand détriment du pauvre 
aliéné. 

Certes, le législateur ne peut vouloir favoriser les expédients ir-rrguliers et dangereux 
auxquels, dans la pratique, on n'a que trop souvent recours, précisément· parce que les moyens 
légaux font défaut; comme par exemple de faire donner procuration par l'aliéné, de le retirer 
momentanément de l'établissement pour le faire concourir li des actes, etc. D'ailleurs les 
tiers se refuseront presque toujours à traiter avec une personne placée dans une pareille 
situation. 

Il ne reste donc qu'un seul remède légal pour obvier à ces inconvénients, c'est l'interdiction; 
et encore n'y pourra-t-on pas toujours recourir en temps utile. 

Au surplus, il y II des aliénés qui ne peuvent pas être interdits, ce sont ceux dont l'aliénation 
n'est pas habituelle. 

Or, il est incontestable que c'est précisément pour rendre l'interdiction inutile dans ln plupart 
des cas, que l'on a fait une loi spéciale sur le régime des aliénés. 

Il est certain que l'interdiction est une mesure odieuse qui répugne :.'l nos mœurs et aux 
familles, cl qu'on n'y a recours que dans l'extrême nécessité. 

Les retards, les interrogatoires et la publicité sont souvent même funestes /1 l'aliéné comme li 
la famille, dont généralement aussi les ressources sont excédées par les frais énormes que celle 
procédure provoque. 

S'il est vrai que les dispositions de la loi en discussion ont pour objet de prévenir ces 
demandes en interdiction, ne faut-il pas dès lors qu'on puisse prendre, pendant le séjour de 
l'aliéné dans un hospice, les mesures qu'exigent ses inlérèts? Et la loi n'est-clic pas en contra 
diction avec clic-même lorsque, tout en voulant prévenir l'interdiction, elle force néanmoins d'y 
recourir? 

Que peut-on d'ailleurs sérieusement objecter à l'extension des pouvoirs de l'administra teur ù 
certains actes usuels et indispensables, notamment 11 ceux que je viens d'indiquer? 

Dira-t-on qu'on ne peut vouloir supprimer l'interdiction du Code civil ; mais telle ne saurait 
être la conséquence de l'extension de pouvoirs que nous proposons : l'interdiction est un remède 

7·1 
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souverain qui conservera toujours sa raison d'être el on y aura recours quand il sera véritable 
ment utile o•J nécessaire. 

Il y aura toujours celle distinction radicale que l'interdit est incapable et que tous les actes 
passés par lui depuis le jugement d'interdiction sont nuls de droit; tandis que les pouvoirs <le 
I'ndministrntenr provisolre ne sont que temporaires et limités cl que l'aliéné lui-même, quoique 
séquestré, reste sons l'empire du droit commun, c'est-à-dire, capable de tout acte, sauf à celui 
qui attaque l'aete à prouver q uc ln personne séquestrée ne jouissait pas de sa raison au moment 
de l'acte; preuve qui, à ln vérité, ne sera pas aussi difficile à foire que s'il s'agissait d'une 
personne non séquestrée. 

L'Intcrdietion conservera donc toujours sa raison <l'être. 
,\11 surplus, je l'ai déjà dit, il y a des aliénés qui ne peuvent pas être interdits, cc sont ceux 

dont l'aliènation n'est pas habituelle. 
Objcctera-t-on qu'il peut y avoir danger à trop étendre les pouvoirs de l'administrateur 

prorisoirc? 
!\lois quel danger peut-il y avoir à craindre, alors que le tribunal cl le conseil de famille inter 

viennent pour autoriser les notes qui sont nécessaires dans l'intérêt de l'aliéné? Alors aussi que 
l'administrateur provisoire doit répondre de sa mauvaise gestion cl que la loi exige de lui abso 
lument les mêmes garanties que dans le cas de tutelle? 

Cc danger n'existe donc pas ; il est imaginaire. 
En conséquence, je propose d'étendre les pouvoirs de l'administrateur provisoire à ces deux 

actes irs plus usuels cl les plus importants, 11 l'acceptation d'une succession sous bénéfice 
d'inventaire Cl l'emprunt avec constituucn d'hypothèque. " 

Il est à noter que mon amendement restreint le pouvoir d'emprunter cl d'hypothéquer au seul 
eus de vêrituble nécessité, celui où l'emprunt doit servir à éteindre un passif: renfermé dans 
ces limites, je ne sais vèrilablement pas quel motif on pourrait alléguer pour se refuser à inscrire 
cc pouvoir clans la loi. 

l\Joyennnnt ces deux nouveaux pouvoirs attribués il l'administrateur, il ne pourra plus se pré 
senler, dans la pratique, de difficultés insolubles, de situation inextricable; les diverses autres 
hypothèses indiquèes par l'honorable i\l. Lelièvre n'offrent pas, en effet, des inconvénients ahso 
lument insurmontables. 
J'engage donc vivement la Chambre i) adopter l'amendement que j'ai l'honneur de lui 

présenter. 
i\l. DE LA:'iTSUF.Eni-:, Ministre de la Justice. - Messieurs, le législateur de 18110 a multiplié 

les garanties pour la protection de la liberté individuelle des aliénés. 
Ces garanties, nous avons cherché ù les renforcer dans la loi actuelle. ~lais, à côté des mesures 

que réclame la protection de la liberté individuelle se trouvent celles qu'exige la protection du 
patrimoine dt! l'aliéné. 

A cet rganl, toutes les législations se sont montrées d'une extrême sévérité. Quelques-unes 
vont jusqu'à refuser toute participation à la gestion des biens de l'aliéné à ceux qui ont provoqué 
:-n collocation cl même à tous ses héritiers présomptifs. 
te Code civil, au 1it1·c de l'lnterdiction, a édicté un ensemble de mesures efficaces pour assurer 

cette protection. 
11 serait dangereux de porter, sans nécessité bien certaine, la main sur celte organisation. 
S'il peut ëtre permis d'y déroger, cc ne doit être qur pour les actes qui sans porter atteinte 

aux droits des aliénés, peuvent servir leurs intérêts. Telle est la pensée qui a inspiré la disposi 
tion de loi que nous discutons en ce moment. 

Faut-il aux actes que cette disposition autorise en ajouter d'autres? Faut-il notamment étendre 
les pouvoirs de l'administrateur à_ ceux que l'honorable M. Drubbel vient <l'indiquer? 

L'amcndemnnt de JI. Drubbel permet d'abord de faire au domicile de l'administrateur les 
significations qui intéressent l'aliéné. 

Comme il l'a f.iit justement observer, on peut soutenir que la disposition de la loi de 181'i0 
supposait ùcjà celte faculté. Le texte lie celle loi est emprunte à la 101 française qui l'accorde en 
termes exprès. 
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Je ne vois aucun Inccnrênient à œ que la loi nouvelle pour prévenir toute difficulté soit 
également explicite. 

L'honorable 111. Drubbrl propose ensuite d'étendre les pouvoirs dé l'administrateur à l'accepta 
tion d'une sueeesslon sous bénéflce d'inventaire et à l'emprunt même hypothécaire. 

L'acceptation bénêflciaire d'une succession ne présente point de dnnger : les intérêts du colloqué 
n~ peuvent être compromis. IJ en peut résulter un accroissement de patrimoine; jamais clic ne 
peut en entrainer la diminution. 

Je me rallie donc encore à cette partie de l'amendement. 
Faut-il aller plus loin et autoriser l'emprunt hypothécaire! 
L'honorable M. Drubbcl avait d'abord adopté une rédaction plus générale qui autorisait 

l'emprunt hypothécaire sans en l'imite!' l'objet. Si celte première rédaetion avait été maintenue, 
je me serais cru obligé de ln combattre. ~lais il a ensuite limité sa proposition au seul cas où 
l'emprunt est nécessaire pour le payement de dettes. De plus, il soumet les emprunts que 
contracterait l'adminlstrateur aux mêmes garanties que ceux que contracterait un tuteur. 

Ces restrictions me permettent de me rallier encore à celle partie de la proposition de l'hono- 
rable l\l. Drubbel. 
- La discussion est dose. 

L'omenrJement proposé par M. Drubbel au paragraphe XVI du projet de loi est ainsi conçu : 
" 2°· Remplacer les deux dernières dispositions <lu même article par la disposition suivante : 
" Les significations à faire à la personne placée dans un établissement d'aliénés pourront être 

faites à l'administrateur provisoire. 
" Les significations faites nu domicile de l'aliéné pourront, suivant les circonstances, être annu- 

lées par les tribunaux. 
" li n'est point dérogé uux dispositions de l'article 64- de ln loi <lu 20 moi 1872. " 
- L'amendement de M. Drubbcl est adopté. 
L'ensemble de l'article, ainsi modifié, est adopté. 

1\1. DE LANTSIIEERR, !\linislre de la Justice. - Je n'ai introduit dans le projet aucune disposi 
tion portant que la loi sera applicable aux maisons d'aliénés actuellement existantes. Cela me 
paraissait inutile. Ln loi est une loi de police et d'ordre public; nul ne peut donc s'y sous 
traire. 

Il ne peul y avoir, en celle matière, de droits acquis. Cependant des observations m'ont été 
faites ô cet égard; on m'a dit qu'il ne serait pas impossible que quelques-uns prétendissent faire 
des distinctions entre les diverses dispositions de la loi; admeure que les unes sont d'ordre 
public, soutenir que les autres ne le sont pas; on m'a fait cette observation notamment pour cc 
qui est du cautionnement. 

Certains établissements pourraient soutenir qu'autorisés par un arrêté royal, ils ne peuvent 
être contraints à fournir un cautionnement qui n'est pas exigé par Je titre de leur institution. 

Pour prévenir toutes ers difficultés, je propose 11n article 2 qui porterait : 
" Les dispositions de la présente loi seront appliquées aux ètabllsscments d'aliénés actuelle 

ment existants. • 
- Cel article est adopté. 

l\f. LE PntSIDENT. - L'article 2 du projet deviendra donc l'article 5 ; je le mets aux voix, il 
est ainsi conçu : 

" ART. 5. La loi du i8juin 1850 ~crn réimprimée au M01iiteur avec les modifications résul 
tant de la présente loi. " 
- Adopté. 

M. LE PRÉSIDENT. - Je proposerai de remettre le second vole du projet a mardi ou ô 
mercredi. 

JJ. DE L,\i'ÎTSIIEEllE, Ministre <le la Justice. --· A mardi. 
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M. Du111onr1EI\. -- Ne conviendrait-il pas mieux de retarder le second vote jusquuprès le vole 
des budgets? 

M. LE PntsrnENT. - Le second vole sera donc fixé 1\ mardi. 

SÉANCE DU 9 DÉCEMBIIF. 1875. 

M. 1.r:: PntSIDENT. - Le premier amendement est ainsi conçu: 
" Dans les étahlissements d'aliénés qui seront fondés, dirigés ou administrés par l'f:tat, il sera 

nommé par arrètè royal un directeur responsable, suivant les cas et de la manière déterminée 
par l'article 58 de la loi du 18 juin 18~0. • 

1\1. DE LANTSHEERE, Ministre de ln Justice. - Dans la séance du 5 décembre, l'honorable 
l'tl. Orts, en proposant cet amendement, disait : 

" Si 1\1. le Minisll·c voit un inconvénient à notre amendement, on pourra le supprimer au 
second vote. 11 est clair, disait-il, que si la loi prévoit le cas que nous avons eu en vue, notre 
amendement est inutile; cl je suis persuadé que M. Defuisseaux n'insistera pas plus que moi. " 

J'ai, depuis lors, revu la disposition tic l'article 58 et je suis eonvuineu qu'effectivement le 
principe de la responsabilité, déposé dans l'amendement des honorables membres, principe 
nécessaire, est inscrit en toutes lettres clans l'article 58. 

Je propose donc la suppression de la disposition, ô raison de son inutilité : elle ferait double 
emploi. 

l'tl. DE?i'UISSEAUX. - Je ne suis pas tout à fait d'accord avec M. le Ministre de la Justice sur 
la question de savoir si le principe de notre amendement est suffisamment énoncé dans 
l'article 58. Cependant puisque l'honorable l\linistre de ln Justice nous fait la déclaration que, 
d'après lui, ce principe y est formellement inscrit, puisque, d'un autre côté, le premier vote a 
été favorable i, l'amendement el que nous échangeons en cc moment des explications desquelles il 
résulte que l'amendement est virtuellement admis, je n'insisterni pas davantage pour qu'il le 
soit en réalité et dans le texte même de la loi. JI résultera, en effet, des discussions que cet 
amendement est complètement inscrit dans l'article 58 de la loi. 

M. DE LANTSHE.ERE, lrlioistre de la Justice. - C'est comme cela que nous l'entendons. 
- L'amendement mis aux voix est rejeté. 

• IV. Le n° 1 • de l'article 7 est modifié comme il suit : 
" 1° Sur une demande écrite d'admission du tuteur d'un interdit, accompagnée de la délibé 

ration du conseil de famille, prise en exécution de l'article ?HO <lu Code civil. 
" La disposition suivante est ajoutée au n° 5° du même article : 
•. Toutefois, la collocation provisoire pourra, en cas d'urgence, être requise par le bourg 

mestre ou par le membre du collège qui le remplace. Le collège, dans cc cas, statuera, lors de 
sa première réunion, nu plus tard, dons Je délai de six jours, conformément à l'article !HS de la 
loi communale. » 
- Adopté. 

• VI. L'article i 5 est remplacé par les dispositions suivantes : 
" Lorsque le médecin de l'établissement aura déclaré, sur le registre tenu en vertu de 

l'article ~2, que la guérison est opérée ou que la personne colloquée n'est pas atteinte d'aliéna 
tion mentale, le chef de l'êtablissemcnt en donnera immédiatement avis, par écrit, à celui sur la 
demande duquel l'aliéné a été admis, au tuteur de l'interdit, ainsi qu'aux personnes et aux auto 
rités qui ont été informées de son admission, aux termes de l'article 1 O. 

" Cinq jours après l'envoi de ces avis, ln personne déclarée guérie sera mise en liberté. • 

M. Di! LANTSHBEFIE, .Ministre de la Justice. - Messieurs, dans une précédente séance, nous 
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avons ajouté au texte du paragraphe 1er, qui ne prévoyait que la déclaration de guérison, le cas 
où le médecin déclarerait que la personne colloquée n'est pas atteinte d'aliénation mentale. 

• Cotte mention devrait être reproduite dans le deuxième paragraphe de ln disposition qui nous 
occupe. 11 faudrait donc dire : " Cinq jours après l'envoi <le ces avis, la personne déclarée guérie 
üU non aliénée sera mise en liberté. " 
- L'article, avec la modification proposée par M. le Ministre de la Justice, est déflnitivcmcnt 

adopté. 

• § Vlll. Les trois premiers paragraphes de l'article 17 sont modifiés comme suit : 
" Toute personne retenue dans un établissement d'aliénés, ou toute autre personne intéressée, 

pourra, a quelque époque que ce soit, se pourvoir devant le président du tribunal du lieu de la 
situation de l'établissement qui, après les vérifications nécessaires, ordonnera, s'il y a lieu, la 
sortie immédiate. 

" La décision sera rendue en chambre du conseil, sur requête signée par la partie ou par son 
fondé <le pouvoirs et qui sera, au prênlablc, communiquée au ministère public et par celui-ci au 
fonctionnaire ou à la personne qui aura provoqué la séquestration. Le tuteur de l'interdit sera, 
dans Lous les cas, entendu par le président. 

" li sera statué dans la même forme sur l'appel qui pourra être interjeté dans le délai de cinq 
jours, tant par la personne colloquée que par celle qui a provoqué la collocation et par le tuteur 
de l'interdit. ,, 

1\1. LELl~VnB. - Je pense qu'il est bien entendu que l'appel sera interjeté par requête pré 
sentée à la cour. Celte requète sera communiquée au ministère public et les formes énoncées 
au paragraphe 2 seront observées en appel comme en première instance. 
Je désire savoir si c'est en cc sens que le gouvernement entend l'article en discussion. 

M. DR LANTSllllERE, Ministre de la Justice. - Messieurs, j'ai déjà eu l'occasion de faire 
observer à l'honorable membre que nous ne pouvons, ii propos d'une loi spéciale, foire tout un 
cours de procédure civile. 

Ln décision du président est rendue sur requête, mois je ne pense pas que l'appel puisse exiger 
d'autre formalité qu'une simple requête. L'appel doit être nécessairement porté a la connais 
sance de l'intéressé. Une notification est indispensable ù celle fin. 

La cour d'appel, d'ailleurs, comme le président du tribunal, statuera en chambre du conseil. 

l\I. LE LIÈVRE, - La réponse de M. le l\linistre est de nature à foire cesser le doute que la dis 
position pouvait faire naitre, et sons cc rapport j'ai atteint le but que je me proposais par mon 
observation, Cc sera donc 1)nr exploit et dans les formes voulues pour les appels que l'on se pour 
voira, Jans l'espèce qui nous occupe, devant ln Cour 

Le sens de l'article est donc clalrement fixé cl toute difficul Lé vient à disparaitre. 
- L'amendement est définitivement adopté. 

" i X, Les paragraphes û et 7 de l'artiele 22 sont modifiés comme soit : 
" Tous les trois mois, un extrait de cc même registre, ainsi que de celui dont la tenue est 

prescrite par l'article 11, sera adressé ù la personne ou à l'autorité qui a fait placer l'aliéné 
dans l'établissement. 

" Ces registres ne pourront être communiqués à aucune personne étrangère à l'ètablissement 
ou non préposée ù sa surveillance, sans une autorisation spéciale du Ministre <le la Justice. • 
- Cc paragraphe ainsi modifié est défini .iverncnt adopté. 

• § XJ. L'article 25 est remplacé par la disposition suivante : 
,, Chaque chef d'établissement et chaque comité d'inspection transmettront nnnuellemcnt un 

rapport à l'administration supèricuro ; le règlement organique déterminera la forme de ces 
rapports cl les renseignements qu'ils devront contenir. " 
- Cc paragrnphe ainsi modifié est défini live ment adopté. 
" § XVI. L'article 51 est modifié comme suit : 

11 L'administraticur provisoire procédera nu recouvrement des créances, à l'acquillcment des 
72 
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dettes; il passera des baux, qui ne pourront excéder trois uns; il pourra, aux mémos conditions 
qui sont prescrites pour le tuteur de l'interdit, accepter une succession sous bénéfice d'inven 
taire, emprunter et consentir hypothèque pour payer des dettes; il pourra même, en vertu 
d'une autorisation spéciale accordée par le président du tribunal civil, faire vendre le mobilier 
et représenter l'aliéné en justice, soit en demandant, soit en défendant, ainsi que dans les inven 
taires, comptes, partages et liquidations dans lesquels il serait intéressé. 

• Les significations à faire à la personne placée dans un établissement d'aliénés pourront être 
faites à l'administrateur provisoire. 

» Les significations faites au domicile de l'aliéné pourront, suivant les circonstances, être 
annulées par les tribunaux. 

,, Il n'est point dérogé aux dispositions de l'article 6lt <le la loi du 20 mai 1872. " 

M. LELIÈVRE. - A mon avis, il résulte de cette disposition que les significations à faire 
peuve-nt être notifiées à l'administrateur provisoire. C'est là une simple faculté; puisque la 
disposition n'est pas impérative, il me semble dès lors que les significations pourront être faites 
valablement à l'aliéné lui-mème, au lieu même de la collocation; on pourra en conséquence 
notifier les exploits à l'aliéné en parlant à lui-même, si toutefois, il n'est pas interdit. 

l\l. DE LANTSIIEERE, l\linisti·c·dc la Justice. - Le paragraphe suivant de l'article répond au cas 
posé par l'honorable III. Lelièvre. li dit en effet: 

" Les significations faites au domicile de l'aliéné pourront, suivant les cireonstanees, être 
annulées par les tribunaux. " 

La validité ou l'invalidité de ers significations sera donc, d'après le texte de lu loi ancienne, 
qui n'a subi aucune modification 1, cet égard, une question de circonstance. 
-- Le paragraphe est définitivement adopté. 

11 ART, 2. Les dispositions de la présente loi seront appliquées aux établissements d'aliénés 
actuellement existants. " 
- Cet article est définitivement adopté. 

Il est procédé au vote par appel nominal sur l'ensemble du projet de loi. 

76 membres prennent part au vote, 

Tous réponclenl oui. 
En conséquence, le projet <le loi est adopté. 
Il sera transmis au Sénat. 

Ont voté pour : 
MM. Van Wambeke, Verbrugghcn, Vermciro, Vleminekx, Warooqué, Allard, Becekmnn, 

Ilergé, Ilerten, Biebuyck , Boucquéau , Boulenger , Coomaus , Corcmans , Couvreur, Cruyt, 
Dansaert, David, de Baets, de Baillet-Latour, de Bricy, de Clercq, de Docker, de Dorlodot, 
Defuisseaux, de Haerne, Dclaet, De Lantsheere, Delcour, De Lehaye, de Liedekerke, Demeur, 
de Moerman d'Harlebeke, de I\Iuelenaere, de Nacyer, de Smet, de Theux, Dcthuin, de Zcrezo 
de Tejada, Drion, Du .Mortier, Frère-Orban, Guillery, Guyot, Ilagemans, Iloutart, Jaeobs, 
Jottrand, Kcrvyn de Volkaersbeke, Lefebvre, Le Hardy de Beaulieu, Lelièvre, Lescarts, 
l\Iagherman, lUoncheur, l'!Iulle de Terschuercn, l\luller, Notelteirs, Pirmez, Reynaert, Hogier, 
Royer <le Behr, Sainclelette, Santkin, Smoldcrs, Thienpnnt, T'Scrstcvens, Van Cromphaul, 
Vandenpeereboom, Vandcn Steen, Vander Donekt, Van Iloorde, Van Iseghern, Van Outryve 
d'Ydcwallc, Van Overloop et Schollaert. 
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Rapport fait, au nom de la Commission de la justice, par M. le B0
" d' Anethan, 

dans la séance du Sénat du 15 décembre 1875. 

l\lESSIE.Ul\S, 

La loi du 18 juin 18~0 a introduit d'iuccntestables améliorations nu régime des maisons 
d'aliénés. Elle a établi des conditions utiles et sévères pour la création cl le maintien de sem 
blables asiles; ceux qui ne remplissent pas ou qui cessent de remplir les exigences de la loi 
doivent ëtrc immédiatement supprimés et formés. - Des précautions sont prescrites pour pré 
venir, autant que possible, tout abus, tant au point de \'UC sanitaire qu'à celui de ln liberté 
individuelle. 
Jusqu'à ces derniers temps la loi avnlt paru suffisante; mais de déplorables événements ont 

démontré qu'il n'en ètait pas ainsi cl qu'il y avait lieu d'améliorer encore et de compléter la 
législation qui régit cette matière. 
Tel est le but de la loi qui nous est présentée, et donl le principe, sous ce rapport, ne peut 

soulever aucune objection. 
!\Jais pour atteindre cc but faut-il changer de système, supprimer tous les établissements privés, 

cl réserver exclusivement à l'Élal cl aux provinces le droit d'en èrigcr? ou du moins la loi doit 
elle imposer aux pouvoirs publics l'obligation de créer, même là où le besoin ne s'en fait pas 
sentir, de semblables institutions, cc qui pourrait amener par voie indirecte la suppression des 
ètablisscments privés existants? 

Ces questlons ont été soulevées à la section centrale cl à la Chambre des Représentants sans 
qu'un vote ait étë provoqué à cc sujet. 

Si les établissements privés sont bons cl répondent nux besoins, pourquoi les supprimer? 
Pourquoi enlever aux familles et aux communes la liberté du choix dont elles jouissent mainte 
nant? N'est-il pas avantageux de laisser, grâce à la liberté, introduire dans les divers établisse 
ments des méthodes différentes de traitement? Celle variété n'est-elle pas préférable à l'unifor 
mité d'établissements tous coulés dans un même moule officiel? 

Si les établissements existants satisfont aux nécessités de Ja situation et aux exigences de la loi, 
et que conséquemment on n'en demande pas la suppression, à quoi bon imposer à l'État et aux 
provinces des charges inutiles et susciter une concurrence ruineuse à des institutions particu 
lières établies sous la garantie de la loi? 

Sans doute, il faudrait aviser si les aliénês étaient dans les établissements privés l'objet d'une 
vil~ et coupable spéculation; mais i I est loin d'en ètre ainsi, et, comme l'a dit avec raison ~I. le 
Ministre de la Justice, on voit au contraire dans la plupart de ces établissements prodiguer aux 
malheureux aliénés, avec le dévouement le plus complet, les soins les plus intelligents et les plus 
désintèressès. Comment ne pas rendre un légitime cl public hommage au zèle des membres de 
ces congrégations religieuses qui consacrent leur existence entière nu soulagement tic toutes les 
misères humaines cl dont la modeste abnégation égale les éminents services? 

On a prétendu, il est vrai, que le soin des aliénés devait appartenir exclusivement aux pou 
voirs publics, parce que l'aliénation implique la séquestration, et qu'ninsi on ne pouvait pas 
appliquer à celte matière le principe de la liberté de la charité. -- JI y a du "mi clans celte 
observation; aussi la loi en lient-elle compte en faisant intervenir les pouvoirs publics, non 
seulement dans la surveillance, mais aussi dans l'organisation des maisons d'aliénés : mais, tout en 
décrétant des précautions salutaires, le législateur ne peul pas méconnaitre que, dans le régime 
des aliénés, il y a, ou Ire une question d'ordre public, une question d'humanité et que celle-là, 
comme toutes celles qui concernent les malheureux, est du domaine de la charité; il faut donc 
laisser à la charité, toujours si dévouée et si ingénieuse, le moyen de venir en aide a celle infir 
mité, en lui imposant toutefois les conditions que réclament l'intérêt social et l'intérêt imEvldud. 
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En fait, trois établissements, Froidmont, )fons el Ghcel en partie appartiennent ù l'Élat, et le 
gouvernement a ln louable intention d'en faire des étahlissemcnts modèles; d'autres maisons 
d'aliénés sont lu propriété des hospices civils, notamment à Gand, Louvain, Tirlemont, Saint 
Nicolas. Peut-on demander davantage, et, 1m111t <le changer cet étal de choses pour rechercher 
une perfection idéale, ne convient-il pas de se rappeler cet adage si vrai en pratique : Pm'{ois le 
mieux est l'ennemi du bien? Rcmarquo11s enfin que, par l'article G de la loi, le gouvernement, 
outre les établissements qu'il possède déjà, est autorisé li en ériger d'autres, lorsqu'il en reeon 
naitra la nécessité. 

Le gouvernement pourra donc montrer une juste et utile sèvèritè i1 l'égard des établissements 
privés, sans qu'on puisse craindre que des asiles suffisants fassent défaut pour recevoir tous les 
malheureux frappés d'aliènation mentale. 

Après ces observatieus générales, votre commission a abordé l'examen des articles du projet. 

ART. 5. 

D'après la loi de 18110, les pouvoirs de la députation permanente se bornaient à l'approbation, 
tous les trois ans, du personnel des médecins. - D'après la loi proposée, la nomination même 
appartiendra nu gouvernement, sur la proposition du directeur, la députation permanente préa 
lahlement entendue. J.a fixation du traitement du médecin sera faite également par le gouverne 
ment. 

Ces modifications, sans enlever au uirœtcur les droits qu'il doit conserver, cl sans le sous 
traire â la responsabilité qu'il ne- peut pas décliner, offriront une garantie sérieuse quant au 
choix du médecin de l'établissement, cl laisseront le médecin cl le directeur dans une mutuelle 
indépendance qui ne pouvait pas exister lorsque le médecin était nommé par le directeur dont 
il devenait en quelque sorte l'employé, si pas le subordonné. 

Une seconde amélioration est proposée. Elle consiste ù exiger des propriétaires d'établissc 
ments un eautiounemcnt qui, en cas de négligence du directeur, pourra étre utilement employé 
pour payer les dépenses reconnues nécessaires par le gouvernement et les frais dont il scru parlé 
à l'article suivant. 

Ces deux changements obtiennent l'approbation de votre commission. 

ART. !5. 

L'article 5 de la loi de 181:10 contenait une disposition transitoire qui n'a plus do raison 
d'être, attendu que les établissements existants sont organisés maintenant conformément ô 
la loi. 

Cel article sera remplacé par un article nouveau qui donne au· gouvernement le droit de 
pourvoir d'office, jusqu'à la sortie de tous les aliénés, à l'administration d'un établissement 
supprimé. . 

Celle disposition a un caractère évident d'utilité. JI faut, en effet, pourvoir au sort des aliénés 
que le directeur d'un établissement supprimé pourrait ou expulser immédiatement ou auxquels 
il cesserait de donner les soins convenables. Dans cc cas, le gouvernement avisera, cl les frais 
qu'il aura à foire, il pourra les recouvrer sur le cautionnement rendu obligatoire par l'article 5. 

L'article emploie Je terme général : établissement fermé, cc qui, d'après l'opinion de la 
commission, s'applique non-seulement à l'établissement fermé par ordre du gouvernement, 
mais aussi à celui que le directeur fermerait volontairement. Il y a dans les deux cas la même 
raison pour adopter la mesure de précaution prescrite par cet article. 
li est bien entendu que cette situation transitoire ne doit pas se prolonger au delà d'une 

stricte nécessité, el que l'autorité el les personnes qui 0111 requis la séquestration seront averties 
afin de pouvoir faire transporter Ifs aliénés dans l'établissement qu'elles auront choisi. 

ART. G. 

L'addition projetée ô cet article ne peul rencontrer aucune objection. Il va de soi que le 
gouvernement doit régler le régime intérieur des établissements qu'il organise. 
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Par l'adoption, au premier vote, d'un amendement, il avait été ajouté à cet article une 
disposition établissant la responsabilité du directeur qui, dans cc cas, serait nommé par arrêté 
royal. Au second vote, il a été reconnu que celle responsabilité résultait suffisamment de la 
nature même des choses et en outre des termes exprès de l'article 58. 

Par suite de déclara lions échangées entre l\l le l'tlinistrc et un des auteurs de l'amendement, 
cette disposition additionnelle a été retirée comme inutile. 

ART, 7. 

Cet article supprime la faculté qu'avait l'administrateur provisoire de faire admettre, de son 
autorité privée, dans une maison d'aliénés la personne confiée à ses soins. 

Cc pouvoir parait, en effet, exorbitant avant l'interdiction prononcée, et la suppression de cc 
pouvoir ne peul présenter aucun inconvénient; car, s'il est reconnu qu'il y a danger à laisser 
l'aliéné en liberté, l'administrateur provisoire s'adressera i1 l'autorité compétente qui donnera 
les ordres nécessaires pour foire opérer la séquestration. 

Le 11° 5 se référant à l'article 915 de 1n loi communale, il en résultait que la eollocation même 
provisoire d'un aliéné ne pouvait avoir Heu que par un ordre du collège des bourgmestre et 
échevins. Or il arrive parfois qu'il y a urgence dans l'intérêt public et dans l'intérêt de l'aliéné 
lui-même, à cc qu'une arrestation ail lieu immédiatement, ce qui serait souvent impossible, s'il 
fallait au préalable réunir le collège pour délibérer. 

D'après la modification proposée, le bourgmestre ou Je membre du conseil qui le remplace, 
aura, en cas d'urgence, le droit d'ordonner la collocation provisoire d'un insensé, sauf à 
soumettre, au plus tard dans les six jours, son ordonnance è l'approbation du collège. 

Ces différentes modifications sont adoptées par votre commission. 

ART. 1~. 

La modification proposée nu premier paragraphe consiste à permettre au gouvernement 
non-seulement de traiter avec un établissement privé, mais encore de désigner lui-même un 
établissement public, pour le placement des prévenus, accusés ou condamnés atteints d'aliéna 
tion mentale. 

Le gouvernement ayant dès main tenant des établissements qui lui appartiennent Cl ayant la 
faculté d'en créer d'autres, on ne peul pas maintenir la disposition de la loi de 1850 qui 
l'obligeait à traiter dans tous les cas avec un établissement privé; il doit au moins pouvoir, pour 
cette catégorie de malheureux, se servir de ses propres établissements. 

Le dernier paragraphe restreint le droit absolu qu'avait, sous la loi de t 8150, le procureur 
du Roi de désigner l'établissement où seraient placés, en cas d'aliénation mentale, les détenus 
pour dettes et les inculpés renvoyés des poursuites ; ce droit ne sera exercé par ce magistrat, 
dons un intérêt d'humanité et de sécurité publique, que si les personnes chargées par la loi de 
ce soin négligent de le remplir. 

Quoique ln loi ne le dise pas, il ne s'agit évidemment, quant aux inculpés renvoyés des 
poursuites, que des individus qui se trouvent en état d'arrestation. 

Ces deux modifications sont adoptées par votre commission. 

ART. 15. 

D'après la loi de 1850, l'individu déclaré guéri ne pouvait être mis en liberté que sur l'ordre 
<lu bourgmestre, qui devait lui délivrer une feuille de route. 

Cel ordre de pure forme parait inutile; il suffit que l'individu déclaré guéri ne puisse être 
mis en liberté que cinq jours après que les autorités ou les personnes qui pourraient s'opposer 
à son élargissement, auront reçu avis de la déclaration de guérison. 

Quant à la feuille de route, l'individu guéri n'en a évidemment pas besoin. 
L'article ne dit pas de quelle manière l'avis sera transmis aux personnes désignées, ni de 

quelle date courl le délai de cinq jours. Votre commission est d'avis qu'il convient d'employer la 
73 
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lettre chargée, afin que la transmission et la réception de l'avis soient valablement constatées; 
elle pense que le délai doit courir du jour de la réception de l'avis. Elle vous propose deux 
modifications dans ce sens. 

ART, 15 ET HL 

Il s'agit, d'après le projet, d'une simple transposition d'un article à l'autre, auquel il s'applique 
et sert de complément. 

Cet article présente une lacune : il ne dit pas dans quel temps la députation permanente doit 
prononcer. Or, en pareille matière, alors que l'opposition est naturellement suspensive, il faut 
éviter tout retard non justlûé. 

Votre commission vous propose de fixer le délai de huitaine, 

AnT. 17. 

Toute personne retenue dans un établissement d'aliénés a le droit de se pourvoir devant le 
président du tribunal. - La requête sera signée par le réclamant ou par son fondé de 
pouvoirs. 

La loi de 18150 ne reconnaissait pas le droit de réclama lion à la personne interdite .. - Celle 
disposition était, à la rigueur, conforme aux principes qui assimilent l'interdit au mineur. - 
Toutefois cc recours, sans présenter aucun inconvénient, puisque le tuteur doit être préalable 
ment entendu, pouvant dans certains cas sauvegarder la liberté -individuelle , il y ,1 lieu de 
l'adopter ; mais, pour mettre l'individu séquestré ù même d'exercer, le cas échéant, le droit 
d'appel, il faut qu'il lui soit donné connaissance de l'ordonnance du juge, et que le délai d'a11p1•I 
ne coure qu'à dater de lu signification <le cette ordonnance. 

Votre commission vous propose un amendement faisant droit à celte observation. 
Pour l'exercice du droit <le recours, l'intervention d'un avoué n'est pas exigée. De celle 

manière se trouve tranchée une controverse soulevée, à cet égard, sous l'ancienne loi, _ 
Enfin, le délai d'appel est abrégé et réduit à cinq jours. Pour des questions de celte nature, 

les délais ordinaires sont évidemment trop longs. 

ART. 21. 

Les comités d'inspection ne devaient, aux termes de la loi de 18?50, veiller qu'à l'exécution 
des articles 5 cl 6. - Cette restriction ne se justifie pas. l\Iaintenant, les comités auront à veiller 
à l'exécution de toutes les mesures prescrites par la loi et par les règlements. C'est une garantie 
de plus, qui obtient l'assentiment de votre Commission. 

ART. 22. 

Un extrait du registre tenu en vertu de l'article 22 doit étre, tous les trois mois, adressé â Ja 
personne ou à l'autorité qui a fait pincer l'aliéné dans l'établissement. L'article' proposé ordonne 
d'adresser également aux mêmes personnes un extrait du registre tenu en vertu de l'article 11. 

Celte dernière communication est très-utile 11 deux points de vue : d'abord, elle mettra les 
personnes intéressées à même d'apprécier la situation mentale de l'aliéné, cl les exigences de 
celte situation ; ensuite, elle stimulera le zèle des médecins, qui tiendront ce registre avec 
d'autant plus de soin et d'exactitude, qu'ils sauront qu'une certaine publicité lui sera donnée. 

L'article ordonnant maintenant la communication de deux registres, il faut, nu dernier 
paragraphe, remplacer les mols : ce registre, par ceux-ci : ces registres. 

L'article ainsi modifié est adopté. 

Anr. 25. 

Sous la loi de 1850, un rapport annuel sur la situation de l'établissement devait être fait t\ 
l'autorité supérieure, soit par le directeur, soit par le comité d'inspection. 
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Le projet actuel ordonne la transmission d'un double rapport, 
De cette manière, l'autorité supérieure aura des renseignements plus complets. Il est évident, 

en effet, que le rapport du comité chargé de surveiller la gestion du directeur, permettra mieux 
d'apprécier le mérite cl l'exactitude du rapport <le celui-ci. 

Celte modification est adoptée. 

ART, 24. 

Au lieu de présenter aux Chambres un .ra pport annuel, le gouvernement, d'après le projet, 
ne devra plus en présenter un que tous les trois ans. 

Maintenant que les établissements d'aliénés sont convenablement organisés, un rapport 
triennal suffit pour permettre aux Chambres de juger la situation lies établissements et 
d'apprécier les changements qui ont pu s'opérer dans cette situation. 

Anr. 27. 

Les suppressions proposées à cet article sont la conséquence du changement introduit par 
l'article 12. 

Les détenus pour dettes étant, en cas d'aliénation men laie, placés dans la même catégorie que 
les autres aliénés, il n'y a plus lieu de porter de disposition spéciale en cc qui concerne leur 
entretien. 

L'article est adopté. 

Am. 28. 

L'addition proposée déclare obligatoire l'intervention de l'État et de la province, à l'aide de 
subsides, lorsque les communes n'ont pas les moyens d'y pourvoir sur leurs dépenses ordi 
naires. 

L'État intervient déjà maintenant, mais sans y être légalement obligé, Quant aux provinces, 
l'obligation d'intervenir est écrite dans l'article 69, n° Hî, de ln loi provinciale. 
Puisqu'on charge l'État avec raison d'intervenir, le cas échéant, il était utile de répéter l'obli 

gation de la province, de crainte qu'on ne pût induire de celle omission, si la province n'avait 
pas été mentionnée, qu'elle n'était pins tenue de l'obligation que lui impose la loi provinciale. 

L'article est adopté. 

Anr. 20. 

Le changement proposé n'ayant d'autre but que de faire concorder l'article avec la loi 
du Hi décembre 1 S~i, est adopté sans observation. 

ART, 5t. 

Quatre modifications d'une utilité incontestable sont apportées ù cet article : 
1° Droit accordé au président du tribunal civil d'autoriser l'administrateur provisoire à reprê 

senter l'aliéné dans les inventaires, comptes, partages cl liquidations. 
C'était là une lacune évidente que la loi fait sagement de combler. 
2° Faculté pour l'administrateur provisoire d'accepter, sous bénéfice d'inventaire, les succes 

sions échues à l'aliéné, 
Dans l'intérêt de l'aliéné cette disposition est indispensable, et elle n'olf re aucun danger, 

l'obligation de n'accepter la succession que sous bénéfice d'inventaire offrant, dans tous les cas, 
les garanties désirables. 

5° Faculté donnée au même administrateur d'emprunter pour l'aliéné et d'hypothéquer ses 
biens, pour payer ses dettes. Il peut, en effet, se présenter des cireonstances où il soit d'une 
incontestable et même d'une urgente nécessité de foire un emprunt, de consentir une hypo 
thèque, pour pouvoir satisfaire à des obligations envers des créanciers. 



[ N• 16!5. ] ( 2!}2 ) 

Du reste, taules les garanties imposées au tuteur le sont également â l'administrateur provi 
soire. 

4-0 Droit de faire à l'administrateur provisoire les significations destinées à l'aliéné. 
La loi de iS?SO s'était bornée à permettre d'annuler, dans certaines circonstances, les significa 

tions faites au domicile de cc dernier; mais cela était insuffisant : il fallait dire, en outre, où 
ces significations pourraient être faites valablement et avec sécurité. 

Le projet propose de déclarer valables les significations faites à l'administrateur provisoire; 
mais il est entendu que la disposition qui permet aussi de faire les significations au domicile de 
l'aliéné est maintenue, sauf l'annulation possible de cette signification suivant les circonstances 
(Ann. parl., JJ, 15?:i). 

Les dispositions proposées ne peuvent soulever aucune objection, 
Les deux derniers articles sont adoptés sans observations. 
Voire Commission a en conséquence l'honneur de vous proposer l'adoption du projet de loi 

avec les amendements indiqués dans le présent rapport. 

Le RaJ>J>Orteur, 
· Baron D'AN ETHAN. 

Le Président, 

Baron DELLAFAILLE. 

AMENDEMENTS. 

ART. 15. 

Lorsque le médecin de l'établissement aura déclaré, sur le registre tenu en vertu de l'article 22, 
que la guérison est opérée ou que Ia personne colloquée n'est pas atteinte d'aliénation mentale, 
le chef de l'ètablissement en donnera immédiatement avis, par lettre chargée, ô celui sur la 
demande duquel l'uliénê a été admis, au tuteur de l'interdit, ainsi qu'aux personnes et aux auto 
rités qui ont été informées de son admission, aux termes de l'article 10. 

Cinq jours après la réception de ces avis, ln personne déclarée guérie ou non aliénée sera mise 
en liberté. 

ART. 16. 

Si, avant l'expiration du délai fixé par le paragraphe 2 de l'article -t 5, il était fait opposition 
i1 la sortie, il y sera statué dans la huitaine par la députation du conseil de la province dans 
laquelle l'établissement est situé. 

AnT. 17. 

Toute personne retenue dans un établissement d'aliénés, ou toute autre personne intéressée, 
pourra, à quelque époque que cc soit, se pourvoir devant le président du tribunal du lieu de la 
situation de l'établissement, qui, après les vérifications nécessaires, ordonnera, s'il y a lieu, la 
sortie immédiate. 

La décision sera rendue en chambre du conseil, sur requête, signée par la partie ou par son 
fondé de pouvoirs, et qui sera, au préalable, communiquée au ministère public et par celui-ci au 
fonctionnaire ou a la personne qui aura provoqué la séquestration. Le tuteur de l'interdit sera 
dans tous les cas entendu par le président. 

JI sera statué dans la même forme sur l'appel qui pourra être interjeté, dans le délai de cinq 
jours, à dater de lei signification ile la décision, tant par la personne colloquée que par celle 
qui a provoqué la collocation et par le tuteur de l'interdit. 

·- -~QQQ •••••••.... ·-· 
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Sénat. 

DJSCUSSION DU PROJET DE LOI APPORTANT DES MODIFICATIONS A LA LOI 
DU 18 JUIN 1850, SUR LE RimIJ\IE DES i\LIÉNÉS. 

SRANC'f: DU 17 ntCEMBIŒ 1875. 

La discussion générale est ouverte. 
M. V Al'i Scnoon. - Messieurs, l'article 151 de la loi communale impose aux communes l'obli 

gation de pourvoir à l'entretien et au traitement des indigents aliénés. Conune cousèqueuce de 
cette prescription légale, incomhe â l'État le devoir de mettre les communes a même de remplir 
convenablement les obligations qui leur sont imposées. 

On doit admettre avec moi, Messieurs, que l'on ne peut exiger que chaque commune possède 
dans sa circonscription un asile où pourraient être admis les malheureux atteints d'aliénation 
mentale. 
tes précautions dont ln loi entoure ces malheureux, pour leur assurer les soins r1uc leur état 

réclame, sont telles, qu'il est impossible que chaque commune possède un asile établi en confor 
mité des prescriptions légales. 

l\Iais, Messieurs, cc qu'il est impossible de faire exécuter par les communes prises isolément, 
peul étrc demandé à une association, à une agrêgation de communes. A la province qui constitue 
une pareille agrégation pourrait donc être imposée l'obligation de satisfaire n ux nécessités de 
celle partie importante des services publics. On devrait, en conséquence, exiger des provinces 
qu'elles érigent ou adoptent des hospices d'aliénés. 

A ce point de vue, l\lcssicurs, je partage l'opinion qui a été émise dons une outre enceinte 
par un homme spécialement compétent en cette matière, par l'honorable rapporteur de la 
section centrale, l\l. Vleminckx. Comme moi, cet honorable membre a réclamé une disposition 
légale qui imposât aux provinecs l'obligation dont je viens de parler. 

li a dit, avec raison, !Uessieurs, qu'il était impossible que les aliénés reçussent dans 1111 

établissement autre que ceux qui sont dirigés par l'autorité publique, les soins que leur état 
réclame. 

Comment, en effet, peut-on admcllrc que pour un prix qui, en moyenne, ne dépasse pas 
80 centimes par jour, un entrepreneur d'établissement d'aliénés puisse pourvoir convenable 
ment i1 l'entretien de ses malheureux pensionnaires, alors que, outre les frais que lui coûte cet 
entretien, il doit encore foire entrer en ligne de compte les intérêts des capitaux engagés dans la 
construction des bâtiments et l'achat des terrains? 

Certainement, la loi en vigueur a introduit, dans la législation sur les aliénés, une immense 
amélioration. 

La sollicitude du gouvernement s'est largement étendue sur ces malheureux. Je n'en veux 
d'autre preuve que cc passage d'une instruction ministérielle adressée à ni. Je gouverneur, et 
qui indique quelles sont les exigences du régime des aliénés. 11 y est dit: "Uais tout en compre 
nant le devoir de mettre un terme à de pareils abus (on faisait allusion aux abus contractés anté 
rieurement à la nouvelle loi), le gouvernement ne peut méconnaître la nèeess ité cle concilier, 
autant que faire se peut, l'intérêt des aliénés avec celui des communes cl des administrations 
chargées de leur entretien, 

, Dans cc but, il a consulté successivement les autorités provinciales et médicales, 11: conseil 
supérieur d'hygiène et la commission supérieure d'inspection des établissements d'aliénés, cl cc 
n'est qu'après un examen consciencieux et attentif et sur le rapport de cette dernière commis- 
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siou que j'ai adopté comme minimum de l'alimentation des aliénés indigents les quantités 
suivantes, par individu cl par semaine: 

" Yiaude crue, -1 kilogrammc ; pain de froment ou de méteil, 5 t/2 kilogrammrs , beurre, 
400 grammes; bière, H litres. Ces quantités pourront être diminuées d'un sixième pour les 
femmes et les enfants uu-dcssous <le quinze ans. 

" Le tnrif allmentnlre fixé conformément i1 cette hase, el que chaque établissement est tenu 
de soumettre, tians le plus· bref délai, â l'approbation de i'autorité supérieure, indiquera, en 
outre, les quantités de pommes de terre, de riz, tic légumes frais 011 secs, de ïruits, de lait, 
d'œuls c111i entreront dans Iullmentation habituelle des malades. " 

Eh bien, Messieurs, voyons à quelle dépense mène la mise ù exêcution de cette instruction 
min istérlellc. 

Je prends pour exemple la dépense d'une semaine, 
Un kilogramme de viande, je le mets ù fr. ·t-50. Vous connaissez tous le prix lie la viande, 

cl j'en appelle ,\ l'honorable Ministre de la Guerre; il reconnultra que le prix n'est nullement 
exagéré. 

i\l. 1.r. UF.t:Tf:i'i.\:-i'r G~:xt11,11, T111R11 \li LO, llinislrc de l.1 Guerre. - Vous êtes en dessous tic la 
vérité. 

M. VA:--: Scuoon. - J'en suis convaincu; cl il en est certainement de même des autres 
articles. 
Trois kilogrammes et demi de pain ùc froment 011 de méteil, ô 55 centimes le kilogramme, 

cela fait, salvo j11slo, fr. i-20, 
Je compte /,1-0ü grammes de beurre, fi 2 francs le kilogramme, soit 80 centimes (on sait que 

dans le commerce on le vend de fr, 2-80 i1 5 francs le kilogramme); six litres de bière, l'hecto 
litre de bière étant coté ;1 7 francs, font -i-2 centimes. 

Cela fait donc par semaine : 

Viande . 
Pain. 
Beurre . 
Bière 

Total 
Pommes de terre, riz, etc .. 

Total 

Soit 08 centimes 11ar jour. 
Dans son instruction, l'honorable ministre ne ~e borne pas /1 indiquer ces catégories d'ali 

ments; il dit encore qu'en outre il sera donné aux indigents des pommes de terre, du riz; des 
légumes, des lruits secs, etc., enflu tout cc que comportent les besoins de l'alimcntntion. Je mets 
de cc chef , par semaine , une somme de 50 centimes , cc qui est certainement très-mo 
déré aussi. 

DES voix : Cc n'est pas assez ! 

.i\I. V,,N Scnoon. -- Évidemment, mais, je le r,1pètc, je veux rester en dessous dr la vérité. 
Mais cc n'csl pas tout. 
li est évident qu'il faut donner aux malheureux aliénés la sécurité désirable, el l'on ne peut 

y parvenir qu'au moyen d'une surveillance toute spéciale. C'est pourquoi on exige un gardien, 
un surveillent ou un infirmier, peu importe le nom, par dix aliénés. 

Cc n'est pas trop ; car, dans les établissements d;aliénés, ces derniers sont divisés par 
catégories. 

Vous devez d'abord commencer par séparer les sexes; cl, dans chacune de ces divisions, vous 
avez les agi Lés, les gùlcux cl h-s paisibles, que vous ne pouvez pas confondre. 

De 1/i, Messieurs, l11 nécessité d'une surveillance divisée et toute spéciale. 
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k pose donc en fait qu'il n'y a rien d'exagéré à mettre un infirmier pat• dix. aliénés. 
Je porte 600 francs par an· pour les gages, la nourriture et l'entretien d'un infirmier. 

Au prix oü sont les journées, il n'y a là, non plus, rien d'exagèré. Cela fait donc GO francs par 
aliéné et par an, cc qui donne, par jour, Hi 1/2 centimes. 

Il fout encore tenir compte des dépenses pour vêtements, couchage cl lessivage. 
Je porte, de cc chef, u111i somme de 12 centimes par aliéné Pl par jour; et certainement, 

!Uessicut·s, pour quiconque connaît quelque peu l'administration d'un établissement de charité, 
cc prix paraitra fort modique, car il s'élève à 22 centimes par jour dans nos hôpitaux. Enfin, il 
faut tenir compte <les frais du service médical, l'un des plus importants dans un établissement 
d'aliénés; je porte en corn plc, de ce chef, '~ centimes par jour. 

En résumé, nous avons donc 58 centimes pour la nourriture, 12 centimes pour les vêtements, 
le couchage et le lessivage, 20 centimes poul' le service médical et celui de surveillance : j'arrive 
donc à un prix de journée de 90 centimes. 

Et, dans cette somme, je ne compte pas les intérêts des capitaux engagés dans les construc 
lions et achats <le terrain. 

Or, un établissement pouvant contenir oOO aliénés doit coti ter au moins un million, et ce n'est 
rien de trop que de porter l'intérêt à (; 0/o, cc qui fait encore 120 francs par aliéné, ou 55 à 
M centimes par jour, soit un total d'environ fr. 1-24- par individu et par jour. 

Eh bien, je le demande, Messieurs, est-il possible qu'un directeur d'étahlissement d'aliénés, 
qui ne reçoit pour ses pensionnaires indigents que 80 centimes par jour, leur procure tous les 
soins voulus? Peut-il Irs nourrir conformément aux prescriptions régtcmcntnires ? Je n'hésite 
pas o. déclarer que cela me semble absolument impossible, cl ces considérations me paraissent de 
nature à Justifier complètement l'opinion que je viens d'émettre, qu'aux provinces devrait 
incomber l'obligation de diriger ou d'adopter des établissements de l'espèce. 
Je dis " adopter", car je comprends, comme l'a fort bien dit i\J. le rapporteur de notre 

commission, que, quand des particuliers, confiants dans une législation qui permet l'éree 
tion d'établissements privés pour le traitement d'aliénés indigents, ont fondé à gronds frais des 
établissements de cc genre, il ne soit pas juste de les en déposséder brusquement. Le moyen de 
concilier l'intérêt des malheureux et des communes avec celui des personnes qui se livrent ù ce 
genre d'industrie, est de laisser aux provinces l'alternative de construire un établissement, ou de 
s'arranger avec des établissements particuliers, de telle façon que chaque commune de la pro 
vince soit assurée de pouvoir y placer ses aliénés, et de les placer convenablement. 

Abandonner aux communes le soin de rechercher ces ètablissements, de traiter avec eux, 
c'est s'exposer au renouvellement <les faits regrettables qui se sont produits. 

On a fait remarquer qu'on pourrait difficilement imposer une telle obligation aux provinces; 
mais si, cependant, celte obligation était prescrite par la loi, les provinces l'exécuteraient bien 
certainemen t. 

On doit admettre que les particuliers qui ont le droit, de par la loi, <l'ériger de ces établis 
sements, ont aussi le droit de les fermer quand cela leur convient; on ne peut pas les contraindre 
à continuer leur exploitation contre leur gré. Je suppose que ces établissements privés 
renoncent à leur industrie, que ferions-nous avec 4,800 aliénés indigents qu'il y a en Belgique, 
et qui, pour la plupart, rentreraient dans les communes d'où ils proviennent? Pareille 
éventualité ne constituerait-clic pas un danger pour la sécurité publique? 
En imposant, au contraire: aux provinces l'obligation de s'arranger avec des établissements 

ou d'en ériger clics-mêmes, vous n'auriez pas à redouter un pareil danger, parce que les 
provinces, en s'arrangeant avec les chefs d'établissements, auraient soin de stipuler qu'il ne 
leur est pas permis de les fermer quand bon leur semble. 
J'ajouterai que les provinces, devant exercer une surveillance toute spéciale sur les établisse 

ments adoptés par elles, cette surveillance, ajoutée à celle prescrite par la loi, serait, pour les 
malheureux qui y sont recueillis, une garantie <le plus. 
Peut-être, Messieurs, me demandcrn-t-on, ù moi qui défends la thèse qu'il serait à désirer 

des établissements de cette espèce, exclusivement dirigés pnr l'autorité publique, comment il se 
fait que l'administration des hospices de Bruxelles, dont j'ai l'honneur de foire partie, n'érige 
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JlllS un asile destiné à recueillir les aliénés dont l'entretien lui incombe? Le nombre d'aliénés 
dans Bruxelles est assez considérable pour justifier l'érection d'un pareil établissement. 
Je demande la permission au Sénat d'enu-er dans quelques détails pour expliquer cette 

abstention. Il y a plus de vingt-cinq ans, l',administraleur de la bienfaisance publique, l'honorable 
1\1. Ducpetinux, avait conçu l'idée de charger l'administration des hospices de Bruxelles d'ériger 
un établissement modèle. 

Cette administration a toujours décliné cette charge cl cela se comprend. Le service lies aliénés 
ayant leur domicile de secours à Bruxelles était alors parfaitement assuré ; il l'est encore 
aujourd'hui. · 

De temps immêmorlal, les aliénés de Bruxelles étaient traités à la colonie de Gheel. A 
l'époque dont je vous parle, Messieurs, on objectait que ces malheureux, abandonnés ainsi à 
l'industrie privée, disséminés dans les diverses métairies d'une commune, qui , je crois, a 
plusieurs kilomètres de circuit; on objectait, dis-je, que ces malheureux n'étaient pas suffisam 
ment surveillés cl qu'ils ne recevaient pas les soins qu'exigeait leur état. Cela se passait en 1Slk8. 

Eh bien, l\lcssieurs, l'administration des hospices voulait examiner jusqu'à quel point étaient 
fondés les griefs que l'on articulait contre la colonie <le Gheel. Elle délégua trois de ses membres 
pour aller inspecter en rlètail celle colonie et s'assurer si, en définitive, les malheureux qu'on y 
envoyait ::c trouvaient dans <les conditions convenables. 
Je faisais partie tic cette délégation cl je tenais beaucoup ù recueillir, dans ma visite a Ghcel, 

des renseignements certains; je tenais à cc que l'inspection qu'on nous avait chargés de faire 
fût sérieuse. 

Je ne voulais pas, comme cela se pratique souvent dans les inspections de l'espèce, qu'on pùl 
foire la toilette des établissements avant l'arrivée des inspecteurs. 

Que Ilrnes-nous ? Nous louâmes une voilure ii Lierre et nous nous dirigeâmes vers ln colonie 
sans avoir averti personne. Ne voulant pns donner l'éveil, nous convînmes avec le cocher qu'il 
nous déposerait li l'extrérnitè lie la limite de la commune et qu'il s'en retournerait immédiate 
ment seul. Arrivés aux environs <l'une barrière, du côté d'Jlércnthals, c'est-à-dire à la limite de 
la commune, nous renvoyâmes le cocher et, ù l'instant mèmc, nous demandâmes au premier 
villageois venu de nous conduire il toutes les fermes dans lesquelles devaient se trouver des 
aliénés. 

Arrivés vers une heure de relevée, nous continuâmes notre inspection jusque vers neuf'.heures 
du soir - c'était au mois de juin. - Eh hien , sur un espace de près de trois quarts de lieue, 
nous visitâmes tous les établissements où il y avait des aliénés. Nous avons examiné les locaux 
où ils se trouvaient, le geme d'alimentation qui leur était donné et surtout les vètcments qui 
étaient confiés aux nourriciers pour l'usage des aliénés. On nous avait dit que les nourriciers se 
servaient des vêtements des aliénés. 

Eh bien, Messieurs, partout nous avons trouvé ces malheureux dans les meilleures conditions. 
Jls partageaient la nourriture de leurs nourriciers, une nourriture aussi saine qu'obondnnte ; et, 
sous le rapport de l'hygiène, ils étaient dans une situation aussi favorable qu'il était permis de 
le désirer. 

Arrivés au centre tic Ill commune, nous nous rendlmcs chez les membres de la commission, 
car l'administration des hospices déléguait à une commission composée de trois notables de la 
commune de Ghecl, le soin de diriger cl <le placer lès aliénés qui lui étaient envoyés. 

A celte commission était adjoint un employé chargé de tenir les écritures, de diriger les 
magasins de vêtements, bref de faire tout ce que réclamaient les détails de l'administration. 

Nous allâmes donc trouver ces messieurs, qui, ayant déja appris .que nous étions arrivés, se 
trouvaient quelque peu froissés de la réserve dont nous a Y ions entouré notre démarche. 

Nous leur expliquâmes que nous voulions nous assurer de ln manière dont les aliénés étaient 
traités, et <JUC, ayant reçu certaines plaintes, nous avions voulu constater cc qui en était par une 
visite sérieuse; mais que, après examen fait, nous avions lieu de leur faire compliment sur la 
manière dont ils accomplissaient la mission que nous lem avions confiée, mission qu'ils remplis 
saient à litre gratuit. 
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Cependant, Mcssieui-s, il est résulté de notre examen que la colonie de Ghcel présentait un 
défaut, en cc sens que les soins médicaux laissaient beaucoup â désirer. 

Défaut qu'elle partageait, du reste, avec la plupart des établissements fermés. 
A celle époque, l'administration des hospices tic Bruxelles avait à Gheel environ quatre cents 

· aliénés. Les soins mêdîeaux étaient confiés à quatre praticiens de la localité, deux chirurgiens et 
deux médecins, lis élaicnt très-faiblement rétribués ; leur traitement consistait, c11 effet, en une 
somme de 100 flori11s des Pays-Bas, soit 2-H francs par an. Aussi, les médecins ne s'occupaient 
que très-accesscircment des aliènès. 

Quand des malheureux étaient attelnts de maladies aiguës, ils devaient être traites chez le nour- • 
ricier, attendu qu'on ne pouvait pas les admettre à l'hôpital de Ghcel; les statuts s'y opposaient. 

Bentrés à Bruxelles, nous Ilmes un rapport à nos collègues, et les conclusions <le cc rapport 
tendaient à cc· que I'admlnlstration des hospices achetât, dans la localité, une maison de cam 
pagne, afin d'y é~l}Jir une infirmerie pouvant contenir vingt à vingt-cinq lits pour y traiter les 
uliênés aueints de maladles aiguës exigeant des soins qui ne peuvent être donnés ailleurs, et en 
même temps pour y mettre en observation ceux des aliénés qui exigeaient des soins tout 
spéciaux, 

Nous demandions ensuite que le service médical fût confié ù un seul médecin qui serait large 
ment rétribué et qui devrait s'occuper exclusivement des aliénés placés par le conseil des 
hospices. 

L'administration communale de Bruxelles ne nous autorisa à mettre à exécution que la partie 
de nos eonclusions qui concernait le médecin. Elle se refusa ù nous autoriser ù faire l'acquisition 
d'un bâtiment pour servir d'infirmerie. 

Nous eûmes la bonne fortune de tomber sur un praticien qui s'était occupé d'une matière toute 
spéciale des ma ladies mentales, le docteur Parigot. Nous lui nllouûmes u11 traitement de 5,G00 froues 
por on, et nous lui donnâmes la direction exclusive du service médical, et l'adjoignîmes aux 
membres du sous-comité pour cr. qui concernait le placement <les aliénés cl leur surveillance. 

Eh bien, Messieurs, nous ne tardâmes pas .i recueillir de notables avantages tic la mesure que 
nous avions prise. !lloins d'un an après, le nombre de nos aliénés était diminué dans de notables 
proportions. Plusieurs d'entre eux, signalés comme guéris, rentrèrent dans leurs familles. 
Trois ans après, le gouvernement, comme vous le savez, Messieurs, en exécution de la loi 

de 1850, reprit, lui, la direction de ln colonie de GheC'I çl s'empressa <l'y ériger une infir 
merie, mesure dont nous avions signalé l'impérieuse nécessité. 
li prit à son service l\l. le docteur Parigot, et aujourd'hui encore c'est un médecin qui dirige 

la colonie. 
Des délégués du gouvernement sonl chargés de l'administration de la colonie, cl je suis heu 

reux de dire que cette colon il', sous Lous les rapports, répond a ce qu'on peut en attendre. 
C'est quelque chose de curieux, d'admirable que celte colonie. Pareil établissement n'existe et 

ne saurait exister nulle part ailleurs; toutes les tentatives qu'on ferait pour en établir dans 
d'autres contrées échoueraient inévitablement, tandis qu'à Gheel elle est pour ainsi dire entrée 
dans les mœurs. 

Comme je le disais tout à l'heure, de temps immémorial, les petits cultivateurs de celle loca 
lité se font un moyen d'existence en donnant leurs soins aux aliénés. 

Je k dis hautement, :Messieurs, je serais heureux de voir le gouvernement donner à la colonie 
de Ghcel le plus grand développement possible. 

En cc qui coneerne les établissements Iermés, je voudrais, comme je vous l'ai déjà dit, les 
voir passer, sinon sous la direction de l'Élat, au moins sous celle des administrations provin 
ciales, en laissant, toutefois, par voie transactionnelle, aux provinces qui croyaient ne pas devoir 
en ériger, la faculté de remplir Jeurs obligations en adoptant un étnblissoment particulier. C'est 
là, d'après moi, le seul moyen d'empêcher que des faits comme ceux qui, naguère, ont soulevé 
l'indignation publique, puissent se reproduire. 

Je regrette de devoir le dire : les mesures qui sont proposées aujourd'hui ne sont que des 
palliatifs; elles n 'cm pècheront pas les abus de se reproduire. 

En effet, en quoi consistent les modifications proposées? Jusqu'ici, les médecins attachés aux 
7~ 
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établissements d'aliénés étaient nommés par le directeur. Cette nomination devait ëtre approuvée 
par la députation permanente, cl cette approbation devait être renouvelée tous les trois ans. Cl' 
n'était pas 1:\ une garantie sérieuse. 

Dans cc système, le médecin était toujours l'homme du directeur. 
Mainlmrnul que propose-t-011? On propose la nomination par l'i~tat, s111· la présentation d11. 

directeur. 1•t1at se réserve le droit de déterminer le traitement affecté nu médecin cl le mode 
de payement de cc traitement. A\'CC un pareil système, le médecin continuera à être l'homme 
du directeur. 

C'est le directeur qui le présentera ; c'est lui qui le payera, Au lieu de cela, je voudrais que 
ln nomination fùt füite directement par l'ttat, qui payerait le médecin. 
Pour subvenir {i cotte dépense, l'État pourrait déterminer cc que le directeur doit payer, de 

cr chef, par individu et par journée. 
On aurait ainsi, dans tous les établissements, un médecin CfUÎ serait entièrement indépendant 

et par conséquent à même ile bien remplir la mission r111i lui est ton fiée. 
Je me demande si le fünist1·r de la Justice, avec la nouvelle disposition proposée, ne peul pas 

étre ù mème d'atteindre indirectement le but indiqué. li n'est pas 11•1111 de nommer le médecin 
'fllC le directeur présente, si 1·1• mérlccin ne lui convient pas. En se montrant très-sévère ù cet 
égard, il pourra aboutir ù cc 11ue ce médecin soit plutôt son homme CJUC' celui <lu directeur. 
Puisque j'ui la parole, j'en profiterai pour appeler l'attention de l'honora hie Ministre sur une 

catégorie spéciale d'étnblisscmeuts d'aliénés. 
La loi admet des asiles provisoires, des maisons de passage Lrllc.-; que l'hépital Saint-Jean, ù 

Bruxcllcs ; les personnes nueintcs d'aliénation mcntnh- y sont admises c•t tenues en obscrvotion ; 
quand on s'est assuré de la nature ile l'affection dont elles souffrent, on les envoie dans <les 
ètablissemcnts fermés et celles lflli peuvent étre traitées ù l'air libre sont transportées à la colonie 
de Ghcel. 
Jusqu'ici , Messieurs, quand un individu bruxellois paraissait atteint d'aliénation , on 

s'adressait immédiatement ii la police qui, sur un simple réquisitoire, déposait le malade ù 
Saint-Jean. 

Le mèdccin lt'.·gisle, chargé par le bourgmestre de Bruxelles de s'assurer de l'état de la 
personne souffrante, Inisalt 1111c visite cl constatait l'état mental de celle personne, cl sur celle 
constnratlon l'arrèté de collocation était délivré. 

Aujourd'hui, le procureur du Uoi rxigr. r111c les règles établies par la loi, pour l'admission 
dons un établissement d'aliénés, soient strictement ohscrvèes ::i l'i•;;ard de la maison de passage. 
JI veut que tout. individu qui y est rrçu soiL accompagné d'un arrêté de collocation signé par le 
bourgmestre. Il y a trois mois ;i peine IJUe cc système fonctionne cl cléj,i cinq personnes, admises 
dans ces conditions, ont ëli· presque aussitôt rendues à la liberté, parce qu'il a été constaté 11ue 
l'étal de surexcitation dans lequel clics se trouvaient n'avait pas persisté ii présenter le caractère 
d'une maladie mentale. N'est-ce pas une chose dèsagréable pour un homme d'avoir été l'objet 
d'un arrêté de collocation '! N'est-cc pas une tache? Plus d'un patron hésitera toujours, JC pense, 
à admettre comme ouvrier un homme qui aurait eu cc désagrément, J'appelle donc l'attention 
de l'honorable Ministre de la Justice sur une lettre qui lui a été adrcssèc directement par notre 
administration, relativement à cet objet. 

Je pense qu'il pourrait, par une simple instruction aux procureurs du Roi, autoriser 
l'admission momentanée dans les asiles provisoires sans la formalité <le l'arrêté de collocation ; 
je crois q uc ce mode d'admission, qui a fonctionné sans inconvénient pendant <le longues années, 
n'est pas en opposition avec l'esprit de la loi. 

On aurait ainsi toute garnntie que les personnes dont l'aliénation mentale n'est pas absolument 
certaine ne subiraient pas une trop longue détention. 

C'est une affaire d'un jour tout au plus. 
J'appelle sur cc point l'attention de l'honornhlc Alinislre de la Justice cl j'ai l'intime conviction 

que, si cela est possible, il fera droit l'i mes réclamations. 
Un mol encore, Messieurs. Comme je k disais tout à l'heure, je serais heureux de voir donner 

à l'asile d'aliénés de Ghccl un plus grand développement cl je pense que la chose est possible, 
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Voici, Messieurs, cc qui me fait désirer (JUC le plus grand nombre possible d'aliénés soient 
traités à l'air libre. 
J'ai ici, pour une période de dix années, le tableau des aliénés qui sont u la charge de la ville 

de Bruxelles. Je prends le chiffre de ln dernière année, les années anlérleures prêsentant â peu 
près le mëme résultat. 

Au 51 décembre de l'année dernière, nous avions 25!) aliénés, dont f 7't ont été placés à la 
colonie de Gheel, soit les cinq septièmes. 

En raisonnant par comparaison, on peut prétendre que les cinq septièmes des aliénés pour 
raient être traités à l'air libre; cl c'est là incontestablement le meilleur des systèmes. Visitez les 
aliénés admis dons les maisons fermées, el tous demandent il grands cris de pouvoir sortir de 
ces asiles; la plupart vous diront qu'ils sont détenus sans motif aucun. 

A Gheel, au contraire, semblables sollicitations sont rares, parce que là les aliénés sont libres 
el vivent de la vie de famille. 

Il est donc à désirer que le plus grand nombre possible d'aliénés soient admis êl la colonie de 
Ghcel. . 

J'insiste donc pour que l'honorable lllinistrc de la Justice fa-se en sorte de donner plus de 
développement à cet utile et intéressant établissement. 
Je sais que M. Guislain n'était pas grand partisan de la colonie de Gheel. li était, comme le 

sont en général les docteurs, un peu exclusif dans ses idèes ; il ,·01daH appliquer il tous et pour 
tous le règime qu'il avait institué à la maison d'aliènés établie ù Gand, maison qui porte son 
nom, laquelle, je me plais à le reconnaure, est un ètnblissemcnt modèle. Je l'ai visitée il y a 
quatre ans et j'ai beaucoup regretté que l'on n'ait pu y adrnettre nos aliénés hommes qui, 11,1r la 
nature de leur affection, doivent ëtrc placés dans un ètu hlissernent fermé. 

Une démarche tentée dans le mémo but il l'étnblissemcnl de Froidmont a abouti. 
Nos aliénés de cette catégorie sonl traités dans cette maison à notre entière satisfaction. 
Quant à nos aliénées femmes qui doivent être enfermées, nous les plaçious i1 ;:\Ions. 
Mais, depuis quelque temps déjà, on a dènoneé notre convention, en nous informant que cet 

asile devait dorénavant être exclusivement affecté aux aliénés du 1Jai11au1. 
Ces malades ont été placées partie à l'établissement Saint-Julicu, i\ Bruges, partie à celui 

d'Erps-Querhs appartenant à la même direction. 
Je termine, Messieurs, en demandant pardon au Sénat d'avoir, pendant si longtemps, abusé de 

sa patience; mais je tenais ii prendre la parole dans celte discussion, parce que, depuis bientôt 
vingt-cinq ans, j'ai, en ma double qualité d'administrateur des hospices et de membre du comité 
d'inspection des maisons d'aliénés de l'arrondissement lie Bruxelles, eu il m'occuper d'une 
manière toute spéciale de cette catégorie de malheureux. 

1\1. l\JALOU, l\finistrc des Finances. - Je demanderai au Sénat s'il ne pourrait pas inter 
rompre la discussion intéressante qui vient d'être ouverte et qui peul encore avoir d'assez grands 
développements, pour s'occuper du projet de loi relatif à la limitation du monnayage des pièces 
d'argent. 

Je demande pardon au Sénat de lui faire aujourd'hui cette proposition, attendu que c'est 
moi-même qui ai demandé qu'on intervertit l'ordre du jour; mais il y avait intérêt pour les 
travaux du Sénat à cc que le budget de la dette publique pût lui étre envoyè, 

--- Cette proposition est adoptée. 

SÉANCE DU 18 DÉGEllBIŒ J873. 

1\1. BONNET. - Dans un discours plein d'intèrèt, mon honorable collègue, lH. Von Schoor, en 
parlant de Ghecl, a dit hier que le docteur Guislain n'était pus partisan de celle colonie, qu'il avait 
une opinion arrêtée et que, comme la plupart de ses collègues, il tenait à son idée. 

1\-Jais, l\Jessicurs, quand on a, comme Guislain, réhabilité aux yeux des masses, l'aliéné dans 



( ;500) 

notre pays; quand on a, comme Guislain, su leur faire envisager l'aliénation mentale comme 
une maladie ordinaire, et surtout quand on en est arrivé, comme lui, ù Ialrc I raiter les fous 
autrement que comme des brutes, comme c'était avant lui; qu'on a consacré sa vie, son repos il 
les soigner; qu'au contact des fous, en vivant avec eux, on s'est exposé à devenir îou soi-même, 
comme Guislain; Guislain pouvait bien avoir une marotte, quand celle marotte a surtout servi à 
l'immortaliser. 

Quelle que soit l'opinion de l'illustre professeur de Gand, Gheel n'en est pas moins une colonie 
très-utile, unique dans son genre aujourd'hui et qui n'a pas eu de rivale. En prononçant ces mots, 
il me revient en mémoire un proverbe qui a ici sa place. 011 dit, Ucssicurs, qu'il n'y a rien de 
neuf sous le soleil. Eh bien, c'est beaucoup plus vrai généralement qu'on ne le pense. 

C'est cc que je vais démontrer en passant, sans avoir aucunement l'intention d'amoindrir 
l'importance humanltairc de la colonie de Ghecl et d'en méconnaitre les services ; car telle n'est 
pas mon intention. 
J'ai dit que Ghccl n'avait pas eu de rivale et cependant Ghecl a eu des émules. 
Dans l'ancienne Grèce, à l'époque où le pays, brillant de lout son éclat, répandait sa civilisa 

tion de l'est à l'ouest, du nord au midi, ù l'époque où florissaicnt les Thémistocle, les Alcibiade, 
les Démosthène, et, même dans la suite, il y avait aussi beaucoup d'aliénés et il y eut <les colonies 
de fous. 

Ces colonies, au nombre de trois, portaient le nom d'llelleboron ou Anticyrc. 
La colonie la plus considérable et la plus célèbre était l'Anticyrc de la mer Egée, où il y avait, 

si mes souvenirs géographiques sont exacts, une île de cc nom renommée par ses fous cl par 
l'ellébore qu'on y récoltait. JI n'est pas inutile, je pense, <l'ajouter que l'ellébore était le seul 
remède que les anciens connussent contre la folie. 

Il y avait une seconde Anticyre sur le golfe de Corinthe près d'Argos. 
Quelle antithèse, l\lessieurs, Corinthe et Anticyrc, à cinq ou six lieues l'une <le l'autre! li n•y 

a pus souvent si loin des excès <le débauche à la folie. 
Une troisième Anticyre était en Asie lllineul'e, dans les colonies grecques. La chronique ne <lit 

pas si cc sont des Grecs qui sont venus fonder Gheel. 
Après celle courte digression, et pour ne pas m'exposer à foire dire de moi que je navigue 

vers Anticyre, revenons au projet de loi. 
La décomposition du prix de la journée d'entretien telle que l'o faite hier mon honorable col 

lègue de Bruxelles, ne peut être contestée et ses chiffres sont irréfutables. Aussi serait-il impos 
sible, si l'on devait attribuer une part dans le prix de la journée d'entretien à I'amortissement el 
aux intérêts des sommes employées à la construction des établissements d'aliénés, de donner aux 
aliénés une nourriture convenable. Celle impossibilité, résultant des chiffres posés par 
M. Van Schoor, est un argument de plus contre les établissements privés. 

Quoi qu'il en soit, le projet de loi soumis à nos délibérations n'en est pas moins un progrès. 
.Mais il est permis d'espérer qu'il n'est qu'une étape sur la "oie qui doit nous conduire à Ia 

reprise de tous les établissements d'aliénés par 1'Élat. 
L'expérience tentée par la province de IIaina111, la seule qui ait essayé de faire quelque chose, 

n'ayant pas réussi, il est douteux que les autres provinces fassent des tentatives de ce genre. 
Si la loi de 18110 a créé des intérêts qu'il convient de respecter, cc n'en est pas moins une 

obligation pour le gouvernement de remplir un devoir qui lui incombe d'établir des asiles assez 
nombreux où puissent être reçus, soignés sous sa tutelle, les indigents atteints d'aliénation 
mentale. 

L'hat ne doit pas, j'en conviens, déposséder brutalement ceux qui lui sont venus en aide, en 
ne le mettant pas dans la nécessité de faire, dans un espace de temps assez restreint, de grandes 
dépenses; mais il peut bien, en érigeant de nouveaux établissements, foire que, par la bonne 
tenue, l'excellente direction de ces asiles, par les soins dont les aliénés indigents y sont entourés, 
faire, dis-je, que les adrnlnistratinns communales recherchent plutôt ces asiles, pour leurs 
administrés aliénés, que des établissements privés. 

Si des asiles privés sont mal tenus, mal soignés, mal dirigés, et cc qui s'est passé à Evere ne l'o 
prouvé que trop, il s'en trouve, je le reconnais volontiers, qui se distinguent par l'ordre, la 
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propreté qui y règnent, et pour les soins, les attentions que l'on n pour les aliénés. Mais une sur 
veillance toute spéciale n'en devra pas moins être exercée par le gouvernement, qui doit avoir 
autant d'action sur les établissements privés que sur ceux qu'il dirige lui-même. 

La nomination du médecin-directeur des établissements privés par le gouvernement est une 
grande amélioration consacrée par le projet. Mais celle mesure ne sera utile qu'autant que cc 
médecin soit, dans toute l'ncccption du mol, un fonctionnaire de l'l~tat. 

Ici se présente une observation. Je désirerais savoir de IU. le Ministre de la Justice si le 
médecin-directeur d'un établissement privé sera astreint, comme le médecin-drrectour d'un éta 
blissement dirigé par l'État, à consacrer tout son temps aux malades de l'asile près duquel il 
sera nommé? 

Je ferai remarquer combien il est avantageux pour le médecin, dans le traitement des mala 
dies mentales, d'être près <le ses malades et surtout de leur consacrer tout son temps; l'observa 
tion était ici d'une grande utilité. 

Scion moi, cette condition imposée au médecln-dirccteur d'un grand établissement qui contient 
quatre cent cinquante à cinq cents aliénés, sera difficilement appliquée aux médecins des asiles 
privés qui ne renferment que quarante à cinquante aliénés, et il s'en trouve beaucoup où cc 
nombre n'est pas dépassé. 

Pourra-t-on exiger cette condition? Et si cette condition n'ètait pas posée, ne devrait-on pas 
craindre que les aliénés de ces asiles ne fussent moins bien soignés que ceux renfermés dans les 
établissements de l'État'! 

Je désirerais savoir également s'il est dans les intentions de M. le Ministre de la Justice 
d'exiger, des membres des nouveaux comités d'inspection, des visites fréquentes des établisse 
ments privés prés desquels ces comités seront institués? 

Bien que le médecin-directeur soit dorénavant l'homme du gouvernement, l'intervention 
fréquente du comité d'inspection n'est pas inutile. 

Des visites mensuelles rendraient, du reste, aux membres de ces comités la besogne d'inspec 
tion pins facile et leurs visites seraient plus fructueuses. 

Ces membres des comités seraient, en beaucoup de circonstances, pour le médecin-directeur, 
un appui contre les exigences, les prétentions, les résistances, l'indifférence des propriétaires 
des établissements privés. 

En entendant les plaintes, en écoutant les doléances des aliénés, ils éviteraient souvent les 
conséquences fâcheuses d'une mauvaise administration. 

Que veut-on, du reste, que fasse un comité d'inspection en allant un jour par an, pendant 
UlH' heure ou deux, comme cela se pratique ordinairement, visiter une maison d'aliénés? Sau 
rait-il se rendre compte de cc qui peut s'y passcr ? 

Comment jugera-t-il, comment appréciera-t-il un asile en y allant il jour fixe, et alors qu'il y 
est attendu peut-être? 

S'il y a à réformer, on est en droit d'espérer de l'honorable M inistrc de la Justice, dont la 
sollicitude pour les malheureux disgraciés de la nature, dont nous nous occupons, est parfaite 
ment appréciée, qu'il ne faillira pas à la lâche qu'il a entreprise. 

M. LE BARON n'ANETIIAN, rapporteur. - J'ai écouté très-attentivement le discours prononcé 
hier pnr l'honorable lU. Van Sclwor, discours qui lui a été dicté par son dévouement bien 
connu pour les classes nécessiteuses, auxquelles il consacre ses soins depuis si longtemps comme 
membre de l'administration des hospices de Bruxelles; discours que la compétence de l'hono 
rable membre en pareille matière recommande à notre sérieuse attention. 

Que veut l'honorable i\J. Van Schuor ? L'honorable membre veut des établissements parfaits, 
des établissements où il n'y ait pas d'abus possibles, el où l'on puisse obtenir les plus nombreuses 
et les plus promptes guérisons. 
Tout le monde doit applaudir à ers généreuses pensées; mais, s'il y o unanimité quant au 

but, il y a divergence d'opinion quant aux moyens les plus propres à l'atteindre. 
L'honorable sênnteur de Bruxelles, comme l'honorable M. Vlcminckx, membre de la Chambre 

des représentants, dont il a invoqué l'opinion, n'a confiance que dans les établissements officiels ; 
7ô 
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il craint que, dans Ies ètnblissements privés, les dèteuus ne soimit mal vêtus, mal nourris, mal 
soignés, en un mot, qu'ils ne soient pas entourés de toute la sollicitude que réclame leur triste 
situation. 

li fait, il est vrai, une exception pour la colonie de Ghcel, à laquelle il a donné hier des 
éloges mérités. 

Celle colonie, en efTct, comme on l'a dit, PSL unique clans son gt'nrc, et l'on tenterait vraiseru 
blahlement en vain de l'imiter ailleurs. Elle produit les plus heureu x résultats, résultats qui ont 
étè ronstatés par Lous les hommes compétents, tant étrangers qu'indigènes, qui ont visité cette 
colonie <l'un genre tout particulier et que les étrangers nous envient. 

L'administrai ion des hospices rle Bruxelles le comprend si blen, .ù'acror<l a vcc l'honorable 
M. Yan Schoor, que c'est principalement i1 Gheel qu'elle envoie ses aliénés. Celte colonie est donc 
hors de cause ; elle a gagné son procès. 

Quelle es! la raison principale, je <lirai plutôt la raison unique pour laquelle MM. Van Schoor 
cl Bonnet se montrent oppnsés aux établissements privés'? C'est la modicité du prix payé pour la 
jnnruée d'entretien, prix qui, d'après eux, est insuffisant. 

Les honorables membres ont [ail des calculs pour ariver i1 celle insuffisance. 
Je suis loin de contester l'exactitude de ers calculs, j'admets parfaitement les chiffres que les 

honorables membres ont fournis. J'admets méme , avec eux, que ces chiffres sont en dessous de 
la ri"•alité; mais, néanmoins, je soutiens que ces chiffres ne sont nullement concluants en faveur 
de la thèse des honorables membres. 
li ne suffit pas, en effet, <le compter la rétribution perçue pour les indigents, il fout encore 

tenir compte d'autres éléments, d'autres ressources qui viennent en aide 1\ I'établisscmcnt cl qui 
expliquent comment le directeur est mis à mémo de pourvoir con venablcment il l'entretien de 
tous les aliénés confiés â ses soins. 

Et, d'abord, dans un grand nombre d'établissements d'aliénés, ceux-ci travaillent, et le 
travail, pour le dire incidemment, est un moyen excellent pour obtenir la guérison de ces 
malheureux. 

Or, leur travail est productif et profile il celui qui dirige l'établissement. JI y 11 a tenir compte 
ensuite du prix de la pension des aliénés solvables pour l'entretien desquels on paye un prix 
donnant un bénéfice notable qui constitue, au profit du directeur, une compensation de la 
modicité de la somme payée peur les indigents aliénés. 

JI faut, en outre, tenir compte des libéralités qui sont faites aux établissements privés cl qui 
sont rarement nurihuèes aux établissements publics; enfin, il y 1:1 l'économie dans l'administra 
tion : les établissements privés sont administrés d'une manière excessivement économique cl, 
malgré Ioule la confiance que peuvent inspirer les établissements officiels, je ne crois pas qu'on 
puisse affirmer qu'ils se distinguent toujours par une bien grande économie dans les frais 
d'arlministration. 

Ainsi, tic cr que les sommes demandées clans les établissements privés pour l'entretien des 
indigents, de cc que ces sommes, prises isolément, puissent paraitre insuffisantes pour l'entre 
tien convenable drs indigent'> aliénés, il ne résulte pas que, dans ces établissements, les aliénés 
ne soient pas convenablement traités, parce que, ainsi que je le <lisais, il ne faut pas perdre de 
vue les autres éléments qui doivent entrer en ligne de compte el qui font que ]c3 directeurs des 
établissements où sont reçus les aliénés indigents peuvent les Irai ter beaucoup mieux que s'ils 
ne recevaient que des aliénés indigents seuls. 

En parlant de la nourrit ure des aliénés indigents, l'honorable l\I. Van Schoor a établi combien 
de kilogrammes ile viande, de pommes de terre, de pain, de riz i1 fallait leur donner; cl il est 
arrivé ù un certain total assez élevé. 
, Je ne conteste pas ces chiffres, je le répète, mais je lui demanderai si, à Gheel, par exemple, 
dans celle colonie dont 011 a fait l'éloge avec tant de raison, la nourriture est tarifée ; si l'on y 
donne aux aliénés un poids déterminé de viande, de pain, ete.? Je ne le pense pas; el pourtant 
la santé des aliénés (1 Ghecl est excellente, cl ils se trouvent fort bien du régime ordinaire de 
leurs nourriciers. Ceux-ci sont pour Ill plupart des paysans qui, chez eux, rie mangent probn 
blement pas de ln viande tous les jours. 
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Quel est maintenant le système de l'honorable Al. Yan Schoor ? Si je l'ai Lien compris, il 
voudrait qu'il y eût, dans chaque province, un établissement créé par la province, ou <lu moins 
que l'administration provinciale s'eutendlt avec un ètnhlisscment privè, choisi par elle, pour 
recevoir les aliénés indigents. 

l\lcssicurs, les provinces sont parfaitement maitresses d'établir des hospices provinciaux si 
elles le veulent; la loi ne s'}' oppose nullement. Mais 11011s savons, d'après les renseignements 
qui ont été fournis dans une autre enceinte, que non-seulement les provinees ne sont pas 
disposées à agir de la sorte, mais que, malgré tous ses efforts, le gouvernement n'est point 
parvenu à les déterminer à établir ~e semblables Institutions. 

M. VAN Scnoon. - 11 devait les y forcer. 

M. u: DARO:i n'A;,n11As, rapporteur. - Sons doute, la loi pourrait le faire; mais je me 
demande si d'une faculté qui existe il fout faire une obligation. Li1 est Ioule la question. Pourquoi 
obliger les provinces ô avoir de semblables établissements? Les établissements privés sont-ils 
mauvais, sont-ils insuffisants? On ne le soutient pas, bien qu'on ne me paraisse pas avoir en 
eux une bien grande confiance. 
J'ajoute que si l'honorable membre l1·s trouvait mauvais, il serait quelque peu Ineonsèquent 

arec lui-même, car, si ces ètablissements sont mauvais, il ne faut pas que le gou,·erncmcnt les 
tolère; il Iaut, au contraire, qu'il en exige la fermeture immédiate. 

Or, on ne "o pas jusque-là ; on veut laisser subsister les établissements créés actuellement ; 
donc on ne les trouve pas si mouvais; mais li côté de ces établissements, on voudrait en avoir 
d'autres qui seraient meilleurs apparemment et auxquels il Iaudrait donner la préférence; je ne 
vois pas la nécessité de ces nouvelles créations. 

En second lieu, les établissements existants sont-ils insuffisants? non, car jamais on n'a 
allégué que des aliénés indigents n'aient pes été reçus foute de place. 

Les établissements d'aliénés existant actuellement ne sont donc ni mauvais, ni insuffisants; cl 
l'on voudrait néanmoins que les provinces en créassent d'autres, ou qu'elles intervinssent 
davantage dans la surveillance ou l'organisation des ètahlissements privés? 

Tlfais, Messieurs, quelle sera il fa conséquence d'un pareil système? 
Si vous laissez aux communes leur liberté, - cl je ne pense pas qu'on puisse songer à la leur 

enlever, - clics pourront continuer â envoyer Jeurs aliénés dans des établissements privés 
malgré l'existence (les établissements provinciaux. 
Si vous obligez au contraire les communes â envoyer leurs aliénés dans les établissements 

provinciaux, cc sera supprimer indirectement les établissements privés, cc qui n'est ni utile, ni 
désirable. 

Comment, du reste, l'honorable M. Yan Schoor pourrait-il adopter ce dernier système, lui 
qui trouve qu'actuellement déjà Ies communes sont obérées? Irait-il les forcer à envoyer leurs 
aliénés dans des établissements où l'entretien coûterait plus cher encore? Cc serait imposer à 
ces communes des charges plus lourdes que celles déjà très-onéreuses qu'elles supportent 
maintenant. 

Cela n'est évidemment pas possible. n faut que les communes puissent profiler des établisse 
monts privés qui existent el qui doivent être réputés lions cl convcnables ; autrement, ils seraient 
immédiatement fermés. 

Il fout que les communes puissent, dans l'intérêt ile leurs finances, profiter de cc que, dans 
ces êtablisscments, les aliénés sont reçus à un prix moins élevé qu'ils ne le seraient dans 1111 

établissement public. 
Du reste, n'oublions pas qu'aux termes de l'article 6 de la loi, le gouvernement peut créer 

des établissements d'aliénés là où il en reconnait la nêcessité. 
Conséquemment, nous avons la garantie que si les établissements privés venaient à faire 

défaut, le gouvernement, usant des pouvoirs que lui donne la loi, remplacerait ces établisse 
ments par d'autres créés par lui. 
Il n'y a donc aucune espèce de néeessité, me paratt-il, de faire ériger obligatoirement, de par 

a loi, une nouvelle catégorie d'établissements provinciaux. 
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L'honorable membre s'est préoccupé avec raison de la possibilité de la fermeture des établis 
sements privés. 

L'honorable membre a dit que l'on ne pouvait pas forcer un directeur n continuer son 
étahlissement ; que, par conséquent, certains établissements pourraient cesser d'exister; el 
il s'est demandé ce que deviendraient alors les malheureux aliénés que les communes y ont 
envoyés. 

Une disposition de la loi répond drjà en partir. à cette observation; elle porte que, dans cc 
cas, le gouvernement SC' substitue au directeur de l'établissement cl que, aussi longtemps que les 
aliénés ne sont pas répartis dans d'autres établisscmeuts, d'après l'ordre des personnes qui 11.'S 

ont placés dans celui qu'on se propose de fermer, le gouvernement prendra les rênes des établis 
sements, et se chargera de faire donner aux aliénés les soins convenables. Il n'y a donc pas la 
moindre crainte à concevoir sous cc rapport. 

Mais il y a une autre considération qui doit répondre mieux encore aux craintes de l'honorable 
membre : c'est que, d'un côté, on ne peut pas supposer la fermeture immédiate de tous les 
établissements privés ; cl que, d'autre part, la lermeturc d'un ou de deux établissements n'est 
même guère à redouter, car il n'est pas probable qu'un directeur Ierme sans motif l'établisse 
ment qu'il a fondé. 

En effet, celui qui possède un établissement d'aliénés l'a créé, soit par spéculation, soit par 
dévouement. Si c'est par spéculation, il ne voudra pas perdre le fruit des sacrifices qu'il aura 
faits. Si c'est par dévouement, cc sentiment assurera la conservation de l'établissement. 

Celle crainte de la fermeture d'ètablisserncnts privés ne doit donc pas nous préoccuper, cl du 
reste, comme je le disais tout à l'heure, li· gouvernement peul pourvoir à l'absence de bons 
établissements privés, par la création de nouveaux établissements dirigés par lui. 

Il a déjà pris cette initiative en acquérant les établissements de Froidmont, de Mons et de 
Ghccl. 

Quant aux abus qu'on parait redouter dans les établissements privés et dont nous avons eu 
un triste exemple aux portes de Bruxelles, ces abus sont possibles partout où des hommes 
participent à une œuvre quelconque; cl les abus sont tout aussi possibles Jans les établisse 
ments officiels que dans les établis-ements privés. 
Je crois mème pouvoir ajouter que, pour les établissements officiels, la loi ne prendrait pas 

autant de précautions, des précautions aussi minutieuses que celles qu'elle décrète pour les 
ètablissernents privés 

Il me semble impossible d'être plus prévoyante que la loi que nous discutons, cl que viennent 
amèliorer encore les modifications proposées par l'honora hie Ministre de la Justice ; il est 
impossible, dis-je, d'avoir un ensemble de précautions plus satisfaisant et qui parc mieux f1 
tous les écarts possibles de la fragilitü humaine. 

l\lessicurs, je crois qu'en somme le système de la loi C'Sl pratiquement le meilleur. 
Je pense que, avec les changements qui sont apportés it la loi, c'est, dans la situation actuelle, 

cc qu'il y avait de plus utile à faire. 
Ce n'est pas à dire pourtant qu'il ne soit pas possible de faire mieux encore, et si l'honorable 

M. Van Schoor avait une idée pratique et voulait présenter des amendements qui corrigeassent 
les imperfections qu'il découvre encore dans la loi en discussion.je serais le premier à m'y rallier 
et à les défendre; mais les idées qu'il a émises ne me paraissent pas suffisamment pratiques pour 
être adoptées. 

Des observations ont été présentées par les honorables Ml\l. Van Schoor cl Bonnet relative 
ment à certains articles du projet de loi ; j'attendrai pour y répondre, s'il y a lieu, que nous 
soyons arrivés ù la discussion des articles. 

1\1. DE LANTSHF.EI\E, lUinislrc de la Justice. - Le projet de loi n'a pas pour but de boule 
verser une situation que l'État Iui-mèmc a h· plus largement contribué {i créer. Le reproche 
que lui faisait l'honorable 1\1. Yan Scheer de n'être qu'un palliatif ne nous touche guère. 

Nous ne voulons point, sous les apparences trompeuses <l'une réforme, dissimuler les imper 
fections et les vices que l'expérience a révélés. Nous sommes bien décidés, au contraire, à y 
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porter remède. L'honorable membre lui-même ne conteste pas que les dispos ilions proposées ne 
présentent à cc point de vue une certaine efficacité. 

Je vais plus loin et je n'hésite pas à dire qu'elles sont les seules que les circonstances comman 
dent et que, bien appliquées, clics présentent autant de garanties que le système préconisé par 
l'honorable sénateur de Bruxelles. Une réforme radicale peut seule, à ses yeux, assurer une 
parfaite sécurité, C'est une erreur que le discours de l'honorable baron d'Ancthan vient de 
démontrer une fois de plus. 

La loi de 18150 a ouvert une ère de sérieuses améliorations et d'incontestables progrès : 
personne ne songe à le contester. Une pratique de vingt-deux ans poursuivie, sans soulever trop 
de froissements, au milieu de besoins croissants sans cesse et auxquels il a toujours été salisfoil, 
démontre d'une manière éclatante la sagesse de ses principes. l.e triste drame d'Evcrc lui-même, 
tout en révélant des lacunes que nous nous efforçons de combler, a bien plus démontré la néces 
sité d'une plus vigilante et plus sévère application de la loi qu'il ne condamne le principe sur 
lequel elle repose. 

L'intérêt public ne nous commandait donc point de tout bouleverser pour nous lancer, au prix 
d'énormes dépenses, dans un régime nouveau, inconnu, plus gros d'abus et d'inconvénients 
peut-être que celui que nous abandonnions. 

Je n'ai pas besoin, !Ucssicurs, après le discours si clair, si lucide que vient de prononcer 
l'honorable baron d'Anethan, de rentrer, ü cc sujet, dans des considérations générales ; 
l'honorable rapporteur me semble avoir parfaitement rencontré les diverses objections soulevées 
contre le système même dont nous proposons le maintien. 
Je puis me horner ù répondre aux questions que m'ont adressées ~UI. Van Scheer et 

Bonnet. 
l\Ies explications compléteront la réponse générale q n'a faite l'honorahlc rapporteur. 
L'honorable M. Van Schoor désire savoir d'ahord s'il entre dans les intentions du gouverne 

ment de développer ln colonie de Gheel, dont il o fait un juste cl brillant éloge, 
Le gouvernement a devancé le vœu d~ l'honorable membre. J'ai fnil plus que d'exprimer des 

intentions, je les ai réalisées. 
La ville de Ghecl ne pouvait recevoir que 1,200 aliénés; un arrêté royal a porté cc nombre à 

1,!>00; cc chiffre n'est pas atteint aujourd'hui. Si des nécessités nouvelles se produisaient, le 
gouvernement examinerait s'il est possible d'aller plus loin. !\lais il importe d'observer que le 
gouvernement n'a pas absolument le droit de parler en maitre. 

Cc n'est pas lui qui n créé Ghcel. Il ne peut, en augmentant nu delà de certaine porportion Ir 
nombre des pensionnaires, s'exposer au danger de voir ce~x-ci manquer des conditions néces 
saires d'espace, de salubrité; de propreté. 
Il y a donc une limite que l'on ne peut franchir sans danger. 
Je ne vais pas jusqu'à dire que cette limite extrême soit atteinte dés maintenant. Il suffira à 

l'honorable membre d'apprendre que les développements que nous avons autorisés suffisenl cl 
au delà à toutes les demandes actuelles. 

Nous nous proposons encore de développer la colonie de Gheel sous un. autre rapport, 
L'infirmerie est devenue insuflisunte ; elle recevra prochainement de notables extensions. 

Enfin, une question a été soulevée au sein du conseil provincial d'Anvers et qui mérite une 
étude sérieuse. Il s'agit de savoir si, dans cette commune de Ghcel, qui semble si propice aux 
aliénés, il n'y aurait pas lieu, de créer un établissement ferme à côté de la multitude d'établisse 
ments libres dont se compose la ville. Mais ce n'est l.i qu'une éventualité au sujet de laquelle je 
ne veux rien préjuger. 

L'honorable i\l. Van Schoor a ensuite exprimé l'opinion qu'il serait utile que certains asiles 
provisoires, tels, pa1· exemple, que celui de l'hôpital Saint-Jean à ltruxellcs, ne fussent pas 
soumis aux prescriptions rigoureuses de la loi, en cc qui concerne lus arrêtés de collocation. 

Deux intérêts, Messieurs, sont en présence, chaque fois qu'il s'agit de collocation, intérêts 
également respectables l'un et l'autre. · 

D'une part, l'intérêt de la liberté individuelle ; le devoir du gouvernement est de la défendre, 
de prendre toutes les mesures nécessaires pour prévenir les sèqucstrations arbitraires. 
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En regard de cet intérêt vient s'en pincer un autre non moins respectable que le premier. C'est 
encore l'intérêt de l'individu, auquel cette fois se joint celui de la famille. 

Quand les symptômes de l'aliénation mentale se manifestent, on se berce volontiers de 
l'espoir qu'elle ne sera que passagère. Le premier soin de la famille est de s'efforcer d'entourer 
du secret le plus absolu le malheur qui l'atteint. Si elle se résigne à se séparer du malade pour 
Je confier à quelque asile, cc n'est pas sans avoir lutté contre cette douloureuse préoccupation que 
l'arrêté de collocation demeurera désormais comme un témoignage indélébile de l'affection 
mentale. Elle craint que ce malheur accidentel, passager peut-être, ne pèse sur l'existence 
entière de celui qui en est frappé. 

Il est évident que c~ deuxième intérét vient contrarier le premier. Toute mesure qui a pour 
objet de faire respecter la liberté individuelle et de rendre la séquestration arbitraire impos 
sible, porte une atteinte nécessaire au secret de la collocation. 

Quel était, à cet égard, le régime de la loi de 181:iO? Elle exigeait pour toute collocation, si 
courre que dût être sa durée, un arrêté du collégo des bourgmestre et échevins, pris conformé 
ment li l'article !H.i de la loi eommunale, Le gouvernement et le parquet n'avaient pas l'option de 
faire observer les prescriptions ou de ne point les faire observer, de les appliquer à tels établis 
sements et d'y soustraire tels autres. C'était la loi, il fallait qu'elle fùt respectée partout cl 
par tous. 

Or, il s'est trouvé qu'à l'hôpital Saint-Jean, li raison de l'impossibilité de réunir 1c collège 
échevinal de Bruxelles, pour statuer sur les collocations assez nombreuses que la sécurité 
publique nécessite, celles-ci étaient opérées provisoirement sur la simple réquisition <l'un agent 
de la police. Il se passait quelquefois plusieurs jours sans que celle collocation eût été 
régularisée. Je crois me rappeler un cas oit dix jours se sont passés dans cette situation irrégu - 
lière cl dangereuse pour la liberté individuelle. 

Je n'ai pu me dispenser de rappeler les autorités locales à la stricte observation de la loi i\lnis 
je me suis empressé de reeonnnltre que celte disposition légale présentait, en cc qui concerne les 
grandes villes, de sérieux inconvénients. 

Aussi, d'accord avec l'honorable bourgmestre de Bruxelles, ai-je proposé à la Chambre des 
représentants un amendement aux termes duquel il suffira d'une simple réquisition du bourg 
mestre pour autoriser la collocation provisoire, sous réserve de la rauûcation par le collège, s'il 
y a lieu, dans un très-bref délai. C'est évidemment la seule concession que je puisse faire sans 
mettre en danger la liberté individuelle. 

L'honorable M. Bonnet, à son tour, m'a posé diverses questions, auxquelles je demande la 
permission de répondre. 

L'honorable membre approuve - cl M. Van Schoor était d'accord avec lui à cet égard, - la 
disposition qui confie, à l'avenir, la nomination des médecins au gouvernement. L'honorable 
M. Van Schoor a fait remarquer cependant que celle nomination se faisant sur la présentation 
du directeur de l'établissement, il y avait quelque <langer d'une entente trop cordiale. 

Cc tempérament au droit absolu du gouvernement est une nécessité. 
Rendez-vous bien compte, en effet, 1Hcssic11rs, de la situation. 
Le directeur d'un établissement a exposé des capitaux souvent considérables, il a tout organisé, 

il assume de graves responsabilités. 
La loi place à côté de lui, dans la maison même, un surveillant, je dirai presque un maître, 

appelé à concourir avec lui au progrès èt à la prospérité de l'établissement. Ce surveillant ne le 
quittera pas un instant. Il s'installera sous son toit, il disposera, indirectement du moins, de ses 
fonds. 

li y a plus : c'est de lui, d'ordinaire, que dépendra la bonne renommée de l'asile et sa pros 
périté, comme sa mauvaise renommée el sa ruine. 

Est-il possible de concevoir que, dans de semblables conditions, un établissement subsiste, si 
ce surveillant, cc maitre, le médecin, en un mot, peut être imposé au directeur, sans que celui ci 
ail le droit d'intervenir dans le choix? Celui que le gouvernement lui imposera sera son ennemi 
ntime ; il verra son établissement dépérir par son ignorance, par son incurie, peut-être par sa 
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malveillauce, et aucun moyen ne lui serait donné de se soustraire à cette tyrannie de l'agent du 
gouvernement? Certes, l\lcssieurs, cela est impossible , nul de vous ne saurait le vouloir. 

Je ferais volontlers une. comparaison. L'établissement d'aliénés avec son organisation ècono 
. mique el administrative à côté de son organisation médicale présente assez bien I'Image d'un 
ménage. Il est indispensable, si l'on veut qu'il y règne quelque harmonie, que le caractère des 
époux soit bien assorti. 

Or, je me figure que si l'on accordait au gouvernement le droit de désigner des maris à toutes 
Jes jeunes filles de Belgique, on ne forait guère qu'appliquer sur une large échelle le système 
auquel le droit exclusif du gouvernement soumeuraü les asiles d'aliénés. 

Remarques, au surplus. Messieurs, que nous n'accordons au directeur qu'un droit de présen 
tation. 

Le gouvernement n'est pas lié. Il n'est pas astreint ù accepter le médecin, quel qu'il soit, qu'il 
plaira au directeur de lui indiquer. Le gouvernement a, sous cc rapport, une responsabilité qui 
lui commande d'examiner avec soin si le candidat présenté réunit toutes les conditions de science 
et de moralité qu'exigent de semblables fonctions. 

En outre, et je rencontre ici une autre observation de l'honorable !Il. Van Scheer, le rôle du 
médecin, tel que le fait la loi nouvelle, est bien large cl bien indépendant. 

En effet, veuillez le remarquer, une fois la présentation faite, Loule dépendance, toute sujé- 
tion du médecin s'efface. 

Le directeur ne Ilxe pas même son traitement, c'est le gouvernement qui le détermine. 
C'est au gouvernement encore qu'appartient de régler le mode de payement. 
Le gouvernement donc serait parfaitement libre de faire verser dans une caisse publique 

une quotité des frais d'entretien, pour les attribuer directement au médeclu. 
Je pense que cet ensemble de précautions présente toutes les garanties nécessaires el que l'on 

aurait tort de s'effrayer des dangers qui peuvent naitre soit d'une entente trop cordiale, soit de la 
nécessité qu'èprcuveraient le directeur cl le médecin de se faire les complices l'un de l'autre pour 
cacher leurs fautes respectives. 

M. VAN scnoon. - Le directeur de l'établissement a-t-il le droit <le se débarrasser arbitraire 
ment du médecin ! 

l'tl. DE LANTSIIEERE, Ministre de la Justice. • C'est le gouvernement qui nomme le médecin, 
par conséquent, c'est lui aussi qui le révoque; mais il est évident que le gouvernement ne peul 
pas plus le révoquer urbitrairement que refuser arbitrairement la révocation au directeur qui la 
demande pour des motifs légitimes. 

l\l. VAN scuoon. - Il reste juge en cas <le conflit. 

M. DE LANTSIIZERE, Ministre de la Justice. - Évidemmenl, puisque seul il a Je droit de 
révoquer. 

L'honorable M. Bonnet m'a demandé aussi si les médecins des établissements privés seraient 
astreints â consacrer tout leur temps aux malades de ces établissements. 

l'tlcssieurs, voici le système qui est actuellement en vigueur. 
Il y a, dans tout établissement d'aliénés, un médecin en titre, qui sera dorénavant nommé par 

le gouvernement. Dans les établissements qui comptent plus de cent aliénés, il y a, outre le 
médecin principal, un médecin adjoint ou un élève interne qui est tenu derésider dans l'établis 
sement ou à proximité. 

AL VAN scnoon. - Celte disposition est demeurée lettre morte. 

M. DE LANTSIIEERE, Ministre de la Justice. - Plus d'une des dispositions de la loi de 181î0 et 
du règlement sont restées lettres mortes. 

Le grand vice du régime des aliénés en Belgique depuis la loi de 1830 a été précisément que 
le législateur n'a pas trouvé, chez les autorités qui devaient lui inspirer le plus <le confiance, le 
concours sur lequel il avait le droit de compter. 

J'ai parcouru de nombreux établissements d'aliénés depuis quelques mois. J'ai constaté avec 
le plus pénible sentiment de surprise cl de regret que tantôt les gouverneurs de province, tantôt 
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les bourgmestres, tantôt les procureurs du roi menaient lit plus coupable négligence dons l'accom 
plissement des devoirs, si importants cependant, ,111c la loi leur impose. 

Déjà j'ai rappelé ces fonctionnaires â l'aecomplissement dcs devoirs que la loi leur impose. Je 
leur ai fait entendre qu'ils se rendaient complices, 1mr leur négligence, des abus qui pouvaient 
se commettre dans les établissements d'aliénés . .Je suis fermement décidé n ne 11as m'en tenir aux 
avertissements cl a sévir avec rigueur contre ceux qui persisteralent dans leur condamnable 
négligence. 

!\luis il ne faut pas, de toutes ces négligences, faire un grief à la loi, quelque bonne, quelque 
sage et prévoyante que soit la loi. 

Si les autorités elles-mêmes s'entendent pour ki violer, la situation demeurera irrémé 
diablement mauvaise. Ceci dit en réponse à l'interruption, je viens à la question de l'honorable 
M. Bonnet. 

La loi ordonne donc que chaque étahlissement ail un mèdecin cl que si l'établissement compte 
plus de 100 aliénès, il y ail, outre le médecin titulaire, un médecin adjoint résidant dans 
l'établissement ou à proximité. 

A mon avis, cela est sufllsant. Une visite générale de teus les malades doit se faire tous les 
jours, indépendamment des visites nécessaires pour les observations ù consigner aux registres. 
Faut-il de plus interdire au médecin d'un étnblissemcnt prlvé, de consacrer une partie de son 
temps à la clientèle qu'il peut avoir au dehors? 
Je ne le pense pas. 
Tels établissements d'aliénés comptent dix ou vingt aliénés. Pouvez-vous exiger que le médecin 

consacre ou soin d'un si p1•ti1 nombre de malades tout son temps cl toute son activitè. Cc serait 
on bien imposer aux établissements une chor;;r aussi excessive qu'in utile, ou bien s'exposer à voir 
les établissements d'aliénés devenir le refuge des mêdecias qui n'auraient pas réussi ii acquérir 
une clientèle ailleurs, de ceux à qui l'ellébore serait peut-être plus utile qu'aux malheureux 
auxquels ils le prescrivent. 

L'honorable ~L Bonnet s'est enquis enfin des intentions du gouvernement au sujet des inspec 
tions par les comités d'arrondissement. 

Messieurs, ici encore, je crois que le règlement pris e1\ exécution de la loi de 18;.iO, ne 
présentait aucun vice. 

Le règlement prescrit une visite annuelle par le comité tout entier. l\fois il ordonne, de plus, 
que le comité répartisse l.i surveillance dont il est chargé entre ses membres, de manière que 
chaque établissement soit visité ou moins une fois tous les deux mois. 

N'est-cc pas assez? Convient-il de prescrire des visites mensuelles? Celle question sera 
examinée; el si une modification utile peul être introduite à cet égard, je l'apporterai dans le 
règlement. 

li ne faut pas perdre de vue, au surplus, qu'indépcndammcnt de la visite des membres du 
comité d'inspection, d'autres visites fort nombreuses sont ordonnées par la loi. 

Il y a la visite du gouverneur, celle des bourgmestres.celle des procureurs du roi. 
11 y a enfin la visite de l'inspecteur géaéral qui se fera plus fréquemment à l'avenir. 
Jusqu'à présent, l'inspecteur général était chargé au département de la justice, indépendam 

ment de son travail d'inspection, d'un travail de bureau considérable. 
11 n'en sera plus ainsi désormais. L'inspecteur ne sera qu'inspecteur, il remplira ces fonctions 

à l'exclusion de toute autre. 
Lorsqu'on parle d'inspections, au surplus, et que l'on s'occupe d'en déterminer le nombre, il 

est un côté de la question qui ne doit pas ètre négligé. Beaucoup d'aliénistes, füqui1·ol était de 
ce nombre, pensent que les inspections trop nombreuses présentent, au point de vue des 
malades, les plus sérieux inconvénients. 

JI suffit, c11 effet, d'avoir visité quelques ètablisscments d'aliénés pour constater quelle 
agitation jette dans un préau la présence d'un étrange!'. 

Ces causes d'agitation trop fréquentes peuvent être nuisibles. Nous tâcherons, à cet égard, de 
trouver le juste milieu. · 

J'ai dit. 
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- La discussion générale est close; l'assemblée passe à celle des ârticles. 
11 AnT. 1 ". Les modifications ci-après sont apportées à la loi du i8 juin 1850 sur le régime 

des aliénés : 
" I. Le no 4 de l'article 5 est remplacé par les dispositions suivantes : 
" '•0 Nomination par le gouvernement du personnel des médecins, sur la proposition des 

chefs ou directeurs des établissements, la députation permanente entendue ; le gouvernement 
peut en tout temps ordonner la modification ou le remplacement de cc personnel en cas de négli 
gence grave ou d'omission des devoirs imposés aux médecins par la présente loi. 

,, Il fixe le montant de leur traitement {1 la charge des établissements, et en règle le mode de 
payement. 

,. 5° Cautionnement à fournir par les propriètnircs des établissements ; ce cautionnement, 
dont le taux sera fixé par le gouvernement, sur l'avis de la députation permanente, servira de 
garantie au remboursement des frais ordonnés d'office en cas de négligence ou de retard dans 
l'exécution des améliorations qui seront reconnues nécessaires, cl pour couvrir les dépenses à 
faire ensuite de la fermeture d'un établissement. Néanmoins celle disposition ne sera pas appli 
cable aux établissements tenus par des administrations publiques. " 

·- Adopté. 
" II. L'article 15 est supprimé cl remplacé par la disposition ci-après 
" Le gouvernement pourvoira d'office li l'administration de l'établissement fermé, jusqu'à la 

sortie de tous les aliénés." 
- Adopté. 
" III. Le paragraphe suivant est ajouté à l'article ti : 
• Le gouvernement règle le régime intérieur des établissements qu'il administre, ou qu'il 

pourra ériger lorsqu'il en aura reconnu la nécessité. • 
- Adopté. 
" IV- Le n" 1 ° de l'article 7 est modifié comme il suit : 
» 1° Sm une demande éctite d'admission du tuteur d'un interdit, accomp'.1gnéc de la délibé 

ration du conseil de famille, prise en exécution de l'article !HO du Code civil. 
» La disposition suivante est ajoutée au n° 5° du même article : 
n Toutefois, la collocation 'provisoire pourra, en cas d'urgence, être requise par le bourg 

mestre ou par le membre du collège qui le remplace. Le collège, dans cc cas, statuera, lors de 
sa première réunion ou au plus tard, dans le délai de six jours, conformément ù l'article 9t; de 
la loi communale. " 
- Adopté. 
" V. L'article 12 est remplacé par la disposition suivante : 
,. Le gouvernement désignera un établissement public, ou traitera avec un établissement 

privé, pour le placement des prévenus, accusés ou condamnés qui seraient reconnus en état 
d'aliénation mentale. 

" Ceux-ci y seront transférés sur ln réquisition de l'officier du ministère public compétent 
près ln cour ou le tribunal saisi de la poursuite ou dont émane l'arrêt ou Je jugement. 

" En cas d'aliénation mentale, les détenus pour dettes el les accusés ou prévenus renvoyés 
des poursuites seront, sur la réquisition de l'officier du ministère public compétent, colloqués 
dans le même établissement, b moins que les autorités ou les personnes chargées de pourvoir 
aux frais de leur entretien n'en désignent un autre." 
- Adopté. 
" VI. L'article 15 est remplacé par les dispositions suivantes : 
11 Lorsque le médecin de l'établissement aura déclaré, sur le registre tenu en vertu de 

l'article 22, que la guérison est opérée ou que la personne colloquée n'est pas atteinte d'aliéna 
tion mentale, le chef de l'établissement en donnera immédiatement avis, par écrit, i1 celui sur la 
demande duquel l'aliéné a été admis, au tuteur de l'interdit, ainsi qu'aux personnes cl aux 
autorités qui ont été informées de son admission, aux termes de l'article 10. 
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• Cinq jours après l'ciwoi d~ ces avis, la personne déclarée guérie ou non aliénée sera mise 
en liberté. " 

M. LE PRÉSIDENT. - La commission propose à cet article l'amendement suivant: 
" Lorsque le médecin de l'établissement mua déclaré, sur le registre tenu en vertu de 

l'article 22, que la guérison est opérée ou que la personne colloquée n'est pas atteinte d'ulléna 
lion mentale, le chef <le l'étnblisscment en donnera immédiatement avis, par lettre chm·yée) à 
celui sur· la demande duquel l'aliéné a été admis, au tuteur <le l'interdit, ainsi qu'aux personnes 
et aux autorités qui ont été informées de son admission, aux termes de l'article 10. 

" Cinq jours après lti nfception de ces avis, la personne déclarée guérie ou non aliénée sera 
mise en liberté. " 

Monsieur Le Ministre de la Justice se rallle-t-il à cet amendement? 
M. DE LANTSIIP.ERR, Ministre de la Justice. - Non, l\Ionsieul' le Prèsident. 
Je crois pouvoir soumettre au Sénat quelques observations qui lui démontreront, je l'espère, 

qu'il n'est pas nécessaire de modifier la loi pour atteindre le hui que la commission s'est 
proposé. 

Le projet <ln gouvernement, qui ne fait en cela que reproduire le texte de ln loi de ·IStiO, veut 
que l'avis de la guérison soit donné par écrit; votre commission vous propose d'insérer dans la 
loi une disposition disant qu'à l'avenir· cet avis serait donné par lettre chargée. 

Je ferai une première observation, c'est que, depuis que la loi est en vigueur, l'application de 
cette disposition n'a donné lieu à aucun inconvénient; il ne semble donc pas bien nécessaire de 
la modifier, mais si celle nécessité existe dans la pensée des membres de ln commission, il n'est 
pas nécessaire, pour y foire droit, d'introduire dans la loi une disposition nouvelle. Il faut qu'un 
arrêté royal soit pris pour l'exécution de la loi ; or, la loi disant : " Il faut un avis écrit s , l'arrêté 
royal pourra exiger qu'il soit envoyé sous forme de lettre chargée; cela ne sort pas des mesures 
d'exécution. 

li me semble toutefois que cc serait aller au delà des besoins que d'exiger une lettre chargée 
pour toutes les personnes qui doivent recevoir l'avis dont il s'agit. Ces personnes peuvent être 
au nombre de douze, elles sont au moins au nombre de huit; outre la personne sur la demande 
de laquelle l'aliéné a été admis, et le tuteur de l'interdit, il faut compter Ioules les personnes 
indiquées a l'article -JO: le gouverneur de la province, le procureur du Iloi <le l'arrondissement, 
le j ugc de paix du canton, le bourgmestre de la commune, le comité de surveillance de l'établis 
semcnt et le procureur du Roi de l'arrondissement où l'aliéné n son domicile ou sa résidence 
habituelle; s'il est nécessaire que certaines d'entre ces personnes reçoivent l'avis par lettre 
chargée, il ne me semble pas que celle nécessité existe au même degré pour toutes les 
autres. 

Je comprends l'emploi <le cc mode pour la personne sur la demande de laquelle l'aliéné n été 
admis, je le comprends pour le tuteur, je le comprends aussi pour le procureur du Roi de 
l'arronrlissement où l'aliéné a sa résidence habituelle, parce quo cc magistrat a le devoir de 
donner connaissance de cc fait aux parents ou aux personnes chez lesquelles l'aliéné habitait, 

l\lais j'avoue que j'en comprends moins la nécessité pour l'avis à donner aux gouverneurs lie 
provinces, par exemple. Je crois qu'il faut laisser au gouvernement le soin de déterminer fl.ll' un 
arrêté royal d'exécution les cas où la lettre chargée devra être employée. 

J'arrive maintenant au deuxième amendement. La loi actuelle dit que, cinq jours après 
l'envoi de l'avis qu'une personne a été déclarée guérie ou non aliénée, cette personne sera mise 
en liberté. 

La commission a proposé de dire : " Cinq jours après la réception de cet avis. " Ce ne 
sera donc pas l'envoi de l'avis qui servira de point initial au délai de cinq jours, ce sera sa 
réception. 

Je puis répéter ici l'observation que je îaisals tout à l'heure. Cet étal de choses existe depuis 
vingt-trois ans: il n'a jamais soulevé aucune difficulté. 
J'ajouterai que, si aucune difficulté 1w s'est présentée avec cc système, il en est une· t!UC l'on 

peut prévoir dès l'abord si l'on adopte le système de la commission. La date de la réception, en 
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effet, est plus difficile à constater que celle de l'envoi. De hi des contestations et des recherches 
que le système actuel permet d'éviter. 

D'autre part, il importe d'envisager ces questions à un point de vue plus élevé que celui d'une 
simple question de procédure. Toute séquestrauon qui se prolonge Inutilement est arbitraire et 
constitue une atteinte grave 1\ la liberté individuelle. Après que le médecin a déclaré un individu 
guéri, n'est-ce pns assez de le garder pendant cinq jours pour permettre aux intéressés de 
formuler leur opposition? 

Aux yeux de beaucoup de législations, cc temps a même paru trop long. Il est telle législation 
qui, une fois que le médecin a déclaré la guérison, n'accorde à aucune opposition quelconque 
l'effet de maintenir la séquestration. Ln déclaration médicale a une autorité absolue, 
Je pense que ces considérations sont de nu turc à_ déterminer le Sénat à maintenir un ordre de 

choses qui a subi l'épreuve d'une expérience déjà longue. 

l\l. 1.1:: DAIIO~ o'MŒTIIAN, rapporteur. - U11 règlement d'exécution devant être arrêté, le 
gouvernement pourra ordonner que les avis soient donnés par lettre chargée. Sous cc rapport, 
l'amendement de la commission n'est pas indispensable, dès que le gouvernement s'engage à 
mettre dons le règlement la disposition que la commission croyait utile d'insérer dans la loi. 

~J. DE LANTSIIEERE, l\Iinistre de la Justice. - Au moins pour quelques-unes des personnes 
désignées. 

l\I. u: UAIION o'ANETIIAN, rapporteur. - Je reconnais qu'il n'est pas nécessaire au même degré 
que toutes les personnes désignées reçoivent cormaissa nec rie la guérison de l'aliéné avant sa 
sortie de l'établisscment ; toutefois, je dois faire remarquer que, ln loi jugeant convenable de 
leur faire donner cette communication, i I est naturel d'exiger q u'cl les la rcçoiven t en temps utile, 

Autrement, il serait plus simple de supprimer cette communication n l'égard dt: ces 
personnes. 

De deux choses l'une, je le r~pètc: ou l'avis est utile ou il ne l'est pas; s'il a quelque utilité, 
il fout que l'on constate qu'il est parvenu; s'il est inutile, il fuut le supprimer. A la rigueur, je 
prêïércrals la lettre chargée pour toutes les personnes qui doivent recevoir l'avis; mais je 
n'insiste pas sur ce point. 

Quant iI l'autre question, elle est plus grave et ne saurait être tranchée, dans le sens de la 
commission, Jlar le règlement d'exécution, attendu qu'une pareille disposition réglementaire 
serait contraire li la loi. 

L:1 commission s'est préoccupée de cette idée; clic s'est dit : Un individu est déclaré guéri 
par le médecin de l'établissement; néanmoins, aux ter-mes de l'article suivant, les personnes qui 
ont placé l'aliéné dans cet établissement ont le droit de s'opposer ù sa sortie; or, du moment 
c1uc l'on reconnaît cc droit, on doit au moins, avant lie mettre l'individu en liberté, être assuré 
que les personnes qui auraient le droit tic s'opposer a son élargissement en soient informées. Cela 
me parait élémentaire. 

Le délai de cinq jours parlant de l'envoi de l'avis, il pourrait arriver qu'une personne appar 
tenant à une commune éloignée ne reçût l'avis qu'après la mise en liberté de l'aliéné ; elle ne 
pourrait donc pas exercer son droit d'opposition. 

Or, un aliéné peut très-bien étre considéré pal' le médecin comme Nant guéri; il peut, quoique 
ayant toutes les appa rences de la guérison, n'être pas réellement guéri et être exposé à corn 
met lre de nouveaux actes de folie s'il revient tians le milieu Ot1 il vivait auparavant. Cependant, 
il aura été mis en liberté avant que ses parents aient pu meure opposition li sa sortie, et celle 
mise en liberté pourra lui être très-nuisible ù lui-même, et peut être dangereuse pour les autres. 

C'est cc que la commission a voulu empêcher, et c'est pourquoi elle demande que le délai de 
cinq jours ne coure qu'à dater de la réception de l'avis. 

La disposition que la loi consacre peut devenir un leurre si on la maintient telle qu'elle est 
conçue. 

Mais, dit ;li. le 1'1inislrc, il est difficile de constater la réception de l'avis .Oui, si l'on main 
tient le paragraphe 1°' de l'article, c'cst-à-diro si l'on se borne à un avis écrit; mais ail moyen de 
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ln lettre chargée, on obtient facilement la preuve de ln réception por le reçu du destinataire, reçu 
qui indique la date 1\ laquelle la lettre a lité remise. Celle constatation n'offre pas ln moindre 
difficulté. 

Je crois donc, l\fessieurs, que lu disposition que nous avons proposée' a sa raison d'être, et je 
crois devoir maintenir cette partie de l'amendement. 

M. DE Lu·rs111::En1-:, .Minislre de la Justice, - Cc qui préoccupe l'honorable préopinant, c'est 
le danger qu'une lettre· 11e parvienne pas dans une partie quelconque de la Bclglq ue avant l'expi 
ration des cinq jours. Or, cela n'est évidemment possible que dans le cas d'une négligence grave 
de l'administration des postes. Dans quelque partie de lu Belgique que cc soit, une lettre doit 
être parvenue à destination au bout de 2'~ heures ou de 5G heures. 

Etant donné qu'une négligence de la poste a empêché qu'une lettre ne parvint dans telle ou 
telle localité avant l'expiration du délai de cinq jours, qui doit en pâtir? Est-cc l'aliéné, lui qui 
n été déclaré guéri par le médecin, el à l'égard de qui toute séquestration est, dès lors, devenue 
arbitraire? X'cst-cc pas plutôt la ramille, clic qui n'a qu'un intérêt d'affection, peut-être même 
un intérêt <l'argent ou de cupidité? 

Au surplus, quel grand danger y a-t-il â cc que, le médecin ayant déclaré une personne guérie, 
celle-ci soit mise en liberté? 

Une collocation nouvelle pourra être requise si quelque fait postérieur à la mise en liberté 
vient démontrer que la guérison n'est qu'apparente. On ne compromet aucun intérêt essentiel. 
Dans le système de l'honorable membre, au contraire, on s'expose toujours à 'maintenir sans 
cause une séquestration désormais arbitraire. 
- Le paragraphe l tr de l'amendement a été retiré. 
Le paragraphe 2 de l'amendement est mis aux voix; il n'est pas adopté. 
- L'article est mis aux voix cl adopté. 

" V II. La disposition suivante est ajoutée à l'article Hi : 
n Dans les vingt-quatre heures de la sortir, le chef <le l'établissement doit en donner avis aux 

autorités mentionnées à l'article 10, leur faire connaitre le nom el la résidence des personnes qui 
ont retiré le malade, son état mental au moment de la sortie, et, autant que possible, l'indica 
tion du lieu où l'on se propose de le conduire. 

n Le second paragraphe de l'article 1 G est supprimé. n 

La commission propose l'amendement suivant : 
" Si, avant l'expira lion du délai fixé par le paragraphe 2 de l'article 15, il était fait opposition 

à la sortie, il y sera statué dans la huitaine par la députation du conseil de la province dans 
laquelle l'établissement est situé. " 

M. LE Pnrsmexr. - l\Tonsieur le Ministre se rallie-t-il à cet amendement? 

M. DE LA:'\TSIIEF.RE, 1\linistre de la Justice. - Non, Monsieur le Président. 
Messieurs, je pourrais faire à cet amendement une objection de forme; je pourrais dire qu'il 

s'applique à une disposition de la loi de 1850, à laquelle ne louche pm, la loi actuelle et qui, dès 
lors, ne peul être amendée. 

!\fais je ne yeux pas m'arrêter à celte fin de non-recevoir. Je pense que vous vous convaincrez 
aisément quïl n'y a pas lieu d'assigner de délai à la députation permanente. 

La députation est appelée à statuer sur une opposition à lu mise en liberté d'une personne 
colloquée déclarée guérie ou non aliénée. Elle peut avoir besoin, pour s'éclairer, de faire pro 
cêd cr à des vérificot,ipns, d'ordonner un examen médical nouveau. 

Or, cet examen médical peul se prolonger au delà de huit jours. A celte considération j'en 
joins une autre. Dans certains cas, c'est le pouvoir administratif qui statue sur la mise en liberté. 
C'est le cas de l'article 16. 

Dons d'autres cas, il est statué par le pouvoir judiciaire, par le président du tribunal auquel 
une requête est adressée, par la cour d'appel, si l'ordonnance du président est frappée d'appel. 

Or, ln définition de l'article 17, qui règle le mode de procéder devant le pouvoir judiciaire, 
n'assigne à celui-ci aucun délai. 
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L('S auteurs de la loi <le 1850 ont compris qu'il fallait demander aux. tribunaux bien plus de 
statuer sagement en celle matière que de statuer toujours promptement. 

Or, cc qui csl vrai des tribunaux doit être vrai aussi de la députation permanente; dans un 
cas comme dans l'autre, il faut se garder de fixer de délai, parce qu'un délai peut nuire au mûr 
examen de la en use. 

1\1. LE BARON n'ANETH.-\N, rapporteur. - Je crois que l'honorable Ministre de la Justice a par 
faitement raison de ne pas opposer une exception de forme à l'amendement qui vous est présenté, 
car celle exception ne serait pas fondée. 

·1c Sénat a un droit Illlmitë d'amendement; cc droit ne se borne pas li amender les disposi 
tions présentées, il s'étend à la présentation de dispositions nouvelles, destinées à compléter ou à 
améliorer la loi en discussion. Ce droit n'a jamais été contesté et ne peut pas être eontesté. 

La commission n'est donc pas sortie des limites de sa compétence en présentant l'amendement. 
l\lainlenant, cet amendement est-il utile? Nous avons pensé qu'il étai! hon de fixer un délai ît 

la députation permanente pour statuer. Quant aux tribunaux, la même utilité n'existe pas. 
Il y a dans les tribunaux des règles quant aux délais, quant aux jours d'audience qui donnent 

pleine garantie que l'affaire sera promptement décidée. 
Relativement à la députation permanente, il n'en est pas dl' même; il peut donc y avoir des 

règles à fixer. 
Veuillez remarquer que la députation permanente a 1\ statuer sur une opposition à la mise en 

liberté. JI est donc indispensable qu'elle statue dans un bref délai. 
Mais, dit-on encore, la députation permanente aura peut-être des enquêtes il faire, pour les 

quelles un certain temps lui sera nécessaire ; mais s'il y a lieu à enquête, la députation le dira, 
et en le disant clic aura statué, cc qui peul toujours se foire dans la huitaine. 

Nous ne demandons pas que la députation permanente décide, en définitive, sans avoir examiné 
les faits, cl, s'il y a lieu, sans avoir ordonné une enquête. 

Celte ordonnance de ln députation est déjà, je le répète, une manière de statuer sur la 
demande qui lui est adressée. 

Du reste, je pense que nous pouvons avoir confiance dans Je zèle des députations permanentes, 
et, quant à moi, je n'insiste pas sur la disposition proposée, bien qu'elle me semble avoir une 
certaine utilité. 

l\l. DE LANTSIIEERE, Ministre de la Justice. - Je pense 11uc je pourrai, dans une rerlnine 
mesure, donner satisfaction au désir exprimé par MM. les membres de la commission. 
Je pourrai, dans le règlement d'exécution, prescrire qu'une décision quelconque, fût-elle 

simplement préparatoire, soit prise dans Je délai de ... 

l\f. LE PnéSIDENT, - Monsieur le baron d'Ancthan maintient-il son amendement? 

M. LE DARON o'Al'iETIIAN, rapporteur. - Non, l\lonsieur le Président. 
- L'article est mis aux voix et adopté. 

" vm. Les trois premiers paragraphes de l'article 17 sont modifiés comme il suit : 
• Toute personne retenue dans un établissement d'aliénés, ou toute autre personne intéressée, 

pourra, â quelque époque que ce soit, se pourvoir devant le président du tribunal du lieu de la 
situation de l'établissement, qui, après les vérifications nécessaires, ordonnera, s'il y a lieu, la 
sortie immédiate. 

,, La décision sera rendue en chambre da conseil, sur requête signée par la partie ou par son 
fondé de pouvoirs, et qui sera, au préalable, communiquée au ministère public et par celui-ci 
au fonctionnaire ou à la personne qui aura provoqué la séquestration. Le tuteur de l'interdit 
sera, dans tous les cas, entendu par le président. 

,. Il sera statué dans la même forme sui· l'appel qui pourra être interjeté dans le délai de cinq 
jours, tant par la personne colloquée que par celle qui a provoqué la collocation et par le tuteur 
de l'interdit. " 

La commission propose l'amendement suivant : 
• Toulefpcrsonne retenue dans un établissement d'aliénés, ou toute autre personne intéressée, 
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pourra, à quelque époque que cc soit, se pourvoir devant le pr-ésident du tribunal du lieu de la 
situation de l'établissement, qui, après les vérifications nécessaires, ordonuern, s'il y a lieu, la 
sortie immédiate. 

" La décision sera rendue c11 chambre du conseil, sur requête, signée paa· la partie ou par son 
fondé de pouvoirs, et 'I ui sera, au préalable, communiquée au ministère puhlic et par celui-ci au 
fonctionnaire ou à la personne qui aura provoqué la séquestration. Le tuteur de l'interdit sera, 
dans tous les cas, entendu Jl!ll' le président. 

• Il sera statué dans la même forme sur l'appel qui pourra être interjeté, dans le délai de cinq 
jours, à date» de lei sig11ific((iion de la décision, tant par la personne colloquée que par celle 
qui a provoqué la collocation et par le tuteur de l'interdit, • 

~I. DF. LAi'iTSIIEERE, l\JiDist1·c de ln Justice. - Messieurs, je suis parfaitement d'accord avec 
la commission, quant il la pensée qui n dicté son amendement. Je pense avec elle que cc n'est 
qu'à da tel' tic lu signification dr. ln décision que le délai d'appel commence à courir : c'est l'appli 
cation du droit commun. 

J'.1i dit à la Chambre que 11011s ne pouvions pas faire un Code de procédure spécial pour celle 
matière, Nous maintenons donc le droit commun partout où il 11'y est pas expressément dérogé. 

Si les explications que fa i données ù la Chambre ont pu laisser quelque obseuritè, il est éfi 
dent que le rejet de l'amendement, motivé sur celle seule considération qu'il est inutile, parce 
qu'il n'est que l'application du droit commun, ferait disparaltrc tout doute. 

M. LE PntsmEi'iT. - Monsieur le baron tl'Ancthan maintient-il son amcndemcnt ? 
M. LE BARON o' Al'iETHAN, rapporteur. - L'explication de M. le Ministre de ln Justice me paralt 

suffisante; clic ne l'était pas, telle qu'elle a11ait été donnée à la Chambre des représentants, 
Nous avons pensé qu'il convenait de bien établir que c'était à dater de ln signiflcation seule 

ment que courait le délai et qu'il était surtout nécessaire de constater que. l'aliéné devait rece 
voir la signification de la décision, ce qui n'était pas indiqué dans la loi. 

Il est vrai que, d'après les principes généraux, les délais ne comptent qu'à dater de la signi 
flcation et que la signification tl(' toute décision sujette à un recours est de rëgle ; toutefois, il était 
bon que celle prescription générale fût reconnue cl déclarée également obligotoirc pour celle 
matière spéciale. Celle déclaration ayant été faite en termes formels par l'tl. le 'Ministre, je 
n'insiste pas. 

M. LE PRÉSIDENT. - L'amendement est considéré comme retiré. 
- L'article 8 est adopté, 

" IX. La partie finale du paragraphe 1 de l'article 21 est modifiée comme il suit : 
" ... tant par <les fonctionnaires spécialement délégués à cet effet que par des comités perma 

nents d'inspection chargés de veiller à l'exécution de toutes les mesures prescrites par la loi et 
par les règlements. " 
- Adopté, 

« X. Les paragraphes 6 et 7 de l'article 22 sont modifiés comme il suit : 
" Tous les lrois mois, un extrait de ce même registre, ainsi que de celui dont la tenue est 

prescrite par l'article 1 i, sera adressé ii la personne ou â l'autorité qui a fait placer l'aliéné dans 
l'établissement. 

" Crs registres ne pourront être communiqués à aucune personne étrangère à l'établissement 
on non préposée à sa surveillance, sans une autorisation spéciale du l\linistre de la Justice: n 
- Adopté. 

• XJ. L'article 23 est remplacé par la disposition suivante : 
• Chaque chef d'établissement et choque comité d'inspection transmettront annuellement un 

rapport à l'administration supérieure. Le règlement organique déterminera la forme de ces 
rapports cl les renseignements qu'ils devront contenir. ,, 
~ Adopté. 
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" XII. L'article 24- est modifié comme il suit : 
" Le gouvernement présentera, tous les trois ans, aux Chambres législatives un rapport sur 

la situation <les établissements d'aliénés du royaume. " 
- Adopté. 

" Xlll. Le deuxième paragraphe de l'article 27 est modifié comme il suit : 
" Toutefois, en cc qui concerne les aliénés prévenus, accusés ou condamnés, lesdites dépenses 

seront supportées par lttat. 
" Le troisième paragraphe du même article est supprimé. ,, 
-Adopté. 

" XIV. La disposition suivante est ajoutée a l'article 28: 
" Les provinces et l'État interviendront par voie de subsides, lorsqu'il sera reconnu que les 

communes n'ont pas les moyens d'y pourvoir sur leurs ressources ordinaires. ,, 
- Adopté. 
c XV. Le paragraphe final de l'article 29 est remplacé par la disposition suivante : 
" Les dispositions du Code civil sur les causes qui dispensent de la tutelle, sur les incapacités, 

les exclusions, les destitutions et les comptes tics tuteurs, ainsi que celles de la loi du 16 décem 
bre 18?51, sur les garanties à fournlr par eux, sont applicables à l'administrateur provisoire 
nommé par le tribunal. " 
- Adopté. 

• XVI. L'article 51 est modifié comme suit : 
" L'administrateur provisoire procédera au recouvrement des créances, à l'acquittement des 

dettes; il passera des baux, qui ne pourront excéder trois ans; il pourra, aux mêmes conditions 
qui sont prescrites pour le tuteur de l'interdit, accepter une succession sous bènèllce d'inven 
taire, emprunter et consentir hypothèque pour payer <les dettes; il pourra même, en vertu d'une 
autorisation spéciale accordée par le président du tribunal civil, faire vendre le mobilier et repré 
senter l'aliéné en justice, soit en demandant, soit en défendant, ainsi que dans les inventaires, 
comptes, partages et liquidations dans lesquels il serait intéressé. 

" Les significations à faire à la personne placée dans un établissement d'aliénés pourront être 
faites à l'administrateur provisoire. 

• Les significations faites au domicile de l'aliéné pourront, suivant les circonstances, être 
annulées par les tribunaux. 

" Il n'est point dérogé aux dispositions de l'article 64 de la loi du 20 mai 1872. » 

- Adopté. 
M. VAN scnoon. - Je demande une explication a l'honorable .l\Iinistre de la Justice. 

L'article 50 de la loi de 1850 est conçu en ces termes : 
• Les commissions administratives de surveillance des hospices ou établissements d'aliénés 

exerceront de plein droit, par celui de leurs membres qu'elles désigneront, les fonctions d'admi 
nistrateur provisoire à l'égard des personnes qui y sont placées et qui ne seraient ni interdites, 
ni pourvues d'un tuteur et auxquelles un administrateur spécial n'aurait pas été, nommé confor 
mérnent à l'article précédent. Le receveur des hospices remplira, à l'égard des biens de ces 
personnes, les mêmes fonctions que pour les biens des hospices. " 
Je demanderai à Monsieur le :Ministre de la Justice si, par les mots: • commissions de surveil 

lance " on entend les comités d'inspection. 
M. DE LANTSHEERE, Ministre de la Justice. - Je n'entends pas, par comité de surveillance, le 

comité d'inspection. Le comité de surveillance est une commission spéciale instituée auprès de 
certains établissements de bienfaisance, comme à Froidmont, par exemple; les comités d'arron 
dissement, qui ne sont que de simples comités d'inspection, n'ont aucun droit d'administration, 
ils n'ont point de receveurs. La disposition dont il s'agit ne peut ni ne doit donc s'appliquer 
à eux. 

M~ VAN scnoon. - Si je me suis permis d'adresser cette question à l'honorable :Ministre de 
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la Justice, c'est que des autorités prétendaient qu'aux comités de surveillance incombait celte 
obligation. 

M. DE LANTSIIEERE, :ftlinistre de la Justice. - C'est une erreur. 
- L'article est adopté. 

" ART. 2. Les dispositions de la présente loi seront appliquées aux établissements d'aliénés 
actuellement existants. " 
- Adopté. 

" AnT. 5. La loi du 18 juin 181i0 sera réimprimée au Monitew· avec les modifications résul 
tant de la présente loi. » 

-Adopté. 

li est procédé au vote par appel nominal sur l'ensemble du projet. Il est adopté à l'unanimité 
des 59 membres présents. · 

Ont pris part au vote : 

l\[ltf. d'Omalius·d'Halloy, comte de Mérodc-Wcsterloo, Sacqueleu, baron de Sèlys-Long 
champs, Bergh, Bonnet, baron Van Caloen, baron Béthune, Solvyns, comte d'Aspremont 
Lynden, Reyntiens, Van Crombrugghe, baron t'Kint de Roodcnbeke, Grandgagnage, comte de 
Limburg-Stirurn, l\folou, F. Dolez, Orban, baron Von Delft, Wincqz, comte Louis de Mérode, 
Dcvaddcr, Casier, Tercelin, baron Vandc Wocstyne, Fortamps, Van Schoor, duc d'Ursel, Flé 
chet, baron d'Orerschie de Neeryssche, baron Mazeman, Bischoffsheim, baron <le Labbeville, 
Hubert, Cogels, VanJen Dergh, baron d'Anethan, marquis de Rodes et le baron Dellafaillc. 

- Le projet sera soumis à la sanction royale. 
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Loi apportant des m1Jdificatlons à la loi du 18 juin 1850 
sur le régime des aliénés (1). 

(TEXTE ADOPTÉ.) 

LÉOPOLD JJ, Roi DES BEL.Ge:s, 

A tous présents et l1 venir, SALUT. 

Les Chambres ont adopté el Nous sanctionnons cc qui suit : 

ARTICLE 1t'. Les modiûeations ci-nprès sont apportées n la loi du 18 juin 18150 sur le 
régime des aliénés : 

1. le n• 4 de l'article S est remplacé par les dispositions suivantes : 
4° Nomination par le gouvernement <111 personnel des médecins, sur la proposition des chefs 

ou directeurs des établissements, la députation permanente entendue; le gouvernement peul en 
tout temps ordonner la modification ou le remplacement de cc personnel en cas de négligence 
grave ou d'omission des devoirs imposés aux médecins par la présente loi. 

Il fixe le montant de leur traitement à. la charge des établissements, et en règle le mode de 
payement. 

5° Cautionnement â fournir par les propriétaires des établissements; ce cautionnement, dont 
le taux sera fixé par le gouvernement, sur l'avis de la députation permanente, servira de garantie 
au remboursement des frais ordonnés d'office en cas de négligence ou de retard dans l'exécution 
des améliorations qui seront reconnues nécessaires, et pour couvrir les dépenses à faire ensuite 
du la fermeture d'un êtablissement. Néanmoins cette disposition ne sera pas applicable aux 
établissements tenus par des administrations publiques. 

JI. L'article 5 est supprimé et remplacé par la disposition ci-après : 
Le gouvernement pourvoira d'office it l'administration de l'établissement fermé, jusqu'à la 

sortie de tous les aliénés. 
III. Le paragraphe suivant est ajouté à Iurticle 6 : 
Le gouvernement règle le régime intérieur des établissements qu'il administre, ou qu'il pourra 

ériger lorsqu'il en aura reconnu la nécessité. 
IV. Le ns 1° de l'article 7 est modifié comme il suit : 
1° Sur une demande écrite d'admission du tuteur d'un interdit, accompagnée de la délibéra 

tion du conseil de famille, prise en exécution de l'article 510 du Code civil. 
La disposition suivante est ajoutée au u0 5° du même article : 
Toutefois ln collocation provisoire pourra, en cas d'urgence, être requise par le bourgmestre 

ou par le membre du collège qui le remplace, Le collége, dans ce cas, statuera lors de sa première 
réunion ou au plus tard dans le délai de six jours, conformément à l'article 9ti de la loi 
communale. 

V. L'article f â est remplacé par la disposition suivante : 
Le gouvernement désignera un établissement public, ou traitera avec un établissement privé, 

{il «:hombre des repréJ!!JentanC-IJ. Session de rn72-l873. Exposé des motifs et texte clu r,rnjet de l01. 
Séance du ◄3 novembre t872, pp. 482-19L - Rapport par M. V!eminckx. Séance du 4-juin 18î3, pp. Hl5-206. 

Session de ◄S73·187i. Discussion. Séances des 27 novembre 1873, pp 207-221; '2 décembre, pp. 221-227; 
3 décembre, pp. 227-2~6; 4- décembre, PP- 246-269 et 5 décembre, pp. 269-284-. - Second vote et osloption, 
Séance du 9 décembre, pp. 28\-286. 
8c\n11t. Session de 1873-Œ74-. Rapporl par M. le baron d'Anetbau, Séance du l5 décembre 4873, pp. 287- 

292. - Di&cussion. Séances des 4'7dé~mbrc -1813, pp. '293-'299; 48 décembre, pp. 299-316. - Adoption. 
Séance du 48 décembre, p. :Ho. 
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pour le pincement des prévenus, accusés ou condamnés qui seraient reconnus en étal d'aliénation 
mentale. 

Ceux-ci y seront transférés sur la réquisition de l'officier du ministère public compétent près 
la cour ou le tribunal saisi de la poursuite ou dont émane l'arrêt ou le jugement. 

En cas d'aliénation mentale, les détenus pour dettes et les accusés ou prévenus renvoyés des 
poursuites seront, sur la réquisition de l'officier du ministère public compétent, colloqués dans 
le même établissement, à moins que les autorités ou les personnes chargées de pourvoir aux frais 
de leur entretien n'en désignent un autre. 

VJ. L'article 15 est remplacé par les dispositions suivantes : 
Lorsque le médecin de l'établissement aura déclaré, sur le registre tenu en vertu de l'article 22, 

que la guérison est opérée ou que la personne colloquée n'est pas atteinte d'aliénation mentale, 
le chef de l'établissement en donnera immédiatement avis, par écrit, ù celui sur la demande 
duquel l'aliéné a été admis, au tuteur de l'interdit, ainsi qu'aux personnes cl aux autorités qui 
ont été informées de son admission, aux termes de l'article 10. 

Cinq jours après l'envoi de ces avis, la personne déclarée guérie ou non aliénée sera mise en 
liberté. 

VII. La disposition suivante est ajoutée à l'article 15 : 
Dans les vingt-quatre heures de la sortie, le cher de l'établissement doit en donner avis aux 

autorités mentionnées à l'article 10, leur faire connaitre le nom cl ln résidence des personnes 
qui ont retiré le malade, son étal mental au momcnl de la sortie, cl, autant que possible, l'indi 
cation du lieu où l'on se propose de le conduire. 

Le second paragraphe do l'article 16 ~t supprimé. 
VIII. Les trois premiers paragraphes de l'article 17 sont modifiés comme il suit : 
Toute personne retenue dans un établissement d'aliénés, ou toute nuire personne intéressée, 

pourra, 11 quelque époque que cc soit, se pourvoir devant le président du tribunal du lieu de la 
situation de l'établissement, qui, après les vérifications nécessaires, ordonnera, s'il y n lieu, la 
sortie immédiete. 

Ln décision sera rendue en chambre du conseil, sur requête, signée par la partie ou par son 
fondé de pouvoirs, el qui sera, au préalable, communiquée nu ministère public et par celui-ci 
au fonctionnaire ou à la personne qui aura provoqué la séquestration. Le tuteur de l'interdit 
sera dans tous les cas entendu par le président. 

JI sera statué dans la même forme sur l'appel qui pourra être interjeté, dans le délai de cinq 
jours, tant par la personne colloquée que par celle qui a provoqué !a collocation cl par Je tu leur 
de l'interdit. 

IX. Lo partie finale du paragraphe 1 de l'article 21 est modifiée comme il suit : 
... tant par des fonctionnaires spécialement délégués à cet cfîet, que par des comités perma 

nents d'inspection chargés de veiller à l'exécution de toutes les mesures prescrites par la loi et 
par les règlements, 
X. Les paragraphes 6 et 7 de l'article 22 sont modifiés comme il suit : 
Tous les trois mois un extrait de cc même registre, ainsi que de celui dont la tenue est 

prescrite par l'article 11, sera adressé 1t la personne ou à l'autorité qui a fait placer l'aliéné dans 
l'établissement. 

Ces registres ne pourront ètre communiqués à aucune personne étrangère à l'établissement 
• QU non préposée ii sa surveillance, sans une autorisation spéciale du lUinislre de la Justice. 

XI. L'article 25 est remplacé par la disposition suivante : 
Chaque chef d'établissement et chaque comité d'inspection transmettront annuellement un 

rapport à l'administration supérieure. Le règlement organique déterminera la forme de ces 
rapports et les renseignements qu'ils devront contenir. 

XII. L'article 24 est modifié comme il suit: 
1,c gouvernement présentera, tous les trois ans, aux Chambres législatives un rapport sur ln 

situation des établissements d'aliénés du royaume. 
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Xlll. Le deuxième· paragraphe de l'article 27 est modifié comme H suit : 
Toutefois, en cc qui concerne les aliénés prévenus, aceusés ou condamnés, lesdites dépenses 

seront supportées par l'ÊtaL. 
Le troisième paragraphe du même article est supprimé. 
XIV. La disposition suivante est ajoutée à l'article 28·: 
Les provinces et l'État interviendront par voie de subsides, lorsqu'il sera reconnu que les 

communes n'ont pas les moyens d'y pourvoir sur leurs ressources ordinaires. 
XV. Le paragraphe final de l'article 2!) est remplacé par la disposition suivante : 
Les dispositions <lu Code civil sur les causes qui dispensent de la tutelle, sur les incapacités, 

les exclusions, les destitutions et les comptes des tuteurs, ainsi que celles de la loi du 
16 décembre 18151, sur les garanties à fournir par eux, sont applicables â l'administrateur 
provisoire nommé par le tribunal. 

XVI. L'article 51 est modifié comme il suit : 
L'administrateur provisoire procédera au recouvrement. des créances, à l'aequittement des 

dettes; il passera des baux qui ne pourront excéder trois ans; il pourra, aux mêmes conditions 
qui sont prescrites pour le tuteur de l'interdit, accepter une succession sous bénéfice d'inventaire, 
emprunter et consentir hypothèque pour payer des deues , il pourra même, en vertu d'une 
autorisation spéciale accordée par le président du tribunal civil, faire vendre le mobilier et 
représenter l'aliéné en justice, soit en demandant, soit en défendant, ainsi que dans les inven 
taires, comptes, partages et liquidations dans lesquels il serait intéressé. 

Les significations à faire à la personne placée dans un établissement d'aliénés pourront être 
faites à l'administrateur provisoire. 

Les significations faites au domicile de l'aliéné pourront, suivant les circonstances, ètre 
annulées par les tribunaux. 

Il n'est point dérogé aux dispositions de l'article 6'• de la loi du 20 mai -1872. 

- L'article premier apporte des changements notables à la législation sur le régime des aliénés. 
Afin d'en faciliter l'exécution, les Chambres out décidé, dans un article spécial (art 3), quo la loi du 

18 juin ~850 sera réimprimée au .Moniteur, avec les modiûcntloas résultant de la présente loi. 
On a jugé à propos de faire suivre le nouveau texte d'une note indiquant, pour chaque article, l'exposé 

des motifs du projet présenté par le gouvernement, le rapport de la seetion centrale de la Chambre 
des Représentants, celui de la commission du Sénat, ainsi que les discussions auxquelles le projet a donné 
lieu dans les deux Chambres. (Voy. pp. 320 et suiv .) 

AnT. 2. Les dispositions de la présente loi seront appliquées aux établissements d'aliénés 
actuellement existants. 

(Jbambre de!! repré8entanta. Séance du IS décembre. Présentation par M. le Minislro de la. Justice 
d'un article nouveau. - Adoption, p. 283. 

AnT. 5. La loi du -18 juin 18!:iO sera imprimée au ll/oniteur1 avec les modifications résultant 
d~ la présente loi. 

- &cposé cles moli(s et texto du projet primitif (art. 2), pp. rn1 et mi. 
Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du sceau de l'État el publiée par 

la voie du Moniteur. 
Donné à Laeken, le 28 décembre t875. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

le .Ministre de la Justice, 

T. DE LANTSUEERE; 



(N°l61:>.] ( :'i20 ) 

Réimpression cle la loi du 18 juin 1850 sur le régime des aliénés, 
modifiée par la loi du 28 décembre 1873. 

LÊOPOLD II, ROI DES BELGES, 

A tous présents el â venir, SALUT. 
Vu l'article 5 de la loi du 28 décembre 1875, ainsi conçu: 11 Art. 5. La loi du 18 juin 18!50 

sera réimprimée au Mo11iteur, avec les modifications résultant de lu présente loi ; 11 

Vu la loi du 18 juin 1850, relative au régime des aliénés; 
Sur la proposüion de Notre Ministre de la Justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. La loi du 18 juin 18150, relative au régime des aliénés, avec les modifications 
résultant <le la loi du 2S décembre 1875, sera insérée de nouveau nu uoniieu» dans les termes 
ci-après : 

CHAPITRE PREfüER. 

DES ÉTABLISSE!IIENTS D'ALIÉNÉS. 

AnTICLE 1••. Nul ne peul ouvrir ni diriger un établissement destiné aux aliénés, sans une 
autorisation du gouvernement. 

La même autorisation est nécessaire pour le maintien des établissements actuellement 
existants. 

AnT. 2. Est considérée comme établissement d'aliénés, toute maison où l'aliéné est traité, 
même seul, par une personne qui n'a avec lui aucun lien de parenté ou d'alliance ou qui n'a pas 
la qualité de tuteur, de curateur ou d'administrateur provisoire. 

ART. 5. Le gouvernement n'accordera l'autorisation demandée qu'entant qu'il reconnaisse 
qu'il est satisfait aux conditions suivantes : 

1 ° Situation cl locaux salubres, bien aérés, d'une étendue suffisante et d'une distribution 
convenable; 

2° Séparation des sexes et classement des aliénés de chaque sexe d'après les exigences de leur 
maladie el la nature <les soins dont ils doivent être l'objet; 

5° Organisation d'un service médical et sanitaire et régime intérieur approprié aux besoins et 
à l'état <les malades; 

4° Nomination par le gouvernement du personnel des médecins, sur lu proposition des chefs 
ou âireeieur« des établissements, la députation permanente entendue; le gouvernement peul en 
tout temps ordonner la 11iodi(t,cation ozt le remplacement de ce personnel en C(IS de négligence 
grave ou d'omission des devoirs imposés aux médecins par la présente loi. 
il fixe le monta11t de leur traitement à la charge des établissements, et en r«gle le mode de 

payement; 
ti° Cautionnement à fournir rrnr les propriétaire» des établissements; ce cautionnement, dont 

le tciux sent fixé par le gouvernement, sur l'avis de la députation permcmente, servira de garantie 
mi remboursement des (rais ordonnés d'office en cal) de négligence ou de retard dans l'exéoution 
des améliorations qi1i seront reconnues nécessaires, et pour couvrir le« dépenses à [cire ensuite 
de la fermeture d'un ctablissemcnt. Néanmoins cette disposition ne sera pas applicable aux 
établissements tenus par des administrations publiques. 

Ces conditions feront l'objet d'un règlement général cl organique, approuvé par un arrètê 



( 321 ) [ N• 16?:i,) 

royal, qui déterminera ér,alcment les obligations auxquelles seront soumis les chefs ou directeurs 
des établissements el les cas où les autorisations pourront être retirées. 

Cc règlement astreindra les fondateurs ou propriétaires actuels d'établissements à soumettre à 
l'approbation du gouvernement les plans des établissements à créer, et ceux de toutes les modifi 
cations à introduire dans les établissements existants. 

- Expose des motifs et texte du proje: primitif (art. ~0•, no l}, pp, ~83, rn5 et 49'2. 
()b11mhrc de11 repl'i:Hent11nt11, Rapport rie la secuon centrale, pp. -i95-200 et 205. - Discussfon géné 

rate. Séance du 27 novembre ◄ 8î3, p. 209; séance du 2 décembre, p. 227. 
filënat. //apport de la commissio11 de justice, p. 288. - Disc11ssion gé11drale. Séance du 17 décembre. 
pp. ~97-298; séance du rn décembre, pp. 301, 304-, 306 et 307. 

ART. , •.• Les établissements existants ou ceux qui pourront être fondés à l'avenir, qui ne 
satisferont pas aux conditions voulues et dont les chefs ou directeurs refuseront ou seront dans 
l'impossibilité de les remplir, seront fermés, la députation permanente entendue et après 
enquête. Les aliénés qui s'y trouveront seront envoyés dans un établissement autorisé, au choix 
des personnes ou des autorités qui auront requis leur placement dans l'établissement supprimé 
et aux frais de qui de droit. 

An-r. ?5. Le gom·emement pourvoira d'offic:e à l'administration de l'établissement fermé, 
jusqri'à la sortie de toue les aliénés, 
- Eaipos« des moli(s et texte du projet primitif (art. 1er, n° 11), pp. •18:S et 192. 
8énnc. Rapport de la commission de [ustice, p. 288. 

Anr. ü. L'organisation de la colonie de Ghecl et d'autres semblables, qui pourront existe!' ou 
se former par la suite et le régime des aliénés qui y seront envoyés feront l'objet d'un règlement 
spécial, approuvé par arrêté royal, qui prescrira, entre autres, le mode de placement et de 
surveillanec et l'organisation du service médical. 
Le gouvernement règle le t-égime intérieur des établissements qu'il administre, ou qu'il pourr« 

ériger lorsqu'il en cwra reconnu la nécessité. 

- Exposé des moli{s et texte du projet primili{(art. I«, n° Ill), pp. 185-186 et 192. 
()hombre dc11 rt"préMenCanC11. //apport de la section ceutrale, pp. 200-206. - Discussion qënërole. Séance 
du 27 novembre 1873, pp. 207-22~ ; séance du 2 décembre, pp. 221-227; séance du 3 décembre, pp. 227· 
2-~-~. - Amendement de MM, Oris et Uefuisseaux, p. 230. - Texte et discussion, pp. 244-2i5. -Adop 
tio,i au premier vote, p. 24-5. - Suite de la discussion. Séance du 4 décembre, pp. 246-267; séance 
du 5 décembre, pp. 2ï3-279. - Second vole. Séance du !J décembre. - Rejet de l'amendement, p. 284-, 

Sénat. Rapport de la commission de justice, pp. 287-283 et 288-289. - Disc11ssi011 générale. Séance du 
n décembre, pp. 293-299; séance du 18 décembre, pp. 299-30/S eL_ 309. 

CHAPITRE U. 
DU PLACEll![EJ.liT DES ALIÉNÉS 11.&1'1S LES ETABLl88J:MENTS ET DE LEUR BORTIE. 

SECTION PREMIÈRE, 

De l'admission dans les établissements d'aliénés, 

ART. 7. Le chef d'un établissement ne pourra recevoir aucune personne atteinte d'aliénation 
mentale que : 

1° Sut 1me clemande écrite cl'adm.ission d1t tuteur d'un intm·dit, accompagnée de la delibéru 
fion du conseil de famille, prise en exécution de l'article 510 clu Code civil ; 

2° Sur une demande d'admission de l'autorité locale du domicile de secours d'un aliéné 
indigent; 

5° En vertu d'un arrêté de collocation pris par l'autorité locale compétente par application de 
l'article 9!5 de la loi communale. 
Toutefois la collocation provisoire pourra, en cas cl'urgence, être requise pw· le bourgmestre 

ou par le membre ciu collége qui le remplace. Le colléqe, dans ce cas, stal1terct lors de sa première 
réunion ou au plus lard dans le dt!lai de six jours, amformément à l'article !)?S de la loi 
communale ; · 
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'•0 En exécution d'un réquisitoire d'un officier du ministère public, dans le cas de l'article 12 
ci-après; 

~- Sur une demande d'admission de toute personne intéressée indiquant la nature des rela 
tions et, le cas échéant, le degré de parenté ou d'alliance qui existe entre elle et l'aliéné. 

Celle demande devra être revëtue du visa du bourgmestre de la commune où l'aliéné se 
trouvera; 

6° En vertu d'un arrêté de la députation permanente du conseil provlnclal, dans les ras des 
n•• 2, 5 et 5 précédents. 

S'il y a urgence, cet arrètè pourra être porté par le gouverneur seul, et il sera soumis à la 
députation permanente lors de sa première réunion. 

- l?x11osd <les m1Jtifs et texto du projet primitif (art. ,.,, n• t\'), pp. 186-187 ei 4 9-Z. 
CJu1mbre dr• rrpréHentantM. Ilapport de fa section centrale, pp. 198 et :!06. - Discussion g611él'alc. 
Séance du 3 décembre, pp. ':!'ti et ~O. - Amemle111e11t de MM. Anspach cl Orts, p. 2-H. - Discussion des 
articles. Séance du 5 décembre. - Teate cle ïumendement, p. 269. - Discussion, pp. %9-272.- Nouvelle 
rédaction do li le illinislro do la Justice, p. 2i2. - Ado1itio11, p. '2i'.!. 

8éHet. !rapport de la commissio11 de Justice, p. 289. - Discussiu11 gé11érale. Sé.incc du 17 décembre, 
pp. 298 el 305. 

AnT. 8. Dans les cos des n•• 2, 5, 4, 5 et (i de l'article précédent, il devra être produit un 
certificat constatant l'état mental de la personne ,\ placer cl indiquant les particularités de la 
maladie. 

Cc certiûcat, pour ëtrc admis, devra avoir moins de quinze jours de date et être délivré par un 
médecin non attaché à l'établissement. 

Néanmoins, en cas d'urgence, le certificat du médecin ne sera pas exigé au moment de la 
réception de l'aliéné; mais il devra, dans cc cas, ëtre délivré dons les vingt-quatre heures. 

AnT. fi. Tout individu qui conduira un aliéné dans un établissement sera tenu de faire trans 
crire, sur le registre mentionné à l'article 22, les pièces dont il devra ëtre porteur aux termes 
des articles 7 el 8. 

L'acte de remise, tant de ces pièces que de la personne de l'aliéné, sera écrit devant le conduc 
teur el signé tant par lui que par le chef de l'établissement, qui lui en remettra une copie 
certifiée pour sa décharge. 

ART. 10. Dans les vingt-quatre heures de l'admission d'un aliéné, le chef de l'établissement 
en donnera avis par écrit : 
i O Au gouverneur de la province; 
2° Au procureur du roi de l'arrondissement ; 
5° Au juge de paix du canton ; 
-1-~ Au bourgmestre de la commune; 
5° Au comité de surveillance de l'établissement mentionné à l'article 21 ci-après. 
Pareil avis sera donné, dans le même délai, au procureur du roi de l'arrondissement du domi 

cile ou de la résidence habituelle de l'aliéné, et ce magistral en informera l'autorité locale qui en 
donnera immédiatement connaissance aux plus proches parents connus cl aux personnes chez 
lesquelles l'aliéné avait son habluuion, chaque fois que l'ordre ou la demande de séquestration 
sera émané de l'une des autorités ou des personnes mentionnées aux n°• 2, 5, 1S cl 6 de 
)'a rliclc 7. 

Chambre des repré11entant11. Discussio1i yé11érale. Séance du 3 décembre 187.3, p. 2î7. 

ART. H. - Pendant chacun des cinq premiers jours de son admission, l'aliéné sera visité 
par le médecin de l'établissement. 

Celui-ci consignera, sur un registre à cc destiné, coté cl parafé comme il est dit à l'article 22, 
ses observations et le jugement qu'il en aura tiré, et en transmettra, le sixième jour, une copie 
au procureur du roi de l'arrondissement. 

Il consignera ultérieurement sur Je même registre, nu moins tous les mois, les changements 
survenus dans l'état mental de chaque malade. 

ART. i 2, Le go1iven1ement désignera un établissement public, ou traiter« avec ttn établisse- 
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ment prii-r1 7w11r ie 71lace111e11t des pré1.Je1111s, am,.çés ou comla11111is qui seraie11t reco111111s e,i 
état il'aliinutio11 mentaie. 

Ceux-ci y seront lr1m.~férés sur lti réquisition ,te l'officier du ministère 1ml>lic comJ>élml près 
la cour 011 le ,,.i/11111al suisi de la puursuite, 011 1/o11l émane l'arrét 011 le ju9emc11t. 

En eus 1l'oliémdio11 mentale, les tléte,ul.ç pour ileue» et les 11cc1isr!.~ 01, prfre,w~ ,·em!O!Jés tles 
poursuites seront, $Ur la réqui5ilio11 de l'officier tl11 minislere public eompêteut, coll-Oqué,; dans 
le même éüiblisse111e11t, à moins que les ,wtoritl~ oit les 11cr.w1mes clwryées cle J>ourt·oir aux 
{rais 1/e leur entretien n'en clési911ent 1m 1111lre. 

- E:r;po1tf des fflCJti/1 cl texte du projel primili/(art frr, n• \'l, pp. ◄87-f88 el ◄9"2-t93. 
Cbombrc de11 r~prë-11entanb1. Séance du 3 décembre 1873, pp. ~30, 'l3Vi!36 cl ni-'H3. Ame1u/cnim1 

do ~m. Orts el üefuisseaux, p. ?30. - 1'r:&te c~ discuu/011. Séance du .\ décembre, pp. 2~6-?Gï. - 
,1doptiort du projet primitif, p. 'lfi7. 

lfi•nat. lfapportclt /11 commi"ion ,Ir jusüce, p. ~89. 

S&CTIO!'i li. 

De lu sortie âes établissements 1l'alié11és. 

AnT. 15. Lorsque le médecin de l'ètablisscmcnt aura déclaré, sur le registre tenu en vertu de 
l'article 22, que la guérison est opérée 01, IJ"e lu personne colloquée n'est Jl«S attei11te tl'ulié11a- 
tien meïüoie, le chef de l'établissement en donnera immédiatement avis, par écrit, à celui sur la 
demande duquel l'aliéné a été admis, cw t11tc11r tle L'interdit ainsi qu'aux personnes ci aux 
autorités qui ont été informées de son admission, i111x termes de l'article 10. 

Cinq jo111·s ciprès l'e1u:oi âe ce.c; aoi», le, personne déclarée guérie ou non ulie11ée se.m mise en 
liberté. 

- Exposa des motif$ et texte du J1rojet11,·imitif(arl I«, n• VI). Pl' 188 et 193 
ChPmbre th.-.1'1 re_prr.l'leotant11. ll<tl'[IOl"l ae /11 secuo« centrale, pp. 1 !H cl 206. - lïiscussion des articles, 
Séance du 4 décembre 1873, p. 26i. - Amende~1ds de ~I. le Mini,tru de la Justice. - .-ldoplio11, p. 267. 
- &concl vote. Séance du 9 décembre, r,. 'iS+. - /\'ouvelle rtaaction de M. le lli11i~Lrc ile la Justice, 
p. 2Si- -Adoption, p. 285. 

Sénat. Jlapporl de la commission üe iustic«; pp. 289-'l90. -A,ncnt/ement, p. 292. - Discussion des articirs, 
Séance du ~8 décembre, pp. 309-Jl'l. - ,lrlopcio11 clu projtt primitif, p. 31?. 

AnT. H. Cependant le mineur, l'interdit, ou celui dont l'interdiction est provoquée ne 
seront remis qu'à 1a personne sous l'autorité de laquelle ils sont placés par la loi. 

Les prévenus, accusés ou condamnés, et les détenus pour dettes, séquestrés dans les cas du 
numéro 4 de l'article 7 cl de l'article 12, seront mis il la disposition du fonctionnaire qui aura 
donné l'ordre d'admission. 

AnT. H. Avant mëme que le médecin de l'établissement ail déclaré la guérison, toute 
personne retenue dans un ètnblissement d'aliénés pourra toujours en être retirée 1mr ceux: qui 
l'y ont placée, sauf les cas de minorité ou d'lnterdietion, dans lesquels cc droit n'appartiendra, 
d'après les circonstances, qu'nu tuteur, au curateur ou à l'administrateur provisoire, sans préju 
dice du droit du ministère public .. 

Toutefois, si l'aliéné est indigent, il sera agi n son égard d'après le prescrit de l'article i 7 de 
la loi du ·18 février 18M, sur le domicile de secours ( Bulletin ofliciet, n° H). 

Si le médecin de l'établissement était d'avis que la sortie et le transport du malade exigent 
l'emploi de mesures spéciales, il y sera statué par le collége des bourgmestre et échevins du lieu 
de ln situation de l'établissement. 

Dan.'! les vi119t-q11ulre heures de la sortie, le chef de l'étabL,:~scment tloit en donner aris aux 
nuterité« mentionnées à l'urticle 1 O, leur [aire co1111aitre le 110111 et lu résidence ,les personnes 
qui ont retiré le mclosle, son état mental au mome11t de fo sortie cl, auta11t que 110$.sible1 l'i11dicu 
tùm du lieu où l'on se 1>roposc de le conduire, 

- Expos& drs mc,ti{-, et texte du projet primui] (art. ~••. 11• V 11), pp. ~88 et H)J. 
8énu. //11pport it« la. commission tle justice, p, 'l!:10. 
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Anr. Hi. Si, avant l'expiration du délai fixé par le paragraphe 2 de l'article -15, il était füi1 
opposition à la sortie, il y sera statué par la députation permanente du conseil de la province 
dans laquelle l'établissement est situé. 

- Exposë des motifs et texte du projc! primitif (art. I•', n• YII). pp. 183 et !93. 
Sénat. Rapport de la commissie,n de [ustice, p 290. - Amc11c/cmc11t; p. 202 - ïnscussso» des articles, 
Séance du ~8 décembre, pp. 312-343 - Retrait de l'amendement, p. 313. 

AnT. 17. Toute personne retenue dans un établissement tl'aliéni:s, ou toute autre personne 
intéressée, pourra, à quelque époque que ce soit, se J>Ourvoir devon! le ]>résident du tribunal 
du lie« de let situation de l'établissement, qui, après les vérifications nécessaires, ordonnera, s'il 
y a lieu, let sortie immédiate. 

La décision sera retulue en chambre clu conseil, sur requéte si911ée p111" la 1wrtie 011 tJar son 
fondé de pouvoirs, et q1ti sera, au p1·élllable, ccmmuniouêe nu ministère public et, pur celui-ci, 
au [onctùmnaire ou à la personne qui aura 1n-uvoqué la 1,équestration. LI> tuteur de l'interdit 
sera, dans tous les cas, entendu 7w1· le p1·ésidcnl. 
Il sera statué dons la même [orme s11r l'appel qui 1io11rra être i11te1jeté, dans le délu.i de cùiq 

jous», tant par la personne colloquée que par celle qui a 7wovoqué la collocation el pur le tuteur 
de t'interdit. 

Tous les actes judiciaires ou extra-judiciaires à foire dons les cos prévus par le présent article 
seront visés pour timbre el enregistrés gratis. 
- Exposé des motifs et texte du projet primitif (art. ~",no VIII), pp. ~ SS-189 CL 193. 
Chambre deN repréNcntants. Rapport de la section centrale, pp. Hl9 et 20G. - Oiscrusion dca articles. 

Séance du 4- décembre, pp. 'l68-'l6!l. - Ame11c/emen1 de M. la Ministre de l.i Justice. - ,1,toplio11, p. '260. 
- Second volé. Séance du 9 décembre, - A doprio,1 d11 texte amende, p. 285. 

Sénat. JI apport de la commission de jus lice, p. 290. - A mcmlcme111, p. '292. - Discussion 1/e3 ai-lie/es. 
Séance du ~ 8 décembre, pp. 3 l3-3H. - Retrait !le l'amell(/emel!t, p. 314. 

CHAPITRE Ill. 

DES ASILES PllOVISOIRES ET DE PASSA.GE, ET DO TllANSPOI\T DES ALli:Nts UIDtGEl'IT5, 

AnT. 18. Les autorités communales pourvoiront au placement provisoire des aliénés, en 
attendant leur transfert dans les établissements spéciaux qui leur sont destinés. 
()h11mbre des rcprésenta11'11, Amendement de MM. Aospacb Cl Orts, (Voy. l'article 7.) 

ART. i9. Les aliénés indigents, à leur passage par une commune étrangère pour se rendre 
au lieu de leur destination, seront logés, par les soins des autorités communales, soit dans 
les hôpitaux ou hospices de la localité, soit dans tout autre local convenablement disposé à cet 
effet. 

Dans aucun cas, ils ne pourront être déposés dans une prison, ni conduits avec des condamnés 
ou des prévenus. 

ART. 20. Les moyens de transport pour les aliénés indigents seront organisés conformément 
aux instructions que le gouvernement transmettra à cet effet aux autorités locales. 

CHAPITRE IV. 

DE LA l!DRVE:LLANCE DES ÉTA..BLISBEIIENT8 D'ALltffi:8. 

AnT. 21. Tout établissement d'aliénés ou tout asile provisoire ou tic passage établi en exécu 
tion des articles 18 cl 1 !J sont sous la surveillance du gouvernement, qui les fera visiter, tarit pa,• 
des fonctionnaires spécialement délégués à cet effet, que par des comités permcmerits d'inspec 
tion chargés de veiller à l'execution de toutes les -mesw·c.~ pre.9rritcs par la loi et var les 
règlements. 

Les établissements d'aliénés, ainsi que les personnes qu'ils renferment, seront visités , 
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en outre, à des jours indéterminés, une fois au moins: 1 ° tous les six mois, JJOI' le bourgmestre 
de la commune; 2° tous les trois mois, par le procureur du Roi de l'arrondlssement ; 5° tous 
les ans, J)ar le gouverneur de la province ou un membre de la députation permanente du conseil 
provincial délégué par le gouverneur. 

Les asiles provisoires et de passage seront inspectés une fois au moins par trimestre par le 
bourgmestre de la commune dans laquelle ils sont situés, et par le juge de paix du canton. 
lis pourront l'être également par les outres fonctionnaires mentionnés nu présent article. 

- Exposé des motifs et texte du projet p1·imili{ (art. 1••, n° IX), pp, 189 et 193. 
Ohanal,re dr.l!l rcpré>.1entaut8. Rapport de la section centrale, pp. i99 et 205. - Discussion 9d11dralc. 

Séance du 27 novembre 1873, pp. 209 et 2f2; séance du 2 décembre, p. na; séance du 3 décembre, 
pp. 229-230. 

@émit. Rapport de la commission de justice, p. 290. - Discuasion générale. Séance du f8 décembre, 
pp. 301 et 307-308. 

ART, 22. Dans chaque établissement public ou particulier, il sera tenu un registre, coté et 
paraphé à chaque feuillet pur le procureur du Roi de l'arrondissement. 

Le registre indiquera les nom, prénoms, l'âge, le lieu de naissance et Je domicile, la profes 
sion de chaque individu placé dans l'étnblissement ; la date du placement, les nom, profession cl 
demeure de la personne qui l'aura demandé, ou la mention de l'ordre en vertu duquel il aura 
eu lieu. · 

S'il a été nommé un administrateur provisoire des biens de l'aliéné ou un tuteur n l'interdit, 
le registre en contiendra l'indication. 
Il contiendra également la transcription des certificats des médecins requis pour l'admis 

sion, la date et la cause de la sortie, et tels autres renseignements que pourra prescrire le 
gouvernement. 

Cc registre sera présenté, à chaque visite, aux personnes chargées de la surveillance ou lie 
l'inspection de l'établissement, qui y apposeront leur visa, et y consigneront leurs ohscrvations, 
s'il y a lieu. 

Tous les trois mois, ·un extrait de ce même registre, ainsi que de celui dont la tenue est pres 
crite 71ar l'ar.ticle H, sera adressé d la personne ou à l'uutoi·ilé qui ci fait placer l'aiién« clans 
l'établissement. 

Ces registres ne ·pourront être communiqués à aucune personne étrangère à l'établissement 
ou non préposée à sa surveillance, sans une autorisation spéciale du Ministre de la Justice. 

- Exposé des motifs et texte du projet primitif {art. 1°•, n• X), pp. 489 et •193. 
«Jbarubre cle.11 représcntan'8. Discussion des articles. Séance du 5 décembre, p. 27'2. - Nouvelle 
rédaction de 1\1. le Ministre de la Justice, p. 273. 

@énat. Rapport de la commission de iustice, p. 290. 

AnT. 25. Chaque chef d'établissement et chaque comite d'inspection trnnsmettront annuelle 
-ment un rapport à l'ndministralion supérimre. Le règlement or9ciniq1te déierminer« let forme 
de ces rapports et les renseignements qu'ils devront contenir, 

- Exposé des motifs et texte du projet primili{lart. 1er, n• XI), pp. 4 S!l-1 !JO et f03. 
Chambre des représentants. Discussion des articles. Séance du B décembre, p. 273 - Nouvelle 
redaclion do M. Cornesse. - Adoption, p. 273. 

Slmat. Rapport de la commission de justice, pp. 290-291. 

ART. 24. Le gouvernement présentera, tous les trois ans, aux Chambres législatives, un 
rapport sur la situation des établissements cl'uliénés du royaume. 

- Exposé des motifs et texte du projet primitif (art. 1«, n• Xll), pp. rno et 493. 
8éna&. Rapport de la commission de justice, p. 291. 

82 
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CHAPITRE V. 

DES Al.!ÉNÉ8 GARDÉS DANS .LEtll\S FAMILLES, 

Anr. 25. Nulle personne ne peut être séquestrée dans son domicile ou celui de ses parents 
ou des personnes qui en tiennent lieu, si l'étal d'aliénation mentale n'est pas constaté par deux 
médecins désignés, l'un par la famille ou les personnes intéressées, l'autre par le juge de paix 
du canton, qui s'assurera par lul-rnémc de l'état <lu malade et renouvellera ses visites au moins 
une fois par trimestre. 

Jndêpendamment des visites personnelles du juge de paix, cc magistrat se fera remettre 
trlmeatriellement, un certificat du médecin de la famille aussi longtemps que durera la séques 
tration, et fera d'ailleurs visite!' l'aliéné par tel médecin qu'il désignera, chaque fois qu'il le 
jugera nécessaire. 

CHAPITRE VI. 

DES Fl\/\18 D1E111Tlll.ETJEN DES ALJÉNE8, 

Anr. 26. Le gouvernement fixera, par un tarif', les frais <le trausport ; il flxera aussi annuel 
lement la journée d'entretien des individus placés dons les établissements d'aliênès par l'autorité 
publique, ainsi que celle des aliénés indigents et des aliénés passagers, dans le cas de l'article 1 !) • 

Cluunbrc cleH reprél'.lentftnt111. Discussio11 ycnéra/q, Séance du 2 décembre ~873, pp. ~'2/i,-2î!6; séance 
du 3 décembre, pp 231-232, î!,ii-2/i-l-. 

8érme. Discussion générale. Séance du 17 décembre, pp. 293-295; séance du 1Sdôccmbro, p. 302 

Anr. 27. Les dépenses énoncées en l'article précédent seront, en cc qui concerne les aliénés 
non indigents, à la charge des personnes placées; it défaut, par elles, de pouvoir les su pporter, 
elles seront {1 hl charge de ceux auxquels il \1CUl être demandé des aliments, aux termes des 
articles 20?5 cl suivants du Code civil. 

1'oute/'ois, e,i ce tJtâ concerne les aliénes prévenus, accusés ou condamnés, lesdites dépenses 
seront supportées par réi«. 
- Exposé <les motifs et texte du pro1et primitif (art. i«, n° XIII), pp. 190 et mi. 
Chnmbrc des représentants. Rapporl de la .section centrale, p. i99. 
8én11, Rœpporl de la commission de justice, p. 291. 

ART. 28. A défaut ou en cas d'insuffisance <les ressources énoncées en l'article précédent, il y 
sera pourvu soit sur le revenu de fondations spéciales, s'il en existe, soit sur celui des établis 
sements des hospices ou de bienfaisance, et, au besoin, par les communes du domicile de 
secours des aliénés, conformément à l'article 151 de la loi communale. 
les provinces et l'État interviendront par voie cle subsides, lorsqu'il scrn reconntt que les 

c01mnunesn'ont pas les moyens d'y pourvoir stw leurs ressources o~·clinaires. 
- Eœposë de« motifs et texte du projetprimitif(art.1er, n°XIV), pp, 1DO-.t91 et mi. 
C:l1ambrc cle8 représentants. Rapport de la eeotion centmla, p. 205. - D1scussioll grfnc!rale. Séance 

du 3 décembre, pp. '2z!l-'232 et 2,H-2~4-. - D1sc11ssion des articles. Séance du 5 décembre, pp '273-279. 
Sénat, Rapport de la commissio,i <le [ustice, p. 291. 

CHAPITRE vn. 
DB L'EFFET DU PLACEMENT DE L'ALIÉNE SUR L'.ADMlNISTI\ATION DE SES BIENS 

ET BA CAPACITÉ DE C0.NTR4CTEII, 

Anr. 29. Les personnes qui se trouveront placées dans des établissements d'aliénés et qui ne 
seraient ni interdites, ni placées sous tutelle, pourront, conformément a l'article 497 du Code 
civil, être pourvues d'un administrateur provisoire par le tribunal de première instance du lieu 
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de leur domicile, sur ln demande tics parents, de l'époux ou de l'épouse, sur celle de ln commis 
sion administrative ou sur la provecarion d'office du procureur du Roi. 

Celle nomination n'aura lieu qu'après délihêratlon du conseil de famille et sur les conclusions 
du procureur du Roi. Elle ne sera pas sujette à l'appel. 
Les dispositions clu Cotie civil sur les cC111ses qui dispensen: de la tutelle, sur les incapacités, 

les exclusions, les destitutions et les comptes des tuteurs, ainsi que celle» ile ln loi dtt i 6 décem 
bre t851, sur les 9C1ra111ies à [ournir J>m· eux, sont appliccwles à l'atlminist-raleto- provisoire 
nommé 1,ar le tribunal, 

- Exposl des nlOlifs et texte du projet primitif (art •~•, o• XV), pp. 4 !H el 4 91, 
8éoal. Rapport de la commiuion de justice, p. l9t. 

AnT. 50. Les commissions administratives ou de surveillance des hospices ou êtablissements 
d'aliénés exerceront de plein droit, par celui de leurs membres qu'elles désigneront, les fonctions 
d'admiuistrateurs provisoires à l'égard des personnes qui y sont placées, qui ne seraient ni 
interdites, ni pourvues d'un tuteur el auxquelles un administrateur spécial n'aurait pus été 
nommé conformément à l'article précédent. 

Le receveur des hospices remplira, à l'égard des biens de ces personnes, les mêmes fonctions 
que pour les biens des hospices. 
Toutefois, les biens de l'administrateur délégué ne pourront, à raison de ses fonctions, étro 

passibles d'aucune hypothèque. La garantie de son administration résidera dans le cautionne 
ment du receveur chargé de ln manutention des deniers et de la gestion des biens. 

8é11nt Discussion des articles. Stance du t8 décembre, pp. 315-316. 

A nr. 51 • L' "dm inistrateur p1·ovisofre 1>rocétlera ou recouv1·emmt des cré"11ces, à l'acquitte 
ment des cl elles; il p(lssera des baux gui ne pourront excéder trois ans; il pourra, aux mêmes 
ccmclitivn.~ qui s011t 1,rescrite.s 1101œ le tulwr de l'interclit, accepter une succession. sou& béné 
fice 1l'invtmtaire, emprunter et consentir hypotltèq11c pour 11ayer des dettes; il pourrn mème, 
en v1·rtu d'une autorisation spéciale uccordee 1,ur le présiden; dri tribunal civil, faire venili-e le 
mobilier et reprisenter l'aliéné e,i j11slice, soit en clema11dcmt, .soit en clé{enclant, ainsi que clans 
les inventaires, comptes, partC19es el liq11ùlalio11s dans lesquels il serait intéressé. 

Les si911i/icatio11-.s à faire à la personn« placée dcms un élablisseme11l cl'aliénés pourront étre 
faites à l'administrateur provisoire. 
les si9nificatio11s faites au domicile de l'aliéné 1>ourront, s11ivC1nt les eirconsumce«, être 

unnuiées par les tribunaux. 
Il n'est point dérogé aux tlispositio11s cle l'urticl« 64 de la loi ~u 20 mai 1872. 

- Exposd des motifs et texte du pl'ojel primili{(art. l<r, n° XVI), pp. ~9t et l!H. 
Chambre deH reprélJenlants. Discussion générale. Séance du 3 décembre, p. 2-H. - l1me11clcme11t do 

M. Drubbel, p. 24,\. - Discussion des articles. Séance du 5 décembre, pp. 279-283. - 'fcxte <le l'amen 
dement, p. 21!3. -Adoption, p. ~83. -s-Second cot», Séance du 9 décembre. - Adoplio11 du texte amendé, 
l'P· ~85-286. 

8éna,. Rapport rie la commission de [uslice, pp. 291-WZ. 

ART. 52. A défaut d'administrateur provisoire, le président, à la requête de la partie la plus 
diligente, commettra un notaire pour représenter les personnes non interdites et non pourvues 
d'un tuteur, pincées dans les établissements d'aliénés, dans les inventaires, comptes, partages et 
liquidations dans lesquelles elles seraient intéressées. 

AIIT, 55. Les pouvoirs, conférés en vertu des articles précédents, cesseront de plein droit dès 
que la personne placée dans un ètablissement d'aliénés n'y sera plus retenue. Les pouvoirs, 
conférés par la justice en vertu des articles 29 et 52, cesseront de plein droit à l'expiration d'un 
délai tic trois ans, s'ils n'ont pas été renouvelés. 

ART. 54. Les actes faits par toutes personnes pendant le temps qu'elles auront été retenues 
dans un établissement d'aliénés pourront être attaqués pour eu use de démence, conformément i, 
l'article rno, du Code civil. 
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Les dix ans de l'action en nullité courront à l'égard de la personne retenue, qui aura souscrit 
des actes, à dater soit de la connaissance qu'elle en aura eue après sa sortie définitive de la 
maison d'aliénés, soit de la signification qui lui en aura été faite après cette sortie, et, à l'égard 
de ses héritiers, à dater de Ja signification <111i lrur en aura élé faite, ou de la connaissance cju'ils 
en auront eue depuis la mort <le leur auteur. 

Lorsque les dix ans auront commcucé h courir contre celui-ci, ils continueront de courir 
contre les héritiers, 

CHAPITRE vm. 
DISPOS1T101'1S Gi:rn':JI.ALES ET l'ÉBALlTÉS. 

ART, 515. Aucune requête, aucune réclamation adressée soit à l'autorité judiciaire, soit à 
l'autorité administrative, ne pourront être supprimées ou retenues 1>nr les chefs ou médecins 
d'ètablissements d'aliénés, ni par les directeurs des hospices ou les bourgmestres dans les cas 
des articles 18 cl H>. 

AnT. 56. Les arrêtés i1 prendre aux termes des articles ! •• , 5, 6 et 26, ainsi qu'en vertu du 
l'article 2!, en cc qui concerne ln nomination ries membres des comités permanents d'inspection, 
seront précédés de l'avis de la députation permanente du conseil de la province oit l'établisse 
ment est situé. 

ART. 57. Les arrêtés à prendre par les administrations locales dans les cas des numéros 2 
el 5 de l'article 7, et par les autorités provinciales dans le cas du numéro G du mème artlele, 
seront, dans les trois jours de leur date, transmis au procureur du Roi de l'arrondissement où 
est domicilié l'aliénè, respectivement par le bourgmestre ou le gouverneur. 

Si l'arrêté de collocation ne doit pas être mis ù exécution dans l'arrondissement du lieu du 
domicile ou de ln résidence de l'aliéné, le procureur du Roi transmettra immédiatement une copie 
<le cet arrêté à son collègue de l'arrondissement où est situe l'établissement dans lequel Je place 
ment devra avoir lieu. 

AnT. 58. Les contraventions aux dispositions des articles 1", 4, 7, 8, 9, 10, H, 15, 1ft, 15, 22, 
25, 51> de la présente loi, el aux arrêtés à prendre en vertu des articles 5 cl 6, qui seront 
commises par les chefs, directeurs ou préposés responsables des établissements d'aliénés, et par 
les médecins employés dans ces établissements, seront punies d'un emprisonnement qui ne 
pourra excéder un an et d'une amende qui n'excédera pas 5,000 francs, ou de l'une ou de l'autre 
de ces peines, sans préjudice du retrait de l'autorisation acordée dans les cas prévus par les 
articles 5 et G, et indépendamment des poursuites qui pourront leur être intentées du chef de 
séquestration illégale, s'ils venaient à retenir une personne après sa guérison constatée, et dont 
ln sortie aurait été ordonnée ou autorisée conformément aux dispositions de la Joi. 

Les mêmes dispositions pénales seront applicables aux parents ou tuteurs qui contreviendraient 
aux dispositions de l'article 2?:i. 

Notre l'llinistre de la Justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 21> janvier 187 4. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

le Alinistre rle la Justice, 

T. DE LANTSJIEERE. 

----~------ 
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Arrêté royal du t= juin 1874, portant appr()bation du règlement général 
et organique sur le régime des aliénés. 

LÉOPOLD Il, no, DES DELGES, 
A tous présents et à venir, salut. 

Vu 1a loi du 28 décembre 1875; 
Vu l'arrêté royal du 2?5 janvier 1874; 
Vu le rapport de la commission instituée pour lo révision du règlement organique du 

11" mai -IS?H ; 
Sur la proposition de notre Ministre de la Justice, 

Nous avons arrêté cl arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. Le règlement général cl organique sur le! régime des aliénés, approuvé par 
arrêté royal en date du 1 •r mai 1815-1, est ra pporté et remplacé par le règlement annexé au 
présent arrêté. . 

Notre J\Jiuislre de la Justice est chargé de l'exécution d11 présent arrêté. 
Donné à Ardenne, le fer juin 187't. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le Ministre de la Justice, 

T. DE LANTSIIEl!RE, 

Règlement général et organique pris en el<écution de la loi sur le régime 
des aliénés. 

CHAPITRE PREMIEI\. 

DES ETABLISSEMENTS o',u1irds. 

SECTION PREMI~RE. 

DE L'AUTO I.I8A"rI0fl, 

im.TICLE PREMIER, L'autorisation d'ouvrir un établissement d'aliénés est accordée par arrêté 
royal : elle est exclusivement personnelle. 
Elle peut être accordée aux administrations publiques. 
Jm,T. 2. Toute demande d'autorisation doit être accompagnée d'un plan de l'établissement 

projeté, à l'échelle de 2 mill. par mètre, avec les coupes et élévations. 
le plan indique l'exposition des bâtiments, leur distribution intérieure, l'étendue et la 

division du terrain dont les aliénés auront la jouissance. 
1a demande fait, en outre, counaltre le nombre des aliénés de chaque sexe, pensionnaires 

<JU indigents, adultes ou enfants âgés de moins de seize ans, que l'établissement est destiné à 
recevoir, 
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Cc nombre est fixé pur un arrëtè ministériel pour les établissements destinés à recevoir 
moins de cinq cents aliénés. 

AnT, 5. Les étnblissemcnts affectés au traitement et à la garde des aliénés doivent réunir 
les conditions sui vantes : 

·I O Siluntior{ et locaux sal ubres, hien aérés, accessibles à la lumière et au soleil; eaux abon 
dantes cl <le bonne qualité. 
faenuuc proportionnée ù la population et aux exigences du service; espace suffisant pour y .• 

établit· une exploitation agricole on horticole; préaux et [ardins suffisamment spacieux. 
Distribution intérieure convenable: les aliénés agités ou bruyants, les malpropres et les 

éplleptlques seront placés, autant que possible, au rez-de-chaussée et éloignés <lu centre de 
l'ètabllsscment. 

Facilités pour la surveillance et le service domestique; 
2° Séparation complète des sexes cl des enfants âgés de moins tic seize ans. 
Classement des nlièuôs <le chaque sexe, d'après les exigences de leur maladie et la nature des 

soins dont ils doivent être l'objet. 
Dans lrs asiles dont la population excède cent nliénés, il sera établi trois divisions : paisibles, 

agités, malpropres, 
li sera créé une subdivision pour chaque catégorie de cent malades. Chaque subdivision 

aura, indépendamment du dortoir e~ du préau, au moins un réfectoire cl une salle de 
réunion. 

Le nombre des cd Iules d'isolement ne dépassera pas une cell ule pour cent aliénés; 
5° Organisation d'un service médical cl sanitaire; infirmerie pour les maladies incidentes et 

infirmerie spéciale pour les malpropres. 
Régime intérieur approprié aux besoins et à l'état des malades. 
Dans tout établissement recevant. des aliénés indigents, l'alimentation, le vêtement et le 

coucher sont réglés par un tarif fixé par arrêté ministèriel. 
AnT. ,~. En ce qui concerne les détails relatifs aux arrangements intérieurs, les propriétaires 

des établissements se conformeront aux dispositions du règlement d'ordre intérieur mentionné 
dans l'article 20 du présent arrêté et aux instructions de l'autorité supérieure. 

Anr. 5. Les aliénés payant pension seront séparés des aliénés indigents. 
Chacune de ces deux catégories aura les divisions et subdivisions indiquées ci-dessus. 
ART, 6. Le canlionnement exigé par l'article 5, n° !J (1), de la loi peut être fourni en numé 

raire ou en immeubles. 
Un arrêté royal, pris sur l'avis de la députation permnnento, en détermine Je montant et la 

nature. 
Les cautionnements en numéraire sont versés dans la caisse des dépôts et consignations, 
ART. 7. L'étahlisscment autorisé ne sera pas li Hé ù sa destination avant qu'il n'ait été justifié 

du cautionnement et qu'un arrêté ministériel, pris sur le rapport <le l'inspection, le comité de 
l'arrondissement entendu, n'ait constaté ln lionne et fldèle exécution des plans. 

Anr. 8. Toute modification aux plans approuvés ou aux conditions prescrites est soumise ,i 
l'approbation préalable du Ministre de la Justice et, s'il y a lieu, à l'autorisation royale. 

Anr. !). Les établissements ne peuvent recevoir des pensionnaires non aliénés. 

SECTION li. 

OU 1\ETI\AJT J)J: L'AUTORISATION. 

AIIT. -10. L'autorisation sera retirée, s'il n'est pas satisfait aux conditions prescrites par la 
première section du présent chapitre. 

( 1) A11T. 3. No 5, cc cautionnement, dont le taux sera fixé par le Gouvernement, sur l'avis de la députation 
permanente, servira de garantie au remboursement des frais ordonnés d'office, en cas de négligeoce ou do 
retard dans l'exécutlon des améliorations qui seront reconnues nécessaires. el pour couvrir les dépenses à 
faire ensuite de la fermeture d'un établissement. Néanmoins cotte disposition ne sera pas applicable aux 
ètubîissements tenus par des administra Lions publiques. 
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Elle peut l'être également : 
1° En cas de contravention aux articles 8 et O ci-dessus ; 
2° En cas de négligence grave dans l'nccomplisscmcnt des obllgations prescrites par la 

section Hl du présent règlement. 
AnT. 11. Le retrait de l'autorisation est prononcé par arrêté royal motivé, lu députation per 

manente entendue, et après cuquëto ù laquelle le propriétaire et le directeur sont appelés. Cet 
arrëtè fixe le délai endéans lequel les aliénés devront être retirés. Cc délai expiré, ils seront 
placés, par les soins du gouvernement, aux frais de qui de droit. 

SECTION III. 

llU !IE?\VJCJ,; ADMINJ8Tl\Jl.TU', MEDJC.11.L ET ECONOMIQUE, 

§ 1 ". Dit 7>ro7>riétafre. 

Anr. 12. Celui qui a obtenu l'autorisation d'ouvrir un établissement d'aliénés est considéré, 
pour I'application de ln loi et des règlements, comme en étant le propriétnirc cl le chef. 

ART. 15. li est chargé de pourvoir à l'approprlation des bâtiments et à l'organisation du 
service ndministratir, médical et économique. 

AnT. U. Le propriétaire réside dans l'établissement el en a la direcuon. 
li peut toutefois être autorisé ô se faire remplacer par un directeur résrdant, nominatlvemcnt 

désigné. 
Celle autorisation est accordée par arrêté royal. 

§ 2. Dit directeur. 

ART, 115. Le directeur est tenu de remplir les obligations qui lui sont imposées par ln loi et 
par les règlements. 

ART. 16. Le directeur lient le registre matricule mentionné dans l'article 22 (2) et transmet 
les avis prescrits par l'article 10 (5) de la loi. 

\2) A11T. 2'2. Dans chaque établissement publrc 011 par trcuher, !I sera tenu 1In registre, cote et parafé a 
chaque feuillet par lo procureur du roi de l'arrondrssemcnt. 

Le registre mdiquera les nom, prénoms, l'cigc, lu lieu de narssnnco et le dorrucrlo, l,1 piofessron do chaque 
individu placé dans l'établissement; la date du placement, les nom, profession et demeure de la personne qui 
l'aura demandé, ou la meuuon do l'ordre en vertu duquel il aura eu lieu. 
S'Ii o élé nommé un adrninistratcur proviserro des biens de l'aüené ou un tuteur a l'mterdrt, le rcgisu c 

en contiendra l'indication 
Il contiendra egalemcnt la transcription des ce, trficals des medecrns requrs pour l'adrmssron , la date el lu 

cause de la sorue, et tels autres renseignement- que pourra proscrire le Gouvernement 
Cc registre sera présenté, a chaque visito, aux personnes chargées de la surveillance 0I1 de l'mspectton de 

l'étahliseernent, qui y apposeront leur visa, et y consigucront lems observations, s'il y a lieu 
Tous les trots mois 11n extrait de cc même registre, a111s1 que de celui dont IJ tenue est prescrite par 

l'article i1, sera adressé à la personne ou à l'autonté qui 8 f,JIL placer l'ahéue daus I'elabhssement. 
Cc registre ne pourra être commumque a aucune personne etrangerc à l'établissement ou non proposée 

a !'a surverllance, sans une autonsauon spccïalo du M1111stro do l,1 Justice. 
(3) AnT. ~O. Dans les vingt-quatre heures do l'aûrmssion d'un aliéné, le chef do l'ctahussement en donner a 

élVIS par écrit . 
io Au gouverneur de la province, 
'i!0 Au procureur du Roi do l'arrondissement, 
3° Au juge de paix du canton: 
4° Au bourgmestre de la commune, 
150 Au comité clo surveillance do l'établrsscmeut menuonné à t'aructo 'l1 cr-aprcs. 
Pareil avis sera donné dans le même délai au procureur du 1101 de l'arrondrssernont du donucrle ou de la 

résidence habituelle do l'ahéné, et ce magistrat en informera I'autonto locale, qui en donnera immédiate 
ment connaissance aux plus proches parents connus et aux personnes chez lesquelles l'ahéné avait son 
habita lion, chaque fois que l'ordre ou la demande de séquestration sera émané de l'une dos autontés ou des 
personnes meutlonnées aux n" 2, 3, 5 et 6 de l'urticlc 7 
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Il falt parvenir annuellement, dans le courant de janvier, à l'administration supérieure un 
rapport sur la situation générale de l'ètnbllssement et les divers services soumis à sa direction. 

§ 5. Des médecins. 
ART. t7. Il est euachê au moins un médecin à chaque établlssement. Le médecin a la direc 

tion du régime des aliénés, nu point de vue de l'art médical, de l'hygiène et de la discipline. 
AI\T. -18. Dans les établissements dont la population excède cent cinquante aliénés, il y a au 

moins un médecin adjoint. 
AnT. 19. Les médecins adjoints sont sous les ordres du médecin principal. 
AnT. 20. Les médecins sont nommés et révoqués par le :Ministre, sur la proposition des chefs 

ou directeurs <les établissements, la députation permanente entendue. 
AnT. 21. Le propriétaire, ni ses parents ou alliés en ligne directe ou en ligne collatérale jus 

qu'au 5e degré inclusivement, ne peuvent être nommés médecins. 
ART. '22. Des médecins étrangers ne sont admis à traiter des aliénés dans les ètabllsscments 

qu'à titre de consultants. 
AnT. 25. Le montant du traitement des médecins cl le mode de payement seront réglés ulté- 

rieurement. 
AnT. 24. Le médecin tient le registre prescrit pat· l'article H (4) de la loi. 
Il fait une fois par jour la visite générale de l'établissement. 
Il adresse annuellement au gouvernement un rapport sur la situation au point de vue médical 

et hygiénique. 

§ 4. Du service religieMx: 
AnT. 21,. Le propriétaire propose les mesures à prendre pour qu'il soit pourvu aux besoins 

religieux de chaque aliéné, suivant le culte auquel il appartient. 
Le médecin indique les aliénés auxquels la pratique libre et volontaire de leur culte ne peut 

être permise, sans inconvénient. 

§ ?S. Des gardiens et surveillants. 

ART. 26. JI y a nu moins un gardien pour dix aliénés, non compris le directeur, le comptable, 
le cuisinier et le portier. 

La surveillance des femmes est toujours confiée à des personnes de leur sexe. 
AnT. 27. Les gardiens ou surveillants portent un signe distinctif. 
Ils sont placés sous l'autorité du médecin, pour tout ce qui concerne le service médical ou 

hygiénique, et sous celle du directeur, pour toutes les autres parties du service. 
AnT. 28. Une veille de nuit continue est organisée dans chaque établissement. 

§ 6. Des règlements d'ordre intérieur et ile service. 

AnT. 29. Il est soumis il l'approbation du gouvernement un règlement d'ordre intérieur et de 
service, concernant notamment : 

Les congés des directeurs et médecins et leur rem pincement en cas de vacance ou d'absence; 
Le service économique; 
Ln surveillance des aliénés ; 

-------------- --------------------------- 
!Il Anr. 4 f. Pendant chacun des cinq premiers jours do son admission l'aliéné sera visité par le médecin 

de l'établissement, 
Celui-ci consignera sur un registre à cc destiné, coté cl parafé comme il est dit à l'article 22, ses 

observations el le jugement qu'il en aura tiré, el en transmettra, le sixième jour, une copie au procureur 
du Roi de l'arrondissement. 

Il consignera ultérieurement, sur lo même registre, au moins tous les mois, 11?s changements survenus 
dans l'étal mental de chaque malade. 
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Les pennrsslons de sortie des aliénés ; 
L'organisation du travail; 
L'organisation du service religieuv ; 
Les distractions; 
Les moyens de contrainte; 
Les punitions ; 
La correspondance des aliénés cl les visilcs qu'ils peuvent recevoir 
Anr. 50. Il est tenu, dans chaque établissement, un registre spécial oit Il est f.111 mention des 

cas de séquestration absolue, de punition ou de contrainte, cl de l.i durée de celle-ci dans 
chaque cas. 

Cc registre est communiqué chaque jour au médecin. Celui-et le vise et y consigne ses obser 
valions, s'il y a heu. 

Anr. 51. Dans chaque établissement, il est dresse un tableau mdrquant par division, 
au 1er janvier, les noms, prénoms et domicile des aliénés, l,1 date de leur enu ée, ,1111~1 que le 
numéro de leur mscription au registre matricule. 

Une copie de ce tableau est transmise, dans Je courant de janucr, au conuté d'inspecuon. 
Les changements survenus dans le cours lie l'annee sont menuonnès au tahleau, a mesure 

qu'ils se produisent. 

CHAPITRE JI. 

ou PLACEMENT DES ALIÉ"ÉS lHl\S LES ÉTABLISSE3ŒNTS Er DF. LELfi sonrrs. 

SECTION PREMi~RE 

J>E L1Al>111ISSION DANS LEII ETABLISSEIIIEl'JTS :D'.ttLl:EfftS 

ART. 5'2 Les gouverneurs des provinces font les diligcnees nêcessmres pour s'assurer ,1, 
dans leurs crrconscriptions respecuves, il se trouve des aliénés qu'il y aurait lieu de colloquer 
dans l'intérêt de l'ordre cl de la sécurité publique, ou dans l'intérêt de leur sûreté. 

Dam, ces cas et si la famille refuse d'y pourvoir, Ir gouverneur provoque un an ëte de colloca 
tion ou statue d'urgence aux termes du n° 6 de l'article 7 (~) de la loi. 

(':Il AnT 7. Le cher d'un étabhssement ac pourra recevoir aucune personne auemte d'ahénatron 
mentale que · 
i• Sur une demande écrite d'adrmssion du tuteur d'un mterd.t, accompaenec de la dehberaucn du <-Oll!tlll 

de f.imillo prise on execuuon de I article 5Hi (a) du code c1, 11. 
2° Sur une demande d'adrmssion de J autonte locale du domrcilc de secours d'un ahene mdrgent , 
3• l'.n vertu d'un arrête de collocauon pris par I'autonté locale competcnte par applrcatron de 1 ;.1rl1tlc !la 

de la Jar communale (b), 
Toutefois la collocation provisorre pourra, en cas d'urgence, être requise par Je bourgmestre ou par le 

membre du collcge qui le remplace Le coltege, dans cc cas, statuera lors de sa prermere reuuion ou, au 
plus tard, dans le délai de srx Jours, conforrnerncnt a l'aruclc 95 de la Ioi cornmunale , 

40 En exécution d un requisrtorre d'un officier du rmmstère public, dans le cas de l'art.cle 1 ! cr-apres , 
t,, Sur une demande d'adrmssron de toute personne intéressée indrquant f,l nature des relatrons et, le cas 

echeant, le degre do parente ou d'alliance qui existe entre elle et Pahené , 
Colle demande devra être revêtue du visa du bourgmestre do la commune où l'aliéné se trouvera, 
fin En vertu d'un arrête de la deputauon permanente du conseil provmcral, dans les cas des Il" 2, 3 et., 

precedeu ts, 
S 11 y a urgence, cet arrêté pourra être porté par Je gouverneur seul, c~ 11 sera soumis a 1.i deputauon 

permanente lors de sa première réumon. 

(1J, \11T 'ilO r e let re•cn,u ,l'un 1nlcrd1t ,hnvent ltre cuenhdlcment cmplt>)'é• a aduuc,r 11>0 1orl et i. eceeteeer n g:ucrutm ~duu 
let c,tr·41tlt..rc• de til m,1,ulte el l'ëtat de ,n fortune, le con,011 dt) ram1Jfo pourra a.rrltcr ,1u 11 :1cm traite.. drn, sen domscrlc, 011 'l" 1J •er, 
phco dan, une m11uon de ••nté, et même d,m, un h0Jp1cc 
(b) \11;1 95 J.01 comte I e ccllcge de, bourgmestre et ccflcv1n1 c,t cl10f1Jt, du fOto d'obvu:r cl de remed-er .:m.11: éycncmcnt, facw1ct1x r101 

ponrm10nl ltrD oct::&11onnc1> p1r let mtenté:t et Ici funcu• Ja•oê• en hbcrtc 
S'il y R nitccuité de déposer ln pe:uunnc de l'rn,en,c ou du (ur1ct1u; d:un un h,o,p1cc, mauon de llnh. ou de l\.1•oulc, 11 " ,cr-, 11•,u\l1 

par le collëge, à la ch■rgo d'en donner a.'Y11 d1m1 le, tro1t Jour, 11u Juge de p111 ou .au procureur du l\oa 
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An-r. 53. Les médecins des pauvres visitent, dans leurs circonscriptions respectives, les 
aliénés indigents qui leur sont signalêsct, le cas échéant, informent l'autorité. 

Anr. 5,1-. Le chef d'un établissement ne peut recevoir aucune personne atteinte d'aliénation 
mentale, si cc n'est dans les cas expressément déterminés par la loi et moyennant ln production 
des pièces constatant l'accomplissement des formalités qu'elle prescrit. 

At\T. 5ti. Les demandes d'admission, les réquisitions cl les nrrètês tic collocation indiquent, 
autant que possible, les nom et prénoms, l'âge, la profession, l'état civil, la filiation, le lieu ·de 
unlssuncc et le domicile de l'aliéné. 

Le bourgmestre n'appose son visa sui· la demande de collocation qu'après avoir fait constater 
que l'aliéné se trouve sur le territoire de sa commune; il en est fuit mention à la suite du visa. 

Il peut aussi exiger la production préalable du certificat médical. 
Arn. 56. Le certificat requis pnr l'article 8 (6) de la loi ne peut ëtre délivré soit por le mari, 

soit par 1111 parent ou allié en ligne directe, soit par un héritier présomptif de la personne dont 
ln collocation est demandée. 

Arn. 57. Il est joint au certificat médical un bulletin confldcntiel, sous enveloppe cachetée, 
qui indique la cause connue ou présumée de la maladie et si des membres de ln famille de l'aliéné 
ont été ou sont aucints d'une maladie mentale. 

Anr. 58. L'entrée de tout aliéné qui se sera présenté volontairement est immédiatement 
portée à la con na lssnnce du bourgmestre de la commune 011 l'établissement est situé. 

Cc mngistrnt fait visiter l'aliéné clans les vingt-quatre heures, par un médecin non attaehé à 
l'établissement. 

AnT. 50. JI est Iait mention, dans le registre tenu en vertu de l'article 22 (7) de la loi, de 
l'ncte de remise prescrit par son article !I (8) cl du procès-verbal dressé conformément à 
l'nrticle G2 du présent règlement. 

Anr. liO. Le directeur donne, dans les vingt-quatre heures et pni- lettre recomm11111lée, avis de 
toute admission nu procureur du roi de l'arrondissement du domicile ou de ln résidence habi 
tuellc de l'aliéné. Cc magistral transmet irnmèdiatemcnt l'information prescrite par le dernier 
paragraphe de l'article 10 (9) de la loi. 

ÂRT. 41. L'admission d'un aliéné dans les établissements nif celés aux indigents ne peul être 
refusée, à moins que le maximum de ln population autorisée ne soit atteint. 

Dans ce cas l'aliéné peul. néanmoins être admis provisoirement. · 
AnT. 42. Les formalités prescrites pour l'admission des aliénès ainsi que pour les informations 

ù donner aux autorités, sont observées pour les étrangers. 
Avis <le la collocation est, en outre, donné, dans les vingt-quatre heures, au département des 

affaires étrangères. Cel avis tient lieu de l'information prescrite par le dernier paragraphe de 
l'article 10 (!l) de la loi, si l'aliénè n'a pas de résidence en Belgique. 

AnT. '~5. Les registres prescrits par les articles 11 (-IO) cl 22 (H) de la loi sont tenus séparé 
ment pour les aliénés de chaque sexe. 

AnT. '~4. Dans les établissements désignés par le gouvernement pour recevoir les aliénés 

(6) AnT. 8. Dons les cas des no• 2, 3, .\., 5 et G de l'article précédent, il devra ètre produit un certificat · 
constatant l'état mental de la personne à p~acer et indiquant les particularités do la maladie. 

Ce ccrlifical, pour étrc admis, devra avoir moins de quinze jours de date et être délivré par un médecin 
non attaché à l'établissement. 

Néanmoins, en cas d'urgence, le certificat du médecin ne sera pas exigé au moment do la réception clc 
l'aliéné; mais il devra, clans cc cas, étre délivré dans los vingt-quatre heures. 

('i) Voir note n• 2. 
(S) ,\ nr. !). Tout individu qui conduira un aliéné dans un établissement sera tenu de faire transcrire sur 

le registre men lion né à l'article 2:2, les pièces dont il devra être porteur aux termes des articles 7 et 8. 
L'acte de remise, tant de ces pièces que de la personne de l'aliéné, sera écrit devant le conducteur et 

sigoû tant par lui que par le chef de l'étahliseement qui lui en remettra une copie certifiée pour sa décharge. 
(!l) J'oi1· note n° 3. 
(10) f'oirnotcn°lf, 
(.H) Voir note no 2. 
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prévenus, accuses ou condamnés, ceux-ci doivent ètre séparés <les autres malades, à moins 
d'une uutorisation cx1lressc du Ministre de la Justice. 

AnT. 4ti. En cas d'aliénation mentale, les détenus pour dettes et les accusés 011 prévenus 
renvoyés des poursuites rentrent dans In classe des aliénés ordinaires. 

AnT. 4G. Les directeurs des établissements sont préposés li la garde des allénés prévenus, 
accusés, condamnés et des détenus pour dettes : ils sont responsables de leur évasion. 

ART, 47. En cas d'évasion de tout aliéné, le directeur fuit les diligences nèeessaires pour sa 
réintégration dans l'établissement. Il donne immédiatement avis de l'évasion et, s'il y a lieu, de 
la réintégration à la personne qui a demandé l'admission, au procureur du Roi, à l'autorité 
locale et nu bourgmestre de la résidence habituelle de l'aliéné. 

SECTION 11. 

DE LA SORTIE DES ÉTAllLtSSEMllNTS »'ALIÉNÉS. 

AnT. 48. Les avis à donner dans les cas prévus par l'article 15 (12) de la loi sont envoyés, 
par lettres recommandées, aux personnes et aux autorités qui ont requis la collocation, i\ celles 
qui supportent les frais d'entretien cl nu tuteur de l'interdit. 

AnT. l.1-9. Si, dans la quinzaine, la députation permanente n'a pas statué sur l'opposition qui 
serait faite à fa sortie, la personne déclarée guérie ou non aliénée sera mise en liberté. 

ART. 50 . L'aliéné colloqué est transféré dans un autre établissement si la personne ou 
l'autorité qui pourvoit à son entretien le requiert. 

ART. 51. Toute demande pour la sortie ou la translation d'un aliéné doit étre fnitc par 
écrit. 

En cas de translation, le dossier des pièces relatives ù l'aliéné, ainsi qu'un extrait du registre 
médical, est envoyé nu directeur de l'établissement dans lequel l'aliéné est trnnsféré. 

AI\T. ~2. Le médecin peut, du consentement ècrit <le l'autorité ou de la personne qui a 
provoqué la séqucstratlon, permettre à titre d'essai le déplacement temporaire de l'aliéné ou son 
renvoi dans sa famille, 

ART. 55, Si le propriélairc d'un établissement autorisé abandonne cet établissement pour en 
occuper un autre, également autorisé, il peut y transférer les aliénés placés sous sa garde, sans 
avoir besoin d'ordres ou de certificats nouveaux. 

AnT. lî!~. La translation est portée â la connaissance des autorités mentionnées li l'article 10 (15) 
de la loi et des personnes ou des autorités qui ont requis la colloca Lion. 

ART, trn. Le délai de cinq jours, fixé par l'article 17 ('14) de la loi pour l'appel de la décision 
qui statue sur la demande de mise en liberté, prend cours à dater de la notification qui aura 
été faite de celle décision à l'intéressé. 

(·12) AnT, ·13. Lorsque le médecin de l'établissement aura déclaré, sur le registre tenu en vertu de 
l'article 22, quo la guérison est. opérée ou que la personne colloquée n'est pas atteinte d'aliénation mentale, 
le cbcfde l'établissement en donnera immédiatement avis, par écrit, 11 celui sur la demande duquel l'aliéné a 
été admis, au tuteur de l'interdit ainsi qu'aux personnes et aux autorités qui ont été informées de son 
admission, aux termes rle l'article ~O .. 

Cinq jours après l'envoi de ces avis, la personne déclarée guérie ou non aliénée sera mise en liberté. 
(H) Voir note n° 3. 
( H) Anr. ~7. Toute personne retenue dans un établissement d'aliénés, ou toute autre personne intéressée, 

pourra, à quelque époque que'ce soit, se pourvoir devant Je président du tribunal du lieu de lu situation de 
l'établissement, qui, après les vérifications nècessaires, ordonnera, s'il y a lieu, la sortie immédiate. 
La décision sera rendue en chambre du conseil, sur requête, signée par la partie ou par son fondé do 

pouvoirs, ,:,t qui sera, au préalable, communiquée au ministère public et par celui-ci au fonctionnaire 
ou à la personne qui aura provoqué la séquestra lion. Le tuteur de I'Inlerdit sera, dans tous les cas, 
entendu par le président. 
Il sera statué, dans la même forme, sur l'appel qui pourra èlre interjeté, dans le délai do cinq jours, tant 

par la personne colloquée que par colle qui a provoqué la collocation et par le tuteur do l'interdit. 
Tous les actes judiciaires ou extrajudiciaires à faire dans les cas prévus par le présent artiolo seroo t visés 

pour timbre et enregistrés gratis. 
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ART. 5G. En cas de décès d'un aliéné, le directeur en avertit, dans les vingt-quatre heures, 
les personnes qui ont demandé l'admission, ainsi que le comité d'inspection de l'arrondissement 
til le procureur du Roi. 

Anr. 57. Les décès sont constatés, suivant les cas, conformément aux articles 80 et 31 ( Hi) du 
code civil. 

Anr. !58. En cas d'accidents ou de blessures graves, le médecin est tenu d'en donner immé 
diatement connaissance au llfinistre de la Justice, nu procureur du Roi et au comité d'inspection 
de l'arrondissement. 

CHAPITRE Ill. 

DES ASILES PROV!SO11\ES ET DE PASSAGE ET DU TRANSPORT DES ALIÉNÉS INDIGENTS, 

ART. ?>9. Les frais d'établissement et d'appropriation des asiles provisoires et de passage à 
annexer aux hôpitaux ou hospices, conformément à l'article 19 ( 16) de la loi, sont â la charge 
des communes. 

A défaut d'hospices ou d'hôpitaux , ou dans le cas où il serait reconnu impossible d'y 
faire disposer des locaux convenables, l'autorité communale pourvoit au placement des aliénés. 

ART. 60. Le séjour des aliénés dans les asiles provisoires ou de passage ne peut être prolongé 
nu delà du temps nécessaire pour le repos des aliénés ou pour l'accomplissement des formalités 
qui doivent précéder leur collocation définitive, 

ART. 61. Les ordres délivrés par les autorités locales pour la translation des aliénés, les 
rëquisitolrcs des officiers du ministère public cl les arrêtés de collocation portés par les dépu 
tations permanentes et les gouverneurs dans les cas spécifiés par l'article 7 ( 17) de la loi, dési 
gnent les gardiens chargés de conduire les nliênés cl prescrivent le mode de transport, les heures 
du jour pendant lesquelles il s'opérera, la distance à parcourir chaque jour, le régime à observer 
pa1 les malades et les précautions dont ils devront être l'objet depuis leur départ jusqu'à leur 
arrivée à destination. 

AnT. 62. Les instructions mentionnées ù l'article qui précède sont remises au gardien de 
l'aliéné, visées par les administrations des lieux d'étape et présentées, à l'arrivée, au directeur 
de l'établissement. 

Celui-ci fait constater par le médecin, qui en dresse procès-verbal, l'état dans lequel l'aliéné 
est arrivé. 

En eus d'accident survenu â l'aliéné, Je procès-verbal est adressé, dans les vingt-quatre heures, 
a11 procureur du Roi. 

AnT. 65. Les dispositions des articles 60, 61 et 62 qui précèdent sont applicables aux aliénés 
non indigents, qui peuvent aussl participer au bénéfice du séjour dans les asiles provisoires ou 
tic passage, sauf remboursement des frais qu'ils auront occasionnés. 

(15-) .lu. 80 C. c f.n caa de deccs dans lt's l11lp1lnu1 rmhtmree, Ln 11, ou ,mire• maison, publH['IC'', le, supcricun, rhrecteurs , ndrmms 
tro1cun et maitre" de cc1 m-usons seront tenus d'en donner ay11,1 -lena les \ 1nBt-qn11lrc hourrs, n l'oûleter de l'ctBil cwsl , qui s'y 
lrf1ff!1porlct:a pr,11r 1',1ourcr dn rlcdt cl en drc11cra l'acte cunrcrmcmeet 1\ l'article prcecdcnt , sur les dc claranons qtu 1111 .auront etc folles 
et sur ln rcn,c11;nemcnt1 qu'il nura pr11. 
Il 1cra tcmr, en outre, dan, lcsd1l1 Ji,ip1tanx el ma11mn1, des réguttc9 des unce a mecr-u-e r-co11 dcclarcnons ol ces rcnsc,lp1omcnt.s 
L•offic1tr de I'ctat c1,.il enverra l'uctu de dcct■ 11 et.Iu r du dcrnirr dnrmcrle de la personne duccdcc, qui Puu1cr1ro aur ICJ reg:ulns 
.lu. 81 (,. c. J cm~qu·.i y .onn des 11gnc• ou mdu C!I do mr,rl , rolcntc ou d'1111lrcs crrconalnncea qu, donnurunt lieu lie 1o soupçonner, 

on ne pourra Imre l'mlmmation qu'nprct1 qu'un officier de police, nuult, d'un do, leur en mulccrnc ou en chrrurgrc, nur-t lire.ne procus .. 
,·erbal de 1'el.3l du cadavre cl dei c-1rcon1lanco• y rnlatn·c_., runs1 q1rn des rcnscognomcnts qu'il ,,ura fiu rccuodilr 1ur !c, peenoms, nom, 
,ige, profcu1on1 heu de nnuseocc et domtcrlo de 1.a personne decèdce 

(i6) ,\nr. m. Les aliénés indigents, à leur passage par une commune etrangère, pour se rendre au heu de 
leur destinatton, seront logés par les soins des autorités communales, soit dans les hôpitaux ou hospices du 
la localité, soit dans tout autre local convenablement disposé a cet effet 

Dans aucun cas, ils no pourront ôtre déposés daus une prison ni conduit, avec des condamnés ou des 
prévenus. 

(0) Voir note no t\. 
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CHAPITRE IV. 

DE LA SUR\'EILLANCE DES ÉTABLISSEMENTS D'ALIBNÉS. 

[ N• 1Gt;. ] 

§ 1°•. - Des comités ,l'i11specti011. 
AnT. li!•. La surveillance spéciale des établissements d'aliénés et des asiles provisoires et de 

passage est conûëe, dons chaque arrondissement, à un comité composé de cinq, de sept ou de 
neuf membres, y compris le commissaire de l'arrondissement, qui en fait partie de droit. 

AnT. trn. Les membres du comité sont nommés par arrêté royal, sur l'avis de la députation 
permanente du conseil de la province où l'établissement est situé. 

AnT. 66. Le comité est renouvelé par moitié tous les deux ans. 
L'ordre de la première sortie est déterminé par un tirage au sort. 
Le membre nommé en remplacement d'un autre achève le terme de celui qu'il remplace. 
Les membres sortants peuvent être nommés de nouveau. 

· ART. 67. Le commissaire d'arrondissement préside le comité. Le président n voix prépondé 
rante en cas de partage. 

AnT. 68. Le président fait les convocations, désigne le jour, l'heure et le local des séances. 
En cas d'empêchement, il désigne le membre chargé de le remplacer. 

AnT. 69. Le comité choisit dans son sein un secrétaire. 
Ant. 70. Le secrétaire est chargé de la tenue des procès-verbaux, des écritures en général cl 

de ln garde des archives. La correspondance est signée par le président et par le secrétaire 
AnT. 71. Le comité correspond nvec le Ministre de la Justice, par l'intermédiaire du gouver 

neur. 
AnT. 72. Le comité réuni visite, au moins une fois par an, tous les établissements d'aliénés 

situés dons son ressort. 
Dans l'intervalle de ses visites, il répartit entre ses membres ln surveillance dont il est 

ehargé, de manière que chaque établissement soit visité au moins une fois tous les deux mois. 
Anr. 75. La surveillance des comités embrasse : 
Le maintien des règlements d'ordre intérieur; 
te personnel des employés; 
Le régime économique, ln nourriture, l'habillement, le coueher , 
Le régime J1ygiénique, la ventilation, le chauffage ; 
Les écoles, les ateliers, les travaux; 
Lo tenue des registres; 
Les états statistiques prescrits ou demandés par l'administration supérieure ; 
Les pièces relatives à ]'admission et à 1a sortie, et en général l'exécution de toutes les mesures 

prescrites par la loi et par les règlements. 
Anr. 74. Les comités signalent aux procureurs du roi les mesures qu'ils croiraient utiles pour 

ln protection de la personne et des biens des aliénés. 
Ils sont chargés de l'enquête prévue par l'article 4 (f8) de ln loi. 
Anr. 715. Les comités sont consultés sur les réformes et les améliorations à apporter dans les 

établissements dont la surveillance leur est respectivement attribuée, et ils communiquent au 
Ministre de la Justice les avis et les propositions que peuvent leur suggérer les visites dont ils 
sont chargés. 

ART. 76. Les comités transmettent chaque année, dans le courant dn premier trimestre, au 
Ministre de la Justice, le rapport prescrit par l'article 23 {f9) de la loi. 

(t8) ART. ~. Les établissements existants ou ceux qui pourront être fondés à l'avenir, qui ne satisferont 
pas aux conditions voulues cl dooL les chefs ou directeurs refuseront ou seront dans l'impossibilité do les 
remplir, seront fermés, la députation permanente entendue et après enquête. Les aliénés qui s'y trouveront 
seront envoyés dans uo établissement autorisé, eu choix des personnes 011 des autorités qui auront requis 
leur placement dans l'établissemeut supprimé et aux frais do qui de droit. 

(49) ART. 23. Chaque cher d'établissement et chaque comité d'inspection transmettront annuellement un 
8~ 
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Cc rapport fait connaltre la situation générale des divers services soumis .'1 leur contrôle. li 
contient, en outre, des renseignements détaillés sur les objets repris ti l'article 75 ci-dessus. 

AnT. 77. Le patronage fera l'objet d'une organisation particulière. 

§ 2. Des inspecteurs. 

AnT. 78. La survelllanee générale des établissements d'aliénés est exercée Jlll~ 1111 inspecteur 
nommé pnr arrêté royal et qui reçoit ses instructions du Ministre de la Justice. 

AnT. 79. Le ministre peul lui adjoindre des commissaires spéciaux. 

CHAPITRE V. 

DES ALIÉSÉS GARDÉS D:\i'iS LEURS HlllLLES. 

AnT. 80. Lorsque, après l'accomplissement des formalités prescrites par l"ai•liclc 2!5 (20) de 
la loi, un aliéné est séquestré dans son domicile, dans celui de ses parents ou <les personnes <JUÎ 
en tiennent lieu, le juge de paix en donne l\\'ÏS au procureur du Roi. 

i\nT. 8·1. Si le juge de paix estime que, dans l'intérèt de l'ordre cl de ln sécurité, il y n lieu 
de placer l'aliéné dans un établissement spécial, il en informe le geuverueur-. 

ART. 82. la séquestration doit cesser dès que le médecin n déclaré qu'elle n'est plus néces 
saire. Le médecin en avertit le juge de paix, qui informe le procureur du Iloi, 

Lorsqu'un nliènè est retiré d'un ëtabllsscment pour être traité dans sa Iamil lc, il en l'SI donné 
avis nu juge de paix. 

CIIAPlTRB VI. 

UES fllAIS o'&NTRETIEN DES ALIÉ~ÉS. 

A11T. 85. Les députations soumettent annuellement au gouvernement, dans le coure nt du mois 
de novembre, des propositions pour la fixation du prix de ln journée d'entretien des aliénés 
indigents. 

ART. 84-. Les frais d'entretien et de traitement des aliénés non indigents sont réglés par des 
conventions particulières, nu gré <les intéressés. Toutefois ceux-ci pc11vc111 toujours réclamer 
l'application des tarifs mentionnés à l'article précédent, si l'établissement J'l'ÇOÏI des indigents. 

Ain. 8?:I. Les frais de transport des aliénés, de mémo 11uc les frais de leur entretien dans les 
asiles provisoires et de passage, seront 11n)'t½i par le directeur de l'ètabllsscment dans lequel 
l'aliéné est colloqué, sauf remboursement par les personnes ou les administrations tenues des 
frais d'entretien, 

Seront payés et recouvrés de la même manière, les honoraires <lu médecin, s'il y a lieu, cl les 
autres frais faits dans le cos des articles 58 cl 1i7 du présent règlement. 

Les honoraires du médecin requis par le juge de paix et les Irais de déplaeemcnt de cc <lcr 
nier, dans les cas <le l'article 2:.i (21) de la loi, seront payés et recouvrés suivant le mode fixé rar 
l'arrêté royal du t8 juin -18?55 (22). 

rapport à l'administration supérieure. Le règlement organique déterminera la forme de ces rapports cl. les 
renseignements qu'ils devront contenir. 

(':!0) AnT. 25. 1'.ullo personne ne peut être séquestrée dans son domicile ou celui de ses parents 011 des 
personnes qui en tiennent lieu, si l'état d'allènation mentale n'est pas constaté par deux médecins désignés, 
l'un par la famille ou les personnes intéressécs , l'autre par le juge de paix du canton, qui s'assurera par 
lui-même Llo l'état du malade et renouvellera ses visites au moins une lois par tr imestre 
Indépendamment des visites personnelles du juge do paix, ce mugistra t se fora remettre trlrnestrtellement 

un certiflcat du médecin de la famillo aussi longtemps que durera la séquestration, et, fera d'ailleurs visiter 
l'aliéné par tel médecin qu'il désignera, chaque fois qu'il lejugera nécessaire. 

('21) Voir note o0 20. 
(22) Règlement général sur les frais de justice- (Afonileurdu '23 juin 4853) 
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CHAPITRE VII. 

llE 1:AomNISTIIATION DES Dll;:NS DE ù,LIÉNÉ. 

ART. 8G. Le bourgmestre du domicile ou de la résidence habituelle de l'aliéné colloqué prend 
immédiatement les mesures nécessaires pour la conservation des biens de celui-ci. 

Il informe le juge de paix de la collocation et lui fait connaitre les circonstances qui pourraient 
nécessiter son intervention. 

AnT. 87. Il est pourvu à l'administration des biens de l'aliéné suivant les règles définies au 
chapitre VII de la loi. 

AnT. 88. Les formalités prescrites pour la nomination de l'administrateur provisoire et la 
délégation du notaire commis pour représenter l'aliéné, seront observées au cas de renouvelle 
ment des pouvoirs dont ils sont investis. 

Anr. 89. L'administrateur provisoire est comptable de sa gestion lorsqu'elle finit. 
AIIT, !)0. Dans le dernier mois de chaque période triennale et avant qu'il puisse être procédé 

au renouvellement du mandat de l'administrateur provisoire, celui-ci est tenu de rendre un 
compte sommaire de sa gestion au conseil de famille, convoqué pour délibérer à cet effet; si 
l'administrateur provisoire n'est pas continué dans ses fonctions, la reddition des comptes sera 
poursuivie par son remplaçant. 

CHAPITRE VIII. 

DISPOSITION GÉNÉRALE ET PÉNALITÉS. 

AnT. !) 1. Les modèles des registres, états, rapports et autres écritures â suivre sont arrêtés, 
s'il y a lieu, par le Ministre de la Justice. 

ART. 92. Les contraventions aux dispositions des articles 1 cr, 4, 7, 8, 9, 10, 11, 15, 14, 15, 
22, 25, 51:i de la loi cl aux arrêtés ti prendre en vertu de l'article 5, qui seront commises par les 
chefs, directeurs ou préposés responsables des établissements d'aliénés et par les médecins 
employés dans ces établissements, seront punies d'un emprisonnement qui ne pourra excéder un 
an et d'une amende qui n'excédera pas 5,000 francs, ou de l'une ou de l'antre de ces peines, 
sans préjudice du retrait de l'autorisation accordée dans le cas prévu par l'article 5 (25) de la loi, 

('23) An-r. 3. Le Gouvernement a'acoordera l'autorisation demandée qu'autant qu'il reconnaisse qu'il est 
satisfait aux conditions suivantes : 

~ 0 Situation et locaux salubres, bien mirés, d'une étendue suffisan te ot d'une distribution convenable; 
20 Séparation des sexes el classement des aliénés do chaque soxe d'après les exigences do leur maladie et 

la nature des soins dont ils doivent ètre l'objet; 
30 Organisation d'un service médical et sanitaire et régime intérieur approprié aux besoins et à l'état dos 

malades; 
4-0 Nomination par le Gouvernement du personnel dos médecins, sur la proposition des chefs ou directeurs 

des établissements, la députation permanente eu tendue; le Gouvernement peut eu tout temps ordonner lu 
modification ou le remplacement do cc personnel on cas de négligence grave ou û'omiasion des devoirs 
imposés aux médecins par la présente loi. 

Il fixe le montant de leur traitement a la charge des établissements et en règle le modo de payement; 
iS° Cautionnement à fournir par les propriétaires des établissements. Cc cautionnement, dont lo taux sera 

fixé par le Gouvernement, sur l'avis de la députation permanente, servira de garantie au remboursement des 
frais ordonnés d'office cm cas do négligence ou de retard dans l'exécution Lies améliorations gui seront 
reconnues nécessaires, et pour couvrir les dépenses à faire ensui le de la fermeture d'un établissement. 
Néanmoins cette disposition ne sera pas applicable aux établissements tenus par des administrations publiques. 

Ces condrtions feront l'objet d'un règlement général et organique, approuvé par un arrêté royal, qui 
déterminera cgulcment les obligations auxquelles seront. soumis les chefs ou directeurs des établissements el 
Ies cas où les autorisations pourront être retirées. · 

Ce règlement astreindra les fondateurs ou propriétaires actuels d'établissements, à soumettroà l'approbation 
du Gouvernement les plans dos établissements à créer, et ceux do toutes les modifications à introduire dans 
les établissements existants. 
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et indépendamment des poursuites qui pourront leur être intentées du chef de séquestration illé 
gale, s'ils venaient à retenir une personne après su guérison constatée et dont la sortie aurait été 
ordonnée ou autorisée éonformément aux dispositions de la loi. 

Les mêmes dispositions pénales seront applicables aux parents ou tuteur qui contreviendraient 
aux dispositions de l'article 2?S (24). 

Vu pour être annexé ô notre arrêté du du 1., juin 1874. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le .iJfinistre de la Justice, 
T. Dll LANTSJIEERE, 

(24-J Voir note 0°20. 
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TAIUPS DE 1.•At.l!IIENTATION, DE L'HAJl.lLLE:MENT er DU COUCHER. 

Ré9ime alimentaire. 
Ho111111e11. 

Pain de froment par jour. _ . 600 gr. 
Pommes do terre, riz, salade, rèvcs, pois, 
carottes et autres légumes, par jour. . 600 gr. 

Viande (bœuf, mouton ou porc) crue, do 
première qualité, par jour _ • • . • 4 711 {Il". 
ou ~ ,050 gr, par semaine (ali6nés ordi- 
naires) 

Jd. • • . . . , . , • , • • • ïOO gr. 
ou -1 ,200 gr.par semai na poar lesaliéoés 
travailleurs et les mal propres. 

(Les jours maigres, la viao~o est rem 
placée par du poisson frais, salé ou sec, 
des moules, des œuïs, eto.] 

Huile, Iruits, assaisonnements. 
ncu rrc, par jour . . . 
Bière, par jour . . • 
Soupe grasse ou maigre. 
Tho ou café ou lait . • 

50 gr. 
1 lit. 
l lit. 

~/2 lit. 

Fen1mc11. 
Les quantités ci-contre peuvent ètre diminuées 

d'un sixième pour les femmes et les en Ianis au. 
dessous do ~0 ans. 

La préparation des alimenls sera variée. li y aura au moins trois repas pa r jour pour tous les aliénés. 
N. B. On évitera avec: soin do donner uno nourriture débilitante au souper. 

1/<tbillcment. - Trousseaux. 
Homme■. IFemmei,,. 

Chemises. 
Camisoles. 
lias de lai no . 
Chaussettes en colon . 
Jurretières 
Souliers . . . 
Sabots. . . , 
Pantalons d·ét6 . 

4- 
3 

3 paires. 
3 
~ 
2 

d'hiver . . . . • . . . '2 
(Pour les gatcaux, il rauu pantalons 

par individu, pour chaque saison.] 
Bretelles . . • • • . • . • . 4 paire. 
Caleçons . . . 
Cravates d'été . 

d'hiver. 
Gilets d'été • . 
- d'hiver . 

Hablts-vestes d'été. 
d'hiver. 

Casqueues d'été. . 
d'hiver . 

Bonnets do nuit. . 
Mouchoirs de poche 

2 
2 

'2 
'2 

1 
3 
3 

Bas de coton. 

Jupes d'été , 
- d'hiver 

Bobes d'été (cotonnade) 
- d'hiver (laine) . 

Fichus ou châles d'été 
d'hiver 

3 
. 3 paires . 
. 3 

. " 

.2 

. " 

Tabliers • 
Bonnets de jour. 

de nuit, 

2 
2 
2 
2 
2 
2 
4- 
3 
3 

3 

Objets de couchage. 
l.ils (en général) de fer, meletas do laino, de crin ou de laine et crin, paillasse, sommier et, oreiller do 

laine et cria; taies d'oreiller, au moins deux par llt ; draps de lit, au moins quatre par HL; couvertures 
do laine, au moins trois par lit; courte-pointe, chaise et vase do nuit. Couchettes pour galeux et épilop 
tiques. 
Les malpropres seront couchés sur des matelas en zostère ou on crin végétal. 

86 
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Arrêté ministériel du 26 octobre 1874, approuvant les modèles des registres, 
états, etc. 

LE J\flNISTRE DE LA JUSTICE, 

Vu la loi du 28 décembre t87~-2~ janvier t87/.-; 
Vu Je règlement général et organique pris en exécution de ladite loi et approuvé par arrêté 

royal du t~• juin 1874, portant : • Les modèles des registres, états, rapport et autres écritures 
1\ suivre sont arrêtés, s'il y a lieu, par le Ministre de la Justice, " 

AnntTE : 

Les modèles de registres, états, etc., tels qu'ils sont ci-annexés, sont approuvés. 
Bruxelles, le 26 octobre 187ft. 

T. DE LANTSIIEERB, 

~ 
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ANNEXES. 

MODÈLE .t. (ART, 9 de la loi et 50 du règlement organique.) 

~flTE DIE llEN18F.. 

-- 
tTABLISSEMENT D'AL18NÉS D 

Je soussigné déclare a.voir reçu l nomm6 
demeurant à 
en vertu d'un 
et d'une déclaration médicale datée du 
signée 

La remise de cette personne a été faite par 
qui a signé avec moi le présent acte, don~ une copie lui a él.é délivrée pour sa décharge. 

(Mention, s'il y a lieu, des accidents, in{irmtids, maladies, blessures, elc.) 

A , lo 487 . 

Le directeur, 

~ 
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MODÈLE B (AR'l', 10 de lu loi.) 

&'1'18 D'&DBl8810!'W -- 
ÉTABLISSEMENT D'ALIÉN~S D 

A M. 
M. 

Conformément à I'arttcle 10 de la loi sur le régime des aliénés, j'ai l'honneur de vous informer quo 
1 nommé 
âgé do 
no à 
demeurant il 
exerçan L la profession d 
a été admis le t87 , dans l'établissement 
on vertu d'u o 
et d'une déclaration rnédlcale datée du 
signée 

A , le 487 . 

Le directeur, 

MoDÈDE C. (ART. 58 du règlement organique.) 

,._VIS D'..t.D.18810111 'l'Ol.elliT.HBE, 

--- 
ÉTADLISSEMENT D'ALIÉNES D 

A Monsieur le &urgmeitro de la c-0mmone d 

MONSIEUR LE IJOURGHEnRB, 

Conlormément à l'article 38 du règlement général et organique, j'ai l'honneur de vous informer qu'un 
aliéné s'est présenté volontairement dans mon établissement, le 
Je vous prie de vouloir bien le faire visiter par un médecin, au plus lard, dans les vingt-quatre heures. 

A , le rn1. 

Lo direcreur, 



( 54,l) ) 

MooELB o. (An1. 11, S 2, de la loi.) 

&Yl8 11toU:,H,. 

t ANNEXE - 
ÉTABLISSEMENT D'ALIÉNÉS D 

A Monsieur la Procureur du Roi do l'arrondissemont d 

MoNSll!UI\ LE l'ROCUREUR [)U Roi, 

J'ai l'honneur do vous informer, conformément au§ 2 de l'article H do la loi sur le régime dos aliénés, 
qu'il résulte de l'appréciation que j'ai pu faire de l'état mental d nommé 
entré à l'établissement lo -187 , 
en vertu d'un 
que cette personne est atteinte d'une maladie mentale qui nécessite sa collocation, ainsi quo le constate 
l'extrait ci-joint du registre tenu en exécution de la disposition préciléo. 

A , le 487 • 

Le médecin, 

l\l0OÈLE E. (ART, i5 de la loi.) 

&VIS DE SORTIE 

- 
ÉTABLISSEMENT D'ALIÉNES D 

A M, 
M. 

J'ai l'honneur de vous informer, conformément à l'article ~3 de la loi sur le régime des aliénés, quo 
nommé 

demeurant à sortira de cet établissement, 
après l'expiration du délai fixé par Ie § 2 de celle disposition, vu qu'il conste de la déclaration donnée, 
en vertu du § ~, par le médecin que ladite personne doit être considérée comme 

A , le 187 , 

Le directeur, 

87 
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l\fontLE F. (ART. ia et !G de la loi.) 

-'1'18 DE Tft-'lflil.FEBT. 

ÉTADLISSElŒNT D'ALlllNl(S D 

A M. 

M. 

Conformément aux articles ◄ 5 cl ~ G de la loi sur le régime des aliénés. j'ai l'honneur de vous informer quo 
nomm6 

demeurant à 
admis ID 187 à l'établissement, 
en a élé reurë le 
par 
demeurant à 

(Ci-joint un extrait du registre médtcal.) 
Il résulte des renseignements (JUC j'ai pu recueillir, qu'on se propose de conduire ladite personne à 

A , le -187 • 

Le directeur, 

MoohE G. (Anr. 22 de la loi.) 

B111,LETll"li TRIHES'l'BIEL Dl: l.'l!T-'T JH!l\T,U:,. 

€TABL1SSEMENT D'ALIÉNtS D 

A M. 

M. 

En conformité de l'article 22 de la loi, j'ai l'honneur do vous transmettre ci-joint un extrait du registre 
médical concernant I nommé 
demeurant a 
colloqué à l'établissement, le 

A , le 187 • 

Le directeur, 
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MODÈLE B. (ART. 56 et 57 du règlement ergamque.) 

,U,'TE DE DÉCÈ8. - 
tTABLISSRMENT O'ALIËNF.S 0 

A 1. 

M. 

J'ai l'honneur de vous Informer quo l nommé 
demeurant à 
entré le 
y est décéd6 le ~ 87 • 

~87 à l'établlssement , 

A , le ~87 . 

/,e directeur, 

ltlODÈLE 1. {ART. 8 de la loi cl 51,., 5~, 5G cl 57 du règlement organiqne.) 

C:EBTIFIC.t.T MIÉDHJ,1,1., 

~TABLISSEMENT D'ALIÉNÉS D 

Je soussigné 
certifie que I nommé 
âgé de 
né à 
domicilié à 
(ctlibataire, époua: ou wu{ cle) 
est atteint d'une maladie mentale qui se caractérise par les symptômes suivunls : 

docteur en médecine, 

Il y a, en conséquence, lieu, dans l'intérët de sa santé et de la sécurité publique, de I colloquer dans un 
établissement spëcial pour y être soumis au traitement que réclame son état. 
(I.e bulletin con6dcnlicl (modèle J) sera joint sous enveloppa cachetée au certiûcat qui précède.) 
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llfoDÈLE J. {AnT. 57 du règlement organlque.) 

à joindre ou certificat 111édical. - 
1. Nom et prénoms du malado. • . . . 
2. Nom et prénoms du père et de la mère . 
3. Degré de parenté entre les parcnt;s . . 
i. Sont-ils sains ou maladifs? • . . . • 
5. Lieu el dure précise de la naissance du malade. 
6. Lieu de son domicile . . . . . . . 
7. Etat civil (célibataire, époux ou veuî de). . . 
8. Nombre et age des enfants . . . . . . . 
9. Prefesslon, position sociale el manière de vivre 

habituelle. 
~o. Religion . . . . . . . . . . 
H. Instruction . . . . . . . 
H. Caractère habituel durant l'étnt de santé; 

passions dominantes, faiblesses, tendances, 
aspirations, occupations et délassements do 
prédilection . . . . . . . . . . . 

~ 3. N'a-t-il pas abusé des boissons alcooliques? 
H. A quelle époque se rapportent les premiers 

indices de la maladie? • . . . . . . 
A quels signes a-t-on d'abord reconnu l'alié 

nation mentale ? . . . . . . . . . 
Quand a-t-on ressenti la nécesstté rie l'éloigner 

do sa fdmi l le? . . . . . . . . . . 
~ô. Est-ce la ~re atteinte, la 2e, la 3•, oie.? Dates 

des rechutes . . . . . . . . _ . . 
~6. Le malade a-t-il séjourné dans d'autres éta 

blissements? Lesquels? Dale de l'entrée et 
de la sortie . . • . . . . • . . . 

~7. Quels sont les principaux symptômes actuels? 
Exisle-t-il une idée fixe? Laquelle? . • _ 

L'affection est-elle continue, périodique ou 
paroxysmatique? . , . . . . . . . 

m. Le malade est-il dangereux? . . . . 
Est-il porté à l'isolement, ou recberche-I-il la 
société? . . . . . . . . . 

Le malade refuse - t - il de manger? Depuis 
quand? • . . . . • . . . 

Montre-t-il du penchant au suicide? . 
m. Quelle est la cause probable de la maladie? • 
iO. Y a-t-il dans la famille des personnes ner 

veuses, hystériques? . . . . . 
Atteintes do maladie mentale? . . . 
Ayant do la tendance au suicide? . 
Sujettes aux congestions cérébrales? . 
Apoplectiques ? • . 
Êpileptiques? . . . . . . . . 

2f. Le malade est-il alloinL de quelque autre infir 
mité ou maladie? . . . • • . 
Porte-t-Il une hernie? . . . . 
Un cautère, un vésicatoire ouvert? 
Une affection de la peau ? . • • 
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21!. A-t-il des évacuttons régullères ? . . . 

Comment s'accornpltssent les fonctions mou 
struelles t . . . . . . . . . . . . 

'.!3 Le malade a•l-11 subi quelque traitement? 
A-l•il oto saigné, purgé i a-t-11 pris des 
bains , etc., etc , etc.? . . . . . . . 

CorUllo véridique. 

Fait à. . . . ., le . . . . ~87 . 

(Signacurs, at1ec i11dication de la qualitd du &igncuaire.J 
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M0DÈLR K, (ART, 19 et 26 de la loi et 85 du règlement organique.) 

i!T,IT 1>11 Pll0P08ITIONH 

pour la fixation cltt prix de la journée d'entretien des uliénés indigents et des aliénés de passage placés dans 
les asiles de la proeince d • . . • . . . • . 

PRIX 
dola DASES DU PRIX PllOPOSÊ. 

CONMUNE DESTINAllON journée d'entretien PROPOSITION • 
t0es111101 de 

• 

IL'F.TADLISSEM ENT 

~ 3 ., .. ., é " ' 
.!! .. .!! ! l!2 .,, " 0 ,!: ~ ., .2 t.; 

" .•. .: " :; 
• L'l!TADJ.ISSEMENT. C •. s ë = ~ ë .. . ë .. .., ·- " .,, -~ ~ .!? !:: .. .,- : 

1 
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.. :: e 'ë -.,3., 0 
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o. 1:1 .. .,, .., Q. .., , .. ::! 
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.,, 
1 ., 
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~ 
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Mootu: 1,_ 

REGISTRE l'tlATRICUtE . 

.AI\T. 22 de la loi du 28 décembre 1875-26 janvier 1874. 

-- 
Nous, Procureur du Roi de l'arrondissement 

d , avons coté et parafé le 
présent registre contenant feuillets. 

te -187 • 
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4. ~o do l'inscriplion . . . . . . . . 
i. Nom et prénoms . . . . . . . . 
3. Filiation (noms et prénoms du père et de la 

mère) •....•.... 
-6-. Degr6 de parenté ou d'alliance entre lo père 

ot la mère • • • • • . 
~- Lieu et date de la naissance. . . . 
6. Lien du domicile . . . . · . . 
7 État civil (oolibalaire, épous: ou veur do)" 
8. Prefesslon, . • • • . 
9. Pensionnaire ou indigent • . . . . 

4 O. Dale do l'admission • • . • . . . 
H. Indication da l'autorité qui a délivré l'ordre 

do placement et,! le cas échéant, de la 
personne qui en a fait la demande (nom, 
prolession, demeure) . . . . . . . . 

42. Accidonts, infirmités, blessures, maladie.'> dont 
il est Cait mention dans l'acte de remise • • 

43. Administrateur ou tuteur de l'aliéné. 
n. Data de la sortie . 
HS. !llotifde la sorLic('J. . . . . . . 

Signature du conducteur, 

Signatur~ de la per6011ne qui reprend l'aliénd, 

CBIITlrlCAT JU!Ol<:lL 11'.APUSSJO/I ST IIÉCLARATIOff DB U SORTIK, 

(1) Jmliquer si c'e1l par tunsforl dans un autre oit,l,llutmeot, par guériaon, pu a111élloralion ou réclamé non guilrL 
Bn eu de déctJ en faire conoallro lu couses probable,. 

Ob1ervalio11s. Réserver à la fin du rcgistre]quclques pages pour les visas et observations des inspecteurs. 



( 5?>3) 

MODELE Ill, 

REGISTRE MÉDICAL. 

(Art. H de la loi du 28 décembre -1875-26 janvier 1874-. 
Art, 24 du règlement général et organique du 1er juin 1874-.) 

- 
Nous, Procureur du Roi de l'arrondissement 

d , avons coté et parafé le 
présent registre contenant feuillets. 

le 187 •. 
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~. No do l'insciption 
2. twom et priaonu, . 
3. Date de l'admission. 
4, Pensionnaire ou indigent. 
5. Filiation {noms el prénoms du père 

et de la mère) . • • : . • . 
6. Degré de parenté entre le père et la 

mère. • • • . . •. 
7. Leur état de santé ..•. 
8. Lieu de naissance du malade 
9, Date de naissance . . 

H>. Lieu du domicile, . . 
H. f:tat civil ( célibataire, époux ou 

veuf de). • . . . 
12. Nombre et tige des enfants 
13. Religion . . • • . . 
H-. lastructioa • . . . . 
m. Profession, position sociale 
4 6. Manière de vivre habituelle 
n. Caractère durant l'état de santé. 
m. Dale do l'invasion do la maladie. 
m. Premiers signes de I'affection . 
20. Nombre et date des rechutes. . 
21. Etablissements où il a été traité. 
2'2. Symptômes actuels. . . . . 

23. L'affection est-elle continue, pério 
dique ou paroxysmatique? . . 

24. Le malade est-li dangereux ? 
211. Rechcrcbe-t-il lïsolemont ou la 

société? . . . . . . . . 
26. Refuse-t-Il do manger? . . . . 
27. l\Jonlre•t•il du penchant au suicide? 
28. Cause présumée el prépondérante 

de l'atrcction . . . 

29. Abus do boissons alcooliques. 
30. Y a-t-tl dans la famille des pee 

sonnes nerveuses; hystériques; 
auelctes do maladte moniale ; 
ayant de lâ tendance au suicide; 
sujettes à des cougesuons céré 
brales ; apoplectiques; épilepti 
ques? • . • , • . . . . 

3-f. Maladie accidentelle ou lnflrmilé au 
moment de l'admission? . . . 

32. Porte-t-il une hernie, un cautère, 
un vésicatoire ouvert, une alfec 
lion do la peau? . . . . • . 

33. A-t-il des évacuations régulières, 
comment s'accompüsseut les 
fonctions menstruelles? . . . 

3~. Traitement antérieur : Je malade 
a-t-il été saigné, purgé, a-t-Il 
pris des bains, etc.?. 

3B. Diagnostic. . . . . 
36. Pronostic . . . . • 
37. Causes 1Jt date de la sortie. 

Observations à faire sur la marche de la maladie, pendant chacun:des cinq premiers jours de l'admission. 

Transmls le 
du Roi à 

-1 S'i , une copie des obse, val ions ci-dessus à ~I. Je Procureur 

Le médecin, 
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Constatations mensuelles des changements s-urvcnus dams l' étc,t mental. 

Mr\RCIJE 
de lo 

!IALo\Dlf. ET TRAITEIIENT 

~1ARCllE 
de la 

)1.\LAOIE f.T TRAITIUIENT, 

MARCHE 
J, •• 

~IALADIF. ET TnAITEIIENT, 
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Mo»hR N. (AnT. 50 du règlement organlque.) 

ÉTABLISSEMENT D'ALIÉNÉS D 

Rl!OIIJ'.l'RIB 

des séquestrations cellulaire.~, de punition ou de contrainte. 

.. 
DURÉE • .; I! ~ CAUSES ,:: 

8 ~ 
0 

.& j .0 

:;, 
:s ~ ~ "..,; "' .s: 

., ~ ,, _ .. = RRURES de t 
~ Q ~ ~ "" -= .. ..., r: • " !,; 

1 ., NOMS ET PRtftOIIS. Q 5 - ""' 
~ Jonra. 

do jour. , do nul!. LA SÉQUESTllATION, ..• 
DATE. ~ 

~]1 
0 

:-i .; o. •• J~ a ~ " "" .,: ;;;! .ig ;: 
10. 1 ll. o. 7. t\. \), ,i, 4. r.. 1. ., 

• 

ANNEXE O. (ART. 5i du règlement organiquc.) 

ÉTABLISSRIRNT D'ALIRNR D Tableau de la population. 

A. Aliénés e:d.11tan& au ter Janvier t8t 

.,, 
'ëi 

NOMS ET PRtNOMS o ·C DATE DATE CAUSES C: - ""::,.., 
des DOMICILE. Observations. ;Jl "a d• de de 

;:, ~ 
A Lié r; ÉS, L'ENTllÉE, z - LA SOllTIE. L& SOll.'1'JE. ·i;, :: 

B . .t.lléné11 en&ré.11 depuis le ter Janvier. 
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lllootu? P. (AnT. i6 du règlement organlque.) 

i'T!BLISSBH~T D'!LIÉXRS P 1° lffouvemetlt 9é11éral ile la poptdation de l'établissement 
pendant l'année 187 

NOMBRE DES ALll~NÉS l HO!tlllf.S. l FEmrns. TOT,u,. 

1 Observations. 
feuioauirts. 1114i~uls. fu.1imaim., lndigeoles. renmnuirts. j ladigenf.!. le É Né R" L. 

TOTAL 

Au 3t décembre 18 

Eolr6s pendant l'aon6e 

Sortis - 

en traitement • 

Restant à la fin l jugés incurables 
de l'année 

total •.. • • 

1 

2° Alouvement de la popul<ition par mois. 

E:.TBË8. 80RTl8. . 
.; P11 ,,..i1.-. P•r ! D&laré, A'rrc A,ec lletirts 

Pud~. .; :3 llfOIS. ad.aiimtn. riintignlioa. TOT.tl.. non aliinis. i11élioralion. giirîwn. DOD g,JÏris. TOTAL. ..; ..• .• 
j C: 

C 

~ 

.• .., 
P. , l. p 1 •. 

a, 
1 

p. I ·· P. , 1. P. , J. "· l ,. P.11. "' = • 'iii ~ r. 1 •· 0 
1- 

&. Ilomme«, 
Janvier •• 
Février •. 
llfars •.. 
Avril .•. 
Mai •••• 
Juin ••. 

.; Juillet . . ;; 
" "" AoOt ••• :a Septembre. 
-= Octobre .. .: Novembre. 
::j Décembre. .. ·;; B. Femmes. "' -~ Janvier .. 
" Février •• &: l\fars ••• 
ia: Avril ••• 

Mai. ••• 
Juin ••• 
Juillet 
AoO~ •.• 
Septembre. 
Octobre •• 
Novembre. 
Décembre. 

90 
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PROVINCE d 

ÉTABLISSEMENT D'ALIÉNÉS )) 
Cil.11.lllllliE tl 

i't11t du 111ouveme11t 1/e la population pe11dant le 111oi1 ,l 

"' Bmfl!S SORTIES . IOPfUTIGI l~ :i ,l'Î .. ~- rUIHl 0 
CATt:GORIE .. : ~- C. ~ t;,.. .. :g ~i C4 ; i: 1 ~ t .;. 1(01( GUtRIS, Il Ho.lt. •... 0 ~:1 g; -~ S.~ '"..!< ·: 0 == ~ "2 't g I< ► ïi "' l~J ,:j :Jt • ~ C: DES o= •• ::~ :J ~ 
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l Hommes . .... "' .• " Femmes .• ... 
"' ~ Garçons• .... 
"" filles' .. "' .. 
"- -- - - -- -- -- -- - - -- 

TonL. - - - - -- - - - - - 
l Hommes. ... 

~ Femmes . . . . . 
"' 0 Gorçons • .. ë 
!: Filles• .. 

-- - - -- -- -- -- - - -- 
TOTAL •• - - - - -- -- - - - - 

I Ilommes .. .. .. ) Pernmes . . .. •• c t Garçons• 
f- . Filles• .. . . . -- - - -- -- -- -- - - -- 

ÎOTAL OÊlliUL , 

• Agés do moins do seize ans. 

Nota. Indiquer lo nombro d'évasions. 

le ~87 

Le lledeeln, t.e Ulreétear, 

N. O. Prière do donner o.iactement cl chaque mou toutes les indlcatfons demandées dans 
les colounes t à H. 
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TABLE ALPHABÉTIQUE. 

HATJÈRES. ART. DE LA LOI. 
lllT. OU RtGlEIEIIT lj 

CIIIGA!UQUK. Il 

Accidents, blessures 

Acte do décès, Anneae H, p. 3-l7. 

Acte do remise . 

Anooxo A, p. 3.\.J 

Administrateur provisoire 

Administration des biens 

Admission. 

- Annexe B, p. 34-4. 

Admission volontaire. Annexe C, p. 3H- . 

Aliénés gardés dans tour famille. 

A limonlation. Yëtement et coucher 

Tarifs, p. 3-1-1 

Asiles provisoires et de passage. 

.A ulorisalion . 

Avis. 

Avis d'admission. Annexes /Jet C, p. 3H . 

A vis médical . 

Aouexe D, p. 3i5 . 

Avis de sortle. Annexe E, p. 345 

A vis de transfert. Annexe F, p. 3.\.ll. 

Bou rgmestres, • 

Bulletin coofidenUel. 

Annexe J, p. 3i8. 

Dulletinitrimostriel de l'état mental. Annexe G, p. 3\6 

Cautionnement . 

Cellules (moyens de contrainte). 

Certificat médical 

Aoocxe 1, p. 347. 
Classement. 

Collocation. (Voy. Admission) .• 

Colonie do Gheel. • , 
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l\lATIÉRES. 1 1 
ART. DU RtGLEMEIIT fi 

ART. DE ll LOI. 11 

ORG.i.~IQliE, i 
i 
1 -----·--- 

1 
Comités d'inspection et de survetllanco 40, 23, 'H, 30, 36. 56, 58, 6ft, - 77. 

Commissaires d'arrondissement. . li- , . 
Commissaires spéciaux. . . 79 . 

Condamnés ...... 7, 12, H, !?. .u, .us, &6. 

Conditions de l'autorisation. 3. 3. 

Conducteur. 9. 39, Gf, 62, 

Contrainte . • 3, 30 . 
Coutravenüons. (Voy. Pénalttés.] • • • 
Correspondance. 35 2!). 

Coucher ...• • 3 • 

- Tarif, p. 34-1 • • 
Décès. Déclaration . " 56, 57. 

- lnformation. Annexe Il, p. 3/i-7 •• • • 
Déclaration médicale do collocation . . . ~ t § 2. 24-, 

- Annexe D, p. 345 . . • • 
Députation permanente 3, 4, 1, ~6. 21, 36. H, 20, 49, 83. 
Dettes. ( Voy. Condamnés.). • •• 
Directeur. Hl. H, flS, ~6, 29, 40, 
Divisions, 3. 

46, 47. 
3. 

Domicile, 3f. 40, 86. 
Enfonts . . • 2, 3 . 
Enregistrement et timbre. Exemption . 47. .. 
Établissements du gouvernement. . . 3, 6. 1 • 
Établissements publics. . 3, 6. • 
Étrangers . . ,, 6-2. 
Evasions. " 47, 
Fermeture. (Voy. Autorisation. Itetrait.). . . . JI • 
Frais d'entretien et de transport 26, 27, ~8. 83, 8+, 85. 
Gardiens et surveillants • .. 3, 26, 27, 28 . 
Gouverneurs • . . AO, 2t, 37. 32, 8~. 
Habillements. . . • 3 . 

- Tarif, p. 3-il. . .. ., • 
Incompatibilités. . • . . . 29. 36. 
Indigents. (Voy. Frais d'entretien.) . 7, HS, f!l, 27, 2, IS, 33, 41 • 
Julormation, (Voy. Situation.) m. rn, 40. 
Inspecteur. . . . . . iL 78, 
Inspection des asiles. , . . . . . . 21. 6M6, 78 . 
Interdit. (Voy, Administration des biens.) . • • • • , • . . • • 
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MATIÈRES. ART, DE LA LOI. 
ART, DU RtGLEIIIENT 

ORGANIQUE, 

Interdit. Sortie .••• 

Journée d'entretien •. 

Annexe K, p. 350 • 
Juges do paix 

Locaux •.• 

Maiulien. (Voy. Autorisation.) 

Médecin. (Voy. Service rnédlcal.) 

Mineurs. (Voy. Interdit.) •... 

Modèles do registres, etc. . • • 

Mouvement do la pQ(lulation. Annexe 0, P, Q, pp. 356, 31$7, 
358. 

Moyens de contrainte. ( Voy. Cellules.). 

Nourriture. Tarir. p. 34i .. 

Ouverture d'établissements. 

Parents. (Voy.Information.) 

Patronage 

Pénalités. 

Pensionnaires. Id. non aliénés 

Plans. - Approbation. - Modification. 

Population. (Voy. Mouvement.) . 

Prescription . . . . . . . . . 

Président de tribunal de première instanœ , 

Prévenus. (Voy. Coudamnés.). 

Prisons. (Voy. Transport.) . 

Procès-verbal de l'arrivée 

Procureur du Roi . . • • 

Promenades à l'extérieur. 

Propriétaire. • . . . . 

Punitions, cellules, etc. 

Rapport sur la situation des asiles. 

Régime alimentaire. Tarif, p. 3H. 
Registre matricule. • . . • . . . 

Annexe l, p. 31H. 

Registre médical .•....••. 

Annexe M, p. 353. 

Registre do séquestration . . . . . 

Annexe N, p. 3156. 

Registres, tableaux, etc .• 

1 Hèglements. • • • • . • 

-13, {4-. • 
26, 27, 28. 83, 84., 85. 

" • 
7, ro, 25. 80, 81, 82, 86. 

3. 3. 

◄, 2, 4. 1-8 . 
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l) • 
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1 
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3. 1 2, 8. 
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2, 31. 
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◄7, 3t, 3i . 
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-19. . 
• 39, 62 . 

40, 2~, 22, 29, 37. 40, ,1,7, 56, 58, 7-~. 
80, 82. 

29. 

3. 1 42, -1a, a. 
3, 30. 

23, 24.. rn, 2t, 76 . 
• • 
n. -16. 

9 l) 

41 . 2L 

• • 
30 . 

• 
H, 22. 16, 30,31, 39, 43, 9f, 

4, 29. 

9i 
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,1ATIÈRES. 

Bequètes. Rèclamaüons 

Retrait de l'autorisation 

Sépara lion des sexes et des enfants . 

Séparation des pensionnaires. 

Séparation des condamnés • 

Séquestration. (Voy. Admission.) 

Séquestratlon cellulaire. (Voy. Registre) . 

Service mëdlcal. . . • 

Service religieux 

Siturtlion de l'alténé . 

Information. Anncxo G, p. 3.\.6 . 

Sortie. (Voy. Promcnades.) .• 

Sul,sidcs de l'ttat et des provinces 

Survetllance générale des asiles. 

Surveillants, • • • • . . . . • 

Tableau de la population. Annexe 0, p. 356 

Timbre. Exemption . • . . • • 

Translation. (Voy. Auloris<1tion. flelrait.) 

Transport. ( l'oy. Frais.). . . . . . . • • • . . • . 

Tuteur. (Voy. Administration des biens.) .•• 

Veille de nuit. •••.• + 

Yètemcnt ••. 

- Tarif, p. 3-\.~ ............ 
Visites. 

ART.DU RtGLEMfNT 
ART. DE LA lOI. 

1 
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35 " 
4-, 5. rn, 11- 

3- 3. 
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,, 3, 30. 
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22, 23. 24-, 25. se. 
29, 33, 52, 6'2, 82, 
84-, 1!5. 

21>, 29. 

22. • 
• . 

43, H-, Hi, re, -li. ft8,-t9, 50, 51, 52, 
53, 54-, 55. 

28. D 

" 7s, ;o. 

' 2, 2(i, 27, 28. 

" 
n. • 

~8, i9. 150, M, 52, 53, f:l.i .. 

15§3, rn,rn,20, 61,62,63,815. 
':!6, 27, 28. 
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ANNEXE N° 4. 

Résumé des décisions prises· par le Gouvernement, 
pour l'exécution et pour l'interprétation des dispo 
sitions concernant le régime des aliénés. 

LOIS DES 18 JUIN 1850 ET 
28 DtCEMBRE 1813-25 
J~HVIER 1814. 

La première peut être donnée à une ndminislmlion d'hos 
pice, tandis que la seconde ne peul être accordée qu'à une 
personne individuellement. li faut qu'il y ail, en tout cas, un 
directeur responsable. iLeure ci .IJI. le Go1mm1eur ile la 
Flandre occidentale ,en clute du 29 décembre 1853, 1,. divi 
sion, 2• bureau, 11° 16109.) 

Aux termes des nrticles 1 et 2 de ln loi, nul ne peul ouvrir 
ni diriger un étuhlissement destiné aux aliénés , sans une 
nutorlsation du Gouvernement. Rappel uux administrations 
communales des pénalités relatives aux infractions com 
mises à ces dispositions. (Circufoire ci ,l!AI. les Gouver 
neurs provinciaux, crt, date du 17 juin 18G1, et ci 1lHI. les 
Procureurs génémux, en cfoleclu 28juùi 1861, 1r•di,·ision, 
2• bureau, n° 22G!)6.) 

Rappel des disposltlons de la loi, en cc qui concerne l'auto 
risation nécessaire aux établissements, .pour recevoir des 
aliénés. Condamnation prononcée contre la direction d'une 
institution de bienfaisance qui ne s'était pas conformée aux 
prescriptions légales en celte matière. (Cinulciire à "1,J/. les 
Gouverneurs prooinciaux, en clctle clu 28 juin 1869, 1 •• di vi 
sion, 2• bureau, n° 52945.) 

Communication de la circulaire précitée du 28 juin 1869, 
à J\IM. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 
(Lettre clu 28 septembre 1872, 1•• division, 2° bureau, 
n° 52045.) 

An, l et 2. A11lol'is.alio11; dis 
tinction entre I'nutorlsntion 
i;éni:ralc donnée i1 l'établis 
semeur et l'approbatiou ou 
l'agréalion Je son directeur, 

ART. l el 2. - Création d'étu 
bllssi-ments. - Autorisation 
nécessaire li cet cffcl, 

A~r. 1 et 2. Admission non 
anrorisée d'aliénés dans des 
établissements Je hicnfni 
snnce, 

AnT. l cl 2. 

Invitation aux directeurs des asiles d'aliénés de faire 
dresser ri l'échelle de om,002 pour 1 mètre, le plan exact cl 
complet de leur établissement, avec une légende indiquant 
l'usage des locaux; le numéro sous lequel ils y figurent, 
devra être reproduit sur les portes des différentes pièces. Cc 
plan sera ensuite lithogrnphié cl envoyé à chacune des auto 
rités préposées à l'inspection. (Circulaire à A/Al. les Gouver 
neurs provineianx, en date clu I!) août 1872, i•0 division, 
2° bureau, n° 41460.) 

Aux termes de l'article 5, no,~, de la loi du 18 juin 1800 
et de l'article H du règlement général cl organique du 
1<• mai 18?H, les dèputations permanentes des conseils pro 
vinciaux sont appelées a approuver, tous les trois ans, le 
personnel des médecins attachés aux i·lablissrmrnts d'aliénés 

Aar. 1 cl 2. Plans des établis 
sements. 

AnT. 3. Orgnnisatlon du ser 
vice médical des établisse 
menu d'aliénés. - Aprro 
bation, pnr les dépul,tllons 
perrnnnentes, ,lu personnel 
des médecins nllaché~ à ces 
établlssements. 
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A~T. 3. Traitement de l'aliéné 

l,ar 1111 médecin éln111gcr à 
'établissement oil il est col 
loqué, 

A11T. 3. Les établissements pri 
vés d'aliénés sont-ils tenus 
de faire connaitre le tn11;11: du 
traitement des médecins at 
tachés à ces asiles? 

An. ,. Etablissements qui ne 
réunissent pas 11.•s conditions 
mu lues, et dont le~ chef, dé 
claren I renoncer a leur de 
mande en maintien. - Ques 
tion de savoir s'il doit être 
formé par arrêté royal. 

A111. 7. Collocation d'un nlién~ 
pincé dans un hospice de 
vieillar,1,. - Personne inté 
ressëeà provoquer la sëques 
trntion. 

AkT. 7. Arrêté, de collocntion 
- ta déeislon de l'autorité 
locale est exécutoire sans 
intervention rie la députa 
tion permanente. 

Demande de renseignements sur la suite qui a été donnée 
à cette disposition cl rappel des observations contenues dans 
le 5e rapport de la commission permanente d'inspection des 
établissements d'aliénés du royaume, relativement à l'orga 
nisation médicale des instltuüons, ainsi qu'à la position, aux 
attributions et aux devoirs tics médecins. ( t:ircu{aire oux 
députations cles conseils provincù.,ux, e,i 1late c1" 2!) mai i 856, 
f•tdMsion, 2e bureau, n° 18880.) 

Si le traitement a lieu sans l'intervention du médecin 
attaché à l'établissement, le médecin étranger doit être agréé 
par la · députation permanente. Si, au contraire, l'aliéné est 
soigné simultanëment par les deux médecins, l'autorisation 
du directeur de l'êtablissement suffit. ( Circulaire â A!Af. les 
Gouverneurs provinciaux, en date du 18 juillet 181H, 
i•• division, 2• bureau, n° 22555.) 

Celle question a été résolue nfflrmatiremcnt. (Leltres â 
Al. le Gouverneur cle la Flandre orientale, en tlotes 
des 12 janvier 1865, 1•• division, 2• bureau, 11° 2256-1, 
et 9 juin 1866, 1 •• division, 2• bureau, n° 524-75.) 

Un établissement qui ne réunit pas les conditions voulues 
et au maintien duquel le directeur déclare renoncer, doit être 
fermé par arrêté royal, conformément à l'article 4 de la loi 
du 18 juin 1850; la simple déclaration de renonciation ne 
suffit pas. - (Lettre à .Ill. le Gouverneur clu Brabont, 
du 22 cwril 1856, 1 r• division, 2• bureau, n° 15787 .) 

Une commissron administrative d'hospice peut-elle être 
considérée comme personne intéressée dans le sens du n° r, 
de l'article 7 de la loi, lorsqu'il s'agit de faire colloquer, dans 
un établissement d'aliénés, une personne placée .dans un 
hospice confié à sa direction? - Résolu affirmativement. 
(Lettre à Al. le Gouverneur du llainaut, e1& clule du 6 /ë 
vrier f8!H, n° 226115.) 

Lorsqu'une commune prend un arrêté de collocation, en 
vertu de l'article 95 de la loi communale et de l'article 7, 
n" 5, de la loi du 18 juin 1850, cet arrêté n'a pas besoin 
d'être rendu exécutoire par la députation permanente du con 
seil provincial. L'autorité locale est compétente en prenant 
un tel arrêté, et agit comme pouvoir, par mesure de police. 

Lorsque l'autorité du lieu du domicile de secours veut 
séquestrer un indigent, par mesure d'humanité, conformé 
ment à l'article 7, n° 2, de la loi précitée, la demande 
d'admission qu'elle forme n'a pas non plus besoin d'être 
rendue exécutoire par la députation; l'autorité locale agit 
alors comme tutrice naturelle de l'indigent, et clic tient ce 
mandat de la loi. Celle-ci trace, pour ces deux tas, les mêmes 
formalités : ce sont celles des articles 8 et 57 de la loi et des 
articles 58 et 5!) du règlement général. Si l'article 7, n° 6, 
appelle 1a députation permanente à intervenir dans les cas 
des n05 2, 5 .et t,, c'est que le législateur a admis l'hypothèse 
où, soit les parents, soit l'autorité locale, négligeraient de 
recourir aux moyens que la prudence el l'humanité conseil 
lent. Dans cc cas, le n° 6 et l'article 51> du règlement général 
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et organique autorisent, avec raison, la députation à y sup 
pléer, et, s'il y a urgence, le parngraphe final de cc numéro 
investit de ce droit le Gouverneur. (Lettre à 11I. le Gouver 
neur de la province cl'A,wers, en date clu H novembre i81i2, 
1'• division, 2• bureau, n• 16062.) 

La collocation des aliénés étrangers en Belgique est subor 
donnée aux conditions posées dans la loi du 18 juin 181>0, 
par cc motif qu'aucune loi spéciale ne s'occupant de In ques 
tion, il fout recourir à ln loi générale, qui, soit comme loi de 
police, soit comme mesure protectrice de la liberté indivi 
duelle, doit être appliquée aux étrangers comme aux Belges. 
(Art. 5, C. c., et 120, Const.) La difficulté qui peut se pré 
senter, sous cc rapport, est celle de savoir quel est le hourg 
mestre compétent pour donner le visa prescrit par l'article 7, 
0°, § 2, à l'effet d'autoriser la collocotion d'un aliéné étranger, 
sur la demande des intéressés. D'après cc paragraphe, le 
bourgmestre compétent est celui de la commune où se trouve 
l'aliéné au moment de la demande de collocation. Donc, si 
l'étranger se trouve sur le territoire belge, lors de la demande, 
le visu doit être donné par le bourgmestre du lieu de la rési 
dence de l'aliéné, môme si cette résidence n'est que momen 
tanée. 

Dans le cas où la demande serait faite pendant que l'aliéné 
se trouve encore dans son pays, le visa pourra étrc donné 
pur le chef de l'adminlstration du lieu de sa résidence, sauf 
à observer les formalités nécessaires pour la légalisation de 
la signature du magistrat étranger. ( Circulaire à illil/. les 
Gouverneurs pro1Jincicmx et Procureurs généraux près les 
cours d'appel, en date des !} [écrier et 16 mars 18153, 
1re division, 2• bureau, n° '16251.) 

Certaines administrations communales, en vue <l'exonérer 
la caisse communale des frais d'entretien de leurs aliénés, 
laissent errer ces malheureux, alors même qu'ils sont furieux 
ou dangereux, jusqu'à cc qu'ils commettent un délit. Elles les 
font alors arrêter et conduire en prison, espérant ainsi qu'aux 
termes de l'article 27 fic la loi du 18 juin 18t.i0, les frais <le 
leur entretien retomberont à la charge du trésor public. 
Rappel auxdites administrations des dispositions de l'ar 

ticle lia de la loi communale el de l'article 7 de la loi précitée, 
et recommandation de veiller à cc qu'elles s'y conforment 
exactement. (Circ,ilaire à AIAI. les Gouoemeurs provin 
ciaux, en date du 29 septembre 1859, 1r• division, 2• bureau, 
0 22512.) 

Il 

Avis de la colloeatlon des aliénés étrangers doit être donné 
dans les vingt-quatre heures au gouvernement, par un bul 
letin conforme au modèle adopté, pour être transmis nu 
Ministre résidant de la nation â laquelle ces aliénés appartien 
nent. (Circ1ilaire à lr/M. les Gouverneurs provinciaux, en 
date tl« 2!> févriel' 186t, 5• division, 2° bureau, n° 1 t>55.) 

Résolu en cc sens que le bourgmestre a le droit <le refuser 
le visu. (leltre cl Ill. le Procureur général 7Jrès lo Cou« de 
Bruxellee, en (ltcte dn 20 avril 1865, 1 •• division, 2c bureau, 
n• 52H4.) 

Anr. 7. Colloc~tion des nli,!n~s 
étrangers. - Dispositions 
l~gisluti,·cs à leur appliquer. 

t\nr. 7. Collocation des aliénés 
indigents laissés en liberté. 
- Devoirs des administra 
lions communales. 

Anr. 7. Collocation des aliénés 
élrangc1·• résidants ou non 
résidants en Belgique. 

AnT. 7.1.c bourgmestre, npprM 
à donner son visa pour I'nd 
mission d'un aliéné rlans un 
étahlisserneut spécial, est-i! 
tenu de donner cc visu dans 
Lous les cas 011 ne peut-il pus 
le refuser lorsqu'il croit 
qu'il 11'y n pas lieu à sëques 
lrnlion? 

92 
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.-\kT. 7. Sér111cJtralio11. - Clas 
semeur des plèces, 

AH r. 7. Pouvoir de ln députa 
uon permnucnte cl du gou 
vcrnr-ur, c11 eus d'urgence, 
d'ordonner tl't!(Jic,• la sé 
questration <l'un aliéné. 

Ah-r. 7. Ccllocation des aliénés 
élrnngcrs.-- Légnltsntlou de 
l.1 si!lm1tu1·c du cher de 
l'udmfnistrntlon communale 
étrnngère. 

ART. 7. Un commissaire <le po 
lice est-il compétent pour 
foire admettre provison-o 
ment un uhéué dans un asile? 

A hT. 7- Frais d'exploration 
de !"aliéné. - Question de 
savoir il <111i ils incombent 
lorsqu'elle est ordonnée par 
le gouverneu r? 

,\nr. 7. Collocmion des aliéné, 
étrangers. - Avis à donner 
nu Dépnrtcrncnt des Affaires 
Etrnngèrcs, 

ART, 7 cl 8. Formalités à ob 
server pour l'admlsslon des 
aliénés, 1 

Iuvltaûou aux directeurs des établissements de réunir dans 
une chemise spéciale, portant le numéro du registre matri 
cule, et d'inventorier avec soin toutes les pièces relatives à 
la séquestration des aliénés. Chaque fois qu'un aliéné est 
transféré dans un autre établissement, son dossier, accom 
pagné d'un extrait du registre médical, doit le suivre. (Cir 
culaire à Ill.'~/. les Gouverneurs provinciaux, en dates des 
17 décembre 1865 et 22 août 1865, 1re division, 2e bureau, 
n° 52164.) 

La députation permanente et même le Gouverneur, s'il y n 
urgence, o le droit de se substituer à l'autorité communale 
ou aux parents pour ordonner la séquestration d'un aliéné. 
( lettre à la dépuuuior; du conseil provincial de Namur, en 
date du 5 septembre 1869, 1 r e division, 2° bureau, n° 5201515.} 

Il suffit que la signature du chrf de l'administration com 
munale étrangère soit légalisée par le préfet, le gouverneur 
ou le directeur du cercle, selon que les aliénés appartiennent 
à lu France, aux Pays-Bas ou à l'Allemagne, et il est inutile, 
en présence de l'avis qui est nctuellcmcnt donné au gouver 
nement intéressé de toute séquestration d'aliéné étranger 
dons un établissement belge, de recourir à la série des léga 
lisations administratives cl diplomatiques. (Circulaire ci 
llfJJI. les Gouverneur« provinciaux et aux Procureurs 
genéraux, en date du 10 mars 1870, 1re division, 2e bureau, 
n° 41051.) 

Résolu négativement. iLeure au Procureur général près 
lu cour d'appel de Bruxelles, en date des 25 juin 18(;9, 
1 '" division, 2e bureau, n• 52895, 5291 O, et 10 [éorier 1872, 
1'0 division, 2° bureau, n° 41571; circulaire à JIIM. les 
Proettreurs généraicx, en date dtt 22 novembre i 872, 
1 ,e division, 2° bureau, 11° 41571.) 

Ces frais doivent être supportés par la commune du domicile 
de secours, sauf son recours contre qui de droit. (Lettre à 
M. le Gouxerneur de Namur, en daCe du i 8 octobre 1865, 
,1,c division, 2c bureau, n° 521-17, et à il!. le Gouverneurs 
du Hainaut, en date cln 15 septembre 1875, i'• division, 
2c bureau, n° 4Hi6!.1.) 

Invitation aux Directeurs des asiles d'aliénés d'informer 
directement le Département des Affaires Étrangères de toute 
collocation d'étranger et de donner également la môme infor 
mation ou Département de lu Jus lice, quand il s'agit d'aliénés 
étrangers à la charge de l'État. (Circulaire d MJJ/. les Gou 
verneurs JJrovinciœux, en claie clu i 2 juin 1876, 1" division, 
2c bureau, 0°52974.)- Voù- article 42 du règlement orga 
nique. 

Les demandes d'admission doivent ëtrr revêtues du visa du 
bourgmestre de la commune où l'aliéné se trouve et être 
aecornpagnèes d'un certificat médical. Aucune distinction ne 
doit être faite à cet égard entre les pensionnaires et les indi 
gents, étrangers ou indigènes. 

Quant aux pensionnaires, le certificat médical doit être 
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c.,igé au moment de l'admission. Le seul tempérament qui 
11uissc être admis pour les aliénés étrangers, concerne la for 
malilé de la légalisation des signatures exigées par la eircu 
lairc du iO mars 1870. li est permis, en cas d'urgence, tic 
ne pas l'vxiger, sauf à procéder conformément à la circu 
laire du 1 i avrll 1877. ( Voir article 42 du règlement orgn 
nique.) En cc qui concerne les indigents, si dans les cas 
d'urgence, le certificat médical peut n'être pas exigé au 
moment de la réception de l'aliéné, il doit néanmoins être 
produit dans les vingt-quatre heures, cl, s'il ne l'était pas, les 
procureurs du Roi doivent en être informés immédiatement. 
( Circ11laire ii .b!ilf. les Gom,erneurs 1irovinciu.ux, im dei te du 
17 juillet 1877, 1,e division, 2e bureau, n° 42301.) 

Un offleler de santé ou un chirurgien ne peul donner le 
certificat exigé l'ai' l'article 8 de la loi du 18 juin 18riO. - 
C'est un docteur en médecine qui doit, aux termes de ln loi, 
délivrer cc ccrtiûcat (Lellre à 111. le Gouverneur tle lu 
Flandre oceidenuüe, en tùue du 19 août 1852, 1 ro division, 
2e bureau, n° HHVt5.) 

Lorsqu'un aliéné sort d'un établissement étranger, pour 
être colloqué dons un hospice d'aliénés du pays, on doit agir 
ù son égard comme on le fail en cas d'urgence, c'est-à-dirt 
qu'à son arrivée à l'établissement, l'aliéné est examiné par 
un médecin de la localité, en conformité du quatrième 
paragraphe de l'article 8 de la loi du 18 juin 1800. (Lettre ù 
111. le Gouoemeur c/u li ainout, en date cli, H ja11vie>" ,t 8151:i, 
1<• division, 2• bureau, n° 1719!5.) 

Invitation adressée aux administra lions communales d'exé 
cuter ponctuellement les prescriptions de l'article 59 du 
règlement général cl organique, en cc qui concerne les 
certificats médicaux. (Circufoires à JJl!tl. les Gouvemeurs 
provinciaux, en date du 24 août 181,!J et clu 29 août 1860.) 

Aucune disposltion légale n'oblige un médecin à déférer à 
un semblable réquisitoire. ( Lettre ci JI. le Procureur général 
près la Cour ile Bruxelles, en date clu 2 avril 1865, 
1 re division, 2e bureau, n~ 551-14.) 

Le 5e paragraphe de l'nrticle 8 résout affirmativement la 
première question. 

Quant au point de savoir à qui incombe (c soin de remplir 
les formalités, il ne paralt pas douteux que cc ne soit la 
commune où se trouve l'établissement. C'est du reste cc que 
décide implicitement la même disposition qui veut que le 
certificat médical soit produit dans les vingt-quatre heures. 
( Lettre au comité 1l'inspection de l'hospice de Froicl111011t, en 
date du 14 août J868, 1'0 division, 2< bureau, n° 52820.) 

L'exploration des aliénés est une mesure qui est prise 
dans l'intêrét de la sécurité publique ; elle tombe donc sous 
l'application de l'article 151, n° 11, de la loi communale qui 
met ces frais à la charge de la commune. ( Lettre à JI. le Gou 
t1erneur de la pl'ovi11ce du Brabant, en date du 1 !) août 1868, 
1re division, 2e bureau, n° 52814.) 

Ahr. 8. Cc1·tificot médical. - 
Un officier de santé ou 1111 
chirurgien peut-il le déli 
vrer? 

AHr, 8. Ccliocntiou dnns un 
établissement du royaume 
d'un aliéné sortant d'un éta 
blisscn!l'u! éti·auger. 

A11T, 8. Lnconlsmc des certi 
fleurs médieuux. 

Anr. 8. Un mé,lccin est-JI tenu 
de déférer au ré<(ll isltoire 
d'un bourgmestre tendant à 
l'examen d'une personne ré 
putée atteinte d'aliénation 
mentale? 

Anr. 8. Un établissement peut 
il conserver un aliéné qui 
s'y est présenté volontai 
rement sans être muni des 

l>ièccs rcq u ises 7 Quel le est a commune compétente 
(celle du domicile de secours 
ou celle oû se trouve I'étn 
blisscmcnt) pour remplir les 
formalités voulues à l'effet 
de régulariser ensuite la po 
sition de cet uliéné ? 

ART. 8. l'ruisd'cxplorntiond'un 
aliéné. - Question tic snvoir 
h qui en incombent les rruis? 
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An. B. Cer1rnca1,méJic;1I. 

AoT. tO. Aris de l'admission 
desaliélléil QUI nutorités que 
la chose eoneerne. 

La déclaration d'un sc11I médecin est suffisante pour 
autorlser la séquestration d'un aliéné. (Lettre à !,[. le Pro 
ct1re111· 9é11ér11/ prè« te, cour d'appel ,le Bruxelles, en date 
tlu 25 [uin 1869, 1" division, 2~ bureau, n°9 5~895, 
52710.) 

.\ ux termes de l'article t O de la loi du 18 juin i 8!SO, le 
directeur d'un établissement d'aliénés doit, dans les vingt 
qlllrtre heures de l'admission d'un aliéné, en donner avis au 
Gouverneur de la province, etc. 

Cet avis "doit mentionner, entre autres, conformément ù 
l'article 7 de la même loi, l'arrêté ordonnant la collocation, 
et, en vertu de l'article 8, il doit y ëtre joint un certificat 
constatant l'état mental <le l'aliéné. 

Des aliénés sont parfois placés en observation dans un 
établissement ou séquestrés instaatanêment en cas de grande 
urgence, et, dans cc cas, les dispositions prémentionnées ne 
peuvent recevoir immédiatement leur epplication, 

La disposition de l'article 57 du règlement général et orga 
nique du 1~, mai 1 S!H concilie les exigences de la loi avec 
les difficultés que peut, dans l'espèce, présenter l'application 
rigoureuse de ses termes. Celle disposition csl ainsi conçue : 

" Les directeurs sont tenus d'avertir immédiatement l'ad 
" minlstration du domicile de secours et celle de la commune 
" où est situé l'établissement, de l'entrée de tout nliëné qui 
" se sern présenté volontairement ou qui aura été conduit 
.. dans cet établissement eu cas d'urgence, afin qu'il soit 
" ,,rocéclé ci sa visite dans le délai prescrit par l'article 8, 
" § 5, de la loi du 18 juin 18?:50. " 

Quant ù l'avertissement requis \lnr l'article 10 de cette 
loi, il doit cire donné, en tous cas, dans les vingt-quatre 
heures, sauf à compléter ultérieurement, et dons le plus bref 
délai possible, les indications nécessaires pour régulariser 
l'admission. (Lellrc à 111. le Gouoerneur cle la province tic 
Brabant, en date du G octobre -18~4, 1re division, 2e bureau, 
n° l 7r555.) 

ART. 10. Aliénés élrungcrs. - 
Collocalion. t'ormnlilés à 
remplir. 

AnT. 10. Idem. 

Anr. 10 cl 13.A,is de la collo 
calion ries aliénés. - Com 
munieatien confi,lcnticllc. 

Aar. i 1. Le mfdrein d'1111 él.1- 
blissrmrnl rl'nliénés iloil-il, 
oprés nvnir rceennn l'incu 
rnbilité d'un nliéné, conti 
nuer h le vfsilrr'/ 

A vis de la collocation des a lié nés étrangers, etc., etc. 
( Vofr article 7.) 

Il suffit d'adresser au Département des Affaires Étrangères 
un double du modèle R lorsqu'il s'agit de l'avis de la collo 
cation d'un aliéné étranger. (Circulaire à lJ/iJI. lc.s Gouver 
neurs pvovinciaux, en date cl1t1 rc octobre 1869, 1 •0 division, 
2c bureaux, n° 52!)74.) 

Recommandation aux autorités que la chose concerne de 
cofisidérer les avis prescrits par les articles 10 et 15 comme 
une eommunieation essentiellement confidentielle. ( Circu 
laire à bHI. les Gouverneurs provincioua; en date clu 
17 novembre 1869, 1•• division, 2• bureau, n• 41007 .) 

L'article i i ne distingue pas : il charge le médecin de 
consigner, nu moins tous les mois, sur le registre • les 
" changements survenus dans l'état mental de chaque 
" malade. " 

Donc le médecin doit visiter indistinctement tous les 
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malades de l'établissement, qu'ils soient considérés comme 
curables ou non, cl consigner sur le registre le résuliat de ses 
obscrvntions. (Lettre à JI. le Gouverneur de let Flundre 
orientule, en date du 25 mars 1858, i•• division, 2• bureau, 
11° 22056.) 

Résolu dons cc sens, qu'il ne fout qu'un seul registre. 
( Circulaire ,i 11/Af. les Gottver111:111·s provincioua, en ,lute 
du 14 août 1861, ,tre division,~• bureau, n° 22729.) 

Rappel des prescriptions de l'article 11 de la loi cl infor 
mation qu'un médecin a été condamné, sur lu poursuite 
d'office du parquet, pour avoir contrevenu à celle disposition, 
en ne faisant pas la visité des cinq premiers jours. ( Circu 
laire ci AJllf. les Gouoemeurs proxinciau», en date du 
29 mai 1865, 1re division, 2• bureau, n° 52t 14.) 

Nouveaux modèles. ( Circulaire ù iJ/Jf. les Gouverneurs 
1>rovincùmx el Procureurs généraux, en date clrt 50 avril ·I 867, 
1" division, 2• bureau, n° 52;H0.) (Voir article 22.) 

Une copie du registre médical doit accompagner l'avis 
donné p.:ir le médecin de l'êtublissemcnt au procureur du lloi 
constatant l'étal mental de la personne admise dans l'établis 
sement. (Lettre aux Procureurs générciux et aux Goucer 
neurs provinciaux, en clate du 9 octobre 1868, { re division, 
2• bureau, n° 52812.) 

Invitation aux médecins des asiles d'aliénés de tenir le 
registre d'une manière rigoureusement exacte et d'inscrire 
notamment les changements mensuels survenus dans l'état 
des malades. { Circulaire à Al M. les Gouoerneur« provin 
ciaux, en date du 28 avril i 875.) 

Pour éviter que les détenus aliénés reconnus incurables ne 
restent indéfiniment à la charge de l'État, les mesures jugées 
convenables seront prises â cet effet pour qu'il soit mis fin à 
leur captivité légale cl que leur séquestration sanitaire soit 
prolongée 5'il y a lieu. (Cirwluire à Alllf. les Gouverneurs 
provinciaux, Procureurs généraux, etc., du 26 novem 
bre 1851, 2• division, 1•r bureau, n° 5210.) 

Antérieurement des lettres, dans le même sens, ont été 
adressées à !IL le Gouverneur de la Flandre occidentale, le 
'2 décembre 18lt0, 2cdivision, 5• bureau, 132, cl 11 août 1841, 
2•division, n• 17~ P. 

C'est nu procureur du Uoi qu'il appartient d'apprécier si 
un prévenu ou un accusé acquiuê pour cause d'aliénation 
mentale, présente ou non du danger pour la sècuritè publique. 
Il peut, selon les cas, faire placer l'aliéné acquitté dans l'èta 
blisscment qu'il désigne ou le rendre à su famille. (lettré à 
M. le Gouverneur ile la province de N«mur, en d"tc du 
4 murs 18~i, 1 •0 division, te bureau, n°9 1 liGtHi, 16621.) 

,bJ. 11. Quc51ion sle ,;:1YC1ir i,i 
le rei;illrl', ,10111 la lcnu,' est 
prr.crilc par cet artiele, duit 
étre di,tintl ,le ceIui clonl il 
s'a1,ic d,111, I'art, IO,lu rêgfo,. 
ment général cl ori;:ini11ue, 
ou si les rcnsl:i,;ncrncnlll 
dont il est questiou dall.! te~ 
deux 1füposilions, peuvcm 
Eire confoncl11s ,fans un seul 
et mëmc rq;i,lrt. 

lAT. tt. Tenue réi;ulifrc du 
r1cgi,1rc mé,lic;il. 

ART. Il. formule de n·gi,lrc,. 

ART. 11. A,·is donné au proeu 
reur du lloi le G• jour. 

A•r. 11. Tenue rfp1liérc ,lu 
rcgislrc 1Aéd1c:il. 

ART. 12. Aliénés eondarnne, - 
Démence incu 1,1blc - Gr,,cc. 

AH. 12. Prévenu 011 aecusc 
acquiué pour cause ,l'a,lié 
nation mentale. - Compé 
lcncc du procureur du Roi 

11011r le foire séquestrer ou 
e rendre h sa ramille. 

95 
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ART. !2. Pincement ,l'un con 
damné subissant sn peine 
dunsune maison ,l'uliéllés. 
R11estion ile suveir quel est 
1 efflcier du mlnistërè public 
compétent pou!' requérir le 
,1épôl. 

Anr. f2. Détenus pour dettes 
plmés dons un établissement 
cl'nliénés.-Suspcnsion de ln 
contrainte pnr corps. 

ART. !2. Question de savoir 
,,ui doit supporter les Irais 
, c transport d'aliénés qu'Il 
s·agil de transférer Je ln 
prison dans un éli1blisscmcnt 
d'uliénés. 

Anr. f2.lntlividus renvoyésdcs 
poursuites. - Ccllocation . 

ART. 12. Allt!né renvoyé des 
. poursuites. - Collocolion 
dnns un usilc d'aliénés. - 
lnlcrvcnlion du ministère 
public. 

C'est '1 l'officier du ministère public <lu lieu de la eondam 
nation que l'article 12 de la loi du i 8 juin 1850 uttrihue le 
droit de faire colloquer les condamnés atteints d'aliénation 
mentale; mais cc droit ne pcnt être exercé <JUC quand la 
peine n'a pas encore reçu un commencement d'application, 
ou quand la condamnation est exécutée dans le ressort même 
du tribunal qui l'a prononcée. 

La même marche ne peul être suivie, lorsque le condamné 
est frappé d'nliénation ·mentale eu dehors de cc ressort, ri 
dans un lieu souvent éloigné de celui où s'exerce la juridic 
tion du magistrat qui a requis la condamnation. 

Dans cc cas, la réquisition, pour effectuer le dùpôl dans 11n 
établissement d'aliénés, doit émaner de l'officier du ministère 
public dans le ressort duquel se trouve la prison où le con 
damné subit sa peine. Toutefois, hors le cas d'urgence, cc 
magistrat doit se concerter préalablement avec celui de ses 
collègues qui a requis l'exécution de Ia peine, et qui d'ailleurs 
doit toujours ëtrc informé de la mesure adoptée. (Décisi011 de 
li[. le .Ministre ile let Justice, en claie clit 27 avril 18!>4-, 
1 ra division, 2° bureau, n° !>840.) 

La contrainte par corps n'est point suspendue par suite du 
transfert d'un détenu pour dettes dans un établissement 
d'aliénés. (Lettre ci JI[. le Procureur 9é11énrl près lu cour 
d'appel de Bnixellcs, en claie d1t 21 mai '1808.) 

C'est la commune où est située la prison qui doit supporter 
les frais de transport d'aliénés qu'il s'agit de transférer de la 
prison dans un établissement spécial, sauf son recours 
contre la commune du domicile de secours. tieur« d 
M. le Gouverneur de lei JJrovince de Nmmn·, en dale 
du 15juin 1865, t•• division, 2• bureau, n° 52100.) 

Les officiers du ministère public désigneront eux-mêmes 
les établissements où les individus renvoyés des pour 
suites devront être colloqués, en ayant égard toutefois à la 
position cl aux convenances particulières des aliénés. (Lettre 
ù JJIM. les Procureurs génémux, en dtue du 7 juin -1871, 
1•0 division, 2° bureau, n° H166.) 

Anr, 12. Aliénés 'pt·él'cnus, 
a·,·c11sés, condamnés. - Ela 

' hllssmnerns où 'ils dcivent 
êlrd séquestrés. 

ART. 13. Ot·cl n· de mise en 
lilJl'rlé. - Compétence du 
bourgmestre rle ln com 
mune où I'étublisscment c~I 
tilué. 

L'intervention d11 ministère public, dans l'espèce, est une 
-mesure d'office prise en attendant que ln famille ou ln com 
mune du domicile de secours nit pu intervenir. L'aliéné peut 
donc être placé dans tel établissement que la famille ou la 
commune juge convcnnble, mois il ne peul en être retiré sans 
l'autorisation du parquet.tqui doit également être prévenu de 
sa' guérison, afin qu'il puisse faire opposition, s'il y a lieu, à 
la mise en liberté, aux termes de l'article t3 de la loi. 
(Lettre'à M. le· Procureur genfral près lei cour d'appel de 
Uruxelles, en date <l1t 5 \ octot>rc 187-1, i ,c division, 
2• bureau, n• 415H.) 

Les uliènés prévenus, accusés, condamnés doivent être 
transférés, les hommes à l'hospice de Froidmont, les femmes 
il l'asile <le Mons d'après le mode et les règles én vigueur. 

C'est nu bourgmestre de lu commune où est situé l'établis 
sement qu'il' appartient de donner l'ordre de mise en libcrlé 
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d'un aliéné. (Lettre à M. le Gouverneur de lei province de 
Brabant, en date du 5t mai 181;5, -frc division, 2" bureau, 
n° iM82.) ., 

La loi du 18 juin 18ti0 a tracé les règles à suivre pour lu 
sortie des personnes colloquées dons les établlssements 
d'aliénés, cl elle a désigné les autorités compétentes pour 
ordonner ces sorties. 

Le Couvemement n'étant point appelé à y intervenir est, 
par conséquent, incompétent pour statuer sur les demandes 
de mise en liberté qui I ui sont adressées. ( Lettre à Al. le 
Goucerneur de la Flandre occidentale, en date dtt 29 novem - 

· bre 1856, et à Al. le Gouverneur de Liéqe, en date clu I(~ de 
cembre 18!59,) 

Un établissement d'aliénés peut-li renvoyer un aliéné pour 
le motif qu'il est d'un caractère difficile et tracassier. Itèsolu 
négativement. (Lettre à il!. le Gouverneur <le la Flandre OC'ci~ 
dentale, en date du ~4, mai 18M, 1re division, 2• bureau, 
n° 2277V.) 

Résolu afflrmativoment par Je motif que la fureur, quoique 
momentanée ou intermittente, étant réelle, l'individu séques 
tré comme furieux ne peul être relâché aussi longtemps que 
la cause du mal n'a pas cessé. 

Le procureur du Roi doit, dans cc cas, se concerter nvec la 
fnmille et avec l'autorité locale, afin d'aviser à faire prononcer 
l'interdiction du furieux : à défaut d'entente, il lui reste t\ 
user du droit que lui confère l'article 491 du Code pénal. 
tLeure de AI. le Procureur tlu Roi à Hasselt, en tlute 
du 4 mars 1861, n° 226115, et circulaire d Mil. ,,fo,y Pro 
cureurs génfraux et Gouverneurs provinciaux , en date 
du 12 août 1867, 1re division, 2• bureau, n° 52610.) 

Voir article 12. (Lettre au Procureur général rrrès la cour 
,l'appel de Bnixelles, en date du 5-f octobre 1871, -1'~ divi 
sion, 2c bureau, n° 41511 .) 

Résolu dans cc dernier sens. (Lettre au Gouverneur de la 
Flandre occidentale, ilu ii novembre 1876, i•~ division, 
2• bureau, n° 4221î0.) 

On s'est fondé, pour soutenir l'affirmative, sur' l'article 15 
de ln loi du t8 juin 18li0, ordonnant la mise en liberté cinq 
jours après que lu guérison a été constatée sur les registres, 
en prétendant qu'à partir de ce moment l'aliéné ne peut 
plus ëtre retenu que dans l'intérêt de ln vindicte publique. 

Cette manière de voir ne peul être admise. 
L'article 15 pose, à la vérité, le principe général, mais 

l'article 14 y fait exception pour les mineurs, les interdits et 
les individus placés dans les établissements tJar autorité de 
ustice. 
L'article 45, n° 2, de l'arrêté royal du 1 •• mai 1851 dit : 
" La sortie des établissements d'aliênès a lieu : 
,. Lorsque, etc. ; 
n 2° Lorsque la séquestration n'est plus jugée néi;ess<tire 

AnT. !3. )\füc en liberté des 
uliénés, - Incompétence du 
Gouvt'l'IICIIICUI, 

AuT 13 Aliéné violent. 
li envoi. 

,\nT. t:\. L'Imlivirlu rp1i perd 
hubltucllement lu 1,1iso11 .\\ 
1., ;,11ilr d'excès de bolvson, 
Cl qui lu l'CCOUVl'C après ,a 
,rqucstration, peut-il ètre 
maintenu duns l'étuhllssc 
ment où il est collorl'1é, pur 
le motif que, s'il était remis 
en liberté, il ne uuderuit pu, 
li retomber dan, les mêmes 
cxcès ? 

A nr. i3. ~lise en liberté des 
Individus renvoyés des pour 
suites. 

Anr. f3. Mise en liberté d'un 
uliéné , avant l'expira lion 
des 5 jours. Question de 
snvior si dans ce cas l'aliéné 
peul être réintégré purement 
et si mplcmen L dans l'asile 
ou si un nouvel arrêté tic 
colloeation est nécessaire 
cet effet. 

Anr. i3 et U.. Frais d'entretien 
1\'nn aliéné colloqué pur au 
torité de [u-tice. - Question 
de savoir ~i l'Etat doit sup 
porter les frais d'entretien 
depuis l'époque où la gué 
rison a été constatée par 
certlflcut de médecin, jus 
qu'au moment de la sortie 
de l'établissement, lorsque 
ln mise c11 liberté est posté 
ricure nu terme fixé par la 
loi. 
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dans l'intérêt de l'aliéné, ni dana celui de l'ordre et de llt 
sûnté publics; 

• 3° Etc. • 
li y a corréla lion intime entre cc n° 2 et l'article 14 précité, 

et il ne suffit pas ainsi que la guérison de l'individu détenu 
par autorité soil constatée ; il faut, en outre, que sa sortie ne 
présente pas de dangers pour l'ordre public. 

Deux conditions sont donc nécessaires pour l'obtention de 
la liberté : 

1° Le certificat du médecin, conformément à l'article 45, 
n° i, <le l'arrètè de 18o1, et 

~0 L'intervention du ministère public. 
JUSCJU'à cc que le concours de ces deux conditions ait eu 

lieu, la personne colloquée subira le sort commun des autres 
individus de l'établissement, et restera soumise, quant aux 
frais d'entretien, à la règle générale, c'est-à-dire que la com 
mune, lieu du domicile de secours, devra pourvoir aux frais 
de son entretien. (lettre ù Al. le Gouoemeur de Liége, en 
date d1t 27 octobre 18156, 1« division, n° 18459.) 

ART. 14 cl 15. Mist en liberté 
des 11réven11s ou eendanmés 
1lont ln suérisoo est cons 
tatëe. 

A•t. t?l. Aliénés indigents c111i 
pnssent dans la section I es 
1,ensionnaircs cl •·ke ·v•·rs,i. 
- Quelles sont les mesure; 
ô rrenJrep.arla famille d'un 
:ihéné plac.: dans un asile 
pour le foire passer d'une 
section Jans une outre ou 
pour le reprendre chez elle 7 

An. l:S. Aliéné colloqué dons 
un asile par les soius d'une 
commune autre que celle du 
,lomicilc de secours. Ques 
lion de savoir qui est com 
t•étcn~ pour l'en retirer. 

!n-r. f7. llonornircs du mé 
decin. 

Aux termes de l'article 7, n° 4, et de l'article 12 de la loi 
du 18 juin 1850, toute personne atteinte d'aliénation men 
tale, prévenue ou convaincue d'un fait tombant sous l'appli 
cation de la loi pénale, peul ëtre reçue dans un établissement 
d'aliènès, sui· le réquisitoire de l'officier du ministère public 
près la cour ou le tribunal saisi de la poursuite, ou dont 
émane l'arrèt ou le jugement: d'une autre part, les articles i 3 
el if.t. combinés prescrivent que les prévenus ou condamnés, 
dont la guérison est constatée, soient mis à la disposition du 
fonctionnaire qui a donné l'ordre <l'admission; d'où il suit 
qu'il entre dans les attributions de ce fonctionnaire de requérir 
nu besoin la.mise en liberté. tLeure à Ill. le Procureur géné 
ral près lei cour d'appel de Bruxelles, en date du O /e 
vrier 18ti6, 5• division, 2° bureau, n° 85-1, et à lJI. te Pro 
cureur 9énéral près la cour d'appel de Liéqe, en date 
tlu V. juin 18a6, 5• division, n° 882 P.) 

C'est à l'autorité ou â celui qui a placé l'aliéné qu'il appar 
tient de statuer ù rel égard. (Lettre à M. le Gouverneur du 
Bmbcmt, en dcite du 4 juin 1866, 1'0 division, 2• bureau, 
n° 2HHHS.) 

C'est la commune, lieu du domicile de secours qui a qualité 
pour agir dans l'espèce. (Lettre à hl. le Gouverneur cle l« 
Flandre occùlentule, en tlnte du 215 octob1'e ·I 872, 1'" divi 
sion, 2• bureau, n• 41522.) 

Les frais de visite du médecin dans les cos de l'articte 17 
doivent être taxés, payés et recouvrés sur le pied et suivant 
le mode fixés par l'arrêté royal du 18 juin 18t>5. (lettre 
du 9 juin 1869, S. G., Frais de justice, n• 2289, à M. k 
Procureur du roi, d Arlon.) 
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Une simple requête nu président suffit. (Lettre à Al. le 
Procureur 9é11ér"l 1>rès la cow· tl'uppel de Bruxelles, 
du 25 junvicr 1 SGS, i,. division, 2• bureau, n" 52602.) 

1 nstructions données pour que le texte de l'article i 7 soit 
affiché dans les asiles d'aliénés. (Circulafre à JlflJf. les Gou 
verneurs 1)rovinciaux, du 25 aolit 1872, ,ter division, 
2• bureau, n° 41462.) 

Rappel de l'article 19 de la loi du -18 juin i 8110 qui défend 
de placer un aliéné dans une prison. (Circulnire d A/,Jf. les 
Gouvemellrsprovintictux, ·l'0 division, 2• bureau, 11° 5 B.} 

" Aux termes de l'article 20 de la loi du 18 juin 181:10, les 
moyens de transport pour les aliénês indigents doivent ëtre 
organisés conformément aux instructions que le Gouverne 
ment transmet, à cet effet, aux autorités locales. 

» Ces moyens varient scion les circonstances et les loca 
lités, mais ils sont généralement insufâsants . Aussi arrive-t-il 
fréquemment qttc le défaut de soins et de précautions, dans le 
mode de translation, entraîne des accidents et aggrave l'état 
des aliénés. 

11 Pour prévenir le retour de ces accidents cl concilier, 
autant que faire se peut, l'intérêt des malades avec celui des 
communes ou des établissements chargés de pourvoir aux 
dépenses qu'ils occasionnent, il y n lieu de recourir aux 
mesures suivantes : 

" 1. li est essentiel de choisir, autant que possible, pour 
le transport, l'instant où l'aliéné est calme, cl d'éviter tout cc 
qui pourrait avoir l'apparence d'une arrestation violente. 
Ainsi, l'emploi des fers, des liens, des menottes, doit être 
strictement interdit. En cas de résistance cl de nécessité 
absolue, on fera usage de la camisole ou de la ceinture de 
force, mais avec tous les ménagements que commande la 
situation du malade. 

• 2. Le malade à transférer sera vêtu proprement, et son 
costume sera, en tous cas, en rapport avec la saison. En 
hiver on aura particulièrement soin qu'il ne puisse souffrir 
du froid. 

a 5. L'aliéné en voie de transfèrement ne pourra, il aucun 
titre et sous aucun prétexte, étre confié à la garde de la 
gendarmerie et conduit de brigade en brigade, comme cela 
a eu fréquemment lieu jusqu'ici. 

" Il sera accompagné jusqu'au lieu de sa destination par 
un gordien chargé de veiller â sa sûreté cl à ses besoins, En 
cas de nécessité, si le malade est violent ou dangereux, on 
adjoindra un second gardien qui sera tenu d'obtempérer en 
tous points aux ordres du gardien principal, spécialement 
responsable de l'exécution des instructions qu'il aura reçues 
de l'autorité compétente. 

" 4. La translation aura lieu par voiture fermée; toute 
fois, si l'aliéné est parfaitement calme, on pourra opérer le 
transport par le chemin de fer, sauf à employer, dans cc 
cas, toutes les précautions commandées par les circonstances. 

o tî. Les transfèrements ne pourront avoir lieu que pen- 

[ N° HHS.] 
A~T. t7. Y a-t-il lieu, dans l'es 
pëee, de se conformer aus 
règles orilinai res de la pro 
cédure cirile, e'est-à-dire de 
présfnler une rcttnt:le sur 
papier timbré, revêtue de la 
signature d'un a voué, 011 
suUil-il d'une simple lettre 
adressée pur l'aliéné nu pré 
sident du tribunal? 

ÂBT. i7. Publicité donnée à 
eette disposition. 

At1T. t!l. Aliénés placés dans 
les prisons. 

ART, 20. Instruetlons pour le 
transtërement des aliéné; in 
digents. 

94 
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ART. 20. Transfert iles aliénés. 
- Intervention de ln gen 
ùa1 meric. 

AnT, 21. Visites des 1•1·oc11- 
reurs du Roi dans les éla 
bhssernents d'nliénés. - 
Obscrvatlons quant nu ser 
vice udministratif, 

An. 21. Inspection des éta 
blisscrncnls 1\'nliénés. - Vi 
sites des fonctionnaires spé 
cinlcmeut délégués à cet 
clfcl, 

dant le jour, du lever au coucher du soleil, cl les distances à 
parcourir chaque jour seront calculées de manière à prévenir 
toute fatigue excessive. A cet effet, l'itinêraire sera tracé jour 
par jour, et étape par étape, sur l'ordre de conduite qui devra 
ëtrc remis au gardien, conformément à l'article G5, § 1er, du 
règlement organique du -fer mai 18~1. 

n 6. 11 sera pourvu convenablement, pendant le trajet, ti 
l'alimentation du malade ; on lui interdira l'usage de toute 
boisson forte ou spiritueuse. Le gardien, de son côté, ërltera 
aussi tout excès qui pourrait compromettre son autorité ou 
affaiblir su vigilance. 

" 7. Les gardiens pourront, selon les circonstances ou les 
instructions qui leur seront données, être relevés d'étape en 
étape, ou poursuivre leur voyage jusqu'à la desilnatlon défini 
tive de l'aliéné. Dans le premier cas, ils communiquer-ont ù 
Jeurs remplaçants les instructions qu'ils auront reçues; dans 
le second, ils se tiendront et se logeront dans un local aussi 
rapproché que possible de celui qu'occupera l'aliéné, cl con 
tinueront ai exercer sur lui une surveillance bienveillante et 
attentive, comme pendant la route. 

n 8. Le directeur de l'étnbllssement vers lequel sera 
dirigé l'aliéné, de même que le bourgmestre du lieu d'étape, 
seront prévenus d'avance du jour et de l'heure de l'arrivée, 
afin qu'ils puissent prendre toutes les mesures nécessaires 
pour la réception. 

" O. Conformément aux prescriptions de l'article 1>2 du 
règlement organique précité, chaque gardien chargé de la 
conduite d'un aliéné recevra une feuille de route ou un ordre 
de conduite, qui portera en tète les dispositions de la pré 
sente circulaire, et énumérera, point par point, les instruc 
tions spéciales qui pourront lui être donnècs.» (Circulaire 
ci Jlf J,J. les Gouverneurs prooinciaux, en daie slu 17 fë 
vrier 1852, 1re division, 21) bureau, n° 15592.) 

La gendarmerie ne doit et ne peut intervenir lorsqu'il s'agit 
simplement de trausfèrcr un aliéné d'un établissement dans 
un autre, mais son assistance peut être requise quand l'aliéné 
trouble l'or dre et ln sécurité publics. iLeure à Ill. le Gou 
vernem· de lei province de Huituutt, en 1lute ,lu 5 juillet 18515, 
1 ,. division, 2• bureau, n° 18270.) 

C'est spèeialement dons le hut d'assurer la liberté ùuli 
»iduelle que la loi fait intervenir l'autorité judiciaire dans 
l'inspection des établissements d'aliénés. Cependant, comme 
il n'y o pas d'inconvénient à ce que MM. les officiers du 
parquet communiquent à l'autorité supérieure les observa 
tions que cette Inspection pourrait leur suggérer, quant ou 
service administratif; qu'il y o, au contraire, avantage à cc 
que cette marche soit suivie, puisqu'elle peut éclairer l'admi 
nistration, il convient d'abandonner à l'apJ"l'éciation indivi 
duelle des chefs du parquet, la question de savoir s'ils doivent 
transmettre au Gouvernement leurs observations sur cc 
point. (Lettre à AI. le Procureur gh1éral près la cour d'appel 
de llruxelles, e11 date du 21 août 181>4, t •c division, 2e bureau, 
n° 18124.) 

Ces visites peuvent s'étendre à toutes les parties des êta 
blissements d'aliénés, c'est-à-dire aux locaux affectés aux 
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personnes non aliénées comme à ceux réservés aux per 
sonne atteintes d'aliénation men laie. ( Lettre à J.t. le 
Gouoerneu» dit Brabant, en ilote d-u 22 novembre 1854, 
i •c division, 2° bureau, n° Hi 195.) 

Ni la loi, ni le règlement organique n'établissent d'in 
compatibilité entre les fonctions de médecin d'un ëtnblissc 
men t d'aliénés et celles de membre d'un comité d'inspection. 
Cependant, il est nécessaire qu'elle existe en fait, attendu 
que le comité est appelé à contrôler la gestion du médecin. 
Or, pour que cc contrôle soit sérieux, il doit être exercé par 
des personnes entièrement désintéressées. (Lettre ile M. le 
.bfinistre de la Justice, en date clu 19 décembre 1854, 
i'" division, 2° bureau, n° ,[ 7808.) 

Invitation aux gouverneurs provinciaux, bourgmestres, 
comités d'inspection des asiles, procureurs du Roi, de se 
conformer exactement aux prescriptions <le l'article 21 de la 
loi. (Circulaire du 15 seplemln-e 1875, 1'0 division, 2,· bu 
reau, n° 416G2.) 

Rappel de la circulaire du 15 septembre -1875 ctinformalion 
que l'inspecteur général des asiles d'aliénés est chargé de 
signaler au gouvernement toute infraction qu'il constaterait. 
Invitation aux fonctionnaires intéressés de signer, à chaque 
visite, le registre prescrit par la circulaire du 2o décem 
bre 187/i, 1" division, n° 4207!). 

La 1 O• colonncfcopie des certiflcats d'admission) <lu tableau 
modèle I, annexé au règlement organique, ne doit pas con 
tenir la transcription de ln demande ou de l'ordre d'admis 
sion. - La mention ou le résumé <le cette pièce à la !J• colonne, 
et la transcription du seul ccrtiflcat du médecin à la 10•, 
remplissent le vœu de la loi. (lettre à JI. le Gouverneu» du 
Itrabtmt, en date du 51 mai 1855, i'" division, 2° bureau, 
n° 16482.) 

Celle question a été résolue négativement Cependant, 
pourprèvenir les abus qui pourraient résulter de l'admission, 
dans un établissement d'aliénés, de personnes de diverses 
catégories, le Gouvernement a décidé : 

1° De ne plus autoriser li l'avenir d'établissements mixtes, 
c'est-à-dire d'asiles où sont reçus tout à la fois des aliénés et 
des pensionnaires ordinaires; 
2• D'exécuter rigoureusement l'article 4 du règlement 

général et organique, qui ordonne d'affecter aux pension 
nairrs, autres que des aliénée, des locaux clis!incts et entiè 
rement séparés; 

5° De soumettre les pensionnaires libres à l'inscription, 
dans un registre particulier, et à la surveillance ordinaire des 
autorités appelées à inspecter les asiles d'aliénés. (Cirettlaire 
à jJJM. les Gouverneurs provinciaux, en date du 2ti jan 
vier 181'l9, 1re division, 2,r bureau, Il" 221/i-2.) 

Poursuites ordonnées de cc chef. (Lettre à M. le Proeu 
rcur général près la cour d'appel de Bruxelles, en date 
du 18 Juillet 1865, 1'" division, 2° bureau, n° 52100) 

(1) Voir a1 t. 4 du règlement organique. 

ART. 21. focomp3lihilité 1leJ 
fonetious ile médecin 1l"u11 
,1t~blis,emcnt d'aliénés avec 
celles tic membre du comité 
d'Iuspection de l'nrromlis 
sentent auquel cet établis 
sement npp.irlient. 

,\11t. 2 t. !\np11cl <les prescrip 
tions de cet article. 

AnT. '2'-2. Trnnseription dn crr• 
tiûcat 011 de l'ordre d'udmis 
sion dans la IO• colonne clu 
tableau modèle 1. 

An·r. 2'l. l'cnsionnnit·r~ 11011 
aliénés '(Ili soul reçus d1111s 
les ,·111bl,~scmcn1s en vertu 
de I'articlc 4 du rëglcmcnt 
génér11I et oq;ani,1""· - 
Question de suvoir sils doi 
vent être in.,c1·its sur le 
n•r;islrc tenu conformément 
ù 1'a1·liclc 2-2 tic la loi (1), 

ART. 22 Communication du 
rcgi,trc ù une 1•crsonnc 
élrangi-rc à I'étab isserncnt 
et non préposée à son ins 
pection. 
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A1tT. 22. Registres médicaux. 

A~T. 22. Pensionnaires libres. 
- Ccrlificnl médical cons 
tatant qu'ils ne sont pas 
utteiuts d':,liénation men 
tale(•), 

A11T. 22. Formule de registre. 

AnT, 22. Tenue d'un registre 
annexé ou registre rnntri 
cule, 

AnT. 2!S. Aliénés rctcn us dans 
leurs familles. - Visites du 
juge de paix. 

AnT. 25. Séquestration d'un 
nliéné · précédemment en 
liberté. 

AnT. 2:5. Frais de délivrance 
des certiflcats. - Payement 
des honoraires du médecin. 

Invitation aux directeurs des nsiles d'aliénés d'inscrire 
exactement, dans la colonne à cc destinée, le nom du tuteur 
ou de l'administrnteur provisoire des aliénés. (Circulaire à 
MM. les Gouverneurs 7>rovinciaux, en claie du 10 août 1865, 
ire division,-2c bureau, n° 521 M.) 

Les pensionnaires libres ne peuvent être reçus dons un 
asile consacré aux aliénés sans· qu'ils soient porteurs d'un 
certificat médical, constatant qu'ils ne sont pas atteints d'alié 
nation mentale; cc certificat doit, immédiate ment après 
l'admission du pensionnaire, étrc transmis par les soins du 
directeur au comité d'inspection de l'arrondissement, qui 
déléguera un de ses membres, docteur en médecine, pour 
s'assurer de l'exactitude de la déclaration, et qui consignera 
dans le registre spécial, en regard du nom du pensionnaire, 
le résultat de ses observations. ( Circulaire à JJHf. les Gou 
verneurs provi11ciau.x, en clatc cltt 22 janvier '.1864, 1 '0 divi 
sion, n° 22'.142.) 

Nouveaux modèles adressés aux établissements. ( Circulaire 
à 11.J Al. les Gouvernem·s provineiou» et Procureurs généraux, 
en tlate du 5 avril 1867, 1re division, 2° bureau, n° 521540.) 

Invitation d'ouvrir, a dater du 1 •r janvier 1876, dans 
chaque asile un registre spécial destiné à recevoir les obser 
varions qui seront faites par les inspecteurs à l'occasion de 
leurs visites ainsi que les rapports adressés à l'autorité supé 
rieure, les circulaires et instructions de l'autorité. Ce registre 
devra être visé, avec ou sans observations, s'il y a lieu, en 
même temps que le registre matricule. ( Circulaire ù JJ/111. les 
Gouverneurs provinciaux, en date clu 24 décembre 1871:i, 
1•• division, 2• bureau, n° 42079.) 

a. La visite trimestrielle, par le juge de paix, de l'aliéné 
gardé chez des particuliers, qui est ordonnée par l'article 21:i 
de la loi du 18 juin 18!>0, ne concerne que les aliénés qui 
sont en état de séquestration réelle et qui sont privés de leur 
liberté. 

b. Le juge de paix sera informé de la séquestration d'un 
aliéné 'précédemment en liberté, par la personne qui l'a fait 
opérer, car la séquestration ne peut avoir lieu qu'après 
l'accomplissement des formalités prescrites par l'article 25, 
sous peine de constituer un délit; dans cc dernier cas, le 
juge de paix l'apprendra de la mëme manière que pour tout 
autre délit. 

c. Les frais de délivrance des certificats dont il est fait 
mention à l'article 59 du règlement général et organique 
du 1c, mai 1851, et le payement des honoraires du médecin, 
dans les cas de l'article 21> de la loi du 18 juin 18150, doivent 
être supportés pur l'administration de bienfaisance ou par la 
commune domicile de secours, lorsqu'il s'agit d'un indigent, 
et par la famille, lorsque l'aliéné n'est pas indigent, 

(') l'air circulaire du 25 janvier 1859 et l'article 4 du règlement 
organique. 
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cl. C'est au juge de paix qu'il appartlent de désigner le 
médecin qui visitera l'aliéné, cl son choix n'est pas limité au 
médecin des pauvres, bien qu'il soit à désirer que celui-ci 
soit choisi de préférence, lorsqu'il s'agit d'aliénés indigents. 

c. La pudeur publique outragée accidentellement par un 
aliéné n'est-elle point une cause suffisante pour provoquer la 
séquestration? - Aux termes de l'article 4.Ja de la loi commu 
nale, c Je collège des bourgmestre cl échevins est chargé du 
soin d'obuie,· el de rcmétlic,· aux inconvénients fâcheux qui 
pourraient ëtre occasionnés par les insensés et f urieux laissés 
en liberté. 

" S'il y a nécessité de déposer la personne de l'insensé ou 
du furieux tians un hospice, maison de santé ou de sécurité, 
il y sera pourvu par le collège â la charge d'en donner avis, 
dans les trois jours, au juge de paix ou au procureur du 
Roi. " 

Celle disposition répond â la question. 

f. N'y a-t-il pas lieu de provoquer également la séquestra 
tion, lorsqu'une idiote adulte est ou peut devenir victime de 
Ill brutalité des personnes de l'autre sexe? -·- Le 2• para 
graphe de l'article 0a de la loi communale répond aussi à 
cette demande. Cc sont des questions de fait, à résoudre scion 
les circonstances. 

y. Les frais de déplacement auxquels ont droit les juges de 
paix, à l'occasion des visites qu'ils sont tenus de faire en exé 
cution de la loi du ·I 8 juin 1850, doivent ètre imputés sur 
l'allocation portée au budget pour frais de justice, et réglés 
conformément au tarif des frais de justice criminelle. 

h. Si la famille ou les personnes intéressées refusent de 
désigner un médecin, dans le cas de l'article 25, on leur 
appliquera la disposition pénale de l'article 58, § 2, de la loi 
du t8 juin 18t!0, et, dans cc cas, le juge de paix pourra, à la 
place des parents ou des personnes qui en tiennent lieu, soit 
désigner d'office le médecin, soit inviter le médecin des pau 
vres â remplir cette mission; les parents sont tenus de payer 
les honoraires, à moins qu'ils ne soient indigents. Dans cette 
dernière hypothèse, les honoraires tombent à charge de 
l'administration des secours publics de la commune. 

i. Les deux médecins dont parle l'article 21> de la loi doi 
vent-ils opérer simultanément? - Il est impossible de poser, 
à cet égard, une règle absolue, tout doit dépendre des circon 
stances de fail qui peuvent se présenter. 

j. L'attribution des articles 21 et 25 de la loi du 
18 juin 18110 étant personnelle au juge de paix, il doit, le 
cas échéant, dresser lui-même procès-verbal, de sorte que 
l'assistance de son greffier est inutile. (Lettre à JI/. le Gou 
vemeii,; de la 1,rovince de Namur, en date clu 4 mars 1854, 
1 re division, 2• bureau, n° 166156/16621.) 

" L'enquête qui a eu lieu, à l'effet de connaitre la manière 
dont l'article 25 de la loi du 18 juin 1850 est exécuté, a 

An-r. 25. Désignulion du mé 
decin. 

,\11·r. 2:i. Oui rage publlc acci 
dentel ou hubltuel à ln pu 
deur, occasionné par un 
uliéné. 

A.-r. 2,;. Idiote adulte. - 
Question do savoir s'il y a 
lieu de 111 séquestrer dans 
son propre intérêt. 

ART. 25. Frais tic Mplnccmcnl 
des juges de paix tians le 
cas de l'art. 25. 

An. 25. Désignation du mé 
decin dans le cas tic l'art. 25. 
- Puyement tics honoraires. 

An. 25. Opérations du méde 
cin dans le cas de cet article. 

AnT. 25. As~islancc du greffier 
du juge de paix- 

ART. 2;,. Intcrprétntlon de cet 
article. - Surveillanoe à 
exercer par I es j ugcs de paix 
sur les ulié11és séquestrés 
dans leur domicile. 

9?j 
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démontré que certains juges <le paix interprètent cette dispo 
sition en ce sens, que tous les aliénés gardés dans leurs 
familles doivent être soumis i\ leur surveillance, tandis quo 
d'autres la considèrent comme applieable exclusivement aux 
aliénés qui sont séquestrés ou renfermés dans leur domicile. 

" Comme il est nécessaire que la loi soit exécutée d'une 
manière uniforme dans tout Ir. royaume, cette question r1 été 
soumise à un nouvel examen (i:oir § a ci-dessus), cl il a été 
déeidè que la visite du juge de paix n'est requise que dons le 
cas où l'aliéné est réellement séquestré, c'est-a-dire quand il 
"51 privé de la liberté. L'aliéné simplement gardé et surveillé 
dans sa famille ne doit pas èlre soumis à Ia vlsite du juge de 
paix, car la mission de cc magistral ne commence q ue là où 
cesse absolument ou partiellement la lihertê de l'individu. 

,, Le soin d'apprécier les cas spéciaux où les juges de paix 
croiraient leur intervention nécessaire a été abandonné ù leur 
sagesse. n (Cfrwluire à 11/bf. les Gouverneurs 1n-ovittciuux, 
en ,Late dit 10 septembre 18156, ·I" division, 2• bureau, 
n° 1M8G.) 

Aft-r. 25. nao, c111rll• forme le 
j ugc ile 1,ai~ doit-il rcquéeir, 
.<oit la famille dr lili 1·r111("t 
lrr lrimrslriclleinfnl Ir cer 
tillent du médeeimle celle-ci, 
soit le médecin désii;nt': rai· 
re mal(islr:il pour foire ln 
visite de l"nliéné? 

Si l'aliéné n'n r,lus de fomi!lc, 
ù 1111i incom ,e ln remise du 
cerüflcat? 

Qui,!, si la fomillc ou le mé 
decin r-duse de rcmeu re le 
certificar? 

lnd{:pcncfammcnl des certifi 
cals cl iles visites des méde 

"cins, la surveillance du juge 
de paix se borne-t-elle à 
,le simple, conseils et rc 
commandations en fa,·rnr 
clc 1°:iliéné? Si ses avis ne 
sont pas écoutés, quelles 
mesures y a-t-il lieu de 
prcmlre ? 

ART. 2:l. Frais rie délivrance 
des ccrtilieats. - Payement 
des honoraires des méde 
cins. 

An. 2fl. Ali{,nc's tlo111 les frais 
d'entretien ne s0111 pas pay,•s 
rép1liérrmcut. - llr11voi. 

1D Le juge de paix aura recours, à cet effet, ou mode qui 
lui paraltra le plus convenable, soit qu'il s'adresse directe 
ment à la famille ou nu médecin, soit qu'il s'adresse li l'admi 
nistration communale. 

2° A ln personne chez laquelle demeure l'aliéné et qui est 
spécialement chargée de le garder. 

5° Il n'est pas a craindre que cc refus se produise en pré 
sence de l'article 58, § 2, de ln loi <lu 18 juin ·18!.iO. Néan 
moins, si le cas se présentait, il ne resterait qu'à en référer 
au procureur du Roi. 

4° La surveillance du juge de paix a surtout pour but de 
prévenir les sèquestrations arbitraires. Si cc magistrat croit 
devoir faire <les recommandations, cl si ces conseils ne sont 
pas écoutés, il doit en référer à l'autorité supérieure, qui 
examinera s'il y a lieu <le placer l'aliéné dans un établisse- - 
ment spécial, et ce sans préjudice des poursuites dont parle 
l'article 58 de la loi du 18 juin 1850. (Lettre à 1ll. le Gou- 
1;erneur de Liége, en dette clu 22 jcmrier 1815!)~ 1re division, 
2• bureau, n• 27060.) 

Les frais de visite des médecins doivent être taxés, payés 
cl recouvrés suivant le mode fixé par l'arrêté royal du 
18 juin 1855 lorsqu'ils sont requis par le juge rle paix. 
(lettre à Ill. le Procureur clu Bci, ci A1·lo11, en rla(c du 
9 juin 1869, S. G., n° 228!>.) 

Un établissement d'aliénés peut-il renvoyer un aliéné par 
Je motif que les frais de son entretien ne sont pas payés régu 
lièrement par ln commune lieu de son domicile de secours ? 
- Résolu négativement. (lettre à li. k Gouoemeur de la 
province de Brnbant, en date dtt 8 juillet 18?:56, 1 •• division, 
2• bureau, n• 17844-.) 
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Les frais de transport doivent, aux termes de l'artielc ti!> 
du règlement général et organique, ètre ajoutés aux frais 
ordinaires d'entretien cl payés comme ceux-ci, par les per 
sonnes, les établissements de bienfaisance ou les administra 
tions publiques, conformément aux règles posées dans les 
articles 27 cl 28 de la loi du 18 juin t8ti0. (Lettre à JJ1. le 
Gcucerneur du /Jraba11t, en date clu 19 août ·l8G8, 1'• divi 
sion, 2• bureau, n~ 52814.) Jlli!me clérisirm. (Circulaire en 
date du '~ septembre 1875, ·l'• division, 2• bureau, n° 41659 
aux gouvemcurs provinciaux, Procureurs yénéraux, etc. 

Résolu affirmativement, conformément aux dispositions des 
décrets des 25 prairial an XII et 18 mai 1801i. iLeur« ci 
,JI. le Gouverneu: de lu Flandre occidentale, en date tlu 
4 avril 1807, 1•• division, 2° bureau, n° 181"-i, el ci JI. le 
Gouverneur de la Flandre m·icnlale, en date dn 19 ,wi:em 
bre 18158, 1'0 division, 2• bureau, n° 22125.) 

Les frais d'entretien d'un condamné gracié retenu dons un 
établissement d'aliénés sont à la charge de ln commune lieu 
de son domicile d<' secours, s'il est Indigent. (Lcllrc ,, .JI. le 
Go1tvcr11c1tr du Limbour«, en claie d11 20 septembre 1 SüO, 
1•0 division, 2° bureau, n• 25~0!.i.) 

Ils sont il la charge de la commune domicile de secours. 
(Lettre à M. le Gouverneur du Haitunü, en date du 8 fé 
vrier 1864, i•• division, 2° bureau, n" 5222!>.) 

Les frais d'entretien des aliénés indigents doivent être sup 
portés d'abord par les fondations spèciales, s'il en existe, par 
les administrations d'hospices ou de bienfaisance ensuite, cl 
subsidiairement par les communes où ils ont leur domicile 
de secours. (Lettre à 1'l. le Gouoern eur de ln Flandre occi 
dentale, en date du H mai 18!:Hl, 1 •• division, 2• bureau, 
n° 22231.) 

Les asiles d'aliénés ne sont pas tenus de donner l'avertisse 
ment prescrit par l'article 14 de la loi du 18 février 18-1-ti 
sur le domicile de secours, pour avoir droit nu rembourse 
ment des frais d'entretien des aliénés indigents. (A rrëtê ro_lJal 
dit 22,janvier 1864, 1re division, 11° 28::i12.) 

C'est â ln commune, domicile de secours, â les supporter 
ô dater de l'avertissement qui lui a été donné par l'établisse 
ment. (Arrélé royal cl1t l.1- septembre •1875, 1re division, 2° bu 
reau, n° 4-7ü4-2.) 

Les administrateurs provisoires d'aliénés qui ne sont ni 
interdits, ni placés sous tutelle, peuvent étrc astreints par le 
conseil de famille à fournir une hypothèque jusqu'à concur 
rence d'une somme déterminée. ( Circulaire à MM. les Pro 
cureurs généraux, en cfole dtt 16 cwut 181>0, 5c division, 
1 cr bureau, n° 20.) 

Les intérêts des aliénés peuvent être sauvegardés de deux 
manières : 

1° En cas d'interdiction, pur la nomination d'une tutelle; 

A •T. 26. Frais de lr:insrorl 
11'1111 aliéné. 

.ln. 26 cl 'll. Frais occasion 
nés par les funérailles ,les 
i111lii;<!1113 olécf,lé, dans Ir• 
rt.,bli!tsemrnL~ d'aliénés. - 
Question de s11roir $Î elles 
doivent ëtrc grat eitrs, 

A•T. 27. rrnis d'entretien d'un 
condamné graclé, - Ques 
tion de savoir s'ils ,loivcnl 
étre s111,porlé., pat· la com 
mune liru de son domicile 
<le secours, ou par le Trésor 
pubhc, 

A.-r. 27. t'r:ii5 d'entretien rl'un 
individu renvoyé des pour 
suites. 

A~T. 26, 'l.7 Cl 28. - Frais 
d'entretien ,les aliénés indi 
gcnts. - Quc,tion de savoir 
,.ar qui ils ,loircnl être sup 
portés. 

AnT. 28. Frais d'entretien d'un 
indigent. - llcmboursl'• 
ment. 

A•T. 'l.8. Frais d'entretien d'un 
pensionnaire dont la ramille 
11,· ,,ayc pas l'entretien. 

An. 29. A,lminislralcurs pro 
\ isoircs, 

i\RT. 29 li 54. Interprétation 
tin chap. ,·11 de la loi du 
18juin !8?i0. - Garantie des 
intérêls tics aliénés. 
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,,\ nr , 50. A1lmi11isll·n1cu •. s rro 
visoires. - 1Nomi11nLio11, - 
Compélrncc tics Gomilés 
d'Inspection. 

Anr. 31>. Réclnmalion adressée 
pur des aliénés nux autorités 
publique-. 

2° A défaut d'interdlctlou, par la constitution <l'un admi 
nistrateur provisoire: pour les aliénés qui ne sont pas placés 
dans les ètahllssemen ts adrn inistrès par des commissions 
d'hospices, l'administrateur provisoire est désigné !>ar le tri 
bunal de première instance (art. 2() de ln loi). L'administra 
teur provisoire est désigné par la commission des hospices, 
lorsque les aliénés sont pincés dans ces derniers établisse 
ments (art. 50). 

Aux termes de l'article 70 du règlement organique du 
1er mai 181>1, les comités d'inspection provoquent, s'il y a 
lieu, la nomination d'administrateurs provisoires, mais ils ne 
peuvent remplir par eux-mêmes ces fonctions de plein droit. 
Pour les aliénés placés dans les hospices, il importe que les 
comités s'entendent avec les administrations de ces établisse 
ments, et cela est d'autant plus facile que, généralement, les 
commissions d'hospices sont représentées dans les comités 
d'inspection. 

Mais il n'est pas nécessaire de pourvoir, dans tous les cas, 
à la nomination d'administrateurs provisoires; celle nomina 
lion, qui entratnc toujours certaines formalités cl certaines 
lenteurs, est superflue lorsqu'il s'agit d'aliénés indigents qui 
ne possèdent ni biens, ni patrimoine, cl dont tout l'avoir se 
borne à un modeste mobilier, à quelques épargnes, à un 
métier, ù des outils, etc. Dans cc cas, l'intervention du patro 
nage est seule utile, et le comité d'inspection auquel est 
confié cc patronage, aux termes des articles 68 et 7 ·1 du 
règlement organique, pc11L prendre les mesures nécessaires 
pour conserver à l'aliéné transféré dans un établissement ses 
modiques ressources. Ce n'est que s'il surgissait quelque 
opposition, que le comité devrait s'entendre avec la commis 
sion des hospices, pour la nomination d'un administrateur 
provisoire, conformément à la loi. 

JI entre dans les attributions du curnité d'inspection de 
veiller à cc que les revenus <l'un aliéné soient consacrés au 
soulagement de sa position (article 70 du règlement général 
cl organique), cl il lui appartient conséquemment <le prendre 
des mesures pour faire cesser les abus qui pourraient se 
produire sous cc rapport, li convient toutefois de procéder, 
dans l'espèce, avec ménagement et discrétion, car il s'agit ici 
d'une tâche fort délicate. (Lettre à li!. le Gouvenumr <le la 
Eltnulre orientale, en date du 15 octobre 181:i5, 1'" division, 
2• bureau, n° 16559.) 

Les comités d'inspection n'exercent pas de plein droit, par 
un de leurs membres, les fonctions d'administrateur provi 
soire. lis peuvent toutefois, à défaut d'autres intéressés, pro 
voquer la nomination de semblables adminlstrateurs, (lettre 
à M. le Gouverneur cle lei Flandre occidentale, en date du 
8 mai 187!S, 1 •• division, 2• bureau, n° 41 H 9; à JI. le Pro 
cureur gé11éral, près la cour d'appel de Liége, du 5 fë 
vrier 1877, 1re division, ~c bureau, n° 42501.) 

Invitation aux directeurs des asiles d'aliénés de se con 
former exactement aux prescriptions de l'article 51i de la loi, 
qui exigent l'envoi aux autorités publiques de toute récla 
.mation formulée par des aliénés. (Circulaire à .li.If. les 
Gowoerneurs provinciaux, en date clrt !5 octobre 1870, 
:1'" division,.2• bureau, n° 4Ho1.) 
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Pincement <l'une boite à lettres dans un endroit apparent 
de chaque quartier des .asiles d'aliénés, à l'effet d'y recevoir 
les réeiamations. (Lettre à .Jl.11. les Gonverneurs, en date du 
25 aoù; l872, 1'• division, 2° bureau, n° 411fG2.) 

JI y a lieu de distinguer entre l'autorité gènérale donnée 
à l'établissement r.t l'approbation ou l'agrèatlon de son direc 
teur. La première peut ëtrc accordée à une administration 
d'hospices, tandis que la seconde ne peut être donnée qu'a 
une personne individuellement. JI ne saurait d'ailleurs en 
être autrement, puisqu'il faut qu'il y ait en tous cas un 
directeur responsable contre lequel on puisse agir, le cas 
échéant, conformément aux dispositions de l'article 58 de la 
loi du 18 juin 181$0. (lettre à M. le Gouverneur de la 
Fiuniln: occidentale, en date rln 2\l décembre 1855, 1 '0 divi 
sion, 2c bureau, n° Hi109.) 

Rappel des dispositions légales aux termes desquelles les 
aliénés ne peuvent être reçus dans des établissements publics 
ou privés .dont les directeurs ne sont pas spécialement auto 
risés à celle fin. (Circulaire à lll.l!. les Gouverneurs J)rovin 
cieux, en date du 28 j1tin 18~!), 11° 52()1~5, et à MM. les 
Prociirew·s génércwx, en dntc du 28 ociobve, même érnar 
gement.) 

Les pensionnaires non aliénés ne peuvent être reçus dans 
les asiles existants que sur la production d'un certificat mé 
dical constatant qu'ils ne sont pas atteints d'aliénation men 
tale. Ils doivent, à leur arrivée, être visités par un membre 
du comité, docteur en médecine, à l'effet de constater l'exac 
titude du certificat; le registre tenu en vertu de la circulaire 
du 25 janvier 18~G doit mentionner le résultat de ses obser 
vations. (Cfrcufaire à lit.JI. les Go1tverneurs provinciuu», 
en date clu 22 jnnvier 186-1-, t= division, 2° bureau , 
n° 22142.) 

A 11 ·r. ~;). l\l'clumijlion,. 

ART. 38, Question tic savoir si 
une eouunissiou urlministru • 
Live des hospices civils 11cu1 
ëtre désignée cl ng1·ééc, pour 
remplir les ohligations im 
posées pat· lu loi aux chefs 
ou dircetuurs des établisse 
ments d'aliénés 

Awr. 38. Admission d'aliénés 
dans des étnhlissements non 
nutorisés. - üoutruventlon. 
- Peine. 

RfGLEMENT GÉN~RAL ET 
ORGANIQUE DU !•• MAI 
1851. 

Awr, 1.. l'cnsionnaires non 
nliénés rccus dons les étu 
blisscmeuts ('). 

Lo personne non aliénée, qui quitte momentanément un 
asile, n'est tenue de produire un certificat médical à sa ren 
trée, que dans le cas d'une absence prolongée, pendant 
laquelle la maladie a pu changer d'aspect. (Lettre à JI. le 
Gouverneur du Brabant, du 12 avril 1864, 1re division, 
2° bureau, n° 22142.) 

Arrêté royal du 22 novembre 1868, qui décide qu'à 
l'avenir il ne pourra plus être reçu de pensionnaires libres 
dans les asiles d'aliénés. 

( Cil'cufoirc à MM. le.~ Gottvcrneitrs ptovincim,x et P1·0-• 

· cureurs généraux, en cfole du 5 avril 1867, 1 r• division, 
2• bureau, n• 52540.) 

A,n. 4. Pensionnaires non 
aliénés rccus dans les éLa 
blisscmcnis. 

,\RT, 4. Idem. 

An. tO. Formule de 1·cgisll·c. 
- A1loption de nouveaux 
mo1li:li,ë. 

(') Voir note ci-dessus (art. 2~ de la loi). 
96 
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AnT. 20. Rti;islrr spécial in 
dilfU3nl les cns de sl~luts 
tration daus 1,, cd ules 
,l'isolcmtnl. 

AttT. 20. Rcgi~lrc d'encellule 
ment. - '\'il':! cl pnr.1J1l1c du 
proeurcur du 1\01. 

Aar. 40. Prévenu~ ou accusés 
acquittés pour cause d'nlié- 
1101ion mentale. - Uésigna 
lion llr. l'élahli~scmcnl. - 
.-rais tic leur entretien. 
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• Aux termes do l'artlcle 20 du règlement général et 
organique du i" mai 18/H, il doit ètre tenu, dans chaque 
établissement d'aliénés, un registre spécial indiquant les cas 
de séquestration dans les cellules d'isolement et la durée de 
eellc-cl dans chaque cas. 

" La commission permanente d'inspection des établisse 
ments d'aliénés du royaume a foi! connaitre que les prescrip 
tions de cet article ne sont pas généralement observées, et 
que, d'autre part, les indications contenues dans les registres 
existants diffèrent dans chaque établissement, 

• Rappel de la disposition prémentionnée aux chefs ou 
directeurs tics ètablisscments d'aliénés, et envoi d'une 
formule, pour la tenue uniforme du registre des séquestra 
tions ccllulairos, en les invitant à s'y conformer. " (Lettre 
à .JI.U. les Gouverneursp,-ovinciaux, en date cltt 11 juin 181115, 
1re division, 2·· bureau, n• 18194.) 

Invitation aux procureurs du Roi de coter et parafer le 
registre spécial indiquant les cas de séquestration absolue et 
recommandation de vérifier la tenue régulière de ce. registre. 
(Cirmlaireaux Procureurs généraux, en date<l1t 27 mui 1872, 
i" division, 2• bureau, n• 18194.) 

Aux termes de l'article ,~o, § 2, du règlement organique 
du 1« mai 18!51, les officiers du ministère public désignent, 
dans leur réquisitoire, l'établissement dans lequel les aliénés 
renvoyés des poursuites doivent être colloqués. Ceux-ci 
rentrent dans la classe des aliénés ortlinnircs, en cc qui con 
cerne le payement des frais de leur entretien. (Lcl/re li 
ltf. le Procureur 9énéral près ln cour d'nppcl de Liége, en 
ilote dri 18 mars 18ti5, 1 •• division, 2• bureau, n• 1ü400 ; 
lettre à M. le Gouverneur du Hainaut , en date clu 
8 févrfo,- 1864, 1'0 division, 2• bureau, n° 52229.) 

Au. W. Aliénés renvoyés des 
poursuites. - Autorilé com 
pétente pour <lésigncr l'éla 
blissement dans 'lequel ils 
doivent être colloqués. - 
frais de leur entretien. 
(l'air noie ci-dessus, art. 12 
de la loi.) 

An. 40. Désignai ion de l'éta 
hlisscmcnl où la séquestra 
lion des prévenus doit se 
foire. 

A•T. ~I. Placement dans un 
asile provisoire des aliénés 
incennusdivagunnt Jans une 
localité, 

C'est au procureur du R,1i qu'il appartient d'apprécier si 
un prévenu ou un accusé, acquitté pour cause d'aliénation 
mentale, présente ou ne présente pas de danger pour la sûreté 
publique; il peut, scion les cas, faire placer l'aliéné acquitté 
dans l'établissement qu'il désigne ou le rendre à sa famille. 
(Le/Ire à M. le Gouverneur de Na11n11·, en date âu '* mars 18ti4, 
1 '0 division, 2• bureau, n°s 161H.i6-16621.J 

Il y a lieu de placer les aliénés de celle catégorie de préfé 
rence dans l'établissement où la commune intéressée entre 
tient ses aliénés indigents, et, à cet effet, le magistral com 
pétent doit se mettre en rapport avec l'autorité communale 
avant de désigner l'établissement. (Circu!afrc tl .!,Hf. !es 
Gouoerneurs provinciaux cl cmx Procureurs 9é11érattx, en 
date llu 29 clécembrc 1862, 2cdivision, 1•• bureau, n° 27 B.) 

L'aliéné inconno divaguant doit être placé par la police 
ilans wi asile provisoire, en attendant que les formalités 
nécessaires pour sa collocation dans un établissement spécial 
aient pu être remplies. iLeure cm Procureur général près la 
cour cl'appel de Bruxelles, en date du 25 juin 1869, 1 •• divi 
sion, 2• bureau, n° 52!H0.) 
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Les asiles de Froidmont cl de Tournai sont désignés pour 
recevoir l'un les hommes, l'autre les femmes repatriês de 
France en Bdgique. (Circulaire li JI A!. les Gouren1c10-s pro 
vineiuux, en dute tfo 16 ,wi:embre 1872, f'" division, 2" bu 
reau, n° 1?S74-8.) 

En attendant qu'un établissement ou un quartier spécial 
ait été désigné pour recevoir ces enfants, ils pourront con 
tinuer à être reçus dans les aslles ordinaires. (Lettre au 
Comité d'inspectioii de l'llsile de Prcùlmont, du i2 jcmvier 
1877, 1•• division, 2e bureau, n° 42287.) 

Recommandation aux bourgmestres de ne pas perdre de 
vue les mesures que celle disposition prescrit. ( Circulaire à 
!tH!. les Gouverneurs provinciaux, m claie ,lu 26 septem 
bre 1874, 1•0 division, 2e bureau, n° 41849.) 

Recommandation d'adresser exactement cc bulletin. (Cil- 
culuire à bl Al. les Goui:emeurs provinciaux, en tlate dtt 
,te, février 1876, 1'0division, 2• bureau, n° 42108.) 

Rappel des dispositions concernant les lettres recom 
mandées. ( Circulaire à 111 .JI. les Gouverneurs provincieux, 
en date du 28 décembre 1875, 1 •0 division, 2• bureau, 
n° 42088.) 

Aux termes de l'article 41, l'aliéné peut être admis provi 
soirement dans cc cas. 

Recommandation aux chefs des établissements de ne faire 
opérer aucun transfert sans s'être assurés préalablement que 
l'asile est en position de recevoir le malade. (Lettre à J,f. le 
Gouverneur de lei Flandre occiclenrale et cm Comité cl'inspec 
tùm. de la colonie de Gl,eel, en claie cl1t 24 1ncu-s i 877, 
1 '• division, 2• bureau, n° 42519.) 

L'aliéné étranger peut être admis dans un asile belge sur 
une demande d'admission visée par le chef du lieu de sa rési 
dence et accompagnée d'un certificat délivré par un docteur 
en médecine étranger, sous la réserve que la signature du 
chef de l'administration et celle du médecin soient légalisées 
conformément à la circulaire du 10 mars 1870. 

Dans le cas où ces pièces ne seraient pas revêtues des 
légalisations requises, l'aliéné devrait être visité par un 
médecin belge et il y aurait lieu de provoquer, soit un arrêté 
de collocation, soit le visa du bourgmestre de la commune où 
est situé l'établissement. 

L'avis à donner au Département des Affaires Étrangères 
ensuite de l'article 42, doit être transmis directement à cc 
Département sans passer par l'intermédiaire des gouverneurs 
provinciaux. (Circulaire du H avril -1877, i'" division, 
2e bureau, n° '"2108.) 

Instructions données à cet égard. (Circuluire du 9 septem~ 
bre 187?,, Moniteur, n° 252.) 

(1) l'oir note ci-dessus (art. 7 et 8 de la loi). 

Repalricmenl d'aliénés de 
Franee en Belglque, 

RtGL'EMENT GÉNÉRAL El 
ORGANIQUE DU I" JUIH 
1814. 

An. 3. Enfants :\gés de moins 
del61111s. 

An. 33. \ïsile des nliénés par 
les médecins <les pauvres. 

AaT. 37 ,lu règlement générai. 
- Bulletin confidentiel. 

An. ~O et 48 d11 règlement. - 
Lettres recommandées. 

An .. u. Admission d'un aliéné 
dans un asile 'lui n nllcinl le 
maximum de la population 
autorisée. 

An. 42. Aliéné étranger, - 
Collocation (•). 

ART. 51. Aliénés condamnés 
dont la guérison est constatée. 
- Mode de réincarcération. 
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. \kT. !St, SI!. Envoi du ilo~sicr 
de l'aliéné au dlrectéur de 
l'asile où il est transféré (•) . 

Anr. til!. Ali~nê renvoyé ù titre 
d'essai, , 

ART. ~!). Frais lie transport. 
- Hemhou rsemcut. 

A n-r. 86. llcsurcs à prendre 
r,OUI' la COOSCl'\"Ollon des 
riens des aliénés. 

( 38~ ) 

Rappel de la circulaire du 17 décembre t8G5, qui prescrit 
de réunir et d'inventorier avec soin toutes les pièces de collo 
cation dans un dossier spécial, qui doit accompagner l'aliéné 
en cas de transfert dans un autre établissement. ( Circulaire 
à t,J !,/. les Gouverneurs .1m,vincfoux, en date du 1 tléeem 
bre 1876, 1•e division, 5?e bureau, n° 42275.) . 

L'aliéné, renvoyé à titre d'essai, doit continuer ù ûgurer 
dans les états de la populati on cl être mentionné dans la 
colonne d'observations. ( Circulaire ciux Directeurs des asi/eç 
cl'aliénés, en date clu 27 février i87!S, tre division, ~ bu 
reau, 0°41949.) 

Les frais de transport doivent être ajoutés aux frais ordi 
noires d'entretien et payés comme ceux-ci, par les personnes, 
les établissements de bienfaisance ou les admlnlstratiens 
publiques, conformément aux règles posées dans les articles 27 
et 28 de la loi du -18 juin 18~0. (Lettre à li/. le Gouvemeur 
du Brabant, en date du 19 août i868, 1 •• division, 2• bu 
reau, no 528-14-; circulaire à JI.If. les Goucemeur« precin 
ciaux et Procureurs généraux, ete., en claie clu 4- septem 
bre -1875, ·I" division, 2e bureau, n° 41659.) 

Recommandation aux bourgmestres des communes de ne 
pas perdre de vue celte disposition et de s'y conformer. 
(Ciréulaire ci JI.II. les Gouverneurs provinciou», en date 
du 26 septembre 1871,-, t« division, 2• bureau, n° 418-i-!l .) 

(') Voir note ci-dessus (arl. 7 de la loi). 
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